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Définitions.

«Sifflet».

Traitements 
des commis
saires.

Subvention 
pour dix ans 
à compter de 
1947.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 255.

Loi modifiant la Loi des chemins de fer.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Est modifié l’article deux de la Loi des chemins de fer, 
chapitre cent soixante-dix des Statuts révisés du Canada, 
1927, par l’insertion de l’alinéa suivant, immédiatement 5 
après l’alinéa trente-cinq :

«(35a) «sifflet » comprend un cornet avertisseur d’un genre 
quelconque approuvé par la Commission;»

2. Est abrogé le paragraphe premier de l’article vingt-six 
de ladite loi, et remplacé par le suivant: 10

«26. (1) Au commissaire en chef est payé un traitement 
annuel de treize mille cinq cents dollars ; au commissaire en 
chef adjoint un traitement annuel de douze mille dollars, et 
à chacun des autres commissaires un traitement annuel de 
dix mille dollars. » 15

3. Le paragraphe six de l’article deux cent soixante-deux 
de ladite loi, édicté par l’article deux du chapitre cinquante- 
quatre du Statut de 1929, est abrogé et remplacé par le 
suivant :

«(6) A dater du premier avril 1947, la somme de deux 20 
cent mille dollars par année, pendant dix années consécu
tives, doit être attribuée et réservée, sur le Fonds du revenu 
consolidé du Canada, pour aider à la construction réelle 
d’ouvrages destinés à la protection, à la sécurité et à la 
commodité du public en ce qui concerne les croisements des 25 
voies publiques au niveau des rails, en conformité des 
dispositions du présent article. »



NOTES EXPLICATIVES.

1. Cette modification a pour objet de permettre l’emploi 
d’un cornet avertisseur au lieu d’un sifflet, pourvu que le 
cornet soit d’un genre approuvé par la Commission.

2. Cet amendement a pour objet d’augmenter les traite
ments des membres de la Commission des transports du 
Canada conformément à la recommandation de la Com
mission royale d’enquête sur les classifications adminis
tratives du service public.

Le paragraphe premier de l’article vingt-six de la Loi des 
chemins de fer se lit actuellement comme suit:

«26. (1) Au commissaire en chef est payé un traitement annuel de douze 
mille cinq cents dollars; au commissaire en chef adjoint un traitement annuel de 
neuf mille dollars, et à chacun des autres commissaires un traitement annuel de 
huit mille dollars. »

3. Cette modification prévoit le maintien de la Caisse des 
passages à niveau de chemin de fer et le rétablissement de la 
disposition tendant à l’attribution de deux cent mille dollars 
chaque année et dont l’application fut discontinuée en 
1939.
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Abords en 
clôtures.

Exception.

Définition. 
«Municipa
lité urbaine ».

Abrogation.

Vitesse des 
trains aux 
passages où 
des accidents 
se sont 
produits.

4. Est abrogé le paragraphe deux de l'article deux cent 
soixante-six de ladite loi et remplacé par le suivant:

«(2) Il doit être érigé et entretenu, de chaque côté des 
abords mentionnés au paragraphe premier du présent 
article, les clôtures ou autres ouvrages que la Commission 5 
peut prescrire par ordonnance ou règlement. ))

5. Est abrogé le paragraphe deux de l’article trois cent 
huit de ladite loi et remplacé par les suivants:

«(2) Lorsqu’un règlement d’une municipalité urbaine 
interdit l’emploi du sifflet ou de la cloche aux passages à 10 
niveau dans les limites de ladite municipalité, ce règlement 
doit, s’il est approuvé par une ordonnance de la Commis
sion, dans la mesure de l’interdiction qu’il comporte, relever 
la compagnie et ses employés de l’obligation imposée par. le 
présent article. 15

«(3) Dans le paragraphe deux du présent article, l’ex
pression «municipalité urbaine» signifie a) une cité, b) une 
ville, ou c) toute autre municipalité qui contient une section 
très peuplée et que la Commission, à la demande de cette 
municipalité, déclare être une municipalité urbaine au sens 20 
dudit paragraphe.»

6. (1) Est abrogé l’alinéa c) de l’article trois cent neuf 
de ladite loi.

(2) Est en outre modifié l’article trois cent neuf de ladite 
loi par l’addition du paragraphe suivant: 25

«(2) Aucun train ne doit franchir, à une vitesse de plus 
de vingt-cinq milles à l’heure, une voie publique au niveau 
des rails si, à ce passage à niveau, subséquemment au pre
mier janvier mil neuf cent cinq, un train en marche a frappé 
une personne ou un véhicule utilisant ledit passage, ou un 30 
animal monté ou conduit sur ce passage, et qu’il ait été 
ainsi causé des blessures corporelles à cette personne ou 
à une autre personne se servant dudit passage, ou que sa 
mort en soit résultée, à moins que la Commission n’ordonne 
que ladite vitesse maximum de vingt-cinq milles à l’heure 35
ne soit pas applicable à ce passage à niveau ou sauf si ce 
dernier est protégé à la satisfaction de la Commission. »



4. ’ Le paragraphe deux de l’article 266 se lit actuellement 
comme suit:

«2. Il doit être construit et entretenu, de chaque côté de Vabord et de l'ouvrage qui 
s'y rattache, une bonne et suffisamte clôture d'au moins quatre pieds six pouces de 
hauteur au-dessus de la surface de l'abord ou de l'ouvrage. »

La présente disposition, qui exige une clôture d’au moins 
quatre pieds six pouces de hauteur de chaque côté de l’abord 
d’un passage à niveau, a été introduite dans la Loi des 
chemins de fer à une époque où la circulation des véhicules 
comprenait presque exclusivement des voitures hippo
mobiles. Des clôtures de cette hauteur sont de nature à 
obstruer la vision des personnes se trouvant dans un véhicule 
à moteur. La modification a pour objet d’autoriser la 
Commission à déterminer le genre et la hauteur des clôtures 
ou autres ouvrages sur ces abords selon les conditions de la 
circulation dans chaque cas.

5. L’article 308 (2) se lit actuellement comme suit:
«2. Lorsqu’un règlement municipal d'une cité ou d'une ville interdit 1 emploi 

du sifflet à vapeur ou des cloches de locomotive aux passages à niveau dans les 
limites de cette cité ou de cette ville, ce règlement doit, s’il est approuvé par une 
ordonnance de la Commission dans la mesure de l’interdiction qu’il comporte, 
relever la compagnie et ses employés de l’obligation que le présent article 
impose. »

En vertu de l’article actuel, les seules municipalités 
autorisées à interdire, par règlement, l’usage du sifflet ou 
de la cloche à l’égard des passages à niveau sont les cités 
ou villes. L’objet de cette modification est d’étendre ce 
pouvoir à toute autre municipalité dont certaines sections 
sont très peuplées et que la Commission déclare être une 
municipalité urbaine.

<». L’alinéa c J de l’article 309 se lit actuellement comme 
suit:

«309. Aucun train ne peut traverser, à une vitesse de plus de dix milles à 
l’heure,

c) Une voie publique à un passage à niveau, s’il est arrivé, à ce passage à 
niveau, subséquemment au premier jour de janvier mil neuf cent cinq, 
un accident à une personne se servant de ce passage ou à un véhicule 
le traversant, ou à animal monté ou conduit sur ce passage, causé par un 
train en mouvement et qui a occasionné des blessures corporelles à cette 
personne ou à une autre personne se servant de ce passage à niveau, ou qui 
a entraîné sa mort, à moins que ce passage n’ait été protégé au gré de la 
Commission; ou »

L alinéa c), qui limite à dix milles à l’heure la vitesse d’un 
,rair? franchissant, un passage à niveau après un accident 

uécrit audit alinéa, a été d’abord édicté en 1909. La 
vitesse moyenne des trains à cette époque était considé
rablement moindre qu’elle ne l’est aujourd’hui. Réduire 
la vitesse d’un train d’environ cinquante milles à dix milles 
a l’heure et reprendre ensuite la vitesse première sont des 
opérations coûteuses qui influent sur l’efficacité du service 
ferroviaire. Il est projeté de porter de dix milles à vingt- 
cinq milles à l’heure la vitesse maximum en question.
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Exception.

Vitesse 
excessive aux 
passages où 
des accidents 
se sont 
produits.

7. Est abrogé le paragraphe trois de l’article quatre 
cent dix-neuf de ladite loi et remplacé par le suivant :

«(3) Lorsqu’un règlement d’une municipalité urbaine, 
définie au paragraphe trois de l’article trois cent huit
de la présente loi, interdit cet emploi du sifflet ou de la cio- 5
che aux passages à niveau situés dans les limites de ladite 
municipalité, ce règlement, s’il est approuvé par une ordon
nance de la Commission, doit, dans la mesure de l’interdic
tion qu’il comporte, dégager la compagnie de toute peine 
ou responsabilité prévue au présent article. » 10

8. Est abrogé l’alinéa e ) du paragraphe premier de 
l’article quatre cent vingt et un de ladite loi et remplacé 
par le suivant :

«e ) Chaque fois qu’un train de la compagnie franchit un 
croisement de voie publique, au niveau des rails, à 15 
une vitesse excédant vingt-cinq milles à l’heure si, au 
passage à niveau, après le premier janvier mil neuf 
cent cinq, un train en marche a frappé une personne ou 
un véhicule utilisant ledit passage, ou un animal monté 
ou conduit sur ce dernier, et qu’il ait été ainsi causé des 20 
blessures corporelles à cette personne ou à toute autre 
personne se servant du passage en question, ou que sa 
mort en soit résultée, à moins que la Commission 
n’ait ordonné que ladite vitesse maximum de vingt- 
cinq milles à l’heure imposée par le paragraphe deux 25
de l’article trois cent neuf de la présente loi ne soit pas 
applicable à ce passage à niveau ou sauf si ce dernier
est protégé à la satisfaction de la Commission. »



7. Le paragraphe trois de l’article 419 se lit actuellement 
comme suit:

«3. Lorsqu’un règlement municipal d’une cité ou d'une ville interdit cet 
emploi du sifflet ou de la cloche aux passages à niveau situés dans les limites de 
cette cité ou de cette ville, ce règlement, s’il est approuvé par une ordonnance 
de la Commission, doit, dans la mesure de l’interdiction qu’il comporte, dégager 
la compagnie de toute amende ou de la responsabilité prévue au présent article. »

L’article quatre cent dix-neuf porte sur la responsabilité, 
et il est nécessaire d’en modifier le paragraphe trois à cause 
de la modification apportée à l’article trois cent huit.

8. L’alinéa e ) du paragraphe premier de l’article 421 
se lit actuellement comme suit :

«421. La compagnie est passible d’une amende de cent dollars

e) Chaque fois qu’un train de la compagnie passe à niveau une voie publique 
à une vitesse supérieure à dix milles à l’heure si, postérieurement au 
premier janvier mil neuf cent cinq, un train en marche a frappé une 
personne ou un véhicule traversant ce même passage à niveau ou un 
animal dirigé ou conduit sur ledit passage, en causant ainsi des blessures 
corporelles ou la mort à cette personne, ou à unS autre personne passant 
à cet endroit, tant que ledit passage à niveau n’est pas gardé au gré de la 
Commission; ou »

L’article quatre cent vingt et un porte sur la responsabilité, 
et il est nécessaire d’en modifier l’alinéa e).h cause de la 
modification apportée à l’article trois cent neuf.
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Définitions.

«Sifflet ».

Traitements 
des commis
saires.

Subvention 
pour dix ans 
à compter de 
1947.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 255.

Loi modifiant la Loi des chemins de fer.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Est modifié l’article deux de la Loi des chemins de fer, 
chapitre cent soixante-dix des Statuts révisés du Canada, 
1927, par l’insertion de l’alinéa suivant, immédiatement 5 
après l’alinéa trente-cinq :

«(35a) «sifflet » comprend un cornet avertisseur d’un genre 
quelconque approuvé par la Commission;))

2. Est abrogé le paragraphe premier de l’article vingt-six 
de ladite loi, et remplacé par le suivant: 10

«26. (1) Au commissaire en chef est payé un traitement 
annuel de treize mille cinq cents dollars; au commissaire en 
chef adjoint un traitement annuel de douze mille dollars, et 
à chacun des autres commissaires un traitement annuel de 
dix mille dollars. » 15

3. Le paragraphe six de l’article deux cent soixante-deux 
de ladite loi, édicté par l’article deux du chapitre cinquante- 
quatre du Statut de 1929, est abrogé et remplacé par le 
suivant :

«(6) A dater du premier avril 1947, la somme de deux 20 
cent mille dollars par année, pendant dix années consécu
tives, doit être attribuée et réservée, sur le Fonds du revenu 
consolidé du Canada, pour aider à la construction réelle 
d’ouvrages destinés à la protection, à la sécurité et à la 
commodité du public en ce qui concerne les croisements des 25 
voies publiques au niveau des rails, en conformité des 
dispositions du présent article. )>



NOTES EXPLICATIVES.

1. Cette modification a pour objet de permettre l’emploi 
d’un cornet avertisseur au lieu d’un sifflet, pourvu que le 
cornet soit d’un genre approuvé par la Commission.

2. Cet amendement a pour objet d’augmenter les traite
ments des membres de la Commission des transports du 
Canada conformément à la recommandation de la Com
mission royale d’enquête sur les classifications adminis
tratives du service public.

Le paragraphe premier de l’article vingt-six de la Loi des 
chemins de fer se lit actuellement comme suit :

«26. (1) Au commissaire en chef est payé un traitement annuel de douze 
mille cinq cents dollars; au commissaire en chef adjoint un traitement annuel de 
neuf mille dollars, et à chacun des autres commissaires un traitement annuel de 
huit mille dollars. »

3. Cette modification prévoit le maintien de la Caisse des 
passages à niveau de chemin de fer et le rétablissement de la 
disposition tendant à l’attribution de deux cent mille dollars 
chaque année et dont l’application fut discontinuée en 
1939.
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Abords en 
clôtures.

4. Est abrogé le paragraphe deux de l’article deux cent 
soixante-six de ladite loi et remplacé par le suivant:

«(2) Il doit être érigé et entretenu, de chaque côté des 
abords mentionnés au paragraphe premier du présent 
article, les clôtures ou autres ouvrages que la Commission 5 
peut prescrire par ordonnance ou règlement. ))

Exception.

Définition. 
«Municipa
lité urbaine ».

5. Est abrogé le paragraphe deux de l’article trois cent 
huit de ladite loi et remplacé par les suivants:

«(2) Lorsqu’un règlement d’une municipalité urbaine 
interdit l’emploi du sifflet ou de la cloche aux passages à 10 
niveau dans les limites de ladite municipalité, ce règlement 
doit, s’il est approuvé par une ordonnance de la Commis
sion, dans la mesure de l’interdiction qu’il comporte, relever 
la compagnie et ses employés de l’obligation imposée par le 
présent article. 15

«(3) Dans le paragraphe deux du présent article, l’ex
pression «municipalité urbaine» signifie a) une cité, b) une 
ville, ou c) toute autre municipalité qui contient une section 
très peuplée et que la Commission, à la demande de cette 
municipalité, déclare être une municipalité urbaine au sens 20 
dudit paragraphe.»

Abrogation.

Vitesse des 
trains aux 
passages où 
des accidents 
se sont 
produits.

(». (1) Est abrogé l’alinéa c) de l’article trois cent neuf 
de ladite loi.

(2) Est en outre modifié l’article trois cent neuf de ladite 
loi par l’addition du paragraphe suivant : 25

«(2) Aucun train ne doit franchir, à une vitesse de plus 
de vingt-cinq milles à l’heure, une voie publique au niveau 
des rails si, à ce passage à niveau, subséquemment au pre
mier janvier mil neuf cent cinq, un train en marche a frappé 
une personne ou un véhicule utilisant ledit passage, ou un 30 
animal monté ou conduit sur ce passage, et qu’il ait été 
ainsi causé des blessures corporelles à cette personne ou 
à une autre personne se servant dudit passage, ou que sa 
mort en soit résultée, à moins que la Commission n’ordonne 
que ladite vitesse maximum de vingt-cinq milles à l’heure 35
ne soit pas applicable à ce passage à niveau ou sauf si ce
dernier est protégé à la satisfaction de la Commission. »



4. Le paragraphe deux de l’article 266 se lit actuellement 
comme suit :

, <(2* Il doit être construit et entretenu, de chaque côté de Vabord et de l'ouvrage qui
s y rattache, une bonne et suffi sam te clôture d'au moins quatre pieds six pouces de 
hauteur au-dessus de la surface de l'abord ou de l'ouvrage. »

La présente disposition, qui exige une clôture d’au moins 
quatre pieds six pouces de hauteur de chaque côté de l’abord 
d’un passage à niveau, a été introduite dans la Loi des 
chemins de fer à une époque où la circulation des véhicules 
comprenait presque exclusivement des voitures hippo
mobiles. Des clôtures de cette hauteur sont de nature à 
obstruer la vision des personnes se trouvant dans un véhicule 
à moteur. La modification a pour objet d’autoriser la 
Commission à déterminer le genre et la hauteur des clôtures 
ou autres ouvrages sur ces abords selon les conditions de la 
circulation dans chaque cas.

5. L’article 308 (2) se lit actuellement comme suit:
«2. Lorsqu’un règlement municipal d'une cité ou d'une ville interdit l’emploi 

du sifflet à vapeur ou des cloches de locomotive aux passages à niveau dans les 
limites de cette cité ou de cette ville, ce règlement doit, s’il est approuvé par une 
ordonnance de la Commission dans la mesure de l’interdiction qu’il comporte, 
relever la compagnie et ses employés de l’obligation que le présent article 
impose. »

En vertu de l’article actuel, les seules municipalités 
autorisées à interdire, par règlement, l’usage du sifflet ou 
de la cloche à l’égard des passages à niveau sont les cités 
ou villes. L’objet de cette modification est d’étendre ce 
pouvoir à toute autre municipalité dont certaines sections 
sont très peuplées et que la Commission déclare être une 
municipalité urbaine.

<»• L’alinéa c ) de l’article 309 se lit actuellement comme 
suit:

«369. Aucun train ne peut traverser, à une vitesse de plus de dix milles à 
1 heure,

c) Une voie publique à un passage à niveau, s'il est arrivé, à ce passage à 
niveau, subséquemment au premier jour de janvier mil neuf cent cinq, 
un accident à une personne se servant de ce passage ou à un véhicule 
le traversant, ou à animal monté ou conduit sur ce passage, causé par un 
train en mouvement et qui a occasionné des blessures corporelles à cette 
personne ou à une autre personne se servant de ce passage à niveau, ou qui 
a entraîné sa mort, à moins que ce passage n’ait été protégé au gré de la 
Commission; ou »

L alinéa c), qui limite à dix milles à l’heure la vitesse d’un 
train franchissant un passage à niveau après un accident 
décrit audit alinéa, a été d’abord édicté en 1909. La 
vitesse moyenne des trains à cette époque était considé
rablement moindre qu’elle ne l’est aujourd’hui. Réduire 
!a vitesse d’un train d’environ cinquante milles à dix milles 
a 1 heure et reprendre ensuite la vitesse première sont des 
opérations coûteuses qui influent sur l’efficacité du service 
ferroviaire. ^ Il est projeté de porter de dix milles à vingt- 
cinq milles à l’heure la vitesse maximum en question.
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7. Est abrogé le paragraphe trois de l’article quatre 
cent dix-neuf de ladite loi et remplacé par le suivant :

Exception, «(3) Lorsqu’un règlement d’une municipalité urbaine, 
définie au paragraphe trois de l’article trois cent huit
de la présente loi, interdit cet emploi du sifflet ou de la cio- 5
che aux passages à niveau situés dans les limites de ladite S 
municipalité, ce règlement, s’il est approuvé par une ordon
nance de la Commission, doit, dans la mesure de l’interdic
tion qu’il comporte, dégager la compagnie de toute peine 
ou responsabilité prévue au présent article. » 1C

8. Est abrogé l’alinéa e) du paragraphe premier de 
l’article quatre cent vingt et un de ladite loi et remplacé 
par le suivant :

«e ) Chaque fois qu’un train de la compagnie franchit un 
croisement de voie publique, au niveau des rails, à l5 
une vitesse excédant vingt-cinq milles à l’heure si, au 
passage à niveau, après le premier janvier mil neuf 
cent cinq, un train en marche a frappé une personne ou 
un véhicule utilisant ledit passage, ou un animal monté 
ou conduit sur ce dernier, et qu’il ait été ainsi causé des gO 
blessures corporelles à cette personne ou à toute autre 
personne se servant du passage en question, ou que sa 
mort en soit résultée, à moins que la Commission 
n’ait ordonné que ladite vitesse maximum de vingt- 
cinq milles à l’heure imposée par le paragraphe deux 25 
de l’article trois cent neuf de la présente loi ne soit pas 
applicable à ce passage à niveau ou sauf si ce dernier 
est protégé à la satisfaction de la Commission. »

Vitesse 
excessive aux 
passages où 
des accidents 
se sont 
produits.



7. Le paragraphe trois de l’article 419 se lit actuellement 
comme suit:

«3. Lorsqu’un règlement municipal d’une cité ou d’une ville interdit cet 
emploi du sifflet ou de la cloche aux passages à niveau situés dans les limites de 
cette cité ou de cette ville, ce règlement, s’il est approuvé^ par une ordonnance 
de la Commission, doit, dans la mesure de l’interdiction qu’il comporte, dégager 
la compagnie de toute amende ou de la responsabilité prévue au présent article. »

L’article quatre cent dix-neuf porte sur la responsabilité, 
et il est nécessaire d’en modifier le paragraphe trois à cause 
de la modification apportée à l’article trois cent huit.

8. L’alinéa e ) du paragraphe premier de l’article 421 
se lit actuellement comme suit :

, «421. La compagnie est passible d’une amende de cent dollars

e j Chaque fois qu’un train de la compagnie passe à niveau une voie publique 
à une vitesse supérieure à dix milles à l’heure si, postérieurement au 
premier janvier mil neuf cent cinq, un train en marche a frappe une 
personne ou un véhicule traversant ce même passage à niveau ou un 
animal dirigé ou conduit sur ledit passage, en causant ainsi des blessures 
corporelles ou la mort à cette personne, ou à une autre personne passant 
à cet endroit, tant que ledit passage à niveau n’est pas gardé au gré de la 
Commission; ou »

L’article quatre cent vingt et un porte sur la responsabilité, 
et il est nécessaire d’en modifier l’alinéa e) à cause de la 
modification apportée à l’article trois cent neuf.
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1938, c. 33.

Administra
tion de 
projet par 
une autre 
municipalité.

Conditions 
préalables à 
un accord.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 256.

Loi modifiant la Loi pour favoriser les améliorations 
municipales, 1938.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. La Loi pour favoriser les améliorations municipales, 
1938, chapitre trente-trois du Statut de 1938, est modifiée 
par l’insertion de l’article suivant, immédiatement après 5 
l’article six:

«6a. (1) Lorsque le Ministre a conclu un accord avec 
une municipalité sous le régime de la présente loi et a fait 
un prêt à la municipalité selon l’accord, et s’il est proposé 
que l’administration du système de distribution d’eau, de 10 
l’usine à gaz, du réseau d’éclairage électrique ou d’un 
autre projet à l’égard -duquel le prêt a été consenti, soit 
entreprise par une autre municipalité, le Ministre peut, 
avec l’approbation du gouverneur en conseil, conclure un 
accord avec la municipalité en dernier lieu mentionnée, l5 
en vertu duquel cette municipalité consent à verser à Sa 
Majesté, du chef du Canada, le montant impayé dudit prêt 
à des conditions semblables, mutatis mutandis, à celles 
auxquelles la municipalité mentionnée en premier lieu a 
accepté de rembourser le prêt et, dès qu’un tel accord a été 20 
conclu et que toutes obligations ou autres valeurs exigées 
sous son régime ont été fournies par la municipalité et dès 
que la municipalité a entrepris ladite administration, le 
Ministre peut dégager la municipalité mentionnée en pre
mier lieu de son obligation de rembourser le prêt et libérer 25 
toutes obligations ou valeurs et tous mortgages fournis par 
elle en garantie du remboursement du prêt.

(2) Le Ministre ne peut conclure aucun accord prévu par 
le présent article, à moins

a ) que la conclusion de l’accord par la municipalité ne 30 
soit approuvée par. le lieutenant-gouverneur en conseil 
de la province où la municipalité est située;



Notes explicatives.

La Loi pour favoriser les améliorations municipales (1938) 
autorise l’octroi de prêts aux municipalités en vue de leur 
permettre d’acquitter la totalité ou une partie des frais de 
construction, d’agrandissement, d’amélioration ou de réfec
tion d’une installation municipale d’aqueduc, d’une usine 
municipale à gaz, d’un réseau municipal d’éclairage élec
trique ou autre projet municipal rentable. Dans certains 
cas, après l’octroi d’un prêt à une municipalité, il est devenu 
opportun de réorganiser la municipalité ou d’en créer une 
nouvelle à même une partie de la région précédemment 
incluse dans la première municipalité,—par exemple, en raison 
de l’accroissement de la population,—pour établir un village 
au lieu d’un district d’aménagement local ou à l’égard d’une 
partie de la région autrefois incluse dans une municipalité 
rurale. La modification a pour but de permettre la substi
tution de la nouvelle corporation municipale, pour les objets 
du prêt, à l’ancienne corporation dans des cas pertinents.

Les conditions mentionnées au paragraphe deux projeté 
sont les mêmes que celles qui étaient requises quant au prêt 
initial.



2

b ) que la municipalité n’ait obtenu un engagement du 
gouvernement de la province intéressée, sous une forme 
jugée satisfaisante par le Ministre, portant que le 
gouvernement de la province garantit au gouverne
ment du Canada tels payements, pour l’intérêt du 5 
montant impayé du prêt et l’amortissement de ce der
nier, que la municipalité doit faire au Ministre; 

c ) que la municipalité n’ait remis au Ministre ses obliga
tions ou autre garantie d’un principal égal au montant du 
prêt que la municipalité s’est engagée à verser à Sa 10 
Majesté, du chef du Canada, sous la forme que le 
gouverneur en conseil peut approuver, et 

d ) que la municipalité ne soit autorisée et ne consente, si 
le Ministre l’en requiert, à donner en faveur de Sa 
Majesté, comme susdit, un premier mortgage ou une 15 
première hypothèque ou autre privilège sur le système 
de distribution d’eau, l’usine à gaz, le réseau d’éclai
rage électrique ou autre projet, ou toute partie de ce 
qui précède, à l’égard duquel le prêt a été consenti. »
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3e Session, 20e Parlement, 11 George VI, 1947.

1938, c. 33.

Administra
tion de 
projet par 
une autre 
municipalité.

Conditions 
préalables à 
un accord.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 256.

Loi modifiant la Loi pour favoriser les améliorations 
municipales, 1938.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. La Loi pour favoriser les améliorations municipales, 
1938, chapitre trente-trois du Statut de 1938, est modifiée 
par l’insertion de l’article suivant, immédiatement après 5 
l’article six : ,

«6a. (1) Lorsque le Ministre a conclu un accord avec 
une municipalité sous le régime de la présente loi et a fait 
un prêt à la municipalité selon l’accord, et s’il est proposé 
que l’administration du système de distribution d’eau, de 10 
l’usine à gaz, du réseau d’éclairage électrique ou d’un 
autre projet à l’égard duquel le prêt a été consenti, soit 
entreprise par une autre municipalité, le Ministre peut, 
avec l’approbation du gouverneur en conseil,, conclure un 
accord avec la municipalité en dernier lieu mentionnée, R 
en vertu duquel cette municipalité consent à verser à Sa 
Majesté, du chef du Canada, le montant impayé dudit prêt 
à des conditions semblables, mutatis mutandis, à celles 
auxquelles la municipalité mentionnée en premier lieu a 
accepté de rembourser le prêt et, dès qu’un tel accord a été 20 
conclu et que toutes obligations ou autres valeurs exigées 
sous son régime ont été fournies par la municipalité et dès 
que la municipalité a entrepris ladite administration, le 
Ministre peut dégager la municipalité mentionnée en pre
mier lieu de son obligation de rembourser le prêt et libérer 23 ? 
toutes obligations ou valeurs et tous mortgages fournis par 
elle en garantie du remboursement du prêt.

(2) Le Ministre ne peut conclure aucun accord prévu par 
le présent article, à moins

a ) que la conclusion de l’accord par la municipalité ne 30 
soit approuvée par le lieutenant-gouverneur en conseil 
de la province où la municipalité est située;



Notes explicatives.

La Loi pour favoriser les améliorations municipales (1938) 
autorise l’octroi de prêts aux municipalités en vue de leur 
permettre d’acquitter la totalité ou une partie des frais de 
construction, d’agrandissement, d’amélioration ou de réfec
tion d’une installation municipale d’aqueduc, d’une usine 
municipale à gaz, d’un réseau municipal d’éclairage élec
trique ou autre projet municipal rentable. Dans certains 
cas, après l’octroi d’un prêt à une municipalité, il est devenu 
opportun de réorganiser la municipalité ou d’en créer une 
nouvelle à même une partie de la région précédemment 
incluse dans la première municipalité,—par exemple, en raison 
de l’accroissement de la population,—pour établir un village 
au lieu d’un district d’aménagement local ou à l’égard d’une 
partie de la région autrefois incluse dans une municipalité 
rurale. La modification a pour but de permettre la substi
tution de la nouvelle corporation municipale, pour les objets 
du prêt, à l’ancienne corporation dans des cas pertinents.

Les conditions mentionnées au paragraphe deux projeté 
sont les mêmes que celles qui étaient requises quant au prêt 
initial.
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b ) que la municipalité n’ait obtenu un engagement du 
gouvernement de la province intéressée, sous une forme 
jugée satisfaisante par le Ministre, portant que le 
gouvernement de la province garantit au gouverne- , 
ment du Canada tels payements, pour l’intérêt du 3 
montant impayé du prêt et l’amortissement de ce der
nier, que la municipalité doit faire au Ministre; 

c J que la municipalité n’ait remis au Ministre ses obliga
tions ou autre garantie d’un principal égal au montant du 
prêt que la municipalité s’est engagée à verser à Sa W 
Majesté, du chef du Canada, sous la forme que le 
gouverneur en conseil peut approuver, et 

d ) que la municipalité ne soit autorisée et ne consente, si 
le Ministre l’en requiert, à donner en faveur de Sa , 
Majesté, comme susdit, un premier mortgage ou une V 
première hypothèque ou autre privilège sur le système 
de distribution d’eau, l’usine à gaz, le réseau d’éclai
rage électrique ou autre projet, ou toute partie de ce 
qui précède, à l’égard duquel le prêt a été consenti.»

\
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3e Session, 20e Parlement, 11 George VI, 1947.

1944-45, c. 41.

«Animaux 
de ferme ».

1944-45, c. 30.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 257.

Loi modifiant la Loi de 1944 sur les prêts destinés aux 
améliorations agricoles.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. L’article deux de la Loi de 194-4 sur les prêts destinés 
aux améliorations agricoles, chapitre quarante et un du Statut 
de 1944-45, est modifié par l’adjonction du paragraphe sui- 5 
vant :

«(2) En vue de l’application de la présente loi et, à 
l’égard de tout prêt pour améliorations agricoles, aux fins 
de la Loi des banques, l’expression «animaux de ferme» 
comprend la volaille. » 10



Notes explicatives.

Cette modification a pour but de ranger dans la catégorie 
des cultivateurs, aux fins des prêts destinés aux améliora
tions agricoles, toute personne qui élève de la volaille. 
Voici des définitions pertinentes comprises dans la loi 
actuelle :

«2. Dans la présente loi, à moins que le contexte ne s'y 
oppose,

f) «ferme» signifie une terre au Canada utilisée aux fins 
d’exploitation agricole, laquelle comprend l’élevage des 
animaux de ferme, la laiterie, la fructiculture et toute 
culture du sol;

i) «cultivateur» signifie une personne qui est en posses
sion d’une ferme et dont la principale occupation con
siste à exploiter cette ferme;

k) «animaux de ferme» comprend les chevaux et ju
ments, les taureaux, vaches, bœufs, bouvillons, génis
ses et veaux, moutons, porcs, et animaux à fourrure, 
de même que la progéniture de ces animaux;»

Le renvoi à la Loi des banques est restreint aux prêts pour 
améliorations agricoles. Il tend à permettre de prendre la 
même garantie, relativement à un prêt pour améliorations 
agricoles consenti à un éleveur de volaille, que dans le cas 
d’autres prêts de ce genre.



3e Session, 20e Parlement, 11 George VI, 1947.

1944-45, c. 41.

«Animaux 
de ferme ».

1944-45, c. 30.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 257.

Loi modifiant la Loi de 1944 sur les prêts destinés aux 
améliorations agricoles.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. L’article deux de la Loi de 1944 sur les prêts destinés 
aux améliorations agricoles, chapitre quarante et un du Statut 
de 1944-45, est modifié par l’adjonction du paragraphe sui- 5 
vant :

«(2) En vue de l’application de la présente loi et, à 
l’égard de tout prêt pour améliorations agricoles, aux fins 
de la Loi des banques, l’expression «animaux de ferme» 
comprend la volaille. » 10



Notes explicatives.

Cette modification a pour but de ranger dans la catégorie 
des cultivateurs, aux fins des prêts destinés aux améliora
tions agricoles, toute personne qui élève de la volaille. 
Voici des définitions pertinentes comprises dans la loi 
actuelle :

«2. Dans la présente loi, à moins que le contexte ne s’y 
oppose,
f ) «ferme » signifie une terre au Canada utilisée aux fins 

d’exploitation agricole, laquelle comprend l’élevage des 
animaux de ferme, la laiterie, la fructiculture et toute 
culture du sol;

i) «cultivateur» signifie une personne qui est en posses
sion d’une ferme et dont la principale occupation con
siste à exploiter cette ferme;

k) «animaux de ferme» comprend les chevaux et ju
ments, les taureaux, vaches, bœufs, bouvillons, génis
ses et veaux, moutons, porcs, et animaux à fourrure, 
de même que la progéniture de ces animaux ; »

Le renvoi à la Loi des banques est restreint aux prêts pour 
améliorations agricoles. Il tend à permettre de prendre la 
même garantie, relativement à un prêt pour améliorations 
agricoles consenti à un éleveur de volaille, que dans le cas 
d’autres prêts de ce genre.
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3e Session, 20e Parlement, 11 George VI, 1947.

1944-45, c. 41.

«Animaux 
de ferme».

1944-45, c. 30.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 257.

Loi modifiant la Loi de 1944 sur les prêts destinés aux 
améliorations agricoles.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. L’article deux de la Loi de 1944 sur les prêts destinés 
aux améliorations agricoles, chapitre quarante et un du Statut 
de 1944-45, est modifié par l’adjonction du paragraphe sui- 5 
vant:

«(2) En vue de l’application de la présente loi et, à 
l’égard de tout prêt pour améliorations agricoles, aux fins 
de la Loi des banques, l’expression «animaux de ferme» 
comprend la volaille.» 10



Notes explicatives.

Cette modification a pour but de ranger dans la catégorie 
des cultivateurs, aux fins des prêts destinés aux améliora
tions agricoles, toute personne qui élève de la volaille. 
Voici des définitions pertinentes comprises dans la loi 
actuelle :

«2. Dans la présente loi, à moins que le contexte ne s’y 
oppose,

f) «ferme» signifie une terre au Canada utilisée-aux fins 
d’exploitation agricole, laquelle comprend l’élevage des 
animaux de ferme, la laiterie, la fructiculture et toute 
culture du sol;

i) «cultivateur» signifie une personne qui est en posses
sion d’une ferme et dont la principale occupation con
siste à exploiter cette ferme;

k) «animaux de ferme » comprend les chevaux et ju
ments, les taureaux, vaches, bœufs, bouvillons, génis
ses et veaux, moutons, porcs, et animaux à fourrure, 
de même que la progéniture de ces animaux;»

Le renvoi à la Loi des banques est restreint aux prêts pour 
améliorations agricoles. Il tend à permettre de prendre la 
même garantie, relativement à un prêt pour améliorations 
agricoles consenti à un éleveur de volaille, que dans le cas 
d’autres prêts de ce genre.
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3e Session, 20e Parlement, 11 George VI, 1947.

1931, cc. 22,

1932, cc 6, 15, 
25, 26;
1932-33, c. 34;
1935, c. 17;
1936, c. 27;
1937, c. 6;
1938, e. 43;
1939, c. 38;
1940, c. 24; 
1940-41, c. 12;
1942- 43. c. 22;
1943- 44, c. 22;
1944- 45, c. 14;
1945, c. 14;
1946, c. 42.

Titre abrégé.

Pouvoir 
d’émettre 
des valeurs 
pour dépenses 
d’établisse
ment.

1937, c. 22.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 258.

Loi autorisant la prestation de fonds pour couvrir des 
dépenses d’établissement effectuées et des dettes de 
capital contractées par le réseau des chemins de fer 
nationaux du Canada pendant l’année ■ civile 1947, 
ainsi que la garantie, par Sa Majesté, de certaines 
valeurs qu’émettra la Compagnie des chemins de fer 
nationaux du Canada.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi de 
financement et de garantie des chemins de fer nationaux du 
Canada (19^7 ). 5

2. Sous réserve des dispositions de la présente loi et de 
l’approbation du gouverneur en conseil, la Compagnie des 
chemins de fer nationaux du Canada (aux présentes appelée 
«la Compagnie nationale») peut émettre des billets, obli
gations, bons, débentures ou autres titres (aux présentes 10 
appelés «valeurs») portant les taux d’intérêt et assujettis 
aux autres conditions que peut approuver le gouverneur 
en conseil, afin de procurer les sommes nécessaires pour 
couvrir, en totalité ou en partie, les dépenses d’établisse
ment effectuées ou les dettes de capital contractées pendant 1° 
l’année civile 1947 par ou pour toutes compagnies ou tous 
chemins de fer compris dans le réseau des chemins de fer 
nationaux définis par la Loi sur la revision du capital des 
chemins de fer nationaux du Canada, 1937, sur la totalité 
ou toute partie des comptes suivants, ces dépenses ou dettes 2" 
(aux présentes, appelées «dépenses autorisées») étant 

Des additions et' améliorations
(moins les retraits)......................$18,000,000

Du nouveau matériel...................... 41,500,000
L’acquisition de valeurs et le

retrait d’obligations de capital. 1,057,000

$63,241,000
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Réserve.

Le ministre 
des Finances 
peut effectuer 
des prêts 
temporaires 
pour dépenses 
d’établisse
ment.

Réserve.

Emission et 
garantie de 
valeurs 
substituées.

Pouvoir
d’aider
d’autres
compagnies.

Moins: Somme disponible prove
nant des réserves pour 
dépréciation et amor
tissement d’escompte '
relatif à la dette................................ 16,518,000 5

$46,723,000

Toutefois, pour ces fins, le principal global non racheté, i 
à une même époque, des valeurs que la Compagnie nationale 10 
est autorisée par le présent article à émettre, au besoin, 
ne doit pas excéder la somme de $46,723,000.

3. Avec l’approbation du gouverneur en conseil, le 
ministre des Finances peut consentir à la Compagnie I 
nationale, à même le Fonds du revenu consolidé, pour 15 
couvrir les dépenses autorisées, des prêts temporaires por
tant les taux d’intérêt et assujettis aux autres conditions 
que peut déterminer le gouverneur en conseil et garantis 
par des valeurs que la Compagnie nationale est autorisée | 
à émettre, de temps à autre, sous le régime des dispositions 20 
de l’article deux de la présente loi, sur des demandes approu
vées par le ministre des Transports, adressées à l’occasion 
par la Compagnie nationale au ministre des Finances, en 
vue de ces prêts. Cependant, le principal global non racheté, „ 
à une même époque, des prêts que le ministre des Finances 251 
est, par les présentes, autorisé à consentir, au besoin, à la 
Compagnie nationale ne doit pas excéder la somme de 
$46,723,000.

4. Si des prêts temporaires de ce genre sont consentis 
dans les limites susdites, il peut être subséquemment émis 30 
et garanti des valeurs définitives, conformément aux dispo
sitions de la présente loi, pour rembourser la totalité ou 
une partie desdits prêts.

5. La Compagnie nationale peut aider et assister, d’une 
manière quelconque, tout autre ou tous autres desdits che- 35 
mins de fer et compagnies et, sans restreindre la portée 
générale de ce qui précède, elle peut à l’occasion, pour ses 
propres besoins et aussi pour les besoins de tout autre ou 
tous autres desdits chemins de fer et compagnies,

a) Appliquer le produit de toute émission de valeurs à 40 
1 ’acquittement des dépenses autorisées pour son propre 
compte ou pour le compte de tout autre ou tous autres 
desdits chemins de fer et compagnies;
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Garantie.

Forme et 
termes de la 
garantie.

Mode de 
garantie.

Garantie
temporaire.

Le produit 
doit être 
déposé au 
crédit du 
ministre des 
Finances, en 
fiducie.

Demande 
pour la 
remise d’une 
partie du 
produit.

b ) Consentir des avances, pour couvrir les dépenses 
autorisées, à tout autre ou tous autres desdits chemins 
de fer et compagnies, sur ou sans garantie, à discré
tion.

6. Le gouverneur en conseil peut autoriser la garantie 5 
du principal et des intérêts des valeurs que la Compagnie 
nationale peut émettre à l’occasion, conformément aux 
dispositions de la présente loi.

7. (1) La garantie ou les garanties peuvent être sous 
la forme et assujettis aux conditions que le gouverneur 10 
en conseil juge y appropriées et applicables, et elles peuvent 
être signées au nom de Sa Majesté par le ministre des 
Finances ou par le ministre suppléant des Finances ou par 
telle autre personne que désigne, à l’occasion, le gouver
neur en conseil, et cette signature est, à toutes fins, une 15 
preuve concluante de la validité de la garantie et de l’obser
vation des dispositions de la présente loi.

(2) Cette garantie peut être, soit une garantie générale
visant le montant total de l’émission, soit une garantie 
distincte inscrite sur chaque obligation. 20

(3) Avec l’approbation du gouverneur en conseil, il peut 
être créé des garanties temporaires, qui seront subséquem
ment remplacées par des garanties permanentes.

S. (1) Le produit de la vente, du nantissement ou autre 
aliénation de valeurs garanties doit être déposé d’abord, soit 
au Fonds du revenu consolidé, soit au crédit du ministre 
des Finances et receveur général du Canada, en fiducie pour 
la Compagnie nationale, dans une ou plusieurs banques 
par lui désignées.

(2) Le conseil d’administration de la Compagnie natio
nale peut, au besoin, permettre qu’une demande soit faite 
au ministre des Transports pour la remise à la Compagnie 
nationale de toute partie du produit déposé comme il est 
dit ci-dessus, en vue de subvenir à des dépenses autorisées 
et spécifiées, dans les limites respectives, lesquelles dépenses 
sont mentionnées à l’article deux de la présente loi. Le 
ministre des Transports peut, à sa discrétion, approuver 
lesdites demandes et, à sa requête, le ministre des Finances 
peut en conséquence remettre la totalité ou une partie du 
montant ou des montants visés par ces demandes.

25

30

35

40
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Titre abrégé.

Pouvoir 
d’émettre 
des valeurs 
pour dépenses 
d’établisse
ment.

1937, c. 22.

3e Session, 20e Parlement, 11 George VI, 1947.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 258.

Loi autorisant la prestation de fonds pour couvrir des 
dépenses d’établissement effectuées et des dettes de 
capital contractées par le réseau des chemins de fer 
nationaux du Canada pendant l’année civile 1947, 
ainsi que la garantie, par Sa Majesté, de certaines 
valeurs qu’émettra la Compagnie des chemins de fer 
nationaux du Canada.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi de 
financement et de garantie des chemins de fer nationaux du 
Canada (19^7).

2. Sous réserve des dispositions de la présente loi et de 
l’approbation du gouverneur en conseil, la Compagnie des 
chemins de fer nationaux du Canada (aux présentes appelée 
«la Compagnie nationale ») peut émettre des billets, obli
gations, bons, débentures ou autres titres (aux présentes 
appelés «valeurs») portant les taux d’intérêt et assujettis 
aux autres conditions que peut approuver le gouverneur 
en çonseil, afin de procurer les sommes nécessaires pour 
couvrir, en totalité ou en partie, les dépenses d’établisse
ment effectuées ou les dettes de capital contractées pendant 
l’année civile 1947 par ou pour toutes compagnies ou tous 
chemins de fer compris dans le réseau des chemins de fer 
nationaux définis par la Loi sur la revision du capital des 
chemins de fer nationaux du Canada, 1987, sur la totalité 
ou toute partie des comptes suivants, ces dépenses ou dettes 
(aux présentes, appelées «dépenses autorisées») étant 

Des additions et améliorations
(moins les retraits)...................... $18,000,000

Du nouveau matériel...................... 41,500,000
L’embranchement de Barraute. .. 2,684,000
L’acquisition de valeurs et le

retrait d’obligations de capital. 1,057,000
---------------$63,241,000

10

15

20
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Réserve.

Le ministre 
des Finances 
peut effectuer 
des prêts 
temporaires 
pour dépenses 
d’établisse
ment.

Réserve.

Emission et 
garantie de 
valeurs 
substituées.

Pouvoir
d’aider
d’autres
compagnies.

Moins: Somme disponible prove
nant des réserves pour 
dépréciation et amor
tissement d’escompte
relatif à la dette...............................  16,518,000 5

$46,723,000

Toutefois, pour ces fins, le principal global non racheté, 
à une même époque, des valeurs que la Compagnie nationale 10 
est autorisée par le présent article à émettre, au besoin, 
ne doit pas excéder la somme de $46,723,000.

3. Avec l’approbation du gouverneur en conseil, le 
ministre des Finances peut consentir à la Compagnie 
nationale, à même le Fonds du revenu consolidé, pour 15 
couvrir les dépenses autorisées, des prêts temporaires por
tant les taux d’intérêt et assujettis aux autres conditions 
que peut déterminer le gouverneur en conseil et garantis 
par des valeurs que la Compagnie nationale est autorisée
à émettre, de temps à autre, sous le régime des dispositions 20 
de l’article deux de la présente loi, sur des demandes approu
vées par le ministre des Transports, adressées à l’occasion 
par la Compagnie nationale au ministre des Finances, en 
vue de ces prêts. Cependant, le principal global non racheté, 
à une même époque, des prêts que le ministre des Finances 25 
est, par les présentes, autorisé à consentir, au besoin, à la 
Compagnie nationale ne doit pas excéder la somme de 
$46,723,000.

4. Si des prêts temporaires de ce genre sont consentis 
dans les limites susdites, il peut être subséquemment émis 30 
et garanti des valeurs définitives, conformément aux dispo
sitions de la présente loi, pour rembourser la totalité ou 
une partie desdits prêts.

5. La Compagnie nationale peut aider et assister, d’une 
manière quelconque, tout autre ou tous autres desdits che- 35 
mins de fer et compagnies et, sans restreindre la portée 
générale de ce qui précède, elle peut à l’occasion, pour ses 
propres besoins et aussi pour les besoins de tout autre ou 
tous autres desdits chemins de fer et compagnies,

a) Appliquer le produit de toute émission de valeurs à 40 
l’acquittement des dépenses autorisées po son propre 
compte ou pour le compte de tout autre ou tous autres 
desdits chemins de fer et compagnies;





Garantie.

Forme et 
termes de la 
garantie.

Mode de 
garantie.

Garantie
temporaire.

Le produit 
doit être 
déposé au 
crédit du 
ministre des 
Finances, en 
fiducie.

Demande 
pour la 
remise d’une 
partie du 
produit.

b ) Consentir des avances, pour couvrir les dépenses 
autorisées, à tout autre ou tous autres desdits chemins 
de fer et compagnies, sur ou sans garantie, à discré
tion.

<>. Le gouverneur en conseil peut autoriser la garantie 5 
du principal et des intérêts des valeurs que la Compagnie 
nationale peut émettre à l’occasion, conformément aux 
dispositions de la présente loi.

7. (1) La garantie ou les garanties peuvent être sous
la forme et assujettis aux conditions que le gouverneur 10 
en conseil juge y appropriées et applicables, et elles peuvent 
être signées au nom de Sa Majesté par le ministre des 
Finances ou par le ministre suppléant des Finances ou par 
telle autre personne que désigne, à l’occasion, le gouver
neur en conseil, et cette signature est, à toutes fins, une 15 
preuve concluante de la validité de la garantie et de l’obser
vation des dispositions de la présente loi.

(2) Cette garantie peut être, soit une garantie générale
visant le montant total de l’émission, soit une garantie 
distincte inscrite sur chaque obligation. 20

(3) Avec l’approbation du gouverneur en conseil, il peut 
être créé des garanties temporaires, qui seront subséquem
ment remplacées par des garanties permanentes.

8. (1) Le produit de la vente, du nantissement ou autre 
aliénation de valeurs garanties doit être déposé d’abord, soit 25 
au Fonds du revenu consolidé, soit au crédit du ministre 
des Finances et receveur général du Canada, en fiducie pour
la Compagnie nationale, dans une ou plusieurs banques 
par lui désignées.

(2) Le conseil d’administration de la Compagnie natio- 30 
nale peut, au besoin, permettre qu’une demande soit faite 
au ministre des Transports pour la remise à la Compagnie 
nationale de toute partie du produit déposé comme il est 
dit ci-dessus, en vue de subvenir à des dépenses autorisées 
et spécifiées, dans les limites respectives, lesquelles dépenses 35 
sont mentionnées à l’article deux de la présente loi. Le 
ministre des Transports peut, à sa discrétion, approuver 
lesdites demandes et, à sa requête, le ministre des Finances 
peut en conséquence remettre la totalité ou une partie du 
montant ou des montants visés par ces demandes. 40
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3e Session, 20e Parlement, 11 George VI, 1947.

S.R., c. 38.

Méthode
signalétique
Bertillon.

S.R., c. 37.

S.R., c. 81.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 259.

Loi modifiant la Loi de l’identification des criminels.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Est abrogé le paragraphe premier de l’article deux de 
la Loi de l’identification des criminels, chapitre trente-huit 
des Statuts révisés du Canada, 1927, et remplacé par le 5 
suivant:

«2. (1) Une personne légalement sous garde, qu’elle 
soit accusée d’un acte criminel, ou qu’elle en ait été 
reconnue coupable, ou qui a été arrêtée en vertu des 
dispositions de la Loi d’extradition ou de la Loi des 10 
criminels fugitifs, peut être soumise, par ceux qui en 
ont la garde ou en vertu de leurs ordres, aux mensura
tions, procédés et opérations exécutés d’après la méthode 
d’identification des criminels appelée communément le 
système signalétique Bertillon, ou à des mensurations, 15 
procédés ou opérations qui ont le même objet et que le 
gouverneur en conseil a approuvés. ))



Note explicative.

Les mots soulignés à la page en regard sont nouveaux. 
La modification a pour objet de faciliter l’identification des 
personnes arrêtées en vertu des dispositions de la Loi d’ex
tradition ou de la Loi des criminels fugitifs.



..
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3e Session, 20e Parlement, 11 George VI, 1947.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 260.

S.R.,c. 1; 
1931, c. 36; 
1935, ec. 6, 30.

Les excep
tions conte
nues dans le 
par. 1er 
s’appliquent 
aux articles 
interpréta
tifs.

Inscription 
sur la loi.

L’inscription 
fait partie 
de la loi.
£ e
Entrée en 
vigueur.

Entrée en 
vigueur.

Loi modifiant la Loi d’interprétation.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Est modifié l’article deux de la Loi d’interprétation, 
chapitre premier des Statuts révisés du Canada, 1927, par 
l’adjonction du paragraphe suivant:

« (3) Un article interprétatif ou une disposition interpré
tative, dans une loi, doit se lire et s’interpréter comme étant 
assujettie aux mêmes exceptions que celles qui sont conte
nues au paragraphe premier. »

2. Est abrogé l’article sept de ladite loi et remplacé par 
le suivant:

«7. Le greffier du Parlement inscrit, immédiatement 
après le titre de chaque loi, le jour, le mois et l’année 
où le gouverneur général l’a sanctionnée au nom de Sa 
Majesté. Ladite inscription est tenue pour une partie 
de la loi, et la date de cette sanction est la date de l’entrée 
en vigueur de la loi, si aucune autre entrée en vigueur n’y 
est prévue. »

3. Est abrogé l’article onze de ladite loi et remplacé par 
le suivant :

«11. Quand une loi, ou un arrêté en conseil, une ordon
nance, un mandat, un projet, des lettres patentes, une 
règle, un règlement ou un statut établis, accordés ou émis, 
en vertu d’un pouvoir conféré par une loi,

a ) sont formellement déclarés entrer en application à une 
date particulière, ils doivent être interprétés comme 
entrant en application dès l’expiration du jour précé
dent; ou



Notes explicatives.

1. Les exceptions contenues au paragraphe premier sont 
les suivantes :

«2. Chacune des prescriptions de la présente loi s’étend et s’applique 
a) A toute loi du Parlement du Canada déjà sanctionnée ou qui le sera à 

l’avenir, sauf si ces prescriptions
(i) sont incompatibles avec le sens ou l’objet de cette loi; ou

(ii) donnent à quelque mot, expression ou clause de cette loi une inter
prétation incompatible avec le contexte; ou

(iii) sont déclarées, dans cette loi, ne pas s’y appliquer; »

Cette modification a pour objet d’étendre ces exceptions 
aux articles d’interprétation contenus dans les lois et règle
ments.

2. L’article 7 se lit actuellement comme suit :
«7. (1) Le greffier des parlements inscrit immédiatement au-dessous du titre 

de la loi, le jour, le mois et l’année où le goux'erneur général l'a sanctionnée au 
nom de Sa Majesté ou l’a réservée pour permettre à Sa Majesté, de signifier son bon 
plaisir, et, dans ce dernier cas, le greffier y inscrit aussi le jour, le mois et l année ou 
le gouverneur général a déclaré, soit dans un discours, soit par un message adressé 
au Sénat et à la Chambre des Communes, ou par proclamation, que cette loi a été 
soumise à Sa Majesté en son conseil, et qu'il a plu à Sa Majesté de la sanctionner.

(2) Cette inscription est censée faire partie de la loi, et la date de cette sanc
tion ou déclaration, selon le cas, est la date à laquelle cette loi entre en vigueur, 
a moins qu'une date ultérieure n’y soit fixée. »

Les projets de loi ne sont plus «réservés pour la significa
tion du bon plaisir de Sa Majesté». Le bill n° 20 de la pré
sente session modifie, d’une manière appropriée, la Loi sur 
lu publication des statuts, S.R.C., 1927, chapitre deux. La 
présente modification apporte à l’article 7 de la Loi d’inter
prétation un changement correspondant.

3. L’article 11 se lit actuellement comme suit:
«11. Quand dans une loi ou un arrêté en conseil, une ordonnance, un mandat, 

un projet, des lettres patentes, une règle, un règlement ou un statut faits, décernes 
ou émis en vertu d’un pouvoir conféré par une loi, le jour de 1 entrée en vigueui 
est formellement déclaré, l’interprétation des susdits doit être qu ils deviennent 
exécutoires dès l’expiration du jour qui précède. »

La modification prévoit une règle correspondante lors
qu’une disposition législative est déclarée expirer à une date 
particulière.
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Les notes 
marginales 
ne font 
pas partie 
de la loi.

Effet de 
l’abrogation.

Loi ou 
règlement 
cessant d’être 
en vigueur.
La loi est 
censée être 
abrogée et le 
règlement 
révoqué.

Le masculin 
comprend le 
féminin.

Autres 
parties du 
discours 
et temps.
«Jours 
francs » 
et autres 
jours.

“Au moins’’.

Abrogation
d'article.

b ) quand les susdits sont formellement déclarés expirer, 
tomber en désuétude ou cesser autrement d’être en 
vigueur à une date particulière, ils doivent être inter
prétés comme cessant d’être en vigueur dès le commen- | 
cement du jour suivant. )) 5

4. Est modifié l’article quatorze de ladite loi par l’adjonc
tion du paragraphe suivant:

«(2) Les notes marginales dans le corps d’une loi, de 
même que le renvoi à des dispositions législatives anté- } 
rieures, ne font pas partie de la loi. Ils sont censés être 10 
insérés pour la commodité de référence seulement. »

5. (1) Est abrogé l’alinéa e) du paragraphe premier de 
l’article dix-neuf de ladite loi et remplacé par le suivant:

«e ) atteindre quelque enquête, procédure légale ou 
recours relativement à un tel droit, privilège, obliga- la 
tion, responsabilité, amende, confiscation ou peine 
comme il est dit plus haut;»

(2) Est en outre modifié l’article dix-neuf de ladite loi 
par l’adjonction du paragraphe suivant: ]

«(3) Aux fins du présent article, lorsqu’une loi expire, 20 
tombe en désuétude ou cesse autrement d’être en vigueur, 
elle est censée être abrogée, et, si un règlement expire, 
tombe en désuétude ou cesse autrement d’être en vigueur, 
il est considéré comme ayant été révoqué.»

<>. (1) Est abrogé l’alinéa i) du paragraphe premier de 25 
l’article trente et un de ladite loi et remplacé par le suivant :

«î ) Les mots indiquant des personnes du sexe masculin 
comprennent les personnes du sexe féminin et les cor
porations ; »

(2) Est de plus modifié le paragraphe premier de l’article 30 
trente et un de ladite loi par l’adjonction des alinéas sui
vants :

an) Lorsqu’un mot est défini, les autres parties du 
discours et les temps du même mot ont des sens corres
pondants; 35

«o) Lorsqu’il est prescrit un nombre de jours non dé
clarés «jours francs», ce nombre est supputé en ex
cluant le premier jour et en comprenant le dernier; si 
les jours sont déclarés «jours francs» ou que l’expression 
«au moins» soit employée, le premier jour et le dernier 40 
doivent être exclus.»

7. Est abrogé l’article trente-cinq de ladite loi.



4. Nouveau.

5. (1) Le paragraphe premier de l’article 19 se lit 
actuellement comme suit:

«19. Lorsqu’une loi ou une disposition législative est abrogée ou quand une 
regie est révoquée, alors, à moins que l’intention contraire ne soit manifeste, 
cette abrogation ou révocation ne peut, sauf s’il y est autrement prévu au présent 
article,

a) faire revivre une loi, une disposition législative, un règlement ou une chose
non en vigueur ni en existence au moment où l’abrogation ou la révoca
tion prend effet; ni

b) entraver l’exécution antérieure d’une loi, d’une disposition législative ou
d’un règlement ainsi abrogé ou révoqué, ou une chose dûment faite ou 
soufferte sous leur autorité; ni

r) porter atteinte à un droit, à un privilège, à une obligation ou à une respon
sabilité acquise, obtenue, à obtenir ou encourue sous l’autorité de la loi, 
de la disposition législative ou du règlement ainsi abrogé ou révoqué; 
ni

d) avoir d’effet sur une infraction à une loi, à une disposition législative ou
à un règlement ainsi abrogé ou révoqué, ni sur une demande, confisca
tion ou peine encourue de ce chef : ni

e) entraver une enquête, procédure légale ou un recours relativement à ce
privilège, à cette obligation, responsabilité, amende, confiscation ou 
punition ainsi qu’il est dit plus haut; . ,

et cette enquête, cette procédure légale ou ce recours peuvent être institues, con
tinués ou mis en vigueur, et cette amende, confiscation ou peine peuvent être 
imposées, comme si la loi ou le règlement n’avaient pas été abrogés ni révoqués. »

L’alinéa c) précité se réfère «à un droit, à un privilège, à 
une obligation ou à une responsabilité», mais l’alinéa e) 
a trait «à ce privilège, à cette obligation, responsabilité»; 
La modification a pour but d’ajouter le mot «droit» à 
l’alinéa e J de façon à le rendre compatible avec l’alinéa cj.

(2) Cette modification tend à placer une loi ou un règle
ment expiré dans la meme situation qu’une loi abrogée.

<>. (1) La disposition actuelle se lit comme suit :
ni) Les mots qui impliquent le genre masculin, comprennent les personnes du 

sexe féminin. »

(2) Nouveau.

7. L’article 35 se lit actuellement comme suit:
«35. Lorsque, en vertu d'une loi du Parlement du Canada, un pouvoir,, une juri

diction ou une autorité sont conférés à la Cour suprême de l Alberta ou à lun de ses 
juges, ce pouvoir, cette juridiction ou cette autorité sont censés conférés à la Cour 
d'appel ou à la Cour du banc du Roi de l'Alberta ou à un juge de l'une desdites cours, 
suivant le cas; et, s'il y a doute, quant à savoir quelle cour, ou quel juge de cette cour, 
dojt exercer ce pouvoir, cette juridiction ou cette autorité, un juge de la Cour d'appel 
ou de la Cour du banc du Roi a le pouvoir de statuer en l'espèce. »

Il n’existe pas et il n’a jamais existé deî^st^unTcour 
de Cour du banc du Roi pour 1 Alberta. • ' truction 
suprême en Alberta, composée d’une division d instruction 
et d’une division d’appel.
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«Loi».

«Sa
Majesté».

«Législa
ture ».

«Province ».

«Cour
supérieure ».

« Royaume- 
Uni ».

«Ecrit ».

8. (1) Est abrogé l’alinéa un de l’article trente-sept de 
ladite loi et remplacé par le suivant:

«(1) «loi», signifiant une loi de législature, comprend une 
ordonnance des territoires du Nord-Ouest ou du territoire 
du Yukon;» • 5

(2) Est abrogé l’alinéa dix dudit article et remplacé par 
le suivant:

«(10) «Sa Majesté», «le Roi», «la Reine» ou «la Cou
ronne » désigne le souverain de Grande-Bretagne, d’Irlande 
et des territoires britanniques au delà des mers ; » 10

(3) Est abrogé l’alinéa douze dudit article et remplacé par 
le suivant:

«(12) «législature», «conseil législatif» ou «assemblée 
législative» comprend le lieutenant-gouverneur en conseil 
ainsi que l’assemblée législative des territoires du Nord- 15 
Ouest, telle qu’elle était constituée avant le premier 
septembre mil neuf cent cinq, le commissaire en conseil 
des territoires du Nord-Ouest et le commissaire en conseil 
du territoire du Yukon;»

(4) Est abrogé l’alinéa vingt-deux dudit article et rem- 20 
placé par le suivant:

«(22) «province» comprend les territoires du Nord-Ouest 
et le territoire du Yukon;»

(5) Le sous-alinéa a) de l’alinéa vingt-six dudit article
est abrogé et remplacé par le suivant : 25

«a ) dans la province d’Ontario, la Cour suprême d’On
tario » ;

(6) Est abrogé l’alinéa vingt-neuf dudit article et remplacé 
par le suivant:

«(29) «Royaume-Uni» signifie le Royaume-Uni de 30 
Grande Bretagne et d’Irlande du Nord;»

(7) Est abrogé l’alinéa trente et un dudit article et rem
placé par ce qui suit:

«(31) «écriture», «écrit» ou tout terme ayant le même 
sens comprend les mots imprimés, peints, gravés, litho- 35 
graphiés, photographiés, ou représentés ou reproduits par 
tout mode de représentation ou reproduction de mots sous 
une forme visible;

«(32) .«année» signifie l’année civile.»«Année ».



8. (1) La disposition actuelle se lit comme suit:
«37. Dans une loi, à moins que le contexte ne s’y oppose, l’expression
(1) «loi» dans le sens d’acte législatif, comprend une ordonnance des terri- 

toires du Nord-Ouest, tels qu'actuellement ou ci-devant constitués, ou du district de 
Kéwatin ou du territoire du Yukon; »

On a établi, en 1876, le district distinct de Kéwatin, mais, 
en 1905, ce district a été annexé de nouveau aux territoires 
du Nord-Ouest.

(2) La disposition actuelle se lit comme suit:
«(10) «Sa Majesté », «le Itoi », ou «la Couronne » ou autre mention du souve

rain régnant lors de l'adoption de la loi, signifie le souverain du Koi,aume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande, ses héritiers et ses successeurs. »

Le chapitre quatre du Statut de 1927 du Royaume-Uni 
a autorisé l’émission d’une proclamation modifiant le titre 
et la désignation du roi. Par proclamation, en date du 13 
toai 1927 (publiée dans la Gazette du Canada, vol. 60, p. 
3946 et dans le préfixe du Statut de 1928, p. xxiv), la dési
gnation a été changée comme suit : «George V, par la grâce 
de Dieu roi du Royaume-Uni de Grande-Bretagne, d’Irlande 
et des territoires britanniques au delà des mers, défenseur de 
la foi, empereur des Indes».

(3) 'Voici le texte actuel de la disposition en question:
«(12) «législature », «conseil législatif » ou «assemblée législative » com

prend le lieutenant-gouverneur en son conseil ainsi que 1 assemblée législative 
des territoires du Nord-Ouest telle que constituée avant le premier jour de sep
tembre mil neuf cent cinq, le lieutenant-gouverneur en soji conseil du district df Aewa- 
tin, le commissaire en son conseil des territoires du Nord-Ouest tels qu actuelle
ment constitués, et le commissaire en son conseil du territoire du ukon; »

La mention du district de Kéwatin est éliminée pour les 
raisons indiquées précédemment.

(4) La disposition actuelle se lit comme suit :
«(22) «province » comprend les territoires du Nord-Ouest, tel qu’actuellement 

ou ci-deiant constitués, le district de Kéwatin. et le territoire du \ ukon; »

La mention du district de Kéwatin est éliminée.
(5) La disposition actuelle se lit comme suit:

«(26) «cour supérieure » signifie , „ _ „ , , ,,,,
a) dans la province d’Ontario, la division d appel de la Cour Supreme de l On

tario et la division de la Haute Cour de la Cour suprême de 1 Ontario, »

U existe une Cour suprême en Ontario, composée de la 
division d’appel et de la division de la Haute cour. 11 suffit 
de mentionner la Cour suprême d’Ontario.

(6) L’article deux du chapitre quatre du Statut de 1927 
du Royaume-Uni déclarait que le Parlement serait connu 
sous le nom de «Parlement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord». L’expression «Royaume- 
Uni» est définie comme signifiant la Grande-Bretagne et 
l’Irlande du Nord.

(7) La définition actuelle se lit comme suit :
«(31) «écriture », «écrit » ou terme tout ayant la même signification com

prend les mots imprimés, peints, gravés, lithographiés ou autrement traces ou 
copiés. »

La modification comprendra les photographies.
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9. Est abrogé le paragraphe deux de l’article quarante- 
deux de ladite loi et remplacé par le suivant:

«(2) Une citation ou mention de loi, à moins que l’inten
tion contraire ne soit manifeste, est considérée comme une 
citation ou mention de cette loi, telle qu’elle a été modi- 5 
fiée. »

10. Est en outre modifiée ladite loi par l’adjonction de 
la rubrique et de l’article suivants, immédiatement après 
l’article quarante-deux:

«RENVOIS.

«43. (1) Un renvoi, par numéro ou lettre, à un article, 
paragraphe, alinéa ou sous-alinéa, ou à une clause, sous- 10 
clause ou autre division ou ligne d’une autre loi est censé être 
un renvoi à un tel article, paragraphe, alinéa ou sous-alinéa, 
ou à une telle clause, sous-clause ou autre division ou ligne de 
cette autre loi, telle qu’elle est imprimée sur l’autorité de la loi.

(2) Lorsqu’un renvoi est fait, par numéro ou lettre, 15 
à deux ou plusieurs parties, divisions, articles, paragraphes, 
alinéas, sous-alinéas, clauses, sous-clauses, annexes, règles ou 
formules dans une loi, le numéro ou lettre en premier lieu 
mentionné et le numéro ou lettre en dernier lieu mentionné 
sont tous deux considérés comme inclus dans le renvoi. 20

(3) Si, dans une loi, il existe un renvoi à une partie, 
division, annexe ou formule ou à un article, sans que le 
contexte indique qu’on a l’intention de .se référer à une 
partie, division, annexe ou formule ou à un article de 
quelque autre loi, le renvoi est censé être un renvoi à une 25 
partie, division, annexe ou formule ou à un article de la loi 
où la référence a lieu.

(4) A moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente, si une loi contient un renvoi à un paragraphe, 
alinéa ou sous-alinéa, ou à une clause ou sous-clause, il est 30 
censé être un renvoi à un paragraphe, alinéa ou sous-alinéa, 
ou à une clause ou sous-clause, de l’article, du paragraphe, 
de l’alinéa, du sous-alinéa ou de la clause, selon le cas, 
où la référence a lieu.

(5) Lorsqu’une loi renferme un renvoi à des règlements, 35 
sans que le contexte indique qu’on a l’intention de se 
référer à des règlements établis en vertu de quelque autre 
loi, le renvoi doit être considéré comme un renvoi aux 
règlements établis en vertu de la loi où la référence a lieu. »



O. L’article 42 se lit actuellement comme suit:
«42. Dans une loi, une pièce ou un document, une loi peut être citée par son 

titre abrégé, si elle en a un, soit avec, soit sans mention du chapitre, ou avec 
mention de l’année du règne ou de l’année de Notre-Seigneur en laquelle elle a 
été adoptée.

(2) La citation d’une loi, ou la mention d’une loi est, à moins que 1 intention 
contraire ne soit manifeste, censée la citation ou la mention de cette loi telle que 
modifiée. »

L’expression «La citation», au paragraphe deux, vise 
manifestement une citation par titre abrégé ou par renvoi 
à l’année d’adoption de la loi. Dans son texte actuel, le 
paragraphe deux ne parle pas de mention d’une loi par son 
titre in extenso. La mention d’une loi par son titre in 
extenso devrait aussi être considérée comme une mention 
de la loi modifiée. La modification consiste simplement 
dans la substitution du mot «une» au mot «la».

1.0. Nouveau. Cette modification facilitera la rédaction 
de projets de loi et évitera des répétitions.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 260.

Loi modifiant la Loi d’interprétation.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. Est modifié l’article deux de la Loi d’interprétation, 
chapitre premier des Statuts révisés du Canada, 1927, par 
l’adjonction du paragraphe suivant: *

«(3) Un article interprétatif ou une disposition interpré
tative, dans une loi, doit se lire et s’interpréter comme étant 
assujettie aux mêmes exceptions que celles qui sont conte
nues au paragraphe premier. »

2. Est abrogé l’article sept de ladite loi et remplacé par 10 
le suivant:

«7. Le greffier des parlements inscrit, immédiatement 
après le titre de chaque loi, le jour, le mois et l’année 
où le gouverneur général l’a sanctionnée au nom de Sa 
Majesté. Ladite inscription est tenue pour une partie V> 
de la loi, et la date de cette sanction est la date de l’entrée 
en vigueur de la loi, si aucune autre entrée en vigueur n’y 
est prévue. »

3. Est abrogé l’article onze de ladite loi et remplacé par 
le suivant: 20

«11. Quand une loi, ou un arrêté en conseil, une ordon
nance, un mandat, un projet, des lettres patentes, une 
règle, un règlement ou un statut établis, accordés ou émis, 
en vertu d’un pouvoir conféré par une loi, 

a ) sont formellement déclarés entrer en application à une 2^ 
date particulière, ils doivent être interprétés comme 
entrant en application dès l’expiration du jour précé
dent; ou



Notes explicatives.

1. Les exceptions contenues au paragraphe premier sont 
'es suivantes:

«2. Chacune des prescriptions de la présente loi s’étend et s’applique 
a) A toute loi du Parlement du Canada déjà sanctionnée ou qui le sera à

l’avenir, sauf si ces prescriptions
(i) sont incompatibles avec le sens ou l’objet de cette loi; ou

(ii) donnent à quelque mot, expression ou clause de cette loi une inter
prétation incompatible avec le contexte; ou

(iii) sont déclarées, dans cette loi, ne pas s’y appliquer; »

Cette modification a pour objet d’étendre ces exceptions 
aux articles d’interprétation contenus dans les lois et règle
ments:

2. L’article 7 se lit actuellement comme suit:
«7. (1) Le greffier des parlements inscrit immédiatement au-dessous du titre 

de la loi, le jour, le mois et l’année où le gouverneur général l’a sanctionnée au 
nom de Sa Majesté ou Va réservée pour permettre à Sa Majesté de signifier son bon 
plaisir, et, dans ce dernier cas, le greffier y inscrit aussi le jour, le mois et Vannée où 
le gouverneur général a déclaré, soit dans un discours, soit par un message adressé 
au Sénat et à la Chambre des Communes, ou par proclamation, que cette loi a été 
soumise à Sa Majesté en son conseil, et qu'il a plu à Sa Majesté de la sanctionner.

(2) Cette inscription est censée faire partie de la loi, et la date de cette sanc
tion ou déclaration, selon le cas, est la date à laquelle cette loi entre en vigueur, 
à moins qu’une date ultérieure n’y soit fixée. »

Les projets de loi ne sont plus «réservés pour la significa
tion du bon plaisir de Sa Majesté». Le bill n° 20 de la pré
sente session modifie, d’une manière appropriée, la Loi sur 
la publication des statuts, S.R.C., 1927, chapitre deux. La 
présente modification apporte à l’article 7 de la Loi d’inter
prétation un changement correspondant.

3. L’article 11 se lit actuellement comme suit:
«11. Quand dans une loi ou un arrêté en conseil, une ordonnance, un mandat, 

un projet, des lettres patentes, une règle, un règlement ou un statut faits, décernés 
ou émis en vertu d’un pouvoir conféré par une loi, le jour de l’entrée en vigueur 
est formellement déclaré, l’interprétation des susdits doit être qu’ils deviennent 
exécutoires dès l’expiration du jour qui précède. »

La modification prévoit une règle correspondante lors
qu'une disposition législative est déclarée expirer à une date 
particulière.
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b ) quand les susdits sont formellement déclarés expirer, 
tomber en désuétude ou cesser autrement d’être en 
vigueur à une date particulière, ils doivent être inter
prétés comme cessant d’être en vigueur dès le commen
cement du jour suivant. )>

4. Est modifié l’article quatorze de ladite loi par l’adjonc
tion du paragraphe suivant:

«(2) Les notes marginales dans le corps d’une loi, de 
même que le renvoi à des dispositions législatives anté- 
rieures, ne font pas partie de la loi. Ils sont censés être 1*' 
insérés pour la commodité de référence seulement. »

5. (1) Est abrogé l’alinéa e) du paragraphe premier de 
l’article dix-neuf de ladite loi et remplacé par le suivant:

«e J atteindre quelque enquête, procédure légale ou 
recours relativement à un tel droit, privilège, obliga- 1" 
tion, responsabilité, amende, confiscation ou. peine 
comme il est dit plus haut;»

(2) Est en outre modifié l’article dix-neuf de ladite loi 
par l’adjonction du paragraphe suivant: .

«(3) Aux fins du présent article, lorsqu’une loi expire, 
tombe en désuétude ou cesse autrement d’être en vigueur, 
elle est censée être abrogée, et, si un règlement expire, 
tombe en désuétude ou cesse autrement d’être en vigueur, 
il est considéré comme ayant été révoqué.»

6. (1) Est abrogé l’alinéa i) du paragraphe premier de 25 
l’article trente et un de ladite loi et remplacé par le suivant:

H ) Les mots indiquant des personnes du sexe masculin 
comprennent les personnes du sexe féminin et les cor
porations ; »

(2) Est de plus modifié le paragraphe premier de l’article 
trente et un de ladite loi par l’adjonction des alinéas sui
vants:

an) Lorsqu’un mot est défini, les autres parties du 
discours et les temps du même mot ont des sens corres
pondants;

«o ) Lorsqu’il est prescrit un nombre de jours non dé
clarés «jours francs», ce nombre est supputé en ex
cluant le premier jour et en comprenant le dernier; si 
les jours sont déclarés «jours francs » ou que l’expression 
«au moins» soit employée, le premier jour et le dernier 
doivent être exclus.»

30

35

40

Abrogation
d’article. 7. Est abrogé l’article trente-cinq de ladite loi.



4. Nouveau.

5. (1) Le paragraphe premier de l’article 19 se lit 
actuellement comme suit :

«19. Lorsqu’une loi ou une disposition législative est abrogée ou quand une 
regie est révoquée, alors, à moins que l'intention contraire ne soit manifeste, 
cette abrogation ou révocation ne peut, sauf s’il y est autrement prévu au présent 
article,

a) faire revivre une loi, une disposition législative, un règlement ou une chose
non en vigueur ni en existence au moment où l’abrogation ou la révoca
tion prend effet; nib) entraver l’exécution antérieure d’une loi, d’une disposition législative ou
d’un règlement ainsi abrogé ou révoqué, ou une chose dûment faite ou 
soufferte sous leur autorité; ni

r) porter atteinte à un droit, à un privilège, à une obligation ou à une respon
sabilité acquise, obtenue, à obtenir ou encourue sous l’autorité de la loi, 
de la disposition législative ou du règlement ainsi abrogé ou révoqué; 
ni

d) avoir d’effet sur une infraction à une loi, à une disposition législative ou
à un règlement ainsi abrogé ou révoqué, ni sur une demande, confisca
tion ou peine encourue de ce chef; ni

e) entraver une enquête, procédure légale ou un recours relativement à ce
privilège, à cette obligation, responsabilité, amende, confiscation ou 
punition ainsi qu’il est dit plus haut:

et cette enquête, cette procédure légale ou ce recours peuvent être institués, con
tinués ou mis en vigueur, et cette amende, confiscation ou peine peuvent être 
imposées, comme si la loi ou le règlement n’avaient pas été abrogés ni révoqués. »

L’alinéa c) précité se réfère «à un droit, à un privilège, à 
une obligation ou à une responsabilité », mais l’alinéa e) 
a trait «à ce privilège, à cette obligation, responsabilité ». 
La modification a pour but d’ajouter le mot «droit » à 
l’alinéa e) de façon à le rendre compatible avec l’alinéa c).

(2) Cette modification tend à placer une loi ou un règle
ment expiré dans la même situation qu’une loi abrogée.

6. (1) La disposition actuelle se lit comme suit:
*i) Les mots qui impliquent le genre masculin, comprennent les personnes du 

sexe féminin. »

(2) Nouveau.

7. L’article 35 se lit actuellement comme suit:
«35. Lorsque, en vertu d’une loi du Parlement du Canada, un pouvoir une juri- 

diction ou une autorité sont conférés à la Cour suprême de l Alberta ou a l un de ses 
juges, ce pouvoir, cette juridiction ou cette autorité sont censés conférés a ta Cour 
d'appel ou à la Cour du banc du Roi de V Alberta ou à un juge de l une desdites cours, 
suivant le cas; et, s'il y a doute quant à savoir quelle cour, ou quel juge de cette cour, 
doit exercer ce pouvoir, cette juridiction ou cette autorité, un juge de la Cour d appel 
ou de la Cour du banc du Roi a le pouvoir de statuer en l espèce. »

Il n’existe pas et il n’a jamais existé de Cour d’appel ou 
de Cour du banc du Roi pour l’Alberta. Il existe une Cour 
suprême en Alberta, composée d’une division d’instruction 
et d’une division d’appel.
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8. (1) Est abrogé l’alinéa un de l’article trente-sept de 
ladite loi et remplacé par le suivant :

«(1) «loi», signifiant une loi de législature, comprend une 
ordonnance des territoires du Nord-Ouest ou du territoire 
du Yukon;» 5

(2) Est abrogé l’alinéa dix dudit article et remplacé par 
le suivant:

«(10) «Sa Majesté», «le Roi», «la Reine» ou «la Cou
ronne » désigne le souverain de Grande-Bretagne, d’Irlande 
et des territoires britanniques au delà des mers ; » ^

(3) Est abrogé l’alinéa douze dudit article et remplacé par 
le suivant:

«(12) «législature», «conseil législatif» ou «assemblée 
législative » comprend le lieutenant-gouverneur en conseil ^ 
ainsi que l’assemblée législative des territoires du Nord- 
Ouest, telle qu’elle était constituée avant le premier 
septembre mil neuf cent cinq, le commissaire en conseil 
des territoires du Nord-Ouest et le commissaire en conseil 
du territoire du Yukon;» 20

(4) Est abrogé l’alinéa vingt-deux dudit article et rem
placé par le suivant:

« (22) «province » comprend les territoires du Nord-Ouest 
et le territoire du Yukon;»

(5) Le sous-alinéa a J de l’alinéa vingt-six dudit article 05 
est abrogé et remplacé par le suivant :

«a J dans la province d’Ontario, la Cour suprême d’On
tario » ;

(6) Est abrogé l’alinéa vingt-neuf dudit article et remplacé
par le suivant: on

« (29) «Royaume-Uni » signifie le Royaume-Uni de 
Grande Bretagne et d’Irlande du Nord;»

(7) Est abrogé l’alinéa trente et un dudit article et rem
placé par ce qui suit:

«(31) «écriture », «écrit » ou tout terme ayant le même 35 
sens comprend les mots imprimés, peints, gravés, litho
graphiés, photographiés, ou représentés ou reproduits par 
tout mode de représentation ou reproduction de mots sous 
une forme visible;

«(32) «année» signifie l’année civile.»



8. (1) La disposition actuelle se lit comme suit:
«37. Dans une loi, à moins que le contexte ne s’y oppose, l’expression
(1) «loi» dans le sens d’acte législatif, comprend une ordonnance des terri

toires du Nord-Ouest, tels qu'actuellement ou ci-devant constitués, ou du district de 
Kéwatin ou du territoire du Yukon; »

On a établi, en 1876, le district distinct de Kéwatin, mais, 
en 1905, ce district a été annexé de nouveau aux territoires 
du Nord-Ouest.

(2) La disposition actuelle se lit comme suit:
«(10) «Sa Majesté », «le Roi», ou «la Couronne » ou autre mention du souve

rain régnant lors de l'adoption de la loi, signifie le souverain du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande, ses héritiers et ses successeurs. »

Le chapitre quatre du Statut de 1927 du Royaume-Uni 
a autorisé l’émission d’une proclamation modifiant le titre 
et la désignation du roi. Par proclamation, en date du 13 
mai 1927 (publiée dans la Gazette du Canada, vol. 60, p. 
3946 et dans le préfixe du Statut de 1928, p. xxiv), la dési
gnation a été changée comme suit: «George V, par la grâce 
de Dieu roi du Royaume-Uni de Grande-Bretagne, d’Irlande 
et des territoires britanniques au delà des mers, défenseur de 
la foi, empereur des Indes».

(3) Voici le texte actuel de la disposition en question:
«(12) «législature», «conseil législatif» ou «assemblée législative.» com

prend le lieutenant-gouverneur en son conseil ainsi que rassemblée législative 
des territoires du Nord-Ouest telle que constituée avant le premier jour de sep
tembre mil neuf cent cinq, le lieutenant-gouverneur en son conseil du district de Kéwa
tin, le commissaire en son conseil des territoires du Nord-Ouest tels qu'actuelle- 
ment constitués, et le commissaire en son conseil du territoire du Yukon; »

La mention du district de Kéwatin est éliminée pour les 
raisons indiquées précédemment.

(4) La disposition actuelle se lit comme suit :
«(22) «province » comprend les territoires du Nord-Ouest, tel qu'actuellement 

ou ci-deiant constitués, le district de Kéwatin. et le territoire du Yukon; »

La mention du district de Kéwatin est éliminée.
(5) La disposition actuelle se lit comme suit:

« (26) «cour supérieure » signifie
a) dans la province d’Ontario, la division d'appel de la Cour Suprême de l'On

tario et la division de la Haute Cour de la Cour suprême de l’Ontario; »

U existe une Cour suprême en Ontario, composée de la 
division d’appel et de la division de la Haute cour. Il suffit 
de mentionner la Cour suprême d’Ontario.

(6) L’article deux du chapitre quatre du Statut de 1927 
du Royaume-Uni déclarait que le Parlement serait connu 
sous le nom de «Parlement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord». L’expression «Royaume- 
Uni» est définie comme signifiant la Grande-Bretagne et 
l’Irlande du Nord.

(7) La définition actuelle se lit comme suit:
«(31) «écriture », «écrit» ou terme tout ayant la même signification com

prend les mots imprimés, peints, gravés, lithographiés ou autrement tracés ou 
copiés. »

La modification comprendra les photographies.



Une citation 
comprend les 
modifications.

9. Est abrogé le paragraphe deux de l'article quarante- 
deux de ladite loi et remplacé par le suivant :

«(2) Une citation ou mention de loi, à moins que l’inten
tion contraire ne soit manifeste, est considérée comme une 
citation ou mention de cette loi, telle qu’elle a été modi
fiée. ))

5

ÎO. Est en outre modifiée ladite loi par l’adjonction de 
la rubrique et de l’article suivants, immédiatement après 
l’article quarante-deux:

«RENVOIS.

Renvoi à 
une autre loi.

Renvoi 
à deux 
ou plusieurs 
parties, etc.

Renvoi à 
une partie, 
etc.

Renvoi à un 
paragraphe, 
etc.

Renvoi à des
règlements,
etc.

«43. (1) Un renvoi, par numéro ou lettre, à un article, 
paragraphe, alinéa ou sous-alinéa, ou à une clause, sous- 10 
clause ou autre division ou ligne d'une autre loi est censé être 
un renvoi à un tel article, paragraphe, alinéa ou sous-alinéa, 
ou à une telle clause, sous-clause ou autre division ou ligne de 
cette autre loi, telle qu’elle est imprimée sur l’autorité de la loi.

(2) Lorsqu’un renvoi est fait, par numéro ou lettre, 15 
à deux ou plusieurs parties, divisions, articles, paragraphes, 
alinéas, sous-alinéas, clauses, sous-clauses, annexes, règles ou 
formules dans une loi, le numéro ou lettre en premier lieu 
mentionné et le numéro ou lettre en dernier lieu mentionné 
sont tous deux considérés comme inclus dans le renvoi. 20

(3) Si, dans une loi, il existe un renvoi à une partie, 
division, annexe ou formule ou à un article, sans que le 
contexte indique qu’on a l’intention de se référer à une 
partie, division, annexe ou formule ou à un article de 
quelque autre loi, le renvoi est censé être un renvoi à une 25 
partie, division, annexe ou formule ou à un article de la loi 
où la référence a lieu.

(4) A moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente, si une loi contient un renvoi à un paragraphe, 
alinéa ou sous-alinéa, ou à une clause ou sous-clause, il est 30 
censé être un renvoi à un paragraphe, alinéa ou sous-alinéa, 
ou à une clause ou sous-clause, de l’article, du paragraphe’, 
de l’alinéa, du sous-alinéa ou de la clause, selon le cas’ 
où la référence a lieu.

(5) Lorsqu’une loi renferme un renvoi à des règlements, 35 
sans que le contexte indique qu’on a l’intention de sé 
référer à des règlements établis en vertu de quelque autre 
loi, le renvoi doit être considéré comme un renvoi aux 
règlements établis en vertu de la loi où la référence a lieu. »



9. L’article 42 se lit actuellement comme suit :
«42. Dans une loi, une pièce ou un document, une loi peut être citée par son 

titre abrégé, si elle en a un, soit avec, soit sans mention du chapitre, ou avec 
mention de l’année du règne ou de l'année de Notre-Seigneur en laquelle elle a 
été adoptée.

(2) La citation d’une loi, ou la mention d’une loi est, à moins que l’intention 
contraire ne soit manifeste, censée la citation ou la mention de cette loi telle que 
modifiée. »

L’expression «La citation», au paragraphe deux, vise 
manifestement une citation par titre abrégé ou par renvoi 
à l’année d’adoption de la loi. Dans son texte actuel, le 
paragraphe deux ne parle pas de mention d’une loi par son 
titre in extenso. La mention d’une loi par son titre in 
extenso devrait aussi être considérée comme une mention 
de la loi modifiée. La modification consiste simplement 
dans la substitution du mot «une» au mot «la».

ÎO. Nouveau. Cette modification facilitera la rédaction 
de projets de loi et évitera des répétitions.
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Définition 
de «zone de 
récolte défi
citaire ».

«Terre 
cultivée ».

«Agricul
teur ».

Somme 
allouée à titre 
de secours.

Loi modifiant la Loi de 1939 sur l’assistance à l’agriculture
des Prairies.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. (1) Est abrogé l’alinéa b) du premier paragraphe de 
l’article deux de la Loi de 1939 sur l’assistance à l’agriculture 
des Prairies, chapitre cinquante du Statut de 1939. 5

(2) Est abrogé l’alinéa d) du premier paragraphe de 
l’article deux de ladite loi, et remplacé par le suivant:

«d ) «terre cultivée » signifie une terre qui, dans l’année 
de l’allocation, était semée en récolte ou mise en jachère 
d’été, et comprend une terre semée en herbes dans une 10 
année quelconque, si la productivité de ladite terre a 
été maintenue dans l’année de l’allocation;»

(3) Est abrogé l’alinéa e) du premier paragraphe de l’ar
ticle deux de ladite loi, et remplacé par le suivant :

«e) «agriculteur » signifie une personne qui, à titre de 15 
propriétaire ou de locataire, exploite une ferme dans 
la zone de blé de printemps, ou qui, en qualité de mem
bre d’une association coopérative, se livre à l’exploita
tion agricole dans la zone de blé de printemps ; »

2. L’article trois de ladite loi, modifié par l’article deux 20 
du chapitre trente-huit du Statut de 1940, l’article premier 
du chapitre vingt-quatre du Statut de 1940-41 et l’article 
premier du chapitre cinq du Statut de 1942-43, est abrogé 
et remplacé par le suivant:

«3. (1) Sous réserve de la présente loi, le Ministre peut, 25 
dans toute campagne agricole, allouer à chaque personne qui 
a été continûment agriculteur du premier mai au premier 
novembre de l’année en question, une somme, à titre de 
secours, d’après sa terre cultivée dans un township concer
nant lequel une demande de secours a été formulée par la 30 
municipalité rurale où ce township est situé, ou, s’il n’existe



Notes explicatives.

!• (1) La définition de «zone de récolte déficitaire)> est 
retranchée, vu l’abrogation de l’article concernant la récolte 
déficitaire.

L’alinéa abrogé se lit comme suit:
({b) «zone de récolte déficitaire» signifie une zone décla

rée zone de récolte déficitaire en conformité de l’article 
quatre de la présente loi ; »

(2) et (3). Les définitions de «terre cultivée » et d’ «agri
culteur » ont été, en quelque sorte, rendues plus précises 
afin de faciliter l’application de la loi.

Voici le texte des alinéas abrogés :
«dj «terre cultivée» signifie une terre qui avait été culti

vée antérieurement à une année de crise ou antérieure
ment à l’année dans laquelle a été faite une déclaration, 
prévue par l’article quatre de la présente loi, qu’une 
zone contenant ladite terre est une zone de récolte 
déficitaire, laquelle terre n’est pas revenue à l’état 
naturel de prairie ;

e) «agriculteur» signifie une personne qui se livre à l’ex
ploitation agricole dans la zone de blé de printemps ; »

Il s’agit ici de deux changements importants :
Premièrement, les versements peuvent être faits en toute 

année, sans que le gouverneur en conseil ait à déclarer une 
année de crise. Secondement, l’échelle des versements a été 
revisée afin d’inclure le taux spécial d’allocation auparavant 
prévu à l’article sur la récolte déficitaire, et ces allocations 
deviendront payables en toute année, indépendamment du 
nombre de townships d’une province tombant dans la caté
gorie 0-5.



2

Calcul.

Restriction 
quant à 
l’allocation.

Nombre 
d’acres pour 
lequel 
l’allocation 
peut être faite.

Quand le 
Ministre 
peut allouer 
une somme 
globale de 
$200.

Abrogation.

Règlements.

aucune municipalité rurale de ce genre, par le gouvernement 
de la province où ledit township est situé.

(2) La somme à allouer, sous forme de secours, en vertu du
premier paragraphe du présent article, doit se calculer 
comme suit: 5

a) Si le Conseil constate que le rendement moyen en blé 
du township dépasse huit et ne dépasse pas douze bois
seaux à l’acre, l’allocation est de dix cents par acre de 
terre cultivée de l’agriculteur pour chaque cent, ou 
fraction de cent, n’excédant pas dix, par lequel le prix 10 
moyen est inférieur à quatre-vingts cents le boisseau ;

b ) Si le Conseil constate que le rendement moyen en blé 
du township excède quatre et n’excède pas huit bois
seaux à l’acre, l’allocation est de un dollar cinquante 
cents l’acre; 15

c ) Si le Conseil constate que le rendement moyen en blé 
du township ne dépasse pas quatre boisseaux par acre, 
l’allocation est de deux dollars cinquante cents l’acre.

(3) Nulle allocation prévue au présent article ne doit
être faite 20

a ) Relativement à plus de la moitié de la terre cultivée 
de l’agriculteur; ou

b ) Relativement à plus de deux cents acres de la terre 
cultivée de l’agriculteur.

(4) Le nombre d’acres pour lequel une allocation peut 25 
être faite aux termes des alinéas a), b) ou c) du paragraphe 
deux du présent article ne doit pas excéder un nombre ayant 
avec deux cents le même rapport qu’entre le nombre d’acres 
de terre cultivée de l’agriculteur dans le township pour lequel 
l’allocation est faite et le nombre total d’acres de la terre 30 
cultivée de l’agriculteur.

(5) Lorsque la moitié au moins de la terre cultivée d’un 
agriculteur qui peut être comprise dans le calcul d’une allo
cation sous le régime du paragraphe deux du présent article, 
est située dans un township à l’égard duquel une allocation 35 
peut être faite aux termes de l’alinéa c ) dudit paragraphe,
et que le montant que le Ministre peut lui accorder, sous 
l’autorité du paragraphe en question, est inférieur à deux 
cents dollars, le Ministre peut, au lieu dudit montant, lui 
allouer la somme de deux cents dollars. » 40

3. Est abrogé l’article quatre de ladite loi.

4. (1) L’article six de ladite loi, modifié par l’article sept
du chapitre trente-huit du Statut de 1940, est de nouveau 
modifié par l’addition de l’alinéa suivant, immédiatement 
après l’alinéa a): 45

((b) Déterminant, pour les fins de la présente loi, soit 
d’une manière générale, soit dans des cas spécifiques, 
l’étendue de la terre cultivée d’un membre d’une asso
ciation coopérative;»



(4) La disposition du paragraphe (4) concernant les verse
ments proportionnels lorsqu’un agriculteur possède des 
terres dans des townships ayant des catégories d’allocations 
différentes, est la même que celle comprise actuellement 
dans l’article 8 a), sauf qu’en ce moment il n’est pas tenu 
compte des terres situées dans des townships n’ayant aucun 
droit à l’allocation. En conséquence, un agriculteur dont 
la terre est située partie dans un township admis à l’alloca
tion et partie dans un township qui ne l’est pas, peut recevoir 
une plus forte allocation qu’un agriculteur dont les terres 
sont situées dans des townships admis à des allocations de 
différentes catégories.

(5) Le paragraphe cinq est une réunion des dispositions 
relatives au versement minimum de $200 à des agriculteurs 
des townships 0-5, lesquelles se trouvent au paragraphe (2) 
de l’article 4 et à l’alinéa a J de l’article 8.

3. L’article 4 est l’article visant la récolte déficitaire. 
Il n’a plus sa raison d’être, vu que l’échelle des versements 
Pour récolte déficitaire fait maintenant partie de l’échelle 
de base de l’article 3.

L’article 4 est ainsi conçu :
«4. (1) Le gouverneur en conseil peut, à la demande du gouvernement de la 

province et chaque fois que le Conseil constate que le rendement moyen en blé 
pour une autre cause que la grêle est de cinq boisseaux ou d’une quantité moindre 
Par acre dans chacun d’au moins cent soixante et onze townships dans la province 
de la Saskatchewan, ou quatre-vingt-dix townships dans la province d’Alberta 
ou cinquante-quatre townships dans la province du Manitoba, déclarer que cette 
zone provinciale est une zone de récolte déficitaire.

(2) Subordonnément aux dispositions de la présente loi, le Ministre peut 
allouer, à titre de secours, à chaque agriculteur qui résidait du premier mai au 
premier novembre dans une zone déclarée zone de récolte déficitaire aux termes 
du premier paragraphe du présent article, une somme de deux cents dollars ou 
une somme d’au plus deux dollars et cinquante cents l’acre, relativement à la 
moitié de la superficie cultivée de l’agriculteur, n’excédant pas deux cents acres, 
suivant que l’une ou l’autre somme est plus élevée.

(3) Aux fins du présent article, la province d’Alberta et le district de la rivière 
La Paix en la province de la Colombie-Britannique sont censés constituer une 
province. »

4. (1) En vue de pourvoir aux catégories d’associations 
p°opératives qui peuvent être créées de temps à autre, il est 
jugé préférable d’en faire une question de règlement plutôt 
fiUe de tenter d’insérer une telle disposition dans la loi.
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(2) Est abrogé l’alinéa f ) de l’article six de ladite loi, et 
remplacé par le suivant :

«/) Définissant qui est propriétaire ou locataire aux fins 
de la présente loi, prescrivant les superficies minima des 
fermes à l’égard desquelles des versements peuvent être 5 
effectués aux termes de ladite loi, et excluant de l’appli
cation de cette loi les personnes qui, dans les circons
tances et les conditions prescrites auxdits règlements, 
ont des occupations en plus de l’agriculture ou ne 
résident pas dans des fermes.» 10

Abrogation. 5. Est abrogé l’article huit de ladite loi.



(2) L’alinéa f ) de l’article 6 se lit actuellement ainsi:
«6. f) Excluant des avantages de la présente loi les agriculteurs qui ne rési

dent pas sur des fermes, au sens du règlement; »

Il est jugé opportun d’étendre cette disposition pour dissi
per tout doute quant à l’autorité contenue dans la loi d’édic
ter les divers règlements nécessaires sur l’admissibilité indi
viduelle.

5. Suit le texte de l’article huit actuel :
«8. Nonobstant les dispositions de la présente loi, nul agriculteur n’a droit 

a) de recevoir, dans une année quelconque et à l’égard de la même terre, à 
la fois le secours en cas d’année de crise dont il est question à l’article 
trois et le secours en cas de récolte déficitaire dont il est question à l’ar
ticle quatre. Toutefois, si un agriculteur possède des terres dans un 
township admissible au secours en cas d’année de crise et dans un town
ship admissible au secours en cas de récolte déficitaire, aucune allocation 
ne doit être consentie à l’égard de plus de deux cents acres de terre culti
vée, calculées en proportion de la superficie. De plus, lorsque la moitié 
au moins de la superficie admissible totale de cet agriculteur est située 
dans une zone de récolte déficitaire, l’agriculteur peut recevoir une allo
cation calculée suivant cette proportion, ou la somme de deux cents dol
lars, selon que l’une ou l’autre somme est plus élevée; 

b J de recevoir le secours en cas d’année de crise prévu par l’article trois ou le 
secours en cas de récolte déficitaire prévu à l’article quatre si son rende
ment moyen de blé, en une année quelconque, dépasse huit boisseaux par 
acre et que sa production de blé excède trois mille boisseaux. »

Ainsi qu’il est mentionné ci-dessus, les dispositions de 
l’alinéa a) de l’article huit ont été insérées, avec des modifi
cations, dans les paragraphes (4) et (5) de l’article trois.

Avec l’abrogation de l’alinéa b ), les agriculteurs ayant une 
production de blé supérieure à 3,000 boisseaux et un rende
ment moyen de huit boisseaux ou plus à l’acre, ne sont plus 
exclus des avantages de l’allocation s’ils y sont admissibles 
d’autre manière.



/
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Définition 
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récolte défi
citaire ».

«Terre 
cultivée ».

«Agricul
teur ».

Somme 
allouée à titre 
de secours.

Loi modifiant la Loi de 1939 sur l’assistance à l’agriculture
des Prairies.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. (1) Est abrogé l’alinéa b) du premier paragraphe de 
l’article deux de la Loi de 1939 sur Vassistance à l’agriculture 
des Prairies, chapitre cinquante du Statut de 1939. 5

(2) Est abrogé l’alinéa d) du premier paragraphe de 
l’article deux de ladite loi, et remplacé par le suivant:

((d) «terre cultivée )) signifie une terre qui, dans l’année 
de l’allocation, était semée en récolte ou mise en jachère 
d’été, et comprend une terre semée en herbes dans une 10 
année quelconque, si la productivité de ladite terre a 
été maintenue dans l’année de l’allocation ; »

(3) Est abrogé l’alinéa e) du premier paragraphe de l’ar
ticle deux de ladite loi, et remplacé par le suivant :

«e ) «agriculteur » signifie une personne qui, à titre de 15 
propriétaire ou de locataire, exploite une ferme dans 
la zone de blé de printemps, ou qui, en qualité de mem
bre d’une association agricole coopérative, se livre à l’ex
ploitation agricole dans la zone de blé de printemps ; »

2. L’article trois de ladite loi, modifié par l’article deux 20 
du chapitre trente-huit du Statut de 1940, l’article premier 
du chapitre vingt-quatre du Statut de 1940-41 et l’article 
premier du chapitre cinq du Statut de 1942-43, est abrogé 
et remplacé par le suivant :

«3. (1) Sous réserve de la présente loi, le Ministre 25 
peut, dans toute campagne agricole, allouer à chaque 
personne qui a été agriculteur du premier mai au premier 
novembre de l’année en question, une somme, à titre de 
secours, d’après sa terre cultivée dans un township concer
nant lequel une demande de secours a été formulée par la 30 
municipalité rurale où ce township est situé, ou, s’il n’existe



Notes explicatives.

!• (1) La définition de «zone de récolte déficitaire » est 
retranchée, vu l’abrogation de l’article concernant la récolte 
déficitaire.

L’alinéa abrogé se lit comme suit:
((-b) «zone de récolte déficitaire» signifie une zone décla

rée zone de récolte déficitaire en conformité de l’article 
quatre de la présente loi ; »

(2) et (3). Les définitions de «terre cultivée» et d’«agri
culteur » ont été, en quelque sorte, rendues plus précises 
afin de faciliter l’application de la loi.

Voici le texte des alinéas abrogés:
«dj «terre cultivée» signifie une terre qui avait été culti

vée antérieurement à une année de crise ou antérieure
ment à l’année dans laquelle a été faite une déclaration, 
prévue par l’article quatre de la présente loi, qu’une 
zone contenant ladite terre est une zone de récolte 
déficitaire, laquelle terre n’est pas revenue à l’état 
naturel de prairie;

e) «agriculteur» signifie une personne qui se livre à l’ex
ploitation agricole dans la zone de blé de printemps ; »

2. Il s’agit ici de deux changements importants :
Premièrement, les versements peuvent être faits en toute 

année, sans que le gouverneur en conseil ait à déclarer une 
année de crise. Secondement, l’échelle des versements a été 
revisée afin d’inclure le taux spécial d’allocation auparavant 
Prévu à l’article sur la récolte déficitaire, et ces allocations 
deviendront payables en toute année, indépendamment du 
nombre de townships d’une province tombant dans la caté
gorie 0-5.
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Calcul.

Restriction 
quant à 
l'allocation.

Nombre 
d’acres pour 
lequel 
l’allocation 
peut être faite

Quand le 
Ministre 
peut allouer 
une somme 
globale de 
$200.

15

aucune municipalité rurale de ce genre, par le gouvernement 
de la province où ledit township est situé.

(2) La somme à allouer, sous forme de secours, en vertu du 
premier paragraphe du présent article, doit se calculer
comme suit: ^ 5

a) Si le Conseil constate que le rendement moyen en blé 
du township dépasse huit et ne dépasse pas douze bois
seaux à l’acre, l’allocation est de dix cents par acre de 
terre cultivée de l’agriculteur pour chaque cent, ou 
fraction de cent, n’excédant pas dix, par lequel le prix 10 
moyen est inférieur à quatre-vingts cents le boisseau ;

b) Si le Conseil constate que le rendement moyen en blé 
du township excède quatre et n’excède pas huit bois
seaux à l’acre, l’allocation est de un dollar cinquante 
cents l’acre ;

c) Si le Conseil constate que le rendement moyen en blé 
du township ne dépasse pas quatre boisseaux par acre,

1 l’allocation est de deux dollars cinquante cents l’acre.
(3) Nulle allocation prévue au présent article ne doit

être faite 20
a ) Relativement à plus de la moitié de la terre cultivée 

de l’agriculteur; ou
b ) Relativement à plus de deux cents acres de la terre 

cultivée de l’agriculteur.
(4) Le nombre d’acres pour lequel une allocation peut 25 

être faite aux termes des alinéas a), b) ou c) du paragraphe 
deux du présent article ne doit pas excéder un nombre ayant 
avec deux cents le même rapport qu’entre le nombre d’acres 
de terre cultivée de l’agriculteur dans le township pour lequel 
l’allocation est faite et le nombre total d’acres de la terre 30 
cultivée de l’agriculteur.

(5) Lorsque la moitié au moins de la terre cultivée d’un
agriculteur qui peut être comprise dans le calcul d’une allo
cation sous le régime du paragraphe deux du présent article, 
est située dans un township à l’égard duquel une allocation 35 
peut être faite aux termes de l’alinéa c) dudit paragraphe, 
et que le montant que le Ministre peut lui accorder, sous 
l’autorité du paragraphe en question, est inférieur à deux 
cents dollars, le Ministre peut, au lieu dudit montant, lui 
allouer la somme de deux cents dollars. » 40

Abrogation. 3. Est abrogé l’article quatre de ladite loi.

Règlements. 4. (1) L’article six de ladite loi, modifié par l’article sept
du chapitre trente-huit du Statut de 1940, est de nouveau 
modifié par l’addition de l’alinéa suivant, immédiatement 
après l’alinéa a): 45

ab) Déterminant, pour les fins de la présente loi, soit 
d’une manière générale, soit dans des cas spécifiques, 
l’étendue de la terre cultivée d’un membre d’une asso
ciation agricole coopérative : »



(4) La disposition du paragraphe (4) concernant les verse
ments proportionnels lorsqu’un agriculteur possède des 
terres dans des townships ayant des catégories d’allocations 
différentes, est la même que celle comprise actuellement 
dans l’article 8 a), sauf qu’en ce moment il n’est pas tenu 
compte des terres situées dans des townships n’ayant aucun 
droit à l’allocation. En conséquence, un agriculteur dont 
la terre est située partie dans un township admis à l’alloca
tion et partie dans un township qui ne l’est pas, peut recevoir 
une plus forte allocation qu’un agriculteur dont les -terres 
sont situées dans des townships admis à des allocations de 
différentes catégories.

(5) Le paragraphe cinq est une réunion des dispositions 
relatives au versement minimum de $200 à des agriculteurs 
des townships 0-5, lesquelles se trouvent au paragraphe (2) 
de l’article 4 et à l’alinéa a) de l’article 8.

3. L’article 4 est l’article visant la récolte déficitaire. 
Il n’a plus sa raison d’être, vu que l’échelle des versements 
pour récolte déficitaire fait maintenant partie de l’échelle 
de base de l’article 3.

L’article 4 est ainsi conçu:
«4. (1) Le gouverneur en conseil peut, à la demande du gouvernement de la 

province et chaque fois que le Conseil constate que le rendement moyen en blé 
pour une autre cause que la grêle est de cinq boisseaux ou d’une quantité moindre 
Par acre dans chacun d’au moins cent soixante et onze townships dans la province 
de la Saskatchewan, ou quatre-vingLdix townships dans la province d’Alberta 
ou cinquante-quatre townships dans la province du Manitoba, déclarer que cette 
zone provinciale est une zone de récolte déficitaire.

(2) Subordonnêment aux dispositions de la présente loi, le Ministre peut 
allouer, à titre de secours, à chaque agriculteur qui résidait du premier mai au 
premier novembre dans une zone déclarée zone de récolte déficitaire aux termes 
du premier paragraphe du présent article, une somme de deux cents dollars ou 
une somme d’au plus deux dollars et cinquante cents l'acre, relativement à la 
moitié de la superficie cultivée de l’agriculteur, n’excédant pas deux cents acres, 
suivant que l’une ou l’autre somme est plus élevée.

(3) Aux fins du présent article, la province d’Alberta et le district de la rivière 
La Paix en la province de la Colombie-Britannique sont censés constituer une 
province. »

4. (1) En vue de pourvoir aux catégories d’associations 
coopératives qui peuvent être créées de temps à autre, il est 
jugé préférable d’en faire une question de règlement plutôt 
que de tenter d’insérer une telle disposition dans la loi.



(2) Est abrogé l’alinéa f) de l’article six de ladite loi, et 
remplacé par le suivant :

«/) Définissant qui est propriétaire ou locataire aux fins 
de la présente loi, prescrivant les superficies minima des 
fermes à l’égard desquelles des versements peuvent être 5 
effectués aux termes de ladite loi, et excluant de l’appli
cation de cette loi les personnes qui, dans les circons
tances et les conditions prescrites auxdits règlements, 
ont des occupations en plus de l’agriculture ou ne 
résident pas dans des fermes. )) 10

Abrogation. 5. Est abrogé l’article huit de ladite loi.



(2) L’alinéa/) de l’article 6 se lit actuellement ainsi:
«6. f) Excluant des avantages de la présente loi les agriculteurs qui ne rési

dent pas sur des fermes, au sens du règlement; »

Il est jugé opportun d’étendre cette disposition pour dissi
per tout doute quant à l’autorité contenue dans la loi d’édic
ter les divers règlements nécessaires sur l’admissibilité indi
viduelle.

5. Suit le texte de l’article huit actuel:
«8. Nonobstant les dispositions de la présente loi, nul agriculteur n’a .droit

a) de recevoir, dans une année quelconque et à l’égard de la même terre, à
la fois le secours en cas d’année de crise dont il est question à l’article 
trois et le secours en cas de récolte déficitaire dont il est question ù l’ar
ticle quatre. Toutefois, si un agriculteur possède des terres dans un 
township admissible au secours en cas d’année de crise et dans un town
ship admissible au secours en cas de récolte déficitaire, aucune allocation 
ne doit être consentie à l’égard de plus de deux cents acres de terre culti
vée, calculées en proportion de la superficie. De plus, lorsque la moitié 
au moins de la superficie admissible totale de cet agriculteur est située 
dans une zone de récolte déficitaire, l’agriculteur peut recevoir une allo
cation calculée suivant cette proportion, ou la somme de deux cents dol
lars, selon que l’une ou Vautre somme est plus élevée:

b) de recevoir le secours en cas d’année de crise prévu par l’article trois ou le
secours en cas de récolte déficitaire prévu à l’article quatre si son rende
ment moVcn de blé, en une année quelconque, dépasse huit boisseaux par 
acre et que sa production de blé excède trois mille boisseaux. »

Ainsi qu’il est mentionné ci-dessus, les dispositions de 
l’alinéa a) de l’article huit ont été insérées, avec des modifi
cations, dans les paragraphes (4) et (5) de l’article trois.

Avec l’abrogation de l’alinéa b ), les agriculteurs ayant une 
production de blé supérieure à 3,000 boisseaux et un rende
ment moyen de huit boisseaux ou plus à l’acre, ne sont plus 
exclus des avantages de l’allocation s’ils y sont admissibles 
d’autre manière.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 262.

Loi modifiant la Loi de 1946 sur les juges.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. L’alinéa d) de l’article neuf de la Loi de 191)6 sur les 
juges, chapitre cinquante-six du Statut de 1946, est abrogé
et remplacé par le suivant: ' " 5

«<U Le juge en chef adjoint..............................13,333.33»

2. L’alinéa d) de l’article treize de ladite loi est abrogé 
et remplacé par le suivant:

ad) Six juges de la Cour suprême, chacun. .. .12,000.00 »



Notes explicatives.

1« Voici le texte actuel de l’alinéa d) de l’article 9:
«9. Les traitements des juges de la cour du banc du Roi 

®t de la Cour supérieure dans la province de Québec et pour
ladite province sont les suivants :..............................................

d) Le juge puîné de la Cour supérieure désigné par le 
gouverneur en conseil pour accomplir les devoirs de 
juge en chef dans le district, constitué pour la cour du 
banc du Roi siégeant en appel, où le juge en chef ne 
réside pas, de Montréal ou de Québec, selon le cas,....
........................................................................... 13,333.33»

Cette disposition était conforme aux termes de la Loi des 
tribunaux judiciaires de Québec, lors de l’adoption de la 
Loi de 1946 sur les juges. Selon le chapitre 15 des Statuts 
refondus de la province de Québec, la Cour supérieure se 
composait de trente-sept juges, savoir: un juge en chef et 
trente-six juges puînés. Toujours selon ledit chapitre, lorsque 
le juge en chef résidait dans la cité de Québec (Montréal), le 
juge nommé pour remplir les fonctions du juge en chef de 
la Cour supérieure devait les accomplir dans le district de 
Montréal (Québec), constitué pour les fins de la Cour du 
banc du roi siégeant en appel, et devait résider dans la cité 
de Montréal (Québec).

Une modification à la Loi des tribunaux judiciaires de 
Québec, apportée cette année, déclare que la Cour supé
rieure se compose de trente-sept juges, dont un juge en chef, 
Un juge en chef adjoint et trente-cinq juges puînés. 
La modification stipule également que le juge nommé pour 
remplir les fonctions de juge en chef doit les accomplir 
sous le titre de “juge en chef adjoint”.

En vertu du changement projeté, le texte de la Loi sur les 
juges deviendra conforme à la modification dont le statut 
provincial vient d’être l’objet.

tï. L’alinéa d) de l’article 13 est actuellement conçu 
comme suit:

«13. Les traitements des juges de la Cour d’appel de la 
Colombie-Britannique et de la Cour suprême de la Colom
bie-Britannique sont les suivants:

d) Cinq juges de la Cour supême, chacun. . . .12,000.00» 
La province de la Colombie-Britannique porte de cinq à 

six le nombre des juges de la Cour suprême. La modifica
tion projetée pourvoit au traitement de l’autre juge.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 262.

Loi modifiant la Loi de 1946 sur les juges.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. L’alinéa d) de l’article neuf de la Loi de 1946 sur les 
juges, chapitre cinquante-six du Statut de 1946, est abrogé
et remplacé par le suivant : 5

«d) Le juge en chef adjoint..............................13,333.33»

2. L’alinéa d) de l’article treize de ladite loi est abrogé 
et remplacé par le suivant:

((d) Six juges de la Cour suprême, chacun. .. .12,000.00»



Notes explicatives.

Voici le texte actuel de l’alinéa d) de l’article 9:
((9. Les traitements des juges de la cour du banc du Roi 
de la Cour supérieure dans la province de Québec et pour

ladite province sont les suivants :..............................................
d) Le juge puîné de la Cour supérieure désigné par le 

gouverneur en conseil pour accomplir les devoirs de 
juge en chef dans le district, constitué pour la cour du 
banc du Roi siégeant en appel, où le juge en chef ne 
réside pas, de Montréal ou de Québec, selon le cas,....
........ ...................................................................13,333.33»

Cette disposition était conforme aux termes de la Loi. des 
tribunaux judiciaires de Québec, lors de l’adoption de la 
Lof de 1946 sur les juges. Selon le chapitre 15 des Statuts 
refondus de la province de Québec, la Cour supérieure se 
composait de trente-sept juges, savoir : un juge en chef et 
trente-six juges puînés. Toujours selon ledit chapitre, lorsque 
:e juge en chef résidait dans la cité de Québec (Montréal), le 
Juge nommé pour remplir les fonctions du juge en chef de 
*a Cour supérieure devait les accomplir dans le district de 
Montréal (Québec), constitué pour les fins de la Cour du 
oanc du roi siégeant en appel, et devait résider dans la cité 
de Montréal (Québec).

Une modification à la Loi des tribunaux judiciaires de 
Québec, apportée cette année, déclare que la Cour supé
rieure se compose de trente-sept juges, dont un juge en chef, 
Uu juge en chef adjoint et trente-cinq juges puînés. 
La modification stipule également que le juge nommé pour 
remplir les fonctions de juge en chef doit les accomplir 
sous le titre de “juge en chef adjoint”.
. Un vertu du changement projeté, le texte de la Loi sur les 

juges deviendra conforme à la modification dont le statut 
Provincial vient d’être l’objet.

L’alinéa d J de l’article 13 est actuellement conçu 
comme suit:

<(lî$. Les traitements des juges de la Cour d’appel de la 
Colombie-Britannique et de la Cour suprême de la Colom
bie-Britannique sont les suivants:

d) Cinq juges de la Cour supême, chacun. . . .12,000.00» 
. La province de la Colombie-Britannique porte de cinq à 

six le nombre des juges de la Cour suprême. La modifica
tion projetée pourvoit au traitement de l’autre juge.
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Loi modifiant la Loi de la cour de l’Echiquier.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. Le paragraphe premier de l’article douze de la Loi de 
la cour de l’Echiquier, chapitre trente-quatre des Statuts 
révisés du Canada, 1927, est abrogé et remplacé par le 5 
suivant :

«12. Le gouverneur en conseil peut, par un acte revêtu 
du grand sceau, nommer registraire de la cour de l’Echiquier 
une personne capable et compétente, qui est avocat et 
compte au moins cinq ans d’exercice. Ce registraire occupe 10 
son poste à titre amovible et réside et a son bureau en la 
cité d’Ottawa. Il reçoit tel traitement, d’au plus six mille 
cinq cents dollars, que le gouverneur en conseil peut fixer. »

2. La présente loi est censée être entrée en vigueur le 
premier avril mil neuf cent quarante-sept. 15



Note explicative.

Le paragraphe premier de l’article douze se lit actuelle
ment comme suit:

«12. Le gouverneur en son conseil peut, par un acte revêtu du grand sceau, nom- 
naer registraire de la cour de VEchiquier une personne capable et compétente, qui est 
avocat et compte au moins cinq ans d’exercice; ce registraire reste en fonction^durant 

,on plaisir, réside et a son bureau en la cité d’Ottawa, et reçoit un traitement de 
Cln<l 'mille dollars par année.

Ce projet de loi a pour but d’autoriser l’augmentation du 
traitement du registraire.
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Loi modifiant la Loi de la cour de l’Echiquier.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. Le paragraphe premier de l’article douze de la Loi de 
la cour de l’Echiquier, chapitre trente-quatre des Statuts 
révisés du Canada, 1927, est abrogé et remplacé par le 5 
suivant :

«12. Le gouverneur en conseil peut, par un acte revêtu 
du grand sceau, nommer registraire de la cour de l’Echiquier 
une personne capable et compétente, qui est avocat et 
compte au moins cinq ans d’exercice. Ce registraire occupe 10 
son poste à titre amovible et réside et a son bureau en la 
cité d’Ottawa. Il reçoit tel traitement, d’au plus six mille 
cinq cents dollars par année, que le gouverneur en conseil
peut fixer. »

2. La présente loi est censée être entrée en vigueur le 15 
premier avril mil neuf cent quarante-sept.



Note explicative.

Le paragraphe premier de l’article douze se lit actuelle
ment comme suit:

«12. Le gouverneur en son conseil peut, par un acte revêtu du grand sceau, nom- 
naer registraire de la cour de l’Echiquier une personne capable et compétente,. qui est 
9-vocat et compte au moins cinq ans d’exercice; ce registraire reste en fonctions durant 
bon plaisir, réside et a son bureau en la cité d’Ottawa, et reçoit un traitement de 

mille dollars par année.

Ce projet de loi a pour but d’autoriser l’augmentation du 
traitement du registraire.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 264.

Loi modifiant la Loi du Conseil de recherches 
sur les pêcheries.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. Les articles sept, huit et neuf de la Loi du Conseil de 
recherches sur les pêcheries, chapitre trente et un du Statut 
de 1937, sont abrogés et remplacés par les suivants :

«7. Le Conseil se réunit chaque année dans la cité 
d’Ottawa. A ces réunions, il élit un membre président et 5 
un autre vice-président, chacun d’eux devant occuper ses 
fonctions jusqu’à la réunion annuelle suivante. D’autres 
réunions du Conseil peuvent avoir lieu aux endroits et aux 
époques jugés nécessaires pour les travaux du Conseil.

«8. Le Conseill peut établir des règlements pour la 10 
conduite de ses opérations; mais nul règlement n’est exécu
toire avant d’être approuvé par le gouverneur en conseil.

«9. (1) Sauf disposition contraire de la présente loi, nul 
membre du Conseil ne reçoit de paiement ou d’émoluments 
pour ses services comme tel, mais chaque membre reçoit 15 
tels paiements que le gouverneur en conseil peut approuver 
pour ses frais de voyage et autres dépenses se rattachant aux 
travaux du Conseil.

(2) Le président, s’il n’est pas fonctionnaire du ministère, 
et le vice-président, s’il n’est pas fonctionnaire du ministère, 20 
peuvent toucher les émoluments que le Conseil fixe avec 
l’approbation du Ministre. »

2. Est de plus modifiée ladite loi par l’insertion, immé
diatement après l’article neuf, des articles suivants:

«9a. (1) Le gouverneur en conseil doit désigner un des 25 
membres choisis au sein du personnel du ministère pour 
directeur exécutif du Conseil.



Notes explicatives.

!• L’article sept se lit actuellement comme suit:
(<I. Le Conseil se réunit chaque année dans la cité d’Ottawa. A ces réunions, il 

nomme un membre qui est le président et un autre qui est le secrétaire, chacun d’eux 
devant occuper ces fonctions jusqu’à la prochaine réunion annuelle. D’autres réunions 
du Conseil peuvent avoir lieu aux endroits et aux époques jugés nécessaires pour les 
travaux du Conseil. »

Le seul changement consiste dans la substitution du mot 
«vice-président» au mot «secrétaire». Cette modification 
^’impose afin qu’il y ait un vice-président pour agir en 
l’absence du président, et ensuite à cause de la disposition 
de l’article 9a visant à la nomination d’un directeur exécutif, 
qui doit également être secrétaire du Conseil.

L’article huit se lit actuellement comme suit:
«8. Le Conseil peut établir des règlements pour la conduite de ses opérations; 

ttiais nul règlement n’est exécutoire tant qu’il n’a pas été approuvé par le Ministre. »

Les seuls changements sont les suivants: l’expression 
«gouverneur en conseil» remplace le terme «Ministre» 
et les mots «avant d’être » remplacent les mots «tant qu’il 
n’a pas été».

L’article neuf se lit actuellement comme suit:
«9. Nul membre du Conseil ne reçoit de paiement ou d’émoluments pour ses 

services, mais chaque membre reçoit le remboursement de ses frais de déplacement 
®t autres dépenses se rattachant aux travaux du Conseil, que le gouverneur en conseil 
Peut approuver; toutefois, le président et le secrétaire, s’il n’est ou s’ils ne sont pas 
fonctionnaires du ministère, peuvent toucher les émoluments que le Conseil fixe avec 
1 approbation du Ministre. »

Les mots soulignés ont été ajoutés et l’article a été divisé 
en deux paragraphes pour plus de clarté. La seule modifi
cation importante est la substitution du mot «vice- 
président» au mot «secrétaire». La raison de ce change
ment est la même que dans le cas du nouvel article sept.

2. «9a.» Ce nouvel article prévoit la désignation, par le 
gouverneur en conseil, d’un des membres du Conseil, choisi 
au sein du personnel du ministère pour être directeur 
exécutif et secrétaire du Conseil.
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' (2) Le directeur exécutif est le fonctionnaire administratif 
en chef du Conseil. Il remplit les fonctions que le Conseil 
orescrit, avec l’approbation du Ministre, et il est également 
secrétaire du Conseil.

(3) Le directeur exécutif reçoit, à même les crédits votés 5 
par le Parlement pour les travaux du Conseil, le traitement 
que le gouverneur en conseil peut fixer.

«9b. Le conseil peut, sous réserve de l’approbation du 
Ministre, employer les fonctionnaires et préposés scienti
fiques, techniques et autres qui sont nécessaires à l’exécution 10 
convenable des travaux du Conseil, fixer la durée de leurs 
fonctions et leur rémunération, et prescrire leurs diverses 
attributions.

«9c. (1) Nonobstant toute disposition de la Loi du 
service civil, de la Loi de la pension du service civil ou de 15 
toute autre loi du Parlement du Canada, une personne qui, 
immédiatement avant sa nomination ou son emploi aux 
termes de la présente loi, était contributeur sous le régime 
de la Loi de la pension du service civil, continue, alors qu’elle 
est en fonction conformément à la présente loi, d’être 20 
contributeur aux termes de la Loi de la pension du service 
civil. Pour les objets de cette dernière, son service sous 
l’autorité de la présente loi doit compter comme temps 
passé dans le service civil, et cette personne, sa veuve, ses 
enfants ou autres personnes à sa charge, s’il en est, ou ses 25 
représentants légaux peuvent recevoir les allocations ou 
gratifications respectives prévues par la Loi de la pension 
du service civil. Lorsque cette personne est retirée de.ses 
fonctions ou de son emploi sous le régime de la présente 
loi pour toute raison autre que la mauvaise conduite, elle 30 
peut être nommée de nouveau dans le service civil ou recevoir 
les mêmes avantages prévus dans la Loi de la pension du 
service civil que ceux qui auraient pu lui être accordés si 
elle eût été retirée, en des circonstances semblables, d’une 
fonction du service civil. 35

(2) Un membre ou employé du Conseil qui, à l’époque 
de sa nomination ou de son emploi en vertu de la présente 
loi, détient une fonction dans le service civil ou est un 
«employé» au sens de la Loi du service civil, continue de 
retenir et peut recevoir tous les avantages auxquels il 40 
aurait eu droit s’il fût demeuré sous le régime de ladite loi, 
sauf un traitement, en qualité de fonctionnaire civil.»

3. Est abrogé l’article onze de ladite loi et remplacé 
par le suivant :

«II. Sur les crédits votés par le Parlement pour les 45 
travaux du Conseil, ou que le Conseil peut recevoir par 
legs ou donation ou par la vente de spécimens d’histoire 
naturelle, ou de toute autre source, le Conseil dépense les 
sommes nécessaires à ses travaux. »



«9b.» Nouvel article qui a pour objet de combler une 
a^une dans la loi actuelle. Depuis sa formation, le Conseil 

a toujours employé son personnel scientifique et autre.

«9c.» Ce nouvel article est nécessaire à cause de l’article 
9a et, aussi, afin de permettre l’emploi de fonctionnaires qui 
sont actuellement dans le service civil.

S. L’article onze se lit actuellement comme suit:
((11- A même les crédits votés par le Parlement pour les travaux du Conseil, ou 

nue le Conseil peut recevoir par legs, donation ou par la vente de spécimens d’histoire 
aturelle, le Conseil dépense les sommes nécessaires pour ses travaux. »

Le seul changement apporté consiste dans l’insertion des 
^°ts soulignés. Il a pour objet de permettre la dépense 
de crédits provenant d’autres sources que celles que 
Mentionne l’article.
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3e Session, 20e Parlement, 11 George VI, 1947.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 264.

Loi modifiant la Loi du Conseil de recherches 
sur les pêcheries.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Les articles sept, huit et neuf de la Loi du Conseil de 
recherches sur les pêcheries, chapitre trente et un du Statut 
de 1937, sont abrogés et remplacés par les suivants:

«7. Le Conseil se réunit chaque année dans la cité 
d’Ottawa. A ces réunions, il élit un membre président et 5 
un autre vice-président, chacun d’eux devant occuper ses 
fonctions jusqu’à la réunion annuelle suivante. D’autres 
réunions du Conseil peuvent avoir lieu aux endroits et aux 
époques jugés nécessaires pour les travaux du Conseil.

«8. Le Conseil peut établir des règlements pour la 10 
conduite de ses opérations; mais nul règlement n’est exécu
toire avant d’être approuvé par le gouverneur en conseil.

«9. (1) Sauf disposition contraire de la présente loi, nul 
membre du Conseil ne reçoit de paiement ou d’émoluments 
pour ses services comme tel, mais chaque membre reçoit \b 
tels paiements que le gouverneur en conseil peut approuver 
pour ses frais de voyage et autres dépenses se rattachant aux 
travaux du Conseil.

(2) Le président, s’il n’est pas fonctionnaire du ministère, 
et le vice-président, s’il n’est pas fonctionnaire du ministère, 20 j 
peuvent toucher les émoluments que le Conseil fixe avec 
l’approbation du Ministre. »

2. Est de plus modifiée ladite loi par l’insertion, immé
diatement après l’article neuf, des articles suivants:

«9a. (1) Le gouverneur en conseil doit désigner pour 25 | 
directeur exécutif du Conseil un des membres choisis au 
sein du personnel du ministère.



Notes explicatives.

1. L’article sept se lit actuellement comme suit:
«7. Le Conseil se réunit chaque année dans la cité d’Ottawa. A ces réuniôns, il 

nomme un membre qui est le président et un autre qui est le secrétaire, chacun d’eux 
devant occuper ces fonctions jusqu’à la prochaine réunion annuelle. D’autres réunions 
du Conseil peuvent avoir lieu aux endroits et aux époques jugés nécessaires pour les 
travaux du Conseil. »

Le seul changement consiste dans la substitution du tnot 
«vice-président» au mot «secrétaire». Cette modification 
s’impose afin qu’il y ait un vice-président pour agir en 
l’absence du président, et ensuite à cause de la disposition 
de l’article 9a visant à la nomination d’un directeur exécutif, 
qui doit également être secrétaire du Conseil.

L’article huit se lit actuellement comme suit:
«8. Le Conseil peut établir des règlements pour la conduite de ses opérations; 

toais nul règlement n’est exécutoire tant qu’il n'a pas été approuvé par le Ministre. »

Les seuls changements sont les suivants : l’expression 
«gouverneur en conseil» remplace le terme «Ministre» 
et les mots «avant d’être » remplacent les mots «tant qu’il 
n’a pas été».

L’article neuf se lit actuellement comme suit :
«9. Nul membre du Conseil ne reçoit de paiement ou d’émoluments pour ses 

services, mais chaque membre reçoit le remboursement de ses frais de déplacement 
et autres dépenses se rattachant aux travaux du Conseil, que le gouverneur en conseil 
Peut approuver; toutefois, le président et le secrétaire, s’il n’est ou s’ils ne sont pas 
fonctionnaires du ministère, peuvent toucher les émoluments que le Conseil fixe avec 
1 approbation du Ministre. »

Les mots soulignés ont été ajoutés et l’article a été divisé 
en deux paragraphes pour plus de clarté. La seule modifi
cation importante est la substitution du mot «vice- 
président» au mot «secrétaire». La raison de ce change
ment est la même que dans le cas du nouvel article sept.

2. «9a.» Ce nouvel article prévoit la désignation, par le 
gouverneur en conseil, d’un des membres du Conseil, choisi 
nu sein du personnel du ministère pour être directeur 
exécutif et secrétaire du Conseil.
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Fonctions.
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techniques et 
autres.

Application 
de la Loi de la 
pension du 
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S.R..C.24.

Avantages
sauvegardés.

S.R., c. 22.

Dépenses
d’argent.

(2) Le directeur exécutif est le fonctionnaire administratif 
en chef du Conseil. Il remplit les fonctions que le Conseil 
prescrit, avec l’approbation du Ministre, et il est également 
secrétaire du Conseil.

(3) Le directeur exécutif reçoit, à même les crédits votés 5 
par le Parlement pour les travaux du Conseil, le traitement 
que le gouverneur en conseil peut fixer.

«9b. Le Conseil peut, sous réserve de l’approbation du 
Ministre, employer les fonctionnaires et préposés scienti
fiques, techniques et autres qui sont nécessaires à. l’exécution 10 
convenable des travaux du Conseil, fixer la durée de leurs 
fonctions et leur rémunération, et prescrire leurs diverses 
attributions.

«9c. (1) Nonobstant toute disposition de la Loi du 
service civil, de la Loi de la pension du service civil ou de 15 
toute autre loi du Parlement du Canada, une personne qui, 
immédiatement avant sa nomination ou son emploi aux 
termes de la présente loi, était contributeur sous le régime 
de la Loi de la pension du service civil, continue, alors qu’elle 
est en fonction conformément à la présente loi, d’être 20 
contributeur aux termes de la Loi de la pension du service 
civil. Pour les objets de cette dernière, son service sous 
l’autorité de la présente loi doit compter comme temps 
passé dans le service civil, et cette personne, sa veuve, ses 
enfants ou autres personnes à sa charge, s’il en est, ou ses 25 
représentants légaux peuvent recevoir les allocations ou 
gratifications respectives prévues par la Loi de la pension 
du service civil. Lorsque cette personne est retirée de ses 
fonctions ou de son emploi sous le régime de la présente 
loi pour toute raison autre que la mauvaise conduite, elle 30 
peut être nommée de nouveau dans le service civil ou recevoir 
les mêmes avantages prévus dans la Loi de la pension du 
service civil que ceux qui auraient pu lui être accordés si 
elle eût été retirée, en des circonstances semblables, d’une 
fonction du service civil. 35

(2) Un membre ou employé du Conseil qui, à l’époque 
de sa nomination ou de son emploi en vertu de la présente 
loi, détient une fonction dans le service civil ou est un 
«employé» au sens de la Loi du service civil, continue de 
retenir et peut recevoir tous les avantages auxquels il 40 
aurait eu droit s’il fût demeuré sous le régime de ladite loi, 
sauf un traitement, en qualité de fonctionnaire civil.»

3. Est abrogé l’article onze de ladite loi et remplacé 
par le suivant :

«11. Sur les deniers votés par le Parlement pour les 45 
travaux du Conseil, ou que le Conseil peut recevoir par 
legs ou donation ou par la vente de spécimens d’histoire 
naturelle, ou de toute autre source, le Conseil dépense les 
sommes nécessaires à ses travaux. »



«9b.» Nouvel article qui a pour objet de combler une 
lacune dans la loi actuelle. Depuis sa formation, le Conseil 
a toujours employé son personnel scientifique et autre.

«9c.» Ce nouvel article est nécessaire à cause de l’article 
A et, aussi, afin de permettre l’emploi de fonctionnaires qui 
°nt actuellement dans le service civil.

3. L’article onze se lit actuellement comme suit:
Que î A même les crédits votés par le Parlement pour les travaux du Conseil, ou nat 1C,, onse'l Peut recevoir par legs, donation ou par la vente de spécimens d'histoire 

turelle, le Conseil dépense les sommes nécessaires pour ses travaux. »

J^e seul changement apporté consiste dans l’insertion des 
n°ts soulignés. Il a pour objet de permettre la dépense 
e crédits provenant d’autres sources que celles que 

Mentionne l’article.
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substitués.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 265.

Loi sur les Chemins de fer nationaux du Canada, en vue 
du remboursement d’obligations financières échues, 
arrivant à échéance et rachetables par anticipation.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre : Loi de 
remboursement relative aux Chemins de fer nationaux du 
Canada ( 191+7 ). 5

2. Le gouverneur en conseil peut pourvoir au rembour
sement de bons, débentures, actions, billets, certificats 
gagés sur le matériel roulant (y compris les versements de 
principal exigibles en vertu de conventions de location- 
vente), obligations et autres valeurs mobilières échus, 10 
arrivant à échéance et/ou rachetables par anticipation 
(ci-après appelés «titres originaires») de la compagnie des 
Chemins de fer nationaux du Canada (ci-après appelée «la 
Compagnie nationale») et/ou de l’une ou plusieurs des 
autres compagnies comprises dans le réseau des Chemins l5 
de fer nationaux, tels qu’ils sont définis dans la Loi sur la 
revision du capital des Chemins de fer nationaux du Canada, 
1937.

3. Sous réserve des dispositions de la présente loi, la 
Compagnie nationale peut émettre des billets, obligations, 20 
bons, débentures ou autres valeurs mobilières (ci-après 
appelés «titres substitués ») à l’égard de ce rembourse
ment, pour un montant global de principal n’excédant pas 
deux cents millions de dollars, et le gouverneur en conseil 
peut autoriser la garantie, par Sa Majesté, pour le compte 25 
du Dominion du Canada, du principal et de l’intérêt des 
titres substitués.
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Approbation 
du gouver
neur en 
conseil.

Garanties.

Dépôt et 
libération 
du produit.

Annulation 
et incinéra
tion des 
titres
originaires.

4. (1) Au sujet de ce remboursement, le gouverneur en 
conseil peut, subordonnément* aux dispositions de la pré
sente loi, approuver ou déterminer au besoin

a ) L’espèce ou les espèces de titres substitués à émettre 
et à garantir, ainsi que la forme ou les formes et les 
conditions de ces titres;

b) Le numéraire ou les numéraires en lesquels une émis
sion ou des parties d’émission peuvent être faites;

c) La forme et le mode de la garantie ou des garanties;
d ) Les époques, la méthode ot le montant de l’émission

ou des émissions ;
e J Le mode ou la manière de rembourser, soit par échange 

ou remplacement des titres originaires par les titres 
substitués, soit par le payement des titres originaires à 
leur échéance ou quand ils deviennent rachetables par 
anticipation, au moyen du produit de la vente, du 
nantissement ou d’une autre disposition des titres 
substitués ;

/) Les conditions de cet échange ou de ce remplacement, 
ou de cette vente, de ce nantissement ou autre dispo
sition des titres substitués;

g) La garantie, si la chose est jugée opportune, des titres 
substitués, au moyen d’hypothèque, d’acte de fiducie 
ou d’un autre instrument, et la méthode à suivre en 
l’espèce, ainsi que la forme et les conditions de ces 
actes, et le ou les fiduciaires;

h) La méthode et les conditions de tout financement 
temporaire et son opportunité.

(2) La garantie ou les garanties peuvent être signées 
au nom de Sa Majesté par le ministre des Finances ou par ^ 
le ministre suppléant des Finances ou par telle autre per
sonne que peut désigner, à l’occasion, le gouverneur en 
conseil, et cette signature est, à toutes fins, une preuve 
concluante de la validité de la garantie et de l’observation 
des dispositions pertinentes de la présente loi.

5

10

15

20

25

35

5. Le produit de toute vente, de tout nantissement ou 
de tout autre moyen de disposer des titres substitués doit 
d’abord être déposé, soit au Fonds du revenu consolidé, 
soit au crédit du ministre des Finances et receveur général 
du Canada, en fiducie pour la Compagnie nationale, dans 4 
une ou plusieurs banques par lui désignées, et doit à l’occa
sion être transmis par le ministre des Finances à la Compa
gnie nationale sur des demandes approuvées par le ministré 
des rl ransports, faites au besoin par la Compagnie national® , 
au ministre des Finances en vue de la libération de ce 4 
produit, déposé comme susdit.

<*• Les titres originaires dont la Compagnie nationale 
entre en possession au moyen de ce remboursement peu
vent être annulés et incinérés en présence d’un ou plusieurs
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Le total 
des prêts 
autorisés à la 
Compagnie 
Nationale 
ne doit pas 
excéder 
$200,000,000.

Réserve.

Emission et 
garantie 
de titres 
substitués.

représentants du ministre des Finances et de la Compagnie 
nationale et (s’ils le désirent) de tous fiduciaires intéressés ; 
et les certificats de cette incinération signés par ces représen
tants doivent être déposés au bureau du Ministre, au bureau 
de la Compagnie nationale et entre les mains des fiduciaires 5 
(s’ils le désirent). Un certificat de ce genre constitue, à 
toutes fins, une preuve concluante de l’annulation et de 
l’incinération des titres originaires qu’il vise.

7. (1) Avec l’approbation du gouverneur en conseil, le 
ministre des Finances peut consentir à la Compagnie 
nationale, à même le Fonds du revenu consolidé du Canada, 
afin de rembourser les valeurs en cours de toute compagnie 
dont il est question à l’article deux de la présente loi, des 
prêts remboursables aux conditions et aux taux d’intérêt 
que peut déterminer le gouverneur en conseil et garantis 
par un ou des billets à vue de la Compagnie nationale, sur 
des demandes de prêts temporaires, approuvées par le minis
tre des Transports, adressées à l’occasion par la Compagnie 
nationale au ministre des Finances. Cependant, le prin
cipal global des prêts que le ministre des Finances est par 
les présentes autorisé à consentir à la Compagnie nationale 
ne doit pas dépasser la somme de deux cents millions de 
dollars.

(2) Si l’un quelconque de ces prêts temporaires est effec
tué dans les limites susdites, des titres substitués peuvent 
être émis et garantis par la suite, sous le régime des dispo
sitions de la présente loi, pour rembourser la totalité ou une 
partie de ces prêts.

10

15

20

25
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 265.

Loi sur les Chemins de fer nationaux du Canada, en vue 
du remboursement d’obligations financières échues, 
arrivant à échéance et rachetables par anticipation.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi de 
remboursement relative aux Chemins de fer nationaux du 
Canada (194-7)- 5

2. Le gouverneur en conseil peut pourvoir au rembour
sement de bons, débentures, actions, billets, certificats 
gagés sur le matériel roulant (y compris les versements de 
principal exigibles en vertu de conventions de location- 
vente), obligations et autres valeurs mobilières échus, 10 
arrivant à échéance et/ou rachetables par anticipation 
(ci-après appelés «titres originaires») de la compagnie des 
Chemins de fer nationaux du Canada (ci-après appelée «la 
Compagnie nationale») et/ou de l’une ou plusieurs des 
autres compagnies comprises dans le réseau des Chemins 15 
de fer nationaux, tels qu’ils sont définis dans la Loi sur la 
revision du capital des Chemins de fer nationaux du Canada, 
1937.

3. Sous réserve des dispositions de la présente loi, la 
Compagnie nationale peut émettre des billets, obligations, 20 
bons, débentures ou autres valeurs mobilières (ci-après 
appelés «titres substitués») à l’égard de ce rembourse
ment, pour un montant global de principal n’excédant pas 
deux cents millions de dollars, et le gouverneur en conseil 
peut autoriser la garantie, par Sa Majesté, pour le compte 25 
du Dominion du Canada, du principal et de l’intérêt des 
titres substitués.
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Approbation 
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Dépôt et 
libération 
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et incinéra
tion des 
titres
originaires.

5

10

1»

4. (1) Au sujet de ce remboursement, le gouverneur en 
conseil peut, subordonnément aux dispositions de la pré
sente loi, approuver ou déterminer au besoin

a ) L’espèce ou les espèces de titres substitués à émettre 
et à garantir, ainsi que la forme ou les formes et les 
conditions de ces titres;

b) Le numéraire ou les numéraires en lesquels une émis
sion ou des parties d’émission peuvent être faites;

c) La forme et le mode de la garantie ou des garanties;
d ) Les époques, la méthode et le montant de l’émission

ou des émissions;
e ) Le mode ou la manière de rembourser, soit par échange 

ou remplacement des titres originaires par les titres 
substitués, soit par le payement des titres originaires à 
leur échéance ou quand ils deviennent rachetables par 
anticipation, au moyen du produit de la vente, du 
nantissement ou d’une autre disposition des titres 
substitués ;

/) Les conditions de cet échange ou de ce remplacement, 
ou de cette vente, de ce nantissement ou autre dispo- - 
sition des titres substitués;

g) La garantie, si la chose est jugée opportune, des titres 
substitués, au moyen d’hypothèque, d’acte de fiducie 
ou d’un autre instrument, et la méthode à suivre en 
l’espèce, ainsi que la forme et les conditions de ces 
actes, et le ou les fiduciaires;

h ) La méthode et les conditions de tout financement 
temporaire et son opportunité.

(2) La garantie ou les garanties peuvent être signées 
au nom de Sa Majesté par le ministre des Finances ou par 
le ministre suppléant des Finances ou par telle autre per
sonne que peut désigner, à l’occasion, le gouverneur en 
conseil, et cette signature est, à toutes fins, une preuve 
concluante de la validité de la garantie et de l’observation , 
des dispositions pertinentes de la présente loi.

25

30

5. Le produit de toute vente, de tout nantissement ou 
de tout autre moyen de disposer des titres substitués doit 
d’abord être déposé, soit au Fonds du revenu consolidé, 
soit au crédit du ministre des Finances et receveur général 
du Canada, en fiducie pour la Compagnie nationale, dans 
une ou plusieurs banques par lui désignées, et doit à l’occa
sion être transmis par le ministre des Finances à la Compa
gnie nationale sur des demandes approuvées par le ministre 
des Transports, faites au besoin par la Compagnie nationale 
au ministre des Finances en vue de la libération de ce 
produit, déposé comme susdit.

40

l
45

6. Les titres originaires dont la Compagnie nationale 
entre en possession au moyen de ce remboursement peu
vent être annulés et incinérés en présence d’un ou plusieurs

.
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Le total 
des prêts 
autorisés à la 
Compagnie 
Rationale 
ne doit pas 
excéder 
$200,000,000.

Réserve.

Emission et 
garantie 
de titres 
substitués.

représentants du ministre des Finances et de la Compagnie 
nationale et (s’ils le désirent) de tous fiduciaires intéressés; 
et les certificats de cette incinération signés par ces représen
tants doivent être déposés au bureau du Ministre, au bureau 
de la Compagnie nationale et entre les mains des fiduciaires 5 
(s’ils le désirent). Un certificat de ce genre constitue, à 
toutes fins, une preuve concluante de l’annulation et de 
l’incinération des titres originaires qu’il vise.

7. (1) Avec l’approbation du gouverneur en conseil, le 
ministre des Finances peut consentir à la Compagnie 10 
nationale, à même le Fonds du revenu consolidé du Canada, 
afin de rembourser les valeurs en cours de toute compagnie 
dont il est question à l’article deux de la présente loi, des 
prêts remboursables aux conditions et aux taux d’intérêt 
que peut déterminer le gouverneur en conseil et garantis 1* 
par un ou des billets à vue de la Compagnie nationale, sur 
des demandes de prêts temporaires, approuvées par le minis
tre des Transports, adressées à l’occasion par la Compagnie 
nationale au ministre des Finances. Cependant, le prin
cipal global des prêts qup le ministre des Finances est par 2Û 
les présentes autorisé à consentir à la Compagnie nationale 
ne doit pas dépasser la somme de deux cents millions de 
dollars.

(2) Si l’un quelconque de ces prêts temporaires est effec
tué dans les limites susdites, des titres substitués peuvent 2s 
être émis et garantis par la suite, sous le régime des dispo
sitions de la présente loi, pour rembourser la totalité ou une 
partie de ces prêts.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 269.

Loi modifiant la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Le premier paragraphe de l’article deux de la Loi de 
l’impôt de guerre sur le revenu, chapitre quatre-vingt-dix- 
sept des Statuts révisés du Canada, 1927, est modifié par 5 
le changement de la lettre indicative de l’alinéa a) qui de
vient l’alinéa aa) et par l’insertion de l’alinéa suivant, 
immédiatement avant ledit alinéa:

«a ) l’expression «enfant qualifié aux fins des allocations 
familiales» signifie un enfant qui, dans le dernier mois 10 
de l’année d’imposition à l’égard de laquelle s’applique 
l’expression, était qualifié ou aurait pu l’être par 
l’enregistrement sous le régime de la Loi de 1944 
sur les allocations familiales, de sorte qu’une allo
cation en vertu de cette loi était ou aurait pu être.l9 
payable à l’égard de ce mois ou du mois suivant. »

2. (1) Est modifié l’article trois de ladite loi par l’addi
tion du paragraphe suivant :

«(11) Lorsqu’une personne a reçu, à compter du premier 
jour de janvier mil neuf cent quarante-sept, en totalité ou 20 
en partie, une caution ou autre droit à titre ou en remplace
ment d’un paiement ou en acquittement d’autre façon 
d’un intérêt, d’un dividende ou d’une autre dette dont 
le montant, s’il était payé, serait compris dans le calcul de 
son revenu, la valeur de la caution ou autre droit ou de la 29 
partie applicable en l’espèce est, nonobstant la forme ou 
l’effet juridique de l’opération, comprise dans le calcul de 
son revenu pour l’année d'imposition dans laquelle elle l’a 
reçu, et un paiement en remboursement de la caution ou 
en acquittement du droit n’est pas censé être un revenu 30 
du bénéficiaire dans l’année du paiement. »



Notes explicatives.

1» La définition est nouvelle. Son insertion a pour objet 
do faciliter la rédaction des dispositions ayant trait aux 
exemptions personnelles d’impôt (voir l’article 4 (1) ci- 
après). Cette définition était contenue en substance dans 
es dispositions dont il est fait mention. Le seul change
ant appor-té consiste à assurer que la date pertinente
p, a i etauussement uu montant ue i exemf

e§nrd d’un enfant soit l’expiration de l’année civile.

^ i ouiiüiouv c* aoouiu C[U.6 icl inicnic
ativement à l’établissement du montant de l’exemption à

, (1) Ce nouvel article fait suite au paragraphe 9 de la
^solution modifiée qui stipule «que les titres de consolida- 
,°n reçus à compter du premier janvier 1947 par suite d un 
droit acquis à des intérêts, à des dividendes ou à d autres 
Paiements représentant un revenu . . . soient imposables en 
ant que revenus. »
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Certificats 
attestant 
une dette.

Coopératives.

Dispositions 
maintenues 
en vigueur.

Exemptions 
et déductions.

(2) Est de plus modifié l’article trois de ladite loi par 
l’addition du paragraphe suivant:

«(12) Des certificats attestant une dette ou des parts ou 
actions émis à une personne à l’égard d’une répartition , 
proportionnelle à l’apport commercial, définie au paragraphe ° » 
dix de l’article cinq de la présente loi, sont réputés un revenu 
reçu par la personne à qui ils sont émis dans l’année de leur 
émission d’un montant égal au montant de la répartition 
proportionnelle à l’apport commercial concernant laquelle 1 
ils sont émis, et le paiement ou le remboursement en lu 
l’espèce n’est pas censé être un revenu dans l’année dudit 
paiement ou dudit remboursement. »

3. (1) Le sous-alinéa (vi) de l’alinéa p) de l’article quatre 
de ladite loi est censé avoir été abrogé le premier jour de . 
septembre mil neuf cent quarante-six et le sous-alinéa (vii) 19 j 
dudit alinéa devient le sous-alinéa (vi).

(2) Les dispositions de l’alinéa g ), relativement aux cor
porations mutuelles, et de l’alinéa p) de l’article quatre de 
ladite loi, en vigueur le trente et unième jour de décero- »1 
bre mil neuf cent quarante-cinq, sont réputées, nonobs- - 
tant la Loi modifiant la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu, 
chapitre cinquante-cinq du Statut de 1946, avoir été main
tenues en vigueur jusqu’au trente et unième jour de décem
bre mil neuf cent quarante-six, et s’être appliquées à lft 9- 
proportion du revenu de toute corporation mutuelle ou com- * | 
pagnie ou association coopérative, auxquelles elles étaient 
respectivement applicables, de l’année d’imposition mil neuf 
cent quarante-sept que le nombre de jours dans ladite année 
d’imposition avant le premier jour de janvier mil neuf cent . ; 
quarante-sept représente par rapport au nombre de joursi j 
de toute ladite année d’imposition.

4. (1) Les alinéas c), d) e te) du premier paragraphe de
l’article cinq de ladite loi sont abrogés et remplacés par les 
suivants: A

«c) quinze cents dollars dans le cas d’un contribuable 
qui, pendant l’année d’imposition, était

(i) une personne mariée qui subvenait aux besoin5 
de son conjoint,

(ii) une personne qui avait un fils ou une fille entière' ^ | 
ment à sa charge pour son soutien, si le fils on ' 
la fille était, durant l’année d’imposition,

(A) âgé de moins de dix-huit ans,
(B) âgé de dix-huit ans ou plus et à charge en 

raison d’une infirmité mentale ou physique, on J
(C) âgé de moins de vingt et un ans et étudiam , 

d’une école secondaire, d’une université on 
autre institution d’enseignement,



(2) Cette nouvelle disposition vise à faire disparaître tout 
doute et à assurer que l’impôt ne soit pas établi lors du 
remboursement des certificats, valeurs ou actions men
tionnées, mais soit exigible lors de leur émission.

(1) L’article 4 p) prévoit une exemption de trois ans 
pour les nouvelles coopératives qui remplissent certaines 
conditions. La modification fait disparaître cette condition 
fiue les coopératives doivent compter au moins vingt mem
bres.

(2) Les alinéas g) et p) de l’article 4, stipulant une 
exemption pour les corporations mutuelles et les associations 
coopératives, ont été abrogés à l’égard de l’année d’imposi
tion 1947 de la corporation ou association. La modification 
remet en vigueur ladite exemption qui est continuée et qui 
^ applique au revenu gagné jusqu’à la fin de l’année civile

,1 • (1) Il s’agit de donner suite au paragraphe 4 de la 
resolution qui stipule «que pour 1947 et pour les années 
fiscales subséquentes, les déductions du revenu d’un parti
culier, autorisées à l’égard de personnes dont ce particulier 
assure la subsistance ou qui sont à sa charge, lui soient 
^connues quel que soit le pays du domicile desdites 
Personnes. » Il ne sera plus nécessaire pour un conjoint ou 
une personne à charge de résider dans «une partie quel
conque des territoires de Sa Majesté ou dans un pays 
contigu au Canada ou, résidant ailleurs,» d’être «sujet ou 
dtoyen associé ou allié au Canada dans la conduite de la 
guerre». Les dispositions ont été rendues plus simples par 

emploi de l’expression «enfant qualifié aux fins des alloca- 
,l0ns familiales» dont la définition se trouve à l’article un 
du Bill.
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(iii) une personne non mariée, ou une personne mariée, 
et séparée de son conjoint, qui maintenait un éta
blissement domestique d’un seul tenant et en 
réalité y subvenait entièrement aux besoins d’une 
personne à sa charge et lui était unie par les liens 
du sang, du mariage ou de l’adoption, ou

(iv) un ministre du culte ou pasteur non marié ayant 
la charge d’un diocèse, d’une paroisse ou d’une 
congrégation, lequel maintenait un établissement 
domestique d’un seul tenant et y employait, à 
service continu, une ménagère ou un domestique,

et sept cent cinquante dollars dans le cas de chaque 
particulier qui n’a pas droit au dégrèvement susdit de 
quinze cents dollars;

«d) pour chaque enfant ou petit-fils ou petite-fille du con
tribuable, lequel était, pendant l’année d’imposition, 
entièrement à la charge de ce dernier pour son soutien 
et était

(i) âgé de moins de dix-huit ans,
(ii) âgé de dix-huit ans ou plus et à charge en raison 

d’une infirmité mentale ou physique, ou
(iii) âgé de moins de vingt et un ans et étudiant d’une 

école secondaire, d’une université ou autre insti
tution d’enseignement,

cent dollars si l’enfant ou le petit-fils ou la petite-fille 
était un enfant qualifié aux fins des allocations familia
les et trois cents dollars si l’enfant ou le petit-fils ou la 
petite-fille n’était pas un tel enfant et 

«e ) un montant dépensé par le contribuable pendant 
l’année d’imposition pour le soutien d’une personne qui, 
pendant l’année d’imposition, était à la charge de ce 
dernier et était

(i) son père ou sa mère, ou son grand-père ou sa 
grand-mère et à charge en raison d’une infirmité 
mentale ou physique,

(ii) son frère ou sa sœur
(A) âgée de moins de dix-huit ans,
(B) âgée de dix-huit ans ou plus et à charge en 

raison d’une infirmité mentale ou physique, ou
(C) âgée de moins de vingt et un ans et étudiant 

d’une école secondaire, d’une université ou 
autre institution d’enseignement, ou

(iii) sa fille ou sa sœur, âgée de moins de vingt et un 
ans, recevant une formation d’infirmière dans un 
hôpital public ou un hôpital privé à permis pro
vincial,

d’au plus cent dollars si la personne était un enfant 
qualifié aux fins des allocations familiales et trois cents 
dollars si elle n’était pas un tel enfant. »

(2) Est modifié l’alinéa p J du premier paragraphe de 
l’article cinq de ladite loi par l’addition de ce qui suit :

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50



(2) Nouvel article. L’article 5 (1) p) prévoit la réparti- 
■j’ï des pertes sur une année antérieure et sur trois années 

subséquentes. Cette disposition ainsi que celles de la Loi 
e 19^0 sur la taxation sur les surplus de bénéfices qui per- 

n}ettent l’établissement d’une réserve d’inventaire, ont pour 
1 exultât de permettre à un co-ntribuable de déduire le plein 
joutant de la perte sur son revenu de deux années. La 
Modification projetée vise à faire disparaître cette double 
Eduction.
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Réserve.

1940, c. 32.

Entretien et
réparations
différés.

Arrêté en 
conseil censé 
n’avoir pas 
été édicté.

Impôt 
déductibles. 
Opérations 
minières et 
forestières.

Application 
de l'alinéa 
le).

«Toutefois, lorsqu’une corporation ou une compagnie 
par actions, qui a subi une perte dans une année d’imposition, 
a inclus, dans le calcul visant à établir ses bénéfices imposables 
sous le régime de la Loi de 1940 sur la taxation des surplus de 
bénéfices pour ladite année d’imposition, un montant sous 5 
forme de réduction dans une réserve à l’égard de la déprécia
tion éventuelle des valeurs d’inventaire, constituée aux ter
mes de l’alinéa b) du premier paragraphe de l’article six de 
ladite loi, il est déduit, pour l’application du présent alinéa, 
sur le montant de la perte dans cette année d’imposition, 10 
un montant égal à celui de ladite réduction dans la réserve. ».

(3) Le sous-alinéa (iii) de l’alinéa v) du premier para
graphe de l’article cinq de ladite loi est abrogé et remplacé 
par le suivant:

« (iii) la moitié des dépenses faites 15
(A) relativement à l’entretien et aux réparations 

par un contribuable exerçant des affaires, ou
(B) relativement à des travaux souterrains par 

un contribuable exploitant une mine,
dans une période de douze mois se terminant au 20
plus tard le trente et unième jour de décembre
1950, que doit établir le gouverneur en conseil
pour l’application du présent alinéa;»

(4) L’arrêté de Son Excellence le gouverneur général en 
conseil du dix-septième jour d’avril 1947 (C.P. 1502) est 25 
censé ne pas être entré en vigueur ni avoir été rendu.

(5) Est abrogé l’alinéa w ) du premier paragraphe de 
l’article cinq de ladite loi et remplacé par le suivant:

«w ) Le montant que le gouverneur en conseil peut ad
mettre par règlements pour des montants versés 30 
à l’égard des impôts établis sur le revenu ou sur une 
partie du revenu par le gouvernement d’une province 
sous forme d’impôt sur le revenu provenant d’opéra
tions minières ou sur le revenu provenant d’opérations 
forestières. » 35

(6) L’alinéa w) du premier paragraphe de l’article cinq 
de la présente loi, édicté par le paragraphe cinq du présent 
article, s’applique au revenu de mil neuf cent quarante-sept 
et des années d’imposition subséquentes et à l’impôt y affé
rent, mais, dans le cas de l’année d’imposition mil neuf cent 40 
quarante-sept, aucun montant ne peut être déduit en vertu 
dudit alinéa en sus de la proportion du montant total qui 
pourrait être déduit à l’égard de toute l’année d’imposition 
que le nombre de jours de ladite année d’imposition dans 
l’année civile mil neuf cent quarante-sept représente quant 45 
au nombre de jours dans toute l’année d’imposition.

(7) La partie du paragraphe sept de l’article cinq de 
ladite loi qui précède l’alinéa a ) est abrogée et remplacée 
par ce qui suit:



(3) et (4). L’article 5 (1) (v) prévoit la déduction sur le 
revenu de certaines années antérieures des frais de répara
tions et d’entretien différés faits au cours d’une période 
que doit fixer le gouverneur en conseil. La modification 
projetée délimite ladite période antérieure.

(5) et (6). L’amendement modifie le texte de façon 
fjll ^ s°it clair que les impôts frappant le revenu provenant 
' opérations minières et forestières qui se déduisent sont 
('CUx qui sont établis sur le même revenu ou sur une partie 
üe ce revenu et non ceux qui sont payés dans l’année d’im-
Position.

(7) La modification rectifie une omission qui s est glisse 
dans les dispositions adoptées l’an dernier à 1 égard des 
déductions accordées sur le revenu aux compagnies d as- 
surance autres que les compagnies d’assurance-vie.
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«(7) Pour l’application de la présente loi, il peut être 
déduit du revenu, ci-dessus défini, d’une compagnie d’assu
rance autre qu’une compagnie d’assurance-vie, qu’elle soit 
une corporation mutuelle ou une compagnie par actions, 
tout montant crédité à un détenteur de police de la compa- 5 
gnie d’assurance, sous forme de dividende, de rembour
sement de primes ou de remboursement de dépôts de prime, 
lequel montant est, pendant l’année d’imposition ou dans 
les douze mois qui la suivent. »

(8) Les alinéas e ) et /) du paragraphe dix de l’article cinq 10 
de ladite loi sont abrogés et remplacés par les suivants:

((e) «paiement» comprend l’émission de certificats attes
tant une dette ou de parts ou actions du contribuable 
ou d’une corporation qui possède tout le capital-ac
tions (sauf les actions d’éligibilité des administrateurs) 15 
du contribuable, seulement si le contribuable ou ladite 
corporation a déboursé, dans l’année d’imposition ou 
dans les douze mois qui la suivent, un montant d’argent 
égal à la valeur nominale desdits certificats, parts ou 
actions en remboursant ou achetant des certificats 20 
attestant une dette ou des parts ou actions du contri
buable ou de ladite corporation, déjà émis; et

«/) «membre » d’un contribuable désigne une personne- 
admise, comme membre ou actionnaire, aux pleins droits 
de vote dans la conduite des affaires du contribuable 25 
(étant une corporation) ou d’une corporation qui
possède tout le capital-actions (sauf les actions d’éli
gibilité des administrateurs) du contribuable.»

5. (1) L’alinéa o ) du premier paragraphe de l’article six
de ladite loi est abrogé et remplacé par le suivant : 30

((o) un impôt sur les corporations, que définissent les 
règlements rendus par le gouverneur en conseil, payé 
au gouvernement d’une province ou à une muni
cipalité. »

(2) Est abrogé le paragraphe six de l’article six de ladite 35 
loi.

6. (1) La partie du paragraphe 2a de l’article huit qui 
précède l’alinéa a) est abrogée et remplacée par la suivante:

«(2a) Une compagnie constituée en corporation au Ca
nada peut déduire, du total des impôts payables sous le 40 
régime de la présente loi et de la Loi de 19^0 sur la taxation 
des surplus de bénéfices, un montant égal à l’impôt sur le 
revenu et à l’impôt sur les surplus de bénéfices censés avoir



(8) L’article 5 (10) de la loi se rapporte à la déduction des 
paiements effectués aux clients d’un contribuable sous 
forme de répartitions proportionnelles à l’apport commercial. 
La modification projetée élargit la définition d’un «membre » 
de façon à inclure parmi les membres d’une coopérative 
filiale assujettie à l’impôt les membres d’une coopérative 
mère et à inclure les paiements effectués par cette dernière 
au membre à titre de paiement de la filiale.

(1) et (2). L’amendement projeté a pour objet 
d étendre la déduction à l’égard des impôts payés par une 
nliale non résidante d’une corporation canadienne résidante 
sous deux rapports :

a) La déduction peut être opérée dans les cas où la 
filiale est contrôlée par la compagnie canadienne sans 
toutefois être entièrement possédée par cette dernière et

°) La déduction peut être opérée dans les cas où la 
compagnie canadienne possède entièrement une holding 
company non résidante qui est la compagnie mère d’une 
filiale non résidante.

Le premier amendement donne suite au paragraphe sept 
fie la résolution qui stipule que «lorsqu’une société ap
partenant à des résidents détient plus de 50 p. 100 des 
actions émises conférant droit de vote intégral dans toutes
les . circonstances, d’une société appartenant à des non
résidents et touche des dividendes (à Vexclusion des divi- 
(fendes non assujettis à l’impôt) de la société appartenant 
à des non résidents, la société appartenant à des résidents 
peut déduire, de l’impôt qu’elle doit à d’autres égards 
verser pour l’année 1947 et les années fiscales subséquentes, 
fifi montant à l’égard de l’impôt sur le revenu et de l’impôt 
sur les surplus de bénéfices payés au gouvernement d un 
Pays autre que le Canada sur le revenu à même lequel les 
dividendes sont censés avoir été versés. »
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été payés au gouvernement d’un pays autre que le Canada, 
à l’égard du revenu sur lequel des dividendes (autres que 
ceux qui ne sont pas assujettis à l’impôt en vertu de l’alinéa 
r ) de l’article quatre de la présente loi) lui sont payés par 
une compagnie filiale non résidante, (dont plus de cinquante 
pour cent du capital-actions admis en toute circonstance aux
pleins droits de vote, est entièrement possédé par elle),
calculé conformément aux règles suivantes:»

(2) Le paragraphe 2b de l’article huit de ladite loi est 
abrogé et remplacé par le suivant :

« (2b) Lorsqu’une compagnie résidant au Canada possède 
toutes les actions (moins les actions d’éligibilité des admi
nistrateurs) d’une holding company non résidante, la com
pagnie résidant au Canada peut déduire sur ses impôts en 
vertu de la présente loi et de la Loi de 194-0 sur la taxation 15 
des surplus de bénéfices, pour toute année d’imposition, un 
montant égal à la proportion des dividendes reçus par la 
compagnie résidant au Canada de la holding company non 
résidante pendant cette année d’imposition qui correspond 
à la proportion que l’ensemble de l’impôt sur le revenu et 20 
de l’impôt sur les surplus de bénéfices payés par les compa
gnies filiales non résidantes de la holding company à un gou
vernement d’un pays autre que le Canada à l’égard du reve
nu de l’année qui précède l’année au cours de laquelle la 
compagnie résidant au Canada a reçu les dividendes repré- 25 
sente par rapport au revenu global desdites filiales pendant 
cette année, a moins que ledit montant n’excède le montant 
des impôts qui eussent été payables en vertu de la présente 
loi et de la Loi de 1940 sur la taxation des surplus de béné
fices sur ces dividendes considérés comme revenu, auquel cas 30 
il peut être déduit au lieu dudit montant un montant égal 
à celui qui eût ainsi été exigible.

« (2c) Dans le paragraphe 2b du présent article, l’expres
sion «holding company non résidante» signifie une compa
gnie qui, dans l’année d’imposition où les dividendes 35 
sont reçus par la compagnie résidant au Canada, a tiré 
plus de soixante-quinze pour cent de son revenu de 
dividendes reçus de compagnies filiales non résidantes dont 
elle possède la majorité des actions admises en toute cir
constance aux pleins droits de vote. 40

« (2d) Pour l’application des paragraphes 2a et 2b du 
présent article, le ministre peut fixer un montant qui est 
réputé le revenu de toute année d’imposition d’une compa
gnie filiale ou d’une holding company y mentionnée et il 
peut déterminer le montant de l’ensemble de l’impôt sur le 45
revenu et de l’impôt sur les surplus de bénéfices payé par les
compagnies filiales non résidantes y mentionnées.”
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Exemption 
des dividen
des à une 
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mère non 
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Lorsque 
le montant 
du revenu 
est de 
$2,000 ou 
moins.

7. Le paragraphe onze de l’article 9b de ladite loi est 
abrogé et remplacé par le suivant:

«(11) Lorsqu’une compagnie non résidante reçoit des 
dividendes d’une compagnie filiale résidante dont toutes 
les actions (moins les actions d’éligibilité des administra- 5 
teurs) qui sont admises en toute circonstance aux pleins 
droits de vote sont avantageusement possédées par la com
pagnie non résidante, et que

a ) un quart au plus du revenu brut de la compagnie rési
dante provient des intérêts et dividendes autres que 10 
l’intérêt et les dividendes reçus d’une compagnie filiale 
possédée entièrement, et

b ) dans le cas d’une compagnie non résidante constituée 
en corporation depuis le premier jour d’avril mil neuf 
cent trente-trois, le ministre est convaincu que la 15 
compagnie non résidante n’a pas été constitutée pour 
éluder l’impôt établi en vertu du paragraphe deux du 
présent article.

aucun impôt n’est exigible à l’égard des dividendes en vertu 
du paragraphe deux du présent article, mais, en sus de tout 20 
autre impôt établi par la présente loi, il est établi à l’égard de 
ladite compagnie non résidante un impôt sur le revenu de 
cinq pour cent sur les dividendes en question reçus le ou 
après le trentième jour d’avril mil neuf cent quarante-sept, 
et les dispositions du présent article applicables aux impôts 25 
établis en vertu du paragraphe deux du présent article à 
l’égard des dividendes s’appliquent mutatis mutandis à 
l’égard de l’impôt établi par le présent paragraphe.»

8. Est abrogé l’article dix-sept de ladite loi et remplacé
par le suivant: 30

«17. Lorsqu’une corporation rachète ses actions à prime, 
le montant de toute semblable prime reçue le ou après le 
trente et unième jour de mai mil neuf cent quarante-sept est
compris, pour l’application de la présente loi, dans le calcul
du revenu du bénéficiaire de l’année d’imposition où la 35
prime est reçue. »

9. Est modifié l’article quarante-huit de ladite loi par 
l’addition du paragraphe suivant:

«(10) Par dérogation aux dispositions du présent article, 
lorsqu’une corporation a présenté la perspective qu’elle 40 
effectuera des répartitions proportionnelles à l’apport com
mercial à ses clients d’une année d’imposition, décrites aux 
paragraphes huit, neuf, dix et onze de l’article cinq de la 
présente loi et qu’elle évalue son revenu de ladite année à 
deux mille dollars ou moins, la corporation n’est pas tenue 45 
de payer des versements à l’égard de son impôt sur sondit 
revenu en vertu du paragraphe quatre du présent article,



/ <■ • Cette disposition donne effet au paragraphe six de la 
résolution qui stipule «qu’il soit imposé un impôt de 5 p. 100 
sur le revenu d’une société appartenant à des non résidents, 
à l’égard des dividendes reçus par elle le ou après le 30 
avril 1947 d’une société appartenant à des residents, lorsque 
la société appartenant à des non résidents possède,^ à titre 
d’usufruitière, toutes les actions émises par la société appar
tenant à des résidents qui confèrent droit de vote intégral 
dans toutes les circonstances, à l’exclusion des actions statu
taires des membres du conseil d’administration. »

S. Cet article stipule actuellement que les primes payees 
en rachat d’actions sont réputées des dividendes.. Comme 
telles, elles ne sont pas, sous le régime de l’article 4 r), 
imposables si une autre compagnie canadienne les reçoit. 
La présente modification décrète qu’elles seront, dans tous 
les cas, comprises dans le calcul du revenu.

Article nouveau. L’article 48 de la loi prévoit le 
Paiement de l’impôt estimatif au moyen de versements par 
les corporations. La modification qui y est apportée vise a 
Permettre aux petites compagnies, qui font des paiements 
conformément aux répartitions proportionnelles à 1 apport 
commercial et qui peuvent difficilement établir leur revenu 
avant l’expiration de l’année d’imposition, de différer le paie
ment de l’impôt jusqu’à la date de production de leur 
déclaration. Les taux d’intérêt sont les taux normaux d in
térêt applicables aux contribuables.
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Intérêt 
lorsque le 
montant du 
revenu est 
supérieur 
à $2,999.

Règlements.

mais elle doit payer le montant de sondit impôt tel qu’elle 
l’estime à l’époque où elle est requise, en vertu de l’article 
trente-trois de la présente loi, de faire une déclaration de 
son revenu pour cette année d’imposition et si, après examen 
de la déclaration de la corporation sous le régine de l’article 
cinquante-trois de la présente loi,

a) il est prouvé que le montant du revenu de la corpora
tion est de deux mille dollars ou moins, mais que le 
montant ainsi payé est inférieur à l’impôt payable par 
elle, la corporation doit, immédiatement après que l’avis 
de cotisation lui est expédié aux termes de l’article 
cinquante-quatre de la présente loi, en verser le montant 
impayé, avec l’intérêt y afférent à quatre pour 
cent l’an à compter de l’époque où elle a effectué le 
paiement de son impôt, tel qu’elle l’a estimé, jusqu’à 
un mois après la date du dépôt à la poste de l’avis de 
cotisation, et, par la suite, à sept pour cent l’an jusqu’à 
la date du paiement; ou

b) il est prouvé que le montant du revenu de la corpora
tion est de plus de deux mille dollars, la corporation 
doit, immédiatement après que l’avis de cotisation lui 
est expédié aux termes de l’article cinquante-quatre 
de la présente loi, payer un intérêt sur le montant de son 
impôt à quatre pour cent l’an à l’égard de la période 
depuis la clôture de son année d’imposition jusqu’au 
jour où elle a effectué le paiement de son impôt, tel 
qu’elle l’a estimé, et, si le montant dudit paiement est 
inférieur à l’impôt payable par elle, la corporation doit 
alors en verser le montant impayé avec l’intérêt y 
afférent à quatre pour cent l’an à compter de l’époque 
où elle a effectué le paiement de son impôt, tel qu’elle 
l’a estimé, jusqu’à un mois après la date du dépôt à la 
poste de l’avis de cotisation, et, par la suite, à sept pour 
cent l’an jusqu’à la date du paiement. »

5

10

18

20

25

30

10. Est modifié l’article soixante-quinze de ladite loi $ 
par l’addition du paragraphe suivant:

« (3) Le gouverneur en conseil peut établir des règlements, 
non incompatibles avec la présente loi,

a ) Prescrivant 1 apreuve requise à toutes fins de la pré- » 
sente loi, et 4

b) Obligeant une catégorie de personnes à remplir des 
déclarations de renseignements en ce qui concerne une 
catégorie de renseignements exigés dans l’application 
ou dans l’exécution de la présente loi, et toute décla- , 
ration requise par règlement en vertu du présent article 45 
est réputée une déclaration requise par l’article trente- 
neuf de la présente loi.»



ti0u "i no4vel article a pout objet de faciliter l’appliça- 
étabii,.0] a '°* en aut°risant le gouverneur en conseil à 
dang 1. na*ure de la preuve requise dans les cas difficiles; 
dy ç ° cas Par exemple de personnes à charge résidant hors 
tenge; nada> et à exiger que les déclarations contiennent des 

hhements suppémentaires.

90535—2
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Rembourse
ments.

«Compagnie 
privée. »

11. (1) Est abrogé le paragraphe huit de l’article quatre- 
vingt-douze de ladite loi et remplacé par le suivant :

«(8) Lorsqu’une personne pour le compte de qui des ! 
deniers ont été payés au Receveur général du Canada sous 
le régime du présent article n’était pas tenue de payer un 
impôt prévu par la présente loi ou que des deniers payés au 
Receveur général du Canada aux termes du présent article j 
pour le compte de toute personne excèdent l’impôt que I 
cette personne était astreinte à payer en vertu de la présente 
loi, le Ministre peut, lors de l’émission de l’avis de cotisation 
ou avant cette émission, sans que la demande en soit faite, ou 
sur une demande écrite à cet effet du contribuable dans 1®S j 
deux ans de la clôture de l’année civile pendant laquelle Ie 
paiement a été versé ou dans les douze mois de la date , 
d’émission de l’avis de cotisation, selon celle des deux dates 
qui est postérieure à l’autre, rembourser à ladite personne 
le montant ainsi payé ou la partie de ce montant qu’à son 
avis elle n’était pas tenue de verser. »

(2) Lorsqu’un paiement pour le compte d’une personne 
a été versé au Receveur général du Canada sous le régime de » 
l’article quatre-vingt-douze de ladite loi, le ou avant le trente 
et unième jour de décembre mil neuf cent quarante-cinq, 1® 
Ministre peut, sur une demande faite le ou avant le trente 
et unième jour de décembre mil neuf cent quarante-huit, sl 
cette personne n’était pas tenue de payer l’impôt aux termes 
de la présente loi ou si le paiement excédait l’impôt que l9 
personne était astreinte à payer conformément à la présent® 
loi, rembourser à cette personne le montant ainsi payé ou I9 
partie de ce montant qu’à son avis elle n’était pas tenue d® „() 
verser. »

12. (1) Est abrogé l’alinéa b) du paragraphe premier d® 
l’article quatre-vingt-quatorze de ladite loi et rempli®6 
par le suivant:

((b) «compagnie privée» signifie une compagnie dont 1® 
nombre d'actionnaires n’a, en aucun temps depuis 1® 
vingt-neuvième jour d’avril mil neuf cent quarante et 
un, dépassé soixante-quinze, à l’exclusion des personne8 
qui sont à l’emploi de la compagnie ou qui, ayant ét^ 
autrefois à son emploi, ont été, durant ledit emploi, et 
continué d’être, après que leur emploi eut prix fi'1’ 
actionnaires de la compagnie, deux ou plusieurs person' 
nés détenant une ou plusieurs actions conjointement 
étant considérées comme un seul actionnaire aux fi,lS 
du présent alinéa ; et»

# I

à

90535—2



11. (1) et (2) Cette disposition fait suite au paragraphe 
8 de la résolution qui stipule «que la période au cours de 
laquelle les remboursements peuvent s’effectuer à l’égard 
des montants déduits à la source, pour les fins du fisc, des 
salaires et traitements, soit étendue, et que, quand a expiré 
la période prévue pour les remboursements à l’égard des 
déductions effectuées jusqu’ici, ces remboursements puissent 
s’effectuer pendant une autre période prescrite. »

12. (1) Cette disposition fait suite au paragraphe 10 de 
la résolution qui stipule «que les dispositions relatives à la 
taxation des revenus non répartis des sociétés privées soient 
étendues de façon à inclure les sociétés qui ne comptent pas 
plus de 75 actionnaires, à l’exclusion des actionnaires presen
tment employés ou employés autrefois par la société, cette 
modification entrant en ' vigueur immédiatement. » Le 
nombre des actionnaires est actuellement limite a 50.
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Revenu non 
distribué 
qu’une 
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distribué 
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Partie est 
réputé un 
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distribué.

Choix de 
payer l’impôt 
spécial sur les 
corporations.

(2) Est abrogée la partie de l’alinéa c) du paragraphe 
premier de l’article quatre-vingt-quatorze de ladite loi qui 
suit le sous-alinéa (viii), et remplacée par ce qui suit:

«et comprend un montant reçu, après l’expiration de 
l’exercice déterminé et avant que la compagnie ait fait 5 
son choix sous le régime de la présente Partie, sous 
forme de dividende d’une compagnie qui a choisi 
d’acquitter et a acquitté l’impôt, s’il en est, exigible aux 
termes de la présente Partie, lorsque le dividende 
n’aurait pas été imposable en vertu de toute autre partie 10 
de la présente loi s’il avait été payé à un particulier 
en raison de l’article quatre-vingt-quinze de la présente 
Partie, et exclut un montant égal aux dividendes payés 
par la compagnie après l’expiration de l’exercice 
déterminé qui n’étaient pas imposables comme revenu 15 
des actionnaires du fait qu’ils ont été payés à même le 
revenu non distribué d’une corporation de famille.»

(3) Est de plus modifié l’article quatre-vingt-quatorze de 
ladite loi par l’addition des paragraphes suivants:

«(3) Nonobstant l’alinéa c) du paragraphe premier du 20 
présent article, le revenu non distribué qu’une compagnie 
d’assurance-vie a en mains à l’expiration d’un exercice 
financier déterminé signifie le montant qui est au crédit 
du compte des actionnaires à la fin de cet exercice financier.

«(4) Lorsqu’une compagnie a choisi d’acquitter et a 25 
acquitté l’impôt prévu par la présente Partie à l’égard 
du montant spécifié à l’alinéa b) du paragraphe premier de 
l’article quatre-vingt-seize de la présente loi, ledit montant 
est censé, aux fins de l’article quatre-vingt-quinze de cette 
loi, être un revenu non distribué de la compagnie. » 30

13. (1) Est abrogé le paragraphe premier de l’article 
quatre-vingt-seize de ladite loi et remplacé par le suivant:

«96. (1) Une compagnie privée peut choisir de la ma
nière que prescrivent les règlements, le ou avant le trente et 
unième jour de décembre mil neuf cent quarante-sept, d’être 35 
cotisée et de payer un impôt, calculé de la façon indiquée au 
paragraphe deux du présent article,

a) dans le cas d’une compagnie qui avait un exercice 
financier se terminant avant le premier jour de janvier 
mil neuf cent quarante, sur un montant égal à son reve- 40 
nu en mains non distribué à la fin de son exercice finan
cier mil neuf cent trente-neuf, ou à son revenu en mains 
non distribué à la fin de l’exercice financier se termi
nant à la date la plus rapprochée du jour où elle fait 
ainsi son choix, selon le moindre des deux montants, et 45

b) dans le cas de toute autre compagnie, sur un montant 
égal au montant reçu par elle, avant la date où elle a 
fait son choix, sous forme de dividendes d’une compa-



(2) Cette disposition fait suite au paragraphe 12 de la 
résolution qui stipule «qu’il soit déduit du revenu non dis
tribué qu’une société particulière détenait à la fin de l’année 
financière 1939, le montant des dividendes versés par cette 
société avant le 31 décembre 1942 et sur lesquels les action
naires n’avaient pas à acquitter d’impôt, du fait que la 
société était une société de famille..»

(3) Ce nouveau paragraphe (3) permet à une compagnie 
d’assurance-vie qui est une compagnie privée de choisir de 
Payer l’impôt, sous le régime des dispositions de la^ Partie 
XVIII, sur le montant non distribué porté au crédit du 
compte des actionnaires. Le paragraphe (4)" projeté dé
coule de la modification apportée au paragraphe fl) de 
l’article 96, contenue à l’article 13 (1) du présent Bill.

13. (1) L’alinéa b) est nouveau; il permet à une com
pagnie privée constituée après 1939 de choisir de payer 
l’impôt sur les dividendes reçus par elle d’une compagnie 
privée constituée avant cette date afin de lui permettre de 
distribuer le montant de ce revenu sous forme de dividendes 
dans les circonstances que prévoit la Partie X\ III.

!
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Taux.

Impôt à 
l’égard des 
dividendes 
d’une compa
gnie privée, 
etc.

gnie privée qui a choisi d’acquitter et a acquitté l’impôt, 
s’il en est, exigible en vertu de la présente Partie, les
quels dividendes, s’ils avaient été payables à un parti
culier, n’auraient pas été imposables aux termes de 
toute autre Partie de la présente loi en raison de l’ar- 5 
tide quatre-vingt-quinze de la présente Partie. ))

(2) Est abrogée la partie du paragraphe deux de l’article 
quatre-vingt-seize de ladite loi qui suit le tableau y appa
raissant, et remplacée par ce qui suit:
«aux parties respectives du montant sur lequel l’impôt est 10 
payable et auxquelles les diverses personnes qui détenaient 
des actions de la compagnie le trente et unième jour de 
décembre mil neuf cent quarante-quatre, ou, dans le cas 
d’une compagnie constituée après cette date, au dernier 
jour du premier exercice financier de la compagnie, auraient 15 
eu droit si ledit montant avait été distribué ce jour-là sous 
forme de dividende, selon le cas, mais à l’exclusion de 
toute partie qui, eût-elle été ainsi distribuée, aurait été 
payable sur des actions détenues

a) h ladite date, selon le cas, par une personne (autre 20 
qu’une corporation personnelle, un trustee ou une autre 
semblable personne agissant en qualité de fiduciaire) qui 
n’aurait pas été imposable sous le régime de la présente 
loi à l’égard de dividendes ou

b) h la date à laquelle la compagnie a choisi de payer 25 
l’impôt aux termes du présent article, par une autre 
compagnie privée.»

14. Est de plus modifiée ladite loi par l’addition de 
l’article suivant comme article quatre-vingt-dix-sept :

«97. (1) En sus de tout autre impôt établi par la pré- 30 
sente loi et nonobstant l’article quatre-vingt-quinze de 
celle-ci, un impôt sur le revenu aux taux fixés par le présent 
article est établi à l’égard de tout particulier résidant au 
Canada et de toute personne n’y résidant pas relativement 
aux dividendes reçus par lui ou par elle d’une compagnie 35 
privée qui a choisi d’acquitter et a acquitté l’impôt sous le 
régime de la présente Partie, lesquels n’auraient pas été 
imposables aux termes de toute autre Partie de cette loi en 
raison dudit article quatre-vingt-quinze, lorsque ces divi
dendes sont reçus par lui ou par elle sur des actions qui 40 
étaient détenues

a) Le trente et unième jour de décembre mil neuf cent 
quarante-quatre, ou, dans le cas d’une compagnie con
stituée après cette date, le dernier jour du premier 
exercice financier de la compagnie, par une personne 45 
(autre qu’une corporation personnelle, un trustee, ou 
une autre semblable personne agissant en qualité de 
fiduciaire) qui n’aurait pas été imposable sous le 
régime de la présente loi à l’égard des dividendes, ou



(2) L’article 9G (2) résulte de la modification apportée au 
Paragraphe (1) qui permet aux compagnies privées con
stituées après 1939 de payer l’impôt spécial sur les com
pagnies privées.

a
de 
au

(lUi ',CCm*"!re 1944, par une société ou roui auuii actionnaire 
KUr °. aura*t Pas été assujetti à l’impôt à l’égard de dividendes 
Pas (fGS ac^ons) de sorte que la société particulière n’était 
rev enue d’acquitter d’impôt sur la partie en cause du 
veJ1U ’10n distribué, impôt payable à l’égard de dividendes 
reve<N a Un Particulier à môme ladite partie en cause du 

Ilu non distribué, aux taux suivants :

a) si le particulier a acquis ces titres au cours des années 
1945 et 1946, au taux de 15 p. 100; et



Taux.

Alinéa A de 
la première 
Annexe.
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b) A la. date où la compagnie a ainsi fait choix, par u"e 
autre compagnie privée.

(2) L’impôt établi par le paragraphe premier du présent 
article est payable aux taux suivants :

a ) Lorsque les actions ont été acquises par le particule1 
ou la personne avant le premier jour de janvier mil »el1 
cent quarante-sept—à un taux de quinze pour cent, e‘

b ) Lorsque les actions ont été acquises par le particuher 
ou la personne le ou après le premier jour de janvid 
mil neuf cent quarante-sept—au taux auquel la co®' 
pagnie privée aurait payé l’impôt sur la partie reS' 
pective du revenu non distribué mentionnée au par*' 
graphe premier, si un particulier avait détenu les actio11' 
ce trente et unième jour de décembre ou ce deriUcl 
jour du premier exercice financier de la corporation °11 
à ladite date de son choix, selon le cas.

(3) Une compagnie payant des dividendes à l’égard de?' 
quels un impôt est établi par le présent article doit rete®1 
le montant de l’impôt sur les dividendes et en remette 
immédiatement le montant au Receveur général du Canady

(4) L’impôt établi par le présent article est exigible, sa" 
à l’égard des dividendes reçus avant le premier jour 
juillet mil neuf cent quarante-sept, dès le paiement d®5 
dividendes relativement auxquels il est payable et, dans e 
cas de dividendes reçus avant cette date, l’impôt est exig1®6 
immédiatement après cette date. »

\

15. (1) L’alinéa A de la première Annexe de ladite 1°! 
est censé avoir été abrogé le premier jour de janvier 1111 ! 
neuf cent quarante-sept et il est remplacé par le suivant:

A. Taux d’impôt applicables au revenu des personne5' 1 î
AUTRES QUE LES CORPORATIONS OU LES COMPAGNIES P'11 
ACTIONS, SOUS LE RÉGIME DU PARAGRAPHE PREMIER vf‘ j 

l’article neuf:
Sur les premiers $100 du revenu, ou fraction de cette soni®6’ 5; 

16 p. 100 par an; ou
$16 sur le revenu de $100; et 17 p. 100 sur le montant P9' I 

lequel le revenu dépasse $100 sans excéder $200; °\ 
$33 sur le revenu de $200; et 18 p. 100 sur le montant P9' 

lequel le revenu dépasse $200 sans excéder $250; °1 f 
$42 sur le revenu de $250; et 19| p. 100 sur le montant P9, I 

lequel le revenu dépasse $250 sans excéder $30u' \ 
ou

$51.75 sur le revenu de $300; et 20| p. 100 sur le montant p9'' 
lequel le revenu dépasse $300 sans excéder $400; 

$72.25 sur le revenu de $400 ; et 21| p. 100 sur le montant P* f 
lequel le revenu dépasse $400 sans excéder $500; °1 

$93.75 sur le revenu de $500 ; et 22\ p. 100 sur le montant P9 , ; 
lequel le revenu dépasse $500 sans excéder $l,0°Ul ! 
ou



b) si le particulier a acquis ces titres le ou après le 1er 
janvier 1947, au taux selon lequel la société aurait 
acquitté l’impôt sur la partie en cause du revenu non 
distribué si un particulier avait détenu les actions le 
31 décembre 1944. »

15. (1) et (2). Incorporent les taux que mentionnent 
les paragraphes (2) et (3) de la résolution.
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$206.25 sur le revenu de $1,000; et 24 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $1,000 sans excéder 
$2,500 ; ou

$566.25 sur le revenu de $2,500 ; et 25§ p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $2,500 sans excéder 
$3,500; ou

$821.25 sur le revenu de $3,500; et 26| p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $3,500 sans excéder 
$4,500 ; ou

$1,086.25 sur le revenu de $4,500; et 28 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $4,500 sans excéder 
$5,000;ou

$1,226.25 sur le revenu de $5,000; et 30 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $5,000 sans excéder 
$6,500 ; ou

$1,676.25 sur le revenu de $6,500 ; et 34 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $6,500 sans excéder 
$8,500; ou

$2,356.25 sur le revenu de $8,500 ; et 38^ p. 100 sur le 
montant par lequel le revenu dépasse $8,500 sans 
excéder $10,500; ou

$3,126.25 sur le revenu de $10,500; et 40| p. 100 sur le 
montant par lequel le revenu dépasse $10,500 sans 
excéder $11,500; ou

$3,531.25 sur le revenu de $11,500; et 43 p. 100 sur le 
montant par lequel le revenu dépasse $11,500 sans 
excéder $13,000; ou

$4,176.25 sur le revenu de $13,000; et 45 p. 100 sur le 
montant par lequel le revenu dépasse $13,000 sans 
excéder $14,000; ou

$4,626.25 sur le revenu de $14,000; et 47| p. 100 sur le 
montant par lequel le revenu dépasse $14,000 sans 
excéder $17,000; ou

$6,051.25 sur le revenu de $17,000; et 50 p. 100 sur le 
montant par lequel le revenu dépasse $17,000 sans 
excéder $18,000; ou

$6,551.25 sur le revenu de $18,000; et 52| p. 100 sur le 
montant par lequel le revenu dépasse $18,000 sans 
excéder $25,000; ou

$10,226.25 sur le revenu de $25,000; et 55 p. 100 sur le 
montant par lequel le revenu dépasse $25,000 sans 
excéder $30,000; ou

$12,976.25 sur le revenu de $30,000; et 57| p. 100 sur le 
montant par lequel le revenu dépasse $30,000 sans 
excéder $50,000 ; ou

$24,476.25 sur le revenu de $50,000; et 62^ p. 100 sur le 
montant par lequel le revenu dépasse $50,000 sans 
excéder $70,000; ou

$36,976.25 sur le revenu de $70,000; et 65 p. 100 sur le 
montant par lequel le revenu dépassé $70,000 sans 
excéder $75,000 ; ou
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Alinéa A de la
première
Annexe.

$40,226.25 sur le revenu de $75,000; et 67§ p. 100 sur le 
montant par lequel le revenu dépasse $75,000 sans 
excéder $100,000; ou

$57,101.25 sur le revenu de $100,000; et 72| p. 100 sur le , 
montant par lequel le revenu dépasse $100,000 sans 
excéder $150,000 ; ou U

$93,351.25 sur le revenu de $150,000; et 77? p. 100 sur le i 
montant par lequel le revenu dépasse $150,000 sans 
excéder $250,000 ; ou

$170,851.25 sur le revenu de $250,000; et 82^ p. 100 sur le 
montant par lequel le revenu dépasse $250,000.

(2) L’alinéa A de la première Annexe de ladite loi, édicte 
par le paragraphe premier du présent article, est censé être 
abrogé le premier jour de janvier mil neuf cent quarante- , 
huit et remplacé par ce qui suit à partir de cette date :

A. Taux d’impôt applicables au revenu des personnes,
AUTRES QUE LES CORPORATIONS OU LES COMPAGNIES
ACTIONS, SOUS LE RÉGIME DU PARAGRAPHE PREMIER D®
l’article neuf: é

Sur les premiers $100 du revenu, ou fraction de cette somme, *
10 p. 100 par an; ou

$10 sur le revenu de $100, et 12 p. 100 sur le montant par 
lequel le revenu dépasse $100 sans excéder $200; °11 

$22 sur le revenu de $200, et 14 p. 100 sur le montant paI $ 
lequel le revenu dépasse $200 sans excéder $300 ; °11 

$36 sur le revenu de $300, et 16 p. 100 sur le montant pal 
lequel le revenu dépasse $300 sans excéder $400 ; °u 

$52 sur le revenu de $400, et 18 p. 100 sur le montant pal 
lequel le revenu dépasse $400 sans excéder $500 ; »u 

$70 sur le revenu de $500, et 20 p. 100 sur le montant pal 
lequel le revenu dépasse $500 sans excéder $3,500i | 
ou

$670 sur le revenu de $3,500, et 22 p. 100 sur le montant pal j 
lequel le revenu.dépasse $3,500 sans excéder $5,00û,:
011 t

$1,000 sur le revenu de $5,000, et 26 p. 100 sur le mon tan1 , 
par lequel le revenu dépasse $5,000 sans excède1 
$6,500; ou

$1,390 sur le revenu de $6,500, et 30 p. 100 sur le monta111 |] I 
par lequel le revenu dépasse $6,500 sans excède1 
$8,500; ou

$1,990 sur le revenu de $8,500, et 35 p. 100 sur le monta111
par lequel le revenu dépasse $8,500 sans excède1 1 y 
$11,500 ;ou Ail

$3,040 sur le revenu de $11,500, et 40 p. 100 sur le montai 
par lequel le revenu dépasse $11,500 sans excède1 
$14,000; ou

$4,040 sur le revenu de $14,000, et 45 p. 100 sur le monta»1 
par lequel le revenu dépasse $14,000 sans excède1 
$17,000; ou



. X

/



Déductions 
permises aux 
corporations 
s’occupant du 
raffinage ou 
de la vente 
du pétrole.

Déductions 
permises aux 
corporations, 
etc., s’occu
pant d’exploi
tation ou de 
forage pour la 
découverte 
d’huile.

Déductions 
permises aux 
corporations, 
etc., s’occu
pant de forage 
pour la
découverte de 
gaz naturel.

Déductions 
permises aux 
corporations 
s’occupant 
d’exploration 
pour la 
découverte de 
minéraux.

$5,390 sur le revenu de $17,000, et 50 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $17,000 sans excéder 
$25,000; ou

$9,390 sur le revenu de $25,000, et 55 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $25,000 sans excéder 
$50,000; ou

$23,140 sur le revenu de $50,000, et 60 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $50,000 sans excéder 
$75,000; ou

$38,140 sur le revenu de $75,000, et 65 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $75,000 sans excéder 
$100,000; ou

$54,390 sur le revenu de $100,000, et 70 p. 100 sur le mon
tant par lequel le revenu dépasse $100,000 sans 
excéder $150,000; ou

$89,390 sur le revenu de $150,000, et 75 p. 100 sur le mon
tant par lequel le revenu dépasse $150,000 sans 
excéder $250,000; ou

$164,390 sur le revenu de $250,000, et 80 p. 100 sur le mon
tant par lequel le revenu dépasse $250,000.

10

1»

20

ÎO. (1) Une corporation dont l’entreprise principale 
consiste dans la production, le raffinage ou la vente du pétrole 
ou des produits pétroliers a droit de déduire de son revenu, 
défini dans la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu, pour 
l’année de dépense, un montant égal à l’ensemble des frais 
de forage et d’exploration, y compris toutes les dépenses 
générales pour fins géologiques et géophysiques, subis par 
elle directement ou indirectement à l’égard de puits de 
pétrole repérés, ou dont l’approfondissement a été commen
cé, en mil neuf cent quarante-huit et qui sont abandonnés 
dans les six mois qui suivent l’achèvement du forage.

(2) Une corporation, association, syndicat ou société 
d’exploration formée en vue de l’exploration et du forage 
pour la découverte d’huile a droit de déduire de son revenu, 
défini dans ladite loi, pour l’année de dépense ou, si la déduc
tion permise aux termes du présent paragraphe excède le 
revenu pour l’année de dépense, du revenu des années sub
séquentes, un montant égal aux frais d’exploration et.de 
forage subis par l’organisation en question pendant l’année 
mil neuf cent quarante-huit.

(3) Une corporation, association, syndicat ou société 
d’exploration formée en vue de l’exploration et du forage 
pour la découverte de gaz naturel a droit de déduire de son 
revenu, défini dans ladite loi, pour l’année de dépense, les 
frais d’exploration et de forage subis par cette organisation 
pendant l’année mil neuf cent quarante-huit.

(4) Une corporation s’occupant principalement d’exploi
tation minière ou d’exploration pour la découverte de miné
raux a droit de déduire de son revenu, défini dans ladite loi,

25

30

3»

40

45



16. Cet article fait suite au paragraphe 5 de la résolution 
(jui stipule «que les dispositions en vertu desquelles des 
déductions d’impôt sont consenties aux contribuables qui 
se livrent.

a) à des explorations et à des sondages pour la découverte 
de gaz naturel ou de pétrole,

b) à la production, au raffinage ou à la vente de pétrole 
ou de produits pétroliers, ou

c) à l’exploitation minière ou à la recherche de minéraux, 
équivalant à la déduction, sur le revenu, du montant 
total de certaines dépenses relatives aux opérations de 
1947, soient modifiées de façon que ces frais, dans le 
cas des opérations de 1948, puissent se déduire du 
revenu et que, dans le cas des dépenses de ce genre 
effectuées relativement aux opérations de 1948 à propos 
de sondages pétroliers profonds, une déduction addi
tionnelle d’impôt soit accordée jusqu’à concurrence 
d’un montant qui, joint aux déductions relatives au 
revenu, corresponde à 1’aba.ttement fiscal accordé à 
l’égard des opérations de 1947, et que les dispositions 
modifiées au sujet des dépenses afférant aux sondages 
pétroliers profonds s’appliquent, pour les^ années 
fiscales 1947 et 1948, aux frais encourus à l’égard de 
groupes de sondages exécutés en vue du repérage 
stratigraphique de couches trappéennes. ))
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Déductions 
permises aux 
corporations, 
etc., s’occu
pant du 
raffinage ou 
de la vente de 
pétrole, ou du 
forage pour 
la découverte 
du pétrole.

1940, c. 32.

Conditions.

Corporation, 
etc., action
naire d’une 
autre
corporation.

pour Vannée de dépense, un montant égal à tous les frais 
de prospection, d’exploration et de mise en valeur, subis 
par elle dans la recherche de minéraux pendant Vannée mil 
neuf cent quarante-huit, si la corporation produit des états 
certifiés de ces frais et prouve au Ministre qu’elle s’est acti- 5 
vement adonnée à la prospection et à l’exploration de miné
raux par l’entremise de personnes qualifiées et qu’elle a subi 
lesdites dépenses à ces fins.

(5) Une corporation, association, syndicat ou société 
d’exploration qui s’occupe principalement de la production, 10 
du raffinage ou de la vente du pétrole, ou du forage pour la 
découverte de pétrole, peut, avec l’assentiment du gouver
neur en conseil, sur la recommandation du ministre des 
Mines et des ressources,

a) déduire de son revenu, défini dans ladite loi, pour 15 
Vannée de dépense, toutes les dépenses, et

b ) déduire de l’ensemble des impôts sous le régime de 
ladite loi et de la Loi de 19^0 sur la taxation des surplus 
de bénéfices payables par cette organisation à l’égard 
de Vannée de dépense, trente pour cent de toutes les 20 
dépenses,

autres que les frais pour fins géologiques ou géophysiques, 
subies relativement à

c) l’essai d’une structure géologique susceptible d’être 
pétrolifère au moyen d’un puits de pétrole d’essai à 25 
gisement profond qui a été repéré en mil neuf cent 
quarante-huit et qui n’a pas été productif, ou

d) l’essai d’un trapp stratigraphique susceptible d’être 
pétrolifère au moyen d’un groupe de puits d’essai qui 
ont été repérés entre le premier jour de janvier mil neuf 30 
cent quarante-sept et le trente et unième jour de 
décembre mil neuf cent quarante-huit, inclusivement,
et forés jusqu’à une profondeur globale de vingt-cinq 
mille pieds et qui tous ont été improductifs, 

si, de l’avis du gouverneur en conseil, 35
e) le forage du puits d’essai ou du groupe de puits d’essai 

était opportun en vue d’accroître les ressources pétro
lifères du Canada, et

f) il n’était pas raisonnable de s’attendre que le contri
buable fore le puits d’essai ou le groupe de puits d’essai 40 
à moins qu’il ne lui fût permis de déduire le montant 
de dépenses de son revenu et de l’impôt, ainsi que le 
prévoit le présent paragraphe.

(6) Lorsqu’une corporation, association, syndicat ou 
société d’exploration qui s’occupe principalement de la 45 
production, du raffinage ou de la vente du pétrole ou de 
l’exploration ou du forage pour la découverte de pétrole est 
actionnaire ou associé ou membre d’une autre corporation, 
association, syndicat ou société d’exploration qui s’occupe 
principalement de la production, du raffinage ou de la vente 50 
du pétrole ou de l’exploration ou du forage pour la décou-
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Déductions 
aux termes 
du par.
(1), ou du 
par. (5).

Dispositions
applicables
au revenu de
1947 et des
années
d’imposition
subséquentes.

Entrée en 
vigueur.

Entrée en 
vigueur.

verte de pétrole et lui a versé de l’argent, soit au moyen de 
souscription de capital ou autrement, dépensé comme il est 
dit au paragraphe cinq du présent article, le ministre peut 
décréter que, dans la mesure de ce paiement, l’organisation 
en question est censée avoir fait elle-même la dépense aux 
fins du paragraphe cinq du présent article, et en pareil cas la 
corporation, l’association, le syndicat ou la société d’explo
ration qui a fait la dépense ne peut effectuer aucune déduc
tion sous le régime du paragraphe cinq du présent article.

(7) Lorsqu’une corporation a subi des dépenses dont la 
déduction sur le revenu est autorisée sous le régime des 
paragraphes un et cinq du présent article, elle n’est pas 
admise à faire une déduction aux termes des deux para
graphes à la fois, mais elle a droit de choisir de déduire ces 
dépenses sous le régime de l’un ou l’autre des deux para
graphes.

10

15

17. (1) Le paragraphe huit de l’article quatre de la 
présente loi s’applique au revenu de mil neuf cent quarante- 
six et des années subséquentes et à l’impôt payable sur le 
revenu de ladite année.

(2) Les dispositions suivantes de la présente loi s’appli
quent au revenu de l’année d’imposition mil neuf cent 
quarante-sept et des années d’imposition subséquentes et à 
l’impôt payable sur le revenu desdites années, à savoir:

a) l’article un,
b ) le paragraphe deux de l’article deux,
c) les paragraphes un et sept de l’article quatre,
d) l’article cinq, y compris tout règlement d’exécution,
e) l’article six, et
f ) l’article neuf.
(3) Le paragraphe deux de l’article quatre de la présente 

loi est censé être entré en vigueur de telle sorte que les 
dispositions édictées sous son régime ont été et sont appli
cables à l’année d’imposition mil neuf cent quarante et un 
et aux années d’imposition subséquentes.

(4) Les articles douze et treize de la présente loi et les 
paragraphes un et deux de l’article quatre-vingt-dix-sept 
de la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu, édictés par l’article 
quatorze de la présente loi, sont censés être entrés en vigueur 
et avoir pris effet à compter du dix-huitième jour de décem
bre mil neuf cent quarante-cinq.

(5) Les paragraphes trois et quatre de l’article quatre- 
vingt-dix-sept de la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu, 
édictés par l’article quatorze de la présente loi, entreront en 
vigueur le jour de la sanction de la présente loi.

20
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 269.

Loi modifiant la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Le premier paragraphe de l’article deux de la Loi de 
l’impôt de guerre sur le revenu, chapitre quatre-vingt-dix- 
sept des Statuts révisés du Canada, 1927, est modifié par 5 
le changement de la lettre indicative de l’alinéa a ) qui de
vient l’alinéa aa) et par l’insertion de l’alinéa suivant, 
immédiatement avant ledit alinéa:

«a ) l’expression «enfant qualifié aux fins des allocations 
familiales» signifie un enfant qui, dans le dernier mois 10 
de l’année d’imposition à l’égard de laquelle s’applique 
l’expression, était qualifié ou aurait pu l’être par 
l’enregistrement sous le régime de la Loi de 1944 
sur les allocations familiales, de sorte qu’une allo
cation en vertu de cette loi était ou aurait pu être 15 
payable à l’égard de ce mois ou du mois suivant. »

2. (1) Est modifié l’article trois de ladite loi par l’addi
tion du paragraphe suivant:

«(11) Lorsqu’une personne a reçu, à compter du premier 
jour de janvier mil neuf cent quarante-sept, un titre ou 20 
autre droit en totalité ou en partie à titre ou en remplace
ment d’un paiement ou en acquittement d’autre façon 
d’un intérêt, d’un dividende ou d’une autre dette dont 
le montant, s’il était payé, serait compris dans le calcul de 
son revenu, la valeur du titre ou autre droit ou de la partie 25 
applicable en l’espèce est, nonobstant la forme ou l’effet 
juridique de l’opération, comprise dans le calcul de son 
revenu pour l’année d’imposition dans laquelle elle l’a reçu, 
et un paiement en remboursement du titre ou en acquitte
ment du droit n’est pas censé être un revenu du bénéficiaire 30 
dans l’année du paiement. »



Notes explicatives.

1* La définition est nouvelle. Son insertion a pour objet 
de faciliter la rédaction des dispositions^ ayant trait aux 
exemptions personnelles d’impôt (voir l’article 4 (1) ci- 
fPrès). Cette définition était contenue en substance dans 
les dispositions dont il est fait mention. Le seul change
ment apporté consiste à assurer que la date pertinente 
relativement à l’établissement du montant de 1 exemption a 

égard d’un enfant soit l’expiration de l’année civile.

, 2. (1) Ce nouvel article fait suite au paragraphe 9 de la 
résolution modifiée qui stipule «que les titres de consoliua- 
tion reçus à compter du premier janvier 1947 par suite d un 
droit acquis à des intérêts, à des dividendes ou a d autres 
Paiements représentant un revenu . . . soient imposables en 
atlt que revenus. »



O

Certificats 
attestant 
une dette.

Coopératives.

Dispositions 
maintenues 
en vigueur.

Exemptions 
et déductions.

(2) Est de plus modifié l’article trois de ladite loi par 
l’addition du paragraphe suivant:

«(12) Des certificats attestant une dette ou des parts ou 
actions émis à une personne à l’égard d’une répartition 
proportionnelle à l’apport commercial, définie au paragraphe 
dix de l’article cinq de la présente loi, sont réputés un revenu 
reçu par la personne à qui ils sont émis dans l’année de leur 
émission d’un montant égal au montant de la répartition 
proportionnelle à l’apport commercial au sujet de laquelle 
ils sont émis, et le paiement ou le remboursement en 
l’espèce n’est pas censé être un revenu dans l’année dudit 
paiement ou dudit remboursement. »

10

3. (1) Le sous-alinéa (vi) de l’alinéa p) de l’article quatre 
de ladite loi est censé avoir été abrogé le premier jour de 
septembre mil neuf cent quarante-six et le sous-alinéa (vii) 
dudit alinéa devient le sous-alinéa (vi).

(2) Les dispositions de l’alinéa g ), relativement aux cor
porations mutuelles, et de l’alinéa p) de l’article quatre de 
ladite loi, en vigueur le trente et unième jour de décem
bre mil neuf cent quarante-cinq, sont réputées, nonobs
tant la Loi modifiant la Loi de V impôt de guerre sur le revenu, 
chapitre cinquante-cinq du Statut de 1946, avoir été main
tenues en vigueur jusqu’au trente et unième jour de décem
bre mil neuf cent quarante-six, et s’être appliquées à la 
proportion du revenu de toute corporation mutuelle ou com
pagnie ou association coopérative, auxquelles elles étaient 
respectivement applicables, de l’année d’imposition mil neuf 
cent quarante-sept que le nombre de jours dans ladite année 
d’imposition avant le premier jour de janvier mil neuf cent 
quarante-sept représente par rapport au nombre de jours 
de toute ladite année d’imposition.

4. (1) Les alinéas c), d) e te) du premier paragraphe de 
l’article cinq de ladite loi sont abrogés et remplacés par les 
suivants : „

«c ) quinze cents dollars dans le cas d’un contribuable 3° 
qui, pendant l’année d’imposition, était

(i) une personne mariée qui subvenait aux besoins 
de son conjoint,

(ii) une personne qui avait un fils ou une fille entière- . 
ment à sa charge pour son soutien, si le fils ou 4° 
la fille était, durant l’année d’imposition,

(A) âgé de moins de dix-huit ans,
(B) âgé de dix-huit ans ou plus et à charge en 

raison d’une infirmité mentale ou physique, ou ,
(C) âgé de moins de vingt et un ans et étudiant 4» 

d’une école secondaire, d’une université ou 
autre institution d’enseignement,



(2) Cette nouvelle disposition vise à faire disparaître tout 
üoute et à assurer que l’impôt ne soit pas établi lors du 
remboursement des certificats, valeurs ou actions men- 
ronnées, mais soit exigible lors de leur émission.

“• (1) L’article 4 p) prévoit une exemption de trois ans 
pour les nouvelles coopératives qui remplissent certaines 
onditions. La modification fait disparaître cette condition 

br<v 6S C00Pératives doivent compter au moins vingt mem-

(2) Les alinéas a J et v ) de l’article 4, stipulant une

.-('''‘uwvm, vnv t,w -------------0.1011 1947 de la corporation ou association. La modification 
cnieten vigueur ladite exemption qui est continuée et qui 
jgPPbque au revenu gagné jusqu’à la fin de l’année civile

ré i* ^ s’agit de donner suite au paragraphe 4 de la 
fisS0 »ti°n qui stipule «que pour 1947 et pour les années 
cul' S 8u*)SGquentes, les déductions du revenu d’un parti- 
a ler> autorisées à l’égard de personnes dont ce particulier 

sure la subsistance ou qui sont à sa charge, lui soient 
connues quel que soit le pays du domicile desdites 

U rsonnes. » Il ne sera plus nécessaire pour un conjoint ou 
c e Personne à charge de résider dans «une partie quel
le des territoires de Sa Majesté ou dans un pays 
cit' • U Canada ou, résidant ailleurs,» d’être «sujet ou 
du /61] ^’un Pay® associé ou allié au Canada dans la con- 
sim 1 6 guerre». Les dispositions ont été rendues plus 
fins H S ^ar *’cmPl°i de l’expression «enfant qualifié aux 
v des allocations familiales» dont la définition se trouve 

1 arLcle un du Bill.



(iii) une personne non mariée, ou une personne mariée 
et séparée de son conjoint, qui maintenait un éta
blissement domestique d’un seul tenant et en 
réalité y subvenait entièrement aux besoins d’une 
personne à sa charge et lui était unie par les liens 5 
du sang, du mariage ou de l’adoption, ou

(iv) un ministre du culte ou pasteur non marié ayant 
la charge d’un diocèse, d’une paroisse ou d’une 
congrégation, lequel maintenait un établissement 
domestique d’un seul tenant et y employait, à 10 
service continu, une ménagère ou un domestique,

et sept cent cinquante dollars dans le cas de chaque 
particulier qui n’a pas droit au dégrèvement susdit de 
quinze cents dollars;

((d) pour chaque enfant ou petit-fils ou petite-fille du con- 15 
tribuable, lequel était, pendant l’année d’imposition, 
entièrement à la charge de ce dernier pour son soutien 
et était

(i) âgé de moins de dix-huit ans,
(ii) âgé de dix-huit ans ou plus et à charge en raison 20 

d’une infirmité mentale ou physique, ou
(iii) âgé de moins de vingt et un ans et étudiant d’une 

école secondaire, d’une université ou autre insti
tution d’enseignement,

cent dollars si l’enfant ou le petit-fils ou la petite-fille 25 
était un enfant qualifié aux fins des allocations familia
les et trois cents dollars si l’enfant ou le petit-fils ou la 
petite-fille n’était pas un tel enfant et 

((e) un montant dépensé par le contribuable pendant 
l’année d’imposition pour le soutien d’une personne qui, 30 
pendant l’année d’imposition, était à la charge de ce 
dernier et était

(i) son père ou sa mère, ou son grand-père ou sa
grand-mère et à charge en raison d’une infirmité 
mentale ou physique, 35

(ii) son frère ou sa sœur
(A) âgée de moins de dix-huit ans,
(B) âgée de dix-huit ans ou plus et à charge en 

raison d’une infirmité mentale ou physique, ou
(C) âgée de moins de vingt et un ans et étudiant 40 

d’une école secondaire, d’une université ou 
autre institution d’enseignement, ou

(iii) sa fille ou sa sœur, âgée de moins de vingt et un
ans, recevant une formation d’infirmière dans un 
hôpital public ou un hôpital privé à permis pro
vincial, 45

d au plus cent dollars si la personne était un enfant 
qualifié aux fins des allocations familiales et trois cents 
dollars si elle n’était pas un tel enfant.»

(2) Est modifié l’alinéa p) du premier paragraphe de 
l’article cinq de ladite loi par l’addition de ce qui suit: 50

3



ti (-} Nwvel article. L’article 5 (1) p) prévoit la iéparti- 
suV? I 68 Per^es sur une année antérieure et sur trois années 
de Cette disposition ainsi que celles de la Loi
ttiett ^ SUr taxati°n sur les surplus de bénéfices qui per
rés u * Rétablissement d’une réserve d’inventaire, ont poui 
m ultat de permettre à un contribuable de déduire le plein 

,^e la perte sur son revenu de deux années. La 
vise à faire disparaître cette doublt

yw A<x pci te ;

d«û«tim0n pr0ietée
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Réserve.

1940, c. 32.

Entretien et
réparations
différés.

Arrêté en 
conseil censé 
n’avoir pas 
été rendu.

Impôt 
déductible. 
Opérations 
minières et 
forestières.

Application 
de l’alinéa 
u).

«Toutefois, aux fins de déterminer les bénéfices confor
mément à la Loi de 1940 sur la taxation des surplus de béné
fices, lorsqu’une corporation ou une compagnie par ac
tions, qui a subi une perte dans une année d’imposition, 
a inclus, dans le calcul visant à établir ses bénéfices imposables 5 
sous le régime de la Loi de 1940 sur la taxation des surplus de 
bénéfices pour ladite année d’imposition, un montant sous 
forme de réduction dans une réserve à l’égard de la déprécia
tion éventuelle des valeurs d’inventaire, constituée aux ter
mes de l’alinéa b) du premier paragraphe de l’article six de 1" 
ladite loi, il est déduit, pour l’application du présent alinéa, 
sur le montant de la perte dans cette année d’imposition, 
un montant égal à celui de ladite réduction dans la réserve. ».

(3) Le sous-alinéa (iii) de l’alinéa «J du premier para
graphe de l’article cinq de ladite loi est abrogé et remplacé 
par le suivant:

«(iii) la moitié des dépenses faites
(A) relativement à l’entretien et aux réparations 

par un contribuable exerçant des affaires, ou
(B) relativement à des travaux souterrains par ^ 

un contribuable exploitant une mine,
dans une période de douze mois se terminant au
plus tard le trente et unième jour de décembre
1950, que doit établir le gouverneur en conseil
pour l’application du présent alinéa;)) 25

(4) L’arrêté de Son Excellence le gouverneur général en 
conseil du dix-septième jour d’avril 1947 (C.P. 1502) est 
censé ne pas être entré en vigueur ni avoir été rendu.

(5) Est abrogé l’alinéa w) du premier paragraphe de
l’article cinq de ladite loi et remplacé par le suivant : 30

«io ) Le montant que le gouverneur en conseil peut ad
mettre par règlements pour des montants versés 
à l’égard des impôts établis sur le revenu ou sur une 
partie du revenu par le gouvernement d’une province 
sous forme d’impôt sur le revenu provenant d’opéra- 3» 
tions minières ou sur le revenu provenant d’opérations 
forestières. »

(6) L’alinéa w) du premier paragraphe de l’article cinq 
de ladite loi, édicté par le paragraphe cinq du présent 
article, s’applique au revenu de mil neuf cent quarante-sept 4v 
et des années d’imposition subséquentes et à l’impôt y affé
rent, mais, dans le cas de l’année d’imposition mil neuf cent 
quarante-sept, aucun montant ne peut être déduit en vertu 
dudit alinéa en sus de la proportion du montant total qui 
pourrait être déduit à l’égard de toute l’année d’imposition 45 
que le nombre de jours de ladite année d’imposition dans 
l’année civile mil neuf cent quarante-sept représente quant 
au nombre de jours dans toute l’année d’imposition.

(7) La partie du paragraphe sept de l’article cinq de 
ladite loi qui précède l’alinéa a ) est abrogée et remplacée 5e 
par ce qui suit:



(3) et (4). L’article 5 (1) (v) prévoit la déduction sur le 
revenu de certaines années antérieures des frais de répara
tions et d’entretien différés faits au cours d une période 
que doit fixer le gouverneur en conseil. La modification 
Projetée délimite ladite période antérieure.

(o) et (6). L’amendement modifie le texte de façon 
|jU U soit clair que les impôts frappant le revenu obtenu 

opérations minières et forestières qui se déduisent sont 
eux qui sont établis sur le même revenu ou sur une partie 
° ce revenu et non ceux qui sont payés dans l’année d’irn- 

Position.

^ ) La modification rectifie une omission qui s’est glissée 
ks dispositions adoptées l’an dernier à l’égard des 

SUrUctlons accordées sur le revenu aux compagnies d’as- 
ance autres que les compagnies d’assurance-vie.
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Déductions
sur le revenu
d’une
compagnie
d'assurance
autre qu'une
compagnie
d’assurance-
vie.

«Paiement ».

«Membre ».

Déduction 
non admise 
sur certains 
impôts payés 
aux provinces 
ou aux muni
cipalités.

Paragraphe
abrogé.

Impôt sur le 
revenu payé 
à un pays 
autre que le 
Canada 
par une 
compagnie 
filiale non 
résidante.

«(7) Pour l’application de la présente loi, il peut être 
déduit du revenu, ci-dessus défini, d’une compagnie d’assu
rance autre qu’une compagnie d’assurance-vie, qu’elle soit 
une corporation mutuelle ou une compagnie par actions, 
tout montant crédité à un détenteur de police de la compa- 0 
gnie d’assurance, sous forme de dividende, de rembour
sement de primes ou de remboursement de dépôts de prime, 
lequel montant est, pendant l’année d’imposition ou dans 
les douze mois qui la suivent. »

(8) Les alinéas e) et f ) du paragraphe dix de l’article cinq 
de ladite loi sont abrogés et remplacés par les suivants:

«e ) «paiement » comprend l’émission de certificats attes
tant une dette ou de parts ou actions du contribuable 
ou d’une corporation qui possède tout le capital-ac
tions (sauf les actions d’éligibilité des administrateurs) W 
du contribuable, seulement si le contribuable ou ladite
corporation a déboursé, dans l’année d’imposition ou 
dans les douze mois qui la suivent, un montant d’argent 
égal à la valeur nominale desdits certificats, parts ou 
actions en remboursant ou achetant des certificats 20 
attestant une dette ou des parts ou actions du contri
buable ou de ladite corporation, déjà émis; et 

«/) «membre » d’un contribuable désigne une personne 
admise, comme membre ou actionnaire, aux pleins droits 
de vote dans la conduite des affaires du contribuable 23 
(étant une corporation) ou d’yne corporation quj
possède tout le capital-actions (sauf les actions d’éli
gibilité des administrateurs) du contribuable.»

5. (1) L’alinéa o) du premier paragraphe de l’article six 30 
de ladite loi est abrogé et remplacé par le suivant:

ao) un impôt sur les corporations, que définissent leg 
règlements rendus par le gouverneur en conseil, payé 
au gouvernement d’une province ou à une muni
cipalité. » 33

(2) Est abrogé le paragraphe six de l’article six de ladite 
loi.

<i. (1) La partie du paragraphe 2a de l’article huit qui 
précède l’alinéa a) est abrogée et remplacée par la suivante:

«(2a) Une compagnie constituée en corporation au Ca-40 
nada peut déduire, du total des impôts payables sous le 
régime de la présente loi et de la Loi de 19Ifi sur la taxation 
des surplus de bénéfices, un montant égal à l’impôt sur le 
revenu et à l’impôt sur les surplus de bénéfices censés avoir 
été payés au gouvernement d’un pays autre que le Canada, 43 
à l’égard du revenu sur lequel des dividendes (autres que 
ceux qui ne sont pas assujettis à l’impôt en vertu de l’alinéa



(8) L’article 5 (10) de la loi se rapporte à la déduction des 
Paiements effectués aux clients d’un contribuable sous 
forme de répartitions proportionnelles à 1 apport commercial. 
La modification projetée élargit la définition d’un «membre » 
de façon à inclure parmi les membres d’une coopéiative 
filiale assujettie à l’impôt, les membres d’une coopérative 
ûacre et à inclure les paiements effectués par cette dernièie 
au membre à titre de paiement de la filiale.

». (1) et (2). L’article 6 (1) o) de la loi stipule qu’au- 
Clm impôt sur les corporations, défini au paragraphe (6) 
Ie cet article, ne peut être déduit dans le calcul de l’impôt. 
Ja modification abroge la définition de «1 impôt sur les 

^rporations» qui se trouve actuellement dans la loi ann 
'ie Permettre que celle-ci soit conforme aux conventions 

scales conclues entre le fédéral et les provinces.

d’éf " P L’amendement projeté a pour objet
fili- l('!"lre déduction à l’égard des impôts payés par une 

e non résidante d’une corporation canadienne résidante s°us deux rapports;
{ fiv déduction peut être opérée dans les cas où la 

jmale est contrôlée par la compagnie canadienne sans 
k toutefois être entièrement possédée par cette dernière et 
' La déduction peut être opérée dans les cas où la 
compagnie canadienne possède entièrement une holding 
company non résidante qui est la compagnie mère d’une 

I e la e Pon résidante.
de 1 Limier, amendement donne suite au paragraphe sept 
Parm rys°lution qui stipule que «lorsqu’une société ap- 
acti0tlant -a des résidents détient plus de 50 p. 100 des 
les nS ^m^ses conférant droit de vote intégral dans toutes 
résic]C!1(>OUs^ances> d’une société appartenant à des non 
o. .ents et touche des dividendes (à l’exclusion des divideodes
a des non assujettis à l’impôt) de la société appartenant 
:Gues non résidents, la société appartenant a des residents 

-ut déduire, de l’impôt qu’elle doit à d autres ega ^ 
erser p0Ur l’année 1947 et les années fiscales subséquentes, 

Z1 joutant à l’égard de l’impôt sur le revenu et de 1 impôt 
J es surplus de bénéfices payés au gouvernemen <
(Hys, autre que le Canada sur le revenu à meme lequel les 

v Rendes sont censés avoir été versés. »
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Corporation 
résidante 
possédant 
plus de 50 
pour cent des 
actions 
émises, etc.

1940, c. 32.

« Holding 
company non 
résidante ».

Le ministre 
peut fixer 
le montant 
censé être 
le revenu 
de la 
compagnie 
filiale.

Une compa
gnie effec
tuant une 
déduction en 
vertu du par. 
2b ne peut pas 
faire de 
déduction en 
vertu du par, 
2a.

r) de l’article quatre de la présente loi) lui sont payés par 
une compagnie filiale non résidante, (dont plus de cinquante 
pour cent du capital-actions admis en toute circonstance aux
pleins droits de vote, est entièrement possédé par elle)
calculé conformément aux règles suivantes:»

(2) Le paragraphe 2b de l’article huit de ladite loi est 
abrogé et remplacé par le suivant :

« (2b) Lorsqu’une compagnie résidant au Canada possède 
toutes les actions (moins les actions d’éligibilité des admi
nistrateurs) d’une holding company non résidante, la com
pagnie résidant au Canada peut déduire sur ses impôts en 
vertu de la présente loi et de la Loi de 1940 sur la taxation 
des surplus de bénéfices, pour toute année d’imposition, un 
montant égal à la proportion des dividendes reçus par la- 
compagnie résidant au Canada de la holding company non 
résidante pendant cette année d’imposition qui correspond 
à la proportion que l’ensemble de l’impôt sur le revenu et 
de l’impôt sur les surplus de bénéfices payés par les compa- 
gnies filiales non résidantes de la holding company à un gou
vernement d’un pays autre que le Canada à l’égard du reve
nu de l’année qui précède l’année au cours de laquelle la- 
compagnie résidant au Canada a reçu les dividendes repré
sente par rapport au revenu global desdites filiales pendant 
cette année, a moins que ledit montant n’excède le montant 
des impôts qui eussent été payables en vertu de la présente 
loi et de la Loi de 1940 sur la taxation des surplus de béné
fices sur ces dividendes considérés comme revenu, auquel cas 
il peut être déduit, au lieu dudit montant, un montant égal 
à celui qui eût ainsi été exigible.

<((2c) Dans le paragraphe 2b du présent article, l’expres
sion «holding company non résidante» signifie une compa
gnie non résidante qui, dans l’année d’imposition où leS 
dividendes sont reçus par la compagnie résidant au Canada, 
a tiré plus de soixante-quinze pour cent de son revenu de 
dividendes reçus de compagnies filiales non résidantes dont 
elle possède la majorité des actions admises en toute cir
constance aux pleins droits de vote.

«(2d) Pour l’application des paragraphes 2a et 2b du 
présent article, le Ministre peut fixer un montant qui est 
réputé le revenu de toute année d’imposition d’une com 
gnie filiale ou d’une holding -company y mentionnée et_JJ

h

10

1»

' 20

29

P

40

peut déterminer le montant de l’ensemble de l’impôt surjg
revenu et de l’impôt sur les surplus de bénéfices payé par jgg
compagnies filiales non résidantes y mentionnées.

«(2e) Une compagnie ayant le droit de faire des déduc
tions sur ses impôts conformément au paragraphe 2U 
du présent article n’a pas le droit d’effectuer une déduction 
à même ses impôts en vertu du paragraphe 2a du présent- 
article. »

43
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Exemption 
des dividen
des à une 
compagnie 
mère non 
résidante.

Primes
imposables.

Lorsque 
le montant 
du revenu 
est de 
$3,000 ou 
moins.

7. Le paragraphe onze de l’article 9b de ladite loi est 
abrogé et remplacé par le suivant:

«(11) Lorsqu’une compagnie non résidante reçoit des 
dividendes d’une compagnie filiale résidante dont toutes 
les actions (moins les actions d’éligibilité des administra
teurs) qui sont admises en toute circonstance aux pleins 
droits de vote sont avantageusement possédées par la com
pagnie non résidante, et que

a) un quart au plus du revenu brut de la compagnie rési
dante provient des intérêts et dividendes autres que 
l’intérêt et les dividendes reçus d’une compagnie filiale 
possédée entièrement, et

b) dans le cas d’une compagnie non résidante constituée 
en corporation depuis le premier jour d’avril mil neuf 
cent trente-trois, le ministre est convaincu que la 
compagnie non résidante n’a pas été constitutée pour 
éluder l’impôt établi en vertu du paragraphe deux du 
présent article.

aucun impôt n’est exigible à l’égard des dividendes en vertu 
du paragraphe deux du présent article, mais, en sus de tout 
autre impôt établi par la présente loi, il est établi à l’égard de 
ladite compagnie non résidante un impôt sur le revenu de 
cinq pour cent sur les dividendes en question reçus le ou 
après le trentième jour d’avril mil neuf cent quarante-sept, 
et les dispositions du présent article applicables aux impôts 
établis en vertu du paragraphe deux du présent article à 
l’égard des dividendes s’appliquent mutatis mutandis à 
l’égard de l’impôt établi par le présent paragraphe.»

8. Est abrogé l’article dix-sept de ladite loi et remplacé 
par le suivant:

«17. Lorsqu’une corporation rachète ses actions à prime, 
le montant de toute semblable prime reçue le ou après le 
trente et unième jour de mai mil neuf cent quarante-sept est
compris, pour l’application de la présente loi, dans le calcuj.
du revenu du bénéficiaire de l’année d’imposition où la
prime est reçue. »

9. Est modifié l’article quarante-huit de ladite loi par 
l’addition du paragraphe suivant:

«(10) Par dérogation aux dispositions du présent article, 
lorsqu’une corporation a présenté la perspective qu’elle 
effectuera des répartitions proportionnelles à l’apport com
mercial à ses clients d’une année d’imposition, décrites aux 
paragraphes huit, neuf, dix et onze de l’article cinq de la- 
présente loi et qu’elle évalue son revenu de ladite année à 
trois mille dollars ou moins, la corporation n’est pas tenue 
de payer des versements à l’égard de son impôt sur sondit 
revenu en vertu du paragraphe quatre du présent article,

10

15

20

25

30

35

45



z T • Cette disposition donne effet au paragraphe six de la 
résolution qui stipule «qu’il soit imposé un impôt de 5 p. JÜU 
sur le revenu d’une société appartenant à des non résidents, 
à l’égard des dividendes reçus par elle le ou après le 30 
avril 1947 d’une société appartenant à des résidents, lorsque 
[a société appartenant à des non résidents possède, à titre 
d usufruitière, toutes les actions émises par la société appar- 
louant à des résidents qui confèrent droit de vote intégral 
dans toutes les circonstances, à l'exclusion des actions statu
taires des membres du conseil d’administration. »

Cet article stipule actuellement que les primes payées 
^ rachat d’actions sont réputées des dividendes. Comme 
«aies, elles ne sont pas, sous le régime de l’article 4 r), 
niPosables si une autre compagnie canadienne les reçoit, 

j a Présente modification décrète qu’elles seront, dans tous 
es Cas> comprises dans le calcul du revenu.

Paier ^nouveau. L’article 48 de la loi prévoit le
les cnent de f impôt estimatif au moyen de versements par 
per a Rations. La modification qui y est apportée vise à 
Confoettre aux petites compagnies, qui font des paiements 
«°Pimmérnent aux répartitions proportionnelles à l’apport 
avant^Cla^ e* Peuvent difficilement établir leur revenu 
Uien|. .exPiration de l’année d’imposition, de différer le paie- 
déclarr ^’™Pdt jusqu’à la date de production de leur 
térêt a“°îl1 ^es taux d’intérêt sont les taux normaux d’in- 

aPplicables aux contribuables.
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Intérêt 
lorsque le 
montant du 
revenu est 
supérieur 
à $3,000.

Réglements.

mais elle doit payer le montant de sondit impôt tel qu’elle 
l’estime à l’époque où elle est requise, en vertu de l’article 
trente-cinq de la présente loi, de faire une déclaration de 
son revenu pour cette année d’imposition et si, après examen 
de la déclaration de la corporation sous le régine de l’article 
çinquante-trois de la présente loi,

a) il est prouvé que le montant du revenu de la corpora
tion est de trois mille dollars ou moins, mais que le 
montant ainsi payé est inférieur à l’impôt payable par 
elle, la corporation doit, immédiatement après que l’avis 
de cotisation lui est expédié aux termes de l’article 
cinquante-quatre de la présente loi, en verser le montant 
impayé, avec l’intérêt y afférent à quatre pour 
cent l’an à compter de la date à laquelle ou avant la
quelle elle est tenue de payer son impôt, tel qu’elle l’a 
.estimé, jusqu’à un mois après le jour du dépôt à la 
poste de l’avis de cotisation, et, par la suite, à sept 
pour cent l’an jusqu’à la date du paiement ; ou

b) il est prouvé que le montant du revenu de la corpora
tion est de plus de trois mille dollars, la corporation 
doit, immédiatement après que l’avis de cotisation lui 
est expédié aux termes de l’article cinquante-quatre 
de la présente loi, payer un intérêt sur le montant de son 
impôt à quatre pour cent l’an à l’égard de la période 
depuis la clôture de son année d’imposition jusqu’à la 
date à laquelle ou avant laquelle elle est tenue de payer 
son impôt, tel qu’elle l’a estimé, et, si le montant dudit 
paiement est inférieur à l’impôt payable par elle, la 
corporation doit, immédiatement après réception de 
l’avis de cotisation, en verser le montant impayé avec 
l’intérêt y afférent à quatre pour cent l’an à compter 
de l’époque où elle a effectué le paiement de son impôt, 
tel qu’elle l’a estimé, jusqu’à un mois après la date du 
dépôt à la poste de l’avis de cotisation, et, par la suite, 
à sept pour cent l’an jusqu’à la date du paiement. »

ÎO. Est modifié l’article soixante-quinze de ladite loi 
par l’addition du paragraphe suivant:

« (3) Le gouverneur en conseil peut établir des règlements, 
non incompatibles avec la présente loi,

a) Prescrivant la preuve requise pour établir les fait8 
pertinents aux cotisations sous le régime de la présente 
loi, et

b) Obligeant une catégorie de personnes à remplir des 
déclarations de renseignements en ce qui concerne un6 
catégorie de renseignements exigés relativement au* 
cotisations prévues par la présente loi, et toute décla
ration requise par règlement en vertu du présent article 
est réputée une déclaration requise par l’article trente- 
neuf de la présente loi. ))
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10. Ce nouvel article a pout objet de faciliter l’applica
tion de la loi en autorisant le gouverneur en conseil à 
établir la nature de la preuve requise dans les cas difficiles ; 
dans le cas par exemple de personnes à charge résidant hors 
du Canada, et à exiger que les déclarations contiennent des 
renseignements supplémentaires.

91441—2
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Rembourse
ments.

«Compagnie 
privée. »

11. (1) Est abrogé le paragraphe huit de l’article quatre- 
vingt-douze de ladite loi et remplacé par le suivant :

«(8) Lorsqu’une personne, pour le compte de qui des 
deniers ont été payés au Receveur général du Canada sous j 
le régime du présent article, n’était pas tenue de payer un 5 j 
impôt prévu par la présente loi ou que des deniers payés au 
Receveur général du Canada aux termes du présent article 
pour le compte de toute personne excèdent l’impôt que 
cette personne était astreinte à payer en vertu de la présente 
loi, le Ministre peut, lors de l’émission de l’avis de cotisation 10 
ou avant cette émission, sans que la demande en soit faite, ou 
sur une demande écrite à cet effet du contribuable dans les 
deux ans de la clôture de l’année civile pendant laquelle le 
paiement a été versé ou dans les douze mois de la date 
d’émission de l’avis de cotisation, selon celle des deux dates 15 
qui est postérieure à l’autre, rembourser à ladite personne 
le montant ainsi payé ou la partie de ce montant qu’à son 
avis elle n’était pas tenue de verser. »

(2) Lorsqu’un paiement pour le compte d’une personne 
a été versé au Receveur général du Canada sous le régime de 20 
l’article quatre-vingt-douze de ladite loi, le ou avant le trente 
et unième jour de décembre mil neuf cent quarante-cinq, le 
Ministre peut, sur une demande faite le ou avant le trente 
et unième jour de décembre mil neuf cent quarante-huit, si 
cette personne n’était pas tenue de payer l’impôt aux termes 2o 
de la présente loi ou si le paiement excédait l’impôt que la 
personne était astreinte à payer conformément à la présente 
loi, rembourser à cette personne le montant ainsi payé ou la 
partie de ce montant qu’à son avis elle n’était pas tenue de 
verser. , 30 I

12. (1) Est abrogé l’alinéa b) du paragraphe premier de 
l’article quatre-vingt-quatorze de ladite loi et remplacé 
par le suivant:

«,b) «compagnie privée» signifie une compagnie dont le 
nombre d’actionnaires n’a, en aucun temps depuis le 35 
vingt-neuvième jour d’avril mil neuf cent quarante et 
un, dépassé soixante-quinze, à l’exclusion des personnes 
qui sont à l’emploi de la compagnie ou qui, ayant été 
autrefois à son emploi, ont été, durant ledit emploi, et 
continué d’être, après que leur emploi eut pris fin, 40 
actionnaires de la compagnie, deux ou plusieurs person
nes détenant une ou plusieurs actions conjointement 
étant considérées comme un seul actionnaire aux fins 
du présent alinéa ; et »

91441—2
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11. (1) et (2) Cette disposition fait suite au paragraphe 
^ de la résolution qui stipule «que la période au cours de 
laquelle les remboursements peuvent s’effectuer a 1 egai u 
des montants déduits à la source, pour les fins du fisc, des 
salaires et traitements, soit étendue, et que, quand a expire 
|a période prévue pour les remboursements a 1 égard des 
déductions effectuées jusqu’ici, ces remboursements puissent 
s effectuer pendant une autre période prescrite. »

12. (1) Cette disposition fait suitef^tivesà la 
la résolution qui stipule «que les P piétés privées soient
taxation des revenus non répartis c . ng comptent pas
étendues de façon à inclure les so.cl®tfp=,4„ctionnaires présen- 
Plus de 75 actionnaires, à 1 exclusio r société, cette
tement employés ou employés au immédiatement. » Ce 
Modification entrant en vigueu limité à 50.
nombre des actionnaires est actuellement



Revenu non 
distribué 
qu’une 
compagnie a 
en mains.

Revenu non 
distribué 
d’une com
pagnie d’as
surance-vie.

L’impôt’payé 
aux termes 
de la présente 
Partie est 
réputé un 
revenu non 
distribué.

10

(2) Est abrogée la partie de l’alinéa c) du paragraphe 
premier de l’article quatre-vingt-quatorze de ladite loi qui 
suit le sous-alinéa (viii), et remplacée par ce qui suit :

«et comprend un montant reçu, après l’expiration de 
l’exercice déterminé et avant que la compagnie ait fait ° 
son choix sous le régime de la présente Partie, sous 
forme de dividende d’une compagnie qui a choisi
d’acquitter et a acquitté l’impôt, s’il en est, exigible aux 
termes de la présente Partie, lorsque le dividende 
n’aurait pas été imposable en vertu de toute autre partie 1" 
de la présente loi s’il avait été payé à un particulier 
en raison de l’article quatre-vingt-quinze de la présente 
Partie, et exclut un montant égal aux dividendes payés 
par la compagnie après l’expiration de l’exercice 
déterminé qui n’étaient pas imposables comme revenu 
des actionnaires du fait qu’ils ont été payés à même le 
revenu non distribué d’une corporation de famille.»

(3) Est de plus modifié l’article quatre-vingt-quatorze de
ladite loi par l’addition des paragraphes suivants: .

«(3) Nonobstant l’alinéa c) du paragraphe premier du 2U 
présent article, le revenu non distribué qu’une compagnie 
d’assurance-vie a en mains à l’expiration d’un exercice 
financier déterminé signifie le montant qui est au crédit 
du compte des actionnaires à la fin de cet exercice financier. ,

«(4) Lorsqu’une compagnie a choisi d’acquitter et u 
acquitté l’impôt prévu par la présente Partie à l’égard 
du montant spécifié à l’alinéa b ) du paragraphe premier de 
l’article quatre-vingt-seize de la présente loi, ledit montant 
est censé, aux fins de l’article quatre-vingt-quinze de cette 
loi, être un revenu non distribué de la compagnie. 3

«(5) Lorsqu’une compagnie privée, à la suite de la liqui
dation d’une autre compagnie, reçoit sous quelque forme 
que ce soit des biens à l’égard desquels elle n’était pas assu
jettie à l’impôt sous le régime de la présente loi, mais au 
sujet desquels elle y aurait été assujettie si l’article dix-neuf °3 
de la présente loi avait été en vigueür au moment où 
les biens ont été reçus, la compagnie privée peut, à son choix, 
inclure dans son revenu non distribué, aux fins de la pré
sente Partie, le moindre des deux montants suivants : «

a) un montant égal à la somme pour laquelle elle aurait 4U 
ainsi été assujettie à l’impôt, ou

b) un montant égal à la somme représentant l’excédent 
de valeur de tous biens reçus par elle sous quelque forme 
que ce soit, à la suite de la liquidation, par rapport à , 
la compensation fournie par la compagnie privée pour * 
les actions de l’autre compagnie en retour desquelles 
elle a reçu lesdits biens. »

10



(2) Cette disposition fait suite au Pa™g* f ^on dis
solution qui stipule «qu’il soit déduit ^ l’année
tnbué qu’une société particulière détenait a la 1 1
financière 1939, le montant des dividendes 
société avant le 31 décembre 1942 et sur lesquels les actum 
naires n’avaient pas à acquitter d impôt, du 1. 1
société était une société de famille. )>

(3) Ce nouveau paragraphe (3) ^^.^éeY'chmsir de
d assurance-vie qui est une compagn P , ia Partie 
Payer l’impôt, sous le régime des dispositions du
XVIII, sur le montant non distribué porté»u =eté dé
compte des actionnaires. Le paragiai1 ' (l) de
coule de la modification apportée a , Bill.
1 article 96, contenue à 1 article 13 (1)
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13. (1) Est abrogé le paragraphe premier de l’article 
quatre-vingt-seize de ladite loi et remplacé par le suivant : 

Choix de «9<i. (1) Une compagnie privée peut choisir de la ma-
spéclaisitrhæ nière que prescrivent les règlements, le ou avant le trente et 
corporations, unième jour de décembre mil neuf cent quarante-sept, d’être 

cotisée et de payer un impôt, calculé de la façon indiquée au 
paragraphe deux du présent article,

a) dans le cas d’une compagnie qui avait un exercice 
financier se terminant avant le premier jour de janvier 
mil neuf cent quarante, sur un montant égal à son reve
nu en mains non distribué à la fin de son exercice finan
cier mil neuf cent trente-neuf, ou à son revenu en mains 
non distribué à la fin de l’exercice financier se termi
nant à la date la plus rapprochée du jour où elle fait 
ainsi son choix, selon le moindre des deux montants, et

b) dans le cas de toute autre compagnie, sur un montant 
égal au montant reçu par elle, avant la date où elle a 
fait son choix, sous forme de dividendes d’une compa
gnie privée qui a choisi d’acquitter et a acquitté l’impôt, 
s’il en est, exigible en vertu de la présente Partie, les
quels dividendes, s’ils avaient été payables à un parti
culier, n’auraient pas été imposables aux termes de 
toute autre Partie de la présente loi en raison de l’ar
ticle quatre-vingt-quinze de la présente Partie. »

(2) Est abrogée la partie du paragraphe deux de l’article 
quatre-vingt-seize de ladite loi qui suit le tableau y appa
raissant, et remplacée par ce qui suit:

Taux. «aux parties respectives du montant sur lequel l’impôt est
payable et auxquelles les diverses personnes qui détenaient 
des actions de la compagnie le trente et unième jour de 
décembre mil neuf cent quarante-quatre, ou, dans le cas 
d’une compagnie constituée après cette date, au dernier 
jour du premier exercice financier de la compagnie, auraient 
eu droit si ledit montant avait été distribué ce jour-là sous 
forme de dividende, selon le cas, mais à l’exclusion de 
toute partie qui, eût-elle été ainsi distribuée, aurait été 
payable sur des actions détenues

a) à ladite date, selon le cas, par une personne (autre 
qu’une corporation personnelle, un trustee ou une autre 
semblable personne agissant en qualité de fiduciaire) qui 
n’aurait pas été imposable sous le régime de la présente 
loi à l’égard de dividendes ou

b) à la date à laquelle la compagnie a choisi de payer 
l’impôt aux termes du présent article, par une autre 
compagnie privée. ))
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13. (1) L’alinéa b) est nouveau; il permet à une com
pagnie privée constituée après 1939 de choisir de pavei 
1 impôt sur les dividendes reçus par elle d’une compagnie 
Privée constituée avant cette date afin de lui permettre de 
distribuer le montant de ce revenu sous forme de dix idendes 
dans les circonstances que prévoit la Partie XX III.

(2) L’article 96 (2) résulte de la modification apportée au 
Paragraphe (1) qui permet aux compagnies privées con
stituées après 1939 de payer l’impôt spécial sur les com
pagnies privées.



12

Impôt à 
l’égard des 
dividendes 
d’une compa
gnie privée, 
etc.

Taux.

14. Est de plus modifiée ladite loi par l’addition de 
l’article suivant comme article quatre-vingt-dix-sept:

«97. (1) En sus de tout autre impôt établi par la pré
sente loi et nonobstant l’article quatre-vingt-quinze de 
celle-ci, un impôt sur le revenu aux taux fixés par le présent 
article est établi à l’égard de tout particulier résidant au 
Canada et de toute personne n’y résidant pas relativement 
aux dividendes reçus par lui ou par elle d’une compagnie 
privée qui a choisi d’acquitter et a acquitté l’impôt sous le 
régime de la présente Partie, lesquels n’auraient pas été 
imposables aux termes de toute autre Partie de cette loi en 
raison dudit article quatre-vingt-quinze, lorsque ces divi
dendes sont reçus par lui ou par elle sur des actions qui 
étaient détenues

a) Le trente et unième jour de décembre mil neuf cent 
quarante-quatre, ou, dans le cas d’une compagnie con
stituée après cette date, le dernier jour du premier 
exercice financier de la compagnie, par une personne 
(autre qu’une corporation personnelle, un trustee, ou 
une autre semblable personne agissant en qualité de 
fiduciaire) qui n’aurait pas été imposable sous le 
régime de la présente loi à l’égard des dividendes, ou

b) A la date où la compagnie a ainsi fait un choix, par une 
autre compagnie privée.

(2) L’impôt établi par le paragraphe premier du présent 
article est payable aux taux suivants :

a) Lorsque les actions ont été acquises par le particulier 
ou la personne avant le premier jour de janvier mil neuf 
cent quarante-sept—à un taux de quinze pour cent, et

b ) Lorsque les actions ont été acquises par le particulier 
ou la personne le ou après le premier jour de janvier 
mil neuf cent quarante-sept—au taux auquel la com
pagnie privée aurait payé l’impôt sur la partie res
pective du revenu non distribué mentionnée au para
graphe premier, si un particulier avait détenu les actions 
ce trente et unième jour de décembre ou ce dernier 
jour du premier exercice financier de la corporation ou 
à ladite date de son choix, selon le cas.

(3) Une compagnie payant des dividendes à l’égard des
quels un impôt est établi par le présent article doit retenir 
le montant de l’impôt sur les dividendes et en remettre 
immédiatement le montant au Receveur général du Canada.

(4) L’impôt établi par le présent article est exigible, sauf 
à l’égard des dividendes reçus avant le premier jour de 
juillet mil neuf cent quarante-sept, dès le paiement des 
dividendes relativement auxquels il est payable et, dans le 
cas de dividendes reçus avant cette date, l’impôt est exigible 
immédiatement après cette date. »
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,14. Nouvel article qui fait suite au paragraphe 13 de la 
résolution qui stipule «qu’une taxe soit perçue d un parti
culier détenant des actions d’une société particulière qui a 
versé l’impôt sur un revenu non distribué, sous l’empire de 
1 article 96 de la loi, dont les actions étaient détenues, au 
31décembre 1944, par une société ou tout autre actionnaire 
9Ui n’aurait pas été assujetti à l’impôt à l’égard de dividendes 
Sur ces actions, de sorte que la société particulière n était 
Pas tenue d’acquitter d’impôt sur la partie en cause du 
revenu non distribué, impôt payable à l’égard de dividendes 
Versés à un particulier à même ladite partie en cause du 
revenu non distribué, aux taux suivants:

a) si le particulier a acquis ces titres au cours des années 
1945 et 1946, au taux de 15 p. 100; et 

“ ) si le particulier a acquis ces titres le ou après le 1er 
janvier 1947, au taux selon lequel la société aurait 
acquitté l’impôt sur la partie en cause du revenu non 
distribué si un particulier avait détenu les actions le 
31 décembre 1944.»



Alinéa a de 15. (1) L’alinéa A de la première Annexe de ladite loi 
Annexe.lère est censé avoir été abrogé le premier jour de janvier mil

neuf cent quarante-sept et il est remplacé par le suivant:

A. Taux d’impôt applicables au revenu des personnes,
AUTRES QUE LES CORPORATIONS OU LES COMPAGNIES P AB
ACTIONS, SOUS LE RÉGIME DU PARAGRAPHE PREMIER DE
l’article neuf:

Sur les premiers $100 du revenu, ou fraction de cette somme, 
16 p. 100 par an; ou

$16 sur le revenu de $100; et 17 p. 100 sur le montant par 
lequel le revenu dépasse $100 sans excéder $200; ou

$33 sur le revenu de $200; et 18 p. 100 sur le montant par 
lequel le revenu dépasse $200 sans excéder $250 ; ou

$42 sur le revenu de $250; et 19| p. 100 sur le montant par 
lequel le revenu dépasse $250 sans excéder $300; 
ou

$51.75 sur le revenu de $300; et 20^ p. 100 sur le montant par 
lequel le revenu dépasse $300 sans excéder $400 ; ou

$72.25 sur le revenu de $400; et 21| p. 100 sur le montant par 
lequel le revenu dépasse $400 sans excéder $500 ; ou

$93.75 sur le revenu de $500 ; et 22| p. 100 sur le montant par 
lequel le revenu dépasse $500 sans excéder $1,000; 
ou

$206.25 sur le revenu de $1,000; et 24 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $1,000 sans excéder 
$2,500; ou

$566.25 sur le revenu de $2,500; et 25| p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $2,500 sans excéder 
$3,500; ou

$821.25 sur le revenu de $3,500; et 26| p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $3,500 sans excéder 
$4,500; ou

$1,086.25 sur le revenu de $4,500; et 28 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $4,500 sans excéder 
$5,000 ; ou

$1,226.25 sur le revenu de $5,000; et 30 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $5,000 sans excéder 
$6,500; ou

$1,676.25 sur le revenu de $6,500 ; et 34 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $6,500 sans excéder 
$8,500; ou

$2,356.25 sur le revenu de $8,500; et 38| p. 100 sur le 
montant par lequel le revenu dépasse $8,500 sans 
excéder $10,500; ou

$3,126.25 sur le revenu de $10,500; et 40§ p. 100 sur le 
montant par lequel le revenu dépasse $10,500 sans 
excéder $11,500; ou

$3,531.25 sur le revenu de $11,500; et 43 p. 100 sur le 
montant par lequel le revenu dépasse $11,500 sans 
excéder $13,000; ou
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15. (1) et (2). Incorporent les taux que mentionnent 
les paragraphes (2) et (3) de la résolution.
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Alinéa A de la
première
Annexe.

$4,176.25 sur le revenu de $13,000; et 45 p. 100 sur le 
montant par lequel le revenu dépasse $13,000 sans 
excéder $14,000 ; ou

$4,626.25 sur le revenu de $14,000; et 471 p. 100 sur le , 
montant par lequel le revenu dépasse $14,000 sans 
excéder $17,000; ou

$6,051.25 sur le revenu de $17,000; et 50 p. 100 sur le 
montant par lequel le revenu dépasse $17,000 sans 
excéder $18,000 ; ou 1(1

$6,551.25 sur le revenu de $18,000; et 52§ p. 100 sur le 1 j 
montant par lequel le revenu dépasse $18,000 sans 
excéder $25,000 ; ou

$10,226.25 sur le revenu de $25,000; et 55 p. 100 sur le 
montant par lequel le revenu dépasse $25,000 sans 
excéder $30,000; ou. *

$12,976.25 sur le revenu de $30,000 ; et 57|- p. 100 sur le 
montant par lequel le revenu dépasse $30,000 sans 
excéder $50,000 ; ou

$24,476.25 sur le revenu de $50,000 ; et 62^ p. 100 sur le g 
montant par lequel le revenu dépasse $50,000 sans ^ 
excéder $70,000 ; ou

$36,976.25 sur le revenu de $70,000; et 65 p. 100 sur le 
montant par lequel le revenu dépassé $70,000 sans 
excéder $75,000 ; ou

$40,226.25 sur le revenu de $75,000; et 67| p. 100 sur le -1 
montant par lequel le revenu dépasse $75,000 sans 
excéder $100,000; ou

$57,101.25 sur le revenu de $100,000; et 72| p. 100 sur le 
montant par lequel le revenu dépasse $100,000 sans . 
excéder $150,000; ou

$93,351.25 sur le revenu de $150,000; et 77\ p. 100 sur Ie 
montant par lequel le revenu dépasse $150,000 sans 
excéder $250,000; ou

$170,851.25 sur le revenu de $250,000 ; et 82| p. 100 sur Ie f 
montant par lequel le revenu dépasse $250,000. ô 

(2) L’alinéa A de la première Annexe de ladite loi, édicte 
par le paragraphe premier du présent article, est censé être 
abrogé le premier jour de janvier mil neuf cent quarante- 
huit et remplacé par ce qui suit à partir de cette date:
A. Taux d’impôt applicables au revenu des personnes, ^ I

AUTRES QUE LES CORPORATIONS OU LES COMPAGNIES PAB 
ACTIONS, SOUS LE RÉGIME DU PARAGRAPHE PREMIER D®
l’article neuf:

Sur les premiers $100 du revenu, ou fraction de cette somme, j 
10 p. 100 par an; ou

$10 sur le revenu de $100, et 12 p. 100 sur le montant par 
lequel le revenu dépasse $100 sans excéder $200 ;oB 

$22 sur le revenu de $200, et 14 p. 100 sur le montant p3^ 
lequel le revenu dépasse $200 sans excéder $300; °u1
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$36 sur le revenu de $300, et 16 p. 100 sur le montant par 
lequel le revenu dépasse $300 sans excéder $400 ; ou

$52 sur le revenu de $400, et 18 p. 100 sur le montant par 
lequel le revenu dépasse $400 sans excéder $500; ou

$70 sur le revenu de $500, et 20 p. 100 sur le montant par 
lequel le revenu dépasse $500 sans excéder $3,500; 
ou

$670 sur le revenu de $3,500, et 22 p. 100 sur le montant par 
lequel le revenu dépasse $3,500 sans excéder $5,000; 
ou

$1,000 sur le revenu de $5,000, et 26 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $5,000 sans excéder 
$6,500; ou

$1,390 sur le revenu de $6,500, et 30 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $6,500 sans excéder 
$8,500; ou

$1,990 sur le revenu de $8,500, et 35 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $8,500 sans excéder 
$11,500; ou

$3,040 sur le revenu de $11,500, et 40 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $11,500 sans excéder 
$14,000; ou

$4,040 sur le revenu de $14,000, et 45 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $14,000 sans excéder 
$17,000; ou

$5,390 sur le revenu de $17,000, et 50 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $17,000 sans excéder 
$25,000 ; ou

$9,390 sur le revenu de $25,000, et 55 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $25,000 sans excéder 
$50,000; ou

$23,140 sur le revenu de $50,000, et 60 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $50,000 sans excéder 
$75,000; ou

$38,140 sur le revenu de $75,000, et 65 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $75,000 sans excéder 
$100,000; ou

$54,390 sur le revenu de $100,000, et 70 p. 100 sur le mon
tant par lequel le revenu dépasse $100,000 sans 
excéder $150,000; ou

$89,390 sur le revenu de $150,000, et 75 p. 100 sur le mon
tant par lequel le revenu dépasse $150,000 sans 
excéder $250,000 ; ou

$164,390 sur le revenu de $250,000, et 80 p. 100 sur le mon
tant par lequel le revenu dépasse $250,000.
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Déductions 
permises aux 
corporations 
s’occupant du 
raffinage ou 
de la vente 
du pétrole.

Déductions 
permises aux 
corporations, 
etc., s’occu
pant d’exploi
tation ou de 
forage pour la 
découverte 
d’huile.

Déductions 
permises aux 
corporations, 
etc., s’occu
pant de forage 
pour la
découverte de 
gaz naturel.

Déductions 
permises aux 
corporations 
s’occupant 
d’exploration 
pour la 
découverte de 
minéraux.

Déductions 
permises aux 
corporations, 
etc., s’occu
pant du 
raffinage ou 
de la vente de 
pétrole, ou du 
forage pour 
la découverte 
du pétrole.

1940, c. 32.

16. (1) Une corporation dont l’entreprise principale 
consiste dans la production, le raffinage ou la vente du pétrole 
ou des produits pétroliers a droit de déduire de son revenu, 
défini dans la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu, pour 
l’année de dépense, un montant égal à l’ensemble des frais 
de forage et d’exploration, y compris toutes les dépenses 
générales pour fins géologiques et géophysiques, subis par 
elle directement ou indirectement à l’égard de puits de 
pétrole repérés, ou dont l’approfondissement a été commen
cé, en mil neuf cent quarante-huit et qui sont abandonnés 
dans les six mois qui suivent l’achèvement du forage.

(2) Une corporation, association, syndicat ou société 
d’exploration formée en vue de l’exploration et du forage 
pour la découverte d’huile a droit de déduire de son revenu, 
défini dans ladite loi, pour l’année de dépense ou, si la déduc
tion permise aux termes du présent paragraphe excède le 
revenu pour l’année de dépense, du revenu des années sub
séquentes, un montant égal aux frais d’exploration et de 
forage subis par l’organisation en question pendant l’année 
mil neuf cent quarante-huit.

(3) Une corporation, association, syndicat ou société 
d’exploration formée en vue de l’exploration et du forage 
pour la découverte de gaz naturel a droit de déduire de son 
revenu, défini dans ladite loi, pour l’année de dépense, les 
frais d’exploration et de forage subis par cette organisation 
pendant l’année mil neuf cent quarante-huit.

(4) Une corporation s’occupant principalement d’exploj' 
tation minière ou d’exploration pour la découverte de miné
raux a droit de déduire de son revenu, défini dans ladite loi, 
pour l’année de dépense, un montant égal à tous les frais 
de prospection, d’exploration et de mise en valeur, subis 
par elle dans la recherche de minéraux pendant l’année mil 
neuf cent quarante-huit, si la corporation produit des états 
certifiés de ces frais et prouve au Ministre qu’elle s’est acti
vement adonnée à la prospection et à l’exploration de miné
raux par l’entremise de personnes qualifiées et qu’elle a subi 
lesdites dépenses à ces fins.

(5) Une corporation, association, syndicat ou société 
d’exploration qui s’occupe principalement de la production 
du raffinage ou de la vente du pétrole, ou du forage pour la 
découverte de pétrole, peut, avec l’assentiment du gouver
neur en conseil, sur la recommandation du ministre des 
Mines et des ressources,

a) déduire de son revenu, défini dans ladite loi, poür 
l’année de dépense, toutes les dépenses, et

b) déduire de l’ensemble des impôts sous le régime de 
ladite loi et de la Loi de 1940 sur la taxation des surplus 
de bénéfices payables par cette organisation à l’égard 
de l’année de dépense, trente pour cent de toutes Ie6 
dépenses,
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16. Cet article fait suite au paragraphe 5 de la résolution 
stipule «que les dispositions en vertu desquelles des 

deductions d’impôt sont consenties aux contribuables qui 
se livrent.

a) à des explorations et à des sondages pour la découverte 
de gaz naturel ou de pétrole,

°) à la production, au raffinage ou à la vente de pétrole 
ou de produits pétroliers, ou

c) à l’exploitation minière ou à la recherche de minéraux, 
équivalant à la déduction, sur le revenu, du montant 
total de certaines dépenses relatives aux opérations de 
1947, soient modifiées de façon que ces frais, dans le 
cas des opérations de 1948, puissent se déduire du 
revenu et que, dans le cas des dépenses de ce genre 
effectuées relativement aux opérations de 1948 à propos 
de sondages pétroliers profonds, une déduction addi
tionnelle d’impôt soit accordée jusqu’à concurrence 
d’un montant qui, joint aux déductions relatives au 
revenu, corresponde à l’abattement fiscâl accordé à 
l’égard des opérations de 1947, et que les dispositions 
modifiées au sujet des dépenses afférant aux sondages 
pétroliers profonds s’appliquent, pour les années 
fiscales 1947 et 1948, aux frais encourus à l’égard de 
groupes de sondages exécutés en vue du repérage 
stratigraphique de couches trappéennes. »
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autres que les frais pour fins géologiques ou géophysiques, 
subies relativement à

c) l’essai d’une structure géologique susceptible d’être 
pétrolifère au moyen d’un puits de pétrole d’essai à 
gisement profond qui a été repéré en mil neuf cent 
quarante-huit et qui n’a pas été productif, ou

d) l’essai d’un trapp stratigraphique susceptible d'être 
pétrolifère au moyen d’un groupe de puits d’essai qui 
ont été repérés entre le premier jour de janvier mil neuf 
cent quarante-sept et le trente et unième jour de 
décembre mil neuf cent quarante-huit, inclusivement, 
et forés jusqu’à une profondeur globale de vingt-cinq 
mille pieds et qui tous ont été improductifs,

Conditions, si, de l’avis du gouverneur en conseil,
e ) le forage du puits d’essai ou du groupe de puits d’essai 

était opportun en vue d’accroître les ressources pétro
lifères du Canada, et

f ) il n’était pas raisonnable de s’attendre que le contri
buable fore le puits d’essai ou le groupe de puits d’essai 
à moins qu’il ne lui fût permis de déduire le montant 
de dépenses de son revenu et de l’impôt, ainsi que le 
prévoit le présent paragraphe.

Corporation, (6) Lorsqu’une corporation, association, syndicat ou 
nairedw société d’exploration qui s’occupe principalement de la 
autre production, du raffinage ou de la vente du pétrole ou de
corporation, l’exploration ou du forage pour la découverte de pétrole est 

actionnaire ou associé ou membre d’une autre corporation, 
association, syndicat ou société d’exploration qui s’occupe 
principalement de la production, du raffinage ou de la vente 
du pétrole ou de l’exploration ou du forage pour la décou
verte de pétrole et lui a versé de l'argent, soit au moyen de 
souscription de capital ou autrement, dépensé comme il est 
dit au paragraphe cinq du présent article, le Ministre peut 
décréter que, dans la mesure de ce paiement, l’organisation 
en question est censée avoir fait elle-même la dépense aux 
fins du paragraphe cinq du présent article, et en pareil cas la 
corporation, l’association, le syndicat ou la société d’explo
ration qui a fait la dépense ne peut effectuer aucune déduc
tion sous le régime du paragraphe cinq du présent article. 

Déductions (7) Lorsqu’une corporation a subi des dépenses dont la 
duVar-1"68 déduction sur le revenu est autorisée sous le régime des
(0, ou du paragraphes un et cinq du présent article, elle n’est pas

admise à faire une déduction aux termes des deux para
graphes à la fois, mais elle a droit de choisir de déduire ces 
dépenses sous le régime de l’un ou l’autre des deux para
graphes.

Dispositions 17. (1) Le paragraphe huit de l’article quatre de la 
aurevenude présente loi s’applique au revenu de mil neuf cent quarante- 
1947 et des six et des années subséquentes et à l’impôt payable sur le 
d’imposition revenu de ladite année.
subséquentes. 91441__3
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Entrée en 
vigueur.

Entrée en 
vigueur.

(2) Les dispositions suivantes de la présente loi s’appli
quent au revenu de l’année d’imposition mil neuf cent 
quarante-sept et des années d’imposition subséquentes et à 
l’impôt payable sur le revenu desdites années, à savoir :

a) l’article un,
b) le paragraphe deux de l’article deux,
c) les paragraphes un et sept de l’article quatre,
d) l’article cinq, y compris tout règlement d’exécution,
e) l’article six, et
f ) l’article neuf.
(3) Le paragraphe deux de l’article quatre de la présente 

loi est censé être entré en vigueur de telle sorte que les 
dispositions édictées sous son régime ont été et sont appli
cables à l’année d’imposition mil neuf cent quarante et un 
et aux années d’imposition subséquentes.

(4) Les articles douze et treize de la présente loi et les 
paragraphes un et deux de l’article quatre-vingt-dix-sept 
de la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu, édictés par l’article 
quatorze de la présente loi, sont censés être entrés en vigueur 
et avoir pris effet à compter du dix-huitième jour de décem
bre mil neuf cent quarante-cinq.

(5) Les paragraphes trois et quatre de l’article quatre- 
vingt-dix-sept de la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu, 
édictés par l’article quatorze de la présente loi, entreront en 
vigueur le jour de la sanction de la présente loi.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 269.

Loi modifiant la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. Le premier paragraphe de l’article deux de la Loi de 
l’impôt de guerre sur le revenu, chapitre quatre-vingt-dix- 
sept des Statuts révisés du Canada, 1927, est modifié p»r 
le changement de la lettre indicative de l’alinéa a) qui de
vient l’alinéa aa) et par l’insertion de l’alinéa suivant, 
immédiatement avant ledit alinéa:

«a) l’expression «enfant qualifié aux fins des allocations 
familiales» signifie un enfant qui, dans le dernier mois 
de l’année d’imposition à l’égard de laquelle s’applique 
l’expression, était qualifié ou aurait pu l’être par 
l’enregistrement sous le régime de la Loi de 19M 
sur les allocations familiales, de sorte qu’une allo
cation en vertu de cette loi était ou aurait pu être 
payable à l’égard de ce mois ou du mois suivant. »
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Titre en 
remplacement 
d’un intérêt 
ou divi
dende.

2. (1) Est modifié l’article trois de ladite loi par l’addi
tion du paragraphe suivant :

«(11) Lorsqu’une personne a reçu, à compter du premie1" 
jour de janvier mil neuf cent quarante-sept, un titre ou 
autre droit en totalité ou en partie à titre ou en remplace
ment d’un paiement ou en acquittement d’autre façon 
d’un intérêt, d’un dividende ou d’une autre dette dont 
le montant, s’il était payé, serait compris dans le calcul d8 njj 
son revenu, la valeur du titre ou autre droit ou de la partie 
applicable en l’espèce est, nonobstant la forme ou l’effet 
juridique de l’opération, comprise dans le calcul de son 
revenu pour l’année d’imposition dans laquelle elle l’a reçu, 
et un paiement en remboursement du titre ou en acquitte- ^ 
ment du droit n’est pas censé être un revenu du bénéficiaire 
dans l’année du paiement.»



Notes explicatives.

1* La définition est nouvelle. Son insertion a pour objet 
faciliter la rédaction des dispositions ayant trait aux 

exemptions personnelles d’impôt ‘(voir l’article 4 (1) ci- 
après). Cette définition était contenue en substance dans 
es dispositions dont il est fait mention. Le seul change

ment apporté consiste à assurer que la date pertinente 
relativement à l’établissement du montant de l’exemption à 

egard d’un enfant soit l’expiration de l’année civile.

, -• (1) Ce nouvel article fait suite au paragraphe 9 de la 
résolution modifiée qui stipule «que les titres de consolida
tion reçus à compter du premier janvier 1947 par suite d un 
droit acquis à des intérêts, à des dividendes ou à d autres 
Paiements représentant un revenu . . . soient imposables en 
tant que revenus. »



Certificats 
attestant 
une dette.

Coopératives.

Dispositions 
maintenues 
en vigueur.

Exemptions 
et déductions.

( ) Est de plus modifié l’article trois de ladite loi par 
l’addition du paragraphe suivant:

«(12) Des certificats attestant une dette ou des parts ou 
actions émis à une personne à l’égard d’une répartition 
proportionnelle à l’apport commercial, définie au paragraphe y 
dix de l’article cinq de la présente loi, sont réputés un revenu 
reçu par la personne à qui ils sont émis dans l’année de leur 
émission d’un montant égal au montant de la répartition 
proportionnelle à l’apport commercial au sujet de laquelle 
ils sont émis, et le paiement ou le remboursement en m 
l’espèce n’est pas censé être un revenu dans l’année dudit 
paiement ou dudit remboursement. »

3. (1) Le sous-alinéa (vi) de l’alinéa p) de l’article quatre 
de ladite loi est censé avoir été abrogé le premier jour de 
septembre mil neuf cent quarante-six et le sous-alinéa (vii) ^ 
dudit alinéa devient le sous-alinéa (vi).

(2) Les dispositions de l’alinéa g), relativement aux cor
porations mutuelles, et de l’alinéa p) de l’article quatre de 
ladite loi, en vigueur le trente et unième jour de décem
bre mil neuf cent quarante-cinq, sont réputées, nonobs- ™ 
tant la Loi modifiant la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu, 
chapitre cinquante-cinq du Statut de 1946, avoir été main
tenues en vigueur jusqu’au trente et unième jour de décem
bre mil neuf cent quarante-six, et s’être appliquées à la 
proportion du revenu de toute corporation mutuelle ou com- 
pagnie ou association coopérative, auxquelles elles étaient- 
respectivement applicables, de l’année d’imposition mil neuf 
cent quarante-sept que le nombre de jours dans ladite année 
d’imposition avant le premier jour de janvier mil neuf cent 
quarante-sept représente par rapport au nombre de jours ^ 
de toute ladite année d’imposition.

4. (1) Les alinéas c), d) et e) du premier paragraphe de
l’article cinq de ladite loi sont abrogés et remplacés par les 
suivants : ,

«c ) quinze cents dollars dans le cas d’un contribuable *> 
qui, pendant l’année d’imposition, était

(i) une personne mariée qui subvenait aux besoins 
de son conjoint,

(ii) une personne qui avait un fils ou une fille entière- „ 
ment à sa charge pour son soutien, si le fils ou 4 
la fille était, durant l’année d’imposition,

(A) âgé de moins de dix-huit ans,
(B) âgé de dix-huit ans ou plus et à charge en 

raison d’une infirmité mentale ou physique, ou „
(C) âgé de moins de vingt et un ans et étudiant 4 

d’une école secondaire, d’une université ou 
autre institution d’enseignement,



(2) Cette nouvelle disposition vise à faire disparaître tout 
doute et à assurer que l’impôt ne soit pas établi lors du 
remboursement des certificats, valeurs ou actions men
tionnées, mais soit exigible lors de leur émission.

*• (1) L’article 4 p) prévoit une exemption de trois ans 
Pour les nouvelles coopératives qui remplissent certaines 
conditions. La modification fait disparaître cette condition 
bue les coopératives doivent compter au moins vingt mem
bres.

une(2) Les alinéas g) et p) de l’article 4, stipulant 
exemption pour les corporations mutuelles et les associations 
coopératives, ont été abrogés à l’égard de l’année d’imposi
tion 1947 de la corporation ou association. La modification 
remet en vigueur ladite exemption qui est continuée et qui 
s applique au revenu gagné jusqu’à la fin de l’année civile
1946.

,*• (1) Il s’agit de donner suite au paragraphe 4 de la 
esolution qui stipule «que pour 1947 et pour les années 
scaleg subséquentes, les déductions du revenu d’un parti- 
u|ler> autorisées à l’égard de personnes dont ce particulier 
ssure la subsistance ou qui sont à sa charge, lui soient 
cconnues quel que soit le pays du domicile desdites 

Personnes. » Il ne sera plus nécessaire pour un conjoint ou 
tle personne à charge de résider dans «une partie quel- 
0nque des territoires de Sa Majesté ou dans un pays 
ontigu au Canada ou, résidant ailleurs,» d’être «sujet ou 
, ?yen d’un pays associé ou allié au Canada dans la con- 
Utic (]e guerre))_ l6s dispositions ont été rendues plus 

j^Ples par l’emploi de l’expression «enfant qualifié aux 
hij des allocations familiales» dont la définition se trouve 

4 1 article un du Bill.
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(iii) une personne non mariée, ou une personne mariée 
et séparée de son conjoint, qui maintenait un éta
blissement domestique d’un seul tenant et en 
réalité y subvenait entièrement aux besoins d’une 
personne à sa charge et lui était unie par les liens 
du sang, du mariage ou de l’adoption, ou

(iv) un ministre du culte ou pasteur non marié ayant 
la charge d’un diocèse, d’une paroisse ou d’une 
congrégation, lequel maintenait un établissement 
domestique d’un seul tenant et y employait, à 
service continu, uhe ménagère ou un domestique,

et sept cent cinquante dollars dans le cas de chaque 
particulier qui n’a pas droit au dégrèvement susdit de 
quinze cents dollars ;

((d) pour chaque enfant ou petit-fils ou petite-fille du con
tribuable, lequel était, pendant l’année d’imposition, 
entièrement à la charge de ce dernier pour son soutien 
et était

(i) âgé de moins de dix-huit ans,
(ii) âgé de dix-huit ans ou plus et à charge en raison 

d’une infirmité mentale ou physique, ou
(iii) âgé de moins de vingt et un ans et étudiant d’une 

école secondaire, d’une université ou autre insti
tution d’enseignement,

cent dollars si l’enfant ou le petit-fils ou la petite-fille 
était un enfant qualifié aux fins des allocations familia
les et trois cents dollars si l’enfant ou le petit-fils ou la 
petite-fille n’était pas un tel enfant et 

((e) un montant dépensé par le contribuable pendant 
l’année d’imposition pour le soutien d’une personne qui, 
pendant l’année d’imposition, était à la charge de ce 
dernier et était

(i) son père ou sa mère, ou son grand-père ou sa 
grand-mère et à charge en raison d’une infirmité 
mentale ou physique,

(ii) son frère ou sa sœur
(A) âgée de moins de dix-huit ans,
(B) âgée de dix-huit ans ou plus et à charge en 

raison d’une infirmité mentale ou physique, ou
(C) âgée de moins de vingt et un ans et étudiant 

d’une école secondaire, d’une université ou 
autre institution d’enseignement, ou

(iii) sa fille ou sa sœur, âgée de moins de vingt et un 
ans, recevant une formation d’infirmière dans un 
hôpital public ou un hôpital privé à permis pro
vincial,

d’au plus cent dollars si la personne était un enfant 
qualifié aux fins des allocations familiales et trois cents 
dollars si elle n’était pas un tel enfant. »

(2) Est modifié l’alinéa p) du premier paragraphe de 
l’article cinq de ladite loi par l’addition de ce qui suit:
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y (-0 Nouvel article. L’article 5 (1) p) prévoit la réparti- 
pertes sur une année antérieure et sur trois années 

de ^Secluentes. Cette disposition ainsi que celles de la Loi 
sur la taxation sur les surplus de bénéfices qui per- 

pl l’établissement d’une réserve d’inventaire, ont pour 
sUltat de permettre à un contribuable de déduire le plein 

in H fic^e Per^e sur son revenu de deux années. La 
^ification projetée vise à faire disparaître cette double
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Réserve.

1940, e. 32.

Entretien et
réparations
différés.

Arrêté en 
conseil censé 
n’avoir pas 
été rendu.

Impôt 
déductible. 
Opérations 
minières et 
forestières.

Application 
de l’alinéa 
«').

«Toutefois, aux fins de déterminer les bénéfices confor
mément à la Loi de 1940 sur la taxation des surplus de béné
fices, lorsqu’une corporation ou une compagnie par ac
tions, qui a subi une perte dans une année d’imposition, 
a inclus, dans le calcul visant à établir ses bénéfices imposables 5 
sous le régime de la Loi de 1940 sur la taxation des surplus de 
bénéfices pour ladite année d’imposition, un montant sous 
forme de réduction dans une réserve à l’égard de la déprécia
tion éventuelle des valeurs d’inventaire, constituée aux ter- 
mes de l’alinéa b ) du premier paragraphe de l’article six de 1 
ladite loi, il est déduit, pour l’application du présent alinéa, 
sur le montant de la perte dans cette année d’imposition, 
un montant égal à celui de ladite réduction dans la réserve. »• 

(3) Le sous-alinéa (iii) de l’alinéa v) du premier para- „ 
graphe de l’article cinq de ladite loi est abrogé et remplacé *■ 
par le suivant :

« (iii) la moitié des dépenses faites
(A) relativement à l’entretien et aux réparations 

par un contribuable exerçant des affaires, ou „
(B) relativement à des travaux souterrains par * 

un contribuable exploitant une mine,
dans une période de douze mois se terminant au 
plus tard le trente et unième jour de décembre
1950, que doit établir le gouverneur en conseil
pour l’application du présent alinéa;» ^

(4) L’arrêté de Son Excellence le gouverneur général en 
conseil du dix-septième jour d’avril 1947 (C.P. 1502) est 
censé ne pas être entré en vigueur ni avoir été rendu.

(5) Est abrogé l’alinéa w) du premier paragraphe de
l’article cinq de ladite loi et remplacé par le suivant : ™

«.w) Le montant que le gouverneur en conseil peut ad
mettre par règlements pour des montants versés 
à l’égard des impôts établis sur le revenu ou sur une 
partie du revenu par le gouvernement d’une province 
sous forme d’impôt sur le revenu provenant d’opéra- 3° 
tions minières ou sur le revenu provenant d’opérations 
forestières. »

(6) L’alinéa w) du premier paragraphe de l’article cinq 
de ladite loi, édicté par le paragraphe cinq du présent 
article, s’applique au revenu de mil neuf cent quarante-sept 4U 
et des années d’imposition subséquentes et à l’impôt y affé
rent, mais, dans le cas de l’année d’imposition mil neuf cent 
quarante-sept, aucun montant ne peut être déduit en vertu 
dudit alinéa etl sus de la proportion du montant total qui , 
pourrait être déduit à l’égard de toute l’année d’imposition 40 
que le nombre de jours de ladite année d’imposition dans 
l’année civile mil neuf cent quarante-sept représente quant 
au nombre de jours dans toute l’année d’imposition.

(7) La partie du paragraphe sept de l’article cinq de 
ladite loi qui précède l’alinéa a ) est abrogée et remplacée ° 
par ce qui suit:



(3) et (4). L’article 5 (1) (v) prévoit la déduction sur le 
revenu de certaines années antérieures des frais de répara
tions et d’entretien différés faits au cours dune peiiode 
Hue doit fixer le gouverneur en conseil. La modification 
Projetée délimite ladite période antérieure.

(S) et (6). L’amendement modifie le texte de façon 
soit clair que les impôts frappant le revenu obtenu d opérations minières et forestières qui se déduisent sont 

(‘CUx qui sont établis sur le même revenu ou sur une partie 
<le Çe revenu et non ceux qui sont payés dans l’année d im
position.

d;ols , "a Modification rectifie une omission qui s’est glissée 
dédu ,^'s dispositions adoptées l’an dernier à l’égard des 
SUr ' , lons accordées sur le revenu aux compagnies d’as- 

ce autres que les compagnies d’assurance-vie.
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Déductions
sur le revenu
d’une
compagnie
d’assurance
autre qu’une
compagnie
d’assurance-
vie.

« Paiemen t ».

«Membre ».

Déduction 
non admise 
sur certains 
impôts payés 
aux provinces 
ou aux muni
cipalités.

Paragraphe
abrogé.

Impôt sur le 
revenu payé 
à un pays 
autre que le 
Canada 
par une 
compagnie 
filiale non 
résidante.

«(7) Pour l’application de la présente loi, il peut être 
déduit du revenu, ci-dessus défini, d’une compagnie d’assu
rance autre qu’une compagnie d’assurance-vie, qu’elle soit 
une corporation mutuelle ou une compagnie par actions, I 
tout montant crédité à un détenteur de police de la compa- ° | 
gnie d’assurance, sous forme de dividende, de rembour
sement de primes ou de remboursement de dépôts de prime, 
lequel montant est, pendant l’année d’imposition ou dans 
les douze mois qui la suivent. » I

(8) Les alinéas e ) et f ) du paragraphe dix de l’article cinq ^ $ 
de ladite loi sont abrogés et remplacés par les suivants: 

ae) «paiement» comprend l’émission de certificats attes
tant une dette ou de parts ou actions du contribuable 
ou d’une corporation qui possède tout le capital-ac- j
tions (sauf les actions d’éligibilité des administrateurs) W j
du contribuable, seulement si le contribuable ou ladite
corporation a déboursé, dans l’année d’imposition ou 
dans les douze mois qui la suivent, un montant d’argent 
égal à la valeur nominale desdits certificats, parts ou 
actions en remboursant ou achetant des certificats 20 
attestant une dette ou des parts ou actions du contri
buable ou de ladite corporation, déjà émis; et 

«/) «membre » d’un contribuable désigne une personne 
admise, comme membre ou actionnaire, aux pleins droits _ 
de vote dans la conduite des affaires du contribuable 29 t 
(étant une corporation) ou d’une corporation quj
possède tout le capital-actions (sauf les actions d’élb
gibilité des administrateurs) du contribuable. »

5. (1) L’alinéa o) du premier paragraphe de l’article six 30 
de ladite loi est abrogé et remplacé par le suivant:

(.(o) un impôt sur les corporations, que définissent leg 
règlements rendus par le gouverneur en conseil, payé
au gouvernement d’une province ou à une muni- 
cipalité. » 35

(2) Est abrogé le paragraphe six de l’article six de ladite 
loi.

<». (1) La partie du paragraphe 2a de l’article huit qul 
précède l’alinéa a) est abrogée et remplacée par la suivante:

«(2a) Une compagnie constituée en corporation au Ca
nada peut déduire, du total des impôts payables sous Ie 
régime de la présente loi et de la Loi de 1940 sur la taxation 
des surplus de bénéfices, un montant égal à l’impôt sur Ie 
revenu et à l’impôt sur les surplus de bénéfices censés avoir 
été payés au gouvernement d’un pays autre que le Canada, 
à l’égard du revenu sur lequel des dividendes (autres q\ie 
ceux qui ne sont pas assujettis à l’impôt en vertu de l’alinéa

40

4 o



(8) L’article 5 (10) de la loi se rapporte à la déduction des 
Paiements effectués aux clients d’un contribuable sous 
lorme de répartitions proportionnelles à l’apport commercial, 
ba modification projetée élargit la définition d un «membre » 

façon à inclure parmi les membres d une coopéi atix c 
filiale assujettie à l’impôt, les membres d’une coopérative 
mère et à inclure les paiements effectués par cette dernière 
au membre à titre de paiement de la filiale.

5. (1) et (2). L’article G (1) o) de la loi stipule qu’au- 
CUn impôt sur les corporations, défini au paragraphe (G) 
de cet article, ne peut être déduit dans le calcul de l’impôt. 
ja modification abroge la définition de «1 impôt sui h s 

corporations» qui se trouve actuellement dans la loi afin 
de Permettre que celle-ci soit conforme aux conventions
fiscales conclues entre le fédéral et les provinces.

d’él ' 'P ,e^ (2). L’amendement projeté a pour objet 
fili‘ fIU re déduction à l’égard des impôts payés par une 

e,n°n résidante d’une corporation canadienne résidante 
•sous deux rapports:

° ' ba déduction peut être opérée dans les cas où la 
jmale est contrôlée par la compagnie canadienne sans 
toutefois être entièrement possédée par cette dernière et 

' ba déduction peut être opérée dans les cas où la 
compagnie canadienne possède entièrement une holding 
cmnpa/vy non résidante qui est la compagnie mère d’une

Li
filiale non résidante.

de ] prrmier amendement donne suite au paragraphe sept 
Pan ! :'cs°!ution qui stipule que «lorsqu’une société ap- 
acti (‘nan,fi a des résidents détient plus de 50 p. 100 des 
les °1-18 fiIrfi'ses conférant droit de vote intégral dans toutes 
rési jCUconstances, d’une société appartenant à des non 
dei)V'ntS touche des dividendes (à l’exclusion des divi- 

de °8 11011 assujett.is à l’impôt) de la société appartenant 
p* '*°n résidents, la société appartenant à des résidents 
Vers .' fifi'fice, de l’impôt qu’elle doit à d’autres égards 
un 11 P°ur l’année 1947 et les armées fiscales subséquentes, 
sur i°n*ant à l’égard de l’impôt sur le revenu et de l’impôt
Tv, » surplus de bénéfices payés au gouvernement d un 
îll b.s autre que le Canada sur le revenu à même lequel les 

"tendes sont censés avoir été versés. »



6

Corporation 
résidante 
possédant 
plus de 50 
pour cent des 
actions 
émises, etc.

1940, c. 32.

« Holding 
company non 
résidante ».

Le ministre 
peut fixer 
le montant 
censé être 
le revenu 
de la 
compagnie 
filiale.

Une compa
gnie effec
tuant une 
déduction en 
vertu du par. 
2b ne peut pas 
faire de 
déduction en 
vertu du par.

r) de l’article quatre de la présente loi) lui sont payés par 
une compagnie filiale non résidante, (dont plus de cinquante 
pour cent du capital-actions admis en toute circonstance au*
pleins droits de vote, est entièrement possédé par elle)» [
calculé conformément aux règles suivantes :»

(2) Le paragraphe 2b de l’article huit de ladite loi est 
abrogé et remplacé par le suivant :

«(2b) Lorsqu’une compagnie résidant au Canada possède 
toutes les actions (moins les actions d’éligibilité des adnù- 
nistrateurs) d’une holding company non résidante, la com
pagnie résidant au Canada peut déduire sur ses impôts en 
vertu de la présente loi et de la Loi de 191+0 sur la taxation 
des surplus de bénéfices, pour toute année d’imposition, un ; 
montant égal à la proportion des dividendes reçus par la . 
compagnie résidant au Canada de la holding company non 1 
résidante pendant cette année d’imposition qui correspond 
à la proportion que l’ensemble de l’impôt sur le revenu et 
de l’impôt sur les surplus de bénéfices payés par les compa
gnies filiales non résidantes de la holding company à un goU- g | 
vernement d’un pays autre que le Canada à l’égard du reve- j 
nu de l’année qui précède l’année au cours de laquelle la 
compagnie résidant au Canada a reçu les dividendes repré
sente par rapport au revenu global desdites filiales pendant 
cette année, a moins que ledit montant n’excède le montant ^ t 
des impôts qui eussent été payables en .vertu de la présente 
loi et de la Loi de 191+0 sur la taxation des surplus de béné
fices sur ces dividendes considérés comme revenu, auquel cas 
il peut être déduit, au lieu dudit montant, un montant égm 
à celui qui eût ainsi été exigible. nQ

« (2c) Dans le paragraphe 2b du présent article, l’expres
sion «holding company non résidante» signifie une compa' 
gnie non résidante qui, dans l’année d’imposition où leS 
dividendes sont reçus par la compagnie résidant au Canada, 
a tiré plus de soixante-quinze pour cent de son revenu de „-g 
dividendes reçus de compagnies filiales non résidantes d'oiû 
elle possède la majorité des actions admises en toute cir
constance aux pleins droits de vote.

« (2d) Pour l’application des paragraphes 2 a et 2b du 
présent article, le Ministre peut fixer un montant qui es* g 
réputé le revenu de toute année d’imposition d’une comp^ 
gnie filiale ou d’une holding company y mentionnée etjl
peut déterminer le montant de l’ensemble de l'impôt surjg
revenu et de l’impôt sur les surplus de bénéfices pavé parjgg
compagnies filiales non résidantes y mentionnées. &

« (2e) Une compagnie ayant le droit de faire des déduc
tions sur ses impôts conformément au paragraphe 2p 
du présent article n’a pas le droit d’effectuer une déduction 
à même ses impôts en vertu du paragraphe 2a du présent 
article. »
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Exemption 
des dividen
des à une 
compagnie 
mère non 
résidante.

Primes
imposables.

Lorsque 
le montant 
du revenu 
est de 
$3,000 ou 
moins.

7. Le paragraphe onze de l’article 9b de ladite loi est 
abrogé et remplacé par le suivant:

«(11) Lorsqu’une compagnie non résidante reçoit des 
dividendes d’une compagnie filiale résidante dont toutes , 
les actions (moins les actions d’éligibilité des administra
teurs) qui sont admises en toute circonstance aux pleins 
droits de vote sont avantageusement possédées par la com
pagnie non résidante, et que

a) un quart au plus du revenu brut de la compagnie rési- 
dante provient des intérêts et dividendes autres que 
l’intérêt et les dividendes reçus d’une compagnie filiale 
possédée entièrement, et

b J dans le cas d’une compagnie non résidante constituée 
en corporation depuis le premier jour d’avril mil neuf . 
cent trente-trois, le ministre est convaincu que la 
compagnie non résidante n’a pas été constitutée pour 
éluder l’impôt établi en vertu du paragraphe deux du 
présent article.

aucun impôt n’est exigible à l’égard des dividendes en vertu . 
du paragraphe deux du présent article, mais, en sus de tout 
autre impôt établi par la présente loi, il est établi à l’égard de 
ladite compagnie non résidante un impôt sur le revenu de 
cinq pour cent sur les dividendes en question reçus le oU 
après le trentième jour d’avril mil neuf cent quarante-sept) , 
et les dispositions du présent article applicables aux impôts - 
établis en vertu du paragraphe deux du présent article a 
l’égard des dividendes s’appliquent mutatis mutandis 11 
l’égard de l’impôt établi par le présent paragraphe. »

S. Est abrogé l’article dix-sept de ladite loi et remplacé 
par le suivant:

«17. Lorsqu’une corporation rachète ses actions à prime, 
le montant de toute semblable prime reçue le ou aprèsje 
trente et unième jour de mai mil neuf cent quarante-septJ?st
compris, pour l’application de la présente loi, dans le calcul ,
du revenu du bénéficiaire de l’année d’imposition où^la ^
prime est reçue. »

f>. Est modifié l’article quarante-huit de ladite loi Par 
l’addition du paragraphe suivant:

«(10) Par dérogation aux dispositions du présent article, 
lorsqu’une corporation a présenté la perspective qu’elle 4 
effectuera des répartitions proportionnelles à l’apport com' 
mercial à ses clients d’une année d’imposition, décrites au* 
paragraphes huit, neuf, dix et onze de l’article cinq de la 
présente loi et qu’elle évalue son revenu de ladite année a , 
trois mille dollars ou moins, la corporation n’est pas tenue 4 
de payer des versements à l’égard de son impôt sur sondn 
revenu en vertu du paragraphe quatre du présent article.



T • Cette disposition donne effet au paragraphe six de la 
résolution qui stipule «qu’il soit imposé un impôt de 5 p. 100 
sur le revenu d’une société appartenant a des non residents, 
à l’égard des dividendes reçus par elle le ou après le 30 
avril 1947 d’une société appartenant à des résidents, lorsque 
la société appartenant à des non résidents possède,^ à titie 
d usufruitière, toutes les actions émises par la société appar
tenant à des résidents qui confèrent droit de vote intégral 
dans toutes les circonstances, à l’exclusion des actions statu
taires des membres du conseil d’administration. »

Cet article stipule actuellement que les primes payées 
en rachat d’accions sont réputées des dividendes. Comme 
telles, elles ne sont pas, sous le régime de l'article 4 r), 
,rnposables si une autre compagnie canadienne les reçoit.

présente modification décrète qu’elles seront, dans tous 
e§ cas, comprises dans le calcul du revenu.

p • * Article nouveau. L’article 48 de la loi prévoit le 
les Gnient d® l’impôt estimatif au moyen de versements par 
p0 Coi Porations. La modification qui y est apportée vise à 
conf G^re aux Petites compagnies, qui font des paiements 
con 01ru®.ment aux répartitions proportionnelles à l'apport 
aVa ni<jrcial et qui peuvent difficilement établir leur revenu
ment hexP1.ration de l’année d’imposition, de différer le paie- 
déclanr lmPÔt jusqu’à la date de production de leur 

ion. Les taux d’intérêt sont les taux normaux d’intérêt aPplicables aux contribuables.



Intérêt 
lorsque le 
montant du 
revenu est 
supérieur 
à $3,000.

Règlements.

10

mais elle doit payer le montant de sondit impôt tel qu’elle 
l’estime à l’époque où elle est requise, en vertu de l’article 
trente-cinq de la présente loi, de faire une déclaration de 
son revenu pour cette année d’imposition et si, après examen 
de la déclaration de la corporation sous le régine de l’article 
cinquante-trois de la présente loi,

a) il est prouvé que le montant du revenu de la corpora
tion est de trois mille dollars ou moins, mais que le 
montant ainsi payé est inférieur à l’impôt payable par 
elle, la corporation doit, immédiatement après que l’avis 
de cotisation lui est expédié aux termes de l’article 
cinquante-quatre de la présente loi, en verser le montant 
impayé, avec l’intérêt y afférent à quatre pour 
cent l’an à compter de la date à laquelle ou avant la- 
quelle elle est tenue de payer son impôt, tel qu’elle l’a 10 
estimé, jusqu’à un mois après le jour du dépôt à la 
poste de l’avis de' cotisation, et, par la suite, à sept 
pour cent l’an jusqu’à la date du paiement ; ou

b) il est prouvé que le montant du revenu de la corpora
tion est de plus de trois mille dollars, la corporation 
doit, immédiatement après que l’avis de cotisation lui 
est expédié aux termes de l’article cinquante-quatre 
de la présente loi, payer un intérêt sur le montant de son 
impôt à quatre pour cent l’an à l’égard de la période 
depuis la clôture de son année d’imposition jusqu’à la 29 
date à laquelle ou avant laquelle elle est tenue de payer 
son impôt, tel qu’elle l’a estimé, et, si le montant dudit 
paiement est inférieur à l’impôt, payable par elle, la 
corporation doit, immédiatement après réception de 
l’avis de cotisation, en verser le montant impayé avec 
l’intérêt y afférent à quatre pour cent l’an à compter 
de l’époque où elle a effectué le paiement de son impôt, 
tel qu’elle l’a estimé, jusqu’à un mois après la date du 
dépôt à la poste de l’avis de cotisation, et, par la suite, 
à sept pour cent l’an jusqu’à la date du paiement. »

20

30

35

1<>. Est modifié l’article soixante-quinze de ladite loi 
par l’addition du paragraphe suivant:

«(3) Le gouverneur en conseil peut établir des règlements, 
non incompatibles avec la présente loi,

a) Prescrivant la preuve requise pour établir les faits 4U 
pertinents aux cotisations sous le régime de la présente 
loi, et

b) Obligeant une catégorie de personnes à remplir des 
déclarations de renseignements en ce qui concerne une 
catégorie de renseignements exigés relativement aux 4 
cotisations prévues par la présente loi, et toute décla
ration requise par règlement en vertu du présent article 
est réputée une déclaration requise par l’article trente- 
neuf de la présente loi.»



Ce nouvel article a pout objet de faciliter l’applica- 
étahr 6 *a en auf°risant Ie gouverneur en conseil à 
dai i nature de la preuve requise dans les cas difficiles; 
du P, ® Cas Par exemple de personnes à charge résidant hors 
ren .na^a’ et à exiger que les déclarations contiennent des 

seignements supplémentaires.

90537—2
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Rembourse
ments.

«Compagnie 
privée. »

11. (1) Est abrogé le paragraphe huit de l’article quatre- 
vingt-douze de ladite loi et remplacé par le suivant :

«(8) Lorsqu’une personne, pour le compte de qui des 
deniers ont été payés au Receveur général du Canada sous 
le régime du présent article, n’était pas tenue de payer un 
impôt prévu par la présente loi ou que des deniers payés au 
Receveur général du Canada aux termes du présent article 
pour le compte de toute personne excèdent l’impôt que 
cette personne était astreinte à payer en vertu de la présente 
loi, le Ministre peut, lors de l’émission de l’avis de cotisation 
ou avant cette émission, sans que la demande en soit faite, ou 
sur une demande écrite à cet effet du contribuable dans les 
deux ans de la clôture de l’année civile pendant laquelle le 
paiement a été versé ou dans les douze mois de la date 
d’émission de l’avis de cotisation, selon celle des deux dates 
qui est postérieure à l’autre, rembourser à ladite personne 
le montant ainsi payé ou la partie de ce montant qu’à son 
avis elle n’était pas tenue de verser. »

(2) Lorsqu’un paiement pour le compte d’une personne 
a été versé au Receveur général du Canada sous le régime de 
l’article quatre-vingt-douze de ladite loi, le ou avant le trente 
et unième jour de décembre mil neuf cent quarante-cinq, le 
Ministre peut, sur une demande faite le ou avant le trente 
et unième jour de décembre mil neuf cent quarante-huit, si 
cette personne n’était pas tenue de payer l’impôt aux termes 
de la présente loi ou si le paiement excédait l’impôt que la 
personne était astreinte à payer conformément à la présente 
loi, rembourser à cette personne le montant ainsi payé ou la 
partie de ce montant qu’à son avis elle n’était pas tenue de 
verser.

5

10

15

20

25

30

12. (1) Est abrogé l’alinéa b) du paragraphe premier de 
l’article quatre-vingt-quatorze de ladite loi et remplacé 
par le suivant:

«ôj «compagnie privée » signifie une compagnie dont le , 
nombre d’actionnaires n’a, en aucun temps depuis le 
vingt-neuvième jour d’avril mil neuf cent quarante et 
un, dépassé soixante-quinze, à l’exclusion des personnes 
qui sont à l’emploi de la compagnie ou qui, ayant été 
autrefois à son emploi, ont été, durant ledit emploi, et . 
continué d’etre, après que leur emploi eut pris fin> 
actionnaires de la compagnie, deux ou plusieurs person
nes détenant une ou plusieurs actions conjointement 
étant considérées comme un seul actionnaire aux 
du présent alinéa; et»

90537—2



11. (1) et (2) Cette disposition fait suite au paragraphe 
? de la résolution qui stipule «que la période au cours de 
laquelle les remboursements peuvent s’effectuer à l’égard 
des montants déduits à la source, pour les fins du fisc, des 

traitements, soit étendue, et que, quand a expiré 
prévue pour les remboursements à l’égard des 
effectuées jusqu’ici, ces remboursements puissent 
pendant une autre période prescrite. »

flaires et 
la Période 
déductions 
s effectuer

la .T* Cette disposition fait suite au paragraphe 10 de 
tax 5oluti°n qui stipule «que les dispositions relatives à la 
été aVon des revenus non répartis des sociétés privées soient 
pl n.dues de façon à inclure les sociétés qui ne comptent pas 
tern ^ actionnaires, à l’exclusion des actionnaires présen- 
mo pf* eiPPl°yés ou employés autrefois par la société, cette 
no jdcation entrant en vigueur immédiatement. » Le 

bre des actionnaires est actuellement limité à 50.

1
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Revenu non 
distribué 
qu’une 
compagnie a 
en mains.

Revenu non 
distribué 
d’une com
pagnie d’as
surance-vie.

L’impôt payé 
aux termes 
de la présente 
Partie est 
réputé un 
revenu non 
distribué.

(2) Est abrogée la partie de l’alinéa c) du paragraphe 
premier de l’article quatre-vingt-quatorze de ladite loi qui 
suit le sous-alinéa (viii), et remplacée par ce qui suit:

«et comprend un montant reçu, après l’expiration de 
l’exercice déterminé et avant que la compagnie ait fait o 
son choix sous le régime de la présente Partie, sous
forme de dividende d’une compagnie qui a choisi 
d’acquitter et a acquitté l’impôt, s’il en est, exigible aux' 
termes de la présente Partie, lorsque le dividende 
n’aurait pas été imposable en vertu de toute autre partie 10 
de la présente loi s’il avait été payé à un particulier 
en raison de l’article quatre-vingt-quinze de la présente 
Partie, et exclut un montant égal aux dividendes payés 
par la compagnie après l’expiration de l’exercice 
déterminé qui n’étaient pas imposables comme revenu 1° 
des actionnaires du fait qu’ils ont été pavés à même le 
revenu non distribué d’une corporation de famille. »

(3) Est de plus modifié l’article quatre-vingt-quatorze de 
ladite loi par l’addition des paragraphes suivants : .

«(3) Nonobstant l’alinéa c) du paragraphe premier du 20 
présent article, le revenu non distribué qu’une compagnie 
d’assurance-vie a en mains à l’expiration d’un exercice 
financier déterminé signifie le montant qui est au crédit 
du compte des actionnaires à la fin de cet exercice financier

«(4) Lorsqu’une compagnie a choisi d’acquitter et 25

30

acquitté l’impôt prévu par la présente Partie à l’égard 
du montant spécifié à l’alinéa b) du paragraphe premier de 
l’article quatre-vingt-seize de la présente loi, ledit montant 
est censé, aux fins de l’article quatre-vingt-quinze de cette 
loi, être un revenu non distribué de la compagnie.

«(5) Lorsqu’une compagnie privée, à la suite de la liqui
dation d’une autre compagnie, reçoit sous quelque forme 
que ce soit des biens à l’égard desquels elle n’était pas assu
jettie à l’impôt sous le régime de la présente loi, mais au 
sujet desquels elle y aurait été assujettie si l’article dix-neuf 3 
de la présente loi avait été en vigueur au moment où 
les biens ont été reçus, la compagnie privée peut, à son choix, 
inclure dans son revenu non distribué, aux fins de la pré
sente Partie, le moindre des deux montants suivants : .

a) un montant égal à la somme pour laquelle elle aurai* 4 
ainsi été assujettie à l’impôt, ou

b) un montant égal à la somme représentant l’excédent 
de valeur de tous biens reçus par elle sous quelque forme 
que ce soit, à la suite de la liquidation, par rapport a g 
la compensation fournie par la compagnie privée ponr 4 
les actions de l’autre compagnie en retour desquelles 
elle a reçu lesdits biens. »



(2) Cette disposition fait suite au paragraphe 12 de la 
résolution qui stipule «qu’il soit déduit du revenu non dis
tribué qu’une société particulière détenait à la fin de 1 année 
financière 1939, le montant des dividendes versés par cette 
société avant le 31 décembre 1942 et sur lesquels les action
naires n’avaient pas à acquitter d’impôt, du fait que la 
société était une société de famille. »

/

(3) Ce nouveau paragraphe (3) permet à une compagnie 
o assurance-vie qui est une compagnie privée de choisir de 
P^ryer l’impôt, sous le régime des dispositions de la Partie 

sur le montant non distribué porté au crédit du 
compte des actionnaires. Le paragraphe (4) projeté dé
foule de la modification apportée au paragraphe (1) de 
1 article 96, contenue à l’article 13 (1) du présent Bill.
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Choix de 
payer l’impôt 
spécial sur les 
corporations.

Taux.

5

10

13. (1) Est abrogé le paragraphe premier de l’article 
quatre-vingt-seize de ladite loi et remplacé par le suivant:

«96. (1) Une compagnie privée peut choisir de la ma
nière que prescrivent les règlements, le ou avant le trente et 
unième jour de décembre mil neuf cent quarante-sept, d’être 
cotisée et de payer un impôt, calculé de la façon indiquée au 
paragraphe deux du présent article,

a) dans le cas d’une compagnie qui avait un exercice 
financier se terminant avant le premier jour de janvier 
mil neuf cent quarante, sur un montant égal à son reve
nu en mains non distribué à la fin de son exercice finan
cier mil neuf cent trente-neuf, ou à son revenu en mains 
non distribué à la fin de l’exercice financier se termi
nant à la date la plus rapprochée du jour où elle fait 
ainsi son choix, selon le moindre des deux montants, et l3 

b ) dans le cas de toute autre compagnie, sur un montant 
égal au montant reçu par elle, avant la date où elle a 
fait son choix, sous forme de dividendes d’une compa
gnie privée qui a choisi d’acquitter et a acquitté l’impôt, 
s’il en est, exigible en vertu de la présente Partie, les- ™ 
quels dividendes, s’ils avaient été payables à un parti
culier, n’auraient pas été imposables aux termes de 
toute autre Partie de la présente loi en raison de l’ar
ticle quatre-vingt-quinze de la présente Partie. )) ,

(2) Est abrogée la partie du paragraphe deux de l’article 23 
quatre-vingt-seize de ladite loi qui suit le tableau y appa
raissant, et remplacée par ce qui suit:
«aux parties respectives du montant sur lequel l’impôt est 
payable et auxquelles les diverses personnes qui détenaient 
des actions de la compagnie le trente et unième jour de 3U 
décembre mil neuf cent quarante-quatre, ou, dans le cas 
d’une compagnie constituée après cette date, au dernier 
jour du premier exercice financier de la compagnie, auraient 
eu droit si ledit montant avait été distribué ce jour-là sous 
forme de dividende, selon le cas, mais à l’exclusion de6 
toute partie qui, eût-elle été ainsi distribuée, aurait été 
payable sur des actions détenues

a) à ladite date, selon le cas, par une personne (autre 
qu’une corporation personnelle, un trustee ou une autre ^ 
semblable personne agissant en qualité de fiduciaire) qui 4 
n’aurait pas été imposable s«us le régime de la présente 
loi à l’égard de dividendes ou

b) à la date à laquelle la compagnie a choisi de paye1' 
l’impôt aux termes du présent article, par une autre . 
compagnie privée.»



13. (l) L’alinéa b) est nouveau; il permet à une com
pagnie privée constituée après 1939 de choisir de payer 
1 impôt sur les dividendes reçus par elle d’une compagnie 
Privée constituée avant cette date afin de lui permettre de 
distribuer le montant de ce revenu sous forme de dividendes 
dans les circonstances que prévoit la Partie XX III.

(2) L’article 96 (2) résulte de la modification apportée au 
Paragraphe (1) qui permet aux compagnies privées con
stituées après 1939 de payer l’impôt spécial sur les com
pagnies privées.
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Impôt à 
l’égard des 
dividendes 
d’une compa
gnie privée, 
etc.

Taux.

14. Est de plus modifiée ladite loi par l’addition de 
l’article suivant comme article quatre-vingt-dix-sept :

«97. (1) En sus de tout autre impôt établi par la pré
sente loi et nonobstant l’article quatre-vingt-quinze de 
celle-ci, un impôt sur le revenu aux taux fixés par le présent 5 
article est établi à- l’égard de tout particulier résidant au 
Canada et de toute personne n’y résidant pas relativement 
aux dividendes reçus par lui ou par elle d’une compagnie 
privée qui a choisi d’acquitter et a acquitté l’impôt sous le 
régime de la présente Partie, lesquels n’auraient pas été lu 
imposables aux termes de toute autre Partie de cette loi en 
raison dudit article quatre-vingt-quinze, lorsque ces divi
dendes sont reçus par lui ou par elle sur des actions qui 
étaient détenues -

a) Le trente et unième jour de décembre mil neuf cent W 
quarante-quatre, ou, dans le cas d’une compagnie con
stituée après cette date, le dernier jour du premier 
exercice financier de la compagnie, par une personne 
(autre qu’une corporation personnelle, un trustee, ou 
une autre semblable personne agissant en qualité de $ 
fiduciaire) qui n’aurait pas été imposable sous le 
régime de la présente loi à l’égard des dividendes, ou

b) A la date où la compagnie a ainsi fait un choix, par une
autre compagnie privée. .

(2) L’impôt établi par le paragraphe premier du présent * 
article est payable aux taux suivants :

a) Lorsque les actions ont été acquises par le particulier 
ou la personne avant le premier jour de janvier mil neuf 
cent quarante-sept—à un taux de quinze pour cent, et „

b ) Lorsque les actions ont été acquises par le particulier 
ou la personne le ou après le premier jour de janvier 
mil neuf cent quarante-sept—au taux auquel la com
pagnie privée aurait payé l’impôt sur la partie res
pective du revenu non distribué mentionnée au para- . 
graphe premier, si un particulier avait détenu les actions & 
ce trente et unième jour de décembre ou ce dernier 
jour du premier exercice financier de la corporation ou 
à ladite date de son choix, selon le cas.

(3) Une compagnie payant des dividendes à l’égard des- 
quels un impôt est établi par le présent article doit retenir 4 
le montant de l’impôt sur les dividendes et en remettre 
immédiatement le montant au Receveur général du Canada-

(4) L’impôt établi par le présent article est exigible, sauf
à l’égard des dividendes reçus avant le premier jour de , 
juillet mil neuf cent quarante-sept, dès le paiement des 4 
dividendes relativement auxquels il est payable et, dans le 
cas de dividendes reçus avant cette date, l’impôt est exigible 
immédiatement après cette date. »



14. Nouvel article qui fait suite au paragraphe 13 de la 
résolution qui stipule «qu’une taxe soit perçue d’un parti
culier détenant des actions d’une société particulière qui a 
^ersé l’impôt sur un revenu non distribué, sous l’empiré de 
"article 96 de la loi, dont les actions étaient détenues, au 
31 décembre 1944, par une société ou tout autre actionnaire 
9ui n’aurait pas été assujetti à l’impôt à l’égard de dividendes 
sur ces actions, de sorte que la société particulière n’était 
Pas tenue d’acquitter d’impôt sur la partie en cause du 
revenu non distribué, impôt payable à l’égard de dividendes 
Versés à ün particulier à même ladite partie en cause du 
revenu non distribué, aux taux suivants :

a) si le particulier a acquis ces titres au cours des années 
1945 et 1946, au taux de 15 p. 100; et 

°) si le particulier a acquis ces titres le ou après le 1er 
janvier 1947, au taux selon lequel la société aurait 
acquitté l’impôt sur la partie en cause du revenu non 
distribué si un particulier avait détenu les actions le 
31 décembre 1944. »
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Alinéa a de 15. (1) L’alinéa A de la première Annexe de ladite loi 
AnPnexe.lère est censé avoir été abrogé le premier jour de janvier mil

neuf cent quarante-sept et il est remplacé par le suivant :

A. Taux d’impôt applicables au revenu des personnes,
AUTRES QUE LES CORPORATIONS OU LES COMPAGNIES PAR
ACTIONS, SOUS LE REGIME DU PARAGRAPHE PREMIER DE
l’article neuf:

Sur les premiers $100 du revenu, ou fraction de cette somme, 
16 p. 100 par an; ou

$16 sur le revenu de $100; et 17 p. 100 sur le montant par 
lequel le revenu dépasse $100 sans excéder $200; ou

$33 sur le revenu de $200; et 18 p. 100 sur le montant par 
lequel le revenu dépasse $200 sans excéder $250 ; ou

$42 sur le revenu de $250; et 19| p. 100 sur le montant par 
lequel le revenu dépasse $250 sans excéder $300; 
ou

$51.75 sur le revenu de $300 ; et 20^ p. 100 sur le montant par 
lequel le revenu dépasse $300 sans excéder $400 ; ou

$72.25 sur le revenu de $400; et 21| p. 100 sur le montant par 
lequel le revenu dépasse $400 sans excéder $500 ; ou

$93.75 sur le revenu de $500 ; et 22\ p. 100 sur le montant par 
lequel le revenu dépasse $500 sans excéder $1,000; 
ou

$206.25 sur le revenu de $1,000; et 24 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $1,000 sans excéder 
$2,500 ; ou

$566.25 sur le revenu de $2,500; et 25^ p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $2,500 sans excéder 
$3,500; ou

$821.25 sur le revenu de $3,500; et 26| p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $3,500 sans excéder 
$4,500 ; ou

$1,086.25 sur le revenu de $4,500; et 28 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $4,500 sans excéder 
$5,000; ou

$1,226.25 sur le revenu de $5,000 ; et 30 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $5,000 sans excéder 
$6,500; ou

$1,676.25 sur le revenu de $6,500; et 34 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $6,500 sans excéder 
$8,500; ou

$2,356.25 sur le revenu de $8,500; et 38£ p. 100 sur 'e 
montant par lequel le revenu dépasse $8,500 sa»8 
excéder $10,500; ou

$3,126.25 sur le revenu de $10,500; et 40£ p. 100 sur Ie 
montant par lequel le revenu dépasse $10,500 saüs 
excéder $11,500 ; ou

$3,531.25 sur le revenu de $11,500; et 43 p. 100 sur Ie 
montant par lequel le revenu dépasse $11,500 sa»5 
excéder $13,000; ou
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1*®* (1) et (2). Incorporent les taux que mentionnent 
s Paragraphes (2) et (3) de la résolution.
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Alinéa A de la
première
Annexe.

$4,176.25 sur le revenu de $13,000; et 45 p. 100 sur le 
montant par lequel le revenu dépasse $13,000 sans 
excéder $14,000; ou

$4,626.25 sur le revenu de $14,000; et 47§ p. 100 sur le 
montant par lequel le revenu dépasse $14,000 sans 
excéder $17,000; ou

$6,051.25 sur le revenu de $17,000; et 50 p. 100 sur le 
montant par lequel le revenu dépasse $17,000 sans 
excéder $18,000 ; ou n

$6,551.25 sur le revenu de $18,000; et 52§ p. 100 sur le 1 
montant par lequel le revenu dépasse $18,000 sans 
excéder $25,000 ;.ou

$10,226.25 sur le revenu de $25,000; et 55 p. 100 sur le 
montant par lequel le revenu dépasse $25,000 sans 
excéder $30,000; ou 19

$12,976.25 sur le revenu de $30,000; et 57§ p. 100 sur le 
montant par lequel le revenu dépasse $30,000 sans 
excéder $50,000 ; ou

$24,476.25 sur le revenu de $50,000; et 62| p. 100 sur le ^ 
montant par lequel le revenu dépasse $50,000 sans » 
excéder $70,000; ou

$36,976.25 sur le revenu de $70,000; et 65 p. 100 sur le 
montant par lequel le revenu dépassé $70,000 sans 
excéder $75,000 ; ou

$40,226.25 sur le revenu de $75,000; et 67| p. 100 sur le* 
montant par lequel le revenu dépasse $75,000 sans 
excéder $100,000; ou

$57,101.25 sur le revenu de $100,000; et 72£ p. 100 sur le 
montant par lequel le revenu dépasse $100,000 sans . 
excéder $150,000; ou 9

$93,351.25 sur le revenu de $150,000; et 77| p. 100 sur Ie 
montant par lequel le revenu dépasse $150,000 sans 
excéder $250,000; ou

$170,851.25 sur le revenu de $250,000; et 82§ p. 100 sur Ie 
montant par lequel le revenu dépasse $250,000.

(2) L’alinéa A de la première Annexe de ladite loi, édicte 
par le paragraphe premier du présent article, est censé être 
abrogé le premier jour de janvier mil neuf cent quarante' 
huit et remplacé par ce qui suit à partir de cette date:
Am,» =40A. 1 AUX I) IMPOT APPLICABLES AU REVENU DES PERSONNES, 

AUTRES QUE LES CORPORATIONS OU LES COMPAGNIES 
ACTIONS, SOUS LE RÉGIME DU PARAGRAPHE PREMIER
l’article neuf:

Sur les premiers $100 du revenu, ou fraction de cette somme, ^ 
10 p. 100 par an; ou

$10 sur le revenu de $100, et 12 p. 100 sur le montant p:l1
lequel le revenu dépasse $100 sans excéder $200 ;ou 

$22 sur le revenu de $200, et 14 p. 100 sur le montant par 
lequel le revenu dépasse $200 sans excéder $300; ou
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$36 sur le revenu de $300, et 16 p. 100 sur le montant par 
lequel le revenu dépasse $300 sans excéder $400 ; ou

$52 sur le revenu de $400, et 18 p. 100 sur le montant par 
lequel le revenu dépasse $400 sans excéder $500; ou

$70 sur le revenu de $500, et 20 p. 100 sur le montant par 
lequel le revenu dépasse $500 sans excéder $3,500; 
ou

$670 sur le revenu de $3,500, et 22 p. 100 sur le montant par 
lequel le revenu dépasse $3,500 sans excéder $5,000; 
ou

$1,000 sur le revenu de $5,000, et 26 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $5,000 sans excéder 
$6,500; ou

$1,390 sur le revenu de $6,500, et 30 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $6,500 sans excéder 
$8,500; ou

$1,990 sur le revenu de $8,500, et 35 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $8,500 sans excéder 
$11,500; ou

$3,040 sur le revenu de $11,500, et 40 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $11,500 sans excéder 
$14,000; ou

$4,040 sur le revenu de $14,000, et 45 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $14,000 sans excéder 
$17,000; ou

$5,390 sur le revenu de $17,000, et 50 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $17,000 sans excéder 
$25,000; ou

$9,390 sur le revenu de $25,000, et 55 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $25,000 sans excéder 
$50,000 ; ou

$23,140 sur le revenu de $50,000, et 60 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $50,000 sans excéder 
$75,000; ou

$38,140 sur le revenu de $75,000, et 65 p. 100 sur le montant 
par lequel le revenu dépasse $75,000 sans excéder 
$100,000; ou

$54,390 sur le revenu de $100,000, et 70 p. 100 sur le mon
tant par lequel le revenu dépasse $100,000 sans 
excéder $150,000; ou

$89,390 sur le revenu de $150,000, et 75 p. 100 sur le mon
tant par lequel le revenu dépasse $150,000 sans 
excéder $250,000; ou

$164,390 sur le revenu de $250,000, et 80 p. 100 sur le mon
tant par lequel le revenu dépasse $250,000.
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permises aux 
corporations 
s’occupant du 
raffinage ou 
de la vente 
du pétrole.

Déductions 
permises aux 
corporations, 
etc., s’occu
pant d’exploi
tation ou de 
forage pour la 
découverte 
d’huile.
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permises aux 
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gaz naturel.
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permises aux 
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permises aux 
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etc,, s’occu
pant du 
raffinage ou 
de la vente de 
pétrole, ou du 
forage pour 
la découverte 
du pétrole.

1940, c. 32.

16. (1) Une corporation dont l’entreprise principale 
consiste dans la production, le raffinage ou la vente du pétrole 
ou des produits pétroliers a droit de déduire de son revenu, 
défini dans la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu, pour . 
l’année de dépense, un montant égal à l’ensemble des frais 
de forage et d’exploration, y compris toutes les dépenses 
générales pour fins géologiques et géophysiques, subis par 
elle directement ou indirectement à l’égard de puits de 
pétrole repérés, ou dont l’approfondissement a été commen- . 
cé, en mil neuf cent quarante-huit et qui sont abandonnés 
dans les six mois qui suivent l’achèvement du forage.

(2) Une corporation, association, syndicat ou société
d’exploration formée en vue de l’exploration et du forage 
pour la découverte d’huile a droit de déduire de son revenu, „ 
défini dans ladite loi, pour l’année de dépense ou, si la déduc
tion permise aux termes du présent paragraphe excède le 
revenu pour l’année de dépense, du revenu des années sub
séquentes, un montant égal aux frais d’exploration et de 
forage subis par l’organisation en question pendant l’année 
mil neuf cent quarante-huit. _ ,

(3) Une corporation, association, syndicat ou société 
d’exploration formée en vue de l’exploration et du forage 
pour la découverte de gaz naturel a droit de déduire de son 
revenu, défini dans ladite loi, pour l’année de dépense, leS .g 
frais d’exploration et de forage subis par cette organisation 
pendant l’année mil neuf cent quarante-huit.

(4) Une corporation s’occupant principalement d’expl01'
tation minière ou d’exploration pour la découverte de miné
raux a droit de déduire de son revenu, défini dans ladite Ion ^ 
pour l’année de dépense, un montant égal à tous les fra}s 
de prospection, d’exploration et de mise en valeur, subis 
par elle dans la recherche de minéraux pendant l’année m1* 
neuf cent quarante-huit, si la corporation produit des états 
certifiés de ces frais et prouve au Ministre qu’elle s’est act1' * 
vement adonnée à la prospection et à l’exploration de min6' 
raux par l’entremise de personnes qualifiées et qu’elle a subi 
lesdites dépenses à ces fins. z

(5) Une corporation, association, syndicat ou société 
d’exploration qui s’occupe principalement de la production) ^ 
du raffinage ou de la vente du pétrole, ou du forage pour la 
découverte de pétrole, peut, avec l’assentiment du gouver
neur en conseil, sur la recommandation du ministre des 
Mines et des ressources,

a) déduire de son revenu, défini dans ladite loi, P°ur 45 
l’année de dépense, toutes les dépenses, et

b) déduire de l’ensemble des impôts sous le régime de 
ladite loi et de la Loi de 19^0 sur la taxation des siirpb1^ 
de bénéfices payables par cette organisation à l’égard 
de l’année de dépense, trente pour cent de toutes les -g 
dépenses,

16



16. Cet article fait suite au paragraphe 5 de la résolution 
s^Pu^e «que les dispositions en vertu desquelles des 

déductions d’impôt sont consenties aux contribuables qui 
se livrent.

a) à des explorations et à des sondages pour la découverte 
de gaz naturel ou de pétrole, 

v) à la production, au raffinage ou à la vente de pétrole 
ou de produits pétroliers, ou

c) à l’exploitation minière ou à la recherche de minéraux, 
équivalant à la déduction, sur le revenu, du montant 
total de certaines dépenses relatives aux opérations de 
1947, soient modifiées de façon que ces frais, dans le 
cas des opérations de 1948, puissent se déduire du 
revenu et que, dans le cas des dépenses de ce genre 
effectuées relativement aux opérations de 1948 à propos 
de sondages pétroliers profonds, une déduction addi
tionnelle d’impôt soit accordée jusqu’à concurrence 
d’un montant qui, joint aux déductions relatives au 
revenu, corresponde à l’abattement fiscal accordé à 
l’égard des opérations de 1947, et que les dispositions 
modifiées au sujet des dépenses afférant aux sondages 
pétroliers profonds s’appliquent, pour les années 
fiscales 1947 et 1948, aux frais encourus à l’égard de 
groupes de sondages exécutés en vue du repérage 
stratigraphique de couches trappéennes. »
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autres que les frais pour fins géologiques ou géophysiques, 
subies relativement à

c) l’essai d’une structure géologique susceptible d’être 
pétrolifère au moyen d’un puits de pétrole d’essai à 
gisement profond qui a été repéré en mil neuf cent 
quarante-huit et qui n’a pas été productif, ou

d) l’essai d’un trapp stratigraphique susceptible d’être 
pétrolifère au moyen d’un groupe de puits d’essai qui 
ont été repérés entre le premier jour de janvier mil neuf 
cent quarante-sept et le trente et unième jour de 
décembre mil neuf cent quarante-huit, inclusivement, 
et forés jusqu’à une profondeur globale de vingt-cinq 
mille pieds et qui tous ont été improductifs,

Conditions, si, de l’avis du gouverneur en conseil,
e) le forage du puits d’essai ou du groupe de puits d’essai 

était opportun en vue d’accroître les ressources pétro
lifères du Canada, et

f ) il n’était pas raisonnable de s’attendre que le contri
buable fore le puits d’essai ou le groupe de puits d’essai 
à moins qu’il ne lui fût permis de déduire le montant 
de dépenses de son revenu et de l’impôt, ainsi que le 
prévoit le présent paragraphe.

Corporation, (6) Lorsqu’une corporation, association, syndicat ou 
J*?-’“f,*1™*" société d’exploration qui s’occupe principalement de la 
autre m production, du raffinage ou de la vente du pétrole ou cte 
corporation, l’exploration ou du forage pour la découverte de pétrole est 

actionnaire ou associé ou membre d’une autre corporation, 
association, syndicat ou société d’exploration qui s’occupe 
principalement de la production, du raffinage ou de la vente 
du pétrole ou de l’exploration ou du forage pour la décou
verte de pétrole et lui a versé de l'argent, soit au moyen de 
souscription de capital ou autrement, dépensé comme il est 
dit au paragraphe cinq du présent article, le Ministre peut 
décréter que, dans la mesure de ce paiement, l’organisation 
en question est censée avoir fait elle-même la dépense aux 
fins du paragraphe cinq du présent article, et en pareil cas 1» 
corporation, l’association, le syndicat ou la société d’expl°' 
ration qui a fait la dépense ne peut effectuer aucune déduc
tion sous le régime du paragraphe cinq du présent article. 

Déductions (7) Lorsqu’une corporation a subi des dépenses dont la 
ffr* déduction sur le revenu est autorisée sous le régime des
(ar’°(5)du paragraphes un et cinq du présent article, elle n’est paS

admise à faire une déduction aux termes des deux para
graphes à la fois, mais elle a droit de choisir de déduire ces 
dépenses sous le régime de l’un ou l’autre des deux para
graphes.

Dispositions 17. (1) Le paragraphe huit de l’article quatre de la 
aurevcnude présente loi s’applique au revenu de mil neuf cent quarante- 
inm'csdcs s*x et des années subséquentes et à l’impôt payable sur Ie 
d’imposition revenu de ladite année.
subséquentes. 90537__ 3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50





18

Entrée en 
vigueur.

Entrée en 
vigueur.

(2) Les dispositions suivantes de la présente loi s’appli'
quent au revenu de Vannée d’imposition mil neuf cent 
quarante-sept et des années d’imposition subséquentes et à 
l’impôt payable sur le revenu desdites années, à savoir: ,

а) l’article un,
б) le paragraphe deux de l’article deux,
c) les paragraphes un et sept de l’article quatre, 
d ) l’article cinq, y compris tout règlement d’exécution, 
e) l’article six, et 1f)
/) l’article neuf. 1
(3) Le paragraphe deux de l’article quatre de la présente

loi est censé être entré en vigueur de telle sorte que les 
dispositions édictées sous son régime ont été et sont apph' 
cables à l’année d’imposition mil neuf cent quarante et un 
et aux années d’imposition subséquentes. *

(4) Les articles douze et treize de la présente loi et les 
paragraphes un et deux de l’article quatre-vingt-dix-sept 
de la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu, édictés par l’article 
quatorze de la présente loi, sont censés être entrés en vigueur 
et avoir pris effet à compter du dix-huitième jour de décern- * 
bre mil neuf cent quarante-cinq.

(5) Les paragraphes trois et quatre de l’article quatre- 
vingt-dix-sept de la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu, 
édictés par l’article quatorze de la présente loi, entreront en 
vigueur le jour de la sanction de la présente loi.
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Loi modifiant la Loi de 1940 sur la taxation des 
surplus de bénéfices.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. (1) Le paragraphe quatre de l’article cinq de la 
Loi de 1940 sur la taxation des surplus de bénéfices, chapitre 
trente-deux du Statut de 1940, est abrogé et remplacé par 5 
le suivant:

«(4) Lorsque, de l’avis du Ministre, les bénéfices d’un 
contribuable dans un exercice financier se terminant en 
l’année mil neuf cent quarante ou dans une année subsé- 
quente, proviennent de l’exploitation d’une entreprise qui1 
diffère sensiblement du genre d’affaires que le contribuable 
a exercé, soit

(i) dans la période normale, ou 
(ii) dans un exercice financier subséquent Qul fg 

précède l’année visée,
le Ministre peut ordonner que les bénéfices normaux du con
tribuable soient déterminés par la Commission arbitrale- 
Cette dernière doit dès lors déterminer les bénéfices nor
maux en conformité du paragraphe deux ou trois du présent . 
article, comme si le contribuable n’avait pas exercé d’entre
prise avant le commencement du premier exercice financier 
se terminant dans l’année mil neuf cent quarante ou ja 
première année subséquente durant laquelle l’entrepris6 
différente a été exercée.)) $

(2) Est de nouveau modifié l’article cinq de ladite loi Par ' 
l’adjonction des paragraphes suivants:

«(6) Nonobstant les dispositions du présent article- 
autres que le paragraphe neuf, un contribuable qui, avant Ie 
premier septembre mil neuf cent quarante-sept, n’a Pab $0 
produit de déclaration ni autrement présenté de demand6 
au Ministre, par laquelle il prétend être admis à calculer s6® 
bénéfices normaux, aux fins de la présente loi, en la manié1'6 
prévue au paragraphe premier du présent article, n’a Pa®



Notes explicatives.

■ (1) La seule modification apportée à cet article con-
■ iste à remplacer la mention de «mil neuf cent quarante- 
'juatre» par l’année «mil neuf cent quarante». Ce change
nt a déjà été exécutoire en vertu d’un arrêté en conseil 

1 ^cePtionnel. Cet amendement permettrait à un contri- 
an^T l’entreprise a sensiblement changé, en toute 

née postérieure à 1939, de faire déterminer ses bénéfices 
nrmaux par la Commission pour un montant approprié 
ce changement.

Par ^es niodifications à ce paragraphe donnent suite au 
cont^kaphe ^eux (le In résolution, lequel dispose «Que nul 
fie i,ri Enable ne sera admis à présenter une demande en vue 
1er a *termination de ses bénéfices normaux à compter du 
ler a°ut 1947 ». La date définitive est cependant portée au 
p0u^ePtembre 1947, et il est établi des dispositions spéciales 
à p: contribuables qui, étant d’abord devenus astreints
saire 0t sur ^es surPlus de bénéfices, n’ont pas jugé néces- 
n0l.n’ avant ladite date, de faire déterminer leurs bénéfices
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est faite 
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en demander 
la détermi
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le droit, à compter de ladite date, de calculer ainsi ses 
bénéfices normaux en vue de produire quelque déclaration 
visée par la présente loi ou pour modifier une telle déclara
tion précédemment produite dans laquelle ses bénéfices 
normaux n’étaient pas ainsi calculés. 9

«(7) Nonobstant les dispositions du présent article, au
tres que le paragraphe neuf, le Ministre n’est pas tenu 
d’ordonner que les bénéfices normaux d’un contribuable 
soient déterminés par la Commission, sauf en conformité 
d’une demande faite, sous le régime du présent article, ™ 
avant le premier septembre mil neuf cent quarante-sept.

«(8) La demande d’un contribuable prévue par le présent 
article doit être faite sous telle forme et contenir tels ren
seignements que le Ministre peut prescrire, et ce dernier 
peut rejeter une demande qui n’est pas présentée sous cette 1 
forme ou qui ne renferme pas ces renseignements.

«(9) Lorsqu’un contribuable est imposable en vertu de 
la présente loi, en ce qui concerne les bénéfices d’une année 
d’imposition, au taux applicable aux bénéfices en sus de ses 
bénéfices normaux, tels qu’ils sont déterminés selon les * 
dispositions de la présente loi autres que le présent article, 
et lorsque le contribuable n’a pas été imposable en vertu 
de la présente loi à l’égard de bénéfices d’une année anté
rieure d’imposition audit taux, si le contribuable a notifié 
au Ministre, avant le premier septembre mil neuf cent qua- * 
rante-sept, son intention de le faire, le contribuable peut, 
nonobstant toute disposition des paragraphes six et sept du 
présent article, calculer ses bénéfices normaux de la manière 
prévue au paragraphe premier du présent article qui s’ap' 
pliquera quant audit calcul ou peut demander que la Com
mission détermine ses bénéfices normaux d’après le présent 
article. Le paragraphe sept du présent article ne s’appl1' 
quera pas à cette demande.»

2. (1) La seconde clause conditionnelle de l’alinéa b) du . 
paragraphe premier de l’article six de ladite loi est abrogée et 
remplacée par la suivante :

«De plus, le montant de toute réduction de cette réserve 
doit, aux fins de la taxation prévue par la présente lob 
être compris dans le calcul des bénéfices du contri' ^ 
buable de l’année où la réduction a lieu, et tout6 
fraction de la réserve qui reste à la fin du premia 
exercice financier du contribuâble se terminant après Ie 
trente juin mil neuf cent quarante-huit doit être com
prise dans le calcul des bénéfices du contribuable ^ 
gagnés durant l’année civile mil neuf cent quarante- 
sept. »

(2) Est en outre modifié l’article six. de ladite loi PaT 
l’adjonction des paragraphes suivants:



1>£ ’ (1) et (2). Ces paragraphes portent sur la réserve à 
qu'ii ^a. dépréciation future dans les valeurs d’inventaire 
i]e contribuable était admis à établir pendant la période 
actua|{x élevés sur les surplus de bénéfices. D’après la loi 
épon 6’ toVte Partie de cette réserve non épuisée à certaines 
à lao ii^°it ctre ajoutée aux bénéfices de la dernière année 
les (je ^ loi est applicable. Ces modifications aboliront 
pm^cultés qU[ surgissent du fait que la loi cesse de s’ap 
l’ann'1" ula Ho de l’année civile 1947 plutôt qu’à la fin de 

ee d’imposition de chaque contribuable.



3

Quand le 
montant de 
la réduction 
dans la réser
ve ne doit 
pas être 
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10

«(2) Nonobstant toute disposition de la présente loi, 
un contribuable dont l’année d’imposition 1948 expire le 
ou avant le trente juin mil neuf cent quarante-huit, ne 
doit pas inclure le montant d’une réduction dans la réserve 
mentionnée au présent article en calculant ses bénéfices de 
l’année d’imposition mil neuf cent quarante-huit, mais le 
montant de cette réduction doit s’ajouter à la fraction de 
ses bénéfices de ladite année d’imposition à l’égard de la
quelle il est imposable en vertu de la présente loi.

«(3) Nonobstant toute disposition de la présente loi, un 
contribuable dont l’année d’imposition 1948 expire après le 
trente juin mil neuf cent quarante-huit, ne doit pas inclure 
le montant d’une réduction dans la réserve mentionnée au 
présent article en calculant les bénéfices de son année d’im- 
position mil neuf cent quarante-huit, mais le montant d’une 
telle réduction doit s’ajouter aux bénéfices de son année 
d’imposition mil neuf cent quarante-huit à l’égard desquels 
il n’est pas imposable en vertu de la présente loi.

«(4) Lorsque la fraction restante de la réserve mention- ^ 
née à l’alinéa b ) du paragraphe premier du présent article 
doit être incluse dans le calcul des bénéfices d’un contri
buable gagnés durant l’année civile mil neuf cent quarante- 
sept et lorsque l’année d’imposition 1947 du contribuable 
expire autrement qu’à la fin de ladite année civile, ^

a) la proportion du montant de ladite fraction restante 
qui correspond au rapport entre le nombre de jours de 
l’année d’imposition 1947 du contribuable en l’année 
civile mil neuf cent quarante-sept et trois cent soixante- 
cinq doit s’ajouter aux bénéfices du contribuable de ^ 
l’année d’imposition mil neuf cent quarante-sept sur 
lesquels il paye des impôts au taux entré en vigueur, 
sous le régime de la présente loi, le premier janvier 
mil neuf cent quarante-sept, et

b) Le reliquat du montant de ladite fraction restante don ^ 
s’ajouter aux bénéfices de l’année d’imposition 194“ 
du contribuable sur lesquels il est imposable en vertu 
de la présente loi.

«(5) Aux fins du paragraphe deux, trois ou quatre du 
présent article, une perte subie dans une année d’imposition ^ 
y mentionnée doit être attribuée en la même manière que 
celle dont les bénéfices de l’année doivent l’être pour déter
miner l’assujettissement du contribuable à des impôt5 
prévus par la présente loi, et la fraction de la perte attribué6 
à quelque partie de l’année doit être déduite du montant’ ^ 
s’il en est, qui s’ajouterait autrement aux bénéfices attr1' 
bués à cette partie de l’année ; et le reste, s’il en existe, eS 
censé constituer des bénéfices gagnés dans ladite partie d 
l’année.»





4

3. L’article dix-huit de ladite loi est modifié par l’ad
jonction du paragraphe suivant:

Règlements «(6) Sur la recommandation du Ministre, le gouverneur 
aurembour- en conseil peut établir des règlements pourvoyant au rem- 
sement remboursement de tout montant qui doit être remis à un 
l’époque contribuable aux termes du présent article avant l’époque 
spécifiée. spécifiée pour ce remboursement dans le paragraphe deux 

du présent article
oJ Au représentant légal d’un contribuable qui exerçait 

une entreprise à lui seul et qui est décédé ;
b ) Au représentant légal d’un contribuable qui exerçait 

une entreprise en société et qui est décédé, de la fraction 
du montant dont la société doit être remboursée, à 
laquelle le contribuable aurait droit si le montant total 
était versé à la société, et

c ) Aux trustees ou liquidateurs d’une corporation à 
l’égard de laquelle il a été rendu une ordonnance de 
séquestre en faillite ou de liquidation (autre qu’une 
telle ordonnance établie d’après une résolution des 
actionnaires).

Nui impôt 4. Nul impôt ne doit être fixé, levé ou perçu sous Ie 
bénéfices régime de la Loi de 191+0 sur la taxation des surplus de
Tcom ter bénéfices quant aux bénéfices gagnés à compter du premier 
du°ierP cr janvier mil neuf cent quarante-huit, et, dans le cas d’un 

3i948.ier contribuable dont l’année d’imposition mil neuf cent qua
rante-huit commence avant ladite date et expire après 
celle-ci, il ne sera établi d’impôt, en vertu de ladite loi, que 
sur la proportion de ses bénéfices de ladite année d’imposition 
qui correspond au rapport entre le nombre de jours de cette 
année d’imposition en l’année mil neuf cent quarante-sept 
et le nombre total de jours de ladite année d’imposition.
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La modification tend à autoriser l’adoption de règle
ments permettant le payement de la partie remboursable 
j6 l’impôt avant la date où il est autrement exigible dans 
ties cas appropriés, tels que le décès d’un propriétaire ou 
associé unique, ou la faillite ou liquidation d’une corpora
tion.

4. Cet article donne suite au paragraphe premier de la 
résolution qui déclare «Qu’aucun impôt ne doit etre établi 
en vertu de ladite loi, sur des bénéfices gagnés après le àl 
décembre 1947».
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BILL 270.
Loi modifiant la Loi de 1940 sur la taxation des 

surplus de bénéfices.
A Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 

la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. (1) Le paragraphe quatre de l’article cinq de 
Loi de 1940 sur la taxation des surplus de bénéfices, chap1^, 
trente-deux du Statut de 1940, est abrogé et remplacé P 
le suivant: ,, p

«(4) Lorsque, de l’avis du Ministre, les bénéfices d 
contribuable dans un exercice financier se terminant 
l’année mil neuf cent quarante ou dans une année sub» j 
quente, proviennent de l’exploitation d’une entreprise QL 
diffère sensiblement du genre d’affaires que le contribua0 
a exercé, soit

(i) dans la période normale, ou ^
(ii) dans un exercice financier subséquent 9

précède l’année visée, Y
le Ministre peut ordonner que les bénéfices normaux du c° 
tribuable soient déterminés par la Commission arbitré 
Cette dernière doit dès lors déterminer les bénéfices n , 
maux en conformité du paragraphe deux ou trois du pr®s® 
article, comme si le contribuable n’avait pas exercé d’eut 
prise avant le commencement du premier exercice financ ^ 
se terminant dans l’année mil neuf cent quarante ou 
première année subséquente durant laquelle l’entrep11” 
différente a été exercée. » . $

(2) Est de nouveau modifié l’article cinq de ladite to1 " 
l’adjonction des paragraphes suivants: . je,

«(6) Nonobstant les dispositions du présent al|le 
autres que le paragraphe neuf, un contribuable qui, avau, 
premier septembre mil neuf cent quarante-sept, n’a 
produit de déclaration ni autrement présenté de demallgeS 
au Ministre, par laquelle il prétend être admis à calculer 1 » 
bénéfices normaux, aux fins de la présente loi, en la man 5 
prévue au paragraphe premier du présent article, n’a U

J5

2»;



Notes explicatives.

■ ' • (1) La seule modification apportée à cet article con
tré à remplacer la mention de «mil neuf cent quarante- 

fiuatre» par l’année «mil neuf cent quarante». Ce change
ant a déjà été exécutoire en vertu d’un arrêté en conseil 

j Optionnel. Cet amendement permettrait à un contai
nable dont l’entreprise a sensiblement changé, en toute 
nnee postérieure à 1939, de faire déterminer ses bénéfices 
°tanaux par la Commission pour un montant approprié 

ce changement.

Para ^6S mo(üfications à ce paragraphe donnent suite au 
contai^16 beux résolution, lequel dispose «Que nul
de ^ll)nable ne sera admis à présenter une demande en vue 
ler , determination de ses bénéfices normaux à compter du 
1er sa0Ut *947 La date définitive est cependant portée au 
Pour?tembre 1947, et il est établi des dispositions spéciales 
à pj e'^ contribuables qui, étant d’abord devenus astreints 
sairelb°^ sur ^es surplus de bénéfices, n’ont pas jugé néces- 
n0rii’ avant ladite date, de faire déterminer leurs bénéfices
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10

le droit, à compter de ladite date, de calculer ainsi ses 
bénéfices normaux en vue de produire quelque déclaration 
visée par la présente loi ou pour modifier une telle déclara
tion précédemment produite dans laquelle ses bénéfices 
normaux n’étaient pas ainsi calculés.

«(7) Nonobstant les dispositions du présent article, au
tres que le paragraphe neuf, le Ministre n’est pas tenu 
d’ordonner que les bénéfices normaux d’un contribuable 
soient déterminés par la Commission, sauf en conformité 
d’une demande faite, sous le régime du présent article, 
avant le premier septembre mil neuf cent quarante-sept.

«(8) La demande d’un contribuable prévue par le présent 
article doit être faite sous telle forme et contenir tels ren
seignements que le Ministre peut prescrire, et ce dernier 
peut rejeter une demande qui n’est pas présentée sous cette t 
forme ou qui ne renferme pas ces renseignements.

«(9) Lorsqu’un contribuable est imposable en vertu de 
la présente loi, en ce qui concerne les bénéfices d’une année 
d’imposition, au taux applicable aux bénéfices en sus de ses 
bénéfices normaux, tels qu’ils sont déterminés selon les 
dispositions de la présente loi autres que le présent article, 
et lorsque le contribuable n’a pas été imposable en vertu 
de la présente loi à l’égard de bénéfices d’une année anté
rieure d’imposition audit taux, si le contribuable a notifié 
au Ministre, avant le premier septembre mil neuf cent qua
rante-sept, son intention de le faire, le contribuable peut, 
nonobstant toute disposition des paragraphes six et sept du 
présent article, calculer ses bénéfices normaux de la manière 
prévue au paragraphe premier du présent article qui s’ap' 
pliquera quant audit calcul ou peut demander que la Conn 
mission détermine ses bénéfices normaux d’après le présent 
article. Le paragraphe sept du présent article ne s’appfi' 
quera pas à cette demande.»

20

2. (1) La seconde clause conditionnelle de l’alinéa b) d;i , 
paragraphe premier de l’article six de ladite loi est abrogée et 
remplacée par la suivante :

«De plus, le montant de toute réduction de cette réserve 
doit, aux fins de la taxation prévue par la présente 1°}> 
être compris dans le calcul des bénéfices du contn- ^ 
buable de l’année où la réduction a lieu, et tout6 
fraction de la réserve qui reste à la fin du premie1 
exercice financier du contribuable se terminant après Ie 
trente juin mil neuf cent quarante-huit doit être conn 
prise dans le calcul des bénéfices du .contribuât”6 ^ 
gagnés durant l’année civile mil neuf cent quarante- 
sept. »

(2) Est en outre modifié l’article six de ladite loi P91 
l’adjonction des paragraphes suivants:



I

pg • (1) et (2). Ces paragraphes portent sur la réserve à 
qu> d de la dépréciation future dans les valeurs d’inventaire 
de t!'1 contribuable était admis à établir pendant la période 
act aîiX élevés sur les surplus de bénéfices. D’après la loi 
épo 6 6’toute Partie de cette réserve non épuisée à certaines 
à n^Ues doit être ajoutée aux bénéfices de la dernière année 
le^ ((jb^de la loi est applicable. Ces modifications aboliront 
Blin 'Acuités qui surgissent du fait que la loi cesse de s’ap- 
i’an a,*a dn de l’année civile 1947 plutôt qu’à la fin de 

nee d’imposition de chaque contribuable.
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Quand le 
montant de 
la réduction 
dans la réser
ve ne doit 
pas être 
inclus.

Quand le 
montant de 
la réduction 
s’ajoute aux 
bénéfices de 
l’année d’im
position 1948.

Si la fraction 
restante de la 
réserve est 
comprise en 
1947 et que 
l’année d’im
position 
n’expire pas 
en même 
temps que 
l’année civile.

Attribution 
de la perte.

«(2) Nonobstant toute disposition de la présente loi, 
un contribuable dont l’année d’imposition 1948 expire le 
ou avant le trente juin mil neuf cent quarante-huit, ne 
doit pas inclure le montant d’une réduction dans la réserve 
mentionnée au présent article en calculant ses bénéfices de ° 
l’année d’imposition mil neuf cent quarante-huit, mais le 
montant de cette réduction doit s’ajouter à la fraction de 
ses bénéfices de ladite année d’imposition à l’égard de la
quelle il est imposable en vertu de la présente loi.

«(3) Nonobstant toute disposition de la présente loi, un 1 
contribuable dont l’année d’imposition 1948 expire après le 
trente juin mil neuf cent quarante-huit, ne doit pas inclure 
le montant d’une réduction dans la réserve mentionnée au 
présent article en calculant les bénéfices de son année d’im- , 
position mil neuf cent quarante-huit, mais le montant d’une 1 
telle réduction doit s’ajouter aux bénéfices de son année 
d’imposition mil neuf cent quarante-huit à l’égard desquels 
il n’est pas imposable en vertu de la présente loi.

« (4) Lorsque la fraction restante de la réserve mention- . 
née à l’alinéa b) du paragraphe premier du présent article » 
doit être incluse dans le calcul des bénéfices d’un contri
buable gagnés durant l’année civile mil neuf cent quarante- 
sept et lorsque l’année d’imposition 1947 du contribuable 
expire autrement qu’à la fin de ladite année civile,

a) la proportion du montant de ladite fraction restante * 
qui correspond au rapport entre le nombre de jours de 
l’année d’imposition 1947 du contribuable en l’année 
civile mil neuf cent quarante-sept et trois cent soixante- 
cinq doit s’ajouter aux bénéfices du contribuable de . 
l’année d’imposition mil neuf cent quarante-sept sur d 
lesquels il paye des impôts au taux entré en vigueur, 
sous le régime de la présente loi, le premier janvier 
mil neuf cent quarante-sept, et

b) Le reliquat du montant de ladite fraction restante doit . 
s’ajouter aux bénéfices de l’année d’imposition 194» 
du contribuable sur lesquels il est imposable en vertu 
de la présente loi.

«(5) Aux fins du paragraphe deux, trois ou quatre du 
présent article, une perte subie dans une année d’impositio» m 
y mentionnée doit être attribuée-en la même manière que 
celle dont les bénéfices de l’année doivent l’être pour déter
miner l’assujettissement du contribuable à des impQts 
prévus par la présente loi, et la fraction de la perte attribuée 
à quelque partie de l’année doit être déduite du montant, ^ 
s’il^ en est, qui s’ajouterait autrement aux bénéfices attri' 
bués à cette partie de l’année; et le reste, s’il en existe, 
censé constituer des bénéfices gagnés dans ladite partie de 
i’année. »

/
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Règlements 
relatifs 
au rembour
sement 
avant 
l’époque 
spécifiée.

Nul impôt 
sur les 
bénéfices 
gagnés 
à compter 
du 1er 
janvier 
1948.

3. L’article dix-huit de ladite loi est modifié par l'ad
jonction du paragraphe suivant :

«(6) Sur la recommandation du Ministre, le gouverneur 
en conseil peut établir des règlements pourvoyant au rem- . 
remboursement de tout montant qui doit être remis à un 
contribuable aux termes du présent article avant l’époque ^ 
spécifiée pour ce remboursement dans le paragraphe deux 
du présent article , f

a) Au représentant légal d’un contribuable qui exerçait .
une entreprise à lui seul et qui est décédé ; I

b) Au représentant légal d’un contribuable qui exerçait 
une entreprise en société et qui est décédé, de la fraction 
du montant dont la société doit être remboursée, ® 
laquelle le contribuable aurait droit si le montant total . 
était versé à la société, et

c) Aux trustees ou liquidateurs d’une corporation a 
l’égard de laquelle il a été rendu une ordonnance de 
séquestre en faillite ou de liquidation (autre qu’une 
telle ordonnance établie d’après une résolution des . 
actionnaires).

4. Nul impôt ne doit être fixé, levé ou perçu sous jf 
régime de la Loi de 19J+0 sur la taxation des surplus w 
bénéfices quant aux bénéfices gagnés à compter du prenuer 
janvier mil neuf cent quarante-huit, et, dans le cas d nj 
contribuable dont l’année d’imposition mil neuf cent quf 
rante-huit commence avant ladite date et expire api"eS 
celle-ci, il ne sera établi d’impôt, en vertu de ladite loi, qye 
sur la proportion de ses bénéfices de ladite année d’impositi°n 
qui correspond au rapport entre le nombre de jours de cett® ^ 
année d’imposition en l’année mil neuf cent quarante-sep1 
et le nombre total de jours de ladite année d’imposition.



3. La modification tend à autoriser l’adoption de règle
ments permettant le payement de la partie remboursable 
de l’impôt avant la date où il est autrement exigible dans 
des cas appropriés, tels que le décès d’un propriétaire ou 
associé unique, ou la faillite ou liquidation d’une corpora
tion.

4. Cet article donne suite au paragraphe premier de la 
résolution qui déclare «Qu’aucun impôt ne doit etre établi 
en vertu de ladite loi, sur des bénéfices gagnés apres le 61 
décembre 1947».
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Abrogation.

«A l’exté
rieur ».

«Dernier 
point de trafic 
de sortie ».

«Premier 
point de trafic 
d’entrée. »

«Point 
isolé. »

3e Session, 20e Parlement, 11 George VI, 1947.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 271.

Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de guerre & 
remplaçant son titre par «Loi sur la taxe d’accise».

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. L’article premier de la Loi spéciale des revenus j6 
guerre, chapitre cent soixante-dix-neuf des Statuts revises ^ 
du Canada, 1927, est abrogé et remplacé par le suivant:

«1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi sut 
la taxe d’accise. »

2. Sont abrogés le paragraphe six de l’article vingt'sl'x 
et l’article vingt-neuf de ladite loi.

103. (1) Est modifié l’article trente et un de ladite loi Par 
l’addition des alinéas suivants : _ >e

((e) «à l’extérieur » signifie en dehors de la région situ 
à l’ouest du trentième méridien ouest de Greenwich, 
l’est de la ligne internationale de changement de da ^ 
et au nord de l’équateur, ou à l’intérieur d’un Pa' 
de l’Amérique du Sud; . r

«/) «dernier point de trafic de sortie» signifie le deru1 . 
endroit où un vaisseau ou un aéronef fait un arr. 
régulièrement prévu au Canada ou aux Etats-b? ^0 
pour déposer ou prendre des voyageurs sur un- traj 
vers un endroit à l’extérieur; . r

((g) «premier point de trafic d’entrée » signifie le preca* 
endroit où un vaisseau ou Un aéronef fait un art 
régulièrement prévu au Canada ou aux Etats-L1,1^ 
pour déposer ou prendre des voyageurs sur un traj 
d’un endroit situé à l’extérieur; „„

((h) «point isolé» signifie un centre d’exploitation f°rCù 
tière ou minière désigné par le gouverneur en con» , 
comme étant un point qui n’est pas, pendant la totali ^fl 
ou une partie d’une année, facilement accessible par 1 jj 
moyens de tranport par voiture, chemin de fer 
bateau. »



Notes explicatives.

sent* article a pour objet de changer le nom de la pré- 
sur ? °1’ ((Loi spéciale des revenus de guerre» en «Loi
bud a^axe d’accise», comme le mentionne le discours du

"*'• Le paragraphe six de l’article 26 se lit comme suit.
j 8 (6) Si un rapport requis par la présente Partie est envoyé par la poste, la 
n,, vqm' Par le timbre ou la marque du bureau de poste, apparaît sur 1 enveloppe , a Pu contenant le rapport doit être considéré prima facie comme la date à laquelle 

rapport a été expédié. «

(oP? Paragraphe apparaît maintenant comme paragraphe 
v ' de l’article 112. (Voir l’article 21 du présent Bill.)

^°ici le texte de l’article 29 :

Prescrit" Tout opérateur qui refuse ou néglige d’envoyer ou de délivrer le rappor 
lequei Jr Pasa‘^e d’une amende de vingt-cinq dollars pour chaque jour durant 

e continue ce refus ou cette négligence. »
de^o j^’ticle est maintenant inclus dans le paragraphe (1) 

rLcle 112. (Voir l’article 21 du présent Bill.)

Pouven^ 'bes alinéas e), f ), g) et h) de l’article 31 sont de 
chan„p es définitions nécessaires pour donner effet aux 

° ments apportés dans les taxes de transport.
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Valeur de la 
considération 
réputée le 
prix du billet.

Taxe sur 
billet de 
chemin de 
fer, etc.

Billet 
visant en 
partie un 
transport à 
l’extérieur.

La taxe ne 
s’applique pas 
à certaines 
routes aérien
nes.

Taxe sur fau
teuils de voi
ture Pullman.

Taxe sur les 
commodités 
pour dormir.

Quand la 
taxe doit être 
payée.

(2) Est de plus modifié ledit article trente et un P:ir 
l’addition du paragraphe suivant :

«(2) Aux fins de la présente Partie, une personne, qui11 
acquis moyennant considération un droit au transport, 11 - 
droit d’occuper un fauteuil dans une voiture Pullman °1* 
un wagon-salon, ou un droit d’occuper une couchette dai^ 
un wagon-lits ou un droit à une autre commodité P0’!1, 
dormir sur un train de chemin de fer, est censée avoi 
acheté un billet pour le transport, le fauteuil, la couchette ^ 
ou autre commodité pour dormir, selon le cas, et la vale11 
de la considération est réputée le prix du billet. ))

4. Sont abrogés les articles trente-deux à quarante et ul1' 
inclusivement, de ladite loi, et remplacés par le suivant:

«32. (1) Tout acheteur d’un billet de transport P9; j$j 
chemin de fer, bateau, autobus ou aéronef à un endroit 
l’intérieur ou à l’extérieur du Canada doit payer une ta* 
égale à quinze pour cent du prix de ce billet, sauf si le P1'1 
ordinaire du transport simple à cet endroit est de soixain 
quinze cents ou moins. ,-e f

(2) Lorsqu’un billet vise un transport dont une par
est à l’extérieur, la taxe imposée par le paragraphe prenl1 
du présent article ne s’applique qu’à l’égard des parties1 
prix relatives 2

a ) Au transport entre un endroit au Canada ou a é \ 
Etats-Unis et le dernier point de trafic de sortie, u

b ) Au transport entre le premier point de trafic d’eutr 
et un endroit au Canada ou aux Etats-Unis, et ^

c) Au transport entre deux endroits au Canada ou a 
Etats-Unis. \ $

(3) La taxe imposée par le paragraphe premier du VXy^
article ne s’applique pas à un billet pour transport à l’in j6 
rieur du Canada par aéronef sur une route, spécifiée par 
gouverneur en conseil, e

a ) entre un endroit sur une ligne de chemin de fer ou u p 
route maritime et un point isolé, ou

b ) entre des points isolés. re
(4) Tout acheteur d’un billet pour un fauteuil de void

Pullman ou de wagon-salon doit payer une taxe de qul 
cents. j riS .

(5) Tout acheteur d’un billet pour une couchette ^
un wagon-lits ou une autre commodité pour dormir sur 
train de chemin de fer doit payer une taxe égale à qu)I je - 
pour cent du prix du billet ou trente-cinq cents, selu’1 
plus élevé des deux montants. ,tre *

(6) Toute taxe imposée par le présent article doit j' t 
payée lors de l’achat du billet à la personne de qui Ie ^ 
est acheté.

.



4.

, (2) Le paragraphe deux de l’article 31 vise à indiquer 
^ a,rement qu’un billet représentant le droit au transport ou 

Un wagon-salon ou à une autre commodité de wagon-lit 
en réalité une vente.

Les articles abrogés se lisent actuellement comme suit:
titre*”" d) Tout acheteur d’un billet ou d’un droit donnant à l'acheteur un 
Can HU transPort par chemin de fer, autobus ou aéronef vers tout endroit du 
en(i ,a °u hors du Canada, ou par navire entre des endroits du Canada ou d’un 
Ve 0,t du Canada et retour, en sus du tarif ordinaire du billet ou du droit, doit 
sus <fr aU- vendeur dudit billet ou droit, pour le Fonds du revenu consolidé et en 
fois 1 l)/lx v?rsé à cet effet, une somme égale à quinze pour cent dudit prix; toute- 
d’un h • ® ‘mP°s^e Par le présent article ne s'applique pas au prix d’un billet ou 
billet r°‘a au transport lorsque le prix ordinaire du transport simple pour ledit 
xanteL°U- r°’t vers tout endroit du Canada ou hors du Canada n’excède pas soi- 
nav , Quinze cents. De plus, ladite taxe ne s’applique pas aux membres des forces 

^■ militaires ou aériennes en uniforme, lorsqu’ils se déplacent en permission. 
salon ,| ('uiconque achète un fauteuil dans une voiture Pullman ou un wagon- 
vend ’ <l0,lt Pour le Fonds du revenu consolidé, payer quinze cents à la personne qui 

/^fauteuil, en sus du prix acquitté pour ce fauteuil, 
dité nn Qujcondue achète une couchette dans un wagon-lits ou une autre commo- 
consoFrir dormir sur un train de chemin de fer doit, pour le Fonds du revenu 
dorrii'6' payer ;l la personne qui vend la couchette ou autre commodité pour 
dudit*r en p*us. du prix acquitté de ce fait, une somme égale à quinze pour cent 
doit m£d3' dans aucun cas, la taxe imposée par le présent paragraphe ne

(41T lnb" r‘oure à trente-cinq cents.
aion o "Présent article s'applique à la Couronne aussi bien du droit du Domi- 
airent Ue “U droit de toute province, ainsi qu’à tout fonctionnaire, serviteur, 

employé des susdits.
cette V est du devoir de la personne qui vend ce billet, ce droit, ce fauteuil, 
Pour [^“pbette ou autre commodité pour dormir, de percevoir de son acheteur. 
Partie6 * opds du revenu consolidé, la somme payable en vertu de la présente
au fol,Y’ 11') Le vendeur doit faire, tous les mois, au commissaire de l’accise ou 
la forni 10nna’re autorisé par le commissaire à le recevoir, un rapport exact suivant 
oouchett Cluc pcut approuver le Ministre, indiquant les billets, droits, fauteuils, 
ce chef s ou, autres commodités pour dormir ainsi vendus et la somme reçue de 

(21 T°Yr. ® Fouds du revenu consolidé.
Quièine • j rapport doit être produit et la taxe acquittée au plus tard le cin- 

(3) s Ur < u deuxième mois après celui dans lequel les ventes ont été effectuées, 
au par’ 61 aucune vente taxable n’a été effectuée pendant la période mentionnée 
Semblànaphe Qu* Précède, il doit être produit un rapport indiquant qu'aucune 

) e vente taxable n’a été effectuée. Toutefois, le Ministre peut, à sa dis-erétion, ae pas insister sur les prescriptions du présent paragraphe.(41 T ‘“sisuer sur les pre , . _
et | orsque le vendeur est un corps constitué (dans le présent paragraphe 
Un ram, P paraKrapbe cinq du présent article, appelé «la compagnie »), il doit faire 
^finistr 6 P0Ur *a. compagnie dans son ensemble, à moins que, par règlement, le 
dans un6 n- Prescrive que le rapport soit restreint aux opérations de la compagnie 

e région ou un district en particulier.
„ , t e rapport doit être signé par Le vendeur;

' fJans le cas d’une compagnie, par le gérant général, le gérant ou autre
c) T,ct’OI}naire administratif en chef de la compagnie;
' j fonctionnaire administratif en chef de la compagnie pour la région ou 

ét v au sujet duquel le rapport est fait, au cas où le Ministre aurait 
établi un règlement prescrivant une région ou un district selon le para-

d) e quatre du présent article;
e lonctionnaire administratif en chef ou l'agent au Canada ou dans la 
région ou le district au Canada prescrit sous le régime du paragraphe 
Quatre du présent article, dans le cas d’une compagnie constituée en cor- 

«38 nation hors du Canada. »
Passible" j,lconque néglige d’envoyer ou de remettre le rapport prescrit est 
cette t,/. T-une amende d’au plus vingt-cinq dollars pour chaque jour que dure
r> »4og4?ence- ”
Partie ên , par suite d’inobservation de l’une des prescriptions de la présente 
« le pa:Pe sornme quelconque d’argent dont ses dispositions exigent la perception 
le droit ] ,enC n’est pas ainsi perçue et payée, la personne qui vend le billet, 
tenue j’le fauteuil, la couchette ou autre commodité pour dormir est néanmoins 

«41 ladite somme.
°u un dro>ri np’t're Peut exiger de toute personne qui vend un billet de transport 
aéronef Q, Pennant à l’acheteur un titre au transport par chemin de fer, autobus. 
Partie r, sur lequel billet ou droit des taxes sont imposées par la présente
nistre peui I e °btienne un permis annuel, pour les fins de cette Partie, et le Mi- 

t a cet effet prescrire un droit n’excédant pas deux dollars. »



S’applique à 
la Couronne.

Perception 
de taxe.

La taxe peut 
être réduite 
ou abolie.

(7) Le présent article s’applique à Sa Majesté, du chef
du Canada ou d’une province du Canada, et à toute personne 
agissant pour le compte ou au nom de Sa Majesté, du chet 
du Canada ou d’une province du Canada. j

(8) Lorsqu’une taxe est imposée par le présent article, h* 
personne de qui le billet est acheté doit percevoir la taxe et 
la verser au Ministre selon les prescriptions des règlement®-

(9) Le gouverneur en conseil peut réduire le taux de ja 
taxe imposée par le paragraphe premier du présent article 
ou abolir ladite taxe, selon qu’il le juge opportun. »

2. Est abrogée la Partie VI de ladite loi et remplacée paI 
la suivante:

«PARTIE VI.

Définitions.

«Banque».

«Lettre de 
change ».

«Chèque ».

«Billet à 
ordre ».

«Taxe de timbre sur les chèques et certains
AUTRES EFFETS.

t

«43. Dans la présente Partie, à moins que le contexte 
ne s’y oppose, l’expression j5

a) «banque» signifie _ . .
(i) une banque à laquelle s’appliquent les disposition

de la Loi des banques; T ■
(ii) une banque soumise aux dispositions de la

des banques d’épargne de Québec; _ $
(iii) toute personne recevant de l’argent qui eS

remboursé en honorant le chèque, mandat 0 
autres instructions par écrit de la personne û 
qui ou pour le compte de qui l’argent a été reçUi ^ 
compris Sa Majesté, du chef du Canada ou ü ^ 
quelque province du Canada, et toute persona 
agissant au nom ou pour le compte de Sa Majest > 
du chef du Canada ou de quelque province d 
Canada; e

b) «lettre de change» comprend un effet sous ton ^ 
d’un billet où le tireur et le tiré sont la même person» >

c) «chèque» comprend .
(i) tout mandat, document ou écrit (à l’except10

d’un billet de banque) tiré sur une banque ou 9 
lui est adressé, donnant droit ou censé don» <0 
droit à une personne, y nommée ou non, au Pal 
ment d’une somme d’argent; et e

(ii) tout document ou écrit, non tiré sur une banQ1 
ni adressé à une banque, en retour duquel u 
banque effectue le paiement d’une somme d’ar”,en.jt $

d) «billet à ordre » comprend un document ou ^c» 
(excepté un billet de banque) contenant une prome® 
de payer une somme d’argent, que cette dernière ®0^ 
payable ou non à même un fonds particulier qui Pe



Les nouveaux paragraphes (1) et (2) de l’article 32 
édifient la taxe sur les transports et ont pour effet d’établir 

ette taxe sur une base parrallèle à celle qui est en vigueur 
iUx Etats-Unis. L’exemption jusqu’ici accordée aux mem- 
,re.s des forces armées qui voyagent en uniforme à l’occasion 
e leur congé est abolie.

-Le nouveau paragraphe (3) stipule une exemption de la 
Xe sur les transports aériens en provenance et à desti- 

ation de certains centres isolés d’exploitation minière et
*0restière.

Les nouveaux paragraphes (4), (5), (6), (7) et (8) rem- 
32r?nt paragraphes actuels (2), (3) et (4) de l’article 
j ’ de même que l’article 33. Sous une rédaction nouvelle, 

substance en demeure la même, 
le t"° nouveau paragraphe (9) a pour objet de permettre que 
ta aUx do la taxe sur les transports demeure semblable à la 
sjXe correspondante qui est en vigueur aux Etats-Unis, 

One telle mesure est jugée opportune, 
in ] orLclcs actuels 34, 38, 40 et 41 sont maintenant 

dans l’article 106, le paragraphe premier de l’article 
’ ,e Paragraphe premier de l’article 111 et le paragraphe 

emier de l’article 103, respectivement, du projet de loi. 
K 0lr «s articles 18, 21, 20 et 15 du Bill).

de'1* article est une codification des Parties VI et VIII 
rria a. f°i, qui imposent la taxe de timbre sur les chèques, 
blahl S d’argent, lettres de change, et autres effets sem- 

es- L’application de la taxe n’a pas changé.
Les Parties VI et VIII se lisent actuellement comme suit:

PARTIE VI.
‘ IMPOT DE TIMBRES SUR LES CHÈQUES ET CERTAINS AUTRES INSTRUMENTS, 

sion ' ^ans la présente Partie, à moins que le contexte ne s'y oppose, l’expres- 
a) «banque » signifie

(0 une banque à laquelle s’appliquent les dispositions de la Loi des ban- 
Ques;

Ou une banque soumise aux dispositions de la Loi des banques d’épargne 
.... de Québec;
Ou) Tout autre corps constitué en corporation et tout bureau d’épargne 

fédéral ou provincial, les fiduciaires et les fonctionnaires et employés 
d’un gouvernement provincial, qui reçoivent de l’argent et le rem
boursent en honorant le chèque, mandat ou autres instructions par 
écrit de la personne de qui ou pour le compte de qui l’argent a été reçu; 

Ov) toute personne qui reçoit de l’argent et le rembourse en honorant le 
chèque, mandat ou autres instructions par écrit de la personne de 

5 i , Qui ou pour le compte de qui l’argent a été reçu;
lettre de change » comprend un instrument sous forme d’un billet ou le 

c ) ,, v^ur e* *e tiré sont la même personne;
' chèque » comprend

U) tout mandat, document ou écrit (à l’exception d’un billet de banque) 
tiré sur une banque ou qui lui est adressé, donnant droit ou étant 
censé donner droit à une personne, y désignée ou non, au paiement 
d’une somme d'argent; et

l11) tout document ou écrit, non tiré sur une banque ni adressé à une 
banque, en retour duquel une banque effectue le paiement d’une som- 

d) 1 ...ne d’argent;"billet à ordre » comprend tout document ou écrit (excepté un billet de 
banque) contenant une promesse de payer une somme d'argent. Si cette 
somme est payable à même un fonds particulier qui peut ou non être
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«Matrice ».

Taxe de 
timbre sur 
les chèques, 
etc.

Oblitération.

être disponible ou non, ou qu’elle soit payable d’après 
une condition ou éventualité qui peut ou non être 
remplie ou survenir ; et

e) «matrice » signifie un dispositif mécanique approuvé 
par le Ministre pour l’impression des timbres d’accise 0 
sur les chèques, lettres de change et billets à ordre aux 
fins d’exécuter une obligation imposée par la présente 
Partie.

«Apposition et oblitération des timbres.

«44. (1) Nulle personne ne doit .a
a ) émettre un chèque payable à ou par une banque ou 1 

tiré sur une banque ou adressé à cette dernière ; 
b ) présenter à une banque pour paiement un chèque 

décrit au sous-alinéa (ii) de l’alinéa cJ de l’article 
quarante-trois de la présente loi; .e

c ) transférer une lettre de change ou un billet à ordre a 1 
une banque de manière à l’en constituer porteuse; 

d ) remettre à une banque une lettre de change ou un 
billet à ordre pour recouvrement; 

e ) tirer ou créer au Canada une lettre de change ou un „ 
billet à ordre payable en devises étrangères hors du 
Canada;

/) remettre à une banque un reçu pour argent payé ou 
devant être payé à cette personne par la banque et 
imputable sur un dépôt d’argent au crédit de cette , 
personne; ou

g) émettre un mandat d’argent ou un chèque de voyage» 
à moins qu’il n’y soit apposé un timbre gommé d’accise ou 
de poste de la valeur ci-après spécifiée, ou à moins qu’u 
n’y soit empreint, au moyen d’une matrice, un timbre d’accise ^ 
de la valeur de

(i) trois cents, si le montant n’excède pas cent 
dollars ; et

(ii) six cents, si le montant excède cent dollars.
(2) Tout timbre gommé, apposé selon les prescriptions du . 

présent article, doit être oblitéré de la manière suivante:
a) Dans le cas d’un chèque, par la banque qui paye le 

chèque, à ou avant l’époque du paiement;
b) Dans le cas d’une lettre de change ou d’un billet :l 

ordre, par la banque, à l’époque du transfert ou de *a $ 
remise, selon le cas;

c) Dans le cas d’un billet à ordre, d’un chèque ou aut,e 
lettre de change faits ou tirés en dehors du Canada» 
par la banque, avant paiement ou présentation al1 
paiement;



disponible ou payable d'après une condition ou éventualité qui peut ou 
non être remplie ou survenir, le document ou l’écrit est un «billet à ordre » 
pour les fins du présent article.

e) «matrice» signifie un dispositif mécanique approuvé par le Ministre pour 
imprimer sur un chèque, une lettre de change ou un billet à ordre un 
timbre d’accise qui exprime le montant auquel il doit être calculé pour 
l’accomplissement de l’obligation d’apposer ou d’empreindre des timbres 
selon les dispositions de la présente Partie.

«Chèques.

«44. (1) Nulle personne ne doit
«■) émettre un chèque payable à ou par une banque ou tiré sur une banque ou 

qui lui est adressé, et requérant ou ordonnant le paiement d’une somme 
d’argent; ni

°) présenter à une banque pour paiement un chèque tel que défini à l’alinéa 
j . c) Çii) de l’article précédent,
ci-n'“a 3 qU’U n y soit apposé un timbre gommé d’accise ou de poste de la valeur 
(;„P™ spécifiée, ou à moins qu’il n’y soit empreint, au moyen d’une matrice, un 

more d’accise de la valeur de
(i) trois cents, si la somme d’argent pour laquelle le chèque est tiré ne 

dépasse pas cent dollars;
(ii) six cents, si la somme d’argent pour laquelle le chèque est tiré dépasse 

. r cent dollars.
ar,. Les chèques suivants sont exempts de la taxe imposée par le présent 
som6, j™ vertu de règlements à prescrire par le ministre, lorsque tirés pour une 

mme d’argent d’au plus cinq dollars:
(i) Les chèques émis en payement de lait ou de crème à leurs producteurs;
(ii) Les chèques émis en payement d’oeufs ou de volaille par les Bourses 

d’œufs et de volaille à leurs producteurs;
(üi) Les chèques émis par des sociétés coopératives de producteurs de 

. laine en payement de laine à ses producteurs;
(iv) Les chèques émis par les corporations municipales aux personnes 

qoi reçoivent des secours de chômage.
«LETTRES DE CHANGE ET BILLETS À ORDRE.

«45. (1) Sous réserve des dispositions ci-dessous énoncées, nul ne doit 
a> transférer une lettre de change ou un billet à ordre à une banque de ma- 

nière que la banque en soit constituée le porteur; ni 
°' remettre une lettre de change ou un billet à ordre à une banque pour en 

opérer l’encaissement; ni
c> vendant les devises étrangères, émettre à cette fin une lettre de change 

à mn' sur une personne qui est hors du Canada d’après la teneur de la lettre,
ti-an *'1S qu’*J ,n’y soit apposé un timbre gommé d’accise ou de poste de la valeur 
un ‘J; ? spécifiée, ou à moins qu’il n’y soit empreint, au moyen d’une matrice, 

mbre d’accise de la valeur de
(t) trois cents, si la somme d’argent pour laquelle la lettre ou le billet est 

tiré ne dépasse pas cent dollars;
(l0 six cents, si la somme d’argent pour laquelle la lettre ou le billet est 

Q tiré dépasse cent dollars.
sition i ous réserve des dispositions ci-dessous, n’est pas subordonné aux dispo
sa bsi V • Présent article un billet à ordre tenu par une banque à titre de garantie 
autre H re pour une avance ou autre dette et relativement à laquelle avance ou 
sur h des timbres de la valeur requise sous la présente Partie sont apposés 

fcttre de change, le billet en question ou autre document approprié, 
des tin i 1 ce Lillet subsidiaire est payé par une personne qui en est responsable, 
article i^s de la valeur requise en conformité du premier paragraphe du présent 
la doivent, avant la remise de ce billet, y être apposés et être oblitérés par

lettre H " V Toute banque ayant en sa possession au Canada quelque chèque- 
tttent dÇ change ou billet à ordre fait ou tiré hors du Canada doit, avant le paye- 
aPPoser 8 Présentât ion pour payement, si les susdits sont payables au Canada, y 

un timbre d’accise gommé de la valeur de
w trois cents, si la somme d’argent pour laquelle le chèque est tiré 
,. n’excède pas cent dollars;
1») six cents, si la somme d’argent pour laquelle le chèque est tiré excède 

cent dollars.
(2)

ayant droitLa valeur du timbre ainsi apposé est payable à la banque par la personne
au produit du billet, du chèque ou de la lettre de change.

«RÉCÉPISSÉS AUX BANQUES.

elle Pavé ^U**e Pers°nne ne doit signer un récépissé pour une somme d’argent à 
Welle,,'' *?r une banque et imputable sur un dépôt d’argent à son crédit, à moins 

ait apposé sur le récépissé un timbre gommé d’accise ou de poste de la
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La banque 
doit apposer 
et oblitérer 
les timbres.

La valeur du 
timbre doit 
être payée à 
la banque.

La banque 
ne doit pas 
émettre, etc., 
de chèques, 
etc., à moins 
qu’un timbre 
n’y soit 
apposé. 
Réserve.

Quand des 
timbres ne 
sont pas 
requis.

d) Dans le cas d’une lettre de change ou d’un billet à 
ordre, payable en dehors du Canada, par le souscripteur 
ou le tireur, à ou avant l’époque de la remise;

e ) Dans le cas d’un reçu, par la banque, à ou avant 
l’époque où l’argent est payé; et

/) Dans le cas d’un mandat d’argent ou d’un chèque de 
voyage, par la banque, la compagnie de messageries 
ou autre émetteur, à l’époque de l’émission.

«45. (1) Toute banque ayant en sa possession au 
Canada quelque chèque, lettre de change ou billet à ordre * 
créé ou tiré hors du Canada, doit, avant paiement ou pré
sentation au paiement, s’il est payable au Canada, y faire 
l’empreinte d’un timbre d’accise ou y apposer et oblitérer 
un timbre gommé d’accise de la valeur de

a) trois cents, si le montant d’argent pour lequel Ie * 
chèque est tiré n’excède pas cent dollars; et de

b) six cents, si le montant d'argent pour lequel le chèque 
est tiré excède cent dollars.

(2) La valeur d’un timbre apposé ou empreint sous le . 
régime du premier paragraphe du présent article, doit 
être payée à la banque par la personne ayant droit &u 
produit du billet, du chèque ou de la lettre de change.

«46. Nulle banque ne doit émettre, payer ou présenter 
pour acceptation ou paiement un chèque ou autre lettre de ^ 
change ou un billet à ordre sur lesquels un timbre de la '' 
valeur requise n’a pas été apposé ou empreint selon |eS 
prescriptions de la présente Partie, ni en accepter le paie
ment; toutefois, une banque peut présenter pour acceptation 
une lettre de change tirée hors du Canada, bien qu’un ^ 
timbre n’y ait pas été ainsi apposé ou empreint.

«Exceptions.

«47. (1) La présente Partie ne requiert pas l’apposition
ni l’empreinte de timbres sur un chèque ou mandat d’argen 
dont le montant n’excède pas cinq dollars, s’il est émis

a) En paiement de lait ou de crème à leurs producteurs; ^
b) En paiement d’œufs ou de volaille par les Bourse 

d’œufs ou de volaille à leurs producteurs;
c ) Par une société coopérative de producteurs de lain 

en paiement de laine à ses producteurs; ou
d ) Par une corporation municipale à une personne e11 

paiement de secours de chômage.



valeur ci-après spécifiée ou à moins qu’il n’y soit empreint, au moyen d’une 
matrice, un timbre d’accise de la valeur de

(i) trois cents, si la somme d’argent pour laquelle le récépissé est donné 
ne dépasse pas cent dollars;

(ii) six cents, si la somme d’argent pour laquelle le récépissé est donné 
dépasse cent dollars.

«OBLITÉRATION DES TIMBRES.

«48. Tout timbre gommé apposé suivant les prescriptions de la présente 
vartie doit être oblitéré comme suit:

a) S’il s’agit d’un chèque, par la banque à laquelle le chèque est payable, 
au moment du paiement ou avant;

°) S’il s’agit d’une lettre de change, ou d’un billet à ordre, par la banque, au 
moment du transfert, de la délivrance ou de l’émission, selon le cas;

c) S’il s’agit d’un billet à ordre, d'un chèque ou d’une autre lettre de change 
faite ou tirée hors du Canada, par la banque, avant le paiement ou la 
présentation au paiement;

S’il s’agit d’un récépissé, par la banque, au moment ou l’argent est versé 
ou avant;

e) S’il s’agit d’une lettre de change tirée sur une personne qui se trouve hors 
du Canada d’après la teneur de la lettre, par le vendeur au moment de 
l’émission ou avant.

«49. Nul chèque ou autre lettre de change n’est émise ou payée par une ban- 
'*ue, » moins qu’il n’y soit apposé un timbre gommé ou qu’il n’y soit empreint, au 
uoyen d’une matrice, un timbre de la valeur requise par les prescriptions de la 

Présente Partie.

«aO. Quiconque émet un chèque payable à ou par une banque sur lequel il 
d,est Pas apposé un timbre gommé ou sur lequel il n’est pas empreint, au moyen 
p une matrice, un timbre de la valeur requise par les prescriptions de la présente 

artie est passible d’une amende de cinquante dollars au plus.

«âl. Quiconque
«■) transfère une lettre de change ou un billet à ordre à une banque, de ma- 

nière à en constituer la banque le porteur; ou 
°) remet une lettre de change ou un billet à ordre à une banque pour encais

sement; ou .
c) présente pour paiement, à une banque, un chèque tel que défini au para- 

graphe c) (ii) de l'article quarante-trois de la présente loi; ou 
“J vendant des devises étrangères, émet une lettre de change tirée sur une 

sa personne hors du Canada d’après la teneur de la lettre, 
d’un Ue sur.ces effets un timbre gommé soit apposé ou que soit empreint, au moyen 
p matrice, un timbre de la valeur requise par les dispositions de la présente 
visé ■ es* Passible d’une amende n’excédant pas cinquante dollars dans les cas
l’nvs-aux aüénas a), (b et c), et d’une amende de cent dollars dans le cas visé à aiméa d ).

Une ,Toute personne qui signe un récépissé pour de l’argent à elle payé par 
il n’e ^n<lue’ imputable sur un dépôt d’argent à son crédit à la banque, sur lequel 
d'une Pas appos^ un timbre gommé ou sur lequel il n’est pas empreint, au moyen 
part? matrice, un timbre de la valeur requise par les prescriptions de la présente 

lle, est passible d’une amende de cinquante dollars au plus.
ou J®®- (1) Toute banque qui émet, paie, présente à l’acceptation ou au paiement 
sur le °P^e *e paiement d’un chèque ou autre lettre de change ou billet à ordre 
n’a J|u,el.un timbre de la valeur requise par les prescriptions de la présente Partie 

(21 T apposé ou empreint est passible d’une amende de cent dollars, 
accentê ii Présent article ne s’applique pas à la présentation, pour qu’elle soit 

Ptee, d’une lettre de change tirée ailleurs qu’au Canada.

de la”'.Toute banque qui omet ou néglige, conformément aux prescriptions 
lettre | sente Partie, d'oblitérer le timbre gommé apposé sur un chèque, une 
au-j 16 change, un billet à ordre ou un récépissé d’argent, est passible d’une 

nende de cent dollars.

par i Toute banque qui prend ou accepte un récépissé pour de l’argent payé 
le récé - n9ue imputable sur un dépôt d’argent au crédit de la personne qui signe 
été ar,‘P1 a sur Ipqtml un timbre de la valeur exigée par la présente Partie n’a pas 

PPosé ou empreint, est passible d'une amende de cent dollars.

«EXCEPTIONS.

emplo5®Â Uii coupon d’intérêt, et un document, non payables au porteur ni à ordre 
banauy6s un‘quement aux fins de règlement ou de compensation d’un compte entre 

q es, ne sont pas assujétis aux dispositions de la présente Partie.
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idem. (2) La présente Partie ne requiert pas l’apposition ni
l’empreinte de timbres sur un billet à ordre détenu par une 
banque en garantie subsidiaire d’une avance ou autre 
créance, si des timbres de la valeur requise ont été, sous le 
régime de la présente Partie, apposés ou empreints sur la 
lettre, le billet ou autre document régulier détenu par la 
banque à l’égard de l’avance ou autre créance; mais si la 
personne redevable paye quelque montant sur l’obligation 
représentée par le billet subsidiaire, la banque doit, avant de 
remettre le billet, empreindre ou apposer et oblitérer des 
timbres de la valeur requise en vertu de l’article quarante- 
quatre de la présente loi.

idem. (3) La présente Partie ne requiert pas l’apposition ni
l’empreinte de timbres sur

a ) un coupon d’intérêt ;
b) un document, non payable au porteur ou à ordre, 

employé uniquement pour régler ou compenser un 
compte entre banques;

c) une demande par écrit formulée par un client d’une 
banque pour transférer, de son compte à une autre 
banque, une somme certaine d’argent pour dépôt 
seulement au crédit du client à l’autre banque; ou

d) un avis par écrit qu’une banque donne à un client 
portant qu’une somme certaine a été placée au crédit 
du client pour transfert et dépôt seulement au crédit 
du client dans une autre banque.

«Peines.

Peine pour «48. (1) Toute personne qui contrevient à quelque 
“° disposition de la présente Partie est coupable d’infraction 
tions de la et encourt, dans le cas d’une banque, compagnie de messa* 
Partie!6 gerics ou corporation, une amende de cent dollars et, dans 

le cas de toute autre personne, une amende d’au plyS 
cinquante dollars.

Fonction- (2) Un fonctionnaire ou préposé d’une banque, compagnie 
préposésd’une de messageries ou corporation, qui donne son assentiment 
banque, etc. ou acquiescement à la violation de quelque disposition de la 

présente Partie, ou qui, au cours de son emploi, fait °u 
omet de faire une chose par suite de quoi son employeur 
est coupable de contravention à une disposition de cette 
Partie, est coupable d’infraction, ainsi que son employeur) 
et passible d’une amende de cent dollars. »
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«57. Une requête par écrit d’un client d'une banque demandant à la banque 
de transférer du compte de ce client à une autre banque une certaine somme des- 
tinée à être uniquement déposée au crédit du client à cette autre banque, et un 
avis par écrit donné par une banque, à son client et portant qu’une certaine som
me est placée au crédit du client pour transfert et dépôt seulement au crédit du 
client dans une autre banque, ne sont pas assujétis aux dispositions de la présente

«PARTIE VIII.

«MANDATS D’ARGENT ET CHÈQUES DE VOYAGE.

«64. Dans la présente Partie, à moins que le contexte ne s’y oppose, «compa- 
gme de messagerie » signifie tout corps constitué en corporation, toute association, 
société ou personne qui fait le transport de marchandises de toutes sortes et qui 
émet des mandats d’argent.

«65. (1) Nul mandat d'argent ou chèque de voyage doit être émis par une 
compagnie de messagerie, une banque ou autre personne, à moins qu’il n’y soit 
apposé un timbre gommé d’accise ou de poste de la valeur ci-après spécifiée ou à 
moins qu’il n’y soit empreint, au moyen d'une matrice, un timbre d’accise de 
la valeur de

(i) trois cents, si la somme d’argent pour laquelle le mandat d’argent 
ou le chèque de voyage est tiré ne dépasse pas cent dollars;

(ii) six cents, si la somme d'argent pour laquelle le mandat d’argent ou 
le chèque de voyage est tiré dépasse cent dollars.

(2) Les mandats d’argent suivants sont exempts de la taxe imposée par le 
Présent article, en vertu de règlements "à prescrire par le ministre, lorsque tirés 
Pour une somme d'argent d’au plus cinq dollars:

(i) Les mandats d’argent émis en payement de lait ou de crème à leurs 
producteurs;

(ii) Les mandats d’argent émis en payement d’œufs ou de volaille par 
les Bourses d’œufs et de volaille à leur producteurs;

(iii) Les mandats d’argent émis en payement de laine par des sociétés 
coopératives de producteurs de laine à ses producteurs;

(iv) Les mandats d’argent achetés par des corporations municipales 
pour les personnes qui reçoivent des secours de chômage.

«66. La compagnie de messagerie, la banque ou autre personne doit, avant 
•a délivrance du mandat ou du chèque, annuler le timbre en écrivant sur ledit 
timbre, ou en travers, les initiales ou autres identifications de la personne qui émet 
ce mandat ou chèque, ainsi que la date de l’émission du mandat ou du chèque.

«67. Dans le cas d’une compagnie de messagerie ou corporation constituée 
n dehors du Canada, le fonctionnaire ou l’agent de la compagnie ou corporation, 

Min émet un mandat d’argent ou un chèque auquel le timbre qu’exige la présente 
artie n’a pas été apposé, ou qui omet ou néglige d’annuler le timbre, ainsi que 
exige la présente Partie, est passible d’une amende de cent dollars, en sus de 

a peine prescrite à l’article qui suit.

”6*. Toute compagnie de messagerie, banque ou autre personne, qui émet un 
mandat d’argent ou un chèque sur lequel le timbre qu’exige la présente Partie 

a pas été apposé, ou qui omet ou néglige avant, la délivrance du mandat ou du 
deque, d’annuler le timbre, ainsi que l’exige la présente Partie, est passible 
une amende de cent dollars. »



Partie VIII 
abrogée.

Paragraphe
abrogé.

Papier à 
cigarettes en 
rouleaux ou 
bobines.

.8S4,c. 52.

Article
abrogé.

Réserves
abrogées.

Quand la 
taxe n’est 
pas exigible.

6. Est abrogée la Partie VIII de ladite loi.

7. Est abrogé le premier paragraphe de l’article soixante- 
dix-sept de ladite loi.

S. Est abrogé le paragraphe quatre de l’article 77a de _ 
ladite loi et remplacé par le suivant : 0

«(4) Le papier à cigarettes en rouleaux ou bobines ne 
peut être acheté ou importé que par un fabricant patenté en
vertu de la présente loi relativement à la présente Partie,
ou autorisé sous le régime de l’article deux cent trente-huit
de la Loi de l’accise, 1934- » h1

9. Est abrogé l’article 78a de ladite loi.

ÎO. (1) Sont abrogées les clauses conditionnelles du 
paragraphe deux de l’article quatre-vingt de ladite loi.

(2) Est abrogé le paragraphe trois de l’article quatre-vingt , 
de ladite loi et remplacé par le suivant : 13

«(3) La taxe imposée par le présent article n’est paS 
exigible dans le cas de marchandises qui sont achetées ou 
importées par un fabricant autorisé sous le régime de la 
présente Partie et qui doivent être incorporées à un article , 
ou produit assujeti à la taxe d’accise prévue par la présente ** 
Partie et en former une partie constituante ou composante- 
toutefois, l’exemption précitée ne s’étend pas aux mar
chandises mentionnées à l’article trois de l’annexe II de la 
présente loi, lorsqu’elles sont utilisées dans la fabrication de „ 
marchandises mentionnées aux articles deux, huit, neuf et 
dix de l’annexe I de cette loi. »



La partie VIII de la loi est réunie à la partie VI.
\ Voir article 5 du présent bill).

• • Le paragraphe (1) de l’article 77 se lit comme suit:
«77. (1) Il n’est pas nécessaire d’apposer de timbre gommé ou autre sur des 

Paquets d’allumettes fabriquées au Canada, pour exportation en dehors du 
1 tokv a’ 9uand elles sont fabriquées et exportées sous le régime de règlements 

tablis en exécution de la présente loi. »
ln?6 Paragraphe est maintenant compris dans l’article

oûa. (Voir l’article 15 du présent Bill).
Le paragraphe (4) de l’article 77a se lit comme suit:

. «(4) Il n’est pas nécessaire d’apposer un timbre d’accise sur les livrets de 
Papiers à cigarettes ou les paquets de tubes de papier à cigarettes fabriqués au 

anada pour exportation hors du Canada lorsqu’ils sont fabriqués et exportés 
vertu de règlements établis sous l’empire des dispositions de la présente loi. »

1 n!~e paragraphe est maintenant compris dans l’article
éA- (Voir l’article 15 du présent Bill).

nouveau paragraphe a pour objet de restreindre la 
ente aux fabricants patentés du papier à cigarettes sous 

Les formes.
Voici le texte de l’article 78a.

obt ■ A* Tout fabricant ou producteur doit, pour les fins de la présente Partie, 
,1 ,':mr un permis annuel, et le Ministre peut prescrire un droit à cet effet, n’excé- 

nt pas deux dollars. »
,,^t article fait maintenant partie du paragraphe (1) de 

I lcle 103. (Voir l’article 15 du présent Bill).

(1) Suit le texte du paragraphe 2 de l’article 80 :
Par V'® lorsque les marchandises sont importées, cette taxe d’accise est payée 
ïna*j 1InPortateur ou cessionnaire qui dédouane les marchandises pour la consom
ma,!011 a ^’époque où elles sont importées ou sorties d’entrepôt pour la consom- 
dien °n l°rsque les marchandises sont de fabrication ou de provenance cana- 
au J10 ct vendues au Canada, le fabricant ou le producteur paie cette taxe d’accise 

ornent de la livraison de ces marchandises à leur acheteur. 
la 'oanmoins, dans le cas de toute automobile neuve et non usagée qui est en 
neuf SSeSS'on d’un vendeur d’automobiles le vingt-cinquième jour de juin mil 
f0ndfnt Quarante, il est imposé, prélevé et perçu une taxe d’accise de dix pour cent, 
s’agit it * s’agit d’une automobile importée sur la valeur à l’acquitté et, s’il 
fabri + ne automobile fabriquée au Canada, fondée sur le prix de vente du 
i’achau vendeur, exigible du vendeur au moment où ce dernier livrera à 
le noi eU-r ce*te automobile neuve et non usagée. De plus, le Ministre possède 
aUtom>vi’ par application du présent article, de définir ce qui constituait une 
d’aut i ■ neuve et non usagée. En outre, il peut être accordé au vendeur 
de la°m.°_ es, tenu de verser la taxe d’accise sur toute automobile, en exécution 
la taxDI)ven*'® disposition, un remboursement ou une déduction du montant de 
des d® d accise antérieurement versée à l’égard de cette automobile, en vertu 

‘ ‘spositions de la présente Partie. »Les réserves sont maintenant désuètes.
(2) Le paragraphe (3) de l’article 80 se lit comme suit :

'0rsqup^On0^stant *es dispositions du présent article, ladite taxe n’est pas exigible 
par L J*, marchandises sont exportées en conformité de règlements prescrits 
Lbric., ,lnis*re’ ni dans le cas de marchandises achetées ou importées par un 
potées à pa*ei?^ sous l’autorité de la présente Partie, qui doivent être incor- 
Partie p+Un ar**c)e ou produit assujetti à une taxe d’accise en vertu de la présente 
règW, ,Qui doivent en faire une partie constituante ou composante, en vertu de 

Tout? Çresorits par le Ministre.
tioQnêes A p1S’ !’exemPtion précitée ne doit pas s’étendre aux marchandises men- 
^at>ricat' ^ t'r01s de l’Annexe II de la présente loi lorsqu’elles servent à la
l’Anne t11,3 marchandises énumérées aux articles deux, huit, neuf et dix de
Ce l 1 de la Prêsente loi- »

W^gement a pour effet de retrancher la mention des 
I03a exportées, qui se trouve maintenant à l’article
itienÿ 0 oir l’article 15 du présent Bill). Il élimine aussi la 
99 q. ?n 1 des règlements prescrits par le Ministre; l’article 

la f°i y pourvoit.
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Paragraphe
abrogé.

Paragraphes
abrogés.

Quand les 
taxes sont 
exigibles.

Article
abrogé.

Taxe de con 
sommation 
ou de vente 
de huit pour 
cent.

(3) Est abrogé le paragraphe huit de l’article quatre- 
vingt de ladite loi.

11. Sont abrogés le premier paragraphe de l’article 
quatre-vingt-un et le paragraphe trois de l’article quatre- . 
vingt-deux de ladite loi.

12. Est abrogé le paragraphe deux de l’article quatre- 
vingt-trois de ladite loi, et remplacé par le suivant :

«(2) Les taxes d’accise imposées par le premier para
graphe du présent article sont exigibles à l’époque de la jO 
vente par le fabricant canadien. »

13. Est abrogé l’article quatre-vingt-quatre de ladite 1°*'

14. (1) La partie du paragraphe premier de l’artid® 
quatre-vingt-six de ladite loi qui précède l’alinéa b) eS 
abrogée et remplacée par ce qui suit:

«8<>. (1) Il doit être imposé, prélevé et perçu une ta*® * 
de consommation ou de vente de huit pour cent sur le PrL 
de vente de toutes marchandises, 

a ) produites ou fabriquées au Canada, . *
(i) payable, dans tout cas autre que celui qui e*t oO 

est mentionné au sous-alinéa (ii) du Pr^Sux„ 
alinéa, par le producteur ou le fabricant à 1 
poque où les marchandises sont livrées à l’achète
ou à l’époque où la propriété des marchanda . 
est transmise, selon celle des deux dates ù $ 
est antérieure à l’autre, et , g

(ii) payable, dans un cas où le contrat de vente d __ 
marchandises (y compris un contrat de locati0 
vente et tout autre contrat en vertu duquel 
propriété des marchandises est transmise 3O 
qu’il est satisfait à une condition) stipule que ^ 
prix de vente ou autre considération doit être Pa'p 
au fabricant ou producteur par versements (Qu i 
d’après le contrat, les marchandises doije . 
être livrées ou que la propriété des marchand1*



*0. (3) Voici le texte du paragraphe (8) de l’article 80:
Un f 1® -^u présent article, l’expression «vendeur d’automobiles » comprend 
c- a°ricant, un marchand en gros ou un distributeur d’automobiles qui, le vingt- 
rn 7viIeme j°ur de juin mil neuf cent quarante, avait en sa possession une auto- 

°oue achetée ou importée avant ladite date. »

paragraphe est maintenant désuet.

Le paragraphe (1) de l’article 81 se lit comme suit:
une "S1" h) Le ministre peut obliger tout fabricant ou producteur de prendre 

Patente annuelle pour les fins de la présente Partie et il peut prescrire à cet 
cett Un droit n’excédant pas deux dollars, et la négligence ou le refus d’obtenir 

te Patente entraîne une amende d’au plus mille dollars. »

zip® Paragraphe est maintenant compris dans le paragraphe 
L1 e l’article 103. (Voir l’article 15 du présent Bill).

Ult le texte du paragraphe (3) de l’article 82:
tion Cette taxe d’accise ne s’applique pas aux cartes à jouer, à l’exporta-

z-tp® Paragraphe fait maintenant partie de l’article 103a. 
K otr l’article 15 du présent Bill).

* '‘ Voici le texte du paragraphe (2) de l’article 83:
l’épor hcs taxes d’accise imposées au paragraphe précédent sont exigibles à 
à Vo.c d° la vente par le fabricant canadien, mais ne s'appliquent pas à ces vins 

exPortation.»

dos'0*1 e m°dification a pour effet de retrancher la mention 
1(13 Inarchandises exportées, laquelle se retrouve à l’article 

A* (Voir l’article 15 du présent Bill).
* L’article 84 se lit comme suit:
clés nu*" Le ™in'stre peut obliger toute personne qui vend ou trafique des arti- 
annueiK a Présente Partie frappe d’un impôt, de prendre à cet effet une patente 
ou ie ^quelle est exigible un droit d’au plus deux dollars; et la négligence
Qpi ° . « obtenir une patente entraîne une amende d’au plus mille dollars. »

de l’r. f.rLcle est maintenant compris dans le paragraphe (1) 
rticle 103. (Voir l’article 15 du présent Bill).

* (1) La partie remplacée se lit comme suit:
de vent" VL h doit être imposé, prélevé et perçu une taxe de consommation ou 

ai P de huit pour cent sur le prix de vente de toutes les marchandises 
z produites ou fabriquées au Canada, exigible du producteur ou du fabri- 

Touih-1'- a ' époejue de la livraison de ces marchandises à leur acheteur. 
Prévu 0, | ’ s’il s’agit, pour la vente de marchandises, d’un contrat où il est 
ducteur a t pl lx de vente doit être acquitté par versements au fabricant ou pro- 
tion cje au *ur et à mesure que progresse l’ouvrage, ou sous toute forme de conven- 
forrpe do n^ES conditionnelles, de contrat de vente à tempérament, ou toute 
Bas aUx lnco.ntrat en vertu duquel la propriété des marchandises vendues ne passe 
Partiel D.rai_ns de leur acheteur avant une date ultérieure, nonobstant paiement 
de ces ve Versements, ladite taxe est exigible pour ce qui, à l’époque de chacun 
trat, ct Juments, devient dû et payable conformément aux conditions du con- 
article °u';es ces transactions doivent être considérées pour les fins du présent 

£)è ?Inin|c ventes et livraisons.
Bar le fa£ . ’ dans le cas ou il n’y a pas eu de livraison réelle des marchandises 
^Brchand’0311* ou Producteur, ladite taxe est exigible lorsque la propriété desdites 

En 0niSeS p?sse aui mains de leur acheteur. 
j?ur de utre, sj quelque fabricant ou producteur a, antérieurement au premier 
dvrer anrt- 1,conclu un contrat de bonne foi pour la vente de marchandises à 
xe Permet? m*se en application du taux de huit pour cent, et que ce contrat 
a Payer CntC 1)8,8 l’addition de la totalité de la taxe de huit pour cent au montant 
de ce cou? v.er*u de ce contrat, alors la partie de la taxe qui ne peut, aux termes 
deur ra*> être ajoutée au prix contractuel sera payable par l’acheteur au ven- 
I'egliger h'lr le vendeur à Sa Majesté; mais, au cas ou le vendeur refuserait ou 
BttVers g .de percevoir cette taxe de l’acheteur, le vendeur sera responsable 

Majesté du payement de cette taxe; »
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Alinéa
abrogé.

Nomination 
de préposés 
à la vente 
des timbres.

Le gouver
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demander 
un permis.

Infraction 
et peine.

Le Ministre 
peut accorder 
un permis.
Exemption.

doive être transmise avant ou après le paie- 
ment d’une partie ou de la totalité des versements), 
par le producteur ou le fabricant pro tanto a 
l’époque où chacun des versements devient exig1' - 
ble en conformité des conditions du contrat;»

(2) Est abrogé l’alinéa a J du paragraphe deux dudit 
article quatre-vingt-six.

15. Sont abrogés les articles cent deux et cent trois 
de ladite loi et remplacés par les suivants :

«102. (1) Le Ministre peut désigner des maîtres de ^ 
poste ou autres fonctionnaires de la Couronne pour vendre 
des timbres préparés en vue de l’application de la présente 
loi, et il peut autoriser comme préposés à la vente d’autres 
personnes qui peuvent acheter des timbres ainsi préparés g 
pour les revendre.

(2) Le gouverneur en conseil peut, par règlement, _[ix£l 
un prix réduit auquel les timbres préparés pour l’application 
de la présenté loi peuvent être vendus aux personnes auto
risées par le Ministre comme préposés à la vente sous Ie ^ 
régime du premier paragraphe du présent article.

«Permis.

«103. (1) Quiconque est tenu, en vertu ou conformité 
de quelque partie de la présente loi, sauf les Parties L 
III et XIII, d’acquitter des taxes, de percevoir des taxes 
ou d’apposer ou d’oblitérer des timbres, doit au besoin, selon 
les prescriptions des règlements, demander un permis a 
l’égard de chaque Partie de la présente loi en vertu °u 
conformité de laquelle il est tenu d’acquitter les taxes, de 
percevoir les taxes ou d’apposer ou d’oblitérer des timbres» 
et il doit payer un droit prescrit par le Ministre, n’excéda11 ^ 
pas deux dollars, relativement à chacune de ces demandes-

(2) Quiconque omet de demander un permis ou d’acqud'
ter le droit prescrit dans le délai où il est tenu de le faùe’ 
conformément au présent article, est coupable d’infracti011 
et passible d’une amende d’au plus mille dollars. 33

(3) Le Ministre peut accorder un permis à toute person^ 
qui en fait la demande sous le régime du premier paragraph 
du présent article, et il peut, par règlement, exempt
toute personne ou catégorie de personnes de l’obliggjjjS^
d’obtenir un permis prévu au présent article à l’égard dhmj? ^
Partie spécifiée de la présente loi.

79415—2



c article a pour objet d’établir clairement que, dans les 
tax r^s °d A prix de vente est payable par versements, la 
li e. e vente est exigible sur ces versements, qu’il y ait eu 
Pr0ai*?n, physique des marchandises ou non, ou que la 

Pnété de ces marchandises ait ou non passé à l’acheteur. 
act,antroisième réserve de l’alinéa a) de ce paragraphe, 
Prinxé emen* en v*gueur, est désuète; elle a donc été sup-

a;n* L " (2) L’alinéa a) du paragraphe (2) de l’article 86 est 
Ukl conçu :

sPiritue^ Exportées, sauf que ladite taxe est exigible sur la vente des boissons 
s°ientpUSeS ^ermentées, autres que le vin, à moins que ces marchandises ne 
Quement^à^68 en entreP?t par le fabricant même et que des certificats de débar- 
Preuve111 a franger, satisfaisants pour le ministre, n’aient été produits comme 
la lesdites marchandises ont été débarquées à l’endroit désigné dans

^ration de sortie; »

(mf if-hnéa est maintenant compris dans l’article 103a. 
r article 15 du présent Bill).

* Les articles 102 et 103 sont ainsi conçus.
des dfro"*^0 ministre peut nommer des percepteurs des douanes ou de l’accise, 
sonnes afilf8 P°ste ou d’autres fonctionnaires de l’Etat ou d’autres per- 

nn de vendre des timbres préparés pour application de la présente loi. »
en son^cn"' 8 *es au*res cas expressément prévus aux présentes, le gouverneur 
la vente d’Sei* ■peut Par règlement fixer la rémunération à accorder aux.préposés à 
^ des timbres préparés pour l’objet de la présente loi. »

et pr^lanSernent consiste dans le renumérotage des articles 
Posés '°j^ ^Autorisation de déduire la rémunération des pré
sent y ,j vente de la valeur nominale des timbres qui leur

objet J)aIa8raPhes (1) et (2) de l’article 103 projeté ont pour 
(1) (j(> Remplacer les articles actuels 41, 78a, le paragraphe 
C°dificat,ar^C^e As articles 84, 123 et 124. C’est une 
trouVp ,IOn des prescriptions relatives aux permis que l’on 
et les p ai)s la loi, sauf la Partie XIII (taxe sur les ventes) 
^mistc.).^!168 et III (qui ne sont pas appliquées par le 

lies n ' u devenu national).
Perm; femes uniformes pour défaut ou refus d’obtenir un 

8 Sont aussi prévues.
Le

! exempt,agraplle (3) de l’article 103 est nouveau et prévoit 
hopg rei ?.n> en faveur des petits fabricants, des prescrip- 
P^rtieg (ip lVes aux permis que l’on rencontre dans les autres 

cas cj(; j a Ai, semblable à celle prévue actuellement dans 
a taxe sur les ventes.
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Exemption de 
taxe sur les 
marchandises 
exportées.

Les taxes 
s’appliquent 
aux marchan
dises impor
tées par le 
fédéral et les 
provinces.

«Marchandises exportées.
«103a. Nulle taxe imposée par la présente loi ne doit 

être prélevée ou perçue, s’il est établi, sur preuve agréee 
par le Ministre,

a ) Que les marchandises à l’égard desquelles elle est _ 
imposée ont été exportées du Canada par ,

(i) le fabricant, le producteur ou le grossiste patente 
par qui la taxe serait autrement payable, ou

(ii) le vendeur auquel la taxe serait autrement payable; 
conformément aux règlements d’exéoution de la prC' . 
sente loi qui y sont applicables, le cas échéant, et '

b ) Dans le cas des spiritueux et des boissons fermentée» 
(sauf le vin), des cigares, des cigarettes et du tabac 
manufacturé, que les marchandises ont été exportée» 
du Canada en entrepôt.»

1 (i. Est abrogé l’article cent quatre de ladite loi et P 
remplacé par le suivant: T<

«104. Les taxes imposées par les Parties X, XI, XL 
et XIII de la présente loi s’appliquent ,

a) aux marchandises importées par Sa Majesté, du che .
du Canada, et ^

b) aux marchandises importées par Sa Majesté, du che 
d’une province du Canada, pour l’une des fins suivante» ■

(i) La revente ;
(ii) L’utilisation par un bureau, une commission,.J1 

chemin de fer, une utilité publique, une universn > P 
une manufacture, une compagnie ou une aggSS^
possédée, contrôlée ou exploitée par le gouverne'
ment de la province ou sous l’autorité de la lég15 
lature ou du lieutenant-gouverneur en conseil; ° g

(iii) L’utilisation par Sa Majesté ou par ses ageD 
ou préposés relativement à la fabrication ou Pr^ 
duction de marchandises ou pour d’autres bn 
commerciales ou mercantiles. »

17. Est abrogé le paragraphe deux de l’article cent ci ^ 
de ladite loi et remplacé par le suivant:

Rembourse- «105. (2) Un remboursement de taxes payées en vc
ment sur les j)__v vt vtt ______ vttt i- i_ .t_____i_* «Aiit, 6^*marchandises de la Partie X, XI, XII, ou XIII de la présente loi P^V^e 
vendues à la accordé à un fabricant, producteur, grossiste, intermécu 
cette'dernière ou autre commerçant sur des marchandises vendues :1,,„ |0 
^ exempte Majesté, du chef d’une province du Canada, si lesdites 1 e 

chandises sont achetées par Sa Majesté pour toute fin a 
que

a) La revente ; yp
b) L’utilisation par un bureau, une commission) $ 

chemin de fer, une utilité publique, une université, 
manufacture, une compagnie ou une agence possé 
contrôlée ou exploitée par le gouvernement de la
vince ou sous l’autorité de la législature ou du 
tenant-gouverneur en conseil; ou



. L’article 103a est nouveau et réunit les dispositions rela
tives à l’exemption d’impôt sur les marchandises exportées, 
autrefois prévue par le paragraphe (1) de 1 article 77, le 
Paragraphe (4) de l’article 77a, le paragraphe (3) de l’article 
°°> le paragraphe (3) de l’article 82, le paragraphe (2) de 
article 83 et le paragraphe (2) de l’article 86, qui ont été 

abrogés ou modifiés. Il est aussi pourvu à l’exemption des 
Marchandises exportées de la taxe d’achat au détail.

L’article 104 se lit actuellement comme suit:
■ . (,104. Les taxes imposées par les Parties X, XI, XII et XIII, de la présente 
01 s’appliquent aux marchandises importées par

<*) Sa Majesté du droit du gouvernement du Canada;
l>) Sa Majesté du droit du gouvernement de toute province du Canada dans 

le but de revente;
c) Tout chemin defer mis en service par la législature ou le lieutenant-gouverneur 

en son conseil de toute province ou sous leur autorité;
<0 Toute commission, tout bureau ou toute utilité publique mise en service 

par la législature ou le lieutenant-gouverneur en son conseil d'une province;
e) Toute université établie par ou sous l’autorité de la législature ou du lieu

tenant-gouverneur en conseil d’une province. »

Certaines provinces exploitent des entreprises de fabri- 
i°n ou autres établissements de commerce et ont formé 

fQ s compagnies ou sociétés de la Couronne pour assurer le 
mi ]10nnement de ces exploitations. On a prétendu 
ac]6 t a?bats faits par ces organisations sont en réalité des 
loi la^S eticctués par la Couronne et que les articles de la 
g. actuelle relatifs aux taxes n’indiquaient pas clairement 
aux8 xes ^dérales en vertu de la présent loi s’appliquaient 

achats effectués par de telles organisations. La présente 
et vacation a pour objet d’élucider une semblable situation 
Mêr eX!"er (lue ces entreprises paient les taxes selon la 

16 échelle que les entreprises privées à concurrence.

1 ^ 1c°Mttie • ParagraPhe (2) de l’article 105 se lit actuellement

X, Xi'vtt11 remboursement du montant de taxes payées en vertu des Parties 
màreh’ et XIII de la présente loi peut être accordé à un fabricant, producteur, 
venduc ^ en ®ros' commissionnaire ou autre négociant, sur des marchandises 
lesdits? v i Majesté du droit du gouvernement d’une province du Canada, si 
Vente articles sont achetés par Sa Majesté, pour un autre objet que celui de re- 
pulili u P°ur l’usage de quelque chemin de fer, commission, bureau ou utilité 
d’une Ir!*se en service par la législature ou le lieutenant-gouverneur en conseil 
Parité d°7lnce-ou sous *eur aut°rité, ou d’une université établie par ou sous l’au- 

<le la législature ou du lieutenant-gouverneur en conseil d’une province. »

au n,s.( f)mmentaires sur l’article 104 s’appliquent également 
Posent article (Voir l’article 16 du Bill).
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c) L’utilisation par Sa Majesté ou par ses agentsjj11 
préposés relativement à la fabrication ou production^
marchandises ou pour d’autres fins commerciales^1
mercantiles. »

18. Est abrogé l’article cent six de ladite loi et rempli 
par le suivant:

«106. (1) Toute personne tenue, en raison ou en confoj' 
mité des Parties V, XI, XII ou XIII de la présente loi, de 
payer ou de percevoir des taxes doit produire chaque mois ^ 
un rapport véridique de ses ventes taxables effectuées 
pendant le mois précédent; ce rapport doit contenir leS 
renseignements et être en la forme que prescrivent leS 
règlements.

(2) Toute personne détenant un permis accordé en vertu ,
ou à l’égard des Parties V, XI, XII ou XIII de la présent6 
loi doit, si aucune vente taxable n’a été effectuée pendant 
le mois précédent, produire un rapport comme l’exige Ie 
paragraphe premier du présent article, déclarant qu’aucun6 
vente taxable n’a été effectuée. 20

(3) Le rapport requis par le présent article doit être P1'0' 
duit et la taxe qui aurait dû être perçue ou qui est exigiby 
doit être versée au plus tard le dernier jour du premier moi5 
qui suit celui pendant lequel les ventes ont été faites ou au 
plus tard à la date postérieure que le Ministre spécm6 ^ 
par écrit.

(4) A défaut de paiement de la taxe ou de toute partie d6 
celle-ci exigible en vertu des Parties V, XI, XII ou XIII de 
la présente loi dans le délai prescrit par le paragraphe trois 
du présent article, il devra être versé, en sus du monta11 go 
manquant, une amende égale aux deux tiers de un P°lU 
cent du montant manquant à l’égard de chaque mois °u 
fraction de mois pendant lequel le défaut de paiement se 
continue. »

19. Est modifié l’article cent neuf de ladite loi PaI 35 
l’addition du paragraphe suivant : ,

«(2) Lorsqu’une amende calculée par rapport au monta0 
de la taxe qui aurait dû être acquittée ou perçue ou 
montant de timbres qui aurait dû être apposé ou oblit&h’ 
est imposée et recouvrée en vertu ou en conformité de 1:1 $ 
présente loi, le Ministre peut ordonner que la totalité °1 
quelque partie du montant visé soit appliquée à compte s° 
la taxe qui aurait dû être acquittée ou perçue ou la dett 
découlant du défaut d’apposer ou d’oblitérer les timbres- >



*8. L’article 106 se lit actuellement comme suit:y
y. ”166- (1) Quiconque est assujéti aux taxes prévues aux Parties XI, XII et 
XIII de la présente loi et tout fabricant ou producteur patenté sous le régime de 
son article quatre-vingt-quinze, et tout marchand en gros ou commissionnaire 
Patenté sous le régime de son article quatre-vingt-seize, doivent produire chaque 
*p°is, conformément aux règlements édictés par le ministre, un rapport véridique 
ue leurs ventes taxables effectuées pendant le mois précédent.

(2) Si aucune vente imposable n’a été faite durant le mois précédent, un 
apport certifié, tel que ci-dessus prévu, doit être déposé, énonçant qu’aucune 

imposable n’a été faite.
w) L’amende pour quiconque néglige de produire le rapport requis par les 

Paragraphes un et deux du présent article, dans le délai prescrit par le paragraphe 
quatre du présent article, doit être d’au moins dix dollars et d’au plus cent dollars, 
io kedit rapport doit être produit et la taxe acquittée au plus tard le dernier 
P,ur “U premier mois qui suit celui pendant lequel les ventes ont été faites, ou au 
p USqvir^ tou*; i°ur subséquent que le Ministre spécifie par écrit, 
le dAi • c*^aut du paiement de la totalité ou de toute partie de ladite taxe dans 

uêiai que prescrit la présente loi ou que prescrivent les règlements établis sous 
de” emp‘rc' ü d°it être payé, en sus du montant non acquitté, une amende des 
fr uLt,ers de un pour cent du montant non acquitté, à l’égard de chaque mois ou 

action de mois, pendant lequel dure ce défaut. »

Les changements proposés sont les suivants :
a) On prévoit l’inclusion dans cet article des conditions 

requises relativement aux rapports faits sous le régime 
de la Partie V de la loi.

b) Les dispositions du paragraphe (3) actuel de l’article 
106 sont comprises dans le nouveau paragraphe (1) 
de l’article 112 (Voir l’article 21 du Bill).

cje * Le paragraphe (2) de l’article 109 remplace les an- 
par nres dispositions du paragraphe (4) de l’article 111 et le 
totapf^PLe (4) de l’article 112 concernant l’application, en 

lte ou en partie, des amendes perçues pour taxes dues.
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Peines pour 
défaut de 
payer ou de 
percevoir les 
taxes ou 
d’apposer des 
timbres.

Paragraphe
abrogé.

Défautjde 
produire un 
rapport.

Peine.

Déclarations 
fausses ou 
trompeuses.

La date 
timbrée par 
la poste 
constitue la 
preuve 
voulue.

20. (1) Est abrogé le premier paragraphe de l’article 
cent onze de ladite loi et remplacé par le suivant:

«111. (1) Quiconque, étant tenu, en vertu ou conformée 
de la présente loi, d’acquitter ou de percevoir des taxes ou 
autres sommes, ou d’apposer ou d’oblitérer des timbres, 
omet de le faire ainsi qu’il est prescrit, est coupable d’une 
infraction et, en sus de toute autre peine ou responsabilité 
imposée par la loi pour un tel défaut, encourt, sur déclaration 
sommaire de culpabilité, une amende d’au moins m

a) l’ensemble de vingt-cinq dollars et d’un montant 
égal à la taxe ou autre somme qu’il aurait dû acquitter 
ou percevoir ou au montant de timbres qu’il aurait du 
apposer ou oblitérer, selon le cas, 

et d’au plus .3
b ) l’ensemble de mille dollars et d’un montant égal a la 

taxe ou autre somme susdite ou au montant de timbres 
précité, selon le cas,

et, à défaut de paiement de ladite amende, un emprisonne
ment d’au moins trente jours et d’au plus douze mois.» nn

cent P(2) Est abrogé le paragraphe 
onze de ladite loi

quatre de l’article

21. Est abrogé l’article cent douze de ladite loi et rem
placé par le suivant : ./

«112. (1) Quiconque est requis, en vertu ou conforma1- ^ 
de quelque Partie de la présente loi, sauf la Partie I ou 11b 
de produire un rapport et omet de le faire dans le delà 
prescrit à cette fin, est coupable d’infraction et passim 
d’une amende d’au moins dix dollars et d’au plus cen 
dollars. g0

(2) Lorsqu’un rapport est produit par application ou en 
conformité de quelque Partie de la présente loi, sauf ^ 
Partie I ou III, quiconque y fait des déclarations fausses o 
trompeuses, ou donne son assentiment ou son acquiescemen 
à leur énonciation, est coupable d’infraction et encom 
une amende d’au moins

a ) l’ensemble de cent dollars et d’un montant égal a 
double du montant de la taxe qui aurait dû être acquit' 
tée dans la période visée par le rapport, ou à l’égard « 
ladite période, 

et d’au plus
b ) l’ensemble de mille dollars et d’un montant égal ai 

double du montant de la taxe susdite, 
et, à défaut de paiement desdites amendes, un emprisonne' 
ment d’au moins trois mois et d’au plus douze mois. ^

(3) Lorsqu’un rapport dressé en conformité de la présent 
loi a été envoyé par la poste, la date timbrée ou marquée su 
le pli ou sur l’enveloppe par le bureau de poste constitue 
preuve du jour pendant lequel le rapport a été expédié. »

33

40

43



su.*0. (l) Le paragraphe (1) de l’article 111 se lit comme

,, ®(1) Quiconque, étant tenu, aux termes ou en conformité de la présente loi,
?,acciuitter ou de percevoir des taxes ou autres sommes, ou d’apposer ou d’obli- 
j‘rer des timbres, néglige de le faire ainsi qu’il en est reguis, est coupable d’in- 
!raeti°n, et, en sus de toute autre peine ou responsabilité imposée par la loi pour 
^ defaut, passible, sur déclaration sommaire de culpabilité, d’une amende d’au 
. vingt-cinq dollars et d'au plus mille dollars, ainsi que d’une amende additionnelle 
eQalc à la faze ou auqre somme qu’il aurait dû verser ou percevoir, ou au montant de 
imores qu’il aurait dû apposer, ou oblitérer, selon le cas, et, à défaut de payement de 
uaite amende, il est passible d’un emprisonnement d’au moins trente jours et d’au 

Ptus douze mois. »

j ^et article a pour objet de rendre plus claire l’application 
■ es Peines pour défaut d’acquitter ou de percevoir les taxes 
^Posées par la présente loi.

(2) Voici le texte du paragraphe (4) de l’article 111:
. "(4) Nonobstant les dispositions de la présente ou de toute autre loi en

^ Sueur lorsque ce paragraphe entrera en vigueur, le Ministre peut, en ce qui 
ucerne toute amende imposée sur déclaration de culpabilité d’une personne 

£°ur violation des dispositions des premier ou troisième paragraphes du présent 
ont ' e* recouvrée par voies de droit, ordonner que le montant de cette amende 
la jou*ie Partie de ce montant soit portée à compte de la taxe à l’égard de laquelle 

condamnation a été prononcée. »
(P’Ft ParaSraphe est maintenant compris dans le paragraphe 
V ) de l’article 109. (Voir l’article 19 du présent Bill).

Les paragraphes (1) et (2) de l’article 112 ont été 
«nrogés en 1944.
& L Paragraphes (3) et (4) de l’article 112 se lisent actuelle- 

ent comme suit:
de t "'P Quiconque avec l'intention d’éluder le paiement de la taxe de vente ou 
reeist e autre taxe imposée par la présente loi, détruit, change ou tronque des 
d’ae 'S ou aes livres de comptabilité d’une personne, firme ou corporation tenue 
inscr u+^tw des taxes imposées par la présente loi, ou fait ou contribue à faire des 
de t 1 t?ns fausses et frauduleuses, ou omet ou contribue à omettre l’inscription 
dêcl°ut.. étail important, dans les registres ou livres de comptabilité ou dans les 
eniDi i?ns’ reQuises par la présente loi ou par tout règlement établi sous son 
PassüJ' “e *adite personne, firme ou corporation, est coupable d’une infraction et 
d j, ~le,sur déclaration sommaire de culpabilité, d’une amende d’au moins cent dollars 
°u ou’fv dollars et d’une amende additionnelle égale au double de la taxe éludée
ment “ ’terete à éluder, et, à défaut du paiement desdites amendes, de Vemprisonne- 

au ”>0îns <ro*8 mois et au plus douze mois. » 
viguei i ^on°bstant toute disposition de la présente ou de toute autre loi en 
conce ors(lue ce paragraphe entrera en vigueur, le Ministre peut, en ce qui 
vi0[atr.ne toute amende imposée sur déclaration de culpabilité d’une personne pour 
v°ies n a S- dispositions du paragraphe trois du présent article, et recouvrée par 
monta t droit, ordonner que le montant dé cette amende ou toute partie de ce 
de lan * n°’* port^e à compte de la taxe de vente ou de toute autre taxe à l’égard 
taxe St i 6 *a condamnation a été prononcée, que cette taxe de vente ou autre 
Pcfsonn payable ou non par la personne trouvée coupable ou par toute autre 
ussociée >) me ou corporation à laquelle cette personne trouvée coupable était

des ? Paragraphe (1) de l’article 112 renferme les dispositions 
p^cles 29, 38, du paragraphe (3) de l’article 106 et du 
disÆhe (3) de l’article 125. Il a pour objet de réunir les 
Prn,i • ons concernant les peines prévues pour défaut de 

LpUlre des rapports.
du ry ParaSraPhe (2) de l’article 112 réunit les dispositions 
reilVl'graphe (3) actuel de l’article 112. Il a pour objet de 
fa^ v. P*Us claire l’application des peines pour inscriptions 

s ou trompeuses dans, des rapports.
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Destruction 
des registres 
et énonciation 
de fausses 
inscriptions.

Peine.

22. Est abrogé le paragraphe neuf de l’article cent treize 
de ladite loi et remplacé par le suivant :

«(9) Quiconque
a) détruit, altère ou mutile des registres ou livres de „ 

comptes tenus à l’égard de quelque période, confor
mément au premier paragraphe du présent article, en 
vue d’éluder le paiement d’une taxe ou autrement 
d’éluder l’observation de la présente loi, ou d’aider 
quelque autre personne à éluder le paiement d’une 
taxe ou à autrement éluder l’observation de cette 
loi, ou

b) fait des inscriptions fausses ou trompeuses, ou donne 
son assentiment ou acquiescement à- leur énonciation, 
ou omet d’inscrire un détail essentiel, dans les registres 
ou livres de comptes dont la tenue est exigée à l’égard 
de quelque période en vertu du premier paragraph® 
du présent article, ou donne son assentiment ou acquies
cement à ladite omission,

est coupable d’infraction et encourt, sur déclaration sorn- ^ 
maire de culpabilité, une amende d’au moins

(i) l’ensemble de cent dollars et d’un montant égal au 
double du montant des taxes qui auraient dû être 
acquittées ou perçues ou au montant de timbres 
qui aurait dû être apposé ou oblitéré, selon le cas, , 
à l’égard de ladite période,

et d’au plus .
(ii) l’ensemble de mille dollars et d’un montant éga1

au double du montant des taxes ou des timbre5 
susdits, c>o

et à défaut du payement desdites amendes, un emprisonne
ment d’au moins trois mois et d’au plus douze mois. »

Articles
abrogés.

Défaut 
d’apposer ou 
d’oblitérer 
les timbres 
d’accise.

Peine.

23. Sont abrogés les articles cent vingt-trois et cen 
vingt-quatre, ainsi que le paragraphe trois de l’article cen 
vingt-cinq, de ladite loi. 1

loi

oU

P
24. Est abrogé l’article cent quarante-trois de ladite 

et remplacé par le suivant :
«143. Quiconque omet d’apposer ou d’oblitérer,un 

plusieurs timbres d’accise selon les prescriptions de Var*1 
cent quarante-deux de la présente loi, est coupable d 11 ^ 4O 
infraction et passible, sur déclaration sommaire de cmP 
bilité, d’une amende d’au moins , u

a ) l’ensemble de vingt-cinq dollars et d’un montant egi 
au double du montant de la taxe exigible, 

et d’au plus , 9j P
b ) l’ensemble de deux mille dollars et d’un montant eg 

au double du montant de la taxe exigible, .pg
et à défaut de payement, d’un emprisonnement d’au mo 
trois mois et d’au plus douze mois. »



Le paragraphe (3) de l’article 112 remplace le paragraphe 
(6) de l’article 26 et étend ses dispositions à tous les rap
ports exigés aux termes de la loi.

Les dispositions du paragraphe (4) actuel de l’article 
H2 sont comprises dans l’article 109 {Voir article 19 du 
Présent Bill).

Suit le texte du paragraphe (9) de l’article 113:
*.(®) Quiconque

a) détruit, modifie ou mutile des registres ou livres de compte tenus à l’égard 
de quelque période, conformément au premier paragraphe du présent article, 
en vue d’éluder le payement d’une taxe ou autrement de ne pas se conformer 
à la présente loi, ou d’aider quelque autre personne à éluder le payement 

, . d’une taxe ou autrement à ne pas se conformer à ladite loi, ou 
°) fait des inscriptions fausses ou trompeuses, ou donne son assentiment ou acqui

escement à leur énonciation, ou omet d’inscrire un détail essentiel dans les 
registres ou livres de compte dont la tenue est exigée à l’égard de quelque 
Période en vertu du premier paragraphe du présent article, ou donne son 
assentiment ou acquiescement à ladite omission,

5?t coupable d’infraction et passible, sur déclaration sommaire de culpabilité, 
une amende d’au moins cent dollars et d'au plus mille dollars, ainsi que d’une amende 

actuitionnelle égale au double du montant des taxes qui auraient dû être acquittés ou 
Perçues ou du montant de timbres qui auraient dû être apposés ou oblitérés, selon le 
cas, en ce qui concerne cette période, et, d, d(faut du payement desdites amendes, d’un 
ernPrisonnement d'au moins trois mois et d’au plus douze mois. »

Cet article a pour objet de rendre plus claire l’application 
^peines pour fausses inscriptions dans les livres et regis-

L’article 123 est ainsi conçu :
”123. Le Ministre peut exiger de toute personne redevable de la taxe qu’elle 

Procure un permis annuel, et il peut prescrire, pour ledit permis, un droit d’au 
plus deux dollars. »

(]r/,,eL article est maintenant compris dans le paragraphe (1)
1 article 103. {Voir l’article 12 du présent Bill).
^ article 124 se lit comme suit:
un n Toute personne redevable de la taxe qui néglige ou refuse de se procure 
vintH^113 pr^’vu Par l’article qui précède, est passible d’une amende d’au moins 

8t-cinq dollars et d’au plus cent dollars. »

a Sf t article est maintenant inclus dans le paragraphe (2) 
article 103. {Voir l’article (12) du présent Bill). 

e Paragraphe (3) de l’article 125 se lit comme suit:
prése t ^ défaut de produire, dans le délai prescrit au paragraphe deux du 
Uioin” r rt*c*e’ relevé requis par le paragraphe un, entraîne une amende d’au 

8 tilx dollars et d’au plus cent collars. »
ri(i\ , Paragraphe est maintenant compris dans le paragraphe 

e ’’article 112. {Voir l’article 16 du présent Bill).

Suit le texte de l’article 143:
d’accj ^uiconQue manque d’apposer ou d’oblitérer un ou plusieurs timbres 
est con6 ¥i 0n Jes prescriptions de l’article cent quarante-deux de la présente loi, 
d’urie Pa 3 c d’une infraction et passible, sur déclaration sommaire de culpabilité, 
d'une rnen(^e d'au moins vingt-cinq dollars et d'au plus deux mille dollars, ainsi que 
de r)a{Lniende additionnelle ‘égale au double du montant de la taxe exigible, et, à défaut 

ernent, d'emprisonnement pendant au moins trois mois et au plus douze mois. »

de^to^ ,aiLicle a pour objet de rendre plus claire l’application 
timbres S ^eS Pe*nes Pour défaut d’apposer ou d’oblitérer des
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Sucre.

Réserve.

Entrée en 
vigueur.

Entrée en 
vigueur.

Entrée en 
vigueur.

25. (1) Est abrogé l’article trois de l’Annexe II de 
ladite loi et remplacé par le suivant :

«3. Sucre, etc.:
Matières désignées aux numéros 134, 135, 135a, 135b, „ 

139, 140 (sauf la mélasse) et 168a (sauf le sirop de malt et 
la poudre de sirop de malt) du Tarif ... un cent la livre; 
toutefois, la taxe imposée par les présentes ne s’applique 
pas à la glucose ou au sucre de raisins lorsque ces mar' 
chandises sont vendues pour servir exclusivement à la ^ 
fabrication du cuir et de la soie artificielle. »
(2) Est abrogé l’article six de ladite Annexe II.

2G. Les articles trois, quatorze, seize, dix-sept, dix-huit - 
et le paragraphe premier de l’article ving-cinq de la présente 
loi sont censés être entrés en vigueur le trente avril mil ^ 
neuf cent quarante-sept et s’être appliqués à toutes |e® 
marchandises qui y sont mentionnées, importées ou sorties 
d’entrepôt pour consommation à compter de cette date et 
s’être appliqués aux marchandises antérieurement importées 
pour consommation à l’égard desquelles aucune déclaration ^ 
en vue de la consommation n’a été faite avant ledit jour.

27. Le paragraphe deux de l’article vingt-cinq 
présente loi est censé être entré en vigueur le premier 
mil neuf cent quarante-sept.

de la 
avril

28. (1) L’article trente-deux de la Loi spéciale dCb $ 
revenus de guerre, sauf le paragraphe trois dudit article) 
édicté par l’article quatre de la présente loi, est censé être 
entré'en vigueur le trente avril mil neuf cent quarante-sept1 

(2) Le paragraphe trois dudit article, édicté par l’article 
quatre de la présente loi, est censé être entré en vigueur Ie ^ 
premier juillet mil neuf cent quarante-sept.



(1) Jusqu’ici, le sucre et la glucose avaient été 
mppés d’une taxe d’accise de un cent la livre, tandis que 
es sirops de table, y compris le sirop de maïs, étaient 
ssujettis à une taxe de deux cents la livre. Cette modi- 

|.cation réduit la taxe sur de semblables sirops à un cent la

i (2) L’article en question imposait la taxe de trois cents 
c Sallon sur l’essence, laquelle taxe est abolie à compter du 

Premier avril 1947.
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Abrogation.

«A l’exté
rieur ».

«Dernier 
point de trafic 
delsortie ».

«Premier 
point de trafic 
d’entrée ».

«Point 
isolé ».

3e Session, 20e Parlement, 11 George VI, 1947.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 271.

Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de guerre et 
remplaçant son titre par «Loi sur la taxe d’accise».

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. L’article premier de la Loi spéciale des revenus_ * 
guerre, chapitre cent soixante-dix-neuf des Statuts revise5 , 
du Canada, 1927, est abrogé et remplacé par le suivant:

«1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi sut 
la taxe d’accise. »

2. Sont abrogés le paragraphe six de l’article vingt-5lN 
et l’article vingt-neuf de ladite loi.

• or 1°3. (1) Est modifié l’article trente et un de ladite loi pai
l’addition des alinéas suivants : ■■ fie

«e) «à l’extérieur » signifie en dehors de la région situe 
à l’ouest du trentième méridien ouest de Greenwich» 
l’est de la ligne internationale de changement de d» ~ ^ 
et au nord de l’équateur, ou à l’intérieur d’un Pa'B 
de l’Amérique du Sud; . r

«/) «dernier point de trafic de sortie » signifie le deriu^ 
endroit où un vaisseau ou un aéronef fait un arre 
régulièrement prévu au Canada ou aux Etats-b*1^ ^0 
pour déposer ou prendre des voyageurs sur un tra] 
vers un endroit à l’extérieur; . -

«p ) «premier point de. trafic d’entrée » signifie le prem1 
endroit où un vaisseau ou un aéronef fait un al'r.g 
régulièrement prévu au Canada ou aux Etats-b ? cfi 
pour déposer ou prendre des voyageurs sur un traJ 
d’un endroit situé à l’extérieur; ,,

((h) «point isolé» signifie un centre d’exploitation f°r<U 
tière ou minière désigné par le gouverneur en conse . 
comme étant un point qui n’est pas, pendant la totah ^ 
ou une partie d’une année, facilement accessible par d 
moyens de tranport par voiture, chemin de fer 
bateau.»



Notes explicatives.

sent* <pe*' article a pour objet de changer le nom de la pré- 
sur ] °*’ <(Loi spéciale des revenus de guerre » en «Loi 
Wl a^axe d’accise», comme le-mentionne le discours du

Le paragraphe six de l’article 26 se lit comme suit.
"(6) Si un rapport requis par la présente Partie est envoyé par la poste, la 

ounei qU1’ par le timbre ou la marque du bureau de poste, apparaît sw l enveloppe 
11,1 contenant le rapport doit être considéré prima facie comme la date à laquelle 
raPPort a été expédié. »

Co-pj Paragraphe apparaît maintenant comme paragraphe 
^ de l’article 112. (Voir l’article 21 du présent Bill.)

^°ici le texte de l’article 29:

Prescrit" ou* opérateur qui refuse ou néglige d’envoyer ou de délivrer le rappor 
leqUei es^ Passible d’une amende de vingt-cinq dollars pour chaque jour durant 

se continue ce refus ou cette négligence. »

j article est maintenant inclus dans le para^rap' ( )i article 112. (Voir l’article 21 du pic-eprésent Bill.)

(1) Les alinéas e), f), g) et h) de l’article 31 sont deSallescham»Ues définitions nécessaires pour donner < 
Setnents apportés dans les taxes de transport.

donner effet aux
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Valeur de la 
considération 
réputée le 
prix du billet.

Taxe sur 
billet de 
chemin de 
fer, etc.

Billet 
visant en 
partie un 
transport à 
l’extérieur.

La taxe ne 
s’applique pas 
à certaines 
routes aérien
nes.

Taxe sur fau
teuils de voi
ture Pullman.

Taxe sur les 
commodités 
pour dormir.

Quand la 
taxe doit être 
payée.

(2) Est de plus modifié ledit article trente et un par 
l’addition du paragraphe suivant :

«(2) Aux fins de la présente Partie, une personne, qui 3 
acquis moyennant considération un droit au transport, UI1 - 
droit d’occuper un fauteuil dans une voiture Pullman o11 
un wagon-salon, ou un droit d’occuper une couchette dans 
un wagon-lits ou un droit à une autre commodité p°l!r 
dormir sur un train de chemin de fer, est censée avoU 
acheté un billet pour le transport, le fauteuil, la couchette 
ou autre commodité pour dormir, selon le cas, et la valeur 
de la considération est réputée le prix du billet. »

4. Sont abrogés les articles trente-deux à quarante etun' 
inclusivement, de ladite loi, et remplacés par le suivant:

«32. (1) Tout acheteur d’un billet de transport P3f 
chemin de fer, bateau, autobus ou aéronef à un endroit 3 
l’intérieur ou à l’extérieur du Canada doit payer une ta?e 
égale à quinze pour cent du prix de ce billet, sauf si le PrlX 
ordinaire du transport simple à cet endroit est de soixante- 
quinze cents ou moins.

(2) Lorsqu’un billet vise un transport dont une paf*1® 
est à l’extérieur, la taxe imposée par le paragraphe prennes
du présent article ne s’applique qu’à l’égard des parties 
prix relatives

a) Au transport entre un endroit au Canada ou

du

au*
Etats-Unis et le dernier point de trafic de sortie, ,g

b) Au transport entre le premier point de trafic d’ent’ 
et un endroit au Canada ou aux Etats-Unis, et K

c) Au transport entre deux endroits au Canada ou 3
Etats-Unis. S

(3) La taxe imposée par le paragraphe premier du pré»
article ne s’applique pas à un billet pour transport à h11 ^ 
rieur du Canada par aéronef sur une route, spécifiée Par 
gouverneur en conseil, ne

a ) entre un endroit sur une ligne de chemin de fer ou 1 
route maritime et un point isolé, ou

b ) entre des points isolés. re
(4) Tout acheteur d’un billet pour un fauteuil de von ^

Pullman ou de wagon-salon doit payer une taxe de q111'1 
cents. , ng

(5) Tout acheteur d’un billet pour une couchette d 
un wagon-lits ou une autre commodité pour dormir sur 
train de chemin de fer doit payer une taxe égale à qlU je 
pour cent du prix du billet ou trente-cinq cents, selou 
plus élevé des deux montants.

(6) Toute taxe imposée par le présent article doit 1 t 
payée lors de l’achat du billet à la personne de qui le b1 
est acheté.
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(2) Le paragraphe deux de l’article 31 vise a indiquer 
clairement qu’un billet représentant le droit au transport ou 
a Un wagon-salon ou à une autre commodité de wagon-lit 

en réalité une vente.

“*• Les articles abrogés se lisent actuellement comme suit:
titre U) Tout acheteur d’un billet ou d’un droit donnant à l’acheteur un 
Can transP°rt par chemin de fer, autobus ou aéronef vers tout endroit du 
endr ■? ?U *10I'S du Canada, ou par navire entre des endroits du Canada ou d’un 
Ver 01t ' u Canada et retour, en sus du tarif ordinaire du billet ou du droit, doit 
sus rf1 au- vendeur dudit billet ou droit, pour le Fonds du revenu consolidé et en 
fois 1 Pnx v.ers^ à cet effet, une somme égale à quinze pour cent dudit prix; toute- 
d’un H taXC dnposée par le présent article ne s’applique pas au prix d’un billet ou 
billet'01’ au transport lorsque le prix ordinaire du transport simple pour ledit 
xant ou .droit vers tout endroit du Canada ou hors du Canada n’excède pas soi- 
naval ^Uln*e- cents- De plus, ladite taxe ne s’applique pas aux membres des forces 

f»'?’/."f'ta 1res ou aériennes en uniforme, lorsqu’ils se déplacent en permission, 
salon i Quiconque achète un fauteuil dans une voiture Pullman ou un wagon- 
Vend' f1’’ b°ur le Fonds du revenu consolidé, payer quinze cents à la personne qui 

,„°;e fouteuil, en sus du prix acquitté pour ce fauteuil, 
ditê ’ Quiconque achète une couchette dans un wagon-lits ou une autre commo- 
con Ç?ur dormir sur un train de chemin de fer doit, pour le Fonds du revenu 
dorm’ payer à la personne qui vend la couchette ou autre commodité pour 
dudit ' n p*us. du pi’ix acquitté de ce fait, une somme égale à quinze pour cent 
doit mais, dans aucun cas, la taxe imposée par le présent paragraphe ne

f4lT lnfor,ieure ^ trente-cinq cents.
nion *1 présent article s’applique à la Couronne aussi bien du droit du Domi- 
adue du droit de toute province, ainsi qu’à tout fonctionnaire, serviteur, 

°u employé dès susdits.
cette , , es* du devoir de la personne qui vend ce billet, ce droit, ce fauteuil,
Pour i0°uchette ou autre commodité pour dormir, de percevoir de son acheteur, 
Partie6 P onds du revenu consolidé, la somme payable en vertu de la présente

au fon'et * * Le vendeur doit faire, tous les mois, au commissaire de l’accise ou 
la form 10nna*re autorisé par le commissaire à le recevoir, un rapport exact suivant 
couefj . j flue Peut approuver le Ministre, indiquant les billets, droits, fauteuils, 
ce chef s ou, autres commodités pour dormir ainsi vendus et la somme reçue de

(2) pr> Fonds du revenu consolidé.
tuièrric ■ d>t rapport doit être produit et la taxe acquittée au plus tard le cin-

(3) <?-ur "U deuxième mois après celui dans lequel les ventes ont été effectuées 
au par 61 aucune vente taxable n'a été effectuée pendant la période mentionnée 
Semblan ap le <lu' Précède, il doit être produit un rapport indiquant qu’aucune 
urétion ’ 6 Ven*:e taxable n’a été effectuée. Toutefois, le Ministre peut, à sa dis-

(4) ' f6 Pas msister sur les prescriptions du présent paragraphe.
et dan^ j°rsque le vendeur est un corps constitué (dans le présent paragraphe 
Un ra.)noc,paragraphe cinq du présent article, appelé «la compagnie »), il doit faire 
Ministre P°Ur *a. compagnie dans son ensemble, à moins que, par règlement, le 
dans une nî Rresct'ive que le rapport soit restreint aux opérations de la compagnie 

(=1 -tegfon ou un district en particulier, 
o ) T 6 raPPort doit être signé par 

-Jp vendeur;
ans le cas d’une compagnie, par le gérant général, le gérant ou autre 

c i . oactionnaire administratif en chef de la compagnie;
6 fonctionnaire administratif en chef de la compagnie pour la région ou 

i® district au sujet duquel le rapport est fait, au cas où le Ministre aurait 
établi un règlement prescrivant une région ou un district selon le para- 

j i jKra(Pbe quatre du présent article;
e fonctionnaire administratif en chef ou l’agent au Canada ou dans la 
egion ou le district au Canada prescrit sous le régime du paragraphe 

quatre du présent article, dans le cas d’une compagnie constituée en cor- 
«38 O tl0n hors du Canada. »

fussible ,fuic°uque néglige d’envoyer ou de remettre le rapport prescrit est 
cette n.-.Ji ■Une amende d’au plus vingt-cinq dollars pour chaque jour que dure

«40 q?ence’8
Partie ’ par suite d’inobservation de l’une des prescriptions de la présente 

le ’ .a® somme quelconque d’argent dont ses dispositions exigent la perception 
*e droit n’est pas ainsi perçue et payée, la personne qui vend le billet,
tenue rib e fauteuil, la couchette ou autre commodité pour dormir est néanmoins 

*41 r>a^er ladite somme.
°u un dr‘n>.i *n'st,e Peut exiger de toute personne qui vend un billet de transport 
ÿronef o, donnant à l’acheteur un titre au transport par chemin de fer, autobus.

.artie n, fa vire, sur lequel billet ou droit des taxes sont imposées par la présente 
"iatre pepl f e obtienne un permis annuel, pour les fins de cette Partie, et le Mi- 

t a cet effet prescrire un droit n’excédant pas deux dollars. »
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Application à 
la Couronne.

Perception 
de taxe.

La taxe peut 
être réduite 
ou abolie.

Définitions.

«Banque ».

«Lettre de 
change ».

«Chèque ».

«Billet à 
ordre ».

(7) Le présent article s’applique à Sa Majesté, du che
du Canada ou d’une province du Canada, et à toute persona® 
agissant pour le compte ou au nom de Sâ Majesté, du che 
du Canada ou d’une province du Canada. 5

(8) Lorsqu’une taxe est imposée par le présent article, ^ 
personne de qui le billet est acheté doit percevoir la taxe e 
la verser au Ministre selon les prescriptions des règlement6'

(9) Le gouverneur en conseil peut réduire le taux de a 
taxe imposée par le paragraphe premier du présent artid® j 
ou abolir ladite taxe, selon qu’il le juge opportun. »

2. Est abrogée la Partie VI de ladite loi et remplacée P:*r 
la suivante:

«PARTIE VI.

«Taxe de timbre sur les chèques et certains

AUTRES EFFETS.

«43. Dans la présente Partie, à moins que le context® 
ne s’y oppose, l’expression

a ) «banque )) signifie .
(i) une banque à laquelle s’appliquent les disposition

de la Loi des banques; - ■
(ii) une banque soumise aux dispositions de la ^0

des banques d'épargne de Québec;
(iii) toute personne recevant de l’argent qui

20est
remboursé en honorant le chèque, mandat ^ 
autres instructions par écrit de la personne 
qui ou pour le compte de qui l’argent a été reçu>,® 
compris Sa Majesté, du chef du Canada ou $ 
quelque province du Canada, et toute perso®^ 
agissant au nom ou pour le compte de Sa Majes ’ 
du chef du Canada ou de quelque province 
Canada; e

b) «lettre de change» comprend un effet sous i°,J $ 
d’un billet où le tireur et le tiré sont la même person >

c) «chèque» comprend . n
(i) tout mandat, document ou écrit (à l’excepP j

d’un billet de banque) tiré sur une banque ou 9^ 
lui est adressé, donnant droit ou censé don® <0 
droit à une personne, y nommée ou non, au P:1 
ment d’une somme d’argent; et üe

(ii) tout document ou écrit, non tiré sur une bancl 
ni adressé à une banque, en retour duquel ,, 
banque effectue le paiement d’une somme d’argf1 4®

d) «billet à ordre» comprend un document ou ® 
(excepté un billet de banque) contenant une pro®1^ 
de payer une somme d’argent, que cette dernière s t 
payable ou non à même un fonds particulier qui P



Les nouveaux paragraphes (1) et (2) de l’article 32 
édifient la taxe sur les transports et ont pour effet d’établir 

ette taxe sur une base parrallèle à celle qui est en vigueur 
i Ux Etats-Unis. L’exemption jusqu’ici accordée aux mem- 
,res des forces armées qui voyagent en uniforme à l’occasion 
e leur congé est abolie.
Le nouveau paragraphe (3) stipule une exemption de la 

a-\e sur les transports aériens en provenance et à desti- 
auon de certains centres isolés d’exploitation minière et

torestière.
Les nouveaux paragraphes (4), (5), (6), (7) et (8) rem- 

P acent les paragraphes actuels (2), (3) et (4) de l’article 
la ’ k m®me (lue l’article 33. Sous une rédaction nouvelle, 

substance en demeure la même, 
le t nouveau paragraphe (9) a pour objet de permettre que 
ta , x de la taxe sur les transports demeure semblable à la 
SjXe correspondante qui est en vigueur aux Etats-Unis, 

Lue telle mesure est jugée opportune, 
in 1 S arLc‘les actuels 34, 38, 40 et 41 sont maintenant 

dans l’article 106, le paragraphe premier de l’article 
> le paragraphe premier de l’article 111 et le paragraphe 

f^er de l’article 103, respectivement, du projet de loi. 
K Oîr les articles 18, 21, 20 et 15 du Bill).

<je V Let article est une codification des Parties VI et VIII 
Uia °L clul imposent la taxe de timbre sur les chèques, 
blahl S d’argent, lettres de change, et autres effets sem- 

es- L’application de la taxe n’a pas changé.
Les Parties VI et VIII se lisent actuellement comme suit:

PARTIE VI.
"IMPOT DE TIMBRES SUR LES CHÈQUES ET CERTAINS AUTRES INSTRUMENTS.

sj0n ' **• Dans la présente Partie, à moins que le contexte ne s’y oppose, l’expres- 

a) «banque » signifie
(i) une banque à laquelle s’appliquent les dispositions de la Loi des ban- 

ques;
vi) une banque soumise aux dispositions de la Loi des banques d’épargne 
.... de Québec;
vu) Tout autre corps constitué en corporation et tout bureau d’épargne 

fédéral ou provincial, les fiduciaires et les fonctionnaires et employés 
d’un gouvernement provincial, qui reçoivent de l’argent et le rem
boursent en honorant! le chèque, mandat ou autres instructions par 
écrit de la personne de qui ou pour le compte de qui l’argent a été reçu; 

Vv) toute personne qui reçoit de l’argent et le rembourse en honorant le 
chèque, mandat ou autres instructions par écrit de la personne de 

{,1 , qui ou pour le compte de qui l’argent a été reçu;
' «lettre de change » comprend un instrument sous forme d’un billet ou le 

c ) u®ur et le tiré sont la même personne;
' «cheque » comprend

V) tout mandat, document ou écrit (à l’exception d’un billet de banque) 
tiré sur une banque ou qui lui est adressé, donnant droit ou étant 
censé donner droit à une personne, y désignée ou non, au paiement 
d’une somme d’argent: et

Vv tout document ou écrit, non tiré sur une banque ni adressé à une 
banque, en rçtour duquel une banque effectue le paiement d’une som- 

<f) «K-ume ^’argent;
' jtmlet à ordre » comprend tout document ou écrit (excepté un billet de 

oanque) contenant une promesse de payer une somme d’argent. Si cette 
somme est payable à môme un fonds particulier qui peut ou non être



«Matrice ».

Taxe de 
timbre sur 
les chèques, 
etc.

Oblitération.

être disponible ou non, ou qu’elle soit payable d’après 
une condition ou éventualité qui peut ou non être 
remplie ou survenir ; et

e) «matrice» signifie un dispositif mécanique approuvé 
par le Ministre pour l’impression des timbres d’accise 
sur les chèques, lettres de change et billets à ordre aux 
fins d’exécuter une obligation imposée par la présente 
Partie.

4

«Apposition et oblitération des timbres.

«44» (1) Nulle personne ne doit -n
a ) émettre un chèque payable à ou par une banque ou 

tiré sur une banque ou adressé à cette dernière ; 
b ) présenter à une banque pour paiement un chèque 

décrit au sous-alinéa (ii) de l’alinéa c) de l’article 
quarante-trois de la présente loi; , ^

c ) transférer une lettre de change ou un billet à ordre a 
une banque de manière à l’en constituer porteuse; 

d ) remettre à une banque une lettre de change ou v-"a 
billet à ordre pour recouvrement; 

e ) tirer ou créer au Canada une lettre de change ou un . 
billet à ordre payable en devises étrangères hors du 
Canada;

/) remettre à une banque un reçu pour argent payé °1' 
devant être payé à cette personne par la banque et 
imputable sur un dépôt d’argent au crédit de cette , 
personne; ou

g ) émettre un mandat d’argent ou un chèque de voyagé 
à moins qu’il n’y soit apposé un timbre gommé d’accise ou 
de poste de la valeur ci-après spécifiée, ou à moins qu1 
n’y soit empreint, au moyen d’une matrice, un timbre d’accise „ 
de la valeur de , ,

(i) trois cents, si le montant n’excède pas ceD 
dollars; et

(ii) six cents, si le montant excède cent dollars.
(2) Tout timbre gommé, apposé selon les prescriptions du ^ 

présent article, doit être oblitéré de la manière-suivante:
a) Dans le cas d’un chèque, par la banque qui paye 

chèque, à ou avant l’époque du paiement;
b) Dans le cas d’une lettre de change ou d’un billet.® 

ordre, par la banque, à l’époque du transfert ou de 1:1 ^ 
remise, selon le cas;

c) Dans le cas d’un billet à ordre, d’un chèque ou aud 
lettre de change faits ou tirés en dehors du Canada 
par la banque, avant paiement ou présentation 3 
paiement;



disponible ou payable d'après une condition ou éventualité qui peut ou 
non être remplie ou survenir, le document ou l’écrit est un «billet à ordre » 
pour les fins du présent article.

e) «matrice» signifie un dispositif mécanique approuvé par le Ministre pour 
imprimer sur un chèque, une lettre de change ou un billet à ordre un 
timbre d'accise qui exprime le montant auquel il doit être calculé pour 
l'accomplissement de l'obligation d’apposer ou d’empreindre des timbres 
selon les dispositions de la présente Partie.

«CHÈQUES.

"LL (1) Nulle personne ne doit
a) émettre un chèque payable à ou par une banque ou tiré sur une banque ou 

qui lui est adressé, et requérant ou ordonnant le paiement d’une somme 
d’argent; ni

°) présenter à une banque pour paiement un chèque tel que défini à l’alinéa 
à m ■ (ÿ) de l’article précédent.

moins qu’il n’y soit apposé un timbre gommé d’accise ou de poste de la valeur 
tltm res spécifiée, ou à moins qu’il n’y soit empreint, au moyen d’une matrice, un 

more d’accise de la valeur de
(i) trois cents, si la somme d’argent pour laquelle le chèque est tiré ne 

dépasse pas cent dollars;
(ii) six cents, si la somme d’argent pour laquelle le chèque est tiré dépasse 

... cent dollars.
ar,. , ' Les chèques suivants sont exempts de la taxe imposée par le présent 
v,rlCle’ en vertu de règlements à prescrire par le ministre, lorsque tirés pour une 

01 me d’argent d’au plus cinq dollars:
(i) Les chèques émis en payement de lait ou de crème à leurs producteurs;
(ii) Les chèques émis en payement d’œufs ou de volaille par les Bourses 

d’oeufs et de volaille à leurs producteurs;
(üi) Les chèques émis par des sociétés coopératives de producteurs de 

laine en payement de laine à ses producteurs;
(iv) Les chèques émis par les corporations municipales aux personnes 

qoi reçoivent des secours de chômage.
«LETTRES DE CHANGE ET BILLETS À ORDRE.

U) Sous réserve des dispositions ci-dessous énoncées, nul ne doit 
“/ transférer une lettre de change ou un billet à ordre à une banque de ma- 
i. Pière que la banque en soit constituée le porteur; ni 

J remettre une lettre de change ou un billet à ordre à une banque pour en 
opérer l’encaissement; ni

' vendant les devises étrangères, émettre à cette fin une lettre de change 
à moin sur une personne qui est hors du Canada d’après la teneur de la lettre, 
ci-;,,.,.’ n’y soit apposé un timbre gommé d’accise ou de poste de la x'aleur
Un tlr^t’^cifiée, ou à moins qu’il n’y soit empreint, au moyen d’une matrice, 

more d’accise de la valeur de
(0 trois cents, si la somme d’argent pour laquelle la lettre ou le billet est 

tiré ne dépasse pas cent dollars;
(u) six cents, si la somme d’argent pour laquelle la lettre ou le billet est 

(21 q tirt: dépasse cent dollars.
sitiorw rl °US réser\-e des dispositions ci-dessous, n’est pas subordonné aux dispo- 
subs;j- -u Présent article un billet à ordre tenu par une banque à titre de garantie 
autre Jaire P°ur une avance ou autre dette et relatixrement à laquelle avance ou 
sur la 1 t* !*cs timbres de la valeur requise sous la présente Partie sont apposés 

(31 s- de .change, le billet en question ou autre document approprié, 
des titoh1 ce billet subsidiaire est payé par une personne qui en est responsable, 
artic]e , r?s de la valeur requise en conformité du premier paragraphe du présent 
la ban ( 0lvent, avant la remise de ce billet, y être apposés et être oblitérés par

lettre Hp J boute banque ayant en sa possession au Canada quelque chèque- 
inent ouYhange ou billet à ordre fait ou tiré hors du Canada doit, avant le paye- 
aPPoser i Préparation pour payement, si les susdits sont payables au Canada, y 

un timbre d’accise gommé de la valeur de
U) trois cents, si la somme d’argent pour laquelle le chèque est tiré 
.. n’excède pas cent dollars;
1*0 six cents, si la somme d’argent pour laquelle le chèque est tiré excède 

(2) T . ccn*' dollars.
ayant j ..1 valeur du timbre ainsi apposé est payable à la banque par la personne 

mt au produit du billet, du chèque ou de la lettre de change.

«RÉCÉPISSÉS AUX BANQUES.

eHepersonne ne doit signer un récépissé pour une somme d’argent à 
fiu’ellc n’. une banque et imputable sur un dépôt d’argent à son crédit, à moins 

ait apposé sur le récépissé un timbre gommé d’accise ou de poste de la
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La banque 
doit apposer 
et oblitérer 
les timbres.

La valeur du 
timbre doit 
être payée à 
la banque.

La banque 
ne doit pas 
émettre, etc., 
de chèques, 
etc., à moins 
qu’un timbre 
n’y soit 
apposé. 
Réserve.

d) Dans le cas d’une lettre de change ou d’un billet à 
ordre, payable en dehors du Canada, par le souscripteur 
ou le tireur, à ou avant l’époque de la remise;

e) Dans le cas d’un reçu, par la banque, à ou avant 
l’époque où l’argent est payé; et

f ) Dans le cas d’un mandat d’argent ou d’un chèque de 
voyage, par la banque, la compagnie de messageries 
ou autre émetteur, à l’époque de l’émission.

«45. (1) Toute banque ayant en sa -possession 311 ^ 
Canada quelque chèque, lettre de change ou billet à ordre 
créé ou tiré hors du Canada, doit, avant paiement ou pre* 
sentation au paiement, s’il est payable au Canada, y faire 
l’empreinte d’un timbre d’accise ou y apposer et oblitérer 
un timbre gommé d’accise de la valeur de ^

a ) trois cents, si le montant d’argent pour lequel le 
chèque est tiré n’excède pas cent dollars; et de 

b ) six cents, si le montant d’argent pour lequel le chèque 
est tiré excède cent dollars.

(2) La valeur d’un timbre apposé ou empreint sous je -q 
régime du premier paragraphe du présent article, doit 
être payée à la banque par la personne ayant droit au 
produit du billet, du chèque ou de la lettre de change.

«4<i. Nulle banque ne doit émettre, payer ou présente! 
pour acceptation ou paiement un chèque ou autre lettre de ^ 
change ou un billet à ordre sur lesquels un timbre de 
valeur requise n’a pas été apposé ou empreint selon }es 
prescriptions de la présente Partie, ni en accepter le paie' 
ment ; toutefois, une banque peut présenter pour acceptât!011 
une lettre de change tirée hors du Canada, bien qu°11 ^ 
timbre n’y ait pas été ainsi apposé ou empreint.

«Exceptions.

Timbres non 
requis. «47. (1) La présente Partie ne requiert pas l’appositl0it

ni l’empreinte de timbres sur un chèque ou mandat d’arge11 
dont le montant n’excède pas cinq dollars, s’il est émis

a) En paiement de lait ou de crème à leurs producteurj ^
b) En paiement d’œufs ou de volaille par les B°uIb

d’œufs ou de volaille à leurs producteurs; . .
c ) Par une société coopérative de producteurs de la1 

en paiement de laine à ses producteurs ; ou 0
d ) Par une corporation municipale à une personne 4O 

paiement de secours de chômage.



valeur ci-après spécifiée ou à moins qu’il n’y soit empreint, au moyen d une 
matrice, un timbre d’accise de la valeur de

(i) trois cents, si la somme d’argent pour laquelle le récépissé est donné 
ne dépasse pas cent dollars;

(ii) six cents, si la somme d’argent pour laquelle le récépissé est donné 
dépasse cent dollars.

«OBLITERATION DES TIMBRES.

«48. Tout timbre gommé apposé suivant les prescriptions de la présente 
Partie doit être oblitéré comme suit:

a) S’il s’agit d’un chèque, par la banque à laquelle le chèque est payable, 
au moment du paiement ou avant;

°) S’il s’agit d’une lettre de change, ou d’un billet à ordre, par la banque, au 
moment du transfert, de la délivrance ou de l’émission, selon le cas:

°) S’il s’agit d’un billet à ordre, d’un chèque ou d’une autre lettre de change 
faite ou tirée hors du Canada, par la banque, avant le paiement ou la 
présentation au paiement;

“J S’il s’agit d’un récépissé, par la banque, au moment ou l’argent est versé 
ou avant;

e) S’il s’agit d’une lettre de change tirée sur une personne qui se trouve hors 
du Canada d’après la teneur de la lettre, par le vendeur au moment de 
l’émission ou avant.

«49. Nul chèque ou autre lettre de'ehange n’est émise ou payée par une ban- 
hUc, a moins qu’il n’y soit apposé un timbre gommé ou qu’il n’y soit empreint, au 
, ?yen d’une matrice, un timbre de la valeur requise par les prescriptions de la 
Présente Partie.

n’o t<a0" Qu*conque émet un chèque payable à ou par une banque sur lequel il 
®st pas apposé un timbre gommé ou sur lequel il n’est pas empreint, au moyen 

pPue matrice, un timbre de la valeur requise par les prescriptions de la présente 
rtie est passible d’une amende de cinquante dollars au plus.

«51. Quiconque
a) transfère une lettre de change ou un billet à ordre à une banque, de ma- 

nière à en constituer la banque le porteur; ou 
°) remet une lettre de change ou un billet à ordre à une banque pour encais

sement; ou
CJ présente pour paiement, à une banque, un chèque tel que défini au para- 

graphe c) (ii) de l’article quarante-trois de la présente loi; ou 
0/ vendant des devises étrangères, émet une lettre de change tirée sur une 

gjj personne hors du Canada d'après la teneur de la lettre,
(pu SPC sur ces effets un timbre gommé soit apposé ou que soitempreint.au moyen 
p, ? matrice, un timbre de la valeur requise par les dispositions de la présente 
v; .tle’ est passible d’une amende n’excédant pas cinquante dollars dans les cas^in4Ud)aliênaS0 j (b et c), et d’une amende de cent dollars dans le cas visé à

Une Toute personne qui signe un récépissé pour de l’argent à elle payé par 
il n’e* tnC|Ue' 'mpatable sur un dépôt d’argent à son crédit à la banque, sur lequel 
d’un » Pas ?pposé un timbre gommé ou sur lequel il n’est pas empreint, au moyen 
part? Matrice, un timbre de la valeur requise par les prescriptions de la présente 

le. est passible d’une amende de cinquante dollars au plus.
°u ap53" ^ Toute banque qui émet, paie, présente à l’acceptation ou au paiement 
sur leCep^e Pa'emcnt d’un chèque ou autre lettre de change ou billet à ordre 
n'a W;1 un timbre de la valeur requise par les prescriptions de la présente Partie 

f2I t appos^ ou empreint est passible d’une amende de cent dollars, 
accent'. ,, présent article ne s'applique pas à la présentation, pour qu’elle soit 

Ptee, d’une lettre de change tirée ailleurs qu’au Canada.

rje Toute banque qui omet ou néglige, conformément aux prescriptions 
lettre p, ‘tienfe Partie, d’oblitérer le timbre gommé apposé sur un chèque, une 
amnn ic change, un billet à ordre ou un récépissé d’argent, est passible d’une 

>ende de cent dollars.

Par ]a ?" Toute banque qui prend ou accepte un récépissé pour de l’argent payé 
le réeé •n?ue imputable sur un dépôt d'argent au crédit de la personne qui signe 
été anPI-A sur *C(1UC* un timbre de la valeur exigée par la présente Partie n’a pas 

PPosé ou empreint, est passible d’une amende de cent dollars.

«EXCEPTIONS.

cmplo\v. ^ "• couP°n d’intérêt, et un document, non payables au porteur ni à ordre 
banque? uni<luement aux fins de règlement ou de compensation d’un compte entre 

’ ne sont pas assujétis aux dispositions de la présente Partie.
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Idem.

Idem.

Peine pour 
contravention 
aux disposi
tions de la 
présente 
Partie.

Fonction
naires ou 
préposés d’une 
banque, etc.

(2) La présente Partie ne requiert pas l’apposition ni 
l’empreinte de timbres sur un billet à ordre détenu par une 
banque en garantie subsidiaire d’une avance ou autre 
créance, si des timbres de la valeur requise ont été, sous Ie . 
régime de la présente Partie, apposés ou empreints sur la 
lettre, le billet ou autre document régulier détenu par la 
banque à l’égard de l’avance ou autre créance; mais si la 
personne redevable paye quelque montant sur l’obligation 
représentée par le billet subsidiaire, la banque doit, avant de 
remettre le billet, empreindre ou apposer et oblitérer des 
timbres de la valeur requise en vertu de l’article quarante- 
quatre de la présente loi.

(3) La présente Partie ne requiert pas l’apposition m
l’empreinte de timbres sur . »

a) un coupon d’intérêt;
b) un document, non payable au porteur ou à ordre, 

employé uniquement pour régler ou compenser un 
compte entre banques;

c) une demande par écrit formulée par un client d’une ^ 
banque pour transférer, de son compte à une autre 
banque, une somme certaine d’argent pour dépôt 
seulement au crédit du client à l’autre banque; ou

d) un avis par écrit qu’une banque donne à un client 
portant qu’une somme certaine a été placée au crédit , 
du client pour transfert et dépôt seulement au crédit 
du client dans une autre banque.

«Peines.

«48. (1) Toute personne qui contrevient à quelque 
disposition de la présente Partie est coupable d’infraction 
et encourt, dans le cas d’une banque, compagnie de messn- ^ 
geries ou corporation, une amende de cent dollars et, dans 
le cas de toute autre personne, une amende d’au piuS 
cinquante dollars.

(2) Un fonctionnaire ou préposé d’une banque, compagnie 
de messageries ou corporation, qui donne son assentinien ^ 
ou acquiescement à la violation de quelque disposition de la 
présente Partie, ou qui, au cours de son emploi, fait ° 
omet de faire une chose par suite de quoi son employ61-11 
est coupable de contravention à une disposition de cett 
Partie, est coupable d’infraction, ainsi que son employeur ^ 
et passible d’une amende de cent dollars. ))



«57. Une requête par écrit d’un client d’une banque demandant à la banque 
™ transférer du compte de ce client à une autre banque une certaine somme des
tinée à être uniquement déposée au crédit du client à cette autre banque, et un 
av‘s par écrit donné par une banque, à son client et portant qu’une certaine som- 
roe est placée au crédit du client pour transfert et dépôt seulement au crédit du 
cbent dans une autre banque, ne sont pas assujêtis aux dispositions de la présente 
1 artie.»

«PARTIE VIII.

«MANDATS D’ARGENT ET CHÈQUES DE VOTAGE.

. «64. Dans la présente Partie, à moins que le contexte ne s’y oppose, «eompa- 
Srue de messagerie » signifie tout corps constitué en corporation, toute association, 
|ociété ou personne qui fait le transport de marchandises de toutes sortes et qui 
emet des mandats d’argent.

K®5. (1) Nul mandat d’argent ou chèque de voyage doit être émis par une 
compagnie de messagerie, une banque ou autre personne, à moins qu’il n’y soit 
“PPosé un timbre gommé d’accise ou de poste de la valeur ci-après spécifiée ou à 
moins qu’il n’y soit empreint, au moyen d’une matrice, un timbre d’accise de 
Ja valeur de

(i) trois cents, si la somme d’argent pour laquelle le mandat d’argent 
ou le chèque de voyage est tiré ne dépasse pas cent dollars;

(ii) six cents, si la somme d’argent pour laquelle le mandat d’argent ou 
le chèque de voyage est tiré dépasse cent dollars.

, (2) Les mandats d'argent suivants sont exempts de la taxe imposée par le 
P esent article, en vertu de règlements à prescrire par le ministre, lorsque tirés 
Pour une somme d’argent d’au plus cinq dollars:

(i) Les mandats d’argent émis en payement de lait ou de crème à leurs 
producteurs;

(ii) Les mandats d’argent émis en payement d’œufs ou de volaille par 
les Bourses d’œufs et de volaille à leur producteurs;

(iii) Les mandats d’argent émis en payement de laine par des sociétés 
coopératives de producteurs de laine à ses producteurs;

(iv) Les mandats d’argent achetés par des corporations municipales 
pour les personnes qui reçoivent des secours de chômage.

. «66. La compagnie de messagerie, la banque ou autre personne doit, avant
délivrance du mandat ou du chèque, annuler le timbre en écrivant sur ledit 

timbre, ou en travers, les initiales ou autres identifications de la personne qui émet 
ce mandat ou chèque, ainsi que la date de l’émission du mandat ou du cheque.^ 

«67. Dans le cas d’une compagnie de messagerie ou corporation constituée 
en dehors du Canada, le fonctionnaire ou l’agent de la compagnie ou corporation, 
yui émet un mandat d’argent ou un chèque auquel le timbre qu’exige la présente 

artie n’a pas été apposé, ou qui omet ou néglige d'annuler le timbre, ainsi que 
j exiRe la présente Partie, est passible d’une amende de cent dollars, en sus de 
a Peine prescrite à l’article qui suit.

«68. Toute compagnie de messagerie, banque ou autre personne, qui émet un 
P)andat d’argent ou un chèque sur lequel le timbre qu exige la présente I artie 
lapas été apposé, ou qui omet ou néglige avant, la délivrance du mandat ou du 
chèque, d’annuler le timbre, ainsi que l’exige la présente Partie, est passible 

une amende de cent dollars. »



Partie VIII 
abrogée.

Paragraphe
abrogé.

Papier à 
cigarettes en 
rouleaux ou 
bobines.

1934, c. 52.

Article
abrogé.

Réserves
abrogées.

Quand la 
taxe n’est 
pas exigible.

Réserve.

6. Est abrogée la Partie VIII de ladite loi.

7. Est abrogé le premier paragraphe de l’article soixante- 
dix-sept de ladite loi.

8. Est abrogé le paragraphe quatre de l’article 77a de 
ladite loi et remplacé par le suivant:

«(4) Le papier à cigarettes en rouleaux ou bobines ng 
peut être acheté ou importé que par un fabricant patenté en
vertu de la présente loi relativement à la présente Partie,
ou autorisé sous le régime de l’article deux cent trente-huit
de la Loi de l’accise, 1934■ » ^ i

9. Est abrogé l’article 78a de ladite loi.

1<). (1) Sont abrogées les clauses conditionnelles du
paragraphe deux de l’article quatre-vingt de ladite loi.

(2) Est abrogé le paragraphe trois de l’article quatre-vingt 
de ladite loi et remplacé par le suivant :

«(3) La taxe imposée par le présent article n’est PaS 
exigible dans le cas de marchandises qui sont achetées Çu 
importées par un fabricant autorisé sous le régime de a 
présente Partie et qui doivent être incorporées à un arti®'e n0 
ou produit assujéti à la taxe d’accise prévue par la présent® " 
Partie et en former une partie constituante ou composant®’ 
toutefois, l’exemption précitée ne s’étend pas aux ma! 
chandises mentionnées à l’article trois de l’annexe II de 
présente loi, lorsqu’elles sont utilisées dans la fabrication d® ^ 
marchandises mentionnées aux articles deux, huit, neuf et 
dix de l’annexe I de cette loi. »



<»• La partie VIII de la loi est réunie à la partie VI. 
i Voir article 5 du présent bill).

Le paragraphe (1) de l’article 77 se lit comme suit:
«77. (1) Il n’est pas nécessaire d’apposer de timbre gommé ou autre sur des 

Paquets d’allumettes fabriquées au Canada, pour exportation en dehors du 
yanada, quand elles sont fabriquées et exportées sous le régime de règlements 
tablis en exécution de la présente loi. »

lnq Paragraphe est maintenant compris dans l’article
(Voir l’article 15 du présent Bill).

Le paragraphe (4) de l’article 77a se lit comme suit:
. <((4) Il n’est pas nécessaire d’apposer un timbre d’accise sur les livrets de 

P Piers à cigarettes ou les paquets de tubes de papier à cigarettes fabriqués au 
y-nada pour exportation hors du Canada lorsqu’ils sont fabriqués et exportés
vertu de règlements établis sous l’empire des dispositions de la présente loi. »

lnq Paragraphe est maintenant compris dans l’article
j (Voir l’article 15 du présent Bill).

Vp i nouveau paragraphe a pour objet de restreindre la 
„„ n .G aux fabricants patentés du papier à cigarettes sous 
tes formes.

\°ici le texte de l’article 78a.
ob+ *. A‘ Tout fabricant ou producteur doit, pour les fins de la présente Partie, 
rln.,4 lr un Permis annuel, et le Ministre peut prescrire un droit à cet effet, n’excê- 

ant pas deux dollars. »

P . article fait maintenant partie du paragraphe (1) de 
icle 103. (Voir l’article 15 du présent Bill).

(1) Suit le texte du paragraphe 2 de l’article 80 :
Par l’1-® Lorsque les marchandises sont importées, cette taxe d’accise est payée 
tPatioIn^°iI>^a*;eur ou cessionnaire qui dédouane les marchandises pour la consom- 
toatio a ®P0(lue °fi elles sont importées ou sorties d’entrepôt pour la consom- 
(iietin n î* ^orsQue les marchandises sont de fabrication ou de provenance cana- 
au n ® et vendues au Canada, le fabricant ou le producteur paie cette taxe d’accise 

ment de la livraison de ces marchandises à leur acheteur, 
la p0)eani?10ms. dans le cas de toute automobile neuve et non usagée qui est en 
neuf ce 6isslon d’un vendeur d’automobiles le vingt-cinquième jour de juin mil 
fondée Sj13™1*6. il est imposé, prélevé et perçu une taxe d’accise de dix pour cent, 
s’agjt ’,? a s’agit d’une automobile importée sur la valeur à l’acquitté et, s’il 
fabrics tune automobile fabriquée au Canada, fondée sur le prix de vente du 
Cachet au vefideur, exigible du vendeur au moment où ce dernier livrera à 
le pouvU-r ce*;i'e automobile neuve et non usagée. De plus, le Ministre possède 
PUtornntvj’ Par aPPÜcation du présent article, de définir ce qui constituait une 
d’autom I!c-,neuve et non usagée. En outre, il peut être accordé au vendeur 
de la Ir?“des, tenu de verser la taxe d’accise sur toute automobile, en exécution 
la taxe.j?eia? disposition, un remboursement ou une déduction du montant de 
des di= Ü ac?*se antérieurement versée à l’égard de cette automobile, en vertu 
Le j>osltions de la présente Partie. »

s réserves sont maintenant désuètes.
^’(2) Le paragraphe (3) de l’article 80 se lit comme suit :
*0rsque^ono*:>stant les dispositions du présent article, ladite taxe n’est pas exigible 
Par ]e j.c.es. marchandises sont exportées en conformité de règlements prescrits 
^Lricant nis*'re’ ,n‘ dans le cas de marchandises achetées ou importées par un 
Purées & “ patei}té sous l’autorité de la présente Partie, qui doivent être incor- 
Partiè et ar*fofo ou produit assujetti à une taxe d’accise en vertu de la présente 
rPglemr,Lclm doivent en faire une partie constituante ou composante, en vertu de 

Tout r PresÇrits par le Ministre.
îl0hnées a’pIS’ ! exemption précitée ne doit pas s’étendre aux marchandises men- 
v bricatin 1 ^rt’c'e trois de l’Annexe II de la présente loi lorsqu’elles servent à la 
* An-i J1 des marchandises énumérées aux articles deux, huit, neuf et dix de’ Aunevo i .imictmnuisi
Ce Idela Présente loi.

rriarc^alaj1.Senaent a pour effet de retrancher la mention des 
f03A d'ses exportées, qui se trouve maintenant à l’article 
hieptioj, j r ^article 15 du présent Bill). Il élimine aussi la 
99 de i . règlements prescrits par le Ministre; l’article

y pourvoit.
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Paragraphe
abrogé.

Paragraphes
abrogés.

Quand les 
taxes sont 
exigibles.

Article
abrogé.

Taxe de con
sommation 
ou de vente 
de huit pour 
cent.

(3) Est abrogé le paragraphe huit de l’article quatre- 
vingt de ladite loi.

11. Sont abrogés le premier paragraphe de l’article 
quatre-vingt-un et le paragraphe trois de l’article quatre- , 
vingt-deux de ladite loi.

12. Est abrogé le paragraphe deux de l’article quahe 
vingt-trois de ladite loi, et remplacé par le suivant :

«(2) Les taxes d’accise imposées par le premier P31? 
graphe du présent article sont exigibles à l’époque de u jO 
vente par le fabricant canadien. »

loi-13. Est abrogé l’article quatre-vingt-quatre de ladite
14. (1) La partie du paragraphe premier de l’artic^ 

quatre-vingt-six de ladite loi qui précède l’alinéa b) c 
abrogée et remplacée par ce qui suit:

e \s
«86. (1) Il doit être imposé, prélevé et perçu une 

de consommation ou de vente de huit pour cent sur le P11' 
de vente de toutes marchandises, 

a ) produites ou fabriquées au Canada, . ^
(i) payable, dans tout cas autre que celui du) e^20 

est mentionné au sous-alinéa (ii) du VTfs%, 
alinéa, par le producteur ou le fabricant à 
poque où les marchandises sont livrées à l’achet6^ 
ou à l’époque où la propriété des marchand^ •
est transmise, selon celle des deux dates qui P
est antérieure à l’autre, et ^es

(ii) payable, dans un cas où le contrat de ven Pf:0,r 
marchandises (y compris un contrat de loca ^
vente et tout autre contrat en vertu duqw dèspropriété des marchandises est transmise je 
qu’il est satisfait à une condition) stipule Q i 
prix de vente ou autre considération doit être P. 
au fabricant ou producteur par versements Ugpt 
d’après le contrat, les marchandises c 0lj;geS 
être livrées ou que la propriété des marchan

3»



(3) Voici le texte du paragraphe (8) de l’article 80:
un f ? .1 Au présent article, l’expression «vendeur d’automobiles » comprend 
ein .Pcan!’ un marchand en gros ou un distributeur d’automobiles qui, le vingt- 

"pcme jour de juin mil neuf cent quarante, avait en sa possession une auto- 
°t»le achetée ou importée avant ladite date. »

Paragraphe est maintenant désuet.

Le paragraphe (1) de l’article 81 se lit comme suit:
Une ”5* ’ P) Le ministre peut obliger tout fabricant ou producteur de prendre 

Patente annuelle pour les fins de la présente Partie et il peut prescrire à cet 
cett Un droit n’excédant pas deux dollars, et la négligence ou le refus d’obtenir 

e Patente entraîne une amende d’au plus mille dollars. »

fl Paragraphe est maintenant compris dans le paragraphe 
4 . l’article 103. (Voir l'article 15 du présent Bill).

Ult le texte du paragraphe (3) de l’article 82:
tion ^ette taxe d’accise ne s'applique pas aux cartes à jouer, à l’exporta-

Cp^e Paragraphe fait maintenant partie de l’article 103a, 

v 0lr l’article 15 du présent Bill).

Voici le texte du paragraphe (2) de l’article 83 :
l’épori Les taxes d’accise imposées au paragraphe précédent sont exigibles à 
à i ue 'a vente par le fabricant canadien, mais ne s’appliquent pas à ces vinsexportation.»

des'G< te édification a pour effet de retrancher la mention 
loo érchandises exportées, laquelle se retrouve à l’article

( TZzxV— 15. i • i -i i / i -nMi\Al (Voir l’article 15 du présent Bill).

L’article 84 se lit comme suit:
clés Ve ministre peut obliger toute personne qui vend ou trafique des arti- 
annue]i la Présente Partie frappe d’un impôt, de prendre à cet effet une patente 
ou le rfipoV !a<luelle est exigible un droit d’au plus deux dollars; et la négligence 

Qpj ela? o obtenir une patente entraîne une amende d’au plus mille dollars. »
de vQ f.rLcle est maintenant compris dans le paragraphe (1) 

rLcle 103. (Voir l’article 15 du présent Bill).

(1) La partie remplacée se lit comme suit:
de venté j| \ V doit être imposé, prélevé et perçu une taxe de consommation ou 

„ i p de huit pour cent sur le prix de vente de toutes les marchandises
roduites oü fabriquées au Canada, exigible du producteur ou du fabri- 

Touf3?* ^ l’époque de la livraison de ces marchandises à leur acheteur. 
Prévu qu i s’ . s’agit, pour la vente de marchandises, d’un contrat où il est 
d.Ucteura t Pr’x, de vente doit être acquitté par versements au fabricant ou pro- 
tion de au‘uretà mesure que progresse l’ouvrage, ou sous toute forme de conven- 
formg ^ ventes conditionnelles, de contrat de vente à tempérament, ou toute 
Pas aux Co.ntrat en vertu duquel la propriété des marchandises vendues ne passe 
Partie} p,pairns de leur acheteur avant une date ultérieure, nonobstant paiement 
d® ces ver versements, ladite taxe est exigible pour ce qui, à l’époque de chacun 
trat, rsemcnts, devient dû et payable conformément aux conditions du con- 
article ou*;es ces transactions doivent être considérées pour les fins du présent 

Le -?,nme ventes et livraisons.
Par le fab ’ ’ dans le cas ou il n’y a pas eu de livraison réelle des marchandises 
BflarchanrVCant ou Producteur, ladite taxe est exigible lorsque la propriété desdites 

Bn Z*!868 Passe aux mains de leur acheteur. 
j?Ur (je “P.1®! si quelque fabricant ou producteur a, antérieurement au premier 
Lvrer a,} 1®36, conclu un contrat de bonne foi pour la vente de marchandises à
?e Pcrrnetf8 *a nilse en application du taux de huit pour cent, et que ce contrat 
a Payer ""e Pas l’addition de la totalité de la taxe de huit pour cent au montant 
ri Ce conti-V+ei*'U de ce contrat, alors la partie de la taxe qui ne peut, aux termes 
deur D ay être ajoutée au prix contractuel sera payable par l’acheteur au ven- 
t’egliger^j, , vendeur à Sa Majesté; mais, au cas ou le vendeur refuserait ou 
enVerg SaVl ■ percev°lr cette taxe de l’acheteur, le vendeur sera responsable

du payement de cette taxe; »
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Alinéa
abrogé.

Nomination 
de préposés 
à la vente 
des timbres.

Le gouver
neur en 
conseil peut 
fixer un prix 
réduit.

Personnes 
qui doivent 
demander 
un permis.

Infraction 
et peine.

Le Ministre 
peut accorder 
un permis.
Exemption.

doive être transmise avant ou après le pa1®' 
ment d’une partie ou de la totalité des versements)! 
par le producteur ou le fabricant pro tanto a 
l’époque où chacun des versements devient exig1' j 
ble en conformité des conditions du contrat;» i

(2) Est abrogé l’alinéa a) du paragraphe deux dudit 
article quatre-vingt-six.

15. Sont abrogés les articles cent deux et cent trois 
de ladite loi et remplacés par les suivants :

«102. (1) Le Ministre peut désigner des maîtres de * 
poste ou autres fonctionnaires de la Couronne pour vendre 
des timbres préparés en vue de l’application de la présent® 
loi, et il peut autoriser comme préposés à la vente d’autre 
personnes qui peuvent acheter des timbres ainsi préparé ^ 
pour les revendre..

(2) Le gouverneur en conseil peut, par règlement, _nx£. 
un prix réduit auquel les timbres préparés pour l'applicatif 
de la présente loi peuvent être vendus aux personnes autÇ' 
risées par le Ministre comme préposés à la vente sous 16 ^ 
régime du premier paragraphe du présent article.

«Permis.

«103. (1) Quiconque est tenu, en vertu ou conform^® 
de quelque partie de la présente loi, sauf les Parties >
III et XIII, d’acquitter des taxes, de percevoir des tax 
ou d’apposer ou d’oblitérer des timbres, doit au besoin, sel01,, ^ 
les prescriptions des règlements, demander un permis 
l’égard de chaque Partie de la présente loi en vertu ° t 
conformité de laquelle il est tenu d’acquitter les taxes, g 
percevoir les taxes ou d’apposer ou d’oblitérer des timbre ’ 
et il doit payer un droit prescrit par le Ministre, n’excéda^ ^ 
pas deux dollars, relativement à chacune de ces demand. ^

(2) Quiconque omet de demander un permis ou d’acqf
ter le droit prescrit dans le délai où il est tenu de le nj) ’ 
conformément au présent article, est coupable d’infracti ! 
et passible d’une amende d’au plus mille dollars. e P

(3) Le Ministre peut accorder un permis à toute Pe^2î<< 
qui en fait la demande sous le régime du premier paragmlL-j;
du présent article, et il peut, par règlement, exemg^
toute personne ou catégorie de personnes de robligfjj^
d’obtenir un permis prévu au présent article à l’égard_djd-* $
Partie spécifiée de la présente loi.

.
79417—2



Cet article a pour objet d’établir clairement que, dans les 
°ntrats où le prix de vente est payable par versements, la 
axe de vente est exigible sur ces versements, qu’il y ait eu 
vraison physique des marchandises ou non, ou que la 

Propriété de ces marchandises ait ou non passé à l’acheteur, 
ba troisième réserve de l’alinéa a) de ce paragraphe, 

cruellement en vigueur, est désuète; elle a donc été sup-

• (2) L’alinéa a J du paragraphe (2) de l’article 86 est
dlnsi conçu :

g • .J 'a) Exportées, sauf que ladite taxe est exigible sur la vente des boissons 
So!" teUses °* fermentées, autres que le vin, à moins que ces marchandises ne 
que exP°r*;ées en entrepôt par le fabricant même et que des certificats de débar- 
p menf à l’étranger, satisfaisants pour le ministre, n'aient été produits comme 
11, ,, .vir Que lesdites marchandises ont été débarquées à l’endroit désigné dans 
a déclaration de sortie: »

Cet alinéa est maintenant compris dans l’article 103a. 
V Oir l’article 15 du présent Bill).

Les articles 102 et 103 sont ainsi conçus.
des m*n'stre peut nommer des percepteurs des douanes ou de l’accise,
son _ ,eÿeurs de la poste ou d’autres fonctionnaires de l’Etat ou d’autres per- 

ea aM de vendre des timbres préparés pour application de la présente loi. »
en dB. Sauf les autres cas expressément prévus aux présentes, le gouverneur 
la veL”0)!86^ Peut Par règlement fixer la rémunération à accorder aux préposés à 

nte des timbres préparés pour l’objet de la présente loi. »

et /('hangement consiste dans le renumérotage des articles 
pot7ey°it l’autorisation de déduire la rémunération des pré- 
Rrm,s a la vente de la valeur nominale des timbres qui leur
°nt vendus.

Les°biet ParaSraphes (1) et (2) de l’article 103 projeté ont pour 
(1) i i ren)Placer les articles actuels 41, 78a, le paragraphe 
Codige 1 article 81, les articles 84, 123 et 124. C’est une 
tr0UvCaJ°n des prescriptions relatives aux permis que l’on 
et le Gpan? la loi» sauf la Partie XIII (taxe sur les ventes) 
ùlini t x arLes I et III (qui ne sont pas appliquées par le 

tx ere du Revenu national).p ^e.s peines uniformes pour défaut ou refus d’obtenir un 
rrais sont aussi prévues.

l’exenfar-a®raPLe (3) de l’article 103 est nouveau et prévoit 
ti0tl8 d^Lon, en faveur des petits fabricants, des prescrip- 
PartiP G adves aux permis que l’on rencontre dans les autres 
le cas H i *a l°b semblable à celle prévue actuellement dans 

la taxe sur les ventes.
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Exemption de 
taxe sur les 
marchandises 
exportées.

Les taxes 
s'appliquent 
aux marchan
dises impor
tées par le 
fédéral et les 
provinces.

Rembourse
ment sur les 
marchandises 
vendues à la 
province si 
cette dernière 
est exempte 
de taxe.

«Marchandises exportées.
«103a. Nulle taxe imposée par la présente loi ne doit 

être prélevée ou perçue, s’il est établi, sur preuve agréée 
par le Ministre,

a) Que les marchandises à l’égard desquelles elle est 
imposée ont été exportées du Canada par

(i) le fabricant, le producteur ou le grossiste patente 
par qui la taxe serait autrement payable, ou

(ii) le vendeur auquel la taxe serait autrement payable 
conformément aux règlements d’exécution de la pré' ^ 
sente loi qui y sont applicables, le cas échéant, et

b ) Dans le cas des spiritueux et des boissons fermentées 
(sauf le vin), des cigares, des cigarettes et. du tabac 
manufacturé, que les marchandises ont été exportées 
du Canada en entrepôt.»

11616. Est abrogé l’article cent quatre de ladite loi et 
remplacé par le suivant: J

«104. Les taxes imposées par les Parties X, XI, XL 
et XIII de la présente loi s’appliquent ,

a) aux marchandises importées par Sa Majesté, du cheI q 
du Canada, et ,

b ) aux marchandises importées par Sa Majesté, du chet 
d’une province du Canada, pour l’une des fins suivantes-

(i) La revente ;
(ii) L’utilisation par un bureau, une commission, oj1 ^ 

chemin de fer, une utilité publique, une université 
une manufacture, une compagnie ou une agg^SS
possédée, contrôlée ou exploitée par le gouvern6'
ment de la province ou sous l’autorité de la léglS' 
lature ou du lieutenant-gouverneur en conseil ; ^

(iii) L’utilisation par Sa Majesté ou par ses agents 
ou préposés relativement à la fabrication ou P1'0' 
duction de marchandises ou pour d’autres h,lS 
commerciales ou mercantiles. »

17. Est abrogé le paragraphe deux de l’article cent c,n * 35 
de ladite loi et remplacé par le suivant : ) ,tll

«105. (2) Un remboursement de taxes payées en ver 
de la Partie X, XI, XII ou XIII de la présente loi peU* e.e 
accordé à un fabricant, producteur, grossiste, intermédia 
ou autre commerçant sur des marchandises vendues a 4O 
Majesté, du chef d’une province du Canada, si lesdites ^ 
chandises sont achetées par Sa Majesté pour toute fin au 
que

a ) La revente ; ul)
b) L’utilisation par un bureau, une commission) 4) 

chemin de fer, une utilité publique, une université, jU-- 
manufacture, une compagnie ou une agence posséd ’ 
contrôlée ou exploitée par le gouvernement de la 
vince ou sous l’autorité de la législature ou du h 
tenant-gouverneur en conseil; ou



L’article 103a est nouveau et réunit les dispositions rela
is à l’exemption d’impôt sur les marchandises exportées, 

autrefois prévue par le paragraphe (1) de l’article 77, le 
Paragraphe (4) de l’article 77a, le paragraphe (3) de l’article 
i, > L paragraphe (3) de l’article 82, le paragraphe (2) de 
article 83 et le paragraphe (2) de l’article 86, qui ont été 
Progés ou modifiés. Il est aussi pourvu à l’exemption des 

Marchandises exportées de la taxe d’achat au détail.

L’article 104 se lit actuellement comme suit:
1 . ,(<W. Les taxes imposées par les Parties X, XI, XII et XIII, de la présente 

1 s appliquent aux marchandises importées par
Sa Majesté du droit du gouvernement du Canada; 

o) Sa Majesté du droit du gouvernement de toute province du Canada dans 
le but de revente ;

c) Tout chemin defer mis en service par la législature ou le lieutenant-gouverneur
en son conseil de toute province ou sous leur autorité;

d) Toute commission, tout bureau -vu toute utilité publique mise en service
par la législature ou le 1 ieutenant-gouverneur en son conseil d’une province;

e) Toute université établie par ou sous l’autorité de la législature ou du lieu
tenant-gouverneur en conseil d’une province. »

Staines provinces exploitent. des entreprises de fabri- 
j lon ou autres établissements de commerce et ont formé 
f 8 ^pmpagnies ou sociétés de la Couronne pour assurer le 

Octionnement de ces exploitations. On a prétendu 
acb GS achats faits par ces organisations sont en réalité des 
loiiats effectués par la Couronne et que les articles de la 
si ] ac^UeLe relatifs aux taxes n’indiquaient pas clairement 

es taxes fédérales en vertu de la présent loi s’appliquaient 
*$hats effectués par de telles organisations. La présente 

et "j, cation a pour objet d’élucider une semblable situation 
ipAC exjger que ces entreprises paient les taxes selon la 

Mie échelle que les entreprises privées à concurrence.

Pr_ 4 ' Le paragraphe (2) de l’article 105 se lit actuellement
°Mime suit:

X XV2>Fn remboursement du montant de taxes payées en vertu des Parties 
niàrch i ^ e* XIII de la présente loi peut être accordé à un fabricant, producteur, 
Vendi a,A en gros’ commissionnaire ou autre négociant, sur des marchandises 
Icsdif68 .®a Majesté du droit du gouvernement d’une province du Canada, si 
Vent©S ar^c^es Kont achetés par Sa Majesté, pour un autre objet que celui de re- 
pubij °u P°.ur l’usage de quelque chemin de fer, commission, bureau ou utilité 
d’ünJ^Ue oiise en service par la législature ou le lieutenant-gouverneur en conseil 
t°rité ou sous leur autorité, ou d’une université établie par ou sous l’au-

oe la législature ou du lieutenant-gouverneur en conseil d’une province. »
Les commentaires sur l’article 104 s’appliquent égalementan , '■'«uueniaires sur i arucie iu» s appui 
Present article (Voir l’article 16 du Bill).
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Rapports 
mensuels des 
ventes 
taxables.

Détenteurs 
de permis.

Date de 
production 
et de paie
ment.

Peines 
supplémen
taires pour 
défaut de 
paiement.

Application 
de l’amende 
à compte sur 
la taxe.

cJ L’utilisation par Sa Majesté ou par ses agents pu
préposés relativement à la fabrication ou production de
marchandises ou pour d’autres fins commerciales o}}
mercantiles. »

18. Est abrogé l’article cent six de ladite loi et remplacé 3 
par le suivant:

«106. (1) Toute personne tenue, en raison ou en confor
mité des Parties V, XI, XII ou XIII de la présente loi, de 
payer ou de percevoir des taxes doit produire chaque mois 
un rapport véridique de ses ventes taxables effectuées 
pendant le mois précédent; ce rapport doit contenir leS 
renseignements et être en la forme que prescrivent leg 
règlements.

(2) Toute personne détenant un permis accordé en vertu
ou à l’égard des Parties V, XI, XII ou XIII de la présente 
loi doit, si aucune vente taxable n’a été effectuée pendant 
le mois précédent, produire un rapport comme l’exige 'e 
paragraphe premier du présent article, déclarant qu’aucune 
vente taxable n’a été effectuée. 20

(3) Le rapport requis par le présent article doit être Pr<])' 
duit et la taxe qui aurait dû être perçue ou qui est exigiW6 
doit être versée au plus tard le dernier jour du premier mois 
qui suit celui pendant lequel les ventes ont été faites ou au 
plus tard à la date postérieure que le Ministre spécin6 g 
par écrit.

(4) A défaut de paiement de la taxe ou de toute partie de 
celle-ci exigible en vertu des Parties V, XI, XII ou XIII de 
la présente loi dans le délai prescrit par le paragraphe tr01® 
du présent article, il devra être versé, en sus du montant 
manquant, une amende égale aux deux tiers de un p°111 
cent du montant manquant à l’égard de chaque mois ou 
fraction de mois pendant lequel le défaut de paiement se 
continue. »

lî>. Est modifié l’article cent neuf de ladite loi par ÿ 
l’addition du paragraphe suivant:

« (2) Lorsqu’une amende calculée par rapport au monta11 
de la taxe qui aurait dû être acquittée ou perçue ou a11 
montant de timbres qui aurait dû être apposé ou oblitéré 
est imposée et recouvrée en vertu ou en conformité de ^ 
présente loi, le Ministre peut ordonner que la totalité °1 
quelque partie du montant visé soit appliquée à compte s11 
la taxe qui aurait dû être acquittée ou perçue ou la dett 
découlant du défaut d’apposer ou d’oblitérer les timbreS,)



L’article 106 se lit actuellement comme suit :
XITT«M6. (1) Quiconque est assujéti aux taxes pré,vues aux Parties XI, XII et 

de la présente loi et tout fabricant ou producteur patenté sous le régime de 
Bat art*c*e Quatre-vingt-quinze, et tout marchand en gros ou commissionnaire 
P tenté sous le régime de son article quatre-vingt-seize, doivent produire chaque 
de°l'S’ conformément aux règlements édictés par le ministre, un rapport véridique 

*cnrs ventes taxables effectuées pendant le mois précédent, 
ran i aucune vente imposable n’a été faite durant le mois précédent, un 
\raV?°rt certifié, tel que ci-dessus prévu, doit être déposé, énonçant qu’aucune 

te'mposable n’a été faite.
Par “ L’amende pour quiconque néglige de produire le rapport requis par les 
Q graphes un et deux du présent article, dans le délai prescrit par le paragraphe 
^ a7.e, dn présent article, doit être d’au moins dix dollars et d’au plus cent dollars, 
jour 1 kedit rapport doit être produit et la taxe acquittée au plus tard le dernier 
Plus t 5remier mois qui suit celui pendant lequel les ventes ont été faites, ou au 

s ,™-rd tout jour subséquent que le Ministre spécifie par écrit.
]e é A défaut du paiement de la totalité ou de toute partie de ladite taxe dans 
son Glai <Iue Prescrit la. présente loi ou que prescrivent les règlements établis sous 
deux^v Plfe’ ^ doit être payé, en sus du montant non acquitté, une amende des 
fraerj de un pour cent du montant non acquitté, à l’égard de chaque mois ou 

tlon de mois, pendant lequel dure ce défaut. »

Les changements proposés sont les suivants: 
a) On prévoit l’inclusion dans cet article des conditions 

requises relativement aux rapports faits sous le régime 
de la Partie Y de la loi.

) Les dispositions du paragraphe (3) actuel de l’article 
106 sont comprises dans le nouveau paragraphe (1) 
de l’article 112 (Voir l’article 21 du Bill).

1 ^ T
ci • ’ paragraphe (2) de l’article 109 remplace les an- 
para es dispositions du paragraphe (4) de l’article 111 et le 
toÆphe (4) de l’article 112 concernant l’application, en 

lte 011 en partie, des amendes perçues pour taxes dues.
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Peines pour 
défaut de 
payer ou de 
percevoir les 
taxes ou 
d’apposer des 
timbres.

Paragraphe
abrogé.

20. (1) Est abrogé le premier paragraphe de Vartid® 
cent onze de ladite loi et remplacé par le suivant : ,

«111. (1) Quiconque, étant tenu, en vertu ou conformité 
de la présente loi, d’acquitter ou de percevoir des taxes ou , 
autres sommes, ou d’apposer ou d’oblitérer des timbres» 
omet de le faire ainsi qu’il est prescrit, est coupable d’un® 
infraction et, en sus de toute autre peine ou responsabilité 
imposée par la loi pour un tel défaut, encourt, sur déclaration 
sommaire de culpabilité, une amende d’au moins jo

a ) l’ensemble de vingt-cinq dollars et d’un montai! 
égal à la taxe ou autre somme qu’il aurait dû acquitte1 
ou percevoir ou au montant de timbres qu’il aurait du 
apposer ou oblitérer, selon le cas, 

et d’au plus , \o
b ) l’ensemble de mille dollars et d’un montant égal a n» 

taxe ou autre somme susdite ou au montant de timbre» 
précité, selon le cas,

et, à défaut de paiement de ladite amende, un emprisonne' 
ment d’au moins trente jours et d’au plus douze mois.» gO 

(2) Est abrogé le paragraphe quatre de l’article een 
onze de ladite loi.

Défaut de 
produire un 
rapport.

Peine.

Déclarations 
fausses ou 
trompeuses.

La date 
timbrée par 
la poste 
constitue la 
preuve 
voulue.

21. Est abrogé l’article cent douze de ladite loi et rem
placé par le suivant : ,

«112. (1) Quiconque est requis, en vertu ou conforma® ^ 
de quelque Partie de la présente loi, sauf la Partie I ou bp 
de produire un rapport et omet de le faire dans le delà 
prescrit à cette fin, est coupable d’infraction et passim 
d’une amende d’au moins dix dollars et d’au plus cen 
dollars. ^ 3O

(2) Lorsqu’un rapport est produit par application ou ® 
conformité de quelque Partie de la présente loi, sauf ^ 
Partie I ou III, quiconque y fait des déclarations fausses m 
trompeuses, ou donne son assentiment ou son acquiescemeu _ 
à leur énonciation, est coupable d’infraction et encoui ^ 
une amende d’au moins

a) l’ensemble de cent dollars et d’un montant égal a
double du montant de la taxe qui aurait dû être acqW.j 
tée dans la période visée par le rapport, ou à l’égard d 
ladite période, 4O

et d’au plus
b) l’ensemble de mille dollars et d’un montant égal au 

double du montant de la taxe susdite,
et, à défaut de paiement desdites amendes, un emprisonne 
ment d’au moins trois mois et d’au plus douze mois. ^ 45

(3) Lorsqu’un rapport dressé en conformité de la présent 
loi a été envoyé par la poste, la date timbrée ou marquée s®1 
le pli ou sur l’enveloppe par le bureau de poste constitue 
preuve du jour pendant lequel le rapport a été expédié. »



(1) Le paragraphe (1) de l’article 111 se lit comme

i, (((1) Quiconque, étant tenu, aux termes ou en conformité de la présente loi, 
u acquitter ou de percevoir des taxes ou autres sommes, ou d’apposer ou d’obli
térer des timbres, néglige de le faire ainsi qu’il en est requis, est coupable d’in- 
raction, et, en sus de toute autre peine ou responsabilité imposée par la loi pour 

défaut, passible, sur déclaration sommaire de culpabilité, d’une amende d’au 
"i°ins vingt-cinq dollars et d'au plus mille dollars, ainsi que d'une amende additionnelle 
Çaie à la taxe ou autre somme qu'il aurait dû verser ou percevoir, ou au montant de 
l^-es QU*il aurait dû apposer, ou oblitérer, selon le cas, et, d défaut de payement de 

amende, il est passible d'un emprisonnement d'au moins trente jours et d'au 
P tus douze mois. »

i ^’et article a pour objet de rendre plus claire l’application 
îj!f Pemes Pour défaut d’acquitter ou de percevoir les taxes 

Posées par la présente loi.

(2) Voici le texte du paragraphe (4) de l’article 111:
vicu " Nonobstant les dispositions de la présente ou de toute autre loi en 
conr Ur orsclue ce paragraphe entrera en vigueur, le Ministre peut, en ce qui 
Pq erne toute amende imposée sur déclaration de culpabilité d’une personne 
arti .V10*ati°n des dispositions des premier ou troisième paragraphes du présent 
ou , 11 ■ et recouvrée par voies de droit, ordonner que le montant de cette amende 
la r.,° j part*e de ce montant soit portée à compte de la taxe à l’égard de laquelle 

^damnation a été prononcée. »

(2) , Paragraphe est maintenant compris dans le paragraphe 
' ue 1 article 109. (Voir l’article 19 du présent Bill).

^es paragraphes (1) et (2) de l’article 11 ^ ont été 
t°ges en 1944.

rrioi ^8 Paragraphes (3) et (4) de l’article 112 se lisent actuelle- 
nt comme suit:
de toutP. Pu*con<ïue avec l’intention d’éluder le paiement de la taxe de vente ou 
registr au*re taxe imposée par la présente loi, détruit, change ou tronque des 
d acm C).OU ^es livres de comptabilité d’une personne, firme ou corporation tenue 
ifiscriDt' r ^es a^xes imposées par la présente loi, ou fait ou contribue à faire des 
de tout *7Js fausses et frauduleuses, ou omet ou contribue à omettre l’inscription 
déclarât' important, dans les registres ou livres de comptabilité ou dans les 
etnpirp î?n?’ 'Çquises par la présente loi ou par tout règlement établi sous son 
Passi6Z» < C a()ite personne, firme ou corporation, est coupable d’une infraction et 
et d’au e'.sur ^échrationsommairedeculpabilitê, d'une amende d’au moins cent dollars 
ou qu'il iS m^e dollars et d’une amende additionnelle égale au double de la taxe éludée 
meut 7,<,CrfC*e “ éluder, et, à défaut du paiement desdites amendes, de l’emprisonne- 

«f4V\r8 au mo'ns iro'5 mois et au plus douze mois. » 
v*KUeur 1 Nonobstant toute disposition de la présente ou de toute autre loi en 
concern ,rKt|ue ce paragraphe entrera en vigueur, le Ministre peut, en ce qui 
v'°latioe ,?ut'e amende imposée sur déclaration de culpabilité d’une personne pour 
Voies je ,] S. dispositions du paragraphe trois du présent article, et recouvrée par 
montant droit’ ordonner que le montant de cette amende ou toute partie de ce 
de lanuell01! portl'e à compte de la taxe de vente ou de toute autre taxe à l’égard 
taxe ait ita a condamnation a été prononcée, que cette taxe de vente ou autre 
Personne t; paVahle ou non par la personne trouvée coupable ou par toute autre 
sssociée,drmc ou corporation à laquelle cette personne trouvée coupable était

des or)at,aSraphe (1) de l’article 112 renferme les dispositions 
ParaernhS 38, du paragraphe (3) de l’article 106 et du 
disport- e (3) de l’article 125. Il a pour objet de réunir les 
pr°dui, l0jS concernant les peines prévues pour défaut de 

Le n des raPP°rts-
du pa aiaSraphe (2) de l’article 112 réunit les dispositions 
rendre ^rap^e (3) actuel de l’article 112. Il a pour objet de 
^aUsse8 ^ US c^adre l’application des peines pour inscriptions 

0u trompeuses dans des rapports.
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Destruction 
des registres 
et énonciation 
de fausses 
inscriptions.

Peine.

Articles
abrogés.

Défaut 
d’apposer ou 
d’oblitérer 
les timbres 
d’accise.

Peine.

22. Est abrogé le paragraphe neuf de l’article cent treize 
de ladite loi et remplacé par le suivant:

«(9) Quiconque
aJ détruit, altère ou mutile des registres ou livres de 

comptes tenus à l’égard de quelque période, confor
mément au premier paragraphe du présent article, en 
vue d’éluder le paiement d’une taxe ou autrement 
d’éluder l’observation de la présente loi, ou d’aider 
quelque autre personne à éluder le paiement d’une 
taxe ou à autrement éluder l’observation de cette 
loi, ou

b ) fait des inscriptions fausses ou trompeuses, ou donne 
son assentiment ou acquiescement à leur énonciation, 
ou omet d'inscrire un détail essentiel, dans les registres 
ou livres de comptes dont la tenue est exigée à l’égard 
de quelque période en vertu du premier paragraphe 
du présent article, ou donne son assentiment ou acquies
cement à ladite omission,

est coupable d’infraction et encourt, sur déclaration sono- - 
maire de culpabilité, une amende d’au moins

(i) l’ensemble de cent dollars et d’un montant égal au 
double du montant des taxes qui auraient dû être 
acquittées ou perçues ou au montant de timbre5 
qui aurait dû être apposé ou oblitéré, selon le cas. ^ 
à l’égard de ladite période,

et d’au plus ,
(ii) l’ensemble de mille dollars et d’un montant éga*

au double du montant des taxes ou des timbre 
susdits, 3O

et, à défaut du payement desdites amendes, un emprisonne' 
ment d’au moins trois mois et d’au plus douze mois. »

23. Sont abrogés les articles cent vingt-trois et ce 
vingt-quatre, ainsi que le paragraphe trois de l’article ce 
vingt-cinq, de ladite loi.

" 3324. Est abrogé l’article cent quarante-trois de ladite °1

et remplacé par le suivant : oü
«143. Quiconque omet d’apposer ou d’oblitérer un 

plusieurs timbres d’accise selon les prescriptions de Van1 
cent quarante-deux de la présente loi, est coupable d 11 4O 
infraction et passible, sur déclaration sommaire de cmP 
bilité, d’une amende d’au moins ,

a ) l’ensemble de vingt-cinq dollars et d’un montant cg 
au double du montant de la taxe qui aurait dû 1 
payée, $

et d’au plus _ ,&\
b J l’ensemble de deux mille dollars et d’un montant A».e 

au double du montant de la taxe qui aurait du <
xpayée’ 0ips

et, à défaut de payement, d’un emprisonnement d’au m 
trois mois et d’au plus douze mois. »
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Le paragraphe (3) de l’article 112 remplace le paragraphe 
v6) de l’article 26 et étend ses dispositions à tous les rap
ports exigés aux termes de la loi.

Los dispositions du paragraphe (4) actuel de 1 article
112 sont comprises dans l’article 109 (Voir article 19 du
Posent Bill)

Suit le texte du paragraphe (9) de l’article 113:
QuictmqiiB

' “struit, modifie ou mutile des registres ou livres de compte tenus à l’égard 
tie quelque période, conformément au premier paragraphe du présent article, 
en vue d’éluder le payement d’une taxe ou autrement de ne pas se conformer 
“,1a présente loi, ou d’aider quelque autre personne à éluder le payement 

j, i r -,uîe taxe ou autrement à ne pas se conformer à ladite loi, ou 
' lait des inscriptions fausses ou trompeuses, ou donne son assentiment ou acqui

escement à leur énonciation, ou omet d’inscrire un détail essentiel dans les 
registres ou livres de compte dont la tenue est exigée à l’égard de quelque 
Période en vertu du premier paragraphe du présent article, ou donne son 

est assentiment ou acquiescement à ladite omission,
d’iznC0UPak*e d’infraction et passible, sur déclaration sommaire de culpabilité, 
aidiramende d au moms cent dollars et d'au plus mille dollars, ainsi que d'une amende 
perrU>nne^e égale au double du montant îles taxes qui auraient dû être acquittés ou 
Cas*ues du montant de timbres qui auraient dû être apposés ou oblitérés, selon le 
erno™ ce concerne cette période, et, à défaut du payement desdites amendes, d’un 

f^sonnement d’au moins trois mois et d’au plus douze mois. »

,arLcle a pour objet de rendre plus claire l’application 
tresPemes pour fausses inscriptions dans les livres et regis-

Oo t )
•J" article 123 est ainsi conçu:

ee pr'n Te Ministre peut exiger de toute personne redevable de la taxe qu’elle 
ni,,. ?cure un permis annuel, et il peut prescrire, pour ledit permis, un droit d'auwus deux dollars. »

O +
de i) art‘cle est maintenant compris dans le paragraphe (1) 

,article 103. (Voir l’article 12 du présent Bill). 
article 124 se lit comme suit:

un Toute personne redevable de la taxe qui néglige ou refuse de se procurer
vinet ^lls Prévu par l’article qui précède, est passible d’une amende d’au moins 

Clnq dollars et d’au plus cent dollars. »
O ide i>e article est maintenant inclus dans le paragraphe (2) 

article 103. (Voir l’article (12) du présent Bill). 
Paragraphe (3) de l’article 125 se lit comme suit:

®rêsent ® Te défaut de produire, dans le délai prescrit au paragraphe deux du 
moins ri:Ut5cle’ *e relcvé requis par le paragraphe un, entraîne une amende d’au 

aix dollars et d’au plus cent collars. »
Ce(l) j Paragraphe est maintenant compris dans le paragraphe 

e 1 article 112. (Voir l’article 16 du présent Bill).
^«i«U*t !e texte de l’article 143 :
d’accigp . Quiconque manque d’apposer ou d’oblitérer un ou plusieurs timbres 
est c0nn ¥1 Jes Prescriptions de l’article cent quarante-deux de la présente loi, 
d’une nm j d’une infraction et passible, sur déclaration sommaire de culpabilité, 
d’une d au m0*ns vingt-cinq dollars et d’au plus deux mille dollars, ainsi que
de paientnde additionnelle égale au double du montant de la taxe exigible, et, à défaut 

ment, d’emprisonnement pendant au moins trois mois et au plus douze mois. »

de tl-ticle a pour objet de rendre plus claire l’application 
Libres ^es Pe™es Pour défaut d’apposer ou d’oblitérer des
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Sucre.

Réserve.

Entrée en 
vigueur.

Entrée en 
vigueur.

Entrée en 
vigueur.

25. (1) Est abrogé l’article trois de l’Annexe II 
ladite loi et remplacé par le suivant :

« 3. Sucre, etc. :
Matières désignées aux numéros 134, 135, 135a, 135b, . 

139, 140 (sauf la mélasse) et 168a (sauf le sirop de malt et 
la poudre de sirop de malt) du Tarif ... un cent la livre, 
toutefois, la taxe imposée par les présentes ne s’appliQue 
pas à la glucose ou au sucre de raisin lorsque ces mar' 
chandises sont vendues pour servir exclusivement à .g 
fabrication du cuir et de la soie artificielle. »
(2) Est abrogé l’article six de ladite Annexe II.

2<i. Les articles trois, quatorze, seize, dix-sept, dix-hu1 
et le paragraphe premier de l’article ving-cinq de la présent® 
loi sont censés être entrés en vigueur le trente avril n11 jg 
neuf cent quarante-sept et s’être appliqués à toutes |e” 
marchandises qui y sont mentionnées, importées ou sortie® 
d’entrepôt pour consommation à compter de cette date e 
s’être appliqués aux marchandises antérieurement importée5 
pour consommation à l’égard desquelles aucune déclaratio11 ^ 
en vue de la consommation n’a été faite avant ledit jour.

27. Le paragraphe deux de l’article vingt-cinq de * 
présente loi est censé être entré en vigueur le premier avi1 
mil neuf cent quarante-sept.

28. (1) L’article trente-deux de la Loi spéciale & 
revenus de guerre, sauf le paragraphe trois dudit article, 
édicté par l’article quatre de la présente loi, est censé êtr 
entré en vigueur le trente avril mil neuf cent quarante-sepj-' 

(2) Le paragraphe trois dudit article, édicté par l’artiej 
quatre de la présente loi, est censé être entré en vigueur ie ^ 
premier juillet mil neuf cent quarante-sept.



f (1) Jusqu’ici, le sucre et la glucose avaient été 
,niPpés d’une taxe d’accise de un cent la livre, tandis que 

s '"ilroPs de table, y compris le sirop de maïs, étaient 
sujettis à une taxe de deux cents la livre. Cette modi- 

livrc°n *a *axe sur de semblables sirops à un cent la

le n ^’article en question imposait la taxe de trois cents 
gallon sur l’essence, laquelle taxe est abolie à compter du 

Premier avril 1947.
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BILL 272.

Titre
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Adhésion 
à lajConven- 
tion par le 
gouverneur 
en$conseU.

Réserve 
puant aux 
impôts.

Arrêtés.

“Organisa
tion”.

Dispositions 
établies par 
arrêté en 
conseil.] j

Loi visant les immunités et privilèges relatifs aux Nat*° 
Unies et aux organisations internationales connexes-

t ^

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat e 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre : L°l 
les privilèges et immunités des Nations Unies.

2. Le gouverneur en conseil peut autoriser l’adhésif ^ 
Canada à la Convention sur les privilèges et immunn -, 
Nations Unies (dans la présente loi, appelée (da Co 
tion» et reproduite en annexe), à la réserve qu’une ex°i£ldfr 
tion d’impôts établis, par quelque loi édictée au C;1V ^ 
sur les traitements et émoluments, ne s’étend PatViajre 
citoyen canadien résidant ou ayant sa résidence °1’1
au Canada, et il peut rendre les arrêtés qui lui a.cn'tjo^ 
nécessaires à cette fin ainsi que pour remplir les obng 
du Canada y prévues.

3. (1) Aux fins du présent article, l’expression 
sation » désigne toute institution spécialisée dont le
fait partie et qui est reliée à l’Organisation des Nation^^eS- 
en conformité de l’article 63 de la Charte des Nations -cie,.

(2) Sous réserve du paragraphe trois du présent a 
le gouverneur en conseil peut, par arrêté, stipuler _ . jjqil6

a) Qu’une organisation possède la capacité jur
d’un corps constitué; z .we $

b) Qu’une organisation, dans la mesure SP 
l’arrêté, possède les immunités et privilèges ^yoü5 " 
aux articles II et III de la Convention, pour les i 
Unies;

l’I



Notes explicatives.

jAux termes des articles 104 et 105 de la Charte des 
ations Unies, les membres de celles-ci se sont engagés à 

sent r<^er a ^’Organisation, à ses fonctionnaires et aux repré- 
nif ;an.ts de ses membres, la capacité juridique, les immu- 
sernS’ 6S édités et les privilèges nécessaires à l’accomplis- 
q e,rd des fins des Nations Unies et indispensables pour 
nPG, représentants de membres exercent, en toute indé- 

uance, leurs fonctions à l’égard de l’Organisation, 
blé^ ar^c e de la Charte déclare également que l’Assem- 
0v-e générale peut proposer des conventions, pour cet 

jet, aux membres des Nations Unies.
Co e 13 février 1946, l’Assemblée générale a approuvé une 
loij (reproduite dans l’annexe du présent projet de
dation U ?)roPos®e à l’adhésion de chaque membre des

privl xm^me lemPs> l’Assemblée générale a estimé «que les 
Cori^es et immunités des Nations Unies devraient être 
fi jderés, en règle générale, comme un maximum dans les 
iouirHi c*Ucluel les divers organismes spécialisés devraient

j de ces privilèges et immunités.............»
4 çU Posent projet de loi autorise le gouverneur en conseil 
ce n.ner effet aux stipulations de la Convention, sauf en 
au n 1 concerne l’exonération, pour des Canadiens résidant 
mentan?da’ d’impôts canadiens sur les traitements et émolu- 
UeUr s des Nations Unies. Ce bill permet aussi au gouver- 
lègG8 en conseil d’accorder des immunités, facilités et privi- 
Uales ('°rrespondants à d’autres organisations internatio- 
l’Ayj Publiques (telles que l’Organisation internationale de 
est n l0u c*vde> 9U1 a son siège à Montréal) dont le Canada 
des veiubre, une fois qu’elles seront reliées à l’Organisation 
Rations Unies.

((fcl k texte de l’article 57 de la Charte: 
accoH -s diverses institutions spécialisées créées par 
leurg ® intergouvemementaux et pourvues, aux termes de 
les çi st,atuts, d’attributions internationales étendues dans 
et ,te ^dues économique, social, de la culture intellectuelle 
coune éducation, de la santé publique et autres domaines 
disuncv?-8’ Sont reliées à l’Organisation conformément aux 

o ïl1l°ns de l’article 63.
dé]2: Les 

f,Ignées institutions ainsi reliées à l’Organisation sont
Misées» Ci'après par l’expression «Institutions spé-



2

Nulle
exonération
d’impôts
pour un
citoyen
canadien
résidant
au Canada.

c ) Que les représentants d’Etats et gouvernements mem
bres d’une organisation possèdent, dans la mesure spé
cifiée en l’arrêté, les immunités et privilèges énoncés 
à l’article IV de la Convention, pour les représentants 
de membres, et

d ) Que les fonctionnaires d’organisation qui peuvent 
être désignés par le gouverneur en conseil possèdent, 
dans la mesure spécifiée en l’arrêté, les immunités et 
privilèges énoncés à l’article V de la Convention, polU ^ 
les fonctionnaires des Nations Unies.

(3) Nulle disposition d’un arrêté rendu selon le pai'a' 
graphe deux du présent article ne doit exempter un citoyen 
canadien, résidant ou ayant sa résidence ordinaire aU 
Canada, de l’assujettissement à des impôts ou droits établis 
par une loi au Canada.

Arrêtés
exécutoires
sur
publication.
Arrêtés 
présentés au 
Parlement.

4. (1) Un arrêté rendu sous le régime de la présente l?i 
n’est exécutoire que s’il a été publié dans la Gazette 
Canada.

(2) Tout arrêté rendu sous le régime de la présente lQl ^ 
doit être présenté au Parlement dans un délai de quxnze 
jours après qu’il a été rendu ou, si le Parlement n’est Pab 
alors en session, dans les quinze jours de l’ouverture de Ia 
session suivante.

■
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L’article 63 de la Charte déclare:
«L Le Conseil Economique et Social peut conclure a\ec 

toute institution visée à l’article 57, des accords fixant les 
conditions dans lesquelles cette institution sera reliée à 
^Organisation. Ces accords sont soumis à l’approbation 
de l’Assemblée Générale. „

2. Il peut coordonner l’activité des institutions spécialisées 
en se concertant avec elles, en leur adressant des recom
mandations, ainsi qu’en adressant des recommandations à 
1 Assemblée Générale et aux Membres des Nations Unies.»
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ANNEXE.

Convention sur les privilèges et immunités des
NATIONS UNIES

APPROUVÉE PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES NATIONS UNIES LE
13 FÉVRIER 1946.

CONSIDÉRANT que l’Article 104 de la Charte des Nations Unies 
stipule que l’Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses 
Membres, de la capacité juridique qui lui est nécessaire pour exercer 
ses fonctions et atteindre ses buts;

Considérant que l’Article 105 de la Charte des Nations Unies 
stipule que l’Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses 
Membres, des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour 
atteindre ses buts, et que les représentants des Membres des Nations 
Unies et les fonctionnaires de l’Organisation jouissent également des 
privilèges et immunités qui leur sont nécessaires pour exercer en toute 
indépendance leurs fonctions en rapport avec l’Organisation;

En conséquence, par une résolution adoptée le 13 février 1946, 
l’Assemblée générale a approuvé la convention suivante et l’a proposée 
à l’adhésion de chacun des Membres des Nations Unies.

Article premier.

PERSONNALITÉ JURIDIQUE.

Section 1. L’Organisation des Nations Unies possède la person
nalité juridique. Elle a la capacité :

a) de contracter;
b) d’acquérir et de vendre des biens immobiliers et mobiliers;
c) d’ester en justice.

Article II.

BIENS, FONDS ET AVOIRS.

Section 2. L’Organisation des Nations Unies, ses biens et ayoirs> 
quels que soient leur siège et leur détenteur, jouissent de l’immunité u 
juridiction, sauf dans la mesure où l’Organisation y a expressémen^ 
renoncé, dans un cas particulier. Il est toutefois entendu que la renon
ciation ne peut s’étendrè à des mesures d’exécution.

Section 3. Les locaux de l’Organisation sont inviolables. 
biens et avoirs, où qu’ils se trouvent et quel que soit leur détente11 > 
sont exempts de perquisition, réquisition, confiscation, expropriât^ 
ou de toute autre forme de contrainte exécutive, administrative, juCtl 
ciaire ou législative.
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Section 4. Les archives de l’Organisation et, d’une manière B- . 
raie, tous les documents lui appartenant ou détenus par elle, s0 
inviolables, où qu’ils se trouvent.

Section 5. Sans être astreinte à aucun contrôle, réglementât'011 
ou moratoire financiers : . eS

a) l’Organisation peut détenir des fonds, de l’or ou des de'1- 
quelconques et avoir des comptes en n’importe quelle monIiages

b) l’Organisation peut transférer librement ses fonds, son or ou ^ 
devises d’un pays dans un autre ou à l’intérieur d’un P % 
quelconque et convertir toutes devises détenues par elle en t° 
autre monnaie.

Section 6. Dans l’exercice des droits qui lui sont accordés en.ve^» 
de la Section 5 ci-dessus, l’Organisation des Nations Unies tie» 
compte de toutes représentations du Gouvernement d’un Etat Men1 
dans la mesure où elle estimera pouvoir y donner suite sans P01 
préjudice à ses propres intérêts.

Section 7. L’Organisation des Nations Unies, ses avoirs, reVeIlU 
et autres biens sont: l0;S)

a ) exonérés de tout impôt direct. Il demeure entendu, toute . 
que l’Organisation ne demandera pas l’exonération d’imp0'8 .^ 
ne seraient pas en excès de la simple rémunération de ser' 
d’utilité publique. . .■.$

b ) exonérés de tous droits de douane et prohibitions et restric ^ 
d’importation ou d’exportation à l’égard d’objets impur*6 ge 
exportés par l’Organisation des Nations Unies pour son u 
officiel. Il est entendu, toutefois, que les articles ainsi 
en franchise ne seront pas vendus sur le territoire du pays jj, 
lequel ils auront été introduits, à moins que ce ne soit à des c° 
tions agréées par le Gouvernement de ce pays. . „ <4

c ) exonérés de tout droit de douane et de toutes prohibitio118^ 
restrictions d’importation et d’exportation à l’égard de 
publications.

Section 8. Bien que l’Organisation des Nations Unies ne re^eg 
dique pas, en principe, l’exonération des droits d’accise et des ‘ S| 
à la vente entrant dans le prix des biens mobiliers ou immop1 r, 
cependant, quand elle effectue pour son usage officiel des achats llllljes 
tants dont le prix comprend des droits et taxes de cette natmV$ 
Membres prendront, chaque fois qu’il leur sera possible, les disp°sl .cl)t 
administratives appropriées en vue de la remise ou du rembourse 
du montant de ces droits et taxes.

Article III.

FACILITÉS DE COMMUNICATIONS.
sürle

Section 9. L’Organisation des Nations Unies bénéficiera, ".^5, 
territoire de chaque Membre, pour ses communications 0 _ cCor^e 
d’un traitement au moins aussi favorable que le traitement 11 ^que’ 
par lui à tout autre gouvernement, y compris sa mission diploin:1
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en ce qui concerne les priorités, tarifs et taxes sur le courrier, les 
câblogrammes, télégrammes, radiotélégrammes, téléphotos, communi
cations téléphoniques et autres communications, ainsi que sur les tarifs 
de presse pour les informations à la presse et la radio. La correspon
dance officielle et les autres communications officielles de l’Organisation 
ne pourront être censurées.

Section 10. L’Organisation des Nations Unies aura le droit 
d’employer des codes ainsi que d’expédier et de recevoir sa correspon
dance par des courriers ou valises qui jouiront de mêmes privilèges et 
immunités que les courriers et valises diplomatiques.

Article IV.

REPRÉSENTANTS DES MEMBRES.

Section 11. Les représentants des Membres auprès des organes 
principaux et subsidiaires des Nations Unies et aux conférences convo
quées par les Nations Unies jouissent, durant l’exercice de leurs fonc
tions et au cours des voyages à destination ou en provenance du lieU 
de la réunion, des privilèges et immunités suivants :

a ) immunité d’arrestation personnelle ou de détention et de saisie 
de leurs bagages personnels et, en ce qui concerne les actes 
accomplis par eux en leur qualité de représentants, (y compn8 
leurs paroles et écrits), immunité de toute juridiction; 

b) inviolabilité de tous papiers et documents; 
c ) droit de faire usage de codes et de recevoir des documents ou 

de la correspondance par courrier ou par valises scellées; 
d) exemption pour eux-mêmes et pour leurs conjoints à l’égard de 

toutes mesures restrictives relatives à l’immigration, de toutes 
formalités d’enregistrement des étrangers, et de toutes obligé 
tions de service national dans les pays visités ou traversés par eux 
dans l’exercice de leurs fonctions;

e ) les mêmes facilités en ce qui concerne les réglementations moné
taires ou de change que celles accordées aux représentants de 
gouvernements étrangers en mission officielle temporaire;

/) les mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs bagage8 
personnels que celles accordées aux agents diplomatiques, et 
également;

g) tels autres privilèges, immunités et facilités non incompatible8 
avec ce qui précède dont jouissent les agents diplomatiques, sau 
le droit de réclamer l’exemption des droits de douane sur de» 
objets importés (autres que ceux qui font partie de leurs bagageS 
personnels) ou de droits d’accise ou de taxes à la vente.

Section 12. En vue d’assurer aux représentants des Membre8 
aux organes principaux et subsidiaires des Nations Unies et aux conte' 
rences convoquées par l’Organisation une complète liberté de par°16 
et une complète indépendance dans l’accomplissement de leurs fonc( 
tions, l’immunité de juridiction en ce qui concerne les paroles ou leS
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écrits ou les actes émanant d’eux dans l’accomplissement de leU * 
fonctions continuera à leur être accordée, même après que ces Per 
sonnes auront cessé d’être les représentants des Membres.

Section 13. Dans le cas où l’incidence d’un impôt quelconque ^ 
subordonnée à la résidence de l’assujetti, les périodes, pendant lesque *• 
les représentants des Membres auprès des organes principaux et sud 
diaires des Nations Unies et aux conférences convoquées P 
l’Organisation des Nations Unies se trouveront sur le territoire 6 
Etat Membre pour l’exercice de leurs fonctions, ne seront pas consi 
rées comme des périodes de résidence.

ré-
Section 14. Les privilèges et immunités sont accordés aux rep 

sentants des Membres non à leur avantage personnel, mais dans le ^ 
d’assurer en toute indépendance l’exercice de leurs fonctions en raPP% 
avec l’Organisation. Par conséquent, un Membre a non seulei6 
le droit, mais le devoir de lever l’immunité de son représentant 
tous les cas où, à son avis, l’immunité empêcherait que justice 5 ^ 
faite et où elle peut être levée sans nuire au but pour lequel l’immun 
est accordée.

Section 15. Les dispositions des Sections 11, 12 et 13 ne sont P^0 
applicables dans le cas d’un représentant vis-à-vis des autorité 
l’Etat dont il est ressortissant ou dont il est ou a été le représenta6 •t g j

Section 16. Aux fins du présent article, le terme «représenta6 
est considéré comme comprenant tous les délégués, délégués adj01 
conseillers, experts techniques et secrétaires de délégation.

Article V.

FONCTIONNAIRES.
• c de5Section 17. Le Secrétaire général déterminera les catégorie.^ 

fonctionnaires auxquels s’appliquent les dispositions du présent a . ^ 
ainsi que de l’article VII. Il en soumettra la liste à l’Ass611 
générale et en donnera ensuite communication aux Gouvernemen ^ 
tous les Membres. Les noms des fonctionnaires compris dan 
catégories seront communiqués périodiquement aux Gouverne6 
des Membres. s

Section 18. Les fonctionnaires de l’Organisation des 
Unies _ _ ^

a) jouiront de l’immunité de juridiction pour les actes ac('° eï 
par eux en leur qualité officielle (y compris leurs par° 
écrits); ‘ ^

b ) seront exonérés de tout impôt sur les traitements et émoi6 
versés par l’Organisation des Nations Unies; . J;

c) seront exempts de toute obligation relative au service nab0'‘|3fC
d) ne seront pas soumis, non plus que leurs conjoints et les me 

de leur famille vivant à leur charge, aux dispositions 
l’immigration et aux formalités d’enregistrement des étra »





e) jouiront, en ce qui concerne les facilités de change, des nié® 
privilèges que les fonctionnaires d’un rang comparable appart. 
nant aux missions diplomatiques accréditées auprès du bo 
vernement intéressé; .

/) jouiront, ainsi que leurs conjoints et les membres de leur fan» 
vivant à leur charge, des mêmes facilités de rapatriement que 
envoyés diplomatiques en période de crise internationale; 

g) jouiront du droit d’importer en franchise leur mobilier et leU^ 
effets à l’occasion de leur première prise de fonction dans le Pa-V 
intéressé.

Section 19. Outre les privilèges et immunités prévus à la Sect1®® 
18, le Secrétaire général et tous les Sous-Secrétaires généraux, tant 
ce qui les concerne qu’en ce qui concerne leurs conjoints et 
mineurs, jouiront des privilèges, immunités, exemptions et 
accordés, conformément au droit international, aux envoyés dip'0111' 
tiques.

Section 20. Les privilèges et immunités sont accordés aux f»n 
tionnaires uniquement dans l’intérêt des Nations Unies et non à ^ 
avantage personnel. Le Secretaire général pourra et devra 
l’immunité accordée à un fonctionnaire dans tous les cas où, a e 
avis, cette immunité empêcherait que justice soit faite et pourra e i 
levée sans porter préjudice aux intérêts de l’Organisation. A l’eS‘ ja 
du Secretaire général, le Conseil de Sécurité a qualité pour prononcer 
levée des immunités.

en
Section 21. L’Organisation des Nations Unies collaborera, 

tous temps, avec les autorités compétentes des Etats Membres en 
de faciliter la bonne administration de la justice, d’assurer l’°». ^ 
vation des règlements de police et d’éviter tout abus auquel pourra1- ^ 
donner lieu les privilèges, immunités et facilités énumérés da»b 
présent article.

enfarf
facilité8-

Article VI.

Experts en missions pour l’organisation des nations unies-

Section 22. Les experts (autres que les fonctionnaires visés J 
,tlOHmissions pour l’Organisan^ 

a durée de cette mission^-.
l’article V) lorsqu’ils accomplissent des
des Nations Unies, jouissent, pendant la umee ue uette — aire® 
compris le temps du voyage, des privilèges et immunités néces^ ell 
pour exercer leurs fonctions en toute indépendance. Us jouisse» 
particulier des privilèges et immunités suivants: .gje

a) immunité d’arrestation personnelle ou de détention et de sa
de leurs bagages personnels; ^

b) immunité de toute juridiction en ce qui concerne les actes aC 0ieS 
plis par eux au cours de leurs missions (y compris leurs
et écrits). Cette immunité continuera à leur être »cC°nliS' 
même après que ces personnes auront cessé de remplir des 
sions pour l’Organisation des Nations Unies;
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c) inviolabilité de tous papiers et documents;
d) droit de faire usage de codes et de recevoir des documents et de 

la correspondance par courrier ou par valises scellées, pour leurs 
communications avec l’Organisation des Nations Unies;

e ) les mêmes facilités, en ce qui concerne les réglementations moné
taires ou de change que celles qui sont accordées aux représen
tants des gouvernements étrangers en mission officielle tempo
raire;

f) les mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs bagages 
personnels que celles qui sont accordées aux agents diplomati
ques.

Section 23. Les privilèges et immunités sont accordés aux experts 
dans l’intérêt de l’Organisation des Nations Unies, et non à leur avan
tage personnel. Le Secrétaire général pourra et devra lever l’immu- 
nitée accordée à un expert, dans tous les cas où, à son avis, cette immu
nité empêcherait que justice soit faite et où elle peut être levée sans 
porter préjudice aux intérêts de l’Organisation.

Article VII.

LAISSEZ-PASSER DES NATIONS UNIES

Section 24. L’Organisation des Nations Unies pourra délivrer des 
laissez-passer à ses fonctionnaires. Ces laissez-passer seront reconnus 
et acceptés, par les autorités des Etats Membres, comme titre valable 
de voyage en tenant compte des dispositions de la Section 25.

Section 25. Les demandes de visas (lorsque des visas sont néces
saires) émanant des titulaires de ces laissez-passer, et accompagnées 
d’un certificat attestant que ces fonctionnaires voyagent pour le compt® 
de l’Organisation, devront être examinées dans le plus bref délai pos
sible. En outre, des facilités de voyage rapide seront accordées aux 
titulaires de ces laissez-passer.

Section 26. Des facilités analogues à celles qui sont mentionnées 
à la Section 25 seront accordées aux experts et autres personnes qui, 
sans être munis d’un laissez-passer des Nations Unies, seront porteurs 
d’un certificat attestant qu’ils voyagent pour le compte de l’Organisa
tion.

Section 27. Le Secrétaire général, les Sous-Secrétaires générait 
et les directeurs, voyageant pour le compte de l’Organisation et rnun 
d’un laissez-passer délivré par celle-ci, jouiront des mêmes facilités Q 
les envoyés diplomatiques.

Section 28. Les dispositions du présent article peuvent être app^1' 
quées aux fonctionnaires, de rang analogue, appartenant à des institu
tions spécialisées, si les accords fixant les relations desdites institution^ 
avec 1 Organisation, aux termes de l’article 63 de la Charte, comportent 
une disposition à cet effet.
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Article VIII.

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS
. Jtig

Section 29. L’Organisation des Nations Unies devra prévoir 
modes de règlement appropriés pour:

a ) les différends en matière de contrats ou autres différends 
droit privé dans lesquels l’Organisation serait partie; .

b ) Les différends dans lesquels serait impliqué un fonctionnaire 
l’Organisation qui, du fait de sa situation officielle, j°u^ -r6 
l’immunité, si cette immunité n’a pas été levée par le Secréta 
général.

Section 30. Toute contestation portant sur l’interprétation 
l’application de la présente convention sera portée devant la v -eS 
Internationale de Justice, à moins que, dans un cas donné, les P^r u„ 
ne conviennent d’avoir recours à un autre mode de règlement. bl et 
différend surgit entre l’Organisation des Nations Unies, d’une Pa^’0jt 
un Membre, d’autre part, un avis consultatif sur tout point de ^ 
soulevé, sera demandé en conformité de l’Article 96 de la Char e , 
de l’Article 65 du Statut de la Cour. L’avis de la Cour sera acc " 
par les parties comme décisif.

Article final.

Section 31. La présente convention est soumise pour adhési011 
tous les Membres de l’Organisation des Nations Unies. ^

Section 32. L’adhésion s’effectuera par le dépôt d’un 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Uni ^ j9 
la convention entrera en vigueur à l’égard de chaque Membre* 
date du dépôt par ce Membre de son instrument d’adhésion. .

Section 33. Le Secrétaire général informera tous les MembreS 
l’Organisation des Nations Unies du dépôt de chaque adhésion.

Section 34. Il est entendu que lorsqu’un instrument d’ad 
est déposé par un Membre quelconque, celui-ci doit être en AUDte 
d’appliquer, en vertu de son propre droit, les dispositions de la Pre 
convention. „

• entre
Section 35. La présente convention restera en viguem 

l’Organisation des Nations Unies et tout Membre qui aura 
instrument d’adhésion, tant que ce Membre sera Membre de 1 ^nr01.1- 
sation ou jusqu’à ce qu’une convention générale revisée ait été 
vée par l’Assemblée générale et que ledit Membre soit devenu P 
à cette dernière convention.

Section 36. Le Secrétaire général pourra conclure, avec ^ 
plusieurs Membres, des accords additionnels, aménageant, en ,g6,ite 
concerne ce Membre ou ces Membres, les dispositions de la 
convention. Ces accords additionnels seront dans chaque cas - 
à l’approbation de l’Assemblée générale.

88423—2
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S
Loi visant les immunités et privilèges relatifs aux Nations 

Unies et aux organisations internationales connexes.

A Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi su? 
les privilèges et immunités des Nations Unies.

2. Le gouverneur en conseil peut autoriser l’adhésion d° 
Canada à la Convention sur les privilèges et immunités de» 
Nations Unies (dans la présente loi, appelée «la Conven' 
tion» et reproduite en annexe), à la réserve qu’une exonéra' 
tion d’impôts établis, par quelque loi édictée au Canady 
sur les traitements et émoluments, ne s’étend pas a °® 
citoyen canadien résidant ou ayant sa résidence ordinal1 
au Canada, et il peut rendre les arrêtés qui lui semble1^ 
nécessaires à cette fin ainsi que pour remplir les obligati011- 
du Canada y prévues.

3. (1) Aux fins du présent article, l’expression «orga01 
sation» désigne toute institution spécialisée dont le Cana 
fait partie et qui est reliée à l’Organisation des Nations L'n103 
en conformité de l’article 63 de la Charte des Nations L n*° '

(2) Sous réserve du paragraphe trois du présent artlC ’ 
le gouverneur en conseil peut, par arrêté, stipuler . e

a) Qu’une organisation possède la capacité juridiQ
d’un corps constitué; / n

b) Qu’une organisation, dans la mesure spécifiée 
l’arrêté, possède les immunités et privilèges én°oC 
aux articles II et III de la Convention, pour les Na*101 
Unies;

10
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Notes explicatives.

^atiX term.es des articles 104 et 105 de la Charte des 
aCCo0l]ls l'des, les membres de celles-ci se sont engagés à 

Uer a l’Organisation, à ses fonctionnaires et aux renré-
nit('s n, 8 de ses membres, la capacité juridique, les immu- 
senle’ ;es facilités et les privilèges nécessaires à l'accomplis- 
que 1 ^es dns des Nations Unies et indispensables pour 
Pend'8 rePrésentants de membres exercent, en toute indé- 

j>an?e> leurs fonctions à l’égard de l’Organisation. 
blée ,Ce 105 de la Charte déclare également que l’Assem- 
°î>jet ^.en®rale peut proposer des conventions, pour cet 

£e’niembres des Nations Unies.
ConV(. f • ^Vlaer 1946, l’Assemblée générale a approuvé une 
loi) et p n (reproduite dans l’annexe du présent projet de 
Katin, ProP°sée à l’adhésion de chaque membre des 

Pn 18 . dries.
priVil(dn('me temps, l’Assemblée générale a estimé «que les 
c°nsid?e8 Inimunités des Nations Unies devraient être 
üînitj1 'i'8’ en règle générale, comme un maximum dans les 
j°Uir d < Ucluel les divers organismes spécialisés devraient

Le T)6 rfeS Privilèges et immunités.............»
à donn SGnt Projet de loi autorise le gouverneur en conseil 
ce qnj er effet Stix stipulations de la Convention, sauf en 
9-U Caiv‘°]nCerPe l’exonération, pour des Canadiens résidant 
aient,s v a’ d’impôts canadiens sur les traitements et émolu
ment e es Nations Unies. Ce bill permet aussi au gouver
nes conseil d’accorder des immunités, facilités et privi- 
jjaleg t))0! r.esPondants à d’autres organisations internatio- 
l’Aviatj J1ques (telles que l’Organisation internationale de 
est itiemK (av^e’ 9ui a son siège à Montréal) dont le Canada 
^Cs V„.u ,re> une fois qu’elles seront reliées à l’OrganisationVo!eh0ns Unie.<

«1, j e lexte de l’article 57 de la Charte :
?Cc°rdsJ(^S diverses institutions spécialisées créées par 
eUrg gt^+dergouvernementaux et pourvues, aux termes de 

donL-Uts’.d’attributions internationales étendues dans 
et de Vz1]1108 économique, social, de la culture intellectuelle 

Ucafi°n» de la santé publique et autres domaines 
deposit; ’ Sont reliées à l’Organisation conformément aux 
.2. L^ns de l’article 63.

qj ignées ln®Ututions ainsi reliées à l’Organisation sont
lsées».))ci-après par l’expression «Institutions spé-
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Nulle
exonération
d’impôts
pour un
citoyen
canadien
résidant
au Canada.

Arrêtés
exécutoires
sur
publication.
Arrêtés 
présentés au 
Parlement.

c) Que les représentants d’Etats et gouvernements me 
bres d’une organisation possèdent, dans la mesure SP^ 
ciliée en l’arrêté, les immunités et privilèges énou ‘ 
à l’article IV de la Convention, pour les représenta 
de membres, et ^

d ) Que les fonctionnaires d’organisation qui PcU' . 
être désignés par le gouverneur en conseil possédé j 
dans la mesure spécifiée en l’arrêté, les immunités 
privilèges énoncés à l’article V de la Convention, P 
les fonctionnaires des Nations Unies. ra„

(3) Nulle disposition d’un arrêté rendu selon Ie. P^,eI1 
graphe deux du présent article ne doit exempter un cn°. 
canadien, résidant ou ayant sa résidence ordinaire ^ 
Canada, de l’assujettissement à des impôts ou droits eta 
par une loi au Canada.

IM

4. (1) Un arrêté rendu sous le régime de la présent® ^ 
n’est exécutoire que s’il a été publié dans la Ga^e"e 
'Canada. , ]0i I

(2) Tout arrêté rendu sous le régime de la présent ^ nj} 
doit être présenté au Parlement dans un délai de^ Qj1 gS 
jours après qu’il a été rendu ou, si le Parlement n’eSJl» 
alors en session, dans les quinze jours de l’ouverture 
session suivante.



i

article 63 de la Charte déclare: 
tout " • Ponseil Economique et Social peut conclure avec 

« institution visée à l’article 57, des accords fixant les 
l’Or - .ns .dans lesquelles cette institution sera reliée à 
de p fIUsa,ti°n. Ces accords sont soumis à l’approbation 

2 ^semblée Générale.
eu j 1 Peut coordonner l’activité des institutions spécialisées 
tua concertant avec elles, en leur adressant des recom- 
l’Ass at!0ns’ alnsi qu’en adressant des recommandations à 

emblée Générale et aux Membres des Nations Unies.»
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ANNEXE.

Convention sur les privilèges et immunités des
NATIONS UNIES

APPROUVÉE PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES NATIONS UNIES LE
13 FÉVRIER 1946.

CONSIDÉRANT que l’Article 104 de la Charte des Nations ÜnJ 
stipule que l’Organisation jouit, sur le territoire de chacun de - 
Membres, de la capacité juridique qui lui est nécessaire pour exer 
ses fonctions et atteindre ses buts;

Considérant que l’Article 105 de la Charte des Nations UnieS
stipule que l’Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ^ 
Membres, des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires P 
atteindre ses buts, et que les représentants des Membres des 
Unies et les fonctionnaires de l’Organisation jouissent également 
privilèges et immunités qui leur sont nécessaires pour exercer en t° 
indépendance leurs fonctions en rapport avec l’Organisation;

En conséquence, par une résolution adoptée le 13 février 
l’Assemblée générale a approuvé la convention suivante et l’a pr°P 
à l’adhésion de chacun des Membres des Nations Unies.

Article premier, 

personnalité juridique.

Section 1. L’Organisation des Nations Unies possède la Pelt° 
nalité juridique. Elle a la capacité:

a) de contracter ; .
b) d’acquérir et de vendre des biens immobiliers et mobili®1" '
c) d’ester en justice.

Article II.

BIENS, FONDS ET AVOIRS.

Section 2. L’Organisation des Nations Unies, ses biens et a , je 
quels que soient leur siège et leur détenteur, jouissent de V immire 
juridiction, sauf dans la mesure où l’Organisation y a express 
renoncé, dans un cas particulier. Il est toutefois entendu que la1 
dation ne peut s’étendre à des mesures d’exécution. geg

Section 3. Les locaux de l’Organisation sont inviolables- ur, 
biens et avoirs, où qu’ils se trouvent et quel que soit leur det( 
sont exempts de perquisition, réquisition, confiscation, expr°P’ Ldi' 
ou de toute autre forme de contrainte exécutive, administrative 
ciaire ou législative.
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Section 4. Les archives de l’Organisation et, d’une manière géné
rale, tous les documents lui appartenant ou détenus par elle, sont 
inviolables, où qu’ils se trouvent.

Section 5. Sans être astreinte à aucun contrôle, réglementation 
ou moratoire financiers :

a) l’Organisation peut détenir des fonds, de l’or ou des devises 
quelconques et avoir des comptes en n’importe quelle monnaie»

b ) l’Organisation peut transférer librement ses fonds, son or ou ses 
devises d’un pays dans un autre ou à l’intérieur d’un pa>'s 
quelconque et convertir toutes devises détenues par elle en toute 
autre monnaie.

Section 6. Dans l’exercice des droits qui lui sont accordés en vertu 
de la Section 5 ci-dessus, l’Organisation des Nations Unies tiendra 
compte de toutes représentations du Gouvernement d’un Etat Membre, 
dans la mesure où elle estimera pouvoir y donner suite sans portei 
préjudice à ses propres intérêts.

Section 7. L’Organisation des Nations Unies, ses avoirs, revenu» 
et autres biens sont:

a ) exonérés de tout impôt direct. Il demeure entendu, toutefois, 
que l’Organisation ne demandera pas l’exonération d’impôts qui 
ne seraient pas en excès de la simple rémunération de services 
d’utilité publique.

b ) exonérés de tous droits de douane et prohibitions et restrictions 
d’importation ou d’exportation à l’égard d’objets importés ou 
exportés par l’Organisation des Nations Unies pour son usa|e 
officiel. Il est entendu, toutefois, que les articles ainsi import 
en franchise ne seront pas vendus sur le territoire du pays daus 
lequel ils auront été introduits, à moins que ce ne soit à des condi' 
tions agréées par le Gouvernement de ce pays. ,

c) exonérés de tout droit de douane et de toutes prohibitions e_ 
restrictions d’importation et d’exportation à l’égard de ses 
publications.

Section 8. Bien que l’Organisation des Nations Unies ne reven
dique pas, en principe, l’exonération des droits d’accise et des taxe 
à la vente entrant dans le prix des biens mobiliers ou immobilieI®j 
cependant, quand elle effectue pour son usage officiel des achats impo1"' 
tants dont le prix comprend des droits et taxes de cette nature, Ie 
Membres prendront, chaque fois qu’il leur sera possible, les dispositi°D^ 
administratives appropriées en vue de la remise ou du rembourseinen 
du montant de ces droits et taxes.

Article III.

FACILITÉS DE COMMUNICATIONS.
Section 9. L’Organisation des Nations Unies bénéficiera, sur e 

territoire de chaque Membre, pour ses communications officiel*^ 
d’un traitement au moins aussi favorable que le traitement accoi 
par lui à tout autre gouvernement, y compris sa mission diplomatiQu ’
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lesen ce qui concerne les priorités, tarifs et taxes sur le courrier, 1 

câblogrammes, télégrammes, radiotélégrammes, téléphotos, commUI?,5 
cations téléphoniques et autres communications, ainsi que sur les *ar 
de presse pour les informations à la presse et la radio. La corresp0^ 
dance officielle et les autres communications officielles de l’Organisât1 
ne pourront être censurées.

Section 10. L’Organisation des Nations Unies aura le dr°b 
d’employer des codes ainsi que d’expédier et de recevoir sa corresp0^ 
dance par des courriers ou valises qui jouiront de mêmes privilège5 
immunités que les courriers et valises diplomatiques.

Article IV.

REPRESENTANTS DES MEMBRES.

Section 11. Les représentants des Membres auprès des orga»eS
principaux et subsidiaires des Nations Unies et aux conférences cou'0
quées par les Nations Unies jouissent, durant l’exercice de leurs fo»c'
\ x" «» - -1 i ijeii

tions et au cours des voyages à destination ou en provenance au 
de la réunion, des privilèges et immunités suivants: .

a) immunité d’arrestation personnelle ou de détention et de ®a s 
de leurs bagages personnels et, en ce qui concerne les a . 
accomplis par eux en leur qualité de représentants, (y coXü^ 
leurs paroles et écrits), immunité de toute juridiction;

b) inviolabilité de tous papiers et documents; ol)
c ) droit de faire usage de codes et de recevoir des documents

de la correspondance par courrier ou par valises scellées; ^ 
d) exemption pour eux-mêmes et pour leurs conjoints à l’égar s 

toutes mesures restrictives relatives à l’immigration, de t° 
formalités d’enregistrement des étrangers, et de toutes ol) ^ 
tions de service national dans les pays visités ou traversés Par 
dans l’exercice de leurs fonctions; l,

e ) les mêmes facilités en ce qui concerne les réglementations 
taires ou de change que celles accordées aux représentant* 
gouvernements étrangers en mission officielle temporaire; s

f ) les mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs bag3®^ 
personnels que celles accordées aux agents diplomatiqllcS’ 
également; leS

g) tels autres privilèges, immunités et facilités non incompatl?;lUf 
avec ce qui précède dont jouissent les agents diplomatique®) ^e$ 
le droit de réclamer l’exemption des droits de douane ®ur 
objets importés (autres que ceux qui font partie de leurs bag1® 
personnels) ou de droits d’accise ou de taxes à la vente. ^

Section 12. En vue d’assurer aux représentants des 
aux organes principaux et subsidiaires des Nations Unies et aux cU^0\e 
rences convoquées par l’Organisation une complète liberté de V‘ 
et une complète indépendance dans l’accomplissement de leur® 1 jes 
tions, l’immunité de juridiction en ce qui concerne les paroles °
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écrits ou les actes émanant d’eux dans l’accomplissement de leurs 
fonctions continuera à leur être accordée, même après que ces per
sonnes auront cessé d’être les représentants des Membres.

Section 13. Dans le cas où l’incidence d’un impôt quelconque est 
subordonnée à la résidence de l’assujetti, les périodes, pendant lesquelles 
les représentants des Membres auprès des organes principaux et subsi
diaires des Nations Unies et aux conférences convoquées Par 
l’Organisation des Nations Unies se trouveront sur le territoire d’un 
Etat Membre pour l’exercice de leurs fonctions, ne seront pas considé
rées comme des périodes de résidence.

Section 14. Les privilèges et immunités sont accordés aux repré
sentants des Membres non à leur avantage personnel, mais dans le but 
d’assurer en toute indépendance l’exercice de leurs fonctions en rapp°r" 
avec l’Organisation. Par conséquent, un Membre a non seulement 
le droit, mais le devoir de lever l’immunité de son représentant dan® 
tous les cas où, à son avis, l’immunité empêcherait que justice soit 
faite et où elle peut être levée sans nuire au but pour lequel l’immunn6 
est accordée.

Section 15. Les dispositions des Sections 11, 12 et 13 ne sont Paa 
applicables dans le cas d’un représentant vis-à-vis des autorités de 
l’Etat dont il est ressortissant ou dont il est ou a été le représentant.

Section 16. Aux fins du présent article, le terme « représentants8 
est considéré comme comprenant tous les délégués, délégués adjoints) 
conseillers, experts techniques et secrétaires de délégation.

Article V.

FONCTIONNAIRES.

Section 17. Le Secrétaire général déterminera les catégories des 
fonctionnaires auxquels s’appliquent les dispositions du présent artic 
ainsi que de l’article VII. Il en soumettra la liste à l’Assemm 
générale et en donnera ensuite communication aux Gouvernements û 
tous les Membres. Les noms des fonctionnaires compris dans 
catégories seront communiqués périodiquement aux Gouverneinen 
des Membres.

Section 18. Les fonctionnaires de l’Organisation des Nati°115 
Unies ,-g

a) jouiront de l’immunité de juridiction pour les actes accomP11^ 
par eux en leur qualité officielle (y compris leurs paroles e 
écrits); ,g

b ) seront exonérés de tout impôt sur les traitements et émolufliei 
versés par l’Organisation des Nations Unies; 

c ) seront exempts de toute obligation relative au service national ) 
d) ne seront pas soumis, non plus que leurs conjoints et les meinbi 

de leur famille vivant à leur charge, aux dispositions limit3 j1, 
l’immigration et aux formalités d’enregistrement des étrange1 >
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e) jouiront, en ce qui concerne les facilités de change, des mêmes 
privilèges que les fonctionnaires d’un rang comparable apparte* 
nant aux missions diplomatiques accréditées auprès du Gou
vernement intéressé;

f) jouiront, ainsi que leurs conjoints et les membres de leur famiH6 
vivant à leur charge, des mêmes facilités de rapatriement que ks 
envoyés diplomatiques en période de crise internationale;

g) jouiront du droit d’importer en franchise leur mobilier et leu13 
effets à l’occasion de leur première prise de fonction dans le pa}'s 
intéressé.

Section 19. Outre les privilèges et immunités prévus à la Section 
18, le Secrétaire général et tous les Sous-Secrétaires généraux, tant en 
ce qui les concerne qu’en ce qui concerne leurs conjoints et enfant5 
mineurs, jouiront des privilèges, immunités, exemptions et facilités, 
accordés, conformément au droit international, aux envoyés diploma
tiques.

Section 20. Les privilèges et immunités sont accordés aux f°nC' 
tionnaires uniquement dans l’intérêt des Nations Unies et non à leur 
avantage personnel. Le Secretaire général pourra et devra leveI 
l’immunité accordée à un fonctionnaire dans tous les cas où, à sou 
avis, cette immunité empêcherait que justice soit faite et pourra être 
levée sans porter préjudice aux intérêts de l’Organisation. A l’égard 
du Secretaire général, le Conseil de Sécurité a qualité pour prononcer la 
levée des immunités.

Section 21. L’Organisation des Nations Unies collaborera, 611 
tous temps, avec les autorités compétentes des Etats Membres en vlie 
de faciliter la bonne administration de la justice, d’assurer l’obser
vation des règlements de police et d’éviter tout abus auquel pourraient 
donner lieu les privilèges, immunités et facilités énumérés dans 16 
présent article.

Article VI.

Experts en missions pour l’organisation des nations unies-
Section 22. Les experts (autres que les fonctionnaires visés à 

l’article V) lorsqu’ils accomplissent des missions pour l’Organisati°n 
des Nations Unies, jouissent, pendant la durée de cette mission, 1 
compris le temps du voyage, des privilèges et immunités nécessane5 
pour exercer leurs fonctions en toute indépendance. Ils jouissent en 
particulier des privilèges et immunités suivants:

a) immunité d’arrestation personnelle ou de détention et de saisi6
de leurs bagages personnels ;

b) immunité de toute juridiction en ce qui concerne les actes acco111 
plis par eux au cours de leurs missions (y compris leurs Par°,L 
et écrits).^ Cette immunité continuera à leur être accord ^ 
même après que ces personnes auront cessé de remplir des m1 
sions pour l’Organisation des Nations Unies;
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c ) inviolabilité de tous papiers et documents ; ; et ded) droit de faire usage de codes et de recevoir des documents 
la correspondance par courrier ou par valises scellées, pour Ie 
communications avec l’Organisation des Nations Unies; ^

e ) les mêmes facilités, en ce qui concerne les réglementations moitf
,réseo-taires ou de change que celles qui sont accordées aux rePrt^0. 

tants des gouvernements étrangers en mission officielle tew
raire ;

f ) les mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs bac, ^ 
personnels que celles qui sont accordées aux agents dipl0111 
ques.

Section 23. Les privilèges et immunités sont accordés aux e>F p, 
dans l’intérêt de l’Organisation des Nations Unies, et non à leur ju
tage personnel. Le Secrétaire général pourra et devra lever 11111 
nitée accordée à un expert, dans tous les cas où, à son avis, cette un^ 
nité empêcherait que justice soit faite et où elle peut être levee 
porter préjudice aux intérêts de l’Organisation.

Article VII.

LAISSEZ-PASSER DES NATIONS UNIES
jeS

Section 24. L’Organisation des Nations Unies pourra déliviCI,s 
laissez-passer à ses fonctionnaires. Ces laissez-passer seront 
et acceptés, par les autorités dés Etats Membres, comme titre va 
de voyage en tenant compte des dispositions de la Section 25.

, néces'
Section 25. Les demandes de visas (lorsque des visas sont ^ 

saires) émanant des titulaires de ces laissez-passer, et accomp^pte 
d’un certificat attestant que ces fonctionnaires voyagent pour le CP 0$- 
de l’Organisation, devront être examinées dans le plus bref delà 
sible. En outre, des facilités de voyage rapide seront accordée 
titulaires de ces laissez-passer. , 4

,tiounSection 26. Des facilités analogues à celles qui sont men 
à la Section 25 seront accordées aux experts et autres person" 1 
sans être munis d’un laissez-passer des Nations Unies, seront P p'-1- 
d’un certificat attestant qu’ils voyagent pour le compte de 1 0>»
tion.

js*

Section 27. Le Secrétaire général, les Sous-Secrétaires „ ^ 
et les directeurs, voyageant pour le compte de l’Organisation e . qUe 
d’un laissez-passer délivré par celle-ci, jouiront des mêmes facn1 
les envoyés diplomatiques.

Section 28. Les dispositions du présent article peuvent êtr®^gtjtU' 
quées aux fonctionnaires, de rang analogue, appartenant à deS .^tio^ 
tions spécialisées, si les accords fixant les relations desdites mstl 
avec l’Organisation, aux termes de l’article 63 de la Charte, comP 
une disposition à cet effet.



88425—2
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Article VIII.

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS
. ^gg

Section 29. L’Organisation des Nations Unies devra prévoit 
modes de règlement appropriés pour: , je

a) les différends en matière de contrats ou autres différends 
droit privé dans lesquels l’Organisation serait partie; . je

b) Les différends dans lesquels serait impliqué un fonctionna» 
l’Organisation qui, du fait de sa situation officielle, 
l’immunité, si cette immunité n’a pas été levée par le Secte 
général.

Section 30. Toute contestation portant sur l’interprétation ^ 
l’application de la présente convention sera portée devant la ^ 
Internationale de Justice, à moins que, dans un cas donné, les PaI. lir, 
ne conviennent d’avoir recours à un autre mode de règlement. s et 
différend surgit entre l’Organisation des Nations Unies, d’une Paj’.0it 
un Membre, d’autre part, un avis consultatif sur tout point de ^ 
soulevé, sera demandé en conformité de l’Article 96 de la Ch»1 ^ 
de l’Article 65 du Statut de la Cour. L’avis de la Cour sera acc 
par les parties comme décisif.

Article final.

Section 31. La présente convention est soumise pour adhési01 
tous les Membres de l’Organisation des Nations Unies. ^

Section 32. L’adhésion s’effectuera par le dépôt d’un insti'11^ et 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Uni ^ ^ 
la convention entrera en vigueur à l’égard de chaque Membre, 
date du dépôt par ce Membre de son instrument d’adhésion.

Section 33. Le Secrétaire général informera tous les Membres 
l’Organisation des Nations Unies du dépôt de chaque adhésion.

Section 34. Il est entendu que lorsqu’un instrument d’ad 
est déposé par un Membre quelconque, celui-ci doit être en 1 ^
d’appliquer, en vertu de son propre droit, les dispositions de la Pu 
convention.

en'treSectjon 35. La présente convention restera en vigne»1 ^ g0n 
l’Organisation des Nations Unies et tout Membre qui aura dépo= 
instrument d’adhésion, tant que ce Membre sera Membre de 1 vL-o»' 
sation ou jusqu’à ce qu’une convention générale revisée ait été rtie 
vée par l’Assemblée générale et que ledit Membre soit devenu P 
à cette dernière convention. tl

Section 36. Le Secrétaire général pourra conclure, avec u»
ce a1üi

plusieurs Membres, des accords additionnels, aménageant, en
__________  i\/r«™i—   i\/r î—„„ î j:______:x:___la Dre° ^jgconcerne ce Membre ou ces Membres, les dispositions de la P 
convention. Ces accords additionnels seront dans chaque cas 
à l’approbation de l’Assemblée générale.

88425—2
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 336.

Titre abrégé.

Définitions.

«Commis
sion ».

«Membre ». 

«Ministre ».

Corporation
établie.

Mandataire 
de Sa n 
Majesté.

Membres.

Réserve.

Président 
de la Com
mission.

Droit de 
passer des 
contrats au 
nom de Sa 
Majesté.

S

ca-

Loi ayant pour objet d’établir la Commission maritime 
canadienne.

A Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat ^ 
de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi si"' 
la Commission maritime canadienne.

s’y2. Dans la présente loi, à moins que le contexte ne J 
oppose, l’expression

a) «Commission» signifie la Commission maritime 
nadienne, établie par la présente loi;

b) «membre» signifie un membre de la Commission; jO
c) «Ministre» désigne le ministre des Transports.
3. (1) Est par les présentes établi un corps constit^

appelé Commission maritime canadienne, aux fins énonc 
dans la présente loi. .

(2) La Commission est, à toutes ses fins, mandatai!'6 . jj
Sa Majesté, et elle ne peut exercer ses pouvoirs qu’en qlia je 
de mandataire de Sa Majesté. Elle est responsable envem 
Ministre et assujettie à la direction de ce dernier. u

(3) La Commission se compose de trois membres n°inILt
par le gouverneur en conseil, qui occupent leur charge, dm où 
bonne conduite, pour cinq ans. Toutefois, les melD£0is 
nommés en premier lieu le seront pour cinq, quatre ett 
ans respectivement. . e5

(4) Le gouverneur en conseil nommera l’un des niera ? 
président de la Commission. Le président sera le f°nC .ejl- 
naire exécutif en chef de la Commission ; il aura la .slU.' l6
lance et la direction des travaux de cette dernière ainsi oiirdes fonctionnaires, commis et employés nommés P 
l’expédition des affaires de la Commission. .

(5) La Commission peut, pour le compte de Sa Ntaj6 $ 
passer des contrats au nom de celle-ci, et les biens flC.;Lé 
par la Commission deviennent la propriété de Sa 
et sont attribués au nom de cette dernière.



Note explicative.
Le présent projet de loi prévoit l’établissement de la Com- 

J^sion maritime canadienne. Ce corps constitué exercera 
es fonctions consultatives (article 6) et administratives 

wticle 8). Ses préposés, commis et employés ordinaires 
eront fonctionnaires civils.
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(6) Chaque membre touche, pour ses services, la son©16 
que le gouverneur en conseil peut déterminer à l’occasion.

(7) Lorsqu’un membre, en raison d’une incapacité te©' 
poraire, se trouve dans l’impossibilité, à quelque époqlie’ 5 
d’accomplir les devoirs de sa charge, le gouverneur en Ç°u 
seil peut nommer un substitut intérimaire aux condition 
que le gouverneur en conseil a la faculté de prescrire.

(8) A l’expiration de son mandat, un membre peut ©r
nommé de nouveau. jO

(9) Une vacance au sein de la Commission ne doit Pa’ 
entraver le droit d’agir des autres membres.

(10) La Commission peut établir des règles régissant »e
délibérations ainsi que l’accomplissement de ses fonction1’ 
et devoirs prévus par la présente loi. \o

(11) Avant d’entreprendre l’accomplissement de s
devoirs, tout membre doit prêter et souscrire, devant 
greffier du Conseil privé, un serment à déposer au burea 
dudit greffier, selon la formule suivante : <.

«Je, ...................................... , jure solennellement ^0
sincèrement d’accomplir avec fidélité et honnêteté ~ 
devoirs qui m’incombent à titre de membre de la Ce© 
mission maritime canadienne. Ainsi Dieu me s° 
en aide.» .,,e

(12) Le siège de la Commission est établi dans la © 25
d’Ottawa, province d’Ontario, mais il est loisible à la Co© 
mission de tenir ses réunions aux autres endroits qu e 
détermine.

4. (1) Sauf les dispositions du paragraphe deux 
présent article, les fonctionnaires, commis et emp‘°5'

du
és 30

nécessaires au bon fonctionnement de la Commission s° 
nommés de la manière autorisée par la loi. _ $

(2) La Commission, avec l’assentiment du gouverneur 
conseil, peut employer des conseillers et adjoints pr° UJ. 
sionnels et techniques pour des périodes provisoires ou P° 33 
des travaux déterminés, et, avec l’assentiment en quest1 > 
peut fixer la rémunération des personnes ainsi employ®6 '

(3) La Commission et toutes personnes employées 
vertu du présent article constituent un département 
gouvernement du Canada auquel préside le Ministre. A e 40 
fins de la Loi du service civil, le président sera sous-min©
ou sous-chef du département.

5. (1) Nonobstant tout autre statut ou loi, lorsqu ©^ 
personne nommée membre de la Commission était, irn „s „ 
diatement avant sa nomination, contributeur aux ter1 , L 
de la Loi de la 'pension du service civil, elle demeure, PelU 1 je 
qu’elle fait partie de la Commission, contributeur sou 
régime de la Loi de la pension du service civil. . ., je

(2) Aux fins de la Loi de la pension du service civi, ^ 
service d’un membre de la Commission auquel s’applûl11, r6 5ü 
paragraphe premier du présent article, en qualité de me©
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Retraite.

Etude et 
recommanda
tion de 
méthodes et 
mesures.

Pouvoirs de 
la Com
mission.

Devoirs 
de la Com
mission.

1934, c. 44.

de la Commission, doit compter comme temps passé dans 
le service civil, et ce membre, sa veuve, ses enfants ou autres 
personnes à sa charge, s’il en existe, ou ses représentants 
légaux, peuvent se voir accorder les allocations ou gratifie.3' , 
tions respectives prévues par la Loi de la pension du servit 
civil. .

(3) La retraite d’un membre de1 la Commission auquel le 
paragraphe premier du présent article est applicable l°,s 
de l’expiration de son mandat doit, aux fins de la Loi de ^ 
pensions du service civil, être considérée comme retraite p°ul 
cause d’abolition de charge.

<». La Commission étudie et recommande au Ministre; 
à l’occasion, les méthodes et mesures qu’elle juge nécessaire' 
à la mise en service, à l’entretien, à l’équipement en homme g 
et au développement d’une marine - marchande et d un 
industrie de construction et réparation de navires répondao 
aux besoins maritimes du Canada.

7. La Commission peut examiner, vérifier et consigner
a) Tels services de navigation, entre les ports canadien-; ^

et de ports situés au Canada à des ports en dehors 
Canada, qui sont requis pour le maintien et le pr°gies 
appropriés du commerce intérieur et extérieur u 
Canada; ..

b) Le genre, les dimensions, la vitesse et autres condition ^ 
des vaisseaux affectés auxdits services et qui, de 1aV1 
de la Commission, devraient y être affectés ;

c ) Les facilités du Canada pour la construction, la rep3 
ration et la remise en état de vaisseaux; ,

d) Le coût de la construction, de la réparation et de *0
remise en état de vaisseaux au Canada et dans d’autr 
pays; _ s de

e) Les frais d’assurance maritime, d’entretien et 
réparation de navires, de rémunération et de sU .L 
tance des officiers et équipages, ainsi que tous les auti ^ 
articles de dépense relatifs à la mise en service de val 
seaux d’immatriculation canadienne, de même Û 
leur comparaison avec des vaisseaux semblables e 
ployés en vertu d’une autre immatriculation; , r

f) Les autres matières que le Ministre peut demalU g 40 
d’aborder, ou que la Commission peut juger nécessatf ^ 
pour l’accomplissement des dispositions ou fins de 
présente loi.

8. La Commission doit, ,:r
a ) Au nom du Ministre, exercer les pouvoirs, accomP 45 

les devoirs et remplir les fonctions du Ministre a 
termes de la Loi de la marine marchande du Cana ' 
1934, selon qu’il peut le prescrire ;
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b ) Administrer, en conformité des règlements du gouver
neur en conseil, toutes subventions pour navires a 
vapeur votées par le Parlement, et 

c ) Exercer tous autres pouvoirs ou accomplir tous autres „ 
devoirs ou fonctions assignés à la Commission ou don 
elle est tenue de s’acquitter conformément à une autre 
loi ou par arrêté du gouverneur en conseil.

9. (1) Avec l’approbation du Ministre, la Commi
sion peut établir le ou les comités qu’elle juge opportun* ^ 
pour conférer avec la Commission et la conseiller sur tout 
question de son ressort, et nommer les membres du com' 
ou des comités ainsi établis.

(2) Nulle personne nommée par la Commission P°u
être d’un comité ne peut ni ne doit recevoir d’honoraires or ^ 
de rémunération pour quelque service rendu rêlativemen 
aux devoirs du comité, mais chaque semblable personne 
droit à ses frais raisonnables de subsistance et de vovag 
pendant qu’elle est occupée à un tel service dans un endroi 
autre que son lieu de résidence ordinaire. . g 20

(3) La Commission doit prescrire les devoirs et fonction 
de chaque comité de ce genre et peut établir des règles régi 
sant ses délibérations.

ÎO. Sous réserve des dispositions de la présente 
la Commission est assujettie aux prescriptions de la Loi oÿ 
revenu consolidé et de la vérification, 1981.

11. Tous les frais découlant de la présente loi sont
Jl. JL« JL VI kj AV/C AAU/AC VAvW ViLCliA V VAV/ AU ^/A VCV/AAVV 

acquittés à même les deniers attribués pour cet objet P1 
le Parlement.

12. Toutes recettes et dépenses de la Commission sont ^
soumises 
général.

/•J JL VjXjVj U UvC V/U VAV|JV/AACV/C UV ACl 'w'UaAAAAAAVJk/*'- .. ,

l’examen et à la vérification de l’Audi*6

de13. Le plus tôt possible après le trente et un naarS ^ 
chaque année et, en tout cas, dans les trois mois de la t 
date, la Commission doit soumettre au Ministre un rapP 33 
annuel, sous la forme qu’il peut prescrire, concernant ^ 
affaires et opérations de la Commission dans la période 
douze mois expirant le trente et un mars, et le Mm1 gj 
doit immédiatement présenter ledit rapport au Parlernen
ce dernier est alors en session ou, si le Parlement n’est P 4O 
alors en session, dans les quinze premiers jours de la sess 
suivante.

14. La présente loi entrera en vigueur à une date 
le gouverneur en conseil fixera par proclamation.
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(6) Chaque membre touche, pour ses services, la som® 
que le gouverneur en conseil peut déterminer à l’occasion-

(7) Lorsqu'un membre, en raison d’une incapacité tem
poraire, se trouve dans l’impossibilité, à quelque époque’ 5 
d’accomplir les devoirs de sa charge, le gouverneur en Ç°n 
seil peut nommer un substitut intérimaire aux condition 
que le gouverneur en conseil a la faculté de prescrire.

(8) A l’expiration de son mandat, un membre peut eu
nommé de nouveau. . . jO

(9) Une vacance au sein de la Commission ne doit P
entraver le droit d’agir des autres membres. g

(10) La Commission peut établir des règles régissant s 
délibérations ainsi que l’accomplissement de ses fonctio
et devoirs prévus par la présente loi. g \s

(11) Avant d’entreprendre l’accomplissement de s
devoirs, tout membre doit prêter et souscrire, devant ^ 
greffier du Conseil privé, un serment à déposer au bure 
dudit greffier, selon la formule suivante: j

«Je, ...................................... , jure solennellement «0
sincèrement d’accomplir avec fidélité et honnêteté 
devoirs qui m’incombent à titre de membre de la L°U 
mission maritime canadienne. Ainsi Dieu me s 
en aide.» -,je

(12) Le siège de la Commission est établi dans la vl $ 
d’Ottawa, province d’Ontario, mais il est loisible à la Oo 
mission de tenir ses réunions aux autres endroits qu e 
détermine.

4. (1) Sauf les dispositions du paragraphe deux ^ 
présent article, les fonctionnaires, commis et e.mP °Lt 3® 
nécessaires au bon fonctionnement de la Commission s 
nommés de la manière autorisée par la loi. en

(2) La Commission, avec l’assentiment du gouverneur 
conseil, peut employer des conseillers et adjoints Pr0 U 
sionnels et techniques pour des périodes provisoires ou P 33 
des travaux déterminés, et, avec l’assentiment en questi 
peut fixer la rémunération des personnes ainsi employ®6

(3) La Commission et toutes personnes employ®0® ^ 
vertu du présent article constituent un département 
gouvernement du Canada, auquel préside le Ministre- e t 
fins de la Loi du service civil, le président sera sous-min)B
ou sous-chef du département.

(1) Nonobstant tout autre statut ou loi, lorsqu^^
-mes 45

v V.-*-/ j-i viiuuüuu/iAu uxy u v uiuui v ouojuuu vu rvij 'Vvi TÏl*

personne nommée membre de la Commission était, 1 L 
diatement avant sa nomination, contributeur aux t0 ^ 
de la Loi de la pension du service civil, elle demeure, Pen je 
qu’elle fait partie de la Commission, contributeur s°
régime de la Loi de la pension du service civil. civiïi(2) Aux fins de la Loi de la pension du service le g 
service d’un membre de la Commission auquel s’apP11^^ 3 
paragraphe premier du présent article, en qualité de m
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Retraite.

de la Commission, doit compter comme temps passé dans 
le service civil, et ce membre, sa veuve, ses enfants ou autre» 
personnes à sa charge, s’il en existe, ou ses représentants 
légaux, peuvent recevoir les allocations ou gratification» , 
respectives prévues par la Loi de la pension du servit 
civil. .

(3) La retraite d’un membre de la Commission auque' 
paragraphe premier du présent article est applicable 1°^ 
de l’expiration de son mandat doit, aux fins de la Loi de ^ 
pensions du service civil, être considérée comme retraite P°l 
cause d’abolition de charge.

Etude et 
recommanda
tion de 
méthodes et 
mesures.

<i. La Commission étudie et recommande au Minis*1'6' 
à l’occasion, les méthodes et mesures qu’elle juge nécessaire 
à la mise en service, à l’entretien, à l’équipement en horn® » ^ 
et au développement d’une marine marchande et d UI1^ 
industrie de construction et réparation de navires répond»1 
aux besoins maritimes du Canada.

Pouvoirs de 
la Com
mission.

7. La Commission peut examiner, vérifier et consign®
a) Tels services de navigation, entre les ports canadi®® ^

et de ports situés au Canada à des ports en dehors 
Canada, qui sont requis pour le maintien et le Pr0^u 
appropriés du commerce intérieur et extérieur 
Canada; . g

b) Le genre, les dimensions, la vitesse et autres condit® $ 
des vaisseaux affectés auxdits services et qui, de 1a
de la Commission, devraient y être affectés; ,

c) Les facilités du Canada pour la construction, la r6P
ration et la remise en état de vaisseaux; . ja

d) Le coût de la construction, de la réparation et de go
remise en état de vaisseaux au Canada et dans d’au 
pays; je

e) Les frais d’assurance maritime, d’entretien ei -g„ 
réparation de navires, de rémunération et de sud 
tance des officiers et équipages, ainsi que tous les au . p 
articles de dépense relatifs à la mise en service de x „ 
seaux d’immatriculation canadienne, de même 1 
leur comparaison avec des vaisseaux semblables 
ployés en vertu d’une autre immatriculation; jet

f ) Les autres matières que le Ministre peut de®» # 
d’aborder, ou que la Commission peut juger nécessa ^ 
pour l’accomplissement des dispositions ou fins c 
présente loi.

Devoirs 
de la Com
mission.

1934, c. 44.

8. La Commission doit, lirv_r WX/XXJLJLXJlJ.kJk3JLV/JLJ. VXVVX V j rYlt)

a) Au nom du Ministre, exercer les pouvoirs, acc° ^ 
les devoirs et remplir les fonctions du Ministi" jff, 
termes de la Loi de la marine marchande du t® 
1984, selon qu’il peut le prescrire;

4»
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b ) Administrer, en conformité des règlements du gouver
neur en conseil, toutes subventions pour navires a 
vapeur votées par le Parlement, et 

c ) Exercer tous autres pouvoirs ou accomplir tous autres „ 
devoirs ou fonctions assignés à la Commission ou don 
elle est tenue de s’acquitter conformément à une autre 
loi ou par arrêté du gouverneur en conseil.

Comités
consultatifs.

Frais de 
subsistance et 
de voyage.

Devoirs et 
fonctions des 
comités.

9. (1) Avec l’approbation du Ministre, la Commis
sion peut établir le ou les comités qu’elle juge opportun® ^ 
pour conférer avec la Commission et pour la conseiller sur 
toute question de son ressort, et nommer les membres du 
comité ou des comités ainsi établis.

(2) Nulle personne nommée par la Commission P°UI"
être d’un comité ne peut ni ne doit recevoir d’honoraires o ^ 
de rémunération pour quelque service rendu relativemem 
aux devoirs du comité, mais chaque semblable personne 
droit à ses frais raisonnables de subsistance et de voyag 
pendant qu’elle est occupée à un tel service dans un endroi 
autre que son lieu de résidence ordinaire. .

(3) La Commission doit prescrire les devoirs et fonction^ 
de chaque comité de ce genre et peut établir des règles régi 
sant ses délibérations.

1931h"27 de 19. Sous réserve des dispositions de la présente }° >
s’applique, la Commission est assujettie aux prescriptions de la L°l fi) 

revenu consolidé et de la vérification, 1931.

Frais. 11. Tous les frais découlant de la présente loi s0^
acquittés à même les deniers attribués pour cet objet P 
le Parlement.

etdZpensefl8 *-• Toutes recettes et dépenses de la Commission s0lj|'3O 
doivent être soumises à l’examen et à la vérification de l’Audim 
vérifiées. général.

Rapport
annuel.

Présenté au 
Parlement.

je13. Le plus tôt possible après le trente et un marS 
chaque année et, en tout cas, dans les trois mois de hu ^ 
date, la Commission doit soumettre au Ministre un raPP°eS 35 
annuel, sous la forme qu’il peut prescrire, concernant 
affaires et opérations de la Commission dans la période 
douze mois expirant le trente et un mars, et le Min1® ^ 
doit immédiatement présenter ledit rapport au Parlemen 
ce dernier est alors en session ou, si le Parlement n’est P^ 4O 
alors en session, dans les quinze premiers jours de la sessi 
suivante.

Entrée en 
vigueur. 14. La présente loi entrera en vigueur à une date 

le gouverneur en conseil fixera par proclamation.
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Loi modifiant la Loi des compagnies d’assurance canadien' 
et britanniques, 1932, ainsi que la Loi des compaS'1 
d’assurance étrangères, 1932.

1932, c. 47; 
1934, c. 36; 
1939, c. 18; 
1945, (2e ses
sion), c. 22.

Obligations 
et autres 
titres émis 
ou garantis 
par la Banque 
interna- 
nale.

Obligations 
et autres 
titres émis 
ou garantis 
par la Banque 
interna
tionale.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et & 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1 1$
1. Le paragraphe premier de l’article soixante Çe 

Loi des compagnies d’assurance canadiennes et britannii.J 
1932, chapitre quarante-six du Statut de 1932, est
en insérant, immédiatement après le sous-alinéa Le) 
l’alinéa b ), le sous-alinéa suivant : , ;g

<«-/) les obligations, débentures et autres titres e ^ 
ou garantis par la Banque internationale P°u -r 1 
reconstruction et le développement, établie 
l’Accord en vue de la Banque internationale P i 
la reconstruction et le développement, app1’? 
par le paragraphe premier de l’article deux d 
Loi de 19J+5 sur les accords de Bretton Woods-)}

2. L’article premier de la deuxième annexe de ^ 
loi est modifié en ajoutant le sous-alinéa suivant à l’alin^.^g

« (viii) les obligations, débentures et autres 
émis ou garantis par la Banque internat'01^ 
pour la reconstruction et le développement, . ^Je $ 
par l’Accord en vue de la Banque internat'0^, 
pour la reconstruction et le développement, apU ^ 
vé par le paragraphe premier de l’article deux 
Loi de 19J+5 sur les accords de Bretton Woods- "

P

3. L’article premier de l’Annexe I de la Loi des ( geptz 
gnies d’assurance étrangères, 1932, chapitre quara» ' 
du Statut de 1932, est modifié en ajoutant le sous- 
suivant à l’alinéa b ) :



I
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Obligations 
et autres 
titres émis 
ou garantis 
par la Banque 
interna
tionale.

« (viii) les obligations, débentures et autres titres 
émis ou garantis par la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, établie 
par l’Accord en vue de la Banque internationale g 
pour la reconstruction et le développement, appro'-1' 
vé par le paragraphe premier de l’article deux de 
la Loi de 1943 sur les accords de Bretton Woods.»
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3e Session, 20e Parlement, 11 George VI, 1947.

1932, c. 46; 
1932-33, c. 32; 
1934, cc. 27, 
45;
1936, c. 18;
1937, c. 5;
1938, c. 21;
1939, c. 10; 
1944-45, e. 32; 
1945 (2e ses
sion), c. 13;

1932, c. 47; 
1934, c. 36; 
1939, c. 18; 
1945 (2e ses
sion), c. 22.

Obligations 
et autres 
titres émis 
ou garantis 
par la Banque 
interna- 
nale.

1945, c. 11.

Obligations 
et autres 
titres émis 
ou garantis 
par la Banque 
interna
tionale.

1945, c. 11.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 337.

Loi modifiant la Loi des compagnies d’assurance canadie^ 
et britanniques, 1932, ainsi que la Loi des conip8^ 
d’assurance étrangères, 1932.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

de 1®
I. Le paragraphe premier de l’article soixante S| 

Loi des compagnies d'assurance canadiennes et hriW " 3
1932, chapitre quarante-six du Statut de 1932, est nl . 
en insérant, immédiatement après le sous-alinéa - 
l’alinéa b ), le sous-alinéa suivant : , ,

«i-f ) les obligations, débentures et autres titres ^ 
ou garantis par la Banque internationale P° p3r 1“ 
reconstruction et le développement, établi ^
l’Accord en vue de la Banque internationale 
la reconstruction et le développement, apP1^ la 
par le paragraphe premier de l’article deux 
Loi de 194-5 sur les accords de Bretton 11oods-

de l^r annexe up
loi est modifié en ajoutant le sous-alinéa suivant à l’a*111

2. L’article premier de la deuxième

« (viii) 
émis

les obligations, débentures et autreS " a]e 
ou garantis par la Banque internaf 

pour la reconstruction et le développement, flale - 
par l’Accord en vue de la Banque interna u. 
pour la reconstruction et le développement-, ja 
vé par le paragraphe premier de l’article deux 
Loi de 1945 sur les accords de Bretton Woods-

L’article premier de l’Annexe I de la Loi des c° ■sef3e xy MX VAV1V Jl/I VylXiXVi VXV JL 4XUUGAG JL U.C ICI/ J-J Cf * .

gnies d'assurance étrangères, 1932, chapitre quara1 jjjié& 
du Statut de 1932, est modifié en ajoutant le s°u 
suivant à l’alinéa b):



:



Obligations 
et autres 
titres émis 
ou garantis 
par la Banque 
interna
tionale.

2

«(viii) les obligations, débentures et autres titres 
émis ou garantis par la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, établie 
par l’Accord en vue de la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, approu
vé par le paragraphe premier de l’article deux de 
la Loi de 1946 sur les accords de Bretton Woods. )>1945, c. 11.
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3e Session, 20e Parlement, 11 George VI, 1947.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA-

BILL 339.

S.R., c. 156; 
1931, c. 42; 
1937, c. 13.

«Ministre ».

«Règlement».

«Personne 
non mariée ».

Convention 
avec une 
province 
sur les 
versements 
trimestriels.

Conditions 
de la
convention.

Loi modifiant la Loi des pensions de vieillesse.

A Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

et de

5

S
1. L’article deux de la Loi des pensions de vieillesse,

tre cent cinquante-six des Statuts révisés du Canada, L* ’ 
modifié par le chapitre treize du Statut de 1937, est de n 
veau modifié par l’addition des alinéas suivants : . \e

ag) «Ministre» désigne le ministre de la Santé nation 
et du bien-être social; je

h ) «règlement » signifie un règlement établi en vert j0 
la présente loi; eUf,

i) «personne non mariée » comprend une veuve, un ■ 
une personne divorcée et une personne mariée 9^ 
d’après l’administration de pension, vit séparée de 
conjoint et à part. » ,

loi,13
2. Le paragraphe premier de l’article trois de ladd® t 

édicté par l’article un du chapitre quarante-deux du b
de 1931, est abrogé et remplacé par le suivant: v6j-

«3. (1) a) Le Ministre, avec l’approbation du g°a ^ 
neur en conseil, peut conclure une convention avec p 
province en vue du versement trimestriel, à cel*e'c ’ nt 
la totalité des montants pour lesquels le gouvern<u^e 
du Canada, selon les articles huit et 8a de la Prê -oI1s 
loi, est autorisé à contribuer à l’égard des ,
payées par la province, en conformité d’une loi Pr<U P 
ciale, aux personnes et aux conditions spécifiées Pa g^e 
présente loi et les règlements, durant le t,rirrl 
précédent. z , loi,

b J Sous réserve des articles huit et 8a de la présen
dans chaque convention conclue selon le présent P' ^ 3un1'VIWÜW ViiWVJViV Wll Y V/11UXU11 UVXU11 IV -----

graphe, la province doit spécifier la pension uaav 
par elle payable et pourvoir à la réduction de 
pension maximum dans la mesure du montant <



Notes explicatives.

Les alinéas g), h) et i) sont nouveaux.

J elinéa ^^at'agI'aphe premier de l’article trois, que remplace 
it; J de l’article premier, se lit actuellement comme

U (l) j p
tiipfe,nant-Eouv(^OUVerneur en son ?onseiI peut conclure une convention avec le 
ftett “ Cette Dmi.;neurj?n son conseil d’une province pour le versement trimes- 
en „ Payée mr 1 nï?, “ une somme égale à soixante-quinze pour cent de la somme 
disjPn/ormité j, lte Prov*nce pour des pensions durant le trimestre précédent, 
dés, ‘tions Dni1run s<;atut provincial autorisant ces pensions, et décrétant des 

eBent la DrA,„e? effectuer le versement aux personnes et aux conditions que 
ente *01 et les règlements établis sous son empire. »

Cette 4U. paragraphe premier est nouveau.*er tout SposiL°n accorde à une province le droit de 
J^iïtiuin rno,n^ant de la pension et du revenu allouable 

84. rlu e^e désire, dans les limites des articles 8



O

Payements 
aux provinces 
sur certificat 
du Ministre.

Montant de 
la contribu
tion fédérale 
et personnes 
ayant droit 
à pension.

S.R., c. 98.

1946, c. 75.

Revenu
admissible.

revenu reçu par un pensionnaire («titulaire» ou «Pel1' 
sionné») au delà d’un chiffre de revenu à déterminé 
dans ladite convention.»

3. Est abrogé l’article sept de ladite loi et remplacé Par 
le suivant :

«7. Toutes sommes payables à une province en vert 
d’une convention conclue sous le régime de la présente
sont versées à l’occasion par le ministre des Finances, sur
le certificat du Ministre, à même les deniers non attribut 
du Fonds du revenu consolidé, et tous ces versements_s01b
assujettis et effectués aux conditions spécifiées dans laj^i
sente loi et les règlements. »

4. Est abrogé le paragraphe premier de l’article huit 
ladite loi et remplacé par le suivant : . j5

«8. En vertu d’une convention conclue avec une pr°vl . 
ce, selon l’article trois de la présente loi, le gouvernem61^ 
du Canada contribuera, à l’égard de chaque personne re 
vaut une pension de cette province, pour un montant a 
plus soixante-quinze pour cent de trente dollars mensue ^ 
ment ou du montant payé par ladite province, tous . . 
mois, suivant le montant le moins élevé, pour une peIlSl 
à chaque personne susdite, si cette dernière

a) A la date de l’ouverture projetée de la pension,
(i) a atteint l’âge de soixante-dix ans, et / ^ P
(ii) a résidé au Canada durant les vingt années Q 

ont précédé ladite date ou, lorsqu’elle n’y a P 
ainsi résidé, a été présente au Canada antérie 
ment à ces vingt années pour une période d’ens ^ 
ble égale au double de la période globale d’absen 
du Canada pendant lesdites vingt années, et .

(iii) n’est pas un Indien au sens de la Loi des in(il
et . , g/i

b) Ne reçoit pas de pension aux termes de Partie^ ^ 
de la présente loi ni d’allocation visée par la P 
1946 sur les allocations aux anciens combattants; et

c) Est
(i) une personne non mariée et que son revenu, Pe„f

/ U*XXV J-/VX XXVXX JULJ.CliJ.XVV vu v^utv OUli J- ■ -y

sion comprise, n’excède pas six cents dollar® V
i&r

année, ouW/liUWj W VI. -

(ii) est mariée à un conjoint ayant le sens de la
et vit avec ce conjoint, et que le revenu total

coF'cette personne et de son conjoint, pension ~ ^ 
prise, n’excède pas mille quatre-vingts dollars-
année, ou ce 4)
Ull.XXJ.UVj OU e tV

(iii) est mariée à un conjoint aveugle et vit a eet 
dernier, et que le revenu total de cette PerS®j pas 
de son conjoint, pension comprise, n’exce 
douze cents dollars par année. »

4»
va6



L’article 7 se lit actuellement comme suit:
'O. Toutes les sommes payables à une province, aux termes d une convention 

conclue sous le régime de la présente loi, le seront, au besoin, sur le certificat du 
“"nistre des Finances à môme tous deniers qui appartiennent au fonds du revenu 
onsolidé du Canada et qui ne sont pas autrement affectés. »

a *• Ceci remplace le paragraphe premier de l’article S 
e *a loi, qui se lit actuellement comme suit:

_ «8. Des dispositions seront établies pour le versement d’une pension à chaque
personne qui, à la date du commencement projeté de la pension,

a) Est sujet britannique, ou, s’il s’agit d’une veuve, qui n est pas sujet or 
tannique, l’était avant son mariage;

y A atteint l’âge de soixante-dix ans; A /uà immédiatementc> A résidé au Canada pendant les vingt ans qui ont précédé immédiatement,
d> Arétidé dans 'la'province ou est faite la demande de pension pendant les 

cinq ans qui ont précédé la date susdite;
V\ v? est Pas un Indien aux termes de la Loi des Indiens; . dollars
f) Ne perçoit pas un revenu qui équivaut à trois cent soixan - Q
°) N’a pasPvolentaîrement fait cession de ses biens ou transféré ses biens 

dans le but d’avoir droit à une pension. »
l’aîf- ,n°Uvel article retranche les alinéas a), d) et g) de 
étnkv e actlJel. Il modifie les prescriptions sur la résidence 
défies par l’alinéa c ) et relève le revenu maximum stipulé 
m°ntanta ^ ' Le nouvel article auSmente_ également le

era Pour lequel le gouvernement du Canada contri- 
aux pensions.



3

Pensions aux 
aveugles.

S.R., c. 98.

S.R., c. 157. 
1946, c. 75.

Revenu
admissible.

Titulaire ou 
conjoint 
faisant une 
cession ou 
transmission 
de biens 
en vue de 
l’admissi
bilité.

5. Sont abrogés les articles 8a et neuf de ladite lQl e 
remplacés par les suivants:

«8a. En vertu d’une convention conclue avec une pr°^ 
vince, selon l’article trois de la présente loi, le gouvernern^ , 
du Canada contribuera, à l’égard de chaque personne rec 
vant une pension de cette province, pour un montant d 
plus soixante-quinze pour cent de trente dollars mensuel 
ment ou du montant payé par ladite province, tous. 
mois, suivant le montant le moins élevé, pour une pens10 ^ 
à chaque personne susdite, si cette personne

a j A la date de l’ouverture projetée de la pension,
(i) est aveugle, et
(ii) a atteint l’âge de quarante ans, et z ^
(iii) a résidé au Canada durant les vingt années Q ^ 

ont précédé ladite date ou, lorsqu’elle n’y a h 
ainsi résidé, a été présente au Canada antérieu1 
ment à ces vingt années pour une période d’ense 
ble égale au double de la période globale d’absen
du Canada pendant lesdites vingt années, et f

(iv) n’est pas un Indien au sens de la Loi des ’
et ,

b) Ne reçoit pas de pension aux termes de l’article n 
de la présente loi ni de pension pour cécité .80116 „r 
régime de la Loi des pensions, ni d’allocation visée P qj 
la Loi de 19^6 sur les allocations aux anciens com 
tants; et

c) Est ts
(i) une personne non mariée, sans enfant ou em»

à charge, et que son revenu, pension comp1 3O 
n’excède pas sept cent vingt dollars par annee,

(ii) est une personne non mariée, avec un ou P
sieurs enfants à charge, et que son revenu, P g 
sion comprise, n’excède pas neuf cent vingt do 
par année, ou u6 P

total
(iii) est mariée à un conjoint ayant le sens de la 

et vit avec ce conjoint, et que le revenu to ^ 
cette personne et de son conjoint, pension 
prise, n’excède pas douze cents dollars par au
ou . c ce

(iv) est mariée à un conjoint aveugle et vit aV De 
dernier, et que le revenu total de cette p01î' I)£ls 
et de son conjoint, pension comprise, n’excèd 
treize cent vingt dollars par année. Çx .

«9. (1) Les contributions que le gouvernement du te»3 
nada doit faire en vertu de l’article huit ou 8a de la P1 ^tioD 
loi, à l’égard d’un pensionnaire, comportent la .c°nC u’uD 
suivante : s’il apparaît à l’administration de pension 9gg-0a 
titulaire ou son conjoint a fait une cession ou transmua, 
de biens afin de rendre le pensionnaire admissible à un° P



L’article 8a de la loi se lit actuellement comme suit :
(1) Subordonnément aux dispositions de la présente loi, il doit être 

m r vu au versement d’une pension à tout aveugle qui, à la date du commence
nt Projeté de la pension , , ,.

a) Est et continue d’être aveugle au point d’être incapable d accomplir un 
} i *travail P°ur lequel la vue est essentielle;
0' A atteint l’âge de quarante ans; T . ,
c) Ne touche aucune pension pour cécité en vertu de la Loi des pensions ni 

aucune allocation pour cécité en vertu de la Loi des allocations aux anciens 
a \ *07rib<ittants,
“J Est

(i) célibataire, ou veuf sans un ou plusieurs enfants, ou veuve sans un ou 
plusieurs enfants, dont le revenu n’atteint pas quatre cent quarante 
dollars par année, ou

(u) est marié, ou veuf avec un ou plusieurs enfants, ou veuve avec un ou 
plusieurs enfants, et ne touche pas un revenu qui atteigne six cent 

. quarante dollars par année; et , . .
' Remplit les conditions énoncées aux alinéas a), c), d), e) et g) du premier 

(*>\ P?raëraPhe de l’article huit de la présente loi. ,
la Nonobstant les dispositions du premier paragraphe de 1 article new ae 
cent S( nte la pension maximum payable à une personne aveugle est de deux 
anr^quarante dollars par année; toutefois, s’il s’agit d’une personne aveugle qui, 

3?®Ae Posent article a été rendu exécutoire, épouse une personne aveugle... „ aruce a essentielle,?u Point d’être incapable d aocosnpli ' " * ■ gt dollars par a?°é aragraphe prêcê- la pension maximum payable est de cent vin^ dispositlons du paragrm
. (3) Les pensions payables en . e suit: _ ou plusieursdent sont assujetties à une rêducti ,..ar;ée ou d’un veuf sa • d revenu

<0 S’il s’agit d’une personne ou plusieurs enfants, du montent
enfants, ou d’une veuve «an de'ux cents dollars par a , fieurs enfants, 
du pensionnaire en excêden • j avec un ou p reVenu dui>) S’il s'agit d’une personne enfants, du montant du
ou d’une veuve avec un ou P cents dollars par a ’recevant une
pensidnnaire en excédent de quatre =en personne aveug e rececl S’il s’agit d’une personne mariée ^ montant du reve
pension sous le régime du P dollars par année. plusieurs

. sionnaire en excédent de deux centedm ^ f avec un ou P^^M) Aucune personne aveugle qu • . ts< n’a droit à une pe cctte personne 
nfants, ou veuve avec un ou plusieur ■ à moins (1 enfants ou

de celle à laquelle a droit une personne non ma c et Vun de sespariée ou son époux ou épouse, ou ce veuf ou cerr
Plus ne vivent ensemble. » A nllVCaU de

{ L’article 8a de la loi actuelle a été rédig s’inspire l’article
Ç°a à le rendre Conforme au prm l , trouvera ci-
^mplacé par ce bill et à l’égard duquel o 

essus une note explicative. ^aühe deux du pré-
8 Pn- remarquera l’abrogation du P‘, ^ , lïi0itié de la pen- 

. rt article 8a. qui prévoit la redu< changement aura
‘ ou lorsque deux aveugles se manen • aveugles qui se
^0Ur effet de permettre aux PersoinP pension à laquelle 
>ient de toucher le plein montant de la pen
T iraient droit autrement. Particle 8a ne sont

nu 68 Paragraphes trois et quatie <
s uécessaires. • r Ae l’article 9 se ha(;tXrtu'le 9 (1). Le paragraphe premier
vilement comme suit: iiaTante doiWe vf
année9- La pension maximum à payer ^^^de'îa somme du revenu , uPormf ’ et e^e Peut être réduite jusqu ^ pivr année. »Pen^onnaire dépassant cent vingt-cinq dollars pa . ^ ^ ^ disp0„

sitpf paragraphe est retranché comme muti >
oris des nouveaux articles 8 et 8a. qU>ff est édicté

PareiPParagraphe Premier,de le sous-alinéa g) du
pLr Présent bill, remplace de fait le Ue.
Para8raphe premier de l’article 8 de la loi an
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sion ou de lui donner droit à une pension plus élevée (1 
celle à laquelle il est admissible autrement, l’admimst 
tion de pension doit ,gS,

a) Différer le payement de pension jusqu’à ce que 
dits biens soient de nouveau cédés ou transmis 
titulaire ou au conjoint, selon le cas, ou jusqu’à ce. 
la valeur de l’intérêt que le titulaire ou le c°nj0 ^ 
possédait dans ces biens soit épuisée à un taux cale 
de la manière prescrite par règlement; ou, ^

b ) En déterminant le montant de pension, s’il en 
que ce titulaire devrait recevoir, tenir compte du rev( 
qui peut être tiré desdits biens comme si la cession 
transmission n’avait pas eu lieu. , ja

(2) Une convention conclue selon l’article trois de ^ 
présente loi doit comprendre un engagement, de la_Par gra 
îa province, portant que l’administration dé pension - 
autorisée à recouvrer, sur la succession de tout pensiom1 
décédé, comme dette de ce dernier, la somme des payem 
de pension versés à ce titulaire, de temps à autre. 
convention doit spécifier les circonstances dans lesQ^r 
s’effectuera le recouvrement de cette dette, mais doit s V 
1er qu’aucune réclamation ne doit être faite pour le recou ^ 
ment d’une telle dette, directement ou indirectement ^ 
une partie de la succession du titulaire transmise, Par ^eI1. 
ment ou en l’absence d’un testament, à quelque autre f* 
sionnaire ou à une personne qui, depuis l’octroi de e 
pension ou durant les trois dernières années au cours
quelles s’est continué le versement de cette pension, emellp $fièrement contribué au soutien du titulaire, par le pa}'e ü6 
de sommes d’argent ou autrement, dans une mesure ^ 
’’administration de pension juge raisonnable, eu égaré
moyens de la personne ayant ainsi contribué. _ j0i, 

(3) Nonobstant toute disposition de la présent 
lorsqu’une province recouvre des payements de Pel* ju P
d’un titulaire ou de sa succession, le gouvernent “jj ggt
Canada peut déduire, sur les montants pour lesquels 
d’autre manière tenu de contribuer en vertu des ar^c [a 
huit et Sa de la présente loi, un montant ayant a' ^ ^ 
somme ainsi recouvrée le même rapport qu’entre le *ot‘nlqie 
montants versés par le gouvernement du Canada, C‘C [a 
contribution, à l’égard des payements de pension faits P‘ r 
province à ce titulaire et le total desdits payements 'à
sion. Une convention conclue aux termes de l’article dede la présente loi doit comprendre un engagement) ^ 
part de la province, portant qu’elle fournira au 8°uVtapt,s 
ment du Canada des relevés trimestriels de tous m°n 
ainsi recouvrés.»

f 1



Le sous-alinéa g) se lit actuellement comme suit :
((Q) N’a pas volontairement fait cession de ses biens ou transféré ses biens 

dans le but d’avoir droit à une pension. »

Le paragraphe deux de l’article 9 de la loi actuelle est 
retranché, vu qu’on n’y a jamais rec • remplace 

Le paragraphe deux de l’article 9 clu p ' discrétion de 
le paragraphe trois de l’article 9 et laibsivrements à même 
chaque province la question des rec 
ks successions. . , q se lisent

Les paragraphes deux et trois de 
actuellement comme suit: ^ maison

«2. Lorsqu’un pensionnaire «et Propriétaire dans ""transport
- a habitation où il réside et quel admimstraticm de pe e n,est sounnscàjmc 

à elle fait de cet intérêt, la pension P^’^^J^et intérêt, mais 1 admmistratio^ 
réduction relativement à la valeur annuel • , n0 oU lorsqu’il cesse dede pension a le droit, lors du décès du ^ résidence, de vendre intérêt
de cette maison d’habitation comme le heu de sa ^ ^ produ,t de cette 
t*u Pensionnaire dans cette maison ctu^e re, nCn<ionnaire à titre de P \ y (j_ 
Ld m°ntant de tous les versements intérêt n’eut pas été transporté >à l a
Plus de la somme qu’il aurait reçue si ledit dits versements au taux
ministration de pension, ainsi que 1 intérêt su
Pour cent par an capitalisé annuellement. recouvrer à même la su^

3. Une administration de pension aura le droit ae ^ dernier à ad,te
ooasion d’un pensionnaire décédé, a titre de dette paya QU pensionna rede
administration, la somme des versements P pour cent par année c P 
temps à autre, ainsi que l’intérêt au taux , ^aite par une admmist ^
annuellement, mais nulle réclamation ne doit ,tement ou indirecte
Pension pour le recouvrement de cette de _ ,, pensionnaire qui é
même une partie quelconque de la succès® ou à une autre perso Qpt
testament ou ab intestat à tout autre Pen" ‘ jcs trois dernières année p- 
depuis la concession de cette pension ou pend contribué au sovitie . iîfis-
ksquelles cette pension a été payée, a régulièrement con^ q j ad mms-
sionnaire par versement d’argent ou atutre^e„ntim)te de la situation financie 
tration de pension juge raisonnable en tenant 
nelui qui a ainsi contribué. »

tt°J^P^ragraphe trois de Varticle 9 du présent bill est

/
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6. Sont abrogés les articles dix, onze, douze et treize de 
ladite loi et remplacés par les suivants :

«ÎO. Les pensions concernant lesquelles le gouverne
ment du Canada peut contribuer en vertu de la présente 
loi sont exigibles le mois écoulé et durant la vie du pension
né, sauf que, si un titulaire décède après le jour de l’app1'0' 
bation de sa demande et s’il est démontré, à la satisfaction 
de l’administration de pension, qu’une personne a fourni 
des marchandises ou accompli des services, pour ce pensionne 
ou pour son compte, à l’égard desquels aucun payement 
n’a été fait ni ne peut être autrement effectué, et si l’admi
nistration de pension calcule le montant de la pension :l 
partir de l’époque où elle cesserait autrement d’être exigm1^ 
jusqu’au jour du décès, et verse à cette personne le montan 
de pension ainsi calculé, le gouvernement du Canada con
tribuera à cet égard en vertu de la présente loi. . .

«11. La demande de pension doit être faite à l'adminis
tration de pension de la province où réside le titulaire, e 
une convention conclue avec une province en vertu de 1iU' m 
tide trois de la présente loi doit stipuler que l’administi'a' 
tion de pension de ladite province connaîtra de cette de- 
mande en la manière prescrite par règlement et, si elle es1 
convaincue que le titulaire y est admissible, pourra accord6 
une pension à ce dernier. 2o

«12. Une convention conclue avec une province en vert 
de l’article trois de la présente loi doit stipuler que cett 
province payera la pension de tout titulaire qui transter 
sa résidence permanente à la province en question.

«13. Dans une convention conclue avec une provm6j(j 
en vertu de l’article trois de la présente loi, la province doi^ 
convenir que, si un pensionnaire, durant les mille quatre 
vingt-quinze derniers jours où il était présent au Canad 
avant d’atteindre un âge donnant droit à pension ou ava» 
de faire une demande de pension, selon l’époque postériem > ^ 

était présent dans cette province pour un nombre de j°u _ 
plus élevé que dans toute autre province, cette province ren ^ 
boursera toute autre province qui verse la pension, à coD 
currence de vingt-cinq pour cent de trente dollars mensuel 
ment ou du montant de pension accordé, en prenant ce ^ 

qui est inférieur à l’autre. »

7. Est abrogé l’article dix-sept de ladite loi et rempli 
par le suivant :

«17. Le plus tôt possible après l’expiration de chaoH> 
année financière, le Ministre doit présenter au Parlem611 ^ 

un rapport sur l’application, pour ladite année, des convex 
tions conclues aux termes de l’article trois de la pr^en 
loi et sur les fonds du Canada versés à la province en ver 
de chacune desdites conventions. »



L’article 10 de ce bill est nouveau.
L’article 11 de ce bill est nouveau. z
Les articles 12 et 13 de ce bill sont nouveaux et établis- 

®ent une base plus simple pour répartir la part provinciale 
11 coût des pensions.
>es articles 10, 11, 12 et 13 de la loi actuelle ne sont plus 

Necessaires, vu les dispositions des articles 11,12 et 13 de ce

Les articles 10 à 13 de la loi actuelle se lisent comme suit :
*10. Lorsqu’un pensionnaire a. durant une partie des vingt années qui 9ÎÎ 

Précédé immédiatement la date du commencement projeté de la pension, reside 
p'us d’une province où il aurait pu prendre avantage de la pension s il 

ontinué d'y résider, la province dans laquelle sa pension est accordée a droit! 
J.?P?P°ursement, par l’autre province ou les autres provinces ou le pensionnaire a 
le3j comme susdit, d’une proportion de la pension égale à la propoitio q 
1'. durée de la résidence du pensionnaire dans cette autre province compor 

egard d'une période de vingt ans. . . . t
nr, *J1. Lorsqu’un pensionnaire a, durant une partie des vingt années qu o 
Précédé immédiatement la date du commencement projeté de la pension, réside 

aas. unP province où il n’aurait pu devenir titulaire d’une pension meme s il eu 
^ontinue d’y résider, le montant de la pension qui autrement serait PaXa,“1®, " 
Pensionnaire sera réduit dans la même proportion que celle que comporte laduri.
, in résidence du pensionnaire dans cette autre province à 1 égard d une per o 

de vingt ans. „ , . , ,
art; 'i *'" Chaque fois qu’une pension, conformément à l'un ou 1 autre des 
Dort’68 r\ui Précèdent immédiatement, doit être remboursée ou dimmu P 

rtionnellement, les dispositions qui suivent s’appliquent: ... _
aJ La computation du remboursement proportionné ou de la diminutio P 

Portionnée se fait d’après le nombre le plus rapproché, soit en plus ou eu 
moins, des années complètes durant lesquelles le jpensionnaire a r 

, . -dans l’une quelconque des provinces en question;
“ ) L écoulement seul du temps ne doit avoir aucun effet sur ce rem

ment ou cette diminution proportionnée; __.. „„a
c) Lorsque, après qu’une pension réduite a été accordée, une oon7*®. « ,i„

}e régime de la présente loi est conclue avec une province, qui es .
la résidence du pensionnaire, dans laquelle a été computee ce- 
notion en totalité ou en partie, la pension peut subséquemment 
augmentée en proportion et le montant de cette augmentation ,
hoursé, en conformité de la présente loi, à la province qui e

„i«p?iement de cette pension. , .__ i.„n.sionn=1$" lorsque, après qu’une pension a été accordée dans une Provinc . r 
Une „f're établit sa résidence permanente dans une autre province avec 1 
dès p?nv?ntion sous le régime de la présente loi est en vigueur, la ,p?j81n°„ m.,;s 
cette 6tre Payée par la province où le pensionnaire a établi sa résul - ^
cette proXlnce aura droit au remboursement d’une somme égalé à la 

PPosion par la province où la pension a été en premier lieu accordée.

^ î )
^article 17 se jii actuellement comme suit:

dpoaue année ’ni-///6^es *inances doit, le ou avant le trentième jour d’avril de 
P:ivf011VentionsPm,el"?r au Parlement un rapport complet du fonctionnement 
l’em-aux Provin.-o!'CUeS s°us Je régime de la présente loi, et des fonds du Canada 

plre de la pr£ ' V01'tu de chacune des différentes conventions conclues sous
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8. Tous les mots qui précèdent l’alinéa a ) du paragraph® 
premier de l’article dix-neuf de ladite loi sont abrogés ® 
remplacés par ce qui suit :•

«19. (1) Le gouverneur en conseil peut établir des régi®' » 
ments, non incompatibles avec la présente loi, pour 1a®' 
complissement des fins et des dispositions de la présent® 
loi, et, sans restreindre la généralité de ce qui précède, 1 
peut prescrire, par règlement, »

9. (1) La présente loi ne prendra effet que lorsqu’u’j® ^
proclamation aura été lancée et, à compter de la date a 
cette proclamation, ladite loi sera censée être entrée ® 
vigueur le premier mai 1947. . ,

(2) Nonobstant toute disposition de la présente lot 
gouvernement du Canada continuera à contribuer, sous __ j- 
régime de cette loi, à l’égard des pensions versées à d® 
personnes qui, immédiatement avant l’entrée en vigueur u 
ladite loi, recevaient une pension prévue par la Loi ». 
pensions de vieillesse et ses règlements d’exécution aUS. 
longtemps que ces personnes, sans l’entrée en vigueur de ^ ^ 
présente loi, auraient eu droit de recevoir une pension vis 
par la Loi des pensions de vieillesse et ses règlements d’exe® 
tion en vigueur immédiatement avant la mise en apP‘lC‘ 
tion de la présente loi.



de f.* ^es.mots introductoires de l’article 19 sont modifiés 
du c’°n ^ retrancher la mention du ministre du Travail et 
suit - °nse^ ^u Trésor. Ils se lisent actuellement comme

du fr}*' r® gouverneur en son conseil peut, sur la recommandation du ministre 
ki*^ üreC VaVprobation du Conseil du trésor, établir des règlements, non 

auxaupll o S avec *es dispositions de la présente loi, concernant les pensions 
disposit; 11 ? pourvu par les présentes, et, sans restreindre la généralité des 

tions ci-dessus, il peut prescrire par règlement. »

. I

Nouveau.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 339.

S
Loi modifiant la Loi des pensions de vieillesse.

A Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et e 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1.
5

10

13

L’article deux de la Loi des 'pensions de vieillesse, ch®P 
tre cent cinquante-six des Statuts révisés du Canada, ’ 
modifié par le chapitre treize du Statut de 1937, est de no 
veau modifié par l’addition des alinéas suivants: . u

«<7 J «Ministre » désigne le ministre de la Santé nation® 
et du bien-être social;

h ) «règlement » signifie un règlement établi en vertu 
la présente loi; e

i) «personne non mariée » comprend une veuve, un vel ■’ 
une personne divorcée et une personne mariée 9 ’ 
d’après l’administration de pension, vit séparée de 5 
conjoint et à part. »

îï. Le paragraphe premier de l’article trois de ladite 
édicté par l’article un du chapitre quarante-deux du Sta
de 1931, est abrogé et remplacé par le suivant: r.

«3. (1) a) Le Ministre, avec l’approbation du g°in ,e 
neur en conseil, peut conclure une convention avec to ^ ^0 
province en vue du versement trimestriel, à celle-ci; 
la totalité des montants pour lesquels le gouvernent® 
du Canada, selon les articles huit et 8a de la pr®s® s 
loi, est autorisé à contribuer à l’égard des pensi 
payées par la province, en conformité d’une loi P1'0^ j;1 $ 
ciale, aux personnes et aux conditions spécifiées dan 
présente loi et les règlements, durant le trim®' 
précédent. u

b) Sous réserve des articles huit et 8a de la présente £ 
dans chaque convention conclue selon le présent ^ gO 
graphe, la province doit spécifier la pension maxi^^e 
par elle payable et pourvoir à la réduction de ®-> 
pension maximum dans la mesure du montant de t



Notes explicatives.

Les alinéas g), h) et i) sont nouveaux.

2, T

^’alinéa ° Laragraphe premier de l’article trois, que remplace 
sUit: a' ^e l’article premier, se lit actuellement comme_______________ *''*“*'—~suit' "" de l’article premier, se lit actuellement comme

lieutenant gouverneur en son conseil peut c.onc'uT® “n,® C,?ei'sement trimes
triel « anygouverneur en son conseil d’une nrovince no 
net*. cette row..:- - -

____ _ eu son conseu peut .conclure une - ____ ____-ci n n«..=ouverneur en son conseil d’une province pour de ia sommenette nat0 Province d’une somme égale à soixante-quinze po , , . .
— ’ par ladite orovînno w..,. -1— -je,n — payée nan TU”.u une somme égale à soixante-quinze pour cent de la sommi 
di=Con.t°i'mité j> lte Province pour des pensions durant le trimestre précédent, 
J/,1 positions no,? Un s*â*'u*' provincial autorisant ces pensions, et décrétant des 

S18nent ]a j: Jrr °n effectuer le versement aux personnes et aux conditions que 
T j v esente loi et les règlements établis sous son empire. »
rl a'méa h i 1

fi Lette A' .u. paragraphe premier est nouveau.
tout lsP°sition accorde à une province le droit de 

/Juxiipum m°Ptant de la pension et du revenu allouable 
1 8a. 1 Qu elle désire, dans les limites des articles 8
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revenu reçu par un pensionnaire ( «titulaire » ou «Pe!l 
sionné ») au delà d’un chiffre de revenu à détermine 
dans ladite convention.»

3. Est abrogé l’article sept de ladite loi et remplacé Par 
le suivant :

«7. Toutes sommes payables à une province en * (i) (ii) (iii) * v'ertu
d’une convention conclue sous le régime de la présente 
sont versées à l’occasion par le ministre des Finances,

loi
sur

le certificat du Ministre, à même les deniers non attribu = ^ 
du Fonds du revenu consolidé, et tous ces versements 
assujettis et effectués aux conditions spécifiées dans laj^ 
sente loi et les règlements. »

4. Est abrogé le paragraphe premier de l’article huit de 
ladite loi et remplacé par le suivant : \i

«8. (1) En vertu d’une convention conclue avec une P1 
vince, selon l’article trois de la présente loi, le gouvernem6^ 
du Canada contribuera, à l’égard de chaque personne rff . 
vant une pension de cette province, pour un montant d 
plus soixante-quinze pour cent de trente dollars mensuel ^ 
ment ou du montant payé par ladite province, tous 
mois, suivant le montant le moins élevé, pour une peu51 
à chaque personne susdite, si cette dernière

a J A la date de l’ouverture projetée de la pension,
(i) a atteint l’âge de soixante-dix ans, et z uj ÿ
(ii) a résidé au Canada durant les vingt années Q

ont précédé ladite date ou, lorsqu’elle n’y a P.„ 
ainsi résidé, a été présente au Canada antérieu 
ment à ces vingt années pour une période d’ense„es 
ble égale au double de la période globale d’absen <gC 
du Canada pendant lesdites vingt années, et .

(iii) n’est pas un Indien au sens de la Loi des Indie ’
et gjt,

b) Ne reçoit pas de pension aux termes de l’article ^
de la présente loi ni d’allocation visée par la L°l 33 
194-6 sur les allocations aux anciens combattants; et

c) Est r
(i) une personne non mariée et que son revenu, P r

sion comprise, n’excède pas six cents dollars P 
année, ou ,ll6 $

(ii) est mariée à un conjoint ayant le sens de *a,vje 
et vit avec ce conjoint, et que le revenu tot^^

C *rcette personne et de son conjoint, pension 
prise, n’excède pas mille quatre-vingts dollars V 
année, ou ce

(iii) est mariée à un conjoint aveugle et vit av
dernier, et que le revenu total de cette person1 . 
de son conjoint, pension comprise, n’excède Y
douze cents dollars par année.»
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3- L’article 7 se lit actuellement comme suit: ^
“ï. Toutes les sommes payables à une province, uix ter sur le certificat du

inclue sous le régime de la présente loi, le seront, auibes> , ^ {onds du revenulustre des Finances il même tous deniers qui appartien 
consolidé du Canada et qui ne sont pas autrement affectés.

, 4. Ceci remplace le paragraphe Prenaie? tle la,tule 8 de la loi, qui se lit actuellement comme suit ^ fcchaque
PcrB^M:nr«^HEEy^est pas sujet bri- 

nj Est sujet britannique, ou, s'J s agit d une veuve, q
tannique, l'était avant son mariag , isolementÎ>J A atteint l’âge de soixante-dix ans, précédé îmmed

c) A résidé au Canada pendant les vingt ans qui
J , la date susdite; . , ,.p demande de pension pendant
à) A résidé dans la province ou est faitelademan

cinq ans qui ont précédé la dat® V r -’des Indiens; . a0\\&t9C N’est pas un Indien aux termes de la Loi aes soixante-cinq don
f) Ne perçoit pas un revenu qui équivaut à trois biens

($365) par année, et . ■> ses biens ou transféré
0) N’a pas volontairement fait cession de ses Bien

dans le but d’avoir droit à une pensi . ) t ç) de
yjf. nouvel article retranche les a!mfa® résidence

article actuel. Il modifie les prescripts __ imum stipulé
àai> rS par Valinéa °) et relève e reVen Pnte également le
*1 ahnéa f). Le nouvel article augment K & contn. 
^ontant pour lequel le gouvernement du C.

Uera aux pensions.
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». Sont abrogés les articles 8 a et neuf de ladite lQl et

remplacés par les suivants: ^
«8a. En vertu d’une convention conclue avec une P ^ 

vince, selon l’article trois de la présente loi, le gouverne® 5 '' 
du Canada contribuera, à l’égard de chaque personne r® 
vant une pension de cette province, pour un montant ‘ 
plus soixante-quinze pour cent de trente dollars mensue
ment ou du montant payé par ladite province, tous

les
mois, suivant le montant le moins élevé, pour une pen3l°n j 
à chaque personne susdite, si cette personne

a J A la date de l’ouverture projetée de la pension,
(i) est aveugle, et
(ii) a atteint l’âge de vingt et un ans, et ui
(iii) a résidé au Canada durant les vingt années U 

• ont précédé ladite date ou, lorsqu’elle n’y a t
ainsi résidé, a été présente au Canada antér® 
ment à ces vingt années pour une période d’enS ^ 
ble égale au double de la période globale d’abseï 
du Canada pendant lesdites vingt années, et . p

(iv) n’est pas un Indien au sens de la Loi des In(il
et _ .

b) Ne reçoit pas de pension aux termes de l’article ^ 
de la présente loi ni de pension pour cécité s®1 r 
régime de la Loi des pensions, ni d’allocation vise® p 
la Loi de 1946 sur les allocations aux anciens coi 
tants; et

c) Est fants
(i) une personne non mariée, sans enfant ou en

à charge, et que son revenu, pension co®P 3O 
n’excède pas sept cent vingt dollars par année, ^

(ii) est une personne non mariée, avec un °u * y
sieurs enfants à charge, et que son revenu, H r5 
sion comprise, n’excède pas neuf cent vingt do 
par année, ou . vlje

(iii) est mariée à un conjoint ayant le sens de ®, je 
et vit avec ce conjoint, et que le revenu *otcO0i- 
cette personne et de son conjoint, pension ,g 
prise, n’excède pas douze cents dollars par a
ou . c ce

(iv) est mariée à un conjoint aveugle et vit aV üe 
dernier, et que le revenu total de cette P®'® ag 
et de son conjoint, pension comprise, n’exccci 
treize cent vingt dollars par année. , Çx

«9. (1) Les contributions que le gouvernement d *.e 
nada doit faire en vertu de l’article huit ou 8a de la Pr^.^0n 
loi, à l’égard d’un pensionnaire, comportent la com ^ 
suivante: s’il apparaît à l’administration de pension 9,j0n 
titulaire ou son conjoint a fait une cession ou transn® 
de biens afin de rendre le pensionnaire admissible à une 1

40
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L article 8a de la loi se lit actuellement comme suit :
Pourvu^/v ^ub°rdonnément aux dispositions de la présente loi, il doit être 
nient nm;û+Aerfrîlent d’une pension à tout aveugle qui, à la date du commence-

a) Et de Kp608*011tr«^‘iC0nt^nSe ^’être aveugle au point d’être incapable d’accomplir un
b) a p?,ur ^e9uel la vue est essentielle;
°) Ne ^ge de Quarante ans;a. ouc"e aucune pension pour cécité en vertu de la Loi des pensions ni 

^JÎnlallocation P°ur cécité en vertu de la Loi des allocations aux anciens
d) i%***«s.

(i) célibataire, ou veuf sans un ou plusieurs enfants, ou veuve sans un ou 
plusieurs enfants, dont le revenu n’atteint pas quatre cent quarante 
dollars par année, ou

v11) est marié, ou veuf avec un ou plusieurs enfants, ou veuve avec un ou 
plusieurs enfants, et ne touche pas un revenu qui atteigne six cent

e) ppn Quarante dollars par année; etnnro lt F8 c°nditions énoncées aux alinéas a), cj, d)f e) et g) du premier 
i (2) Nonnl aP, 4e l’article huit de la présente loi.la Présente 7ant .s dispositions du premier paragraphe de l’article neuf de 
cent quarante /a,/)eil810n maximum payable à une personne aveugle est de deux 
après qUo » e dollars par année; toutefois, s’il s’agit d’une personne aveugle qui. 
au Point d’êt P - en^ article a été rendu exécutoire, épouse une personne aveugle 
la pension *e.lncaPat>le d’accomplir un travail pour lequel la vue est essentielle, 
, (3) L0s ^ln?um payable est de cent vingt dollars par année,dent sont n«Sr-n??ns Payables en exécution des dispositions du paragraphe précé- 

q) g’ij ujetties à une réduction comme suit:enfq.n‘t > d une personne non mariée ou d’un veuf sans un ou plusieurs 
du non ■ °U ( une veuve sans un ou plusieurs„enfants, du montant du revenu

b) S’il p asionnaire en excédent de deux cents dollars par année;
ou d’C une Personne mariée ou d’un veuf avec un ou plusieurs enfants, 
pen •une yeuve avec un ou plusieurs enfants, du montant du revenu du

c) S’il en excédent de quatre cents dollars par année:
Densi^v11 d une personne mariée à une personne aveugle recevant une 
siorinn-\SOUS e r^8imc du présent article, du montant du revenu du pen- 

. (4) Auonn«re en cxc^dent de deux cents dollars par année,enfants, ou vp Pcr‘sonne aveugle qui est mariée ou est veuf avec un ou plusieurs 
ae celle à lnn'n a ve? UI? ou plusieurs enfants, n’a droit à une pension en excédent 
JJariée ou snn a 6 a droit une personne non mariée, à moins que cette personne 
Pins ne vivn,w poux ou épouse, ou ce veuf ou cette veuve et l’un de ses enfants ou

faÇ°n à ]Cle de *a actuelle a été rédigé de nouveau de 
8, rerunlo r*?n<are conforme au principe dont s’inspire l’article 
dessUs Par ce bill et à l’égard duquel on trouvera ci- 

On ,Ze n°te explicative.
sÇnt artif.]aroUera /’abrogation du paragraphe deux du pré- 
lSion i0rs 6 8a, qui prévoit la réduction de moitié de la pen- 
Pouv effpr,] 6UX aveusles se marient. Ce changement aura 
Varient , Permettre aux personnes aveugles qui se 
elles aiir- e toucher le plein montant de la pension à laquelle 

bes Zlent droit autrement.
Plus ni, 1 a8faphes trois et quatre de l’article 8a ne sont 

Artiei fSSaires-Quelle®9 d/- Le paragraphe premier de l’article 9 se lit 
nent comme suit:

maximum à payer sera de deux cent quarante dollars par 
nsi°nnaire d^GU^ e*re réduite jusqu’à concurrence de la somme du revenu 

cPassant cent vingt-cinq dollars par année. »

^oÆ^Pl* egt retranché comme inutile, vu les dispo-
Le na rm Jl°U,Veaux articles 8 et 8a. _Par je ‘Siaphe premier de l’article 9, tel qu'il est édicté

Paragran|Gsent bill, remplace de fait le sous-alinéa g) du 
le Premier de l’article 8 de la loi actuelle.
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sion ou de lui donner droit à une pension plus élevée que 
celle à laquelle il est admissible autrement, l'administra
tion de pension doit

a) Différer le payement de pension jusqu’à ce que leS' 
dits biens soient de nouveau cédés ou transmis a 
titulaire ou au conjoint, selon le cas, ou jusqu’à ce qu® 
la valeur de l’intérêt que le titulaire ou le conjoin 
possédait dans ces biens soit épuisée à un taux calcul 
de la manière prescrite par règlement; ou, jO

b ) En déterminant le montant de pension, s’il en es > 
que ce titulaire devrait recevoir, tenir compte du reven 
qui peut être tiré desdits biens comme si la cession ° 
transmission n’avait pas eu lieu. .

(2) Une convention conclue selon l’article trois de j ^ 
présente loi doit comprendre un engagement, de la part o
la province, portant que l’administration de pension ser 
autorisée à recouvrer, sur la succession de tout pensionnait 
décédé, comme dette de ce dernier, la somme des payemen 
de pension versés à ce titulaire, de temps à autre. Cet ^ ^ 
convention doit spécifier les circonstances dans lesquel^ 
s’effectuera le recouvrement de cette dette, mais doit stipu^
1er qu’aucune réclamation ne doit être faite pour le recouvre
ment d’une telle dette, directement ou indirectement, ^ 
une partie de la succession du titulaire transmise, par test^ ^ 
ment ou en l’absence d’un testament, à quelque autre Ver! 
sionnaire ou à une personne qui, depuis l’octroi de cet 
pension ou durant les trois dernières années au cours de ^ 
quelles s’est continué Je versement de cette pension, a régu 
fièrement contribué au soutien du titulaire, par le payemd1 ^ 
de sommes d’argent ou autrement, dans une mesure Q11 
l’administration de pension juge raisonnable, eu égard au 
moyens de la personne ayant ainsi contribué. . •

(3) Nonobstant toute disposition de la présente J0’ 
lorsqu’une province recouvre des payements de PenSllju 33 
d’un titulaire ou de sa succession, le gouvernement ^ 
Canada peut déduire, sur les montants pour lesquels il e 
d’autre manière tenu de contribuer en vertu des artid - 
huit et 8a de la présente loi, un montant ayant avec 
somme ainsi recouvrée le même rapport qu’entre le total <‘e^ ^ 
montants versés par le gouvernement du Canada, comnL 
contribution, à l’égard des payements de pension faits par 
province à ce titulaire et le total desdits payements de Pel?s 
sion. Une convention conclue aux termes de l’article b0
de la présente loi doit comprendre un engagement, de ^ 
part de la province, portant qu’elle fournira au gouvern 
ment du Canada des relevés trimestriels de tous montai1 
ainsi recouvrés. »



Le sous-alinéa g) se lit actuellement comme suit :
((£?J N’a pas volontairement fait cession de ses biens ou transféré ses biens 

dans le but d’avoir droit à une pension. »

r ,^e Paragraphe deux de l’article 9 de la loi actuelle est 
ranché, vu qu’on n’y a jamais eu recours.

, le paragraphe deux de l’article 9 du présent bill remplace 
Paragraphe trois de l’article 9 et laisse à la discretion de 

i„ aclUe province la question des recouvrements a meme
s successions. , n ,

aot n paragraphes deux et. trois de l’article 9 se lisent tellement comme suit:

a habitation ^ - 1,n Pensionnaire est propriétaire d’un intérêt dans une maison 
aelle fait °n H réside et que l’administration de pension accepte un transport 
,''action r-iC?l1 Htérôt, la pension payable au pensionnaire n’est soumise à aucune 

H Pension « i YerPent a la valeur annuelle de cet intérêt, mais l’administration 
5e cette ma: e l?rs du décès du pensionnaire ou lorsqu’il cesse de se servir
?u Pensionnai,°n,i habitation comme le lieu de sa résidence, de vendre l’intérêt 

*j r''ontant aI'* 'an? cette maison et de retenir à même le produit de cette vente 
P Vs.de la snm tous e? versements effectués au pensionnaire à titre de pension en 
P'hPistrationYl 6 qu i* aurait reçue si ledit intérêt n’eut pas été transporté à l’ad- 
P°ar cent e Pension, ainsi que l’intérêt sur lesdits versements au taux de cinq 

3. Une Vrian- c?Pita*isé annuellement.
rasion (]■..n ministration de pension aura le droit de recouvrer à même la suc- 
t5lrr>inistra Paasionnaire décédé, à titre de dette payable par ce dernier à ladite 
Zyhps à autro"’ • ?omme des versements de pension remis au pensionnaire de 
n^PPellenicnt ’,ailîsi due l’intérêt au taux de cinq pour cent par année capitalisé 
înÂs’°n Pour i nais nu**e réclamation ne doit être faite par une administration de 

etne une nnrt" recouvrement de cette dette directement ou indirectement A 
j scanaent ou r ■ duelconque de la succession d’un pensionnaire qui échoit par 
i„ Puis la , ” J J Mesial à tout autre pensionnaire ou à une autre personne qui,
Quelles Z^8810” ,de œtte pension c-—J—.................x- j.........*
R'on:faire cette ou pendant les trois dernières années durant

te pension a été payée, a ré^ièrement contribué mi sounen^u^^
ion .i versement d’argent ou autrement dans un . financière decelui n de pension juge raisonnable en tenant compte de la situation 

VPn a ainsi contribué. »

Le
akIaPhc trois de l’article 9 du présent bill est
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* (le

6. Sont abrogés les articles dix, onze, douze et treize 
ladite loi et remplacés par les suivants : g.

«ÎO. Les pensions concernant lesquelles le gouyer^e 
ment du Canada peut contribuer en vertu de la PrC:5 5 
loi sont payables le mois écoulé et durant la vie du pensl 
né, sauf que, si un titulaire décède après le jour de l’aPP’ 
bation de sa demande et s’il est démontré, à la satis fa0 • 
de l'administration de pension, qu’une personne a i°u t 
des marchandises ou accompli des services, pour ce PenSl0IeI)t lO 
ou pour son compte, à l’égard desquels aucun paye^ • 
n’a été fait ni ne peut être autrement effectué, et si 1aCl 
nistration de pension calcule le montant de la PenS1° ^ 
partir de l’époque où elle cesserait autrement d’être Pa->f„nt, 
jusqu’au jour du décès, et verse à cette personne le m°n \5
de pension ainsi calculé, le gouvernement du Canada c 
tribuera à cet égard en vertu de la présente loi. ■ ;s-

«11. La demande de pension doit être faite à l’adm1 ^ 
tration de pension de la province où réside le titulan6’ . 
une convention conclue avec une province en vertu de ^ $ 
tide trois de la présente loi doit stipuler que l’adrwllls jg„ 
tion de pension de ladite province connaîtra de cette ^ 
mande en la manière prescrite par règlement et, si el* igr 
convaincue que le titulaire y est admissible, pourra acc° 
une pension à ce dernier. -eI-tU

«12. Une convention conclue avec une province en ^ 
de l’article trois de la présente loi doit stipuler que g^re 
province payera la pension de tout titulaire qui tral1 
sa résidence permanente à la province en question. $ 

«13. Dans une convention conclue avec une Pr°v(j0it^ 
en vertu de l’article trois de la présente loi, la province^, 
convenir que, si un pensionnaire, durant les mille
vingt-quinze derniers jours où il était présent au v‘“jaiit 
avant d’atteindre un âge donnant droit à pension ou r6) 
de faire une demande de pension, selon l’époque post®1 ^ o 
était présent dans cette province pour un nombre de J ^ 
plus élevé que dans toute autre province, cette proving 
boursera toute autre province qui verse la pension, [je- 
currence de vingt-cinq pour cent de trente dollars mens 
ment ou du montant de pension accordé, en prenan 
qui est inférieur à l’autre. ))

7. Est abrogé l’article dix-sept de ladite loi et rei°P 
par le suivant :

«17. Le plus tôt possible après l’expiration de 
année financière, le Ministre doit présenter au 1al ^ 
un rapport sur l’application, pour ladite année, des c^ggI1te 
tions conclues aux termes de l’article trois de la P verta 
loi et sur les fonds du Canada versés à la province e 
de chacune desdites conventions.»

lace



«. L’article 10 de ce bill est nouveau.
L’article 11 de ce bill est nouveau. et établis-
Les articles 12 et 13 de ce bill son _ rt provinciale 

sent une base plus simple pour répaiti - 1 -
duTeoût des pensions. . . neue ne sont plus

Les articles 10, 11, 12 et 13 de la loi actuelle ^ ^ de ce 
nécessaires, vu les dispositions des articles i ,

Les articles 10 à 13 de la loi actuelle se lise,lt^ qui ont

dans plus d’une province où il aurait pu P pension est accordée
continué d’y résider, la province dans ,a l“e^t^rovinces ou le que
remboursementi par Vautre provmce ou les autres^ ^ & ,a proportion q & 
réside comme susdit, d’une proportion de pe province co
n du,ée de la résidence du pensionnaire dans cette au ofit

1 egard d’une période de vingt ans. oartie des vingt an®~^n résidé
. ”11. Lorsqu’un pensionnaire a, durait t jeté de la P®“frn„'s’U eutPrécédé immédiatement la date du commei . g d’une pension "J® ÿe ;\ ce 

dans une province où il n’aurait pu devenir autrement serait pa * dur£e
continué d’y résider, le montant de la Pens'°t-5n aue celle que comi^rt ‘ triode 
Pensionnaire sera réduit dans la meme Pr°P°^‘on^“vince à l’égard d une P de la résidence du pensionnaire daps cette autre provi deux

art’ Chique fois qu’une pension, ou diminuée PU>

aj La computation du remboursement p P rapproché, so1^ ®. £ résidé 
portionnée se fait d’après le n°“bJ® ^ÆeUes le pensionnaire a 
moins, des années completes dura Question; rembourse-, , dans l’une quelconque des Provi"?t voib imcun effet sur ce r 1>1 L écoulement seul du temps ne doit .«ntion sous

, ment ou cette diminution proportionnée dée- une convenue dee) Lorsque, après qu’une pension réduite unc province, qui tg d;roj.
le régime de la présente loi est S?“ faa®lle a été cof "* J,lf!1t être 
la résidence du pensionnaire, dans 1 d e t subséquemm m.
nution en totalité ou en partie, b P«n,s'0ce£ augmentation ^
augmentée en proportion et le montant Ja province qui c boursé, en conformité de la présente . - pen_
paiement de cette pension. accordée dans une P[° laquelle

sirm„ borsdue, après qu’une pension a été autre province a devra
un»nairc établit sa résidence permanente da en vigueur, laZ^denre. mais
dx convention sous le régime de la présente établi sa rés decettl018 ' tre payée par la province où le Peaf "lomme égale à » ”»"
cette province aura droit au remboursement d une so Ueu accordée.
cette pension par la province où la pension a été en pic

7' L’article 17 se lit actuellement comme suit. ^ ^
chao'1'" Olinistre des Finances doit, le OUcomplet du ^°îcda'canada 
des .annÇe, présenter au Parlement un rapport ^ pt dcs fonds^ sous
pav- nventions conclues sous le régime de P.ffXrcntes conventions 
l’emn aux Provinces en vertu de chacune des différentes

P're de la présente loi. »
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8. Tous les mots qui précèdent l’alinéa a J du paragraph®
premier de l’article dix-neuf de ladite loi sont abrogés e 
remplacés par ce qui suit : .

«19. (1) Le gouverneur en conseil peut établir des régi®' < 
ments, non incompatibles avec la présente loi, pour 1a®' 
complissement des fins et des dispositions de la présent 
loi, et, sans restreindre la généralité de ce qui précède, 1 
peut prescrire, par règlement, »

9. (1) La présente loi ne prendra effet que lorsqu’11'1® jj
proclamation aura été lancée et, à compter de la date u 
cette proclamation, ladite loi sera censée être entrée eI 
vigueur le premier mai 1947. . ,g

(2) Nonobstant toute disposition de la présente lou . 
gouvernement du Canada continuera à contribuer, sous ^ 
régime de cette loi, à l’égard des pensions versées à 
personnes qui, immédiatement avant l’entrée en vigueur 
ladite loi, recevaient une pension prévue par la Loi 
pensions de vieillesse et ses règlements d’exécution 
longtemps que ces personnes, sans l’entrée en vigueur y 
présente loi, auraient eu droit de recevoir une pension vlï\ 
par la Loi des pensions de vieillesse et ses règlements d’ex. 
tion en vigueur immédiatement avant la mise en apPllC 
tion de la présente loi.



Aa Vortiole 19 sont modifiés
J 8. Les mots introductoires de 1 artm^^ ^ Travall et 
de façon à retrancher la mention actuellement comme 
du Conseil du Trésor. Ils se lisent actue ^
Ult ' «19. Le gouverneur en son conseil^peut, sur^U recommdérèglements,g.non

t^e^e^Wion^ présente Xo^oo^ la généralité des

Nouveau.
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3e Session, 20e Parlement, 11 George VI, 1947.

Titre abrégé.

Définitions.
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Corp«
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Mandataire 
de Sa 
Majesté.

Membres.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA-

BILL 340.

Loi établissant l’Office fédéral du charbon.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
la Chambre des Communes du Canada, décrète-

et d?

1. La présente loi peut être citée sous le titre- 
191+7 sur l’Office fédéral du charbon.

Lol

2. Dans la présente loi, à moins que le contexte 11 
oppose, l’expression z «jf

a ) «Office » signifie l’Office fédéral du charbon, etao 
la présente loi;

b) «président» signifie le président de l’Office;
c) «charbon» comprend le coke, les briquettes et 

les autres formes de charbon travaillé;
d) «membre » signifie un membre de l’Office ; (jot
e) «Ministre» désigne le ministre de la Recons 0 

et des approvisionnements.

1

stitü; 15
3. (1) Est par les présentes établi un corps con,s.„s h

appelé Office fédéral du charbon, aux fins énoncées d»nS
présente loi. de S»

(2) L’Office est, à toutes ses fins, mandataire m. 
Majesté. Il ne peut exercer ses pouvoirs qu en i , le 
de mandataire de Sa Majesté et est responsable e 
Ministre et assujetti à la direction de ce dernier. l0n#r

(3) L’Office se compose d’au plus sept membres, * ctio03 
par le gouverneur en conseil, qui occupent leurs
à titre amovible. gui!#

(4) Le gouverneur en conseil nomme un des n gjbl 
président de l’Office. Celui-ci reçoit le traitement 
le gouverneur en conseil. Le président est le fon<-' 
exécutif en chef de l’Office; il a la surveillance et 1
tion des travaux de l’Office ainsi que des f°n<A!°,j0n l‘e’ 
commis et employés nommés aux fins de l’expc(|! 
affaires de l’Office.

D



Note explicative.
Ce bill prévoit l’établissement de ^S^coSulta- 

^harbon. Ce corps constitué aura ^ ges prépcr
,es (article 6) et administratives (ai^ • g fonCtion-

Ses> commis et employés ordinaires s 
Maires civils.
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(5) Chaque membre, autre que le président, reçoit
ses services la rémunération que le gouverneur en cons 
peut fixer et a droit au paiement de ses frais de voyage 
autres, relativement aux travaux de l’Office. z J

(6) L’Office peut, pour le compte de Sa Majesté, ÇQ
dure des contrats au nom de cette dernière, et les bi 
acquis par l’Office sont la propriété de Sa Majesté, au u 
de qui ils sont attribués. 0„

(7) Lorsqu’un membre, du fait d’une incapacité temP jO 
raire, se trouve dans l’impossibilité, à quelque époque- | 
remplir les fonctions de sa charge, le gouverneur en cons 
peut nommer un substitut intérimaire aux condu1 
qu’il lui est loisible de prescrire.

(8) Une majorité des membres nommés constitue jjj
quorum. ig

(9) Une vacance au sein de l’Office n’entrave PaS
droit d’agir des autres membres. , -*e

(10) L’Office pe.ut établir des règles pour la c®,n( 0jr5
de ses délibérations et pour l’accomplissement de ses det f 
et fonctions sous le régime de la présente loi. 1s;se.

(11) Tout membre, avant d’entreprendre l’accontp11^
ment de ses devoirs, prête et souscrit, devant le grefi;el 0„ 
Conseil privé, un serment selon la formule suivante, a P 
duire au bureau dudit greffier : . -re- P

«Je,......................., jure solennellement et sinc j
ment de remplir avec fidélité et probité les devon'■ i j 
m’incombent en qualité de membre de l’Office fe 
du charbon. Ainsi Dieu me soit en aide. )) ^

(12) Le siège de l’Office est établi dans la ville d’Oti ^ 
province d’Ontario, mais l’Office peut tenir ses séanc 
d’autres endroits qu’il détermine.

4. (1) Sauf les dispositions du paragraphe deux du P^,
sent article, les fonctionnaires, commis et employés 11 je 
saires au bon fonctionnement de l’Office sont nomm p 
la manière autorisée par la loi. ey

(2) L’Office peut, avec l’approbation du gouverneras
conseil, employer des conseillers et adjoints professi01 ^gS 
et techniques pour des périodes temporaires ou P°u!'0lU' 
travaux spécifiques et, avec cette approbation, fixer la r 4V 
nération des personnes ainsi employées. , .^é-

(3) L’Office et toutes les personnes employées corn0 ju 
ment au présent article constituent un départent®1) ^ 
gouvernement du Canada auquel préside le Minish
aux fins de la Loi du service civil, le président en est Ie * 
ministre ou sous-chef.

5. (1) Par dérogation à tout autre statut ou 
qu’une personne nommée membre de l’Office était, 1 -^e 
diatement avant sa nomination, contributeur sous le 1 °

I
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de la Loi de la pension du service civil, elle demeure, . ^ 
qu’elle est membre de l’Office, contributeur aux ternies 
cette dernière loi. . -a _ I

(2) Pour les objets de la Loi de la pension du service a^ 5 l 
le service d’un membre de l’Office auquel s’applique le P* .1 
graphe premier du présent article, à titre de membr 
l’Office, doit être compté comme temps passé dans le scr gS 
civil; et cette personne, sa veuve, ses enfants oU f11^, 
personnes à charge, s’il en est, ou ses représentaux 'e»‘ c. lO 
peuvent recevoir les allocations ou gratifications resp 
tives prévues par la Loi de la pension du service civil.

(3) La retraite d’un membre de l’Office auquel K,épi
graphe premier du présent article s’applique, lors de / ^ 
ration de son mandat, est censée, aux fins de la Loi ^ Jü j 
pension du service civil, être une retraite pour cause d a
tion d’emploi.

3 er6. L’Office doit étudier, examiner et recommanu g 
Ministre, à l’occasion, les méthodes et mesures que -0ll) 
estime nécessaires concernant la production, l’imp°rta 
la distribution et l’emploi du charbon au Canada. ,re des

7. L’Office peut entreprendre ou faire entreprenu 
recherches et des enquêtes sur: rbor1'

a ) Les systèmes et modes d’exploitation du cya (ju ,
b) Les problèmes et techniques de l’organisati01 P 

marché et de la distribution du charbon; ,
c) Les caractères physiques et chimiques du ut

produit au Canada en vue d’en trouver de nou 
emplois; utres

d) La situation du charbon relativement au* ‘ p0urJ
formes de combustible ou d’énergie disponible8 
utilisation au Canada; . rborï’

e ) Les frais de production et de distribution du en *eg 
et les méthodes de comptabilité adoptées ou eVD? $ou» .,5 
par les personnes faisant le commerce du d* g0ü' ''

f) La coordination de l’activité des départemen
vernementaux relative au charbon ; et a0der

g) Les autres matières dont le Ministre peut de ^]j- 
l’étude ou que l’Office juge nécessaires pour la. 
sation des dispositions ou objets de la présente ^

8. L’Office doit jc goU'
a) Administrer, selon les règlements établis PaI 

verneur en conseil, toutes subventions ou a éirb011/ 
votées par le Parlement en ce qui regarde le c jjg et ^

b) Pour le compte du Ministre, exercer tels. P°u ue c6 
remplir tels devoirs et fonctions du Ministre 
dernier peut requérir quant au charbon;
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c) Exercer les autres pouvoirs et accomplir les :ilb;,e 
devoirs et fonctions assignés à l’Office par une a 
loi ou en vertu d’un arrêté du gouverneur en conse •

1>. (1) Les pouvoirs, devoirs et fonctions de la ^°nl5er- 
sion fédérale du combustible, établie par arrêté du g°u I 
neur en conseil, en date du vingt-cinq novembre mn 
cent vingt-deux, sont par les présentes transférés a 1 
fédéral du charbon. , . ff0li-

(2) Nonobstant l’article quatre de la présente loi,le ”ll6s ll 
verneur en conseil peut, par arrêté, désigner des P®rs^jent 
qui, avant l’entrée en vigueur de la présente loi, ialSVug- 
partie du personnel de la Commission fédérale du c°n 
tible, pour membres de l’Office fédéral du charbon- s. I 
cette désignation, ces membres sont censés avoir été r IJ J 
férés à l’Office fédéral du charbon lors de l’entrée en ' t- ^ 
de la présente loi, mais aucune personne n’a droit-, d e 
fait de cette désignation, à un certificat de perma 
émanant de la Commission du service civil.

ÎO. (1) Avec l’approbation du Ministre, l’Oflh'^P 
établir un comité ou plusieurs comités et en nom® ^ 
membres, selon qu’il le juge opportun, pour confer® ^ 
l’Office et le conseiller relativement à toute matière

I

siégf,,. ÿressort.
(2) Nulle personne nommée par l’Office pour 

un comité n’a droit à des honoraires ou à une rem 
tion, ni n’en doit recevoir, pour quelque service rend 
tivement aux fonctions du comité, mais toute sem et 
personne a droit à ses frais raisonnables de subsista/ ^ 
de voyage, alors qu’elle est occupée à ce service e 
endroit autre que son lieu ordinaire de résidence. . de

(3) L’Office doit prescrire les devoirs et fond-10 0yt 
chaque semblable comité et peut édicter des règ'eb
la conduite de ses délibérations.

•g op
11. (1) Lorsque le gouverneur en conseil est o'1

par suite des conditions ou événements à l’int®1 upe 
hors du Canada, il existe ou vraisemblablement exist1 ^,upe 
pénurie de charbon au Canada, d’une proportion °11 ^ vie 
nature susceptible de compromettre le bien-être °u cerner |0 
nationale du Canada dans son ensemble, ou de c0| ftllto' 
le Canada dans son ensemble, il peut accompli1- ° ^glez 
riser tels actes et choses et édicter tels arrêtés c0rla

chah1ments qu’il juge nécessaires ou opportuns pour 
servation des approvisionnements disponibles de 
et pour la réglementation et le contrôle de sa pr0( 
de sa distribution et de son emploi.

-boJ1
:ti°n’ $
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(2) L’émission d’une proclamation du gouverneur 6 
conseil, déclarant qu’une crise nationale du charbon exis 
au Canada, constitue une preuve péremptoire que, par sui. 
des conditions ou événements à l’intérieur ou hors du

susceptible de compromettre le bien-être ou la vie nation3 
du Canada dans son ensemble ou de concerner le Cana 
dans son ensemble, tant que, par l’émission d’une au ^ 
proclamation du gouverneur en conseil ou par une résol 
tion conjointe du Sénat et de la Chambre des Commun6 ’ 
il ne sera pas déclaré que la crise nationale du charbo 
n’existe plus au Canada. z . n

(3) Tous les arrêtés et règlements établis en exécutif ^ 
ou conformité du présent article ont force de loi. Hs s.° s 
appliqués de la manière et par les tribunaux, fonctionnai ^ 
et autorités que le gouverneur en conseil peut déterminer 
sont censés, aux fins de la Loi d’interprétation, constituer
règlements.

(4) Le gouverneur en conseil a la faculté de prescrire . 
amende d’au plus cinq mille dollars ou un emprisonne)» 
pendant au plus cinq ans, ou à la fois l’amende et 1® ^ 
prisonnement, comme peine pour violation d’un :1!1
ou règlement rendu en exécution ou conformité du Pr^ <e 2» 
article. Il peut aussi déterminer si la peine sera 
sur déclaration sommaire de culpabilité ou après déclara 
de culpabilité en vertu d’un acte d’accusation, ou selon■ » .
ou l’autre procédure, et en quelle occasion elle doit j 
mais, dans le cas d’une déclaration sommaire de culpa ’ $ 
l’emprisonnement prescrit ne doit pas excéder trois

(5) Tous effets, articles ou marchandises qui ^ ont
l’objet d’opérations contraires à un arrêté ou régiei® j 
établi en exécution ou conformité du présent article, P6}1^ j 
être saisis et détenus et sont susceptibles de confiscate > 33
la demande du ministre de la Justice, sur des proceo 
devant la cour de l’Echiquier du Canada, ou une coU1Lut 
périeure d’une province. Toute cour de ce genre P 
établir des règles sur la procédure visant les poursuite f. 
tentées devant elle ou l’un de ses juges, en vertu du plCb 40 
article. . ju

(6) Chaque arrêté et règlement établi en exécution ^ 
présent article doit être présenté au Parlement dan ^ 
délai de quinze jours après qu’il a été établi, si le ParCl’j0u, , 
est alors en session, ou si ce dernier n’est pas alors en se® 45 
dans les quinze jours de l’ouverture de la session su» ‘'inte 
Si le Sénat et la Chambre des Communes, dans les soi^ ggj 
jours à compter de la date où un tel arrêté ou règlenacn t 
communiqué au Parlement, non compris le temps duJ je 
lequel celui-ci est dissous ou prorogé ou durant lcQu ur a6 
Sénat ou la Chambre des Communes sont ajournes P ^ 
plus de quatre jours, adoptent une résolution l’annu 1

Canada, il existe ou vraisemblablement existera une pénu11® | 
de charbon au Canada, d’une proportion ou d’une

20
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l’arrêté ou le règlement cessera d’être exécutoire, mais sans 
préjudice de ses applications antérieures ou d’aucune chose 
régulièrement faite ou subie en l’espèce, d’aucune infraction 
commise ou d’aucune peine, confiscation ou punition en- „ 
courue.

12. Sous réserve des dispositions de la présente loi 
l’Office est assujetti à la Loi du revenu consolidé et de to 
vérification, 1931.

13. Toutes les dépenses prévues par la présente loi sont 
acquittées à même les deniers votés par le Parlement à cette 
fin.

14. Toutes les recettes et dépenses de l’Office sont 
soumises à l’examen et à la vérification de l’Auditeur géné
ral.

15. Aussitôt que possible après le trente et un mars de 1° 
chaque année et, en tout cas, dans les trois mois qui suivent 
ladite date, l’Office doit présenter au Ministre, sous la 
forme que celui-ci peut prescrire, un rapport annuel sur 
ses affaires et opérations au cours de la période de douze 
mois se terminant le trente et un mars, et le Ministre doit 
présenter le dit rapport au Parlement sans délai, si ce der
nier est alors en session, ou, s’il ne l’est pas, dans les quinze 
premiers jours de la session suivante.

16. La présente loi entrera en vigueur à une date que Ie ^ 
gouverneur en conseil fixera par proclamation.
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3e Session, 20e Parlement, 11 George VI, 1947.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 340.

Titre abrégé.

Définitions.

«[Office. »

«Président, i 
«Charbon. »

«Metnbre. » 
«Ministre. »

Corps
constitué.

Mandataire 
de Sa 
Majesté.

Membres.

Président 
de l’Office.

Loi établissant l’Office fédéral du charbon.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi 
1947 sur l’Office fédéral du charbon.

2. Dans la présente loi, à moins que le contexte ne 
oppose, l’expression r

a) «Office» signifie l’Office fédéral du charbon, établi P 
la présente loi;

b) «président» signifie le président de l’Office; sj0
c) «charbon» comprend le coke, les briquettes et tou 

les autres formes de charbon travaillé; 
d) «membre» signifie un membre de l’Office; . n
e) «Ministre» désigne le ministre de la Reconstruct! 

et des approvisionnements.
3. (1) Est par les présentes établi un corps constitu^ 

appelé Office fédéral du charbon, aux fins énoncées dans 
présente loi. ga

(2) L’Office est, à toutes ses fins, mandataire de , 
Majesté. Il ne peut exercer ses pouvoirs qu’en Qua ]e 20 
de mandataire de Sa Majesté et est responsable envers 
Ministre et assujetti à la direction de ce dernier. ^

(3) L’Office se compose d’au plus sept membres, n0lL nS 
par le gouverneur en conseil, qui occupent leurs foncti 
à titre amovible. , reg

(4) Le gouverneur en conseil nomme un des meff1 e 
président de l’Office. Le président reçoit le traitement 
fixe le gouverneur en conseil. Il est le fonctionnaire ®xeC(|eg 
en chef de l’Office; il a la surveillance et la direction ^ 
travaux de l’Office ainsi que des fonctionnaires, comum 3O 
employés nommés aux fins de l’expédition des affaire* 
l’Office.



Note explicative.

Ce bill prévoit l’établissement de l’Office fédéral du 
charbon. Ce corps constitué aura des fonctions consultâ
mes (article 6) et'administratives (article 8). Ses prépo
ses, commis et employés ordinaires seront des fonction
naires civils.
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(5) Chaque membre, autre que le président, reçoit pour 
ses services la rémunération que le gouverneur en conseil 
peut fixer et a droit au paiement de ses frais de voyage et 
autres, relativement aux travaux de l’Office.

(6) L’Office peut, pour le compte de Sa Majesté, con- 9 
dure des contrats au nom de cette dernière, et les biens 
acquis par l’Office sont la propriété de Sa Majesté, au nom 
de qui ils sont attribués.

(7) Lorsqu’un membre, du fait d’une incapacité tempo
raire, se trouve dans l’impossibilité, à quelque époque, de 1° 
remplir les fonctions de sa charge, le gouverneur en conseil 
peut nommer un substitut intérimaire aux conditions 
qu’il lui est loisible de prescrire.

(8) Une majorité des membres nommés constitue un
quorum. I9

(9) Une vacance au sein de l’Office n’entrave pas le 
droit d’agir des autres membres.

(10) L’Office peut établir des règles pour la conduite 
de ses délibérations et pour l’accomplissement de ses devoirs 
et fonctions sous le régime de la présente loi.

(11) Tout membre, avant d’entreprendre l’accomplisse
ment de ses devoirs, prête et souscrit, devant le greffier du 
Conseil privé, un serment selon la formule suivante, à pro
duire au bureau dudit greffier : ,

«Je,.......................... , jure solennellement et sincère-*
ment de remplir avec fidélité et probité les devoirs qui 
m’incombent en qualité de membre de l’Office fédéral 
du charbon. Ainsi Dieu me soit en aide. »

(12) Le siège de l’Office est établi dans la ville d’Ottawa, 
province d’Ontario, mais l’Office peut tenir ses séances9 
aux autres endroits qu’il détermine.

4. (1) Sauf les dispositions du paragraphe deux du pré
sent article, les fonctionnaires, commis et employés néces
saires au bon fonctionnement de l’Office sont nommés de 
la manière autorisée par la loi.

(2) L’Office peut, avec l’approbation du gouverneur en 
conseil, employer des conseillers et adjoints professionnels 
et techniques pour des périodes temporaires ou pour des 
travaux spécifiques et, avec cette approbation, fixer la rému- g 
nération des personnes ainsi employées.

(3) L’Office et toutes les personnes employées conforme
ment au présent article constituent un département du 
gouvernement du Canada, auquel préside le Ministre, eu 
aux fins de la Loi du service civil, le président en est le sous- ^ 
ministre ou sous-chef.

5. (1) Par dérogation à tout autre statut ou loi, l°rf 
qu’une personne nommée membre de l’Office était, immé
diatement avant sa nomination, contributeur sous le régi1116
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de la Loi de la pension du service civil, elle demeure, tant 
qu’elle est membre de l’Office, contributeur aux termes de 
cette dernière loi.

(2) Pour les objets de la Loi de la pension du service civil, 
le service d’un membre de l’Office auquel s’applique le para- 0 
graphe premier du présent article, à titre de membre de 
l’Office, doit être compté comme temps passé dans le service 
civil; et ce membre, sa veuve, ses enfants ou autres per
sonnes à charge, s’il en est, ou ses représentants légaux, 
peuvent recevoir les allocations ou gratifications respec-1 
tives prévues par la Loi de la pension du service civil.

(3) La retraite d’un membre de l’Office auquel le para
graphe premier du présent article s’applique, lors de l’expi
ration de son mandat, est censée, aux fins de la Loi de w 
pension du service civil, être une retraite pour cause d’aboli
tion d’emploi.

6. L’Office doit étudier, examiner et recommander au 
Ministre, à l’occasion, les méthodes et mesures que l’Office 
estime nécessaires concernant la production, l’importation, 
la distribution et l’emploi du charbon au. Canada.

7. L’Office peut entreprendre ou faire entreprendre des 
recherches et enquêtes sur:

a) Les systèmes et modes d’exploitation du charbon;
b) Les problèmes et techniques de l’organisation du 

marché et de la distribution du charbon;
c) Les caractères physiques et chimiques du charbon 

produit au Canada en vue d’en trouver de nouveaux 
emplois;

d) La situation du charbon relativement aux autres 
formes de combustible ou d’énergie disponibles pour 
utilisation au Canada;

e ) Les frais de production et de distribution du charbon, 
et les méthodes de comptabilité adoptées ou employée® 
par les personnes faisant le commerce du charbon; g

f) La coordination de l’activité des départements g°u' 
vernementaux relative au charbon; et

g J Les autres matières dont le Ministre peut demander 
l’étude, ou que l’Office juge nécessaires, pour la réali
sation des dispositions ou objets de la présente loi.

8. L’Office doit ^
a) Administrer, selon les règlements établis par le gou' 

verneur en conseil, toutes subventions ou allocations 
votées par le Parlement en ce qui regarde le charbon*

b) Pour le compte du Ministre, exercer tels pouvoirs e ^ 
remplir tels devoirs et fonctions du Ministre que ce 
dernier peut requérir quant au charbon ; et



!



4

Transfert des 
pouvoirs, etc., 
de la Com
mission 
fédérale 
du combus
tible.
Transfert 
des membres 
du personnel.

Comités con
sultatifs.

Frais de 
subsistance 
etjde voyage.

Devoirs et 
fonctions des 
comités.

Réglemen
tation et 
contrôle de la 
production, 
de la
distribution " 
et de l’emploi 
du com
bustible.

c ) Exercer les autres pouvoirs et accomplir les autre3 
devoirs et fonctions assignés à l'Office par une autre 
loi ou en vertu d’un arrêté du gouverneur en conseil.

9. (1) Les pouvoirs, devoirs et fonctions de la Commis- , 
sion fédérale du combustible, établie par arrêté du gouver
neur en conseil, en date du vingt-cinq novembre mil neut 
cent vingt-deux, sont par les présentes transférés à l’Office 
fédéral du charbon.

(2) Nonobstant l’article quatre de la présente loi, le g°u' ^ 
verneur en conseil peut, par arrêté, désigner des personn^ 
qui, avant l’entrée en vigueur de la présente loi, faisaien ■ 
partie du personnel de la Commission fédérale du combus
tible, pour membres du personnel de l’Office fédéral du 
charbon. Dès cette désignation, ces membres sont censés ^ 
avoir été transférés à l’Office fédéral du charbon lors de 
l’entrée en vigueur de la présente loi, mais aucune personne 
n’a droit, du seul fait de cette désignation, à un certifie3- 
de permanence émanant de la Commission du service civi •

ÎO. (1) Avec l’approbation du Ministre, l’Office peU^ ^ 
établir un comité ou plusieurs comités et en nommer Ie 
membres, selon qu’il le juge opportun, pour conférer ave 
l’Office et pour le conseiller relativement à toute matier 
de son ressort. , ^

(2) Nulle personne nommée par l’Office pour siéger 3 ^ 
un comité n’a droit à des honoraires ou à une rémunéra^ 
tion, ni n’en doit recevoir, pour quelque service rendu reia 
tivement aux fonctions du comité, mais toute semblab 
personne a droit à ses frais raisonnables de subsistance et
de voyage, alors qu’elle est occupée à ce service en t°u*< 
endroit autre que son lieu ordinaire de résidence. ,

(3) L’Office doit prescrire les devoirs et fonctions 
chaque semblable comité et peut édicter des règles P°u 
la conduite de ses délibérations.

11. (1) Lorsque le gouverneur en conseil est d’avis QueJ $ 
par suite des conditions ou événements à l’intérieur ° 
hors du Canada, il existe ou vraisemblablement existera u 
pénurie de combustible au Canada, d’une proportion 
d’une nature susceptible de compromettre le bien-être ou ^ 
vie nationale du Canada dans son ensemble, ou de concei n ^ 
le Canada dans son ensemble, il peut accomplir et au 
riser tels actes et choses et édicter tels arrêtés et reg 
ments qu’il juge nécessaires ou opportuns pour la Ç° 
servation des approvisionnements disponibles de comb lC- 
tible et pour la réglementation et le contrôle de sa p1'0^ $
tion, de sa distribution et de son emploi.
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(2) L’émission d’une proclamation du gouverneur en 
conseil, déclarant qu’une crise nationale du combustible 
existe au Canada, constitue une preuve péremptoire que, 
par suite des conditions ou événements à l’intérieur ou hors 
du Canada, il existe ou vraisemblablement existera une 
pénurie de combustible au Canada, d’une proportion ou 
d’une nature susceptible de compromettre le bien-être ou la 
vie nationale du Canada dans son ensemble ou de concerner 
le Canada dans son ensemble, tant que, par l’émission d’une 
autre proclamation du gouverneur en conseil ou par une 10 
résolution conjointe du Sénat et de la Chambre des Com
munes, il ne sera pas déclaré que la crise nationale du com
bustible n’existe plus au Canada.

(3) Tous les arrêtés et règlements établis en exécution 
ou conformité du présent article ont force de loi. Ils sont la 
appliqués de la manière et par les tribunaux, fonctionnaires 
et autorités que le gouverneur en conseil peut déterminer et 
sont censés, aux fins de la Loi d’interprétation, constituer des 
règlements.

(4) Le gouverneur en conseil a la faculté de prescrire une l 
amende d’au plus cinq mille dollars ou un emprisonnement 
pendant au plus cinq ans, ou à la fois l’amende et l’em
prisonnement, comme peine pour violation d’un arrête 
ou règlement rendu en exécution ou conformité du présent 
article. Il peut aussi déterminer si la peine sera infligé® * 
sur déclaration sommaire de culpabilité ou après déclaration 
de culpabilité en vertu d’un acte d’accusation, ou selon Vune 
ou l’autre procédure, et en quelle occasion elle doit l’être, 
mais, dans le cas d’une déclaration sommaire de culpabilité, 
l’emprisonnement prescrit ne doit pas excéder trois mois-,

(5) Tous effets, articles ou marchandises qui ont été 
l’objet d’opérations contraires à un arrêté ou règlement 
établi en exécution ou conformité du présent article, peuvent 
être saisis et détenus et sont susceptibles de confiscation, a 
la demande du ministre de la Justice, sur des procédures 
devant la cour de l’Echiquier du Canada, ou une cour su
périeure d’une province. Toute cour de ce genre peut 
établir des règles sur la procédure visant les poursuites in
tentées devant elle ou l’un de ses juges, en vertu du présent 
article.

(6) Chaque arrêté et règlement établi en exécution du 
présent article doit être présenté au Parlement dans un 
délai de quinze jours après qu’il a été établi, si le Parlement 
est alors en session, ou si ce dernier n’est pas alors en session, 
dans les quinze jours de l’ouverture de la session suivante- 
Si le Sénat et la Chambre des Communes, dans les soixante 
jours à compter de la date où un tel arrêté ou règlement es 
communiqué au Parlement, non compris le temps duran 
lequel celui-ci est dissous ou prorogé ou durant lequel Ie „q 
Sénat ou la Chambre des Communes sont ajournés p°ul 
plus de quatre jours, adoptent une résolution l’annulant»

30
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l’arrêté ou le règlement cessera d’être exécutoire, mais sans 
préjudice de ses applications antérieures ou d’aucune chose 
régulièrement faite ou subie en l’espèce, d’aucune infraction 
commise ou d’aucune peine, confiscation ou punition en- 
courue.

(7) L’expression «combustible» renferme le charbon, 
l’huile minérale combustible légère et lourde, y comprl5 
l’huile minérale combustible de soute «C», le kérosène, 
l’huile à fourneau de cuisine, le gas-oil, l’huile à diesel e 
tout autre combustible d’hydrocarbure, employé auX 
mêmes fins que les catégories désignées ci-dessus.

12. Sous réserve des dispositions de la présente l0l> 
l’Office est assujetti à la Loi du revenu consolidé et de w 
vérification, 1981.

, Jjj
13. Toutes les dépenses prévues par la présente loi son 

acquittées à même les deniers votés par le Parlement à cett 
fin.

14. Toutes les recettes et dépenses de l’Office son 
soumises à l’examen et à la vérification de l’Auditeur geD ' go 
ral.

15. Aussitôt que possible après le trente et un mars de
entchaque année et, en tout cas, dans les trois mois qui suive 

ladite date, l’Office doit présenter au Ministre, sous 
forme que celui-ci peut prescrire, un rapport annuel s ,5 
ses affaires et opérations au cours de la période de dou^
mois se terminant le trente et un mars, et le MinistreXAAVJ.U K/vy UV/J. AAAJLJLALVXXU A Vy Vi V11VV Xy V U1A J-AilVA ky y x-y V IV J

présenter le dit rapport au Parlement sans délai, si ce Çe 
nier est alors en session, ou, s’il ne l’est pas, dans les qulD 
premiers jours de la session suivante.

16. La présente loi entrera en vigueur à une date que 
gouverneur en conseil fixera par proclamation.

le-
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 362.

Loi concernant la protection et la conservation des forêts 
du versant oriental des Montagnes Rocheuses.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre : Loi sur Ü 
conservation des forêts des Rocheuses orientales.

2. Dans la présente loi, à moins que le contexte ne - - 
oppose, l’expression ,

a ) «région » signifie la région définie dans l’appendice d 
la convention reproduite en annexe à la présente loi ; 

b) «Commission » signifie la Commission de conservatif ^ 
des forêts des Rocheuses orientales, établie par 
présente loi;

c) «membre » signifie un membre de la Commission.

3. L’application de la présente loi relève du ministre de- 
Mines et des ressources.

4. (1) Est instituée, aux fins énoncées dans la présent^ 
loi, une Commission connue sous le nom de Commission ^ 
conservation des forêts des Rocheuses orientales, QUI V, 
compose de trois membres, dont deux doivent être nomn 
par le gouverneur en conseil et l’autre, par le lieutenai ^ 
gouverneur en conseil de l’Alberta. , j9

(2) Le gouverneur en conseil nomme un des membres a ^ 
présidence. Celui-ci sera le fonctionnaire exécutif en c 
de la Commission. u„

(3) La Commission est un corps constitué, qui a le Pfe $ 
voir de conclure des contrats et d’ester en justice au nom 
la Commission.



Notes explicatives.

Ce Bill a pour objet d’approuver la convention conclue, 
^ntre le gouvernement fédéral et la province d Alberta, sur 
*a protection et la conservation des forêts du versant orien
tal des Rocheuses, qui constitue le bassin hydrographique 
de la rivière Saskatchewan, et d’établir une Commission 
statutaire chargée de l’exécution des stipulations de la con
vention.

Titre abrégé.

Définitions.

De qui relève l’application de la loi.

4- Cet article prévoit l’institution d’une Commission 
^0mPosée de trois membres, dont le président et un membre 
?°nt nommés par le Dominion et le troisième membre par 
a Province. On y prévoit également la nomination de 
Sabres alternants. La rémunération et les dépenses des 
j^nibres et des membres alternants doivent etre payées p 
/' gouvernement qui les nomme. Les membres et es mun 

res alternants occupent leur charge à titre amovible.
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(4) Le gouverneur en conseil peut toujours, et au besoin, 
nommer un membre alternant pour agir à la place de tout 
membre nommé par le gouverneur en conseil. Le lieutenant- 
gouverneur en conseil peut toujours, et au besoin, nommer 
un membre alternant pour agir à la place de tout membre 
nommé par le lieutenant-gouverneur en conseil.

(5) Chaque membre ou chaque membre alternant demeure 
en fonctions durant le bon plaisir du gouverneur en conseil 
ou du lieutenant-gouverneur en conseil, selon le cas. Toute 
vacance au sein de la Commission doit être remplie par Ie
gouverneur en conseil ou par le lieutenant-gouverneur en
conseil, selon que la nomination antérieure à cette position 
a été faite par le gouverneur en conseil ou le lieutenant- 
gouverneur en conseil. ,.. ,5

(6) Les membres, et les membres alternants lorsqu ns 
agissent comme membres, nommés par le gouverneur en 
conseil reçoivent les traitements fixés par ce dernier.

(7) Un membre alternant de la Commission a les même» 
pouvoirs, lorsqu’il agit comme tel, qu’un membre de la ^ 
Commission.

5. La convention reproduite en annexe à la présente 1°* 
est approuvée et confirmée.

<». (1) La Commission a pour objets ou fins:
a) La construction, l’exploitation ou l’entretien d’ent|e_ ^ 

prises et facilités nécessaires à la conservation de 
forêts et à la protection des bassins hydrographiq1166 
de la région, et la surveillance de ces constructm11' 
exploitation et entretien;

b ) La protection des forêts dans la région contre l’incendie, ^ 
les insectes, les maladies et autres dégâts; et ,

c) La conservation, l’aménagement, l’entretien et \a^ 
ministration des forêts de la région en vue d’obtenu 
plus fort débit d’eau possible dans la rivière Saska 
chewan et ses tributaires. 35

(2) La Commission doit exécuter la convention rep1
duite en annexe à la présente loi, et elle possède tous 
pouvoirs nécessaires à cette fin. u

(3) La Commission peut employer et rémunérer t. 
fonctionnaires et employés, et payer telles dépenses, Qu.el - 40 
juge nécessaires à la réalisation des objets et stipulât!0
de la convention. La rémunération à verser à ces foncti° 
naires ou employés est soumise à l’approbation du g°llV 
neur en conseil.

(4) La Commission peut établir des règlements sut ^ $ 
convocation des séances de la Commission, le quoruiu ^ 
l’expédition des affaires dans ces séances, les devoirs °.^ 
conduite des fonctionnaires et employés de la Comnus61.g, 
et, en général, l’administration des affaires de la Com111 
sion.



Cet article approuve la convention.

Cet article définit les fonctions et devoirs de la Com
ission.
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7. (1) Sous réserve du paragraphe deux du présent 
article, si la province d’Alberta exécute l’un des programmes 
formulés par la Commission, en conformité de la convention 
reproduite en annexe à la présente loi, la Commission doit, 
à même les deniers fournis par la présente loi, payer à la 3 
province, chaque année, en versements trimestriels, le coût 
réel de l’exécution desdits programmes.

(2) La Commission doit déduire des paiements, qu’elle 
est autrement tenue de faire aux termes du paragraphe 
premier du présent article, le quart du paiement annuel lu 
dont le versement à la province, chaque année, est convenu.

8. (1) Le ministre des Finances doit payer, à même 
les deniers non attribués du Fonds du revenu consolidé, 
pour dépenses de capital faites aux termes des stipulations 
de la convention, la somme ou les sofnmes qui peuvent être 
requises à l’occasion par la Commission, d’au plus un millmn 
cinquante mille dollars en toute année et d’au plus six mil
lions trois cent mille dollars dans l’ensemble. Toutefois, 
si la somme requise par la Commission et versée par Ie 
ministre des Finances en une année quelconque est inférieure 
à un million cinquante mille dollars, le ministre des Finances 
peut, au cours de l’année suivante, payer à la Commission le 
montant par lequel un million cinquante mille dollars 
excèdent la somme ainsi requise et versée, en sus du paie
ment annuel de un million cinquante mille dollars à l’égard 
de ladite année.

(2) Toutes les dépenses de la Commission, autres que les 
dépenses de capital, doivent être payées à même les deniers 
attribués par le Parlement et par la législature de la province 
d’Alberta, respectivement.

15
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9. Toutes les dépenses de la Commission sont soumise» 
à la vérification de l’Auditeur général.

ÎO. La Commission doit adresser au ministre des Mines 
et des ressources et au ministre des Terres et des mines d ^ 
la province d’Alberta, au plus tard le trente juin de chaque 
année, un rapport annuel pour la gouverne du Parlement e 
de la législature de la province de l’Alberta, respectivemen , 
donnant un état détaillé des recettes et des dépenses, un 
description de la nature et de l’étendue des travaux et entre- ^ 
prises de la Commission au cours de l’année se terminant 
trente et un mars de ladite année et indiquant les autre 
matières que la Commission estime d’intérêt public. Copj 
de ce rapport doit être présentée au Parlement, pur 
ministre des Mines et des ressources, dans les quatorze P,e' ^ 
miers jours de la session qui suivra ledit trente juin.



,, En vertu de la convention, la province a le droit 
j exéc_uter les travaux projetés. Cet article fixe la méthode 
de Paiement de ces travaux.

8. Aux termes de la convention, le gouvernement fédéral 
consent à payer le montant des immobilisations qui s’élè
veront, estime-t-on, à $6,300,000. Le montant des dépenses 
annuelles pour fins d’entretien varie et est en conséquence 
voté annuellement.

9. L’Auditeur général doit vérifier les dépenses de la
Commission.

p 19. On sera tenu de présenter des rapports annuels au 
Parlement et à la Législature de la province.
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ANNEXE.

CONVENTION CONCLUE ce dix-neuvième jour de juin 1947

ENTRE
Le Gouvernement du Canada, représenté aux 
présentes par l’honorable James Allison Glen, 
Ministre des Mines et des ressources, ci-apres 
appelé le «Dominion».

D’une part ;
ET

Le Gouvernement de la Province de l’Alberta, 
représenté aux présentes par l’honorable Nathan 
Eldon Tanner, Ministre des Terres et des mines, 
ci-après appelé la «Province».

D’autre part.

Considérant que la conservation des forêts sur le versant oriental 
des Montagnes Rocheuses et la protection des bassins hydrographique 
qui en alimentent les rivières s’imposent à l’attention intéressée du 
Canada tout entier et, particulièrement, des provinces de l’Alberta, de 
la Saskatchewan et du Manitoba ;

Considérant que pour conserver ces forêts, dont la propriété et 
l’administration relèvent de la province de l’Alberta, et pour ainsi p1'0' 
téger ce bassin, il faut prévoir des ouvrages et facilités plus nombreux et 
meilleurs en vue de la protection des forêts;

Considérant que, de l’avis de la Province, le Dominion devrait 
contribuer largement aux frais requis pour la protection nécessaire, *a 
Province s’engageant, en échange, à permettre l’établissement d’une 
Commission qui doit projeter, surveiller et diriger tous ces travaux amsl 
que la solution des problèmes inhérents aux activités autorisées par la 
présente Convention ;

Considérant, en outre, que le Dominion est disposé à fournir cette 
aide à la Province, sous réserve des restrictions, stipulations et condi
tions exprimées aux présentes.

A CES CAUSES, LA PRÉSENTE CONVENTION FAIT FOI DE 
CE QUI SUIT:

1. (1) Le Dominion et la Province s’engagent à établir une Coin- 
mission qui portera le nom de «Commission de conservation des f°re 
des Rocheuses orientales» (ci-après dénommée la «commission»), ave 
fonctions et attributions définies aux présentes.
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(2) La Commission sera un corps constitué, composé de trois 
membres, dont deux, y compris le président, seront nommés par le 
Gouverneur général en conseil et dont l’autre membre sera nommé par 
le Lieutenant-gouverneur de la Province.

(3) Des membres alternants pour agir aux lieu et place d’un mem
bre nommé par le Gouverneur général en conseil peuvent être nommés 
par le Gouverneur général en conseil et un membre alternant pour agir 
aux lieu et place d’un membre nommé par le Lieutenant-gouverneur en 
conseil peut être nommé par le Lieutenant-gouverneur en conseil.

(4) Chaque membre et chaque membre alternant occuperont leurs 
fonctions durant le bon plaisir du Gouverneur en conseil ou du Lieute
nant-gouverneur en conseil, selon le cas, et il sera suppléé à toute va
cance au sein de la Commission, soit par le Gouverneur en conseil, soit 
par le Lieutenant-gouverneur en conseil, selon que la nomination 
antérieure à ladite position a été faite par le Gouverneur en conseil ou 
le Lieutenant-gouverneur en conseil.

(5) La rémunération et les dépenses des membres et des membres 
alternants, nommés par le Gouverneur général en conseil, seront acquit
tées par le Dominion et celles du membre et du membre alternant, nom
mé par le Lieutenant-gouverneur en conseil, le seront par la Province.

(6) La Commission devra édicter des règlements régissant ses 
réunions, son quorum, les fonctions et la conduite de ses membres et 
employés et, d’une manière générale, les affaires de la Commission.

2. La Commission a pour objets et fins de préparer, aider de ses 
conseils, diriger, surveiller et d’exécuter conformément aux stipulations 
contenues aux présentes:

a) La construction, l’exploitation et l’entretien de tous projets et 
facilités requis en vue de protéger efficacement les forêts de 
la région du versant oriental des Montagnes Rocheuses, faisant 
partie du bassin hydrographique de la rivière Saskatchewan! 
dont la description plus précise est donnée à l’appendice ci-
joint;

b) La protection des forêts dans cette région contre l’incendie,|e
insectes, les maladies et autres dégâts;

c) La conservation, l’aménagement, l’entretien et l’administrât10
des forêts de cette région, en vue d’obtenir le débit d’eau 
plus considérable possible dans la rivière Saskatchewan 6 
ses tributaires.

3. Aux fins précitées, la Commission aura les pouvoirs suivants : 
a) Etablir, à l’occasion, des projets conformes à la mise en pratiqllC 

courante des méthodes forestières modernes, à l’égard de ce 
qui suit :
(i) l’inventaire forestier de ladite région ;

(ii) la situation, la construction et l’entretien des routes, 
pistes, des postes d’observation, des bâtiments, des sys' 
ternes de communication et d’autres améliorations f°reS' 
tières qu’exigent les méthodes forestières modernes p°l1, 
la protection et l’administration des forêts de ladite régi°D’
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(iii) la protection et l’administration des forêts de ladite région, 
y compris les projets comportant la fermeture de la tota
lité ou partie de ladite région, en cas d’urgence;

(iv) les recherches sur la sylviculture et les investigations scien
tifiques;

(v) le reboisement de ladite région;
b ) Surveiller et assurer, selon que les circonstances le permettent, 

l’exécution de tous ces projets et, à cette fin, la Commission 
aura les pouvoirs suivants:
(i) retenir les services de techniciens et autres auxiliaires, 

louer des bureaux, acheter et entretenir des outillages; .
(ii) s’entendre avec la Province ou autres organismes, ainsi 

qu’il est ci-après prévu, en vue de l’exécution de tous les 
travaux nécessaires ;

c) S’entendre avec le Dominion, la Province ou autres organismes 
en vue d’entreprendre des travaux de recherches et autres 
investigations scientifiques pour obtenir des photographies 
aériennes, de dresser des levés de contrôle et de préparer des 
cartes et des plans.

4. (1) La Commission sera tenue de formuler des programmes 
prévoyant la dépense d’une somme d’au plus $6,300,000 au cours des 
six premières années de la durée de la présente Convention pour la situa' 
tion et la construction d’améliorations forestières, l’établissement d un 
inventaire forestier, le reboisement de ladite région et tous autres ouvra
ges et services jugés nécessaires ; toutefois, si le programme établi p°^r 
une année quelconque n’a pas été intégralement exécuté au cours d® 
cette année, il pourra être loisible à la Commission d’en reporter l’ex®' 
cution inachevée à l’année suivante, mais, à tous égards, toutes 1®S 
immobilisations devront être intégralement effectuées au cours d 
ladite période de six ans.

(2) La Commission sera tenue, à l’occasion, de formuler des Pr0' 
grammes prévoyant le maintien annuel d’un service complet de P1?' 
tection et d’administration forestière dans cette région, ainsi que 
poursuite de recherches sylvicoles et d’investigations scientifiques, ee 
programmes devant prévoir une dépense annuelle d’au plus $300,0u 
et d’au moins $250,000. Toutefois, au cours de la période penda*^ 
laquelle les immobilisations sont faites et tant qu’elles ne sont pas ter' 
minées, le montant de ces dépenses, y compris les frais d’administratio0’ 
pourra, au gré de la Commission, se réduire à moins de $250,000.

5. Les programmes établis pour la première année de la ÇonXvs 
tion, accompagnés de leur plans, devis descriptifs et états estimati f 
devront être soumis au Dominion et à la Province aussitôt que PosSlDur 
après la date d’entrée en vigueur de la Convention, et par la suite p° 
chaque année subséquente, dans un délai expirant, au plus tard, de 
mois avant le premier janvier de chaque année. Les états estimati 
devront comprendre les montants requis pour l’acquittement des sa* 
res et dépenses du personnel de la Commission, la rémunération et 
dépenses afférentes aux services et conseils techniques obtenus Par
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Commission, la location des bureaux de la Commission, le coût des 
ameublements de bureaux, du matériel et fournitures de bureaux et 
autres.

6. (1) La Province s’engage:
a) A exécuter, sous la directive de la Commission—

(i) les programmes des ouvrages prescrits, chaque année, pour 
les fins de la présente convention;

(ii) les programmes d’administration forestière établis par la 
Commission ;

b) A adopter, avec l’assentiment de la Commission, et à suivre
une ligne de conduite administrative à l’égard de ses droits 
miniers dans cette région, ayant pour objet de réduire à un 
minimum les dangers d’incendie et les ingérences nuisibles au 
programme de la Commission;

c) A ne pas accorder des droits de pâturage et autres droits de
surface qui pourraient sérieusement porter atteinte à l’exécu
tion des objets de la présente convention ;

d) A n’employer qu’un nombre minimum de personnes préposées a
l’exécution du programme de la Commission. Ces personnes 
devront avoir la norme de compétence établie par la Commis- 
sion ; si une personne employée par la Province ne possède pas 
les qualités requises, ou si elle ne remplit pas d’une manière 
satisfaisante les devoirs de ses fonctions, la Province s’engage» 
sur demande de la Commission, à renvoyer un tel employ® 
du personnel embauché par elle pour l’exécution des travaux 
prévus par la présente convention.

(2) La Province devra, dans le plus bref délai possible, exécuter:-'
a) Le programme de la Commission en matière d’immobilisatious

prescrites pour une année quelconque sur avis de la Commis
sion faisant connaître que ce programme a été approuvé Par 
le Dominion, et

b) Le programme de la Commission quant aux frais d’entretien et
dépenses courantes d’une année quelconque, sur réception du 
programme pour une telle année.

(3) Sous réserve des termes et conditions des présentes, la Province 
exercera une autorité et un contrôle absolus en ce qui concerne l’exécu
tion desdits programmes, l’emploi de personnes, firmes et corporation5 
et l’achat ou le louage d’outillage et de matériaux y afférents.

7. Lorsque la Commission est d’avis qu’un projet de construction 
à réaliser pourrait être entrepris avec plus d’économie ou plus de 
diligence au moyen d’un contrat, la Province devra entreprendre ces 
travaux à forfait. Tous ces contrats conclus par la Province en vertu 
des présentes devront être adjugés, sous réserve de l’approbation de 1» 
Commission, d’après des soumissions basées sur les prix d’un nombre 
représentatif de personnes, firmes ou corporations. La Provint 
devra faire tenir à la Commission, quant à tous ces contrats, des copi,eS 
certifiées des avis ou annonces de soumission, des formules de soumi5' 
sion, des descriptions, des classifications de soumissions, et des contrat5
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formels. Si la Province consent à entreprendre un tel projet qui a fait 
l’objet d’une demande de soumissions, au montant offert dans la plus 
basse soumission, la Commission devra permettre à la Province d’exé
cuter le travail, mais le montant à payer à la Province aux termes de la 
clause dix des présentes à l’égard de ces travaux ne doit pas excéder 
le montant de la plus basse soumission ou, dans tous les cas, le coût 
réel des travaux en question.

8. Les frais d’exécution des programmes formulés par la Commis
sion sont à la charge du Dominion et de la Province, comme il suit:

a) Le Dominion devra acquitter toutes les immobilisations qui ne
devront pas excéder $6,300,000 et verser à la Commission 
le montant requis pour l’exécution de ce programme approuvé^

b) La Province devra verser la somme de $125,000 chaque année
au compte des dépenses d’entretien et autres frais courants 
requis par le programme formulé par la Commission p°pr 
l’année en question, y compris les dépenses de la Commis
sion, et le Dominion devra en acquitter le solde. Si, au cours 
d’une année quelconque, les revenus nets à la Province Pr^' 
venant des droits de surface de cette région dépassent Ie 
montant de la contribution que doit faire la Province, l’excé
dent y sera ajouté et, dans cette mesure, augmentera le 
montant de cette contribution. Si, dans une année que1' 
conque, les revenus nets excèdent le montant des dépenses 
annuelles d’entretien et d’autres frais courants, le montan 
en excédent sera ajouté aux revenus de l’année qui suit immé
diatement et, pour les fins des présentes, sera censé avoir 
été reçu durant l’année en question.

c) Si, en une année quelconque, une fois les immobilisations termi
nées, la Commission, avec le consentement et du Doinim0 
et de la Province, formule un programme pour l’année e 
question comportant une dépense de moins de $250,000 p°u^ 
fins d’entretien et d’autres frais courants, les frais de ce P1^ 
gramme seront à la charge, en part égale, du Dominion 
de la Province. Toutefois, si le revenu net dépasse le mon 
tant de la contribution de la Province, la contribution 
Dominion sera réduite en conséquence ; / g

d) Lorsque le programme de la Commission à l’égard des dépens
d’entretien et d’autres frais courants, pour une année qlie 
conque, aura été soumis à la Province et au Dominion, a 
termes des présentes, le Dominion versera à la Commissi0 
les fonds requis pour l’exécution de ce programme.

9. Si la Commission dépense plus que $10,000 pour combatif® 
les feux de forêt dans cette région, au cours d’une même année, n 
convenu entre le Dominion et la Province, que chacune de ces Paltl(je 
acquittera la moitié du montant global, en excédent de la somme 
$10,000 dépensée à cette fin dans cette région au cours de l’année 
question.
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10. (1) La Commission sera tenue de payer à la Province, chaque 
année, par versements trimestriels, le montant des frais réels, sans 
profits, de l’exécution du programme approuvé.

(2) Dans le calcul du montant à payer à la Province au cours d’un 
trimestre pour fins d’entretien et d’autres frais courants, il devra y 
etre porté, à titre de crédit revenant à la Commission, un quart du pai®' 
ment annuel que la Province s’est engagée à payer au cours de l’anne® 
en question.

11. Le Dominion ne sera pas appelé à contribuer à l’égard de 
dépenses de l’administration générale de la Province, à Edmonton, 
pour les services de ladite région qui ne se rattachent pas directeme 
aux objets des présentes.

eut
des dégâts à la propriété de la Province endommagée du fait des opér, 
tions de construction ou d’entretien. Lorsque le sable, le gravier, 
pierre, le bois ou autres matériaux de construction requis pour fins 
construction ou d’entretien d’un projet pouvant être trouvés et P1 
sur les terres de la Couronne de la Province, nuis frais ne seront imp03^ 
par la Province pour ces matériaux, sauf les déboursés de main-d’ceuv 
ou de transport nécessairement encourus à l’égard de ces matéria ^ 
pendant la durée des présentes ; toutefois, le coût de ces matéria > 
s’il provient d’une propriété achetée par la Province, pourra être in®1

13. La Commission ne sera pas tenue d’acquitter les dépenses 
construction d’un projet antérieur à l’entrée en vigueur des PveseILjt 
et ces dépenses ne pourront pas être imputées sur le montant que 
verser ou contribuer la Province.

14. A l’égard d’une entreprise de travail à la journée, il ne ? je 
exigé nuis frais par la Province pour l’achat d’outils ou matérie ^ 
construction nécessaires à ce travail, sauf sur approbation écrite d j. 
Commission préalablement obtenue. Peuvent être inclus dans le c ,g 
de la construction les frais d’exploitation, à l’exclusion des déb°u . 
de réparation et de transport de ces outillages. Les frais de dépr® ^ 
tion sur l’outillage appartenant à la Province seront admis à des 
convenus entre la Commission et la Province.

15. En matière d’emploi et d’adjudication de contrats, à 1 
de tous travaux exécutés sous le régime des présentes, s’appli9ue 
les conditions suivantes:— . 0u

a) Les contrats ne seront adjugés qu’aux corporation8 j
firmes établies et opérant au Canada ou aux personnes 
résident au Canada; . ueV

b) Il sera défendu d’employer à la construction d’un projet 0^ jj
conque, d’autres personnes que des résidents du Canada ^ 
sera donné préférence d’emploi, dans lesdits projets, auX je 
dents locaux et aux anciens combattants, dans la rnesu■ a 
leur compétence et disponibilité, étant entendu qu’il ne

89841—2
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pas être fait de distinctions, à l’égard de son embauchage, 
contre un résident du Canada pour cause de race, croyances 
religieuses ou attaches politiques;

c) L’embauchage de la main-d’œuvre dans lesdits projets sera
assujetti aux règlements du Dominion à cet égard;

d) Les conditions de vie des employés devront être raisonnable
ment satisfaisantes, d’après la pratique courante à l’égard de 
tels projets et, où le besoin s’en fera sentir, il sera pourvu au 
logement, à l'alimentation, aux soins médicaux et aux facilites 
de la poste;

e) Il ne faudra faire usage que de produits et matériaux de fabri
cation et production canadienne, s’il s’en trouve, de qualn 
et à des prix convenables.

16. Les dispositions de l’article 5 de la Loi sur les justes sa^atrf„ 
et les heures de travail, 1935, ne s’appliqueront pas aux versements de 
contributions que doit effectuer le Dominion en vertu des présentes, 
incombera à la Province de voir au paiement de justes salaires à toute» 
les personnes employées; et les heures de travail à observer seron 
celles qui sont prescrites à l’occasion par la Province, mais règle gen 
raie, elles seront celles qui ont cours à l’égard des travaux semblab 
entrepris par la Province dans la région.

17. La Province devra accorder à la Commission et à ses fonction 
naires toutes facilités d’inspecter l’exécution des travaux prévus a 
présentes et d’en faire rapport.

18. La Province tiendra des registres appropriés comporta® 
toutes dépenses faites en vertu des dispositions des présentes, ® 
documents et pièces justificatives à l’appui, et rendra la totalité 
partie de ces registres, documents et pièces justificatives accessm 
au Dominion et à la Commission pour fins de vérification ou d’exam ’ 
sur demande, et fournira tous renseignements s’y rattachant.

19. (1) S’il arrive que la Province ne fait pas face à sesengfê 
ments dans l’exécution d’une partie des programmes ou des direct! ^ 
de la Commission et si cet état de choses persiste durant deux moi ^ 
que, la Commission par avis au Ministre des Terres et des mines o 
Province fasse connaître qu’à l’expiration d’un mois supplément® 
elle projette d’exécuter ou de parachever les programmes ou les m ,0 
tives, la Province donnera à la Commission libre accès à ses term^, 
la couronne décrites à l’appendice, dans la mesure voulue pour 1 e.x j0j 
tion des programmes et des directives, et permettra à la Commis” ^ 
d’exécuter ou de faire exécuter pour son compte les programmes e 
directives sans ingérence de sa part.

(2) La Commission sera tenue de mettre le Dominion au coUI’ahever 
tout défaut et, si la Commission exécute ou fait exécuter ou paracn 
ces programmes ou directives, il pourra être permis à la Commis^ 
d’acquitter ces travaux et tous paiements effectués seront mip 
sur la contribution du Dominion à l’égard de l’année en question-
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20. A l’expiration des présentes,
a ) Tous travaux ou améliorations résultant de l’exécution des 

programmes de la Commission appartiendront à la Province;
b ) Tous les autres biens acquis par la Commission appartiendront 

au Dominion.

% 21. Ad venant un conflit entre la Commission et la Province à
l’égard des frais d’exécution de la totalité ou partie d’un programme 
formulé par la Commission, ce conflit sera soumis à un arbitre choisi 
d’un commun accord par la Commission et la Province ou, à défaut 
d’accord, nommé par le Président de la Cour de l’Echiquier du Canada 
et la décision de l’arbitre liera toutes les parties.

Toutefois, si un conflit à l’égard des frais d’exécution de la totalité 
ou partie d’un programme a été soumis à l’arbitre, la Commission sera 
tenue, en attendant que l’arbitre ait statué, de payer à la Province la 
part de ces frais que la Commission juge légitime et raisonnable.

22. Sauf dispositions contraires des présentes, la Province con
servera, en tout temps, le contrôle de l’administration de la région décrite 
à l’appendice ci-joint, des ressources y contenues et des revenus qui en 
découlent.

23. La présente Convention restera en vigueur pendant une 
période d’au moins vingt-cinq ans à compter de la date de son entrée 
en vigueur aux termes de la clause vingt-cinq des présentes; il pourra 
y être mis fin à l’expiration de cette période ou de toute année postérieure 
par l’un ou l’autre des gouvernements, sur avis préalable d’un an, par 
écrit, faisant connaître son intention d’en agir ainsi; autrement, la 
Convention restera en vigueur jusqu’à ce qu’il y ait été ainsi mis fin-

24. Les rectifications des limites de la région définie à'l’appendice 
ci-joint qui sont nécessaires à la réalisation plus efficace des objets des 
présentes, peuvent être effectuées à l’occasion au moyen d’ententes 
conclues par écrit entre le Ministre des Mines et des ressources du 
Canada et le Ministre des Terres et des mines de la Province et aP' 
prouvées par le Gouverneur général en conseil et le Lieutenant 
gouverneur en conseil de la Province.

25. La présente Convention est subordonnée à l’approbation du 
Parlement du Canada et de la législature de la Province de l'Albert 
et prendra effet à la suite de cette approbation à une date convenu 
entre le Ministre des Mines et des ressources du Canada et le Ministr 
des Terres et des mines de l’Alberta.

En foi de quoi l’honorable James Allison Glen, Ministre df® 
Mines et des ressources a apposé aux présentes son seing au nom d 
Gouvernement du Canada, et l’honorable Nathan Eldon Tanne > 
Ministre des Terres et des mines de l’Alberta a apposé aux présente» 
son seing au nom du Gouvernement de la province de l’Alberta.
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Signé au nom du Gouvernement du' 
Canada par l’honorable James 
Allison Glen, Ministre des Mines 
et des ressources, en présence de :

»

C. W. Jackson. J. Allison Glen.

Signé au nom du gouvernement de la 
province de l’Alberta par l’honorable 
Nathan Eldon Tanner, Ministre des 
Terres et des mines du Gouverne
ment de ladite province, en présence 
de:

Mary C. Livingstone. N. E. Tanner.

APPENDICE.

Toute cette partie de la Réserve forestière des montagnes Rocheuses 
sise dans la province de l’Alberta et plus particulièrement décrite 
comme suit: .

Composée de cette partie de la section fractionnaire 31, dans Ie 
township fractionnaire 2, rang 30, non comprise dans le parc des laÇ 
Water ton; des sections et sections fractionnaires suivantes, dans te 
township fractionnaire 3, rang 30, section 16; sections fractionnaires °> 

17, 20, 29 et 32; cette partie de la section fractionnaire 5, non comprlse 
dans le parc des lacs Waterton; et ces parties des sections 4 et 9 non 
comprises dans le parc des lacs Waterton; des sections suivantes dans j 
township 9, rang 29 : section 33, le quart nord-est de la section 31 e* T" 
moitié nord ainsi que le quart sud-est de la section 32; des sections® 
sections fractionnaires suivantes dans le township fractionnaire 
rang 30: sections 26, 27, 34 et 35; sections fractionnaires 28 et 33 et 
moitiés ouest des sections 25 et 36 ; des sections suivantes dans le to WD' 
ship 10, rang 29: sections 4, 5, 7, 8, 9, 17, 18, et 19, la moitié nord et1 
quart sud-est de la section 6, la moitié sud et le quart nord-ouest de ^ 
section 16, ainsi que la moitié ouest de la section 30; des sections 
sections fractionnaires suivantes dans le township fractionnaire 1 ’ 
rang 30: sections 2, 3, 10, 11, 13, 14, 15, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 34 et ào, 

sections fractionnaires 4, 9, 16, 21, 28 et 33, la moitié ouest de la sectio
I, la moitié nord et le quart sud-ouest de la section 12, ainsi que 
moitié ouest de la section 36; des sections suivantes dans le township
II, rang 29: sections 6, 7, et 18; des sections et sections fractionna^ 
suivantes dans le township fractionnaire 11, rang 30: sections 1, 12 et -1 ’ 
sections fractionnaires 2, 11 et 14, la moitié fractionnaire sud de 
section fractionnaire 23 et le quart sud-ouest de la section 24; u
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sections et sections fractionnaires suivantes dans le township fraction
naire 12, rang 30: section 25, sections fractionnaires 26 et 35 et la 
moitié nord ainsi que le quart sud-ouest de la section 36 ; des sections et 
sections fractionnaires suivantes dans le township fractionnaire 13, 
rang 30; section 1; sections fractionnaires 2, 11, 14 et 23 et le quart 
sud-ouest de la section 12; le tout sis à l’ouest du 4e méridien.

Composée également de cette partie du township 2, rang 1, non 
comprise dans le parc des lacs Waterton ; de cette partie du township 2, 
rang 2, sise dans la province de l’Alberta et non comprise dans le parc 
des lacs Waterton; de cette partie du township 3, rang 1, non comprise 
dans le parc des lacs Waterton; de ces parties du township 3, rang 2, 3 
et 4, sises dans la province de l’Alberta; de la totalité des sections dans 
le township 4, rang 1, sauf les sections 13, 14, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27,
28, 33, 34, 35 et 36; de la totalité des sections dans le township 4, rangs 
2 et 3 ; de cette partie du township 4, rang 4, sise dans la province de 
l’Alberta; des sections suivantes dans le township 5, rang 2: sections
1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8; de la totalité des sections dans le township 5, rang 
3; de ces parties du township 5, rangs 4 et 5, sises dans la province de 
l’Alberta; des sections suivantes dans le township 6, rang 3: sections 1,
2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 17, 18, 19, 20, 21, 28, 29, 30, 31, 32 et 33, la moitié sud 
et le quart nord-ouest de la section 9 et la moitié ouest de la section 1® 
de la totalité des sections dans le township 6, rang 4 ; de cette partie du 
township 6, rang 5, sise dans la province de l’Alberta; des sections sui
vantes dans le township 7, rang 3 : sections 4, 5, 6 et 7 ; de la totalité des 
sections dans le township 7, rang 4, sauf les sections 25, 26, 34, 35 et 3b, 
de ces parties du township 7, rangs 5 et 6, sises dans la province de 
l’Alberta; des sections suivantes dans le township 8, rang 3: sections 
9, 15, 16, 21, 22, 27, 28, 33 et 34 et la moitié nord ainsi que le quar 
sud-ouest de la section 10; des sections suivantes dans le township °> 
rang 4: sections 5, 6, 19, 20, 21, 22, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34 et 3oî 
de la totalité des sections et sections fractionnaires dans le township 
rang 5, sises dans la province de l’Alberta, sauf les sections 7, 8, 9,
11, 12, 13, 14, 15 et 16 et les moitiés nord des sections 1, 2 et 3; de lu 
totalité des sections et sections fractionnaires dans le township 8, rang 
6, sises dans la province de l’Alberta, sauf la section 12; de la totaln 
des sections dans le township 9, rang 3, sauf les sections 1, 2, 11, 12,1"’ 
14, 23, 24, 25, 26, 35 et 36 ; de la totalité des sections dans le township ■>> 
rang 4; de ces parties du township 9, rangs 5 et 6, sises dans la province 
de l’Alberta ; des sections suivantes dans le township 10, rang 1 : section 
22, 23, 25, 26, 27, 35 et 36 et le quart nord-est de la section 12, la mod1® 
est de la section 13, la moitié nord et le quart sud-est de la section -j 
ainsi que la moitié est de la section 34; des sections suivantes dans 1 
tonwship 10, rang 3: sections 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 2®>
29, 30, 31, 32 et 33; de la totalité des sections dans le township 
rang 4; de cette partie du township 10, rang 5, sise dans la province d 
l’Alberta; de la totalité des sections dans le township 11, rang 1, sauf 
sections 4, 5, 6, 7, 18, 19, 28, 29, 30, 31 et 32 ainsi que les moitiés oues 
des sections 8 et 17, les moitiés nord des sections 24 et 36, la moitié noi 
et le quart sud-ouest de la section 20 et cette partie du quart sud-est « 
la section 20 sise au nord de la ligne de partage des eaux entre le Da®°n
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Creek et le North Creek, et ces parties de la moitié ouest et du quart 
nord-est de la section 21 sises au nord de la ligne de partage des eaux 
entre le Damon Creek et le North Creek, cette partie du quart nord- 
ouest de la section 22 sise au nord de la ligne de partage des eaux entre 
le Damon Creek et le North Creek, les moitiés ouest des subdivisions 
légales 12 et 13 et ces parties du quart sud-ouest de la section 27 sises 
au nord et à l’ouest de la ligne de partage des eaux entre le Damon 
Creek et le North Creek, le quart sud-ouest de la section 33 et toute cette 
partie du quart sud-est de ladite section 33 sise au sud-ouest d’une Hgne 
droite tirée de l’angle sud-est de ladite section 33 jusqu’à l’angle sud-est 
de la subdivision légale 10 de ladite section et cette partie de la moitié 
nord de ladite section 33 sise au sud-ouest d’une ligne droite tirée dudit 
angle sud-est de ladite subdivision légale 10 jusqu’à l’angle nord-est de 
la subdivision légale 13 de ladite section 33; de la totalité des sections 
dans le township 11, rang 2, sauf les sections, 1, 2, 6, 11, 12, 13, 14, 22, 
23, 24, 25, 26, 27, 34, 35 et 36, le quart sud-ouest de la section 4 et la 
moitié sud et le quart nord-ouest de la section 5; la moitié est de la 
section 10 et les subdivisions légales 3, 6, 11 et 14 et les moitiés est des 
subdivisions légales 4, 5, 12 et 13 de ladite section 10, la moitié est de 
la section 15 et les subdivisions légales 3, 6, 11 et 14 ainsi que ces parties 
des subdivisions légales 4, 5, 12 et 13 de ladite section 15 sises à l’est 
d’une ligne droite tirée de l’angle sud-ouest du quart sud-est de ladite 
subdivision légale 4 jusqu’à l’angle nord-ouest de ladite subdivision 
légale 13, ces parties des subdivisions légales 1, 8, 9 et 16 de la section 
21 sises à l’est d’une ligne droite tirée de l’angle sud-est de ladite section 
21 jusqu’à l’angle nord-ouest de ladite subdivision légale 16, ces parties 
des subdivisions légales 1 et 8 de la section 28 sises à l’est d’une lign® 
droite tirée de l’angle sud-ouest de ladite subdivision légale 1 jusqu a 
l’angle nord-est de ladite subdivision légale 8 et ces parties des subdivi" 
sions légales 9, 15 et 16 sises à l’est d’une ligne droite tirée de l’angj6 
nord-est de la subdivision légale 8 jusqu’à l’angle nord-ouest de la 
moitié est de ladite subdivision légale 15 de ladite section 28 ainsi qu® 
la moitié est de la section 33 ; de la totalité des sections dans le township 
11, rang 3, sauf la moitié est de la section 1 et le quart nord-est de la 
section 2; de la totalité des sections dans le township 11, rang 4; de ces 
parties du township 11, rangs 5 et 6, sises dans la province de l’Alberta, 
de la totalité des sections dans le township 12, rang 1, sauf les section 
1, 5, 6, 7, 12, 13, 18 et 24, les moitiés est des sections 14 et 23, les sub
divisions légales 4, 5, 12 et 13 de la section 4, la moitié ouest de la sec
tion 8 et les subdivisions légales 1, 2, 7, 10 et 15 ainsi que cette part1 
de la subdivision légale 8 de ladite section 8 sise au sud-ouest d’un, 
ligne droite tirée de l’angle sud-est de ladite subdivision légale jusqu a 
l’angle nord-ouest de ladite subdivision légale, cette partie de la subdi
vision légale 4 de la section 9 sise au sud-ouest de la diagonale entr 
l’angle sud-est et l’angle nord-ouest de ladite subdivision 4; la moit1.^ 
ouest de la section 17 et les subdivisions légales 2, 7, 10 et 15 et les moi
tiés ouest des subdivisions légales 1 et 8 de ladite section 17 ; de la tota
lité des sections dans le township 12, rang 2, sauf les sections 1, % à’ 
10, 11, 12, 13, 14, 15 et 35 et les subdivisions légales 1, 8, 9 et 16 et 
moitiés est des subdivisions légales 2, 7, 10 et 15 des sections 4, 9 et 1°’
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de la totalité des sections dans le township 12, rangs 3 et 4; de cette 
partie du township 12, rang 5, sise dans la province de l’Alberta; de la 
totalité des sections dans le township 13, rang 1, sauf les sections 25,
26, 31, 32, 33, 34, 35 et 36 et la moitié nord de la section 27; des sections 
suivantes dans le township 13, rang 2: sections 1, 12, 13, 24 et 25; et 
les moitiés ouest des sections 6 et 7 ; de la totalité des sections dans le 
township 13, rang 3, sauf les sections 23, 24, 25, 26, 35 et 36 et le quad 
nord-est de la section 13; de la totalité des sections dans le township
13, rang 4; de ces parties du township 13, rangs 5 et 6, sises dans la 
province de l’Alberta ; de la totalité des sections dans le township 14, 
rang 3, sauf les sections 1, 2, 11, 12, 13, 24, 25 et 36; de la totalité de» 
sections dans le township 14, rangs 4 et 5; de cette partie du township
14, rang 6, sise dans la province de l’Alberta; de la totalité des sections 
dans le township 15, rang 3, sauf les sections 1, 12, 13, 23, 24, 25, 2b, 
34, 35 et 36; de la totalité des sections dans le township 15, rangs 4 et o, 
de cette partie du township 15, rang 6, sise dans la province de l’Alberta, 
de la section 6, township 16, rang 3; de la totalité des sections dans Ie 
township 16, rang 4, sauf les sections 11, 12, 13, 14, 23, 24, 25, 26, 26 
28, 33, 34, 35 et 36; de la totalité des sections dans le township 16, rang 
5; de ces parties du township 16, rangs 6 et 7, sises dans la province de 
l’Alberta; des sections suivantes dans le township 17, rang 4; sections
6, 7, 8,17,18,19, 20, 30 et 31 ; de la totalité des sections dans le township
17, rangs 5 et 6; de cette partie du township 17, rang 7, sise dans la 
province de l’Alberta; des sections suivantes dans le township 18, rang 
4: sections 6, 7, 18, 19, 28, 29, 30, 31, 32 et 33; de la totalité des section, 
dans le township 18, rangs 5 et 6; de cette partie du township 18, ran»
7, sise dans la province de l’Alberta; de toutes ces parties du townsW
18, rangs 8 et 9, sises dans la province de l’Alberta; de la totalité des 
sections dans le township 19, rang 4, sauf les sections 1, 12, 13, 14,
24, 25, 26, 35 et 36; de la totalité des sections dans le township 19, rang 
5, 6 et 7; de la totalité de ces parties du township 19, rangs 8, 9 et 1 ’ 
sises dans la province de l’Alberta; des sections suivantes dans le town 
ship 20, rang 4; sections 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 15, 16,17, 18, 19, 30 et àh 
de la totalité des sections dans le township 20, rangs 5, 6, 7, 8 et 9; 
cette partie du township 20, rang 10, sise dans la province de l’Albert , 
sauf cette partie comprise dans le parc Banff; des sections suivant 
dans le township 21, rang 4: sections 6, 7, 18, 19 et 30; de la totalité a 
sections dans le township 21, rangs 5, 6, 7, 8 et 9; de cette partie u 
township 21, rang 10 non comprise dans le parc Banff; de la totah 
de cette partie du township 21, rang 11, sise dans la province de 1 ^ 
berta, sauf cette partie comprise dans le parc Banff ; de la totalité d 
sections dans le township 22, rang 5, sauf les sections 25, 26, 27, » ' 
35 et 36 ; de la totalité des sections dans le township 22, rangs 6, 7 et ^ 
de la totalité des sections dans le township 22, rang 9, sauf les sectio? 
13, 14, 15, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 34, 35 et 36; de ces parties du townsW.P 
22, rangs 10 et 11 non comprises dans le parc Banff; des sections sW 
vantes dans le township 23, rang 5: sections 5, 6 et 7; de la totalité u 
sections dans le township 23, rangs 6 et 7; de la totalité des sectio»3 
dans le township 23, rang 8, sauf les sections 16, 17, 18, 19, 20, 21, ^
27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34 et 35; de la totalité des sections dans
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township 23, rang 9, sauf les sections 1, 2, 3, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 22, 
23, 24, 25, 26 et 27; de cette partie du township 23, rang 10, non comprise 
dans le parc Banff ; de la totalité des sections dans le township 24, rang 
6, sauf les sections 1, 12, 13, 24, 25, 26, 27, 28, 33, 34, 35 et 36; de cette 
partie du township 24, rang 7, non comprise dans la réserve indienne 
Stony; des sections suivantes dans le township 24, rang 9: sections 
1, 2, 3, 4, 5, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 31, 32, 33, 34 et 35; des sections 
suivantes dans le township 24, rang 10; sections 35 et 36; de la section o 
township 25, rang 6; de ces parties des sections 1, 2 et 3, township 25, 
rang 7, non comprises dans la réserve indienne Stony; des sections sui
vantes dans le township 25, rang 8: les sections 7 et 31 et ces parties 
des sections 8, 17, 18, 19, 20, 29, 30, 32, 33 et 34 non comprises dans la 
réserve indienne Stony; de la totalité des sections dans le township -°’ 
rang 9; des sections suivantes dans le township 25, rang 10: sections
I, 2, 3, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 21, 22, 23, 24, 25 et 36 et ces 
parties des sections 19, 20, 26, 27, 28, 29 et 35 non comprises dans le 
parc Banff ; de cette partie du township 26, rang 8, non comprise dans 
la réserve indienne-Stony; de ces parties du township 26, rang 9 et 10» 
non comprises dans le parc Banff; de la totalité des sections dans j® 
township 27, rang 7, sauf les sections 1, 2, 3, 4, 5, 8, 9, 10, 11 et 12; de 
la totalité des sections dans le township 27, rang 8; de ces parties du 
township 27, rangs 9, 10 et 11, non comprises dans le parc Banff; de la- 
totalité des sections dans le township 28, rangs 7, 8, 9 et 10; de cette 
partie du township 28, rang 11, non comprise dans le parc Banff; de la 
totalité des sections dans le township 29, rangs 7, 8, 9 et 10; de cette 
partie du township 29; rang 11, non comprise dans le parc Banff; de la 
totalité des sections dans le township 30, rang 7, sauf les sections 2o, 
26, 27, 34, 35 et 36; de la totalité des sections dans le township 30, rang5 
8, 9, et 10; de ces parties du township 30, rangs 11 et 12, non compris®® 
dans le parc Banff; des sections suivantes dans le township 31, rang '• 
sections 4, 5, 6, 7, 8 et 9; de la totalité des sections dans le township 3b 
rangs 8, 9, 10 et 11; de ces parties du township 31, rangs 12 et 13, non 
comprises dans le parc Banff ; de la totalité des sections dans le townsjup 
32, rang 7, sauf les sections 25, 26, 27, 33, 34, 35 et 36; de la totaln 
des sections dans le township 32, rangs 8, 9, 10, 11 et 12; de ces parti®® 
du township 32, rangs 13, 14 et 17 non comprises dans le parc Barnb 
de la totalité des sections dans le township 33, rangs 8,9,10,11,12 et he 
de ces parties du township 33, rangs 14, 15, 16, 17 et 18 non compris®3 
dans le parc Banff ; de toute cette partie du township 33, rang 19, sis® 
dans la province de l’Alberta, sauf cette partie comprise dans le pa® 
Banff; de la totalité des sections dans le township 34, rangs 8, 9,
II, 12, 13, 14, 17 et 18; de toutes ces parties du township 34, rangs 
16 et 19 non comprises dans le parc Banff; de la totalité des section 
dans la moitié sud du township 35, rang 8; de la totalité des section 
dans le township 35, rangs 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17 et 18; de ®® 
parties du township 35, rangs 19 et 20 non comprises dans le parc Bann, 
de la totalité des sections dans le township 36, rangs 9, 10, 11, 12, H’ 
14, 15, 16, 17 et 18; de ces parties du township 36, rangs 19, 20 et 2^ 
non comprises dans le parc Banff ; des sections suivantes dans le town' 
ship 37, rang 9: sections 4, 5, 6, 7 et 18; de la totalité des sections dan
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le township 37; rangs 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19 et 20; de ces 
parties du township 37, rangs 21 et 22 non comprises dans le parc Ban» 
non plus que dans le parc Jasper; de la totalité des sections dans le 
township 38, rangs 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20 et 21; de 
cette partie du township 38, rang 22 non comprise dans le parc Jaspe1 
non plus que dans le parc Banff ; de la totalité des sections dans le 
township 39, rang 11, sauf les sections 1, 2, 11, 12, 13, 14, 23, 24, 25, 26, 
35 et 36; de la totalité des sections dans le township 39, rangs 12, U, 
14, 15, 16, 17, 18, 19 et 20; de ces parties du township 39, rang 21, non 
comprises dans le parc Jasper; des sections suivantes dans le township 
40, rang 11 : sections 3, 4, 5 et 6; des sections suivantes dans le township 
40, rang 12: sections 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 17, 18, 19, 20, 29, 30, 31 
et 32; de la totalité des sections dans le township 40, rangs 13, 14, 15,16, 
17, 18 et 19; de ces parties du township 40, rangs 20 et 21, non comprise8 
dans le parc Jasper; de la totalité des sections dans le township -*}> 
rangs 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18 et 19; de ces parties du township 4b 
rangs 20 et 21, non comprises dans le parc Jasper; des sections suivantes 
dans le township 42, rang 11; sections 28, 29, 30, 31, 32 et 33; de 
totalité des sections dans le township 42, rangs 12, 13, 14, 15, 16,
18 et 19; de ces parties du township 42, rangs 20 et 21, non compnses 
dans le parc Jasper; de la totalité des sections dans la moitié ouest du 
township 43, rang 11; de la totalité des sections dans le township 43’ 
rangs 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18 et 19; de ces parties du township 43, 
rangs 20, 21 et 22, non comprises dans le parc Jasper; des sections sui
vantes dans le township 44, rang 11 ; sections 4, 5, 6, 7, 8, 9, 16, 17 et 1»- 
de la totalité des sections dans le township 44, rangs 12, 13, 14, 15, i*5, 
17, 18, 19, 20 et 21 ; de ces parties du township 44, rangs 22 et 23, n?" 
comprises dans le parc Jasper; de la totalité des sections dans le townsW 
45, rang 16; de ces parties du township 45, rangs 17, 18, 19, 20, 21 et 2A 
sises dans le bassin de la rivière Saskatchewan du Nord; de ces part168 
du township 45, rangs 23 et 24, non comprises dans le parc Jasper e 
sises dans le bassin de la rivière Saskatchewan du Nord; de ces part168 
du township 46, rangs 16, 17, 21 et 22 sises dans le bassin de la riviei^ 
Saskatchewan du Nord; le tout se trouvant à l’ouest du 
méridien. Ces deux étendues contiennent, au mesurage, 
milles carrés, plus ou moins.

cinquièry6 
8,585-54
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3e Session, 20e Parlement, 11 George VI, 1947.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA-

BILL 362.
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«Commis
sion ».

«Membre ». 

Ministre.

Etablisse
ment d’une 
commission.

Président. 
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re exécutif 
en chef.
Corps
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Loi concernant la protection et la conservation des f°r^s 
du versant oriental des Montagnes Rocheuses.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat ^ 
de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi sur^a 
conservation des forêts des Rocheuses orientales.

, g>y 5
2. Dans la présente loi, à moins que le contexte ne 

oppose, l’expression .
a) «région» signifie la région définie dans l’appendie6 

la convention reproduite en annexe à la présente lob 
b) «Commission» signifie la Commission de conservât1 ^ 

des forêts des Rocheuses orientales, établie par 
présente loi;

c ) «membre » signifie un membre de la Commission-

3. L’application de la présente loi relève du ministre de 
Mines et des ressources.

4. (1) Est instituée, aux fins énoncées dans la prése^
loi, une Commission connue sous le nom de Commissi01.1 gg 
conservation des forêts des Rocheuses orientales, Qul ^ 
compose de trois membres, dont deux doivent être nom ^ 
par le gouverneur en conseil et l’autre, par le lieutena 
gouverneur en conseil de l’Alberta. ^ -L \%

(2) Le gouverneur en conseil nomme un des membres ^gf 
présidence. Celui-ci sera le fonctionnaire exécutif 611
de la Commission. QÜ-

(3) La Commission est un corps constitué, qui a 1° P je 
voir de conclure des contrats et d’ester en justice au n°n 
la Commission.
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Notes explicatives.

Ce Bill a pour objet d’approuver la convention conclue, 
entre le gouvernement fédéral et la province d’Alberta, sur 
la protection et la conservation des forêts du versant orien
tal des Rocheuses, qui constitue le bassin hydrographique 
ne la rivière Saskatchewan, et d’établir une Commission 
statutaire chargée de l’exécution des stipulations de la con
vention.

1* Titre abrégé.

Définitions.

3* De qui relève l’application de la loi.

4. Cet article prévoit l’institution d’une Commission, 
composée de trois membres, dont le président et un membre 
sont nommés par le Dominion et le troisième membre par 
la province. On y prévoit également la nomination de 
Membres alternants. -La rémunération et les dépenses des 
flaembres et des membres alternants doivent être payées par 

gouvernement qui les nomme. Les membres et les mena
is alternants occupent leur charge à titre amovible.



2

Membres
alternants.

Durée des 
fonctions.

Vacances.

Traitements.

Pouvoirs 
des membres 
alternants.

Convention
approuvée.

Objets ou 
fins de la 
Commission.

Pouvoirs et 
fonctions de 
la Commis
sion.
Fonction
naires,
employés.

Dépenses.

Règlements.

(4) Le gouverneur en conseil peut toujours, et au besoin, 
nommer un membre alternant pour agir à la place de tout 
membre nommé par le gouverneur en conseil. Le lieutenant- 
gouverneur en conseil peut toujours, et au besoin, nommer _ 
un membre alternant pour agir à la place de tout membre 3 
nommé par le lieutenant-gouverneur en conseil.

(5) Chaque membre ou chaque membre alternant demeure 
en fonctions durant le bon plaisir du gouverneur en conseil 
ou du lieutenant-gouverneur en conseil, selon le cas. Toute 
vacance au sein de la Commission doit être remplie par le
gouverneur en conseil ou par le lieutenant-gouverneur en
conseil, selon que la nomination antérieure à cette position 
a été faite par le gouverneur en conseil ou le lieutenant- 
gouverneur en conseil.

(6) Les membres, et les membres alternants lorsqu’il51 
agissent comme membres, nommés par le gouverneur en 
conseil reçoivent les traitements fixés par ce dernier.

(7) Un membre alternant de la Commission a les mêmes 
pouvoirs, lorsqu’il agit comme tel, qu’un membre de la 
Commission.

5. La convention reproduite en annexe à la présente lQl 
est approuvée et confirmée.

20

6. (1) La Commission a pour objets ou fins: 
a ) La construction, l’exploitation ou l’entretien d'entre- g 

prises et facilités nécessaires à la conservation des 
forêts et à la protection des bassins hydrographique5 
de la région, et la surveillance de ces construction, 
exploitation et entretien; ï

b ) La protection des forêts dans la région contre l’incendie, .
les insectes, les maladies et autres dégâts; et ; , 

c) La conservation, l’aménagement, l’entretien et V&A' 
ministration des forêts de la région en vue d’obtenir je 
plus fort débit d’eau possible dans la rivière Saskat- 
chewan et ses tributaires. 35

(2) La Commission doit exécuter la convention repr°'
duite en' annexe à la présente loi, et elle possède tous Ie 
pouvoirs nécessaires à cette fin. ’ , «

(3) La Commission peut employer et rémunérer te
fonctionnaires et employés, et payer telles dépenses, qu’el ® 40 
juge nécessaires à la réalisation des objets et stipulating 
de la convention. La rémunération à verser à ces fonctio'1' 
naires ou employés est soumise à l’approbation du gouve1 
neur en conseil. ,

(4) La Commission peut établir des règlements sur 45 
convocation des séances de la Commission, le quorum ® 
l’expédition des affaires dans ces séances, les devoirs et 
conduite des fonctionnaires et employés de la Commis510^ 
et, en général, l’administration des affaires de la Comm1 
sion.



5. Cet article approuve la convention.

ti. Cet article définit les fonctions et devoirs de la Com- 
ttfission.
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Paiement 
à la province.

Déductions.

Paiement des 
immobilisa
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môme le 
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Vérification.
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annuel.

Présenté au 
Parlement.

7. (1) Sous réserve du paragraphe deux du présent 
article, si la province d’Alberta exécute l’un des programmes 
formulés par la Commission, en conformité de la convention 
reproduite en annexe à la présente loi, la Commission doit,
à même les deniers fournis par la présente loi, payer à la o 
province, chaque année, en versements trimestriels, le coût 
réel de l’exécution desdits programmes. ■ 3M

(2) La Commission doit déduire des paiements, qu’elle 
est autrement tenue de faire aux termes du paragraphe 
premier du présent article, le quart du paiement annuel 1U 1 
dont le versement à la province, chaque année, est convenu.

8. (1) Le ministre des Finances doit payer, à même 
les deniers non attribués du Fonds du revenu consolidé, 
pour dépenses de capital faites aux termes des stipulations 
de la convention, la somme ou les sommes qui peuvent être 
requises à l’occasion par la Commission, d’au plus un million 
cinquante mille dollars en toute année et d’au plus six mil
lions trois cent mille dollars dans l’ensemble. Toutefois,
si la somme requise par la Commission et versée par le _ 
ministre des Finances en une année quelconque est inférieure 
à un million cinquante mille dollars, le ministre des Finances 
peut, au cours de l’année suivante, payer à la Commission le 
montant par lequel un million cinquante mille dollar8 
excèdent la somme ainsi requise et versée, en sus du paie- 
ment annuel de un million cinquante mille dollars à l’égard 
de ladite année. -aj

(2) Toutes les dépenses de la Commission, autres que les 
dépenses de capital, doivent être payées à même les deniers 
attribués par le Parlement et par la législature de la province 
d’Alberta, respectivement.

9. Toutes les dépenses de la Commission sont soumises 
à la vérification de l’Auditeur général.

1<>. La Commission doit adresser au ministre des Mines 
et des ressources et au ministre des Terres et des mines de ^ 
la province d’Alberta, au plus tard le trente juin de chaque 
année, un rapport annuel pour la gouverne du Parlement et 
de la législature de la province de l’Alberta, respectivement, 
donnant un état détaillé des recettes et des dépenses, une 
description de la nature et de l’étendue des travaux et entre- ^ 
prises de la Commission au cours de l’année se terminant Ie / ( 
trente et un mars de ladite année et indiquant les autres | 
matières que la Commission estime d’intérêt public. Cop|e 
de ce rapport doit être présentée au Parlement, par *e 
ministre des Mines et des ressources, dans les quatorze pre' ^ 
miers jours de la session qui suivra ledit trente juin.



7. En vertu de la convention, la province a le droit 
d’exécuter les travaux projetés. Cet article fixe la méthode 
de paiement de ces travaux.

***• Aux termes de la convention, le gouvernement fédéral 
c°nsent à payer le montant des immobilisations qui s’élè- 
Ver°nt, estime-t-on, à $6,300,000. Le montant des dépenses 
tumefies pour fins d’entretien varie, et est en conséquence 

annuellement.

\

L’Auditeur général doit vérifier les dépenses de la
Commission.
p 10» On sera tenu de présenter des rapports annuels au 
^dement jet à la Législature de la province.
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ANNEXE.

CONVENTION CONCLUE ce dix-neuvième jour de juin 1947

ENTRE

ET

Le Gouvernement du Canada, représenté allX 
présentes par l’honorable James Allison Gkn> 
Ministre des Mines et des ressources, ci-apre5 
appelé le «Dominion».

D’une part;

Le Gouvernement de la Province de l’Albert3’ 
représenté aux présentes par l’honorable Nat ha 
Eldon Tanner, Ministre des Terres et des mines’ 
ci-après appelé la «Province».

D’autre part.
.talConsidérant que la conservation des forêts sur le versant orien 

des Montagnes Rocheuses et la protection des bassins hydrographiQ^r 
qui en alimentent les rivières s’imposent à l’attention intéressée a 
Canada tout entier et, particulièrement, des provinces de l’Alberta, 
la Saskatchewan et du Manitoba;

Considérant que pour conserver ces forêts, dont la propriété ^ 
l’administration relèvent de la province de l’Alberta, et pour ainsi Pr^ 
téger ce bassin, il faut prévoir des ouvrages et facilités plus nombreux 
meilleurs en vue de la protection des forêts;

Considérant que, de l’avis de la Province, le Dominion devrai 
contribuer largement aux frais requis pour la protection nécessaire, 
Province s’engageant, en échange, à permettre l’établissement d11 • 
Commission qui doit projeter, surveiller et diriger tous ces travaux ai ^ 
que la solution des problèmes inhérents aux activités autorisées paI 
présente Convention;

Considérant, en outre, que le Dominion est disposé à fournir 
aide à la Province, sous réserve des restrictions, stipulations et coû
tions exprimées aux présentes.

A CES CAUSES, LA PRÉSENTE CONVENTION FAIT FOI 
CE QUI SUIT:

1. (1) Le Dominion et la Province s’engagent à établir une Coh 
mission qui portera le nom de «Commission de conservation des jÇ 
des Rocheuses orientales» (ci-après dénommée la «commission»)) a 
fonctions et attributions définies aux présentes.
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(2) La Commission sera un corps constitué, composé de trois 
membres, dont deux, y compris le président, seront nommés par Ie 
Gouverneur général en conseil et dont l’autre membre sera nommé par 
le Lieutenant-gouverneur de la Province.

(3) Des membres alternants pour agir aux lieu et place d’un mem
bre nommé par le Gouverneur général en conseil peuvent être nommes 
par le Gouverneur général en conseil et un membre alternant pour agir 
aux lieu et place d’un membre nommé par le Lieutenant-gouverneur en 
conseil peut être nommé par le Lieutenant-gouverneur en conseil.

(4) Chaque membre et chaque membre alternant occuperont leurs 
fonctions durant le bon plaisir du Gouverneur en conseil ou du Lieute
nant-gouverneur en conseil, selon le cas, et il sera suppléé à toute va
cance au sein de la Commission, soit par le Gouverneur en conseil, soit 
par le Lieutenant-gouverneur en conseil, selon que la nomination 
antérieure à ladite position a été faite par le Gouverneur en conseil ou 
le Lieutenant-gouverneur en conseil.

(5) Üa rémunération et les dépenses des membres et des membres 
alternants, nommés par le Gouverneur général en conseil, seront acquit
tées par le Dominion et celles du membre et du membre alternant, nom
mé par le Lieutenant-gouverneur en conseil, le seront par la Province.

(6) La Commission devra édicter des règlements régissant ses 
réunions, son quorum, les fonctions et la conduite de ses membres e 
employés et, d’une manière générale, les affaires de la Commission.

2. La Commission a pour objets et fins de préparer, aider de ses 
conseils, diriger, surveiller et d’exécuter conformément aux stipulation5 
contenues aux présentes:

a) La construction, l’exploitation et l’entretien de tous projets et 
facilités requis en vue de protéger efficacement les forêts de 
la région du versant oriental des Montagnes Rocheuses, faisam 
partie du bassin hydrographique de la rivière Saskatchewan 
dont la description plus précise est donnée à l’appendice c1'

b) 

cJ

joint; ,. leg
La protection des forêts dans cette région contre l’incendie,1 

insectes, les maladies et autres dégâts;
La conservation, l’aménagement, l’entretien et l'administratif 

des forêts de cette région, en vue d’obtenir le débit d’eau 
plus considérable possible dans la rivière Saskatchewan 
ses tributaires.

3.
a)

Aux fins précitées, la Commission aura les pouvoirs suivants- 
Etablir, à l’occasion, des projets conformes à la mise en PraVqce 
courante des méthodes forestières modernes, à l’égard de 
qui suit:

des(i) l’inventaire forestier de ladite région;
(ii) la situation, la construction et l’entretien des routes, 

pistes, des postes d’observation, des bâtiments, des sys
tèmes de communication et d’autres améliorations f°re 
tières qu’exigent les méthodes forestières modernes P°l1. 
la protection et l’administration des forêts de ladite régi°n'





(iii) la protection et l’administration des forêts de ladite région, 
y compris les projets comportant la fermeture de la tota
lité ou partie de ladite région, en cas d’urgence; 31* j

(iv) les recherches sur la sylviculture et les investigations scien
tifiques;

(v) le reboisement de ladite région;
b) Surveiller et assurer, selon que les circonstances le permettent,

l’exécution de tous ces projets et, à cette fin, la Commission 
aura les pouvoirs suivants:
(i) retenir les services de techniciens et autres auxiliaire5, 

louer des bureaux, acheter et entretenir des outillages; .
(ii) s’entendre avec la Province ou autres organismes, a®51 

qu’il est ci-après prévu, en vue de l’exécution de tous k5 
travaux nécessaires;

c) S’entendre avec le Dominion, la Province ou autres organis®65
en vue d’entreprendre des travaux de recherches et autres 
investigations scientifiques pour obtenir des photograph165 
aériennes, de dresser des levés de contrôle et de préparer des 
cartes et des plans.

4. (1) La Commission sera tenue de formuler des program® 
prévoyant la dépense d’une somme d’au plus $6,300,000 au cours u 
six premières années de la durée de la présente Convention pour la situ 
tion et la construction d’améliorations forestières, l’établissement d 
inventaire forestier, le reboisement de ladite région et tous autres ouv 
ges et services jugés nécessaires ; toutefois, si le programme établi P® g 
une année quelconque n’a pas été intégralement exécuté au cours ^ 
cette année, il pourra être loisible à la Commission d’en reporter 1 e^g 
cution inachevée à l’année suivante, mais, à tous égards, toutes 
immobilisations devront être intégralement effectuées au cours 
ladite période de six ans. y

(2) La Commission sera tenue, à l’occasion, de formuler des P 
grammes prévoyant le maintien annuel d’un service complet de P ^ 
tection et d’administration forestière dans cette région, ainsi fiueceS 
poursuite de recherches sylvicoles et d’investigations scientifiques, 
programmes devant prévoir une dépense annuelle d’au plus $300, , 
et d’au moins $250,000. Toutefois, au cours de la période PelULr- 
laquelle les immobilisations sont faites et tant qu’elles ne sont paS. 
minées, le montant de ces dépenses, y compris les frais d’administrati > 
pourra, au gré de la Commission, se réduire à moins de $250,000.

5. Les programmes établis pour la première année de la Con^ 
tion, accompagnés de leur plans, devis descriptifs et états estima.^ 
devront être soumis au Dominion et à la Province aussitôt que P°sSlollr 
après la date d’entrée en vigueur de la Convention, et par la suite P, 
chaque année subséquente, dans un délai expirant, au plus tard, 6 
mois avant le premier janvier de chaque année. Les états estin® . 
devront comprendre les montants requis pour l’acquittement des sa 
res et dépenses du personnel de la Commission, la rémunération e ^ 
dépenses afférentes aux services et conseils techniques obtenus Pa,r
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Commission, la location des bureaux de la Commission, le coût de 
ameublements de bureaux, du matériel et fournitures de bureaux e 
autres.

6. (1) La Province s’engage :
a) A exécuter, sous la directive de la Commission—

(i) les programmes des ouvrages prescrits, chaque année, PoUr
les fins de la présente convention ; , '

(ii) les programmes d’administration forestière établis par 
Commission;

b) A adopter, avec l’assentiment de la Commission, et à suivr
une ligne de conduite administrative à l’égard de ses droi 
miniers dans cette région, ayant pour objet de réduire a u 
minimum les dangers d’incendie et les ingérences nuisibles a 
programme de la Commission; . ,g;

cj A ne pas accorder des droits de pâturage et autres droits 
surface qui pourraient sérieusement porter atteinte à l’evéc 
tion des objets de la présente convention; , , ^

d) A n’employer qu’un nombre minimum de personnes préposées 
l’exécution du programme de la Commission. Ces person** 
devront avoir la norme de compétence établie par la ConinU 
sion; si une personne employée par la Province ne possède P 
les qualités requises, ou si elle ne remplit pas d’une mai**<^ 
satisfaisante les devoirs de ses fonctions, la Province s’engpJ 
sur demande de la Commission, à renvoyer un tel eropj0- 
du personnel embauché par elle pour l’exécution des trava 
prévus par la présente convention.
La Province devra, dans le plus bref délai possible, exécuter- 

Le programme de la Commission en matière d’immobilisa*1 
prescrites pour une année quelconque sur avis de la Coin11, 
sion faisant connaître que ce programme a été approuve P 
le Dominion, et

Le programme de la Commission quant aux frais d’entretien^ 
dépenses courantes d’une année quelconque, sur réception 
programme pour une telle année. • ce

(3) Sous réserve des termes et conditions des présentes, la Pr°v!cU, 
exercera une autorité et un contrôle absolus en ce qui concerne 1e*. dS 
tion desdits programmes, l’emploi de personnes, firmes et corpora*-1 
et l’achat ou le louage d’outillage et de matériaux y afférents.

(2)
a)

b)

7. Lorsque la Commission est d’avis qu’un projet de construe ^ 
à réaliser pourrait être entrepris avec plus d’économie ou PlUS eeS 
diligence rau moyen d’un contrat, la Province devra entreprend*e u 
travaux à forfait. Tous ces contrats conclus par la Province en v ^ 
des présentes devront être adjugés, sous réserve de l’approbation c , re 
Commission, d’après des soumissions basées sur les prix d’un doIP c6 
représentatif de personnes, firmes ou corporations. La Pr°v jes 
devra faire tenir à la Commission, quant à tous ces contrats, des C°L 
certifiées des avis ou annonces de soumission, des formules de s°u, ats 
sion, des descriptions, des classifications de soumissions, et des con
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formels. Si la Province consent à entreprendre un tel projet qui a 
l’objet d’une demande de soumissions, au montant offert dans la pws 
basse soumission, la Commission devra permettre à la Province d’exé
cuter le travail, mais le montant à payer à la Province aux termes de b 
clause dix des présentes à l’égard de ces travaux ne doit pas excéder 
le montant de la plus basse soumission ou, dans tous les cas, le coût 
réel des travaux en question.

8. Les frais d’exécution des programmes formulés par la Comm15' 
sion sont à la charge du Dominion et de la Province, comme il suit:

a) Le Dominion devra acquitter toutes les immobilisations qui/16
devront pas excéder $6,300,000 et verser à la Commission 
le montant requis pour l’exécution de ce programme approuve-

b) La Province devra verser la somme de $125,000 chaque année
au compte des dépenses d’entretien et autres frais courant» 
requis par le programme formulé par la Commission p°ur 
l’année en question, y compris les dépenses de la Commis
sion, et le Dominion devra en acquitter le solde. Si, au com» 
d'une année quelconque, les revenus nets à la Province VT°.' 
venant des droits de surface de cette région dépassent je 
montant de la contribution que doit faire la Province, l’excé
dent y sera ajouté et, dans cette mesure, augmentera 1 
montant de cette contribution. Si, dans une année Que' 
conque, les revenus nets excèdent le montant des dépense 
annuelles d’entretien et d’autres frais courants, le monta11, 
en excédent sera ajouté aux revenus de l’année qui suit immÇ 
diatement et, pour les fins des présentes, sera censé avoi 
été reçu durant l’année en question.

c) Si, en une année quelconque, une fois les immobilisations term1
nées, la Commission, avec le consentement et du Doniim0 
et de la Province, formule un programme pour l’année e 
question comportant une dépense de moins de $250,000 P°u_ 
fins d’entretien et d’autres frais courants, les frais de ce P1 ° 
gramme seront à la charge, en part égale, du Dominion e 
de la Province. Toutefois, si le revenu net dépasse le mo11 
tant de la contribution de la Province, la contribution 
Dominion sera réduite en conséquence ; g-

d) Lorsque le programme de la Commission à l’égard des dépens -
d-entretien et d’autres frais courants, pour une année que 
conque, aura été soumis à la Province et au Dominion, ? 
termes des présentes, le Dominion versera à la Commiss10 
les fonds requis pour l’exécution de ce programme.

9. Si la Commission dépense.plus que $10,000 pour combat^ 
les feux de forêt dans cette région, au cours d’une même année, 11 
convenu entre le Dominion et la Province, que chacune de ces Part 
acquittera la moitié du montant global, en excédent de la somine 
$10,000 dépensée à cette fin dans cette région au cours de l’annee 
question.
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10. (1) La Commission sera tenue de payer à la Province, chaque 
année, par versements trimestriels, le montant des frais réels, sans 
profits, de l’exécution du programme approuvé.

(2) Dans le calcul du montant à payer à la Province au cours d’un 
trimestre^ pour fins d’entretien et d’autres frais courants, il devra y 
etre porté, à titre de crédit revenant à la Commission, un quart du pai^- 
ment annuel que la Province s’est engagée à payer au cours de l’annee 
en question.

11. Le Dominion ne sera pas appelé à contribuer à l’égard des 
dépenses de l’administration générale de la Province, à Edmonton, ui 
pour les services de ladite région qui ne se rattachent pas directement 
aux objets des présentes.

12. Le. Dominion ne sera pas tenu de contribuer au paiement 
des dégâts à la propriété de la Province endommagée du fait des opéra* 
tiens de construction ou d’entretien. Lorsque le sable, le gravier, |a 
pierre, le bois ou autres matériaux de construction requis pour fins °e 
construction ou d’entretien d’un projet pouvant être trouvés et P1)8 
sur les terres de la Couronne de la Province, nuis frais1 ne seront imp°seS 
par la Province pour ces matériaux, sauf les déboursés de main-d’œuvie 
ou de transport nécessairement encourus à l’égard de ces matériaux 
pendant la durée des présentes ; toutefois, le coût de ces matériaux, 
s’il provient d’une propriété achetée par la Province, pourra être inclus-

13. La Commission ne sera pas tenue d’acquitter les dépenses de 
construction d’un projet antérieur à l’entrée en vigueur des présentes 
et ces dépenses ne pourront pas être imputées sur le montant que don 
verser ou contribuer la Province.

14. A l’égard d’une entreprise de travail à la journée, il ne se 
exigé nuis frais par la Province pour l’achat d’outils ou matériel 
construction nécessaires à ce travail, sauf sur approbation écrite de 
Commission préalablement obtenue. Peuvent être inclus dans le co 
de la construction les frais d’exploitation, à l’exclusion des débours 
de réparation et de transport de ces outillages. Les frais de déprecm 
tion sur l’outillage appartenant à la Province seront admis à des tai 
convenus entre la Commission et la Province.

on

15. En matière d’emploi et d’adjudication de contrats, à l’égaC 
de tous travaux exécutés sous le régime des présentes, s’appliquer0 
les conditions suivantes :—

a) Les contrats ne seront adjugés qu’aux corporations
firmes établies et opérant au Canada ou aux personnes 9 
résident au Canada; ej.

b) Il sera défendu d’employer à la construction d’un projet QUC
conque, d’autres personnes que des résidents du Canada e . 
sera donné préférence d’emploi, dans lesdits projets, aux r ^ 
dents locaux et aux anciens combattants, dans la mesure 
leur compétence et disponibilité, étant entendu qu’il ne de
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pas être fait de distinctions, à l’égard de son embauchage 
contre un résident du Canada pour cause de race, croyances 
religieuses ou attaches politiques;

c) L’embauchage de la main-d’œuvre dans lesdits projets sera
assujetti aux règlements du Dominion à cet égard; . |

d) Les conditions de vie des employés devront être raisonnable*
ment satisfaisantes, d’après la pratique courante à l’égard «e 
tels projets et, où le besoin s’en fera sentir, il sera pourvu aU 
logement, à l’alimentation, aux soins médicaux et aux facile 
de la poste; ~

e) Il ne faudra faire usage que de produits et matériaux de fabf1'
cation et production canadienne, s’il s’en trouve, de quabte 
et à des prix convenables.

16. Les dispositions de l’article o de la Loi sur les justes sdair®
.nia awi 

11
et les heures de travail, 1935, ne s’appliqueront pas aux versements de?
contributions que doit effectuer le Dominion en vertu des présentes 
incombera à la Province de voir au paiement de justes salaires à tou 
les personnes employées; et les heures de travail à observer ser° 
celles qui sont prescrites à l’occasion par la Province, mais règle g®1? 
raie, elles seront celles qui ont cours à l’égard des travaux semblab 
entrepris par la Province dans la région.

17. La Province devra accorder à la Commission et à ses fonct10’1^ 
naires toutes facilités d’inspecter l’exécution des travaux prévus a 
présentes et d’en faire rapport.

18. La Province tiendra des registres appropriés comp°r^ 
toutes dépenses faites en vertu des dispositions des présentes, & 
documents et pièces justificatives à l’appui, et rendra la totalité 
partie de ces registres, documents et pièces justificatives accessit» 
au Dominion et à la Commission pour fins de vérification ou d’exam 1 
sur demande, et fournira tous renseignements s’y rattachant.

19. (1) S’il arrive que la Province ne fait pas face à ses enga^,
ments dans l’exécution d’une partie des programmes ou des direct1' 
de la Commission et si cet état de choses persiste durant deux mo£ ^ 
que, la Commission par avis au Ministre des Terres et des mines de 
Province fasse connaître qu’à l’expiration d’un mois supplément^ ’ 
elle projette d’exécuter ou de parachever les programmes ou les m1 
tives, la Province donnera à la Commission libre accès à ses terres 
la couronne décrites à l’appendice, dans la mesure voulue pour l'exe.0ll 
tion des programmes et des directives, et permettra à la Commis3 
d’exécuter ou de faire exécuter pour son compte les programmes et 
directives sans ingérence de sa part. , je

(2) La Commission sera tenue de mettre le Dominion au couran 
tout défaut et, si la Commission exécute ou fait exécuter ou paracj>e 
ces programmes ou directives, il pourra être permis à la ComnVsS,^g 
d’acquitter ces travaux et tous paiements effectués seront imp11 
sur la contribution du Dominion à l’égard de l’année en question-
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20. A l’expiration des présentes, . ,
a ) Tous travaux ou améliorations résultant de l’exécution o 

programmes de la Commission appartiendront à la Province, 
b) Tous les autres biens acquis par la Commission appartiendro 

au Dominion.

21. Advenant un conflit entre la Commission et la Province a 
l’égard des frais d’exécution de la totalité ou partie d’un program® 
formulé par la Commission, ce conflit sera soumis à un arbitre choisi 
d’un commun accord par la Commission et la Province ou, à défan 
d’accord, nommé par le Président de la Cour de l’Echiquier du Canal 
et la décision de l’arbitre liera toutes les parties.

Toutefois, si un conflit à l’égard des frais d’exécution de la.totah 
ou partie d’un programme a été soumis à l’arbitre, la Commission s® 
tenue, en attendant que l’arbitre ait statué, de payer à la Province 
part de ces frais que la Commission juge légitime et raisonnable.

22. Sauf dispositions contraires des présentes, la Province con 
servera, en tout temps, le contrôle de l’administration de la région déçu 
à l’appendice ci-joint, des ressources y contenues et des revenus QU1 
découlent.

23. La présente Convention restera en vigueur pendant 
période d’au moins vingt-cinq ans à compter de lâ date de son entr 
en vigueur aux termes de la clause vingt-cinq des présentes; il PÇur ‘ 
y être mis fin à l’expiration de cette période ou de toute année postérieu 
par l’un ou l’autre des gouvernements, sur avis préalable d’un an, P. 
écrit, faisant connaître son intention d’en agir ainsi; autreiftent, 
Convention restera en vigueur jusqu’à ce qu’il y ait été ainsi nais

24. Les rectifications des limites de la région définie à l’aPPenCjeg 
ci-joint qui sont nécessaires à la réalisation plus efficace des objets 
présentes, peuvent être effectuées à l’occasion au moyen d’enten^ 
conclues par écrit entre le Ministre des Mines et des ressources 
Canada et le Ministre des Terres et des mines de la Province et V 
prouvées par le Gouverneur général en conseil et le Lieutei® 
gouverneur en conseil de la Province.

25. La présente Convention est subordonnée à l’approbation 
Parlement du Canada et de la législature de la Province de l’A» ue 
et prendra effet à la suite de cette approbation à une date conv. ,re 
entre le Ministre des Mines et des ressources du Canada et le Mm1 
des Terres et des mines de l’Alberta.

jcs
En foi de quoi l’honorable James Allison Glen, Ministre ^ 

Mines et des ressources a apposé aux présentes son seing au nom 
Gouvernement du Canada, et l’honorable Nathan Eldon , nntes 
Ministre des Terres et des mines de l’Alberta a apposé aux prese 
son seing au nom du Gouvernement de la province de l’Alberta.
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Signé au nom du Gouvernement du 
Canada par l’honorable James 
Allison Glen, Ministre des Mines 
et des ressources, en présence de :

C. W. Jackson. J. Allison Glen.

Signé au nom du gouvernement de la 
province de l’Alberta par l’honorable 
Nathan Eldon. Tanner, Ministre des 
Terres et des mines du Gouverne
ment de ladite province, en présence 
de:

Mary C. Livingstone. N. E. Tanner.

APPENDICE.

Toute cette partie de la Réserve forestière des montagnes Rocheuses 
sise dans la province de l’Alberta et plus particulièrement décrite 
comme suit: . |

Composée de cette partie de la section fractionnaire 31, dans Ie 
township fractionnaire 2, rang 30, non comprise dans le parc des lacs 
Waterton; des sections et sections fractionnaires suivantes, dans Ie 
township fractionnaire 3, rang 30, section 16; sections fractionnaires 
17, 20, 29 et 32; cette partie de la section fractionnaire 5, non compi'156 
dans le parc des lacs Waterton; et ces parties des sections 4 et 9 n°n 
comprises dans le parc des lacs Waterton; des sections suivantes dans |e 
township 9, rang 29: section 33, le quart nord-est de la section 31 et & 
moitié nord ainsi que le quart sud-est de la section 32 ; des sections e 
sections fractionnaires suivantes dans le township fractionnaire J> 
rang 30: sections 26, 27, 34 et 35; sections fractionnaires 28 et 33 et Ie3 
moitiés ouest des sections 25 et 36 ; des sections suivantes dans le town
ship 10, rang 29: sections 4, 5, 7, 8, 9, 17, 18, et 19, la moitié nord et |e 
quart sud-est de la section 6, la moitié sud et le quart nord-ouest de & 
section 16, ainsi que la moitié ouest de la section 30; des sections e 
sections fractionnaires suivantes dans le township fractionnaire W 
rang 30: sections 2, 3, 10, 11, 13, 14, 15, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 34 et 3o 
sections fractionnaires 4, 9, 16, 21, 28 et 33, la moitié ouest de la sectio11
I, la moitié nord et le quart sud-ouest de la section 12, ainsi que 
moitié ouest de la section 36; des sections suivantes dans le township
II, rang 29: sections 6, 7, et 18; des sections et sections fractionnai^ 
suivantes dans le township fractionnaire 11, rang 30: sections 1, 12 et lp 
sections fractionnaires 2, 11 et 14, la moitié fractionnaire sud de ‘-a 
section fractionnaire 23 et le quart sud-ouest de la section 24; de



\



13

sections et sections fractionnaires suivantes dans le township fraction
naire 12, rang 30: section 25, sections fractionnaires 26 et 35 et la 
moitié nord ainsi que le quart sud-ouest de la section 36; des sections et

13,sections fractionnaires suivantes dans le township fractionnaire 
rang 30; section 1; sections fractionnaires 2, 11, 14 et 23 et le Quar 
sud-ouest de la section 12; le tout sis à l’ouest du 4e méridien.

Composée également de cette partie du township 2, rang 1, n0“ 
comprise dans le parc des lacs Waterton; de cette partie du township -> 
rang 2, sise dans la province de l’Alberta et non comprise dans le Par 
des lacs Waterton; de cette partie du township 3, rang 1, non comp^ 
dans le parc des lacs Waterton ; de ces parties du township 3, rang A 
et 4, sises dans la province de l’Alberta; de la totalité des sections dan 
le township 4, rang 1, sauf les sections 13, 14, 21, 22, 23, 24, 25, 26, - »
28, 33, 34, 35 et 36; de la totalité des sections dans le township 4, rang 
2 et 3; de cette partie du township 4, rang 4, sise dans la province 
l’Alberta; des sections suivantes dans le township 5, rang 2: sectioi
1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8; de la totalité des sections dans le township 5, rang 
3; de ces parties du township 5, rangs 4 et 5, sises dans la province^ 
l’Alberta; des sections suivantes dans le township 6, rang 3: sections ,
2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 17, 18, 19, 20, 21, 28, 29, 30, 31, 32 et 33, la moitié su«
et le quart nord-ouest de la section 9 et la moitié ouest de la section ’ 
de la totalité des sections dans le township 6, rang 4; de cette partie 
township 6, rang 5, sise dans la province de l’Alberta ; des sections s 
vantes dans le township 7, rang 3: sections 4, 5, 6 et 7; de la totalité 
sections dans le township 7, rang 4, sauf les sections 25, 26, 34, 35 et o > 
de ces parties du township 7, rangs 5 et 6, sises dans la province 
l’Alberta ; des sections suivantes dans le township 8, rang 3: sectio 
9, 15, 16, 21, 22, 27, 28, 33 et 34 et la moitié nord ainsi que le O11^ 
sud-ouest de la section 10; des sections suivantes dans le township ’ 
rang 4: sections 5, 6, 19, 20, 21, 22, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34 et 
de la totalité des sections et sections fractionnaires dans le township ’ 
rang 5, sises dans la province de l’Alberta, sauf les sections 7, 8, 9, ’
11, 12, 13, 14, 15 et 16 et les moitiés nord des sections 1, 2 et 3; de 
totalité des sections et sections fractionnaires dans le township 8, ra | 
6, sises dans la province de l’Alberta, sauf la section 12; de la tota ^ 
des sections dans le township 9, rang 3, sauf les sections 1, 2, 11, n’ 
14, 23, 24, 25, 26, 35 et 36; de la totalité des sections dans le township ^ 
rang 4; de ces parties du township 9, rangs 5 et 6, sises dans la Pr°''’î' s 
de l’Alberta; des sections suivantes dans le township 10, rang 1 : seC 
22, 23, 25, 26, 27, 35 et 36 et le quart nord-est de la section 12, la f-10 94 
est de la section 13, la moitié nord et le quart sud-est de la section ,e 
ainsi que la moitié est de la section 34; des sections suivantes dan 
tonwship 10, rang 3: sections 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 16, 17, 18, 19, 20, 2b tV
29, 30, 31, 32 et 33; de la totalité des sections dans le township 1 ,g 
rang 4; de cette partie du township 10, rang 5, sise dans la proving ^ 
l’Alberta; de la totalité des sections dans le township 11, rang 1, s ,est 
sections 4, 5, 6, 7,18, 19, 28, 29, 30, 31 et 32 ainsi que les moitiés,01^ 
des sections 8 et 17, les moitiés nord des sections 24 et 36, la moitié n 
et le quart sud-ouest de la section 20 et cette partie du quart sud-o^
la section 20 sise au nord de la ligne de partage des eaux entre le Pa
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Creek et le North Creek, et ces- parties de la moitié ouest et du quart 
nord-est de la section 21 sises au nord de la ligne de partage des eaux 
entre le Damon Creek et le North Creek, cette partie du quart nord- 
ouest de la section 22 sise au nord de la ügne de partage des eaux entre 
le Damon Creek et le North Creek, les moitiés ouest des subdivisions 
légales 12 et 13 et ces parties du quart sud-ouest de la section 27 sises 
au nord et à l’ouest de la ligne de partage des eaux entre le Damon 
Creek et le North Creek, le quart sud-ouest de la section 33 et toute cette 
partie du quart sud-est de ladite section 33 sise au sud-ouest d’une ligne 
droite tirée de l’angle sud-est de ladite section 33 jusqu’à l’angle sud-est 
de la subdivision légale 10 de ladite section et cette partie de la moitié 
nord de ladite section 33 sise au sud-ouest d’une ligne droite tirée dudit 
angle sud-est de ladite subdivision légale 10 jusqu’à l’angle nord-est de 
la subdivision légale 13 de ladite section 33; de la totalité des sections 
dans le township 11, rang 2, sauf les sections, 1, 2, 6, 11, 12, 13, 14, 22, 
23, 24, 25, 26, 27, 34, 35 et 36, le quart sud-ouest de la section 4 et la 
moitié sud et le quart nord-ouest de la section 5 ; la moitié est de la 
section 10 et les subdivisions légales 3, 6, 11 et 14 et les moitiés est des 
subdivisions légales 4, 5, 12 et 13 de ladite section 10, la moitié est de 
la section 15 et les subdivisions légales 3, 6, 11 et 14 ainsi que ces partie® 
des subdivisions légales 4, 5, 12 et 13 de ladite section 15 sises à l’est 
d’une ligne droite tirée de l’angle sud-ouest du quart sud-est de ladite 
subdivision légale 4 jusqu’à l’angle nord-ouest de ladite subdivision 
légale 13, ces parties des subdivisions légales 1, 8, 9 et 16 de la section 
21 sises à l’est d’une ligne droite tirée de l’angle sud-est de ladite section 
21 jusqu’à l’angle nord-ouest de ladite subdivision légale 16, ces parties 
des subdivisions légales 1 et 8 de la section 28 sises à l’est d’une lignf 
droite tirée de l’angle sud-ouest de ladite subdivision légale 1 jusqua 
l’angle nord-est de ladite subdivision légale 8 et ces parties des subdivi' 
sions légales 9, 15 et 16 sises à l’est d’une ligne droite tirée de l’angj® 
nord-est de la subdivision légale 8 jusqu’à l’angle nord-ouest de la 
moitié est de ladite subdivision légale 15 de ladite section 28 ainsi que 
la moitié est de la section 33 ; de la totalité des sections dans le township 
11, rang 3, sauf la moitié est de la section 1 et le quart nord-est de la 
section 2; de la totalité des sections dans le township 11, rang 4; de ces 
parties du township 11, rangs 5 et 6, sises dans la province de l’Alberta > 
de la totalité des sections dans le township 12, rang 1, sauf les section® 
1, 5, 6, 7, 12, 13, 18 et 24, les moitiés est des sections 14 et 23, les sub
divisions légales 4, 5, 12 et 13 de la section 4, la moitié ouest de la sec
tion 8 et les subdivisions légales 1, 2, 7, 10 et 15 ainsi que cette part1® 
de la subdivision légale 8 de ladite section 8 sise au sud-ouest d’un 
ligne droite tirée de l’angle sud-est de ladite subdivision légale jusqu a 
l’angle nord-ouest de ladite subdivision légale, cette partie de la subdi
vision légale 4 de la section 9 sise au sud-ouest de la diagonale en O® 
l’angle sud-est et l’angle nord-ouest de ladite subdivision 4; la mon1 
ouest de la section 17 et les subdivisions légales 2, 7, 10 et 15 et les m01' 
tiés ouest des subdivisions légales 1 et 8 de ladite section 17 ; de la tota
lité des sections dans le township 12, rang 2, sauf les sections 1, 2, •*' 
10, 11, 12, 13, 14, 15 et 35 et les subdivisions légales 1, 8, 9 et 16 et j® _ 
moitiés est des subdivisions légales 2, 7, 10 et 15 des sections 4, 9 et lb>
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de la totalité des sections dans le township 12, rangs 3 et 4; de cette 
partie du township 12, rang 5, sise dans la province de l’Alberta; de la 
totalité des sections dans le township 13, rang 1, sauf les sections 2o,
26, 31, 32, 33, 34, 35 et 36 et la moitié nord de la section 27 ; des sections 
suivantes dans le township 13, rang 2: sections 1, 12, 13, 24 et 25; et 
les moitiés ouest des sections 6 et 7 ; de la totalité des sections dans le 
township 13, rang 3, sauf les sections 23, 24, 25, 26, 35 et 36 et le quart 
nord-est de la section 13; de la totalité des sections dans le township
13, rang 4; de ces parties du township 13, rangs 5 et 6, sises dans la 
province de l’Alberta; de la totalité des sections dans le township 14, 
rang 3, sauf les sections 1, 2, 11, 12, 13, 24, 25 et 36; de la totalité des 
sections dans le township 14, rangs 4 et 5; de cette partie du township
14, rang 6, sise dans la province de l’Alberta; de la totalité des sections 
dans le township 15, rang 3, sauf les sections 1, 12, 13, 23, 24, 25, 2b, 
34, 35 et 36; de la totalité des sections dans le township 15, rangs 4 et o, 
de cette partie du township 15, rang 6, sise dans la province de l’Alberta, 
de la section 6, township 16, rang 3; de la totalité des sections dans Ie 
township 16, rang 4, sauf les sections 11, 12, 13, 14, 23, 24, 25, 26, 27, 
28, 33, 34, 35 et 36; de la totalité des sections dans le township 16, rang 
5; de ces parties du township 16, rangs 6 et 7, sises dans la province de 
l’Alberta; des sections suivantes dans le township 17, rang 4; section»
6, 7, 8,17,18,19, 20, 30 et 31 ; de la totalité des sections dans le township
17, rangs 5 et 6; de cette partie du township 17, rang 7, sise dans ^ 
province de l’Alberta; des sections suivantes dans le township 18, rang 
4: sections 6, 7, 18, 19, 28, 29, 30, 31, 32 et 33; de la totalité des sections 
dans le township 18, rangs 5 et 6; de cette partie du township 18, rang
7, sise dans la province de l’Alberta; de toutes ces parties du township
18, rangs 8 et 9, sises dans la province de l’Alberta; de la totalité de 
sections dans le township 19, rang 4, sauf les sections 1, 12, 13, 14, - ’ 
24, 25, 26, 35 et 36; de la totalité des sections dans le township 19, rang 
5, 6 et 7; de la totalité de ces parties du township 19, rangs 8, 9 et 1 > 
sises dans la province de l’Alberta; des sections suivantes dans le town 
ship 20, rang 4;'sections 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 15, 16, 17, 18, 19, 30 et 
de la totalité des sections dans le township 20, rangs 5, 6, 7, 8 et 9; û 
cette partie du township 20, rang 10, sise dans la province de l’Albert’ 
sauf cette partie comprise dans le parc Banff; des sections suivant 
dans le township 21, rang 4: sections 6, 7, 18, 19 et 30; de la totalité d 
sections dans le township 21, rangs 5, 6, 7, 8 et 9; de cette partie , 
township 21, rang 10 non comprise dans le parc Banff; de la total! 
de cette partie du township 21, rang 11, sise dans la province de 1A 
berta, sauf cette partie comprise dans le parc Banff ; de la totalité u 
sections dans le township 22, rang 5, sauf les sections 25, 26, 27, ■y, 
35 et 36; de la totalité des sections dans le township 22, rangs 6, 7 et ’ 
de la totalité des sections dans le township 22, rang 9, sauf les sectio 
13, 14, 15, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 34, 35 et 36; de ces parties du townstij 
22, rangs 10 et 11 non comprises dans le parc Banff; des sections s 
vantes dans le township 23, rang 5 : sections 5, 6 et 7 ; de la totalité 
sections dans le township 23, rangs 6 et 7; de la totalité des secti° 
dans le township 23, rang 8, sauf les sections 16, 17, 18, 19, 20, 21, /
27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34 et 35; de la totalité des sections dans
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township 23, rang 9, sauf les sections 1, 2, 3, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 
23, 24, 25, 26 et 27 ; de cette partie du township 23, rang 10, non compn'® 
dans le parc Banff ; de la totalité des sections dans le township 24, rang 
6, sauf les sections 1, 12, 13, 24, 25, 26, 27, 28, 33, 34, 35 et 36: de cett 
partie du township 24, rang 7, non comprise dans la réserve indien11 
Stony; des sections suivantes dans le township 24, rang 9: section” 
1, 2, 3, 4, 5, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 31, 32, 33, 34 et 35; des section” 
suivantes dans le township 24, rang 10; sections 35 et 36; de la section, 
township 25, rang 6; de ces parties des sections 1, 2 et 3, township -°’ 
rang 7, non comprises dans la réserve indienne Stony; des sections s 
vantes dans le township 25, rang 8: les sections 7 et 31 et ces Par \ 
des sections 8, 17, 18, 19, 20, 29, 30, 32, 33 et 34 non comprises dans 
réserve indienne Stony; de la totalité des sections dans le township 
rang 9; des sections suivantes dans le township 25, rang 10: sectioi
I, 2, 3, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 21, 22, 23, 24, 25 et 36 et <#• 
parties des sections 19, 20, 26, 27, 28, 29 et 35 non comprises daI?s 
parc Banff; de cette partie du township 26, rang-8, non comprise da 
la réserve indienne Stony; de ces parties du township 26, rang 9 et » 
non comprises dans le parc Banff; de la totalité des sections dans 
township 27, rang 7, sauf les sections 1, 2, 3, 4, 5, 8, 9, 10, 11 et
la totalité des sections dans le township 27, rang 8; de ces parties ^ 
township 27, rangs 9, 10 et 11, non comprises dans le parc Band; de 
totalité des sections dans le township 28, rangs 7, 8, 9 et 10; de ce ^ 
partie du township 28, rang 11, non comprise dans le parc Band :( ‘ 
totalité des sections dans le township 29, rangs 7, 8, 9 et 10; de u 
partie du township 29; rang 11, non comprise dans le parc Band; d ^ 
totalité des sections dans le township 30, rang 7, sauf les sections ’ 
26, 27, 34, 35 et 36 ; de la totalité des sections dans le township 30, ia ^ 
8, 9, et 10; de ces parties du township 30, rangs 11 et 12, non coffipr^; 
dans le parc Banff; des sections suivantes dans le township 31, 
sections 4, 5, 6, 7, 8 et 9; de la totalité des sections dans le townsluP^ 
rangs 8, 9, 10 et 11; de ces parties du township 31, rangs 12 et 1-3, ^ 
comprises dans le parc Banff ; de la totalité des sections dans le town- , 
32, rang 7, sauf les sections 25, 26, 27, 33, 34, 35 et 36; de la tot ^ 
des sections dans le township 32, rangs 8, 9, 10, 11 et 12; de ces 
du township 32, rangs 13, 14 et 17 non comprises dans le parc 
de la totalité des sections dans le township 33, rangs 8,9,10, 11, 1- e -5es 
de ces parties du township 33, rangs 14, 15, 16, 17 et 18 non con1? ^ 
dans le parc Banff; de toute cette partie du township 33, rang „rC 
dans la province de l’Alberta, sauf cette partie comprise dans le11 ^ 
Banff ; de la totalité des sections dans le township 34, rangs 8, jÿ
II, 12, 13, 14, 17 et 18; de toutes ces parties du township 34, ranA()nS
16 et 19 non comprises dans le parc Banff; de la totalité des seC^0gS 
dans la moitié sud du township 35, rang 8; de la totalité des secr s 
dans le township 35, rangs 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17 et 18; 9 
parties du township 35, rangs 19 et 20 non comprises dans le parc l1 ^ 
de la totalité des sections dans le township 36, rangs 9, 10, r ^ $1 
14, 15, 16, 17 et 18; de ces parties du township 36, rangs 19, 20 ^
non comprises dans le parc Banff ; des sections suivantes dans le 
ship 37, rang 9: sections 4, 5, 6, 7 et 18; de la totalité des section8
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le township 37; rangs 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19 et 20; de ce 
parties du township 37, rangs 21 et 22 non comprises dans le parc Bann 
non plus que dans le parc Jasper; de la totalité des sections dans 
township 38, rangs 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20 et 21;* 
cette partie du township 38, rang 22 non comprise dans le parc J&sPf 
non plus que dans le parc Banff; de la totalité des sections dans f 
township 39, rang 11, sauf les sections 1, 2, 11, 12, 13, 14, 23, 24, 25, 2 > 
35 et 36; de la totalité des sections dans le township 39, rangs 12, ' 
14, 15, 16, 17, 18, 19 et 20; de ces parties du township 39, rang 21, ’j0 
comprises dans le parc Jasper; des sections suivantes dans le townsWP 
40, rang 11 : sections 3, 4, 5 et 6; des sections suivantes dans le townsWP 
40, rang 12: sections 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 , 8, 9, 10, 17, 18, 19, 20, 29, 3M1 
et 32 ; de la totalité des sections dans le township 40, rangs 13, 14,15,. ’ 
17, 18 et 19; de ces parties du township 40, rangs 20 et 21, non comp0®s 
dans le parc Jasper; de la totalité des sections dans le township ’ 
rangs 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18 et 19; de ces parties du township j ' 
rangs 20 et 21, non comprises dans le parc Jasper; des sections suivan 
dans le township 42, rang 11; sections 28, 29, 30, 31, 32 et 33 ; de 
totalité des sections dans le township 42, rangs 12, 13, 14, 15, 16,. ’ 
18 et 19; de ces parties du township 42, rangs 20 et 21, non comp’1^, 
dans le parc Jasper; de la totalité des sections dans la moitié ouest 
township 43, rang 11; de la totalité des sections dans le township ’ ’ 
rangs 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18 et 19; de ces parties du township V 
rangs 20, 21 et 22, non comprises dans le parc Jasper; des sections s 
vantas dans le township 44, rang 11 ; sections 4, 5, 6, 7, 8, 9, 16, 17 e} A' 
de la totalité des sections dans le township 44, rangs 12, 13, 14, 1°> ’ 
17, 18, 19, 20 et 21 ; de ces parties du township 44, rangs 22 et 23, ®. 
comprises dans le parc Jasper ; de la totalité des sections dans le towns ^ 
45, rang 16; de ces parties du township 45, rangs 17, 18, 19, 20, 21 et * 
sises dans le bassin de la rivière Saskatchewan du Nord; de ces par 
du township 45, rangs 23 et 24, non comprises dans le parc JaspeI . 3 
sises dans le bassin de la rivière Saskatchewan du Nord; de ces pah..e 
du township 46, rangs 16, 17, 21 et 22 sises dans le bassin de la rlT* e 
Saskatchewan du Nord; le tout se trouvant à l’ouest du cinqu^ ^ 
méridien. Ces deux étendues contiennent, au mesurage, 8,58° 
milles carrés, plus ou moins.

89841—3
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 363.

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour 
le service public de l’année financière expirant le 31 
mars 1948.

Très Gracieux Souverain,

/CONSIDÉRANT qu’il appert, des messages de Son Excel- 
V lence le très honorable vicomte Alexander de Tunis, 
etc., etc., gouverneur général du Canada, et du budget qul 
les accompagne, que les sommes ci-dessous mentionnée» 
sont nécessaires pour faire face à certaines dépenses du 
service public du Canada auxquelles il n’est pas autrement 
pourvu, à l’égard de l’année financière expirant le trente 
et un mars mil neuf cent quarante-huit, et pour d’autres 
objets se rattachant au service public; Plaise en couse- 
quence à Votre Majesté que soit statué, et qu’il soit statue 
par Sa Très Excellente Majesté le Roi, sur l’avis et du 
consentement du Sénat et de la Chambre des Commune» 
du Canada, ce qui suit:

1. La présente loi peut être citée sous le titre : Loi deS ^ 
subsides n° 4, L947.

2. Sur et à même le Fonds du revenu consolidé, il PeU^ 
être payé et appliqué une somme n’excédant pas en tou 
quatre-vingt-quinze millions deux cent quatre-vingt-dix-neu 
mille neuf cent quatre-vingt-onze dollars soixante-dix-hu1 ^ 
cents, pour subvenir aux diverses charges et dépenses d 
service public, à compter du premier avril mil neuf cen 
quarante-sept jusqu’au trente et un mars mil neuf cen 
quarante-huit, auxquelles il n’est pas autrement pourvu 
soit le douzième du montant de chacun des articles à vote*, ^ 
énumérés dans le budget de l’année financière expirant 
tfente et un mars mil neuf cent quarante-huit, présenté ^ 
la Chambre des Communes, à la session actuelle du Parle 
ment.
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Compte à 
rendre en 
détail.

3. Un compte détaillé des sommes dépensées sous l’auto
rité de la présente loi doit être soumis à la Chambre des 
Communes du Canada dans les quinze premiers jours de 
la session suivante du Parlement.

/
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troubler l’or
dre public.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 364.

Loi modifiant le Code criminel.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Le paragraphe deux de l’article cent vingt-deux du 
Code criminel, chapitre trente-six des Statuts révisés du 
Canada, 1927, édicté par l’article sept du chapitre quarante- 
quatre du Statut de 1938, est abrogé et remplacé par Ie 
suivant :

«(2) Cet emprisonnement et toute période d’emprisonne
ment à laquelle cette personne peut être condamnée P(U^ ^ 
l’infraction mentionnée en premier lieu, doivent être purges 
l’un après l’autre. »

2. L’alinéa c) de l’article cent quatre-vingt-neuf de 
ladite loi, édicté par l’article six du chapitre vingt-trois d 
Statut de 1943-44, est abrogé et remplacé par le suivant :

«c) Ayant été accusé d’une infraction criminelle et étau 1 
sous caution, omet, sans excuse légitime, dont la preu' e 
lui incombe, de se présenter à l’heure et à l’endrov 
voulus pour son enquête préliminaire ou pour suD 
son procès, ou pour recevoir sa sentence, _ou__££ili nQ 
l’audition d’un appel, selon le cas. »

3. Est en outre modifiée ladite loi par l’addition de 
l’article suivant, immédiatement après l'article 222a:

«222b. Quiconque fait du tapage dans un end10 
autre qu’une maison d’habitation définie à l’alinéa o) d ^ 
l’article trois cent trente-cinq en criant, vociférant, ju^1, 
ou chantant, ou en étant ivre, ou en gênant ou incommoda1

d’autres personnes, est coupable d’infraction et passible»
ndesur déclaration sommaire de culpabilité, d’une ame 

d’au plus cent dollars ou d’un emprisonnement d’au P l^_, 
trois mois, ou à la fois de cette amende et de cet emprlS° 
nement. ))



Notes explicatives.

!• L’article 122 se lit actuellement comme suit:
«122. (1) Quiconque a sur soi une carabine, un fusil de chasse, un pistolet, 

un revolver ou quelque arme à feu qui peut être dissimulée sur la personne pendant 
Qu'il commet un acte criminel est coupable d’une infraction au présent article et 
Passible d’emprisonnement pendant au moins deux ans en sus de toute peine à 
laquelle il peut" être condamné pour l’infraction en premier lieu mentionnée; et 
une infraction au présent article est punissable, soit sur mise en accusation, soit 
sur déclaration sommaire de culpabilité, de la même manière que pour 1 infrac
tion en premier lieu mentionnée. ,(2) Cet emprisonnement est purgé après Vaccomplissement de toute période 
d incarcération à laquelle cette pei'sonne peut être condamnée pour l infraction en pre
mier lieu mentionnée. »

Cette modification a pour but d’assurer la conformité 
avec l’amendement apporté à l’article 1056.

L’alinéa c J de l’article 189 se lit actuellement comme 
mt:

condamnation ou alors que sa cause est pendante«cj Etant sous caution avant

le cas

L’objet de ce changement est d’énoncer clairement que la 
^position s’étend au cas d’une personne sous caution av ant 

eUquête préliminaire ou le procès, comme à une pei sonne 
c°ntre qui une déclaration de culpabilité a été inscrite.

iu^_* L’alinéa f ) de l’article 238 se lit actuellement comme
<(238. Est réputé vagabond, libertin, désœuvré ou débauché, quiconque,
^ Fait du tapage dans ou près les rues, chemins, grandes routes ou places pu

bliques, en criant, en vociférant, en jurant ou en chantant, ou en étant ivre ou 
en gênant ou en incommodant les passants paisibles.* »

Cette modification transfère le fait de troubler 1 oi dre 
Public, de l’article 238 sur le vagabondage, aux articles qui 
°Pcernent la nuisance publique. La disposition aura une 

P°rtée plus vaste, puisqu’elle s’appliquera à ceux qui genen 
Gs Personnes autres que des “passants”. La restriction que 
0lPportaient les mots «place publique » est retranchée.
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Maison de jeu 
ou maison de 
paris.

Maison de 
débauche.

Tenancier 
d’une maison 
de désordre.

Peine pour 
habiter une 
maison de 
débauche.

Peine pour 
une
troisième, 
etc., con
damnation.

Responsa
bilité du pro
priétaire.

Avis de la 
condamnation 
doit être 
signifié au 
propriétaire, 
etc.

4. Est abrogé l’article deux cent vingt-neuf de ladite 
loi et remplacé par le suivant:

«229. (1) Est coupable d’un acte criminel et passible 
d’un emprisonnement d’un an, quiconque tient une maison 
de jeu ou une maison de paris.

(2) Quiconque tient une maison de débauche est coupable 
d’un acte criminel et passible d’emprisonnement pendant 
au plus trois ans, et les dispositions de l’article mille trente- 
cinq, dans la mesure où il autorise l’imposition d’une 
amende au lieu d’un châtiment autrement autorisé, et de 
l’article mille quatre-vingt-un de la présente loi ne sont pas 
applicables dans le cas d’une condamnation pour une infrac
tion visée par le présent paragraphe.

(3) Quiconque se montre, agit ou se conduit comme le ^ 
maître ou la maîtresse d’une maison de désordre, ou comme 
la personne ayant le soin, la conduite ou l’administration 
d’une maison de désordre, ou comme aidant à ce soin, a 
cette conduite ou à cette administration, est réputé en être 
le tenancier, et est passible de poursuite et de punitio11 
comme tel, bien qu’effectivement il ou elle n’en soit pas Ie 
propriétaire ou tenancier réel.

(4) Est coupable d’un acte criminel et passible d’un6
amende d’au plus cent dollars et des frais et, à défaut de 
paiement, d’un emprisonnement pendant au plus deux moi» ^ 
ou d’un emprisonnement pendant au plus douze mois, 
quiconque habite une maison de débauche. ,

(5) Quiconque a été reconnu coupable trois fois ou pluS 
quelqu’une des infractions mentionnées aux paragraphes 
un, deux, trois et quatre du présent article, est passible, a ^ 
troisième ou à toute déclaration de culpabilité subséquente, 
d’un emprisonnement pendant au moins trois mois et a 
plus trois ans.

(6) Si le propriétaire (owner ou landlord), le locateur °
l’agent du local au sujet duquel une personne a été reconnu ^ 
coupable de tenir une maison de débauche, omet, apie^ 
que cette déclaration de culpabilité a été portée à sa connais 
sance, d’exercer tout droit qu’il peut avoir de mettre fin a 
bail ou au droit d’occupation de la personne ainsi reconnu 
coupable, et que subséquemment une telle infraction soit u« ^ 
nouveau commise dans ledit local, ce propriétaire, ce loca 
teur ou cet agent doit être réputé un tenancier de maison 
débauche, à moins qu’il ne prouve qu’il a pris toutes l® 
mesures raisonnables pour empêcher le renouvellement cl 
l’infraction. _ 45

(7) Lorsqu’une personne a été condamnée comme tenan 
cier d’une maison de débauche, la cour doit faire signin 
un avis de cette condamnation au propriétaire, locateur ° 
agent du local à l’égard duquel cette personne a été co 
damnée, et ledit avis doit contenir une déclaration Por^a 50 
qu’il est signifié conformément aux dispositions du P^rL 
graphe sept de l’article deux cent vingt-neuf du 
criminel.



4. Le paragraphe premier de l’article 229 se Ut actuelle
ment comme suit:

«229. (1) Est coupable d'un acte criminel et passible a'un an a quiconque tient une maison de désordre, c'est-à-dire une maison de débauche, une maison 
àe jeu ou une maison de paris telles que définies ci-dessus. »

Il s’agit d’augmenter la peine dans le cas de la personne 
9ui tient une maison de débauche. Ceci nécessite le retran-

' -----Tl -PmiThui tient une maison ue ucuauwic. —-------chement de cette infraction dans ledit paragraphe. Il faut, 
en conséquence, établir une disposition spéciale.

Le paragraphe deux est nouveau et stipule une peine plus 
sévère pour quiconque est déclaré coupable de tenir une
maison de débauche.

Le paragraphe trois ne comporte aucun changement. 
C’est l’ancien paragraphe deux.

Le paragraphe quatre est inchangé. C’est l’ancien para
graphe trois.

Il n’est apporté aucune modification au paragraphe cinq.

Le paragraphe six 
«owner». Ce changen: 
au propriétaire des lieux.
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(8) Quiconque sciemment mène ou transporte, ou offre 
de mener ou transporter, une autre personne à une maison 
de débauche, ou dirige ou offre de diriger quelque autre 
personne vers une maison de débauche, est coupable d’une _ 
infraction et passible, sur déclaration sommaire de culpa- ° 
bilité, d’une amende d’au plus deux cents dollars ou d’un 
emprisonnement pendant au plus douze mois, ou à la fois 
de cette amende et de cet emprisonnement.»

5. Est abrogé l’alinéa f ) de l’article deux cent trente- 
huit de ladite loi, édicté par l’article quatorze du chapitre 
quarante-quatre du Statut de 1938.

6. Toute la partie de l’article deux cent soixante Qu}
précède l’alinéa a) est abrogée et remplacée par ce QU1 
suit : ,

«260. Dans les cas de trahison et des autres crimes la 
mentionnés dans la Partie II, contre l’autorité et la personne 
du Roi, de piraterie et des crimes réputés piraterie, d’évasion 
ou de délivrance de la prison ou d’une garde légitime, de 
résistance à une arrestation légale, de meurtre, de viol, 
d’attentat à la pudeur, de rapt, de vol à main armée, d’effrac-1 
tion ou d’incendie, l’homicide coupable est aussi un meurtre, 
que le délinquant ait l’intention ou non de causer la mort, ou 
qu’il sache ou non que la mort vraisemblablement en résul
tera. »

7. Est en outre modifié l’article deux cent soixante de 20 
ladite loi par l’insertion de l’alinéa suivant, immédiatement 
après l’alinéa c):

«d) S’il se sert d’une arme pour faciliter la perpétration 
de l’un quelconque des crimes mentionnés au présent 
article, ou la fuite du délinquant après la perpétration 
ou la tentative de perpétration de l’un de ces crimes, et 
que la mort résulte de cet usage. »

8. Le paragraphe deux de l’article deux cent quatre- 
vingt-cinq de ladite loi, édicté par l’article quinze du chapitre 
quarante-quatre du Statut de 1938, est abrogé et remplace °0 
par le suivant :

«(2) Lorsque, par suite de la présence d’un véhicule 
à moteur sur une voie publique, il arrive un accident à quel' 
que personne ou à quelque cheval ou véhicule à la charge 
d’une personne, la personne ayant la conduite du véhicmp 
à moteur est coupable d’une infraction et passible, sur un 
acte d’accusation ou sur déclaration sommaire dé culpabilité,



Le paragraphe huit est nouveau. La disposition nouvelle 
lend à punir quiconque travaille dans l’intérêt d’une maison 
de débauche.

5. L’alinéa f) de l’article 238 se lit actuellement comme
suit:

«238. Est réputé vagabond, libertin, désœuvré ou débauché, quiconque,
f) Fait du tapage dans ou près les rues, chemins, grandes routes ou places publi

ques, en criant ou vociférant, en jurant ou en chantant, ou en étant ivre ou en 
gênant ou en incommodant les passants paisibles. »

Corrélatif à l’article 3.

Les mots soulignés sont nouveaux.
L’article 260 actuel n’inclut pas l’infraction d’ «attentat 

a L pudeur». Cette modification prévoit que, dans le cas 
°Ù la mort découle d’un attentat à la pudeur contre toute 
Personne, particulièrement un jeune garçon ou une jeune

l’auteur d’un tel attentat sera responsable d’homicide 
c°upable, comme pour d’autres infractions du même genre.

~• Cet alinéa est nouveau. L’article 260 se lit actuelle
ment comme suit:

«260. Dans les cas de trahison et des autres crimes, mentionnés dans la Partie 
"4' contre l’autorité et la personne du Roi; lorsqu’il s’agit de piraterie et des crimes 
députés piraterie, d’évasion ou de délivrance de la prison ou d’une garde legitime, 
de résistance à une arrestation légale, de meurtre, de viol, de rapt, de vol à main 
nrmée, d’effraction ou d’incendie, l’homicide coupable devient aussi un meurtre, 
Que le délinquant ait l’intention de donner la mort ou non, ou qu’il sache ou non 
Que la mort peut en résulter,

a) S’il a l’intention d’infliger une lésion corporelle grave dans le but de faci
liter la perpétration de quelqu’un des crimes mentionnes au present 
article, ou la fuite du coupable après la perpétration ou la tentative de 
perpétration de ce crime, et si la mort résulte de cette lesion: ou

b) S’il administre quelque substance stupéfiante ou soporifique dans 1 un
des buts susdits, et si la mort résulte de ses effets; ou

c) Si, par un moyen quelconque, il arrête, de propos délibéré, la respiration
d’une personne dans l’un des buts susdits, et si la mort résulte de cette 
cessation de respiration. »

Cette modification prévoit que, dans le cas où la mort 
«coule de l’emploi d’une arme ou du départ d une arme à 
«u en la possession d’un inculpé pendant ou après 1 accom

plissement de toute infraction mentionnée au paragraphe 
Premier de l’article 260, l’inculpé sera coupable de meurtre.

Cette modification a pour objet de retrancher le
«automobile» et d’y substituer le mot «véhicule», 

es tribunaux ont décidé que les mots «automobile » et 
voiture automobile» ne comprennent pas la «moto- 

clk tte»> tandis que les mots «véhicule à moteur » en- 
*= °bent tout véhicule actionné par un moteur.

La modification prévoit également une peine plus sévère.



4

Prise illicite 
de véhicule à 
moteur.

Réserve.

Conduite 
d’un véhicule 
à moteur 
muni
d’appareil à 
écran de 
fumée.

d’une amende de mille dollars au plus et des frais, ou 
d’un emprisonnement de douze mois au plus si, dans l’in
tention de se soustraire à toute responsabilité civile ou 
criminelle, elle omet d’arrêter son véhicule, d’offrir de l’aide 
et de fournir son nom et son adresse. Ce manquement 
constitue une preuve -primafade de l’intention susdite.»

9. Le paragraphe trois de l’article deux cent quatre-
vingt-cinq de ladite loi, édicté par l’article neuf du chapitre 
vingt-neuf du Statut de 1936, est abrogé et remplacé par le 
suivant: r '

«(3) Quiconque prend ou fait prendre dans un garage, 
dans une écurie, à une station de voitures ou dans un autre 
bâtiment, sur une route ou sur une voie publique, dans une 
rue ou un autre lieu, quelque véhicule à moteur, dans l in- 
tention de s’en servir ou de le conduire, ou de le faire con
duire ou employer, ou de permettre de s’en servir ou de Ie 
conduire, sans l’autorisation du propriétaire, est passible, 
après déclaration sommaire de culpabilité, d’une amende 
d’au plus cinq cents dollars et des frais, ou d’un emprisonne- 
ment d’au plus douze mois, ou à la fois de l’amende et de 
l’emprisonnement. »

10. Le paragraphe quatre de l’article deux cent quatre-
vingt-cinq de ladite loi, édicté par l’article six du chapitre 
onze du Statut de 1930, est modifié par l’addition de ce qul , 
suit : ■

«Toutefois, une personne qui, alors qu’elle est en état 
d’ivresse ou sous l’influence d’un narcotique, occupe la place 
ordinairement occupée par une personne qui conduit un 
véhicule à moteur, est réputée avoir la charge ou le contrôle 
dudit véhicule à moteur, à moins que ladite personne n’éta
blisse qu’elle n’est pas entrée ou qu’elle n’a pas monte 
dans le véhicule en question afin de le mettre en marche. »

11. Le paragraphe cinq de l’article deux cent quatre- 
vingt-cinq de ladite loi, édicté par l’article huit du chapd16 g 
quarante-sept du Statut de 1934, est abrogé et remplacé Par 
le suivant:

«(5) Quiconque possède ou conduit un véhicule à moteur> 
une embarcation ou un autre véhicule de transport mun1 
d’un appareil générateur d’écrans de fumée, ou en a ^ 
charge, est coupable d’une infraction et encourt, sur déclara
tion sommaire de culpabilité, une amende d’au plus cinQ 
cents dollars et les frais et d’au moins cinquante dollars et & 
frais, ou un emprisonnement pendant au plus douze 
et au moins un mois, ou l’amende et l’emprisonnement a ^ 
la fois. »



9. Le paragraphe trois de l’article 285 se lit actuelle
ment comme suit:

"3. Quiconque prend ou laisse prendre dans un garage, dans une écurie, à 
une station de voitures ou dans un autre bâtiment ou lieu, quelque automobile ou 
toiture à moteur, dans l’intention de s’en servir ou de la conduire, ou permet de 
sen servir ou de la conduire, sans l’autorisation du propriétaire, est passible, 
aPrès déclaration sommaire de culpabilité, d’une amende d’au plus cinq cents 
dollars et des frais, Ou d’un emprisonnement d’au plus douze mois, ou à la fois de 
1 amende et de l’emprisonnement. »
La modification substitue les mots «véhicule à moteur» 

aux mots «automobile ou voiture à moteur».

Aux termes du paragraphe quatre, le fait de conduire 
p véhicule à moteur, en état d’ivresse ou sous l’influence 

narcotique, constitue une infraction.
Cette modification est apportée à la suite de décisions 
centes des tribunaux, portant qu’un conducteur peut être 

r°P enivré pour avoir la charge ou le contrôle d’un véhicule 
a moteur.

Il • Cette modification a pour 
Ce fini concerne les personnes qui 
^rnteur alors qu’elles sont sous
mcoolique.

objet de reviser la loi en 
conduisent un véhicule à 
l’influence d’une boisson
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12. Le paragraphe sept de l’article deux cent quatre- 
vingt-cinq de ladite loi, édicté par l’article six du chapitre 
trente du Statut de 1939, est abrogé et remplacé par le 
suivant :

«(7) a) Lorsqu’une personne est déclarée coupable d’une 0
infraction visée par les dispositions du paragraphe un, deux, 
quatre ou six du présent article, la cour ou le juge de palX 
peut, en sus de tout autre châtiment prévu pour ladite 
infraction, rendre une ordonnance interdisant à cette 
personne de conduire un véhicule à moteur, en quelque 
endroit que ce soit du Canada, pendant au plus trois ans.

b ) Lorsqu’une personne est déclarée coupable d’homicide 
involontaire (manslaughter ) résultant de la mise en service 
d’un véhicule à moteur, la cour peut, en sus de tout autre 
châtiment prévu pour cette infraction, rendre une ordon
nance interdisant à ladite personne de conduire un véhicule 
à moteur, en quelque endroit que ce soit du Canada, pendant 
la période que la cour juge appropriée.

c ) Au cas de l’établissement d’une semblable ordonnance 
en vertu de l’alinéa a J ou & J du présent paragraphe, la cour L 
ou le juge de paix doit en expédier un exemplaire au régis- 
traire des véhicules à moteur pour la province où un permis 
de conduire un véhicule à moteur a été délivré à cette 
personne. Ledit exemplaire doit être certifié sous le sceau 
de cette cour ou de ce juge de paix ou, en l’absence d’un tel L 
sceau, sous la signature d’un juge de cette cour, ou d un 
magistrat présidant cette cour, ou de ce juge de paix.»

10

15

«Maison 
d’habita
tion. »

13. Est abrogé l’alinéa o) de l’article trois cent trente- 
cinq de ladite loi et remplacé par le suivant: ( gg

no) «maison d’habitation» signifie et comprend Ie0' 
semble ou toute partie d’un bâtiment tenu ou occupe 
comme résidence permanente ou temporaire ',y>g)

Déclaration 
fausse ou 
trompeuse 
pour obtenir 
un passeport.

14. Est en outre modifiée ladite loi par l’addition de 
l’article suivant, immédiatement après l’article quatre cen , 
cinqs:

«40 5c. (1) Est coupable d’un acte criminel et passim^ 
d’une amende de cinq cents dollars ou d’un emprisonnemen 
pendant deux ans, ou à la fois de cette amende et de ce 1 
emprisonnement, quiconque, dans le dessein d’obtenir un 
passeport canadien ou quelque visa de ce passeport ou men
tion sur un tel passeport, pour lui-même ou toute autre 
personne, alors qu’il est hors du Canada, fait une déclaration 
écrite ou verbale qui, à sa connaissance, est fausse ou trom
peuse à une personne autorisée à émettre des passeport5 ^ 
canadiens hors du Canada.



12. Le paragraphe (7) se lit actuellement comme suit:
«(7) Lorsqu’une personne est déclarée coupable d’une infraction visée par 

dispositions des paragraphes un, deux, quatre ou six du présent article, la cour 
ou le juge de paix peut, en sus de tout autre châtiment prévu pour cette infraction, 
rendre une ordonnance interdisant à ladite personne de conduire un véhiculé a 
moteur ou une automobile à quelque endroit que ce soit du Canada pendant au 
plus trois ans. Au cas de l’établissement d’une semblable ordonnance, la cour ou 
le juge de paix doit en expédier un exemplaire au registre ire des véhicules à moteur 
pour la province où un permis de conduire un véhicule à moteur ou une automobile 
a été délivré à cette personne. Ledit exemplaire doit être certifié sous le sceau de 
cette cour ou de ce juge de paix ou, en l’absence d’un tel sceau, sous la signature 
d’un juge de cette cour, ou d’un magistrat présidant cette cour, ou de ce juge de 
paix. »

ta modification consiste dans le retranchement des 
®°t8 «ou automobile » et dans la division du paragraphe en 
bois alinéas. L’alinéa a ) maintient l’autorité du tribunal 
°u juge de paix, d’annuler, en sus de toute autre peine, le 
permis de conduire de quiconque est déclaré coupable d’une 
Infraction visée par les paragraphes un, deux, quatre et six 
ne 1 article 285, pour une période n’excédant pas trois ans.

En vertu de l’alinéa b), le tribunal peut, lorsque l’accusé 
n été reconnu coupable d’homicide involontaire, et en sus 
. toute autre peine, lui interdire, pendant la période qu’il 
Juge appropriée, de conduire un véhicule à moteur en quelque 
endroit du Canada.

L’alinéa c) maintient la dernière disposition du présent
article.

} 'i* L’alinéa o j de l’article 335 se lit actuellement comme
suit:

((o » «maison d’habitation » signifie un bâtiment permanent dont la totalité ou 
partie est gardée par le propriétaire ou par l'occupant pour sa propre r i- 
dance, celle de sa famille ou de ses serviteurs, ou de quelqu un a entre eux, m 
qu'il puisse être inoccupé par intervalles. »

Les tribunaux ont soutenu que la définition ci-dessus 
c°mprend pas une chambre ou des chambres d hôtel, 

ette modification stipule qu’une chambre ou des chambres 
Lotel ou de maison constituent une «maison d’habitation. »

a * L Cet article est nouveau. Cette modification vise 
Qualifier d’infraction le fait, par quiconque, de faire 

alement ou par écrit des déclarations fausses ou trom- 
défi^8 en v.ue de l’obtention d’un passeport, lequel est 

Lui comme comprenant un certificat d’identité.
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(2) Au présent article et dans l’article 405a, l’expression 
«passeport » comprend tout document émis par le ministère 
des Affaires extérieures, ou sous l’autorité de ce dernier, dans 
le dessein d’en identifier le titulaire, ainsi qu’un certificat _ 
d’urgence délivré, au lieu d’un passeport, par une personne 3 
dûment autorisée à émettre des passeports canadiens hors 
du Canada. »

1 o. Est abrogé l’alinea c) de l’article quatre cent 
quai ante-six de ladite loi et remplacé par le suivant :

<<C pr mun* d’une arme offensive ou d’un instrument1U 
offensif, ou d’une imitation d’arme ou instrument 
offensif, vole une personne, ou attaque une personne 
dans l’intention de la voler. »

16. Est en outre modifiée ladite loi par l’insertion de ^ 
l’article suivant, immédiatement après l’article 516a:

«516b. Est coupable d’un acte criminel et passible 
d’emprisonnement pendant un an, ou d’une amende d au 
plus cinq cents dollars, ou à la fois de cet emprisonnemen 
et de cette amende, quiconque endommage ou dérange volon- ^ 
tairement quelque matériel ou dispositif de protection ou de 
sécurité contre l’incendie, de manière à le rendre inutilisable 
ou inefficace. »

17. Est abrogé le paragraphe sept de l’article cinq cent 
quarante-quatre de ladite loi.

25
18. Est en outre modifiée ladite loi par l’insertion de la 

Partie suivante, comme Partie X (a), après la Partie X:

«Partie X(a). Repris de justice.

575a. Dans la présente Partie, à moins que le contexte 
ne s’y oppose, l’expression «juge» désigne et comprend un 
juge agissant sous le régime de la Partie XVIII de la Pr®' 3O 
sente loi et tout juge ayant juridiction au criminel dans 
province.

575b. Lorsqu’une personne est déclarée coupable d un 
acte criminel commis après l’adoption de la présente Par . 
et que, subséquemment, le délinquant admet qu’il est rep116 33 
de justice ou est reconnu repris de justice par un jury ou u 
juge, et que la cour prononce une sentence contre le~ 
délinquant, la cour, si elle estime, en raison des habitude6



suit-**' ^ a^n^a c) de l’article 446 se lit actuellement comme

«446. Est coupable d’un acte criminel et passible de l’emprisonnement à 
Perpétuité, et de la peine du fouet, celui qui

c) Etant muni d’une arme ou d’un instrument offensif, vole ou attaque 
quelqu’un dans l’intention de le voler »

La cour d’appel d’Ontario a -annulé une condamnation
le cas d’un accusé qui s’était servi d’une imitation de

Pistolet automatique en bois sculpté et noirci, et motivé
Sa décision en soutenant qu’une telle arme ne constituait
Pas une arme offensive selon la définition qu’en donne le
Paragraphe sept de l’article deux de la loi, qui se lit comme
suit:

*(7) «arme offensive» ou «arme» comprend tout fusil ou autre arme à feu 
°u fusil à vent ou toute partie de ces armes, ou toute épée, lame d’épée, baïonnette, 
PJque, pointe de pique, lance, pointe de lance, dague, poignard, couteau ou autre 
instrument propre à trancher ou à percer, ou toutes jointures de métal, ou autres 
ârmes meurtrières ou dangereuses, et tout instrument ou chose destinée a servir
d arme et toutes munitions qui peuvent être employées avec une arme quelcon
que; »

16. Ce nouvel article qualifie d’infraction le falti par 
quiconque, de toucher sans autorisation a traver le 
d incendie ou à du matériel d’incendie ou t rendre cet 
fonctionnement dans tout immeuble, de aÇ , ,^e
oxtincteur ou ce matériel inutilisable en cas c

Le paragraphe sept de l’article 544 se lit actuellement 
Coinme suit:

, “(7) A la demande par écrit du propriétaire ou de la personne quia *a
„ bétail ainsi transporté, laquelle demande doit être distincte et a part de t 
connaissement imprimé ou autre, ou de toute autre lettre de voiture, la duree de . 
detention de ce bétaiî peut être portée à trente-six heures, lorsque cebétai 
fondes wagons munis des dispositifs nécessaire et est, dans 1 intervalle, 
et abreuvé sans avoir à en descendre. »

Ce paragraphe est superflu depuis 1921, lorsque le para
graphe (l) a été modifié et que la période statutaire a été 
Portée de 28 à 36 heures.

Cette Partie est nouvelle. Elle prévoit la détention 
Préventive des récidivistes ou repris de justice.
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et manière de vivre criminelles de l’individu, que la chose 
est opportune pour la protection du public, peut prononcer 
une sentence supplémentaire ordonnant que cet individu 
soit détenu dans une prison pour une période indéterminée- 
Cette détention est ci-après appelée détention préventive, 
et la personne visée par une telle sentence est réputée, aux 
fins de la présente Partie, un repris de justice.

575c. (1) Une personne ne doit être reconnue repris 
de justice que si le juge ou le jury, selon le cas, constate, 
sur preuvë,

a ) Que, depuis l’âge de dix-huit ans, elle a, au moins 
trois fois antérieurement à la condamnation du délit 
imputé dans l’acte d’accusation, été déclarée coupable 
d’un acte criminel pour lequel elle était passible d au 
moins cinq ans d’emprisonnement (qu’une telle con
damnation antérieure ait eu lieu avant ou après l’adop
tion de la présente Partie) et qu’elle mène continûment 
une vie criminelle; ou

b ) Qu’elle a, sur une précédente déclaration de culpabilité, . 
été reconnue repris de justice et condamnée à la déten- - 
tion préventive. / |

(2) Dans tout acte d’accusation prévu par le présent
article, il suffit, après avoir imputé le crime, de déclarer que 
le délinquant est un repris de justice. z , .75

(3) Dans les procédures sur l’acte d’accusation, le délin
quant n’est en premier lieu inculpé que de la partie de l’acte 
d’accusation qui impute le délit et si, sur mise en jugement, 
il plaide coupable ou est déclaré coupable par le juge °11 
le jury, selon le cas, à moins qu’il ne plaide ensuite coupa'»® ^ 
d’être un repris de justice, le juge ou le jury est chargé de 
rechercher si le délinquant est un repris de justice ou non 
et, dans ce cas, il ne sera pas nécessaire d’assermenter le 
jury de nouveau. _ U

(4) Nul ne sera jugé sur l’accusation d’être un repris de ^
justice, sauf ,

a J Si le procureur général de la province où l’accusé doi 
être jugé y consent; .

b) Si un avis d’au moins sept jours a été donné par je 
fonctionnaire compétent de la cour par laquelle J® ^ 
délinquant doit être jugé, et l’avis au délinquant doi 
spécifier les condamnations antérieures et les autre 
motifs sur lesquels on a l’intention d’établir l’accusatw11,

575d. Sans préjudice du droit pour l’accusé de présent®1 
une preuve concernant sa réputation, une preuve de ®® 0 
genre peut, si la cour l’estime utile, être admise sur ;a 
question de savoir si l’accusé mène ou ne mène pas contmu' 
ment une vie criminelle.
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Appel.

Reste de 
sentence 
commué en 
une sentence 
de détention 
préventive.

La sentence 
prend effet 
sur-le-champ.

Dans une 
prison réser
vée à cette 
fin.

Mesures de 
discipline et 
de réforme.

Le ministre 
de la Justice 
examine 
l’état, etc., de 
la personne 
détenue sans 
garde.

Les biens 
saisis doivent 
être détruits 
ou il doit en 
être disposé.

Réserve.

575e. Une personne déclarée coupable et condamnée a 
la détention préventive peut appeler de sa condamnation 
et sentence, et les dispositions du Code criminel visant un 
appel d’une condamnation pour un acte criminel y sont 
applicables.

575f. Lorsqu’une personne a été condamnée, avant ou 
après l’adoption de la présente Partie, à cinq ans ou pluS 
d’emprisonnement et a été condamnée à une détention Pre" 
ventive en vertu de la présente Partie, la Couronne peut, en ^ 
tout temps, commuer la totalité ou quelque partie du reste 
de la sentence en une sentence de détention préventive visée 
par la présente Partie. ,

575g. (1) La sentence de détention préventive prend 
effet dès la condamnation d’une personne sur l’accusation 
d’être un repris de justice.

(2) Les personnes qui purgent une détention préventive 
peuvent être enfermées dans une prison ou partie de prison 
réservée à cette fin.

(3) Les personnes qui purgent une détention préventiv e
sont assujetties aux mesures de discipline et de réforme que 
peuvent prescrire les règlements de la prison. .

57 5h. Le ministre de la Justice doit, au moins une fois 
tous les trois ans durant lesquels une personne est mise sous 
garde en vertu d’une sentence de détention préventive.' ^ 
examiner l’état de santé, les antécédents et la situation de 
cette personne en vue de décider si elle devrait être libérée 
moyennant permis, et à quelles conditions, le cas échéant- »

19. Le paragraphe trois de l’article six cent quarante 
et un de ladite loi, édicté par l’article dix-neuf du chapitre 
onze du Statut de 1930, est abrogé et remplacé par le suivant-

«(3) La personne qui décerne l’ordre ou le juge de PalX 
devant lequel une personne est traduite en exécution d un 
ordre décerné sous l’autorité du présent article, peut ordon
ner que tout argent ou toutes valeurs pécuniaires ainsi saisis 
soient confisqués, et que toutes autres choses saisies soien 
détruites ou qu’il en soit disposé autrement; mais rien ne 
doit être détruit et il ne doit être disposé de rien pendan 
quelque appel ou procédure dans lesquels le droit de saisi® 
est contesté ou avant l’expiration du délai dans leQuC ^ 
cet appel peut être interjeté ou cette autre procédure prise-

20. Est abrogé l’article six cent quatre-vingt-seize de 
ladite loi.

Cautionne
ment après 
mise en 
accusation.

21. Est abrogé le paragraphe premier de l’article si- 
cent quatre-vingt-dix-huit de ladite loi et remplacé par 45 
suivant : g

«698. (1) Dans les cas d’infractions autres que les 
de trahison ou de crime punissable de mort, ou d’infractio 
prévues en l’un quelconque des articles soixante-seize



*?• Le paragraphe trois de l’article 641 se lit actuelle- 
nt comme suit:

*,:î) La personne qui décerne l’ordre ou le juge de paix «levant loque' 
J^sonne est traduite en exécution d’un ordre décerné sous 1 autorité du p 
S'il6’ 1)0111 ordonner que tout argent ou toutes valeurs pécunmnœ amsi saisis 
mi°”t 0<>nfisqués au profil de la Couronne pour les utdit'S publiques du <• » î
m»Ltoutes autres choses saisies soient détruites ou qu il en soit déposé 
inrfî niilis rien ne doit être détruit et il n’en doit pasetre disposé pen lant Q 1 -, 
£°» procédure dans lesquels le droit de saisie est contesté ou avant que soit 
céalrf 6 temps pendant lequel eet appel peut être interjeté ou cette a 
eecture prise. »

far 1p°Ur *]., reV'.anchement des mots «au profit de la Couronne 
^VoitS,u^Ltés publiques du Canada», cette modification 
la c a destination définitive de l’argent saisi soit à 
chef a y0!1116) du chef du Canada, soit à la Couronne, du 
stiprii e,, a Province, selon leurs intérêts et ainsi que le 

e 1 article mille trente-six.

lu?®* L’article 696 déclare qu’un juge de f^nrocès^ 
UuPÿ décréter la mise en prévention, remet n . y ja 
tUo-ÿte ultérieure et admettre l’accuse a caut,, ’ , fc
plication apportée à l’article 698, cette procéduie n est 

uécessaire.
. »i. T,;u huer ,v Insertion des mots soulignés a pour objet d’at- 
(i’accor k un magistrat, aussi bien qu’à un juge, le pouvoir
étions"f^der un cautionnement à l’égard de certaines in-

87958—2
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Ordre à cet 
effet.

Devant un 
juge de paix 
ou magistrat.

Mandat.

Avis
d’appel.

Territoires 
du Nord- 
Ouest.

L’appelant 
reste sous 
garde ou 
donne cau
tionnement 
ou fait un 
dépôt en cour.

quatre-vingt-six inclusivement, lorsque le prévenu a été 
finalement mis en accusation, ainsi que les présentes le 
prescrivent, tout juge d'une cour supérieure ou de comte, 
ou un magistrat selon la définition qu’en donne l'article 
sept cent soixante et onze, qui a juridiction dans le district 5 
ou comté dans les limites duquel le prévenu est détenu, peu*, 
à discrétion, sur demande à lui faite pour cette fin, ordonner 
que le prévenu soit admis à caution en souscrivant une obliga" 
tion, avec cautions suffisantes, devant un juge de paix oug 
magistrat, pour le montant prescrit par le juge; et, sur ce, |e 
juge de paix émet un mandat d’élargissement, ainsi que c1' 
dessous prescrit, et y annexe l’ordre du juge ou du magistga* 
enjoignant d’admettre le prévenu à caution.»

22. L’alinéa b J de l’article sept cent cinquante dejadite
loi, édicté par l’article dix-huit du chapitre trente du Statu 
de 1939, est abrogé et remplacé par le suivant:

((b ) L’appelant doit donner son préavis d’appel en Pr0" 
duisant au greffe, ou dans la province d’Alberta _;lU
bureau, pour le district ou sous-district judiciaire ôù a,
pris naissance la cause de la dénonciation ou de la plain" 
te, du greffier ou sous-greffier du tribunal d’appel, 
avis par écrit énonçant, avec une certitude raisonnable, 
la condamnation ou l’ordre dont il interjette appel, e 
l’avis doit être signifié à l’intimé et au juge de paix Qu ^ 
a entendu la cause ou, dans l’alternative, à la persona 
ou aux personnes que détermine un juge du tribun 
saisi de l’appel, et ces signification et production doive _ 
avoir lieu dans les trente jours de l’arrêt de couda®

estpo^,nation ou du décernement de l’ordre dont il 
plainte, ou, dans les territoires du Nord-Ouest, dans, 
délai supplémentaire, d’au plus trente jours addit®0.
nels, qu’un juge du tribunal d’appel peut estimer
opportun de fixer, soit avant, soit après l'expira*10 
desdits trente jours;»

ntC ^
23. Est abrogé l’alinéa c) de l’article sept cent cinqua 

de ladite loi et remplacé par le suivant:
«c ) L’appelant doit, si l’appel est interjeté d’une 6(1

' 3C
de 1»

damnation ou d’un ordre comportant l'emprise®1?.
ment, soit rester sous garde jusqu’à la tenue 
cour à laquelle est porté l’appel, soit souscrire, d
le délai fixé pour produire un préavis d’appel, ? 
obligation selon la formule 51, avec deux cam1 ^ 
solvables, devant un juge de comté, un greffier de 
paix ou un juge de paix du comté où la condan1 43
tion a été prononcée ou l’ordre rendu, portant P > 
condition qu’il comparaîtra personnellement dev* 
ladite cour et poursuivra l’appel, et se soumettra * 

87958—2



L’alinéa b) de l’article 750 se lit actuellement comme
suit:

(<^ JPAppelant doit donner son préavis d’appel en produisant au greffe, ou 
dans la province d’Alberta au bureau, pour le district ou sous-district 
judiciaire où a pris naissance la cause de la dénonciation ou de la plainte, 

# greffier ou sous-greffier du tribunal d’appel un avis par écrit énonçant,
avec une certitude raisonnable, la condamnation ou l’ordre dont il inter
jette appel, et l’avis doit être signifié à l’intimé et au juge de paix qui a 
entendu la cause, ou, dans l’alternative, à la personne ou aux personnes 
que détermine un juge du tribunal saisi de l’appel, et ces signification et 
production doivent avoir lieu dans les dix jours de l’arrêt de condamnation 
ou du décernement de l’ordre dont il est porté plainte, ou dans le délai 
supplémentaire, n'excédant pas, dans les Territoires du Nord-Ouest, cin- 
Quante jours additionnels, et ailleurs vingt jours additionnels, qu’un juge 
du tribunal d’appel peut estimer à propos de fixer, soit avant soit après 
l’expiration dudit délai de dix jours; »

La modification porte de dix à trente jours le délai pendant 
lefiuel un avis d’appel peut être signifié dans les provinces 
^ réduit cette période, dans les territoires du Nord-Ouest, 
.e cinquante jours au délai d’au plus trente jours que le 

peut prescrire.

Les mots soulignés permettent à une personne qui a 
fPpelé d’une condamnation de souscrire une obligation pai 
afiuelle elle s’engage à se présenter elle-même a son appt 
j, de faire le dépôt en espèces que fixera le juge, au îeu 

obtenir deux cautions solvables.
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jugement de la cour en l’espèce, et paiera les frais 
imposés par la cour ou souscrira une obligation portant 
cette condition et fera le dépôt en espèces que le
juge de paix pourra fixer au lieu de cautions; ou, si
l’appel est interjeté d’une condamnation ou d’un ordre o 
qui comporte le paiement d’une amende ou d’une somme 
d’argent, l’appelant doit, dans le délai fixé pour 
produire le préavis d’appel, dans les cas où est ordonné 
l’emprisonnement à défaut de paiement, soit de
meurer sous garde jusqu’à la tenue de la cour où 10 
l’appel est porté, soit souscrire une obligation selon 
la formule 51, avec deux cautions solvables, comme 
susdit, ou déposer, entre les mains du juge qui a pro
noncé la condamnation ou décerné l’ordre, une somme 
d’argent qui suffise à couvrir la somme dont le paiement a la 
été ainsi imposé, en même temps que telle autre somme 
que ledit juge considère comme suffisante pour couvrir les 
frais de l’appel; et, dans les cas où n’est pas ordonné 
l’emprisonnement à défaut de paiement, déposer entre 
les mains dudit juge une somme d’argent qui suffise à 2Ü 
couvrir la somme dont le paiement a été ainsi imposé, en 
même temps qu’une autre somme que ledit juge consi
dère comme suffisante pour couvrir les frais d’appel; 
et lorsque cette obligation a été fournie ou que ce dépôt 
a été fait, le juge de paix devant qui cette obligation ^ 
a été fournie ou entre les mains duquel le dépôt a été 
fait, doit libérer cette personne, si elle est sous garde;»

Appel pour 
motif com
portant une 
question de 
droit.

Articles appli
cables.

Effet et 
exécution de 
la décision.

24. Est de plus modifiée ladite loi par l’insertion, immé
diatement après l’article sept cent cinquante-deux, de 
l’article suivant, comme article 752a: >

«752a. (1) Nonobstant toute disposition contraire de 
la présente Partie, un appel à la cour d’appel, ainsi que la 
définit l’article mille douze, de toute décision de la cour aux 
termes des dispositions de l’article sept cent cinquante- 
deux, avec la permission de la cour d’appel ou d’un juge de ào 
cette dernière, peut être interjeté pour tout motif qui com
porte une question de droit seulement.

(2) Les dispositions des articles mille douze à mille vingt- 
et un, inclusivement, doivent mutatis mutandis, dans la „ 
mesure où elles sont applicables, s’appliquer à un appel 
prévu par le présent article.

(3) La décision de la cour d’appel a le même effet et peut 
être exécutée de la même manière que si elle avait été rendue 
par un juge de paix à l’audition. »

25. Est abrogé le paragraphe premier de l’article sept 
cent cinquante-sept de la dite loi et remplacé par le suivant:



24. Cet article est nouveau. Il tend à permettre les
ÿpels de condamnations comportant des questions de 
droit.

g **'?• Les mots soulignés sont nouveaux. Cette médi
ation a pour objet d’assurer que, lors de l’audition d’un 

di, .t?us les documents relatifs à la cause soient mis à la 
position de la cour d’appel.
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Le juge de 
paix trans
met la con
damnation à 
la cour 
d’appel.

Cautionne
ment de 
celui qui 
demande un 
exposé de 
la cause.

Honoraires.

Honoraires.

«757. Tout juge de paix devant lequel une personne 
est sommairement jugée, transmet la condamnation ou 
l’ordre, et toute autre matière en sa possession concernant 
la cause, à la cour devant laquelle appel est interjeté en vertu 
de la présente Partie, dans et pour le district, comté ou lieu o 
où l'infraction est présumée avoir été commise, avant l’épo
que où un appel de cette condamnation ou de cet ordre peut 
être entendu, pour y être gardés par le fonctionnaire com
pétent parmi les archives de la cour. »

26. Est abrogé le paragraphe premier de l’article sept 10 
cent soixante-deux de ladite loi et remplacé par le suivant:

«762. (1) En présentant cette requête, et avant que le 
juge de paix ait dressé et lui ait communiqué l’exposé de la 
cause, l’appelant doit invariablement consentir une obliga- 
tion devant ce juge de paix ou quelque autre juge de paix 1° 
exerçant la même juridiction, avec ou sans cautions, et pour 
la somme que le juge de paix croit juste, portant pour condi
tion qu’il poursuivra son appel sans délai et se soumettra 
au jugement de la cour, et paiera les frais adjugés par celle- 
ci ou, au lieu de fournir des cautions, fera le dépôt en espèces * 
que fixe le juge de paix; et l’appelant doit en même temps et 
avant qu’il ait droit à la remise de l’exposé, payer au juge 
de paix les honoraires auxquels ce dernier a droit. )>

27. Est abrogé l’article sept cent soixante-dix de ladite
loi et remplacé par le suivant: *

«770. Les honoraires mentionnés au tarif suivant, et 
nuis autres, sont et constituent les honoraires exigibles sur 
les procédures faites devant les juges de paix en vertu de la 
présente Partie.

(A) Honoraires exigibles par les juges de paix ou

LEURS GREFFIERS.

1. Dénonciation ou plainte........................................$ i. 00 30
2. Mandat ou sommation.......................................... 0-ud
3. Mandat sur sommation décernée en premier

lieu.......................................................... .......... 0.30
4. Chaque copie nécessaire de sommation ou de os

mandat................................................................  0-30 ^
5. Chaque assignation de témoins ou mandat d’a

mener des témoins. (Une seule assignation 
pour chaque partie est taxée dans chaque cas, 
laquelle peut contenir un nombre indéfini de 40 
noms, sauf que, si le juge de paix estime que 
la justice du cas l’exige, il peut être décerné 
d’autres assignations pour lesquelles des 
honoraires seront imposés).............................. 0 • °'1 2 3 4 5



‘•î6. Les mots soulignés sont nouveaux. Cette modifi
cation a pour objet de permettre à un appelant de faire un 
^Pôt en espèces, en attendant le résultat de l’appel, plutôt- 

de souscrire une obligation.

^7. L’article actuel, qui indique les honoraires et frais 
’hle peuvent réclamer les juges de paix, greffiers, constables, 
y-'aoins et interprètes, en matière de déclaration sommaire 
p culpabilité, souffle régime de la Partie XV de la présente. 
0l> est devenu désuet.
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6. Déclaration pour mandat d’amener un témoin,
et mandat...........................................................

7. Chaque copie nécessaire d’assignation ou de
mandat d’amener un témoin............................

8. Pour chaque cautionnement................................
9. Pour entendre et décider la cause......................

10. Si la cause dure plus de deux heures....................
11. Lorsqu’un seul juge de paix ne peut légalement

entendre et décider la cause, le même hono
raire pour l’entendre et la décider est alloué 
au juge de paix associé.

12. Pour chaque mandat de saisie.............................
13. Pour chaque mise en accusation........................
14. Pour préparer le dossier de la déclaration de cul

pabilité ou de l’ordonnance, lorsqu’il doit être
retourné aux sessions ou sur certiorari...........

Mais dans toutes les causes qui peuvent être jugées 
sur procédures sommaires devant un seul juge 
de paix et dans lesquelles nulle amende 
supérieure à $20 ne peut être imposée, il ne 
peut être exigé pour l’inscription de la décla
ration de culpabilité plus de............................

15. Pour copie de toute autre pièce se rattachant à
une cause, et la minute de cette pièce, si on 
l’exige, par feuillet de 100 mots.......................

16. Pour tout mémoire de frais, si on demande de le
faire en détail......................................................

(Les postes 15 et 16 ne sont exigibles que lorsqu’il 
y a eu décision.)

17. Vacation pour faire remettre le cas d’un prison
nier......................... ..............................................

18. Vacation relative à la fixation d’un cautionne
ment .....................................................................

(B) Honoraires des constables.

1. Arrestation de tout individu sur mandat, ou
arrestation, sans mandat, d’un individu qui 
est subséquemment déclaré coupable ou 
en état de prévention......................................

2. Signification des sommations ou des citations..
3. Frais de route pour signifier une sommation ou

une citation, ou opérer une arrestation, par 
mille parcouru, aller et retour (Lorsqu’il n’y a 
aucun mode de transport public, des frais 
raisonnables de voiture doivent être alloués.).

4. Frais de route, lorsque la signification n’a pu
être faite, sur preuve de diligence suffisante, 
par mille parcouru dans un sens......................

1.00

0.20 
1.00 5 
1.00 
2.00

10

1.00
0.50

20

0.50

O.lO^

0.20

1.00

1.00

35

1.50
0.50

0.2°

0.20
45
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5. Pour revenir avec un prévenu, après l’arresta
tion, et l’amener devant un magistrat ou un 
juge de paix pour instruction préliminaire ou 
procès, lorsque le magistrat ou le juge de paix 
n’est pas à l’endroit où le mandat d’arresta
tion a été confié au constable, et lorsque le 
voyage est nécessairement effectué par une 
route différente de celle qui a été suivie pour 
opérer l’arrestation, par mille parcouru dans 
un sens..................................................................

6. Pour conduire un prévenu en prison, sur renvoi
à une autre audience ou mandat de dépôt, 
par mille parcouru dans un sens (lorsqu’il n’y 
a pas de moyen de transport public, des 
frais raisonnables de voiture de louage doi
vent être alloués)....................................... ..

(Non payable s’il s’agit de ramener le prévenu 
qui a été conduit devant le juge de paix, le 
double parcours n’étant pas exigible.)

7. Vacation auprès du magistrat ou des juges de
paix lors des procès par voie sommaire, ou 
pour l’interrogatoire de prévenus sur accusa
tion d’actes criminels, pour chaque jour né
cessairement employé, les honoraires d’un 
jour seulement, quel que soit le nombre des 
causes...................................................................

8. Signification et rapport du bref de saisie............
9. Annonces à la suite d’un bref de saisie................

10. Frais de route pour opérer une saisie, ou pour
faire perquisition d’effets en vue d’une saisie, 
lorsqu’il n’est pas trouvé d’effets, par mille 
parcouru dans un sens.......................................

11. Evaluations, par un ou plusieurs estimateurs,
deux cents par dollar sur la valeur des effets.

12. Commission sur vente d’après catalogue et li
vraison des effets, cinq cents par dollar sur le 
produit net des effets.

0.20 10

5

15
0.20

20

25
2.00
1.50
1.50

0.35

35

(C) Rétribution des témoins.

1. Chaque jour de présence au procès..................... 3 ■ 00 ^
2. Frais de route pour assister au procès, par mille .

parcouru, dans un sens...................................... 0.2U

1.
2.

3.

(D) Rétribution des interprètes.

Chaque demi-journée de présence au procès. ... 2.50
Frais véritables de subsistance lorsque l’inter- • 

prête est absent de son lieu de résidence ordi- 45 
naire, au plus $5.00 par jour.

Frais de route, les mêmes que dans le cas des 
témoins.»





Mise en 
accusation.

Homicide 
involontaire 
ou conduite 
d’une voiture 
à une allure 
insensée.

Appel lorsque 
l’acquitte
ment est 
annulé.

Abrogation
de
paragraphe.

Réduction 
de l’empri
sonnement, 
lorsqu'une 
partie de 
la somme 
adjugée 
payable est 
acquittée.

2 S. Est abrogée toute la partie du paragraphe premier de 
l’article huit cent vingt-sept de ladite loi qui précède l’alinéa 
a ), et remplacée par ce qui suit : J , J

«S27. (1) Le juge ou le fonctionnaire poursuivant, „ 
selon le cas,»

20. Le paragraphe trois de l’article neuf cent cinquante
et un de ladite loi, édicté par l’article quarante-cinq du
chapitre quarante-quatre du Statut de 1938, est abroge e 
remplacé par le suivant: jq

«(3) Sur une accusation d’homicide involontaire (inan' 
slaughter) résultant du fait d’avoir conduit un véhicule 
moteur, le jury, et, dans les provinces d’Alberta et dej* 
Saskatchewan, un juge ayant juridiction et siégeant san»
jury, s’ils sont convaincus que l’accusé n’est pas coupait
d’homicide involontaire (manslaughter) mais est coupable 3 
d’une infraction visée par le paragraphe six de l’article deux 
cent quatre-vingt-cinq, peuvent le trouver coupable de cette 
infraction, et cette déclaration de culpabilité empêche 
toute autre poursuite pour quelque infraction résultant des 
mêmes faits. »

30. (1) Est modifié l’article mille vingt-trois de ladite
loi par l’insertion, immédiatement après le paragraphe 
premier, du paragraphe suivant: |

«(2) Toute personne dont l’acquittement a été annU%5 
peut interjeter appel à la Cour suprême du Canada contr 
l’annulation de cet acquittement pour tout motif d’appel 
qui comporte une question de droit seulement; et tout 
personne qui a subi son procès conjointement avec cette per" 
sonne acquittée et dont la condamnation a été maintenue ^ 
par la cour d’appel peut interjeter appel à la Cour suprêm6 
du Canada contre le maintien de cette condamnation p°ur 
de semblables motifs. »

(2) Les paragraphes deux et trois de l’article mille vingt- 
trois, édictés par l’article seize du chapitre cinquante-^1 ^ 
du Statut de 1935, sont renuméroté^ comme paragraph6 
trois et quatre respectivement.

31. Est abrogé le paragraphe trois de l’article mill6 
vingt-cinq de ladite loi, édicté par l’article dix-sept d 
chapitre cinquante-six du Statut de 1935.

, 40 .
32. Est en outre modifiée ladite loi par l’insertion, imme

diatement après l’article mille trente-cinq, de ce qui sui 
comme article mille trente-cinq a : .

«1035a. (1) Lorsqu’une période d’emprisonnement 65 
imposée par un tribunal pour défaut de paiement d’un ^ 
somme d’argent, cette période, sur paiement d’une part16 
de cette somme, doit être réduite du nombre de j°urs

14



2 S. Le paragraphe premier de l’article 827 se lit actuelle
ment comme suit :

«827. Le juge, après avoir obtenu les dépositions, s'il en est, sur lesquelles le pri
sonnier a ainsi été incarcéré, ou le fonctionnaire poursuivant, selon le cas, »

Les mots ci-dessus en italique ont été retranchés afin de 
Permettre au juge d’étudier le cas sans délai et d éviter le 
retard qu’entraîne l’obtention des dépositions.

'•b Le paragraphe trois de l’article 951 se lit actuelle
ment comme suit:

*(3) Sur une accusation d’homicide involontaire résultant du fait d avoir 
conduit une voiture à moteur, le jury peut, s'il est convaincu que 1 accuse n est pas 
coupable d’homicide involontaire mais est coupable d’une infraction prevue au 
Paragraphe six de l’article deux cent quatre-vingt-cinq, le trouver coupable ae 
cette infraction, et cette déclaration de culpabilité empêche toute autre poursuite 
Pour quelque infraction résultant des mêmes faits. »

Les mots en italique ont été retranchés comme étant 
SuPerflus. Le paragraphe modifié, avec les mots soulignes 

insérés, accordent à un juge siégeant sans jury dans la 
Province d’Alberta la même juridiction que celle qui est 
attribuée à un juge siégeant avec un jury dans dauties
Provinces.

30. Cette modification a pou J c- édicté par 
Paragraphe trois de l’article mille ' ^ V du statut de 
' article dix-sept du chapitre cinqua — article mille 
1?35, en l’insérant sans changement dans 
v'ngt-trois.

(i Ce paragraphe a été inséré comme paragraphe deux 
us l’article mille vingt-trois.

3^, Qej- article est nouveau. Il a pour objet de stipulei 
dans le cas d’un emprisonnement infligé a 1 egard du 

de paiement d’amende, la durée de l’emprisonnement 
Ut être réduite proportionnellement en consideration c u 
Ornent de toute partie de l’amende.
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représentant, autant que possible, le même rapport, a 
l’égard du nombre total de jours dans ladite période, que 
celui qui existe entre la somme versée et la somme pour le 
défaut de paiement de laquelle l’emprisonnement est 
imposé; toutefois, dans le calcul du nombre de jours dont 
une période d’emprisonnement serait réduite aux termes du 
présent article, il ne doit pas être tenu compte du premier 
jour d’emprisonnement.

(2) Le paiement peut être fait à la personne ayant léga' ^ 
lement la garde du prisonnier, ou à telle autre personne 
que peut désigner le Procureur général de la province où le 
prisonnier a été déclaré coupable.

(3) Nul montant offert en paiement partiel de ladite
somme ne doit être accepté, à moins qu’il ne soit le montant 
requis pour obtenir une réduction de peine d’un jour ou d’un 
multiple de celui-ci. Lorsqu’un mandat de saisie ou de 
dépôt a été émis, il ne sera accepté aucun paiement partiel 
tant que l’honoraire, s’il en est, exigible pour un tel mandat 
n’aura pas été acquitté. _ 20

(4) La personne à qui le paiement est fait doit immédiate
ment verser l’argent ainsi reçu au registraire de la Cour supé- 
rieure ou au greffier de la cour de comté où l’accusé a ete 
déclaré coupable ou à telle autre personne que peut dési
gner le Procureur général de la province où le prisonnier a „ 
été déclaré coupable.

(5) La personne à qui le paiement est fait doit, dès 
réception dudit montant, déterminer le nombre de jours don 
la durée d’emprisonnement est réduite, et, notifier immédia
tement, dans le cas où un mandat de saisie ou de dépôt ^ 
a été émis, à l’agent de police approprié ou au directeur ou 
gouverneur de la prison, selon les exigences du cas, un te 
paiement ou une telle réduction.

(6) A moins que l’ordonnance adjugeant le paiement de 
la somme entière ne prescrive le contraire, le montant reÇ‘u ^ 
doit être affecté premièrement au paiement, en entier ou 
en partie, de tous frais que le prisonnier peut avoir reçu 
l’ordre de payer; deuxièmement, au paiement total ou partie 
de tous dommages-intérêts ou indemnité que le prisoniu61 
peut avoir reçu l’ordre de payer, et, troisièmement, au pu16' ^ 
ment de toute amende. »

33. Sont abrogés les alinéas a), b) et c) de Partie}6 
mille cinquante-six de ladite loi et remplacés par les sui
vants :

«a) Si quelqu’un est condamné à l’emprisonnement dans ^ 
un pénitencier, et qu’à la même session de la coU> 
devant laquelle il subit son procès, il est condarnn6 
pour une ou plusieurs autres infractions, à une périod6 
ou à des périodes d’emprisonnement de moins de deu-x 
ans chacune, il peut être condamné pour ces période^ ,q 
plus courtes à subir l’emprisonnement dans le naême 
pénitencier; et



^3. L’article 1056 se lit actuellement comme suit :
. «1056. Tout individu, condamné à un emprisonnement de moins de deux ans 

aoit, si nulle autre place n’est formellement exprimée, être condamné à 1 empri
sonnement dans la prison commune du district, comté ou lieu où la sentence est 
Prononcée, ou. s’il n’y a pas de prison commune, dans la prison la plus voisine 
oe cette localité, ou dans quelque prison ou lieu de détention établi par la loi, 
&utre que le pénitencier, dans lequel la sentence d’emprisonnement peut légale-
ment être mise à effet. Toutefois,

a) Si quelqu’un est condamné à l’emprisonnement dans un pénitencier, et
qu’à la même session de la cour devant laquelle il a subi son procès, il 
est condamné pour une ou plusieurs autres infractions, à un terme ou à 
des termes d’emprisonnement de moins de deux ans chacun, il peut être 
condamné pour ces termes plus courts à subir l’emprisonnement dans le 
même pénitencier, ces condamnations devant être effectives d Vexpiration 
de son autre peine; et

b) Si quelqu’un est condamné, pour une infraction, et que, au jour de sa con
damnation, il est à subir une peine d’emprisonnement dans un pénitencier 
pour une autre infraction, il peut être condamné à un terme d’emprison
nement de moins de deux ans dans le même pénitencier, cette condamnation 
devant être effective à Vexpiration de la peine ou des peines qu'il purge.

cj Dans la province du Manitoba et dans celle de la Colombie-Britannique, 
tout individu condamné à l’emprisonnement pour une période de moins 
de deux ans peut être condamné à subir sa peine dans n’importe laquelle 
des prisons communes de la province, à moins que la loi n’indique de 
prison spéciale. »
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b) Si quelqu’un est condamné pour une infraction, et 
que, au jour de sa condamnation, il soit à subir une 
peine d’emprisonnement dans un pénitencier pour une 
autre infraction, il peut être condamné à une période 
d’emprisonnement de moins de deux ans dans le même o 
pénitencier;

c) Si quelqu’un est condamné à l’emprisonnement dans 
un pénitencier et qu’à la date de sa condamnation il 
soit à purger une période d’emprisonnement dans une 
prison commune ou dans quelque prison ou endroit 10 
d’incarcération légal autre qu’un pénitencier, à moins 
qu’un statut ne prescrive le contraire, il doit, au lieu 
d’être renvoyé à la prison commune ou autre prison ou 
endroit d’incarcération, être envoyé immédiatement au 
pénitencier pour y subir le reste de la partie non expirée m 
de la période qu’il purgeait lors de cette condamnation;

d) Dans la province du Manitoba et dans celle de la 
Colombie-Britannique, tout individu condamné à l’em
prisonnement pour une période de moins de deux ans 
peut être condamné à subir sa peine dans n’importe 2V 
laquelle des prisons communes de la province, à moins 
que la loi n’indique une prison spéciale. »

34. Est abrogé le paragraphe premier de l’article mille 
quatre-vingt-un de ladite loi et remplacé par le suivant:

«1081. (1) Chaque fois qu’un individu est déclaré cou- 2o 
pable, devant une cour, d’une infraction punissable de deux 
ans d’emprisonnement au plus, et qu’aucune condamnation 
antérieure n’a été relevée contre lui, si la cour devant laquelle 
il est ainsi déclaré coupable ou la Cour d’appel trouve que, vu 
l’âge, la réputation et les antécédents du délinquant, 30 
le caractère léger de l’infraction et les circonstances atté
nuantes dans lesquelles elle a été commise, il est à propos 
que le délinquant soit relâché, à condition d’avoir une bonne 
conduite à l’avenir, la cour peut, au lieu de le condamner 
sur-le-champ à quelque peine, ordonner qu’il soit remis en o° 
liberté, après avoir signé un engagement, cautionné ou non 
cautionné, et pour l’espace de temps que la cour prescrit, de 
se présenter pour recevoir jugement lorsqu’il sera appel6 
et, dans l’intervalle, de garder la paix et de tenir une bonne 
conduite. »



Les mots en italique ont été retranchés.
Les modifications apportées aux alinéas a) et b) permet

tent qu’une sentence de moins de deux ans soit purgée au 
pénitencier et, si l’ordre en est donné, se confonde avec, la 
peine pour laquelle l’inculpé avait été envoyé au pénitencier.

La modification de l’alinéa c ) déclare qu’un condamné 
Qui, au moment où la sentence l’envoyant au pénitencier 
est prononcée, purge une sentence dans une prison commune, 
Peut être envoyé au pénitencier afin qu’il y subisse le reste 
de la période pour laquelle il avait été condamné à la prison 
commune.

*

34. Les mots soulignés sont destinés à permettre à une 
cour d’appel de relâcher un délinquant, sous le régime de la 
surveillance.

Le paragraphe premier de l’article 1081 se lit actuellement
comme suit :

, «1081. Chaque fois qu’un individu est convaincu devant une cour d une
infraction punissable de deux ans d’emprisonnement au plus, et qu aucune condam
nation antérieure n’a été relevée contre lui, et la cour devant laquelle u est ainsi 
convaincu trouve que, vu l’âge, la réputation et les antécédents du délinquant, 
la preuve de gravité de l’infraction et les circonstances atténuantes dans lesquelles 
elle a été commise, il est à propos que le délinquant soit relâché, a condition 
d avoir une bonne conduite à l’avenir, la cour peut, au lieu de le condamner sur-le- 
champ à quelque peine, ordonner qu’il soit remis en liberté, apres avoir signé un 
engagement, cautionné ou non cautionné et pour l’espace de temps que la cour 
prescrit, de se représenter pour recevoir sa sentence lorsqu il sera appelé, et, dans 
1 intervalle, de garder la paix et de tenir une bonne conduite. »
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 364.

Loi modifiant le Code criminel.

U A Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
O la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Le paragraphe deux de l’article cent vingt-deux du 
Code criminel, chapitre trente-six des Statuts révisés du 
Canada, 1927, édicté par l’article sept du chapitre quarante- 
quatre du Statut de 1938, est abrogé et remplacé par le 
suivant :

«(2) Cet emprisonnement et toute période d’emprisonne
ment à laquelle cette personne peut être condamnée pour 
l’infraction mentionnée en premier lieu, doivent être purges 
l’un après l’autre.»

2. L’alinéa c) de l’article cent quatre-vingt-neuf de 
ladite loi, édicté par l’article six du chapitre vingt-trois'du 
Statut de 1943-44, est abrogé et remplacé par le suivant: g

«.c) Ayant été accusé d’une infraction criminelle et étant 
sous caution, omet, sans excuse légitime, dont la preuve 
lui incombe, de se présenter à l’heure et à Tendron 
voulus pour son enquête préliminaire ou pour subir 
son procès, ou pour recevoir sa sentence, ou PQ11I ^ 
l’audition d’un appel, selon le cas. »

3. Est en outre modifiée ladite loi par l’addition de
l’article suivant, immédiatement après l’article 222a:

«222b. Quiconque fait du tapage dans ou près une rue,
un chemin ou une grande route, ou dans quelque restaurant, g
gare, bibliothèque publique, taverne, salle de billard, the»’
trè, boutique ou autre endroit où des membres du public son -
admis, de droit ou autrement, en criant, vociférant, jurant
ou chantant, ou en étant ivre, ou en gênant ou incommoda-3 * * * * * * * 11 
d’autres personnes, est coupable d’infraction et passible, 
sur déclaration sommaire de culpabilité, d’une amende 
d’au plus cent dollars ou d’un emprisonnement d’au pluS
trois mois, ou à la fois de cette amende et de cet emprison
nement. »



Notes explicatives.

!• L’article 122 se lit actuellement comme suit:
«122. (1) Quiconque a sur soi une carabine, un fusil de chasse, un pistolet, 

n revolver ou quelque arme à feu qui peut être dissimulée sur la personne pendant 
u commet un acte criminel est coupable d’une infraction au présent article et 

Passible d'emprisonnement pendant au moins deux ans en sus de toute peine à 
“Quelle il peut être condamné pour l’infraction en premier lieu mentionnée; et 

i *P‘raction au présent article est punissable, soit sur mise en accusation, soit 
r déclaration sommaire de culpabilité, de la même manière que pour l'infrac- 

lon premier lieu mentionnée.
,,. (-) Cet emprisonnement est purgé après l’accomplissement de toute période 
incarcération à laquelle cette personne peut être condamnée pour l'infraction en pre

mier heu mentionnée. »

Cette modification a pour but d’assurer la conformité 
Vec l’amendement apporté à l’article 1056.

suif-* *ya^n^a c) de l’article 189 se lit actuellement comme
Etant sous caution avant sa condamnation ou alors que sa cause est pendante 
dans une cour d'appel, néglige, sans excuse légitime dont la preuve lui 
incombe, de se présenter à l'heure et à l’endroit indiqués pour subir son 
procès, ou pour l’audition de l’appel, ou pour recevoir sa sentence, selon 
le cas. »

(jj k °bjet de ce changement est d’énoncer clairement que la 
l’ “ Position s’étend au cas d’une personne sous caution avant 
cont1U^e Préliminaire ou le procès, comme à une personne 

tre Oui une déclaration de culpabilité a été inscrite.

suh* alinéa f ) de l’article 238 se lit actuellement comme
(<238. Est réputé vagabond, libertin, désœuvré ou débauché, quiconque, 

f) Fait du tapage dans ou près les rues, chemins, grandes rouies ou places pu
bliques, en criant, en vociférant, en jurant ou en chantant, ou en étant ivre ou 
en gênant ou en incommodant les passants paisibles: »

Cette modification transfère le fait de 
public, de l’article 238 sur le vagabondage, aux^ ^ ^
concernent la nuisance publique. La P • gênent
Portée plus vaste, puisqu’elle s'appliquera a ceu q n------
deseorriPCrSonnes autres que des “passants”. La restriction que 

Portaient les mots «place publique » est retranchée.
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4. Est abrogé l’article deux cent vingt-neuf de ladite 
loi et remplacé par le suivant: ■

«229. (1) Est coupable d’un acte criminel et passible 
d’un emprisonnement d’un an, quiconque tient une maison 
de jeu ou une maison de paris. <

(2) Quiconque tient une maison de débauche est coupable 
d’un acte criminel et passible d’emprisonnement pendant 
au plus trois ans, et les dispositions de l’article mille trente- 
cinq, dans la mesure où il autorise l’imposition d une 
amende au lieu d’un châtiment autrement autorisé, et de 
l’article mille quatre-vingt-un de la présente loi ne sont pas 
applicables dans le cas d’une condamnation pour une infrac
tion visée par le présent paragraphe.

(3) Quiconque se montre, agit ou se conduit comme le , 
maître ou la maîtresse d’une maison de désordre, ou comme 
la personne ayant le soin, la conduite ou l’administration 
d’une maison de désordre, ou comme aidant à ce soin, a 
cette conduite ou à cette administration, est réputé en etre 
le tenancier, et est passible de poursuite et de punition 
comme tel, bien qu’effectivement il ou elle n’en soit pas ie 
propriétaire ou tenancier réel.

(4) Est coupable d’un acte criminel et passible d une
amende d’au plus cent dollars et des frais et, à défaut de 
paiement, d’un emprisonnement pendant au plus deux moi8 - 
ou d’un emprisonnement pendant au plus douze mois, 
quiconque habite une maison de débauche. ,

(5) Quiconque a été reconnu coupable trois fois ou plus d 
quelqu’une des infractions mentionnées aux paragraphe8 
un, deux, trois et quatre du présent article, est passible, a W ^ 
troisième ou à toute déclaration de culpabilité subséquente, 
d’un emprisonnement pendant au moins trois mois et a 
plus trois ans.

(6) Si le propriétaire (owner ou landlord), le locateur °
l’agent du local au sujet duquel une personne a été reconnu ^ 
coupable de tenir une maison de débauche, omet, apr^ 
que cette déclaration de culpabilité a été portée à sa connais' 
sance, d’exercer tout droit qu’il peut avoir de mettre fin a 
bail ou au droit d’occupation de la personne ainsi reconnu 
coupable, et que subséquemment une telle infraction soit <- ^ ^ 
nouveau commise dans ledit local, ce propriétaire, ce Ioca 
teur ou cet agent doit être réputé un tenancier de maison d 
débauche, à moins qu’il ne prouve qu’il a pris toutes 
mesures raisonnables pour empêcher le renouvellement 
l’infraction. _ $

(7) Lorsqu’une personne a été condamnée comme tenan 
cier d’une maison de débauche, la cour doit faire signme 
un avis de cette condamnation au propriétaire, locateur ° ^ 
agent du local à l’égard duquel cette personne a été con^ 
damnée, et ledit avis doit contenir une déclaration p°r^a 50 
qu’il est signifié conformément aux dispositions du P^rL 
graphe sept de l’article deux cent vingt-neuf du 
criminel.



4* Le paragraphe premier de l’article 229 se lit actuelle
ment comme suit :

«229. (1) Est coupable d'un acte criminel et passible d'un an d'emprisonnement, 
Quiconque tient une maison de désordre, c'est-à-dire une maison de débauche, une maison 
de jeu ou une maison de paris telles que définies ci-dessus. »

D s’agit d’augmenter la peine dans le cas de la personne 
Qui tient une maison de débauche. Ceci nécessite le retran
chement de cette infraction dans ledit paragraphe. Il faut, 
en conséquence, établir une disposition spéciale.

Le paragraphe deux est nouveau et stipule une peine plus 
severe pour quiconque est déclaré coupable de tenir une 
Raison de débauche.

Le paragraphe trois ne comporte aucun changement. 
^ est l’ancien paragraphe deux.

Le paragraphe quatre est inchangé. C’est l’ancien para
graphe trois.

L n’est apporté aucune modification au paragraphe cinq.

((o^e Paragraphe six est modifié par l’insertion du mot 
an Jler))i Ce changement vise à dissiper tout doute quant 

Propriétaire des fieux.

Le paragraphe sept est nouveau. Son objet es 
Pecher que le propriétaire, le locateur ou 1 agent allégué 
Saorance de la première infraction.
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(8) Quiconque sciemment mène ou transporte, ou oiïre 
de mener ou transporter, une autre personne à une maison 
de débauche, ou dirige ou offre de diriger quelque autre 
personne vers une maison de débauche, est coupable d’une 
infraction et passible, sur déclaration sommaire de culpa
bilité, d’une amende d’au plus deux cents dollars ou d’un 
emprisonnement pendant au plus douze mois, ou à la fois 
de cette amende et de cet emprisonnement.»

5. Est abrogé l’alinéa f) de l’article deux cent trente- 
huit de ladite loi, édicté par l’article quatorze du chapitre 
quarante-quatre du Statut de 1938.

<i. Toute la partie de l’article deux cent soixante Qui 
précède l’alinéa a) est abrogée et remplacée par ce 9U1 
suit: \ ™

«260. Dans les cas de trahison et des autres crimes 1 
mentionnés dans la Partie II, contre l’autorité et la personne 
du Roi, de piraterie et des crimes réputés piraterie, d’évasion 
ou de délivrance de la prison ou d’une garde légitime, de 
résistance à une arrestation légale, de meurtre, de viol, 
d’attentat à la pudeur, de rapt, de vol à main armée, d’effrac- » 
tion ou d’incendie, l’homicide coupable est aussi un meurtre, 
que le délinquant ait l’intention ou non de causer la mort, ou 
qu’il sache ou non que la mort vraisemblablement en résul
tera. »

7. Est en outre modifié l’article deux cent soixante de 2° 
ladite loi par l’insertion de l’alinéa suivant, immédiatement 
après l’alinéa c):

«d) S’il se sert d’une arme pour faciliter la perpétration 
de l’un quelconque des crimes mentionnés au présent 
article, ou la fuite du délinquant après la perpétration 
ou la tentative de perpétration de l’un de ces crimes, et 
que la mort résulte de cet usage. ))

8. Le paragraphe deux de l’article deux cent quatre- 
vingt-cinq de ladite loi, édicté par l’article quinze du chapitré 
quarante-quatre du Statut de 1938, est abrogé et remplacé ** 
par le suivant :

«(2) Lorsque, par suite de la présence d’un véhicm? 
à moteur sur une voie publique, il arrive un accident à quel' 
que personne ou à quelque cheval ou véhicule à la charge 
d’une personne, la personne ayant la conduite du véhiçmf 
à moteur est coupable d’une infraction et passible, sur un 
acte d’accusation ou sur déclaration sommaire de culpabilité



Le paragraphe huit est nouveau. La disposition nouvelle 
tend à punir quiconque travaille dans l’intérêt d’une maison 
ae débauche.

.*• L’alinéa f ) de l’article 238 se lit actuellement comme
suit:

«238. Est réputé vagabond, libertin, désœuvré ou débauché, quiconque,
J) Fait du tapage dans ou près les rues, chemins, grandes routes ou places publi

ques, en criant ou vociférant, en jurant ou en chantant, ou en étant ivre ou en 
gênant qu en incommodant les passants paisibles. »

Corrélatif à l’article 3.

?; Les mots soulignés sont nouveaux.L article 260 actuel n’inclut pas l’infraction d’ «attentat 
a pudeur». Cette modification prévoit que, dans le cas 

u *a mort découle d’un attentat à la pudeur contre toute 
Personne, particulièrement un jeune garçon ou une jeune 
c e’ ‘’auteur d’un teK attentat sera responsable d’homicide 
0uPable, comme pour d’autres infractions du même genre.

L’article 260 se lit actuelle* * Cet alinéa est nouveau 
ent comme suit:

Il ,Pans los eas de trahison et des autres crimes, mentionnas dans la Partie
rtouté. • r;,ut?rité et la personne dv Ici; lorscju'i! s’aeit de piraterie et des crimes 
de rft s Plrfiler'e' d’évasion ou de délivrance de la prison ou d’une carde légitime, 
ïrn'f c1» il unc 11 rrestation légale, de n>ourtre. de viol, de rapt, de vol à main 
Quel'6’ «effraction ou d’incendie, l’homicide coupable devient aussi un meurtre, 
r,,,. délinquant ait l’intention de donner la mort ou non, ou qu’il sache ou non 

e 1:1 mort peut en résulter,a) S’il a l’intention d’infliger une lésion corporelle grave dans le but de faci- 
I tcr la perpétration de quelqu’un des crimes mentionnés au présent 
article, ou la fuite du coupable apres la perpétration ou la tentative de 

h ) ~ÇSrP^trap9n de ce crime, et si la mort résulte de cette lésion: ou °' k “ administre quelque substance stupéfiante ou soporifique dans l’un 
I j-.es buts susd’ts, et si la irort résulte de ses effets; ou c > per on ni ver ruche i c vc, ;1 arrête, de f repr ■ dél'béré, 'a respiration 

'• une rer.-c rre dans l’un des buts susdits, et si la mort résulté de cette
cessation de iexpiration. »

déo'6^6 modification prévoit que, dans le cas où la mort 
feil de l’emploi d’une arme ou du départ d’une arme à 
pH en ‘a possession d’un inculpé pendant ou après l’accom- 

sement de toute infraction mentionnée au paragraphe 
Daier de l’article 250, l’inculpé sera coupable de meurtre.

^ette modification a pour objet de retrancher le 
Les /.^omobile» et d’y substituer le mot «véhicule». 
« tribunaux ont décidé que les mots «automobile » et 
c,Vel t'Jre autom°bile » ne comprennent pas la «moto- 
globette ))> tandis que les mots «véhicule à moteur » en- 

eut tout véhicule actionné par un moteur. 
a modification prévoit également une peine plus sévère.
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d’une amende de mille dollars au plus et des frais, ou 
d’un emprisonnement de douze mois au plus si, dans l’in
tention de se soustraire à toute responsabilité civile ou 
criminelle, elle omet d’arrêter son véhicule, d’offrir de l’aide 
et de fournir son nom et son adresse. Ce manquement o 
constitue une preuve prima fade de l’intention susdite. »

9. Le paragraphe trois de l’article deux cent quatre- 
vingt-cinq de ladite loi, édicté par l’article neuf du chapitre 
vingt-neuf du Statut de 1936, est abrogé et remplacé par le 
suivant :

«(3) Quiconque prend ou fait prendre dans un garage, 
dans une écurie, à une station de voitures ou dans un autre 
bâtiment, sur une route ou sur une voie publique, dans une 
rue ou un autre lieu, quelque véhicule à moteur, dans 1 in
tention de s’en servir ou de le conduire, ou de le faire con
duire ou employer, ou de permettre de s’en servir ou de le 
conduire, sans l’autorisation du propriétaire, est passible, 
après déclaration sommaire de culpabilité, d’une amende 
d’au plus cinq cents dollars et des frais, ou d’un emprisonne- 
ment d’au plus douze mois, ou à la fois de l’amende et de 
l’emprisonnement. ))

10
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19. Le paragraphe quatre de l’article deux cent quatre- 
vingt-cinq de ladite loi, édicté par l’article six du chapitre 
onze du Statut de 1930, est modifié par l’addition de ce qu1 
suit : ' ■

«Toutefois, une personne qui,' alors qu’elle est en état 
d’ivresse ou sous l’influence d’un narcotique, occupe la place 
ordinairement occupée par une' personne qui conduit un 
véhicule à moteur, est réputée avoir la charge ou le contrôle 
dudit véhicule à moteur, à moins que ladite personne n’éta
blisse qu’elle n’est pas entrée ou qu’elle n’a pas monte 
dans le véhicule en question afin de le mettre en marche. »

11. Le paragraphe cinq de l’article deux cent quatre- 
vingt-cinq de ladite loi, édicté par l’article huit du chapitr6 
quarante-sept du Statut de 1934, est abrogé et remplacé par 
le suivant:

«(5) Quiconque possède ou conduit un véhicule à moteur.; 
une embarcation ou un autre véhicule de transport muni 
d’un appareil générateur d’écrans de fumée, ou en a la ^ 
charge, est coupable d’une infraction et encourt, sur déclara
tion sommaire de culpabilité, une amende d’au plus cinq 
cents dollars et les frais et d’au moins cinquante dollars et le5 
frais, ou un emprisonnement pendant au plus douze moi8 
et au moins un mois, ou l’amende et l’emprisonnement a , 
la fois. »



Le paragraphe trois de l’article 285 se lit actuelle- 
ûient comme suit :

«3. Quiconque prend ou laisse prendre dans un garage, dans une écurie, à 
une station de voitures ou dans un autre bâtiment ou lieu, quelque automobile ou 
voiture à moteur, dans l’intention de s’en servir ou de la conduire, ou permet de 
sen servir ou de la conduire, sans l’autorisation du propriétaire, est passible, 
ÿrès déclaration sommaire de culpabilité, d’une amende d’au plus cinq cents 
dollars et des frais, ou d’un emprisonnement d’au plus douze mois, ou à la fois de 
1 amende et de l’emprisonnement. »

La modification substitue les mots «véhicule à moteur» 
aux mots «automobile ou voiture à moteur».

10. Aux termes du paragraphe quatre, le fait de conduire 
tj]1 véhicule à moteur, en état d’ivresse ou sous 1 influence 
dun narcotique, constitue une infraction.

Cette modification est apportée à la suite de décisions 
jvcentes des tribunaux, portant qu'un conducteur peut et ic 
trop enivré pour avoir la charge ou le contrôle d un véhicule 
a moteur.

Il • Cette modification a pour objet de reviser la loi en 
Ce qui concerne les personnes qui conduisent un véhicule a 
rooteur alors qu’elles sont sous l’influence d’une boisson 
alcoolique_
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12. Le paragraphe sept de l’article deux cent quatre- 
vingt-cinq de ladite loi, édicté par l’article six du chapitre 
trente du Statut de 1939, est abrogé et remplacé par le 
suivant:

«(7) a) Lorsqu’une personne est déclarée coupable d’une 0 
infraction visée par les dispositions du paragraphe un, deux, 
quatre ou six du présent article, la cour ou le juge de pa>x 
peut, en sus de tout autre châtiment prévu pour ladite 
infraction, rendre une ordonnance interdisant à cette 
personne de conduire un véhicule à moteur, en quelque 
endroit que ce soit du Canada, pendant au plus trois ans.

b ) Lorsqu’une personne est déclarée coupable d’homicide 
involontaire (manslaughter ) résultant de la mise en service 
d’un véhicule à moteur, la cour peut, en sus de tout autre 
châtiment prévu pour cette infraction, rendre une ordon
nance interdisant à ladite personne de conduire un véhicule 
à moteur, en quelque endroit que ce soit du Canada, pendant 
la période que la cour juge appropriée.

c ) Au cas de l’établissement d’une semblable ordonnance 
en vertu de l’alinéa a ) ou b ) du présent paragraphe, la' cour L 
ou le juge de paix doit en expédier un exemplaire au régis- 
traire des véhicules à moteur pour la province où un permis 
de conduire un véhicule à moteur a été délivré à cette 
personne. Ledit exemplaire doit être certifié sous le sceau 
de cette cour ou de ce juge de paix ou, en l’absence d’un tel t 
sceau, sous la signature d’un juge de cette cour, ou d un 
magistrat présidant cette cour, ou de ce juge de paix. »

13. Est abrogé l’alinéa oJ de l’article trois cent trente-
cinq de ladite loi et remplacé par le suivant: j J

«o) «maison d’habitation» signifie et comprend l’en' 
semble ou toute partie d’un bâtiment tenu ou occupe 
comme résidence permanente ou temporaire;»^

14. Est en outre modifiée ladite loi par l’addition de
l’article suivant, immédiatement après l’article quatre- cent 
cinqn : fi

«4* 5c. (1) Est coupable d’un acte criminel et passible 
d’une amende de cinq cents dollars ou d’un emprisonnement 
pendant deux ans, ou à la fois de cette amende e.t de cet 
emprisonnement, quiconque, dans le dessein d’obtenir un . 
passeport canadien ou quelque visa de ce passeport ou men
tion sur un tel passeport, pour lui-même ou toute antre 
personne, alors qu’il est hors du Canada, fait une déclaration 
écrite ou verbale qui, à sa connaissance, est fausse ou trorn-- 
peuse à une personne autorisée à émettre des passeport8 ^ 
canadiens hors du Canada.



12. Le paragraphe (7) se lit actuellement comme suit:
«(7) Lorsqu’une personne est déclarée coupable d’une infraction visée par 

les dispositions des paragraphes un, deux, quatre ou six du présent article, la cour 
ou le juge de paix peut, en sus de tout autre châtiment prévu pour cette infraction, 
rendre une ordonnance interdisant à ladite personne de conduire un véhicule à 
r^oteur ou une automobile à quelque endroit que ce soit du Canada pendant au 
plus trois ans. Au cas de 1 ’établissement d’une semblable ordonnance, la cour ou 
,e juge de paix doit en expédier un exemplaire au registra ire des véhicules à moteur 
P°ur la province où un permis de conduire un véhicule à moteur ou une automobile 
a été délivré à cette personne. Ledit exemplaire doit être certifié sous le sceau de 
cette cour ou de ce juge de paix ou, en l’absence d’un tel sceau, sous la signature
d un juge de cette cour, ou d’un magistrat présidant cette cour, ou de ce juge de
paix. »

La modification consiste dans le retranchement des 
ttots «ou automobile» et dans la division du paragraphe en 
frois alinéas. L’alinéa a ) maintient l’autorité du tribunal 
ou juge de paix, d’annuler, en sus de toute autre peine, le 
Permis de conduire de quiconque est déclaré coupable d une 
'^fraction visée par les paragraphes un, deux, quatre et six 
de l’article 285, pour une période n’excédant pas trois ans.

Ln vertu de l’alinéa b ), le tribunal peut, lorsque 1 accusé 
a été reconnu coupable d’homicide involontaire, et en sus 
de toute autre peine, lui interdire, pendant la période qu il 
Juge appropriée, de conduire un véhicule à moteur en quelque 
endroit du.Canada.

y alinéa c J maintient la dernière disposition du present
article. '

1 8. L’alinéa o J de l’article 335 se lit actuellement commesuit;
•o» « maison d'habitation » signifie un bâtiment permanent dont la totalité ou 

partie est gardée par le propriétaire ou par l'occupant pour sa propre 
dance, celle de sa famille ou de ses serviteurs, ou de quelqu un d entre eux. 
qu’il puisse être inoccupé par intervalles. »

Les tribunaux ont soutenu que la définition ci-dessus 
e comprend pas une chambre ou des chambres d hotel, 
ette modification stipule qu’une chambre ou des chambres 
uotel ou de maison constituent une «maison d’habitation. »

x Çet article est nouveau. Cette modification vise 
Qualifier d’infraction le fait, par quiconque, de faire 

ulement ou par écrit des déclarations fausses ou trom- 
d4«S'S en vue de l’obtention d’un passeport, lequel est 

11111 comme comprenant un certificat d’identité.
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5

15. Est abrogé l’alinéa c) de l’article quatre cent 
quarante-six de ladite loi et remplacé par le suivant :

Vol à main «c ) Etant muni d’une arme offensive ou d’un instrument i 
armée. offensif, ou d’une imitation d’arme ou instrument

offensif, vole une personne, ou attaque une personne 
. dans l’intention de la voler. »

16. Est en outre modifiée ladite loi par l’insertion de ^ 
l’article suivant, immédiatement après l’article 516a:

Fait d’en- «516b. Est coupable d’un acte criminel et passible 
oudedêran- d’emprisonnement pendant un an, ou d’une amende d’au 
ger des plus cinq cents dollars, ou à la fois de cet emprisonnement 
d’incendie ou et de cette amende, quiconque endommage ou dérange volon- ^ 
reds'd'uPpa” tairement quelque matériel ou dispositif de protection ou de 
mêmegenre. sécurité contre l’incendie, de manière à le rendre inutilisable 

i ou inefficace. »

Abrogation 17. Est abrogé le paragraphe sept de l’article cinq cent 
paragraphe, quarante-quatre dè ladite loi.

2518. Est eti outre modifiée ladite loi par l’insertion de la 
Partie suivante, comme Partie X (a), après la Partie X:

«Partie X(a). Repris de justice.

Définition du 575a. Dans la présente Partie, à moins que le contexte 
mot «juge». ne g’y oppose, l’expression «juge» désigne et comprend un 

juge agissant sous le régime de la Partie XVIII de la Pr6' go 
sente loi et tout juge ayant juridiction au criminel dans la 
province.

Détention 
préventive 
des repris de 
justice.

575b. Lorsqu’une personne est déclarée coupable d’u° 
acte criminel commis après l’adoption de la présente Parti6 
et que, subséquemment, le délinquant admet qu’il est reprt3 «5 
de justice ou est reconnu repris de justice par un jury ou uB 
juge, et que la cour prononce une sentence contre ledit 
délinquant, la cour, si elle estime, en raison des habitudes



L’alinéa c) de l’article 446 se lit actuellement comme

<(446. Est coupable d’un acte criminel et passible de l’emprisonnement à 
Perpétuité, et de la peine du fouet, celui qui

c) Etant muni d’une arme ou d’un instrument offensif, vole ou attaque 
• quelqu’un dans l’intention de le voler »

La cour d’appel d’Ontario a annulé une condamnation
dans le cas d’un accusé qui s’était servi1 d’une imitation de
Pistolet automatique en bois sculpté et noirci, et motivé
sa décision en soutenant qu’une telle arme ne constituait
Pas une arme offensive, selon la définition qu’en donne le
Paragraphe sept de l’article deux de la loi, qui se lit comme suit-

«m «arme offensive » ou «arme » eomi^nd fusU ou autre arme^feu 
OU fusil à vent ou toute partie de ces armes, ou toute épée, a _ V • qu autre 
Pique, pointe de pique, lance, pointe de lance, dague, poig « _ ‘ autres
instrument propre à trancher ou à percer, ou toutes jomturesde métal^ou autres 
armes meurtrières ou dangereuses, et tout instrumentou c 0 e (,uclcon-
a arme et toutes munitions qui peuvent être employées a\ec un . 
que; >

Ht. Ce nouvel article qualifie d’infraetion le par
quiconque, de toucher sans autorisation - ver je
«ncendie ou à du matériel d’incendie ou den 'mtrav* le 
fonctionnement dans tout immeuble, < e |1(ue_
oxtincteur ou ce matériel inutilisable en cas

,,A 1 ' • Le paragraphe sept de l’article 544 se lit actuellement 
0lnine suit:

j * (7) A la demande par écrit du propriétaire ou de la personne qui a la c Kdu bétail ainsi transporté, laquelle demande doit être distincte et à part de t 
connaissement imprimé ou autre, ou de toute autre lettre de voiture, la dureeae la 
détention de ce bétail peut être portée à trente-six heures, lorsque ce bétail est 
tins des wagons munis des dispositifs nécessaire et est, dans 1 intervalle, o 
1 abreuvé sans avoir à en descendre. »

Ce paragraphe est superflu depuis 1921 lorsque le para- 
graphe (1) a été modifié et que la période statutaii 
Portée de 28 à 36 heures.

Prévp’t-" 6^e ^>ar^.e es* nouvelle. Elle prévoit la détention 
ntive des récidivistes ou repris de justice.
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et manière de vivre criminelles de l’individu, que la chose 
est opportune pour la protection du public, peut prononcer 
une sentence supplémentaire ordonnant que cet individu 
soit détenu dans une prison pour une période indéterminée. 
Cette détention est ci-après appelée détention préventive, 5 
et la personne visée par une telle sentence est réputée, aux 
fins de la présente Partie, un repris de justice.

15

575c. (1) Une personne ne doit être reconnue repris 
de justice que si le juge ou le jury, selon le cas, constate, 
sur preuve,

a) Que, depuis l’âge de dix-huit ans, elle a, au moins 
trois fois antérieurement à la condamnation du délit 
imputé dans l’acte d’accusation, été déclarée" coupable 
d’un acte criminel pour lequel elle était passible d au 
moins cinq ans d’emprisonnement (qu’une telle con
damnation antérieure ait eu lieu avant ou après l’adop
tion de la présente Partie) et qu’elle mène continûment 
une vie criminelle ; ou

b J Qu’elle a, sur une précédente déclaration de culpabilité, ^ 
été reconnue repris de justice et condamnée à la déten
tion préventive.

(2) Dans tout acte d’accusation prévu par le présent
article, il suffit, après avoir imputé le crime, de déclarer que 
le délinquant est un repris de justice. z . g5

(3) Dans les procédures sur l’acte d’accusation, le délin
quant n’est en premier lieu inculpé que de la partie de l’acte 
d’accusation qui impute le délit et si, sur mise en jugement, 
il plaide coupable ou est déclaré coupable par le juge ou
le jury, selon le cas, à moins qu’il ne plaide ensuite coupable ^ 
d’être un repris de justice, le juge ou le jury est chargé de 
rechercher si le délinquant est un repris de 'justice ou non 
et, dans ce cas, il ne sera pas nécessaire d’assermenter Ie 
jury de nouveau.

(4) Nul ne sera jugé sur l’accusation d’être un repris de ^ 
justice, sauf

a J Si le procureur général de la province où l’accusé doit 
être jugé y consent;

b) Si un avis d’au moins sept jours a été donné par je 
fonctionnaire compétent de la cour par laquelle je ^ 
délinquant doit être jugé, et l’avis au délinquant doi 
spécifier les condamnations antérieures et les autres 
motifs sur lesquels on a l’intention d’établir l’accusaiion’

575d. Sans préjudice du droit pour l’accusé de présenter 
une preuve concernant sa réputation, une preuve de ee ^ 
genre peut, si la cour l’estime utile, être admise sur ja 
question de savoir si l’accusé mène ou ne mène pas continû
ment une vie criminelle.



/ ' *
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être détruits 
ou il doit en 
être disposé.

Réserve.

Cautionne
ment après 
mise en 
accusation.

575e. Une personne déclarée coupable et condamnée a 
la détention préventive peut appeler de sa condamnation 
et sentence, et les dispositions du Code criminel visant un 
appel d’une condamnation pour un acte criminel y sont- , 
applicables.

575f. Lorsqu’une personne a été condamnée, avant ou 
après l’adoption de la présente Partie, à cinq ans ou plus 
d’emprisonnement et a été condamnée à une détention pré
ventive en vertu de la présente Partie, la Couronne peut, en 
tout temps, commuer la totalité ou quelque partie du reste 
de la sentence en une sentence de détention préventive visée 
par la présente Partie. ,

575g. (1) La sentence de détention préventive prend 
effet dès la condamnation d’une personne sur l’accusation ^ 
d’être un repris de justice.

(2) Les personnes qui purgent une détention préventive 
peuvent être enfermées dans une prison ou partie de prison 
réservée à cette fin.

(3) Les personnes qui purgent une détention préventive ^
sont assujetties aux mesures de discipline et de réforme Que 
peuvent prescrire les règlements de la prison. .

575h. Le ministre de la Justice doit, au moins une fois 
tous les trois ans durant lesquels une personne est mise sous 
garde en vertu d’une sentence de détention préventive ^ 
examiner l’état de santé, les antécédents et la situation de 
cette personne en vue de décider si elle devrait être libérée 
moyennant permis, et à quelles conditions, le cas échéant. »

19. Le paragraphe trois de l’article six cent quarante 
et un de ladite loi, édicté par l’article dix-neuf du chapitré ^ 
onze du Statut de 1930, est abrogé et remplacé par le suivant-

«(3) La personne qui décerne l’ordre ou le juge de P9lX 
devant lequel une personne est traduite en exécution d nn 
ordre décerné sous l’autorité du présent article, peut ordon
ner que tout argent ou toutes valeurs pécuniaires ainsi saisi® ^ 
soient confisqués, et que toutes autres choses saisies soied 
détruites ou qu’il en soit disposé autrement ; mais rien n 
doit être détruit et il ne doit être disposé de rien pendan 
quelque appel ou procédure dans lesquels le droit de saisi 
est contesté ou avant l’expiration du délai dans leQue 
cet appel peut être interjeté ou cette autre procédure prise-

20. Est abrogé l’article six cent quatre-vingt-seize 
ladite loi.

21. Est abrogé le paragraphe premier de l’article si 
cent quatre-vingt-dix-huit de ladite loi et remplacé Par 1 $ 
suivant:

«698. (1) Dans les cas d’infractions autres que les ca 
de trahison ou de crime punissable de mort, ou d’infraction 
prévues en l’un quelconque des articles Soixante-seize



'/

/

lt>. Le paragraphe trois de l’article 641 se lit actuelle
ment comme suit :

«(3) La personne qui décerne l’ordre ou le juge •autorité du présent
Personne est traduite en exécution d un ordre , pécuniaires ainsi saisis
article, peut ordonner que tout argent ou tomes ; »du Canada, et 
soient confisqués au profit de la Couronne pcurjcs ufiW ^ ^ dispostc autre- 
Que toutes autres choses saisies soient détruites o ^ disposé pendant quelque 
“lent mais rien ne doit être détruit et îl n endoit pM testé ou avant que soit
aPpcl ou procédure dans lesquels le droit de saisie - erieté ou cette autre pro- 
«Piré le temps pendant lequel cet appel peut être interjeté ou 
oédure prise. »

Par le retranchement des mots «au piofit de la Cou^ . 
ÏÏ» les utilités publiques du Canada», cette modification 
Prévoit la destination définitive de laigen ^
la Couronne, du chef du Canada, soit a !a Couronne,
Cl.ef de la province, selon leurs interets et ainsi que le 
stlPule l’article mille trente-six.

, L’article 696 déclare 9U’U" ^^ettrekprocès à lleu de décréter la mise en prevention, * (,aution. Vu la
Une date ultérieure et admettre l a - procédure n’est 
modification apportée à l’article 698, cette P 
P us nécessaire.

*U.tribu**, ^ insertion des mots soulignés a pour objet d’at- 
d’aCc \ ,a un magistrat, aussi bien qu’à un juge, le pouvoir 
fracti er Un cautmnnement à l’égard de certaines in-

87958—2
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Ordre à cet 
effet.

Devant un 
juge de paix 
ou magistrat.

Mandat.

Avis
d’appel.

Territoires 
du Nord- 
Ouest.

L’appelant 
reste sous 
garde ou 
donne cau
tionnement 
ou fait un 
dépôt en coui

quatre-vingt-six inclusivement, lorsque le prévenu a été 
finalement mis en accusation, ainsi que les présentes le 
prescrivent, tout juge d’une cour supérieure ou de comté, 
ou un magistrat selon la définition qu’en donne l’article 
sept cent soixante et onze, qui a juridiction dans le district o 
ou comté dans les limites duquel le prévenu est détenu, peut, 
à discrétion, sur demande à lui faite pour cette fin, ordonner 
que le prévenu soit admis à caution en souscrivant une obliga
tion, avec cautions suffisantes, devant un juge de paix ou un 
magistrat, pour le montant prescrit par le juge; et, sur ce, le 1 
juge de paix émet un mandat d’élargissement, ainsi que ci- 
dessous prescrit, et y annexe l’ordre du juge ou du magistrat 
enjoignant d’admettre le prévenu à caution.»

22. L’alinéa b) de l’article sept cent cinquante de ladite 
loi, édicté par l’article dix-huit du chapitre trente du Statut 
de 1939, est abrogé et remplacé par le suivant:

((b) L’appelant doit donner son préavis d’appel en pro
duisant au greffe, ou dans la province d’Alberta au 
bureau, pour le district ou sous-district judiciaire ou a . 
pris naissance la cause de la dénonciation ou de la plain
te, du greffier ou sous-greffier du tribunal d’appel, un 
avis par écrit énonçant, avec une certitude raisonnable, 
la condamnation ou l’ordre dont 'il interjette appel, et 
l’avis doit être signifié à l’intimé et au juge de paix Qu| ^ 
a entendu la cause ou, dans l’alternative, à la personne 
ou aux personnes que détermine un juge du tribunal 
saisi de l’appel, et ces signification et production doivent 
avoir lieu dans les trente jours de l’arrêt de condam
nation ou du décernement de l’ordre dont il est porté 
plainte, ou, dans les territoires du Nord-Ouest, dansJe.1
délai supplémentaire, d’au plus trente jours addition;
nels, qu’un juge du tribunal d’appel peut estimer
opportun de fixer, soit avant, soit après l’expiration 
desdits trente jours;»

352$. Est abrogé l’alinéa c) de l’article sept cent cinquante 
de ladite loi et remplacé par le suivant:

((c) L’appelant doit, si l’appel est interjeté d’une con
damnation ou d’un ordre comportant l’emprisonne
ment, soit rester sous garde jusqu’à la tenue de lfl ^ 
cour à laquelle est porté l’appel, soit souscrire, dans 
le délai fixé pour produire un préavis d’appel, une 
obligation selon la formule 51, avec deux caution® 
solvables, devant un juge de comté, un greffier de la 
paix ou un juge de paix du comté où la condamna- ^ 
tion a été prononcée ou l’ordre rendu, portant po°^ 
condition qu’il comparaîtra personnellement devan 
ladite cour et poursuivra l’appel, et se soumettra au

87958—2



^’alinéa b) de l’article 750 se lit actuellement comme

((£>J L’appelant doit donner son préavis d’appel en produisant au greffe, ou 
dans la province d’Alberta au bureau, pour le district ou sous-district 
judiciaire où a pris naissance la cause de la dénonciation ou de la plainte, 
du greffier ou sous-greffier du tribunal d’appel un avis par écrit énonçant, 
avec une certitude raisonnable, la condamnation ou l’ordre dont il inter
jette appel, et l’avis doit être signifié à l’intimé et au juge de paix qui a 
entendu la cause, ou, dans l’alternative, à la personne ou aux personnes 
Que détermine un juge du tribunal saisi de l’appel, et ces signification et 
production doivent avoir lieu dans les dix jours de l’arrêt de condamnation 
ou du décernement de l'ordre dont il est porté plainte, ou dans le délai 
supplémentaire, n}excédant pas, dans les Territoires du Nord-Ouest, cin
quante jours additionnels, et ailleurs vingt jours additionnels, qu’un juge 
du tribunal d’appel peut estimer à propos de fixer, soit avant soit après 
1 expiration dudit délai de dix jours; »

^modification porte de dix à trente jours le délai pendant 
et U-j L-m avi‘s d’appel peut être signifié dans les provinces 
je1 . uit cette période, dans les territoires du Nord-Ouest, 
iim.Clric*Uante jours au délai d’au plus trente jours que le 

Peut prescrire.

ftpof'* ^es mots soulignés permettent à une personne qui a 
taon u (* une condamnation de souscrire une obligation par 
et d f -6^e s’enëage à se présenter elle-même à son appel 
d’obf . re le dépôt en espèces que fixera le juge, au lieu 

eiUr deux cautions solvables.
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jugement de la cour en l’espèce, et paiera les frais 
imposés par la cour ou souscrira une obligation portant 
cette condition et fera le dépôt en espèces que le 
juge de paix pourra fixer au lieu de cautions; ou, si 
l’appel est interjeté d’une condamnation ou d’un ordre » 
qui comporte le paiement d’une amende ou d’une somme 
d’argent, l’appelant doit, dans le délai fixé pour 
produire le préavis d’appel, dans les cas où est ordonne 
1 ’emprisonnement à défaut de paiement, soit de- 
meurer sous garde jusqu’à la tenue de la cour ou 
l’appel est porté, soit souscrire une obligation selon 
la formule 51, avec deux cautions solvables, comme 
susdit, ou déposer, entre les mains du juge qui a pro
noncé la condamnation ou décerné l’ordre, une somme 
d’argent qui suffise à couvrir la somme dont le paiement a 
été ainsi imposé, en même temps que telle autre somme 
que ledit juge considère comme suffisante pour couvrir les 
frais de l’appel; et, dans les cas où n’est pas ordonne 
l’emprisonnement à défaut de paiement, déposer entre 
les mains dudit juge une somme d’argent qui suffise a * 
couvrir la somme dont le paiement a été ainsi imposé, en 
même temps qu’une autre somme que ledit juge consi
dère comme suffisante pour couvrir les frais d’appeb 
et lorsque cette obligation a été fournie ou que ce dépôt 
a été fait, le juge de paix devant qui cette obligatùm 
a été fournie ou entre les mains duquel le dépôt a été 
fait, doit libérer cette personne,-si elle est sous garde;»

Appel pour 
motif com
portant une 
question de 
droit.

Articles appli
cables.

Effet et 
exécution de 
la décision.

24. Est de plus modifiée ladite loi par l’insertion, inune- 
diatement après l’article sept cent cinquante-deux, (le 
l’article suivant, comme article 752a:

«752a. (1) Nonobstant toute disposition contraire <je 
la présente Partie, un appel à la cour d'appel, ainsi que la 
définit l’article mille douze, de toute décision de la cour au* 
termes des dispositions de l’article sept cent cinquante- ^ 
deux, avec la permission de la cour d’appel ou d’un juge (‘e 
cette dernière, peut être interjeté pour tout motif qui com
porte une question de droit seulement,

(2) Les dispositions des articles mille douze à mille ving
et un, inclusivement, doivent mutatis mutandis, dans ^ 
mesure où elles sont applicables, s’appliquer à un apPel 
prévu par le présent article. ,

(3) La décision de la cour d’appel a le même effet et peu 
être exécutée de la même manière que si elle avait été rendu6 
par un juge de paix à l’audition. »

25. Est abrogé le paragraphe premier de l’article sep* 
cent cinquante-sept de la dite loi et remplacé par le suivant-

4»



arm ?’ ar^c^e est nouveau. II tend à permettre les 
droit con<damnations comportant des questions de

X

Les mots soulignés sont n0JJ^aV* Vauditioned’un 
^cation a pour objet d’assurer que, < ” soient mis à la 
a,Ppel, tous les documents relatifs a la 
^Position de la cour d’appel.
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Le juge de 
paix trans
met la con
damnation à 
la cour 
d’appel.

Cautionne
ment de 
celui qui 
demande un 
exposé de 
la cause.

Honoraires.

Honoraires.

«757. Tout juge de paix devant lequel une personne 
est sommairement jugée, transmet la condamnation ou 
l’ordre, et toute autre matière en sa possession concernant 
la cause, à la cour devant laquelle appel est interjeté en vertu _ 
de la présente Partie, dans et pour le district, comté ou lieu 3 
où l’infraction est présumée avoir été commise, avant 1 épo
que où un appel de cette condamnation ou de cet ordre peut 
être entendu, pour y être gardés par le fonctionnaire com
pétent parmi les archives de la cour. »

26. Est abrogé le paragraphe premier de l’article sept 
cent soixante-deux de ladite loi et remplacé par le suivant:

«762. (1) En présentant cette requête, et avant que |e 
juge de paix ait dressé et lui ait communiqué l’exposé de la- 
cause, l’appelant doit invariablement consentir une obligé' , 
tion devant ce juge de paix ou quelque autre juge de PalX 
exerçant la même juridiction, avec ou sans cautions, et pou1 Ma Ma Ch Ch 
la somme que le juge de paix croit juste, portant pour condi
tion qu’il poursuivra son appel sans délai et se soumettra 
au jugement de la cour, et paiera les frais adjugés par celle' 
ci ou, au lieu de fournir des cautions, fera le dépôt en espèce^
que fixe le juge de paix ; et l’appelant doit en même temps et
avant qu’il ait droit à la remise de l’exposé, payer au juge 
de paix les honoraires auxquels ce dernier a droit. »

27. Est abrogé l’article sept cent soixante-dix de lad1 
loi et remplacé par le suivant: .

«770. Les honoraires mentionnés au tarif suivant, e 
nuis autres, sont et constituent les honoraires exigibles su 
les procédures faites devant les juges de paix en vertu de 
présente Partie.

(A)

1.
2.
3.

4.

5.

Honoraires exigibles par les juges de paix ou

LEURS GREFFIERS.

Dénonciation ou plainte........................................
Mandat ou sommation..........................................
Mandat sur sommation décernée en premier

lieu........................................................................
Chaque copie nécessaire de sommation ou de

mandat....... x.......................................................
Chaque assignation de témoins ou mandat d’a

mener des témoins. (Une seule assignation 
pour chaque partie est taxée dans chaque cas, 
laquelle peut contenir un nombre indéfini de 
noms, sauf que, si le juge de paix estime que 
la justice du cas l’exige, il peut être décerné 
d’autres assignations pour lesquelles des 
honoraires seront imposés)................. ............

0.30 
0.30 35



‘*<i. Les mots soulignés sont nouveaux. Cette modifi
cation a pour objet de permettre à un appelant de taire un 
dépôt en espèces, en attendant le résultat de l’appel, plutôt 
W de souscrire une obligation.

L’article actuel, qui indique les honora res et fiais 
peuvent réclamer les juges de paix, greffiers, const a > es, 

témoins et interprètes, en matière de déclaration sommaire 
de culpabilité, sous le régime de la Partie XV de la présente 

est devenu désuet.
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6. Déclaration pour mandat d’amener un témoin,
et mandat............................................................

7. Chaque copie nécessaire d’assignation ou de
mandat d’amener un témoin............................

8. Pour chaque cautionnement................................
9. Pour entendre et décider la cause........................

10. Si la cause dure plus de deux heures....................
11. Lorsqu’un seul juge de paix ne peut légalement

entendre et décider la cause, le même hono
raire pour l’entendre et la décider est alloué 
au juge de paix associé.

12. Pour chaque mandat de saisie.............................
13. Pour chaque mise en accusation........................
14. Pour préparer le dossier de la déclaration de cul

pabilité ou de l’ordonnance, lorsqu’il doit être
retourné aux sessions ou sur certiorari...........

Mais dans toutes les causes qui peuvent être jugées 
sur procédures sommaires devant un seul juge 
de paix et dans lesquelles nulle amende 
supérieure à $20 ne peut être imposée, il ne 
peut être exigé pour l’inscription de la décla
ration de culpabilité plus de.............................

15. Pour copie de toute autre pièce se rattachant à
une cause, et la minute de cette pièce, si on 
l’exige, par feuillet de 100 mots.......................

16. Pour tout mémoire de frais, si on demande de le
faire en détail................................................>. .

(Les postes 15 et 16 ne sont exigibles que lorsqu’il 
y a eu décision.)

17. Vacation pour faire remettre le cas d’un prison
nier .......................................................................

18. Vacation relative à la fixation d’un cautionne
ment .....................................................................

(B) Honoraires des constables.

1. Arrestation de tout individu sur mandat, ou
arrestation, sans mandat, d’un individu qui 
est subséquemment déclaré coupable ou 
en état de prévention......................................

2. Signification des sommations ou des citations..
3. Frais de route pour signifier une sommation ou

une citation, ou opérer une arrestation, par 
mille parcouru, aller et retour (Lorsqu’il n’y a 
aucun mode de transport public, des frais 
raisonnables de voiture doivent être alloués.).

4. Frais de route, lorsque la signification n’a pu
être faite, sur preuve de diligence suffisante, 

' par mille parcouru dans un sens......................

1.00

0.20 
1.00 5 
1.00 
2.00

1.00
0.50

1.00

20

0.50

0.10 25 

0.20

30
1.00

1.00

35

1.50
0.50

40

0.20
45

0.20



\
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5. Pour revenir avec un prévenu, après l’arresta
tion, et l’amener devant un magistrat ou un 
juge de paix pour instruction préliminaire ou 
procès, lorsque le magistrat ou le juge de paix 
n’est pas à l’endroit où le mandat d’arresta
tion a été confié au constable, et lorsque le 
voyage est nécessairement effectué par une 
route différente de celle qui a été suivie pour 
opérer l’arrestation, par mille parcouru dans 
un sens............................................. ....................

6. Pour conduire un prévenu en prison, sur renvoi
à une autre audience ou màndat de dépôt, 
par mille parcouru dans un sens (lorsqu’il n’y 
a pas de moyen de transport public, des 
frais raisonnables de voiture de louage doi
vent être alloués)................................................

(Non payable s’il s’agit de ramener le prévenu 
qui a été conduit devant le juge de paix, le 
double parcours n’étant pas exigible.)

7. Vacation auprès du magistrat ou des juges de
paix lors des procès par voie sommaire, ou 
pour l’interrogatoire de prévenus sur accusa
tion d’actes criminels, pour chaque jour né
cessairement employé, les honoraires d’un 
jour seulement, quel que soit le nombre des 
causes...................................................................

8. Signification et rapport du bref de saisie............
9. Annonces à la suite d’un bref de saisie................

10. Frais de route pour opérer une saisie, ou pour
faire perquisition d’effets en vue d’une saisie, 
lorsqu’il n’est pas trouvé d’effets, par mille 
parcouru dans un sens.......................................

11. Evaluations, par un ou plusieurs estimateurs,
deux cents par dollar sur la valeur des effets.

12. Commission sur vente d’après catalogue et li
vraison des effets, cinq cents par dollar sur le 
produit net des effets.

(C) Rétribution des témoins.

1. Chaque jour de présence au procès.....................
2. Frais de route pour assister au procès, par mille

parcouru, dans un sens......................................

(D) Rétribution des interprètes.

1. Chaque demi-journée de présence au procès....
2. Frais véritables de subsistance lorsque l’inter

prète est absent de son lieu de résidence ordi
naire, au plus $5.00 par jour.

3. Frais de route, les mêmes que dan» le cas des
témoins.»

5

0.20 10

15
0.20

20

2.00
1.50
1.50

0.35

35

0.20

2.50

45
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Mise en 
accusation.

Homicide 
involontaire 
ou condùite 
d'une voiture 
à une allure 
insensée.

Appel lorsque 
l’acquitte
ment est 
annulé.

Abrogation
de
paragraphe.

Réduction 
de l’empri
sonnement, 
lorsqu’une 
partie de 
la somme 
adjugée 
payable est 
acquittée.

2 S. Est, abrogée toute la partie du paragraphe premier de 
l’article huit cent vingt-sept de ladite loi qui précède l’alinéa 
a ), et remplacée par ce qui suit :

«827. (1) Le juge ou le fonctionnaire poursuivant, 
selon le cas,» ®

29. Le paragraphe trois de l’article neuf cent cinquante 
et un de ladite loi, édicté par l’article quarante-cinq du 
chapitre quarante-quatre du Statut de 1938, est abrogé et 
remplacé par le suivant:

«(3) Sur une accusation d’homicide involontaire (man- 10 
slaughter) résultant du fait d’avoir conduit un véhicule à 
moteur, le jury, et, dans- les provinces d’Alberta et de la
Saskatchewan, un juge avant juridiction et siégeant sans
jury, s’ils sont convaincus que l’accusé n’est pas coupable
d’homicide involontaire (manslaughter) mais est coupable la 
d’une infraction visée par le paragraphe six de l’article deux 
cent quatre-vingt-cinq, peuvent le trouver coupable de cette 
infraction, et cette déclaration de culpabilité empêche 
toute autre poursuite pour quelque infraction résultant des 
mêmes faits.» *0

30. (1) Est modifié l’article mille vingt-trois de ladite 
loi par l’insertion, immédiatement après le paragraphe 
premier, du paragraphe suivant:

«(2) Toute personne dont l’acquittement a été annulé 
peut interjeter appel à la Cour suprême du Canada contre w 
l’annulation de cet acquittement pour tout motif d’appel 
qui comporte une question de droit seulement; et toute 
personne qui a subi son procès conjointement avec cette per
sonne acquittée et dont la condamnation a été maintenue 
par la cour d’appel peut interjeter appel à la Cour suprême ° 
du Canada contre le maintien de cette condamnation pour 
de semblables motifs. »

(2) Les paragraphes deux et trois de l’article mille vingt- 
trois, édictés par l’article seize du chapitre cinquante-six , 
du Statut de 1935, sont renumérotés comme paragraphes à 
trois et quatre respectivement.

31. Est abrogé le paragraphe trois de l’article mille 
vingt-cinq de ladite loi, édicté par l’article dix-sept du 
chapitre cinquante-six du Statut de 1935.

32. Est en outre modifiée ladite loi par l’insertion, immé- ^ 
diatement après l’article mille trente-cinq, de ce qui suit 
comme article mille trente-cinq a:

«1035a. (1) Lorsqu’une période d’emprisonnement est 
imposée par un tribunal pour défaut de paiement d’une 
somme d’argent, cette période, sur paiement d’une partie 
de cette somme, doit être réduite du nombre de jours



28. Le paragraphe premier de l’article 827 se lit actuelle
ment comme suit :

«827. Le juge, après avoir obtenu les dépositions, s’il en ést, sur lesquelles le pri
sonnier a ainsi été incarcérét ou le fonctionnaire poursuivant, selon le cas, »

Les mots ci-dessus en italique ont été retranchés afin de 
Permettre au juge d’étudier le cas sans délai et d’éviter le 
retard qu’entraîne l’obtention des dépositions.

29. Le paragraphe trois de l’article 951 se lit actuelle
ment comme suit:

«(3) Sur une accusation d’homicide involontaire résultant du fait d’avoir 
conduit une voiture à moteur, le jury peut, s’il est convaincu que h accusé n est pas 
coupable d’homicide involontaire mais est coupable d’une infraction prévue au 
paragraphe six de l’article deux cent quatre-vingt-cinq, le trouver coupable de 
cette infraction, et cette déclaration de culpabilité empêche toute autre poursuite 
Pour quelque infraction résultant des mêmes faits. »

Les mots en italique ont été retranchés comme étant 
superflus. Le paragraphe modifié, avec les mots soulignés 
y insérés, accordent à un juge siégeant sans jury dans la 
province d’Alberta la même juridiction que celle qui est 
attribuée à un juge siégeant avec un jury dans d’autres
Provinces.

&0. Cette modification a pour objet de déplacer le 
Paragraphe trois de l’article mille vingt-cinq, édicté par 
1 article dix-sept du chapitre cinquante-six du Statut de 
1935, en l’insérant sans changement dans 1 article mule 
Vlngt-trois.

, **•. Ce paragraphe a été inséré comme paragraphe deux 
uans l’article mille vingt-trois.

®2. Cet article est nouveau. Il a pour objet de stipuler 
(j',l„e’ dans le cas d’un emprisonnement infligé à 1 egai ci c u 

efaut de paiement d’amende, la durée de 1 empnsonnemen 
Peut être réduite proportionnellement en consideration c u 
Prennent de toute partie de l’amende.

>
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Réserve.

A qui le 
paiement 
doit être 
versé.

Montant 
minimum 
qui peut 
être accepté.

L’argent doit 
être versé au 
registraire, 
etc.

Fixation de 
la réduction.

Montant 
affecté pre
mièrement 
au paiement 
dés (rais.

Deuxième
ment.

Troisième
ment.

représentant, autant que possible, le même rapport, à 
l’égard du nombre total de jours dans ladite période, que 
celui qui existe entre la somme versée et la somme pour le 
défaut de paiement de laquelle l’emprisonnement est 
imposé; toutefois, dans le calcul du nombre de jours dont 
une période d’emprisonnement- serait réduite aux termes du 
présent article, il ne doit pas être tenu compte du premier 
jour d’emprisonnement.

(2) Le paiement peut être fait à la personne ayant léga
lement la garde du prisonnier, ou à telle autre personne 
que peut désigner le Procureur général de la province où le 
prisonnier a été déclaré coupable.

(3) Nul montant offert en paiement partiel de ladite 
somme ne doit être accepté, à moins qu’il ne soit le montant 
requis pour obtenir une réduction de peine d’un jour ou d'un 
multiple de celui-ci. Lorsqu’un mandat de saisie ou de 
dépôt a été émis, il ne sera accepté aucun paiement partiel 
tant que l’honoraire, s’il en est, exigible pour un tel mandat 
n’aura pas été acquitté.

(4) La personne à qui le paiement est fait doit immédiate
ment verser l’argent ainsi reçu au registraire de la Cour supé- 
rieure ou au greffier de la cour de comté où l’accusé a été 
déclaré coupable ou à telle autre personne que peut dési
gner le Procureur général de la province où le prisonnier a 
été déclaré coupable.

(5) La personne à qui le paiement est fait doit, dès la 
réception dudit montant, déterminer le nombre de jours dont 
la durée d’emprisonnement est réduite, et, notifier immédia
tement, dans le cas où un mandat de saisie ou de dépôt 
a été émis, à l’agent de police approprié ou au directeur ou 
gouverneur de la prison, selon les exigences du cas, un tel 
paiement ou une telle réduction.

(6) A moins que l’ordonnance adjugeant le paiement de 
la somme entière ne prescrive le contraire, le montant reçu 
doit être affecté premièrement au paiement, en entier ou 
en partie, de tous frais que le prisonnier peut avoir reçu 
l’ordre de payer; deuxièmement, au paiement total ou partiel 
de tous dommages-intérêts ou indemnité que le prisonnier 
peut avoir reçu l’ordre de payer, et, troisièmement, au paie
ment de toute amende.»
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condamnée à 
l’emprisonne
ment dans un 
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33. Sont abrogés les alinéas a), b) et c) de l’article 
mille cinquante-six de ladite loi et remplacés par les sui
vants:

«o) Si quelqu’un est condamné à l’emprisonnement dans 
un pénitencier, et qu’à la même session de la cour 
devant laquelle il subit son procès, il est condamné 
pour une ou plusieurs autres infractions, à une période 
ou à des périodes d’emprisonnement de moins de deux 
ans chacune, il peut être condamné pour ces périodes 
plus courtes à subir l’emprisonnement dans le même 
pénitencier; et

45

50



****• L’articlé 1056 se lit actuellement comme suit:
i . ((1056. Tout individu, condamné à un emprisonnement de moins de deux ans 

Jt, si nulle autre place n’est formellement exprimée, être condamné a 1 empri- 
jnnement dans la prison commune du district, comté ou lieu ou la sentence est 

noncée, ou. s’il n’y a pas de prison commune, dans la prison la plus voisine 
a ,ce^te localité, ou dans quelque prison ou lieu de détention établi pal* la loi, 

tre que le pénitencier, dans lequel la sentence d’emprisonnement peut legale- 
en* être mise à effet. Toutefois. .

a) Si quelqu’un est condamné à l’emprisonnement dans un penitencier, et 
qu’à la même session de la cour devant laquelle il a subi son procès, il 
est condamné pour une ou plusieurs autres infractions, à un terme ou a 
des termes d’emprisonnement de moins de deux ans chacun, il peut etre 
condamné pour ces termes plus courts à subir l’emprisonnement dans le 
même pénitencier, ces condamnations devant être effectives a l expiration 

/ c$e son autre peine; et .
Si quelqu’un est condamné, pour une infraction, et que, au jour de sa con
damnation, il est à subir une peine d’emprisonnement dans un pénitencier 
pour une autre infraction, il peut être condamné à un terme d emprison
nement de moins de deux ans dans le même pénitencier, cette condamnation 
devant être effective a Vexpiration de la peine ou des peines qu il purge.

°) Dans la province du Manitoba et dans celle de la Colombie-Britannique, 
tout individu condamné à l’emprisonnement pour une période de moins 
de deux ans peut être condamné à subir sa peine dans n’importe laquelle 
des prisons communes de la province, à moins que la loi n indique de 
prison spéciale. »



Si l’empri
sonnement au 
pénitencier 
est en cours.

Si quelqu’un 
est à purger 
un emprison
nement clans 
un endroit, 
d’incarcéra
tion autre 
qu’im péni
tencier.

Emprisonne
ment dans la 
prison
commune au 
Manitoba et 
dans la 
Colombie- 
Britannique.

Suspension 
de la sen
tence par la.s- 
cour quand 
l’empiison- 
ment n’excède 
pas deux ans.

b) Si quelqu’un est condamné pour une infraction, et 
que, au jour de sa condamnation, il soit à subir une 
peine d’emprisonnement dans un pénitencier pour une 
autre infraction, il peut être condamné à une période _ 
d’emprisonnement de moins de deux ans dans le même o 
pénitencier;

c) Si quelqu’un est condamné à l’emprisonnement A dans 
un pénitencier etxqu’à la date de sa condamnation n 
soit à purger une période d’emprisonnement dans une 
prison commune ou dans quelque prison ou endroit 1U 
d’incarcération légal _mtre qu’un pénitencier, à moins 
qu’un statut ne prescrive le contraire, il doit, au lieu 
d’être renvoyé à la prison commune ou autre prison ou 
endroit d’incarcération, être envoyé immédiatement au 
pénitencier pour y subir le reste de la partie non expiree 
de la période qu’il purgeait lors de cette condamnation;

d ) Dans la province du Manitoba et dans celle de la 
Colombie-Britannique, tout individu condamné à l’em
prisonnement pour une période de moins de deux ans 
peut être condamné à subir sa peine dans n’importe l 
laquelle des prisons communes de la province, à moins 
que la loi n’indique une prison spéciale. »

34. Est abrogé le paragraphe premier de l’article mille 
quatre-vingt-un de ladite loi et remplacé par le suivant: .

«1081. (1) Chaque fois qu’un individu est déclaré cou- * 
pable, devant une cour, d’une infraction punissable de deux 
ans d’emprisonnement au plus, et qu’aucune condamnation 
antérieure n’a été relevée contre lui, si la cour devant laquelle 
il est ainsi déclaré coupable ou la Cour d’appel trouve que, vu 
l’âge, la réputation et les antécédents du délinquant, à 
le caractère léger de l’infraction et les circonstances atté
nuantes dans lesquelles elle a été commise, il est à propos 
que le délinquant soit relâché, à condition d’avoir une bonne 
conduite à l’avenir, la cour peut, au lieu de le condamne!’ 
sur-le-champ à quelque peine, ordonner qu’il soit remis en 
liberté, après avoir signé un engagement, cautionné ou non 
cautionné, et pour l’espace de temps que la cour prescrit, uÇ 
se présenter pour recevoir jugement lorsqu’il sera appe*e 
et, dans l’intervalle, de garder la paix et de tenir une bonne 
conduite. ))

16



Les mots en italique ont été retranchés.
Les modifications apportées aux alinéas a) et b) permet 

tent qu’une sentence de moins de deux ans soit purgée au 
pénitencier et, si l’ordre en est donné, se confonde avec la 
peine pour laquelle l’inculpé avait été envoyé au pénitencier.

La modification de l’alinéa c) déclare qu’un condamné 
qui, au moment où la sentence l’envoyant au pénitencier 
est prononcée, purge une sentence dans une prison commune, 
peut être envoyé au pénitencier afin qu’il y subisse le reste 
de la période pour laquelle il avait été condamné à la prison 
commune.

34. Les mots soulignés sont destinés à permettre à une 
cour d’appel de relâcher un délinquant, sous le régime de la 
surveillance.

Le paragraphe premier de l’article 1081 se Ut actuellement
comme suit :

«1681. Chaque fois qu’un individu est convaincu devant une cour d une 
infraction punissable de deux ans d’emprisonnement au plus, et au aucune condam
nation antérieure n’a été relevée contre lui, et la cour devant laquelle il est ainsi 
convaincu trouve que, vu l’âge, la réputation et les antécédents du délinquant, 
In preuve de gravité de l’infraction et les circonstances atténuantes dans lesquelles 
cUe a été commise, il est à propos que le délinquant soit relâché, à condition 
d avoir une lionne conduite à l’avenir, la cour peut, au lieu de le condamner sur-le- 
champ à quelque peine, ordonner qu’il soit remis en liberté, après avoir signé un 
engagement, cautionné ou non cautionné et pour l’espace de temps que la cour 
prescrit, de se représenter pour recevoir sa sentence lorsqu’il sera appelé, et, dans 
1 intervalle, de garder la paix et de tenir une bonne conduite. »

87958—3
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Réserve.

Loi modifiant la Loi des prisons et des maisons de correction-

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Le paragraphe premier de l’article quatre-vingt-douze 
de la Loi des prisons et des maisons de correction, chapht , 
cent soixante-trois des Statuts révisés du Canada, 192L 
est modifié par l’adjonction du sous-alinéa suivant, à 13 
fin de l’alinéa b):

«(v) l’Ecole de garçons de la Nouvelle-Ecosse.»

2. Le paragraphe quatre de l’article quatre-vingt-douze 
de ladite loi est abrogé et remplacé par le suivant:

«(4) En cas de condamnation, les filles de religion P1'0' 
testante doivent être envoyées au Refuge maritime p°UI 
filles, à Truro, et les filles de religion catholique romain®’ 
au Refuge industriel du Bon-Pasteur, à Halifax. En cas d ^ 
condamnation, les garçons de religion protestante doive11 
être envoyés à l’Ecole industrielle de Halifax, à liait* 
ou à l’Ecole de garçons de la Nouvelle-Ecosse; et les garçon- 
de religion catholique romaine, à l’Asile Saint-Patrick, 
Halifax, ou à l’Ecole de garçons de la Nouvelle-Ecosse. »

3. Est en outre modifié l’article quatre-vingt-douze 
ladite loi par l’adjonction du paragraphe suivant: j.

de 15

«(14) Le procureur général de la Nouvelle-Ecosse pe 
donner, à la personne ayant la charge d’un établissent11 
de réforme, l’ordre de transférer tout garçon y détenu set 
le présent article à quelque autre établissement de réfort 
auquel un garçon peut être condamné en vertu a 
présent article. Toutefois, nul garçon de religion Pr0*eu[ 
tante ne doit être transféré à l’Asile Saint-Patrick; ^ 
garçon de religion catholique romaine ne doit être transi6 
à l’Ecole industrielle de Halifax. Cet ordre constitue1^ 

les personnes ayant la charge desdits établissent11pour

V
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Notes explicatives.

!• L’Ecole de garçons de la Nouvelle-Ecosse fut établie 
Par le chapitre 9 des Statuts de la Nouvelle-Ecosse (194< ). 
Ees garçons protestants sont actuellement envoyés à 1 Ecole 
industrielle de Halifax, qui fermera bientôt ses portes. 
L Ecole de la Nouvelle-Ecosse sera non confessionnelle, et 
I on y enverra tous les garçons protestants condamnés, 
pie possédera également des facilités spéciales pour loger 
es garçons qui ne peuvent être placés à l’Ecole industrielle 

de Halifax ni à l’Asile Saint-Patrick, pour cause d’incorrigi- 
buité ou de disposition à s’évader. Cette modification a pour 
but d’ajouter l’Ecole de la Nouvelle-Ecosse aux institu
tions comprises dans les établissements de réforme.

Cette modification est corrélative. ,

Cette modification a pour objet d’autoriser le procu
reur général de la Nouvelle-Ecosse à transférer les garçons, 
de l’Ecole industrielle de Halifax et de l’Asile Saint-Patrick, 
? ‘Ecole de garçons de la Nouvelle-Ecosse, ou à transférer 
es garçons aux institutions le mieux appropriées à leur cas

Particulier.



2

de réforme et pour leurs agents, une autorisation suffisante 
de transférer ce garçon et de le détenir selon les exigences 
de sa sentence et du présent article, et il sera censé avoir 
été condamné à l’établissement de réforme auquel [il aura 
été ainsi transféré. »
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Réserve.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 377.

Loi modifiant la Loi des prisons et des maisons de correction-

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. Le paragraphe premier de l’article quatre-vingt-douze 
de la Loi des 'prisons et des maisons de correction, chapitre „ 
cent soixante-trois des Statuts révisés du Canada, 192'- 
est modifié par l’adjonction du sous-alinéa suivant, à la 
fin de l’alinéa b ):

«(v) l’Ecole de garçons de la Nouvelle-Ecosse.»

2. Le paragraphe quatre de l’article quatre-vingt-douze ^ 
de ladite loi est abrogé et remplacé par le suivant : _ jf

«(4) En cas de condamnation, les filles de religion P1 °' 
testante doivent être envoyées au Refuge maritime P°UI 
filles, à Truro, et les filles de religion catholique romain6’ 
au Refuge industriel du Bon-Pasteur, à Halifax. En cas 1 ^ 
condamnation, les garçons de religion protestante doiv6» 
être envoyés à l’Ecole industrielle de Halifax, à Hali*aX’ 
ou à l’Ecole de garçons de la Nouvelle-Ecosse; et les garçon- 
de religion catholique romaine, à l’Asile Saint-Patrick, 
Halifax, ou à l’Ecole de garçons de la Nouvelle-Ecosse. »

je j5
3. Est en outre modifié l’article quatre-vingt-douze u 

ladite loi par l’adjonction du paragraphe suivant : >
«(14) Le procureur général de la Nouvelle-Ecosse PeU, 

donner, à la personne ayant la charge d’un établissent1^ 
de réforme, l’ordre de transférer tout garçon y détenu sel<» ^ 
le présent article à quelque autre établissement de réfornj 
auquel un garçon peut être condamné en vertu 1 
présent article. Toutefois, nul garçon de religion pr01,e t 
tante ne doit être transféré à l’Asile Saint-Patrick; /U 
garçon de religion catholique romaine ne doit être transie ^ 
à l’Ecole industrielle de Halifax. Cet ordre constitue1 y 
pour les personnes ayant la charge desdits établissent11



Notes explicatives.

!• L’Ecole de garçons de la Nouvelle-Ecosse fut établie 
Par le chapitre 9 des Statuts de la Nouvelle-Ecosse (194/)- 
r68 garçons protestants sont actuellement envoyés à l’Ecole 
industrielle de Halifax, qui fermera bientôt ses portes. 
L Ecole de la Nouvelle-Ecosse sera non confessionnelle, et 
Ion y enverra tous les garçons protestants condamnés. 
—Me possédera également des facilités spéciales pour loger 
les garçons qui ne peuvent être placés à l’Ecole industrielle 
ÿ Halifax ni à l’Asile . Saint-Patrick, pour cause d’incorngi- 
Pilité ou de disposition à s’évader. Cette modification a pour 
Put d’ajouter l’Ecole de la Nouvelle-Ecosse, aux institu
ions comprises dans les établissements de réforme.

Cette modification est corrélative.

Cette modification a pour objet d’autoriser le procu
reur général de la Nouvelle-Ecosse à transférer les garçons, 
ne l’Ecole industrielle de Halifax et de l’Asile Saint-Patrick, . 
? 1 Ecole de garçons de la Nouvelle-Ecosse, ou à transfeiei 
Cs garçons aux institutions le mieux appropriées a leur cas

Particulier.



de réforme et pour leurs agents, une autorisation suffisante 
de transférer ce garçon et de le détenir selon les exigences 
de sa sentence et du présent article, et il sera censé avoir 
été condamné à l’établissement de réforme [auquel [il [aura 
été ainsi transféré.»
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3e Session, 20e Parlement, 11 George VI, 1947.

1946, c. 69.

«Prêt 
garanti. »

Prêts
garantis.

Idem.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 396.

Loi modifiant la Loi sur les prêts commerciaux et profes
sionnels aux anciens combattants.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. L’alinéa e ) de l’article deux de la Loi sur les prêts 
commerciaux et professionnels aux anciens combattants, cha- 
pitre soixante-neuf du Statut de 1946, est abrogé et remplace 
par le suivant:

«e) «prêt garanti» signifie un prêt conforme à toutes les 
exigences des alinéas a) à m), inclusivement, du para
graphe premier de l’article trois de la présente loi ; »

2. (1) Est modifié l’alinéa a ) du paragraphe premier de ^ 
l’article trois de ladite loi par l’addition du sous-alinéa sui
vant :

«(v) le versement d’un paiement par un ancien combat
tant aux fonds d’une société dont il est associé, p°ur 
permettre à celle-ci d’entreprendre l’achat ou la répa
ration de machines, outils, instruments ou autre mate
riel, devant servir aux opérations de la société, ou la 
construction, la réparation ou la modification de tout 
immeuble ou structure, ou la construction de rajouts 
à tout immeuble ou structure, servant ou devant servit 
à la poursuite des opérations de la société, ou pour tout 
autre objet prescrit qui peut être censé profiter à 1en' 
treprise de la société;» ,

(2) Est abrogé l’alinéa d ) du paragraphe premier de ^ 
l’article trois de ladite loi et remplacé par le suivant : ,

((d) Si la somme du principal du prêt, du montant de 
tout prêt demandé par l’ancien combattant et approuv 
par le ministre des Affaires des anciens combattants 
ou son représentant autorisé et du montant de tout 
prêt garanti antérieurement fait à l’ancien combat'



Notes explicatives.

Les modifications apportées à la Loi sur les prêts com
merciaux et professionnels aux anciens combattants ont pour 
objets:

a) De permettre qu’un prêt garanti soit fait à un ancien 
combattant qui est déjà établi dans une entreprise de 
société, pour dépense par la société;

b) De permettre à un ancien combattant d’inclure, comme 
partie ou totalité de ses besoins en espèces sous le ré
gime de la loi, les sommes qu’il a dépensées relativement 
à son entreprise entre la date de sanction du présent 
Bill et la date de proclamation de la loi ;

c) D’étendre les dispositions relatives à la garantie; et
d) De corriger certaines erreurs d’écriture.

!• Cet article vise à corriger une erreur d’écriture en 
substituant la lettre m ), soulignée, à la lettre n).

(1) Nouveau. L’article 3 (1) a J se lit actuellement 
c°mme suit:

<ia) Si la demande déclarait que le prêt était requis par l’ancien combattant pour 
l’un des objets suivants:
(i) l’achat d’une entreprise*, . lf. , ,,
(ii) l’achat ou la réparation de machines, d’outils, d’instruments ou a autie

matériel pour son entreprise; , . , . , ,
(ni) la construction, réparation ou modification de tout immeuble ou toute 

structure, ou un rajout à l’un de ces derniers, utilisés ou à utiliser dans la 
poursuite de son entreprise; .

vv) tout but prescrit qui peut être jugé avantageux pour son entreprise, »
L’addition du sous-alinéa (v) projeté réalisera^ P 

mier des objets de ce Bill indiqués plus J^LXe à un 
garantis sont déjà disponibles en vue de p t
ancien combattant d’entrer dans une
en vue de lui fournir du capital poin u ^ occupation 
®l l’entreprise de société doit être la P,m 1 «rendre une 
de l’ancien combattant et s’il a l’intention de prendre u 
Part active à cette entreprise. . fians ia loi

(2) Les mots soulignés sont sous-entendus dans
mais il est opportun de dissiper toute ambigui



Dépense 
faite par 
un ancien 
combattant 
entre le 1er 
sept. 1946 
et le 15 janv. 
1947.

Règlements.

Idem.

1944-45, c. 30.
Garantie
bancaire.

tant et indiqué dans sa demande, ou dont la banque 
avait autrement connaissance, n’excédait pas trois 
mille dollars;»

(3) Est modifié l’article trois de ladite loi par l’addition 
du paragraphe suivant:

«(3) Si un ancien combattant démontre, conformément 
aux règlements, qu’entre le premier septembre mil neuf cent 
quarante-six et le quinze janvier mil neuf cent quarante-sept, 
inclusivement, il a fait une dépense pour l’un des objets 
spécifiés à l’alinéa a) du paragraphe premier de l’article 
trois de la présente loi, le montant ainsi dépensé est, lorsque 
l’ancien combattant demande un prêt visé par la présente 
loi, censé constituer, aux fins de l’alinéa e) dudit paragraphe 
premier, une partie de la dépense totale projetée par l’ancien ^ 
combattant pour l’objet indiqué dans la demande. »

3. (1) Est abrogé l’alinéa c) du paragraphe premier de 
l’article sept de ladite loi et remplacé par le suivant:

«c ) Prescrivant tout objet, outre les fins mentionnées 
aux sous-alinéas (i), (ii) et (iii) de l’alinéa a) du paru; ^ 
graphe premier de l’article trois de la présente loi, juge 
avantageux pour l’entreprise d’un ancien combattant, 
ou tout objet, outre les fins qui sont spécifiées au sous- 
alinéa (v) dudit alinéa a), jugé avantageux pour l’en
treprise d’une société dont l’ancien combattant est 
associé;»

(2) Est abrogé l’alinéa h) du paragraphe premier de l’ar
ticle sept de ladite loi et remplacé par le suivant:

((h) Prescrivant, nonobstant toute disposition contraire 
contenue dans la présente loi, qu’en cas de défaut 
imminent dans le remboursement d’un prêt garanti, 
la banque peut, avec l’approbation de l’emprunteur, 
modifier ou reviser l’une quelconque des conditions du
prêt garanti, ou tout acte y relatif, pourvu que cette 
modification ou revision n’augmente pas le taux d’inté- 
rêt spécifié à l’alinéa g) du paragraphe premier de 
l’article trois de la présente loi;»

4. Est abrogé l’article huit de ladite loi et remplacé PaI 
le suivant:

«8. (1) Nonobstant les dispositions de la Loi des banqueS ^ 
ou de tout autre statut, si une banque fait un prêt garant1 
à l’égard duquel elle est tenue, par règlement, de prendre une 
garantie sur des biens réels ou personnels, immobiliers ou 
mobiliers, la banque peut, à l’époque où elle effectue le prêt, 
prendre, comme garantie pour le remboursement dudit prêt ^ 
et le paiement de l’intérêt y afférent,



, (3) Nouveau. Une des conditions d’un prêt garanti est 
ainsi conçue :

(ie) Si le principal du prêt n’excédait pas les deux tiers de la dépense totale pro
jetée par l’ancien combattant pour l’objet déclaré dans la demande; »

En permettant à un ancien combattant d’inclure, comme 
Partie de sa dépense totale projetée, les dépenses qu’il a 
laites lui-même pendant la période spécifiée relativement à 
s°n entreprise, cette modification tend à la réalisation du 
deuxième objet du présent Bill.

.3* (1) L’article 7 de la loi autorise le gouverneur en con- 
sed à édicter des règlements à toutes fins pour lesquelles la 
*°i prévoit des règlements et, en général, pour la réalisation 
res objets et l’exécution des dispositions de la loi. L ad
jonction projetée à l’alinéa c) du paragraphe premier de 

article 7 de la loi permet au gouverneur en conseil de pres
se des fins supplémentaires pour lesquelles des prêts peu- 
Vent être consentis sous le régime du sous-alinéa (v), que le 
Présent Bill ajoute à l’alinéa a) du paragraphe premier de 
• article 3.

(2) Cette modification vise à corriger une erreur d écn- 
Ure- Les mots soulignés remplacent, respectivement, les 

m°ts «autoriser » et «autorisation » dans la loi actuelle.

j E II est opportun d’étendre les pouvoirs des banques
e façon à inclure la prise d’une garantie sur des biens

Personnels et mobiliers à l’égard desquels la totalité ou une
Partie du produit du prêt garanti doit être dépensée. On
faciliterait ainsi l’octroi de prêts aux anciens combattants
P°ur l’achat de tels biens en accordant aux banques et au
gouvernement une assurance supplémentaire contre tou e 
Perte.



3

Mêmes droits, 
quant à la 
garantie, que 
sous le régime 
de la Loi 
des banques.

a J un mortgage ou une hypothèque sur les biens réels 
ou personnels, immobiliers ou mobiliers, à l’égard des
quels la totalité ou une partie du produit du prêt 
garanti sera dépensée ; ou ,

b ) une cession des droits et intérêt d’un acheteur aux ter- 3 
mes

(i) d’une convention de vente des biens réels ou 
personnels, immobiliers ou mobiliers; ou

(ii) d’un privilège ou contrat de vente conditionnel!^
pour des biens personnels ou mobiliers 

à l’égard desquels la totalité ou une partie du produit 
du prêt garanti sera dépensée.

(2) Une banque possède et peut exercer, en ce qui concerne 
un mortgage, une hypothèque ou une cession prise sous 
le régime de la présente loi et les biens réels ou personnels* 
immobiliers ou mobiliers, visés par les susdits, tous les droits 
et pouvoirs qu’elle aurait ou pourrait exercer si ce mortgage* 
cette hypothèque ou cette cession eût été prise par *a 
banque sous forme de garantie supplémentaire prévue dans 
la Loi des banques. »
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1946, c. 69.

«Prêt 
garanti. »

Prêts
garantis.

Idem.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 396.

S

Loi modifiant la Loi sur les prêts commerciaux et profes
sionnels aux anciens combattants.

A Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. L’alinéa e) de l’article deux de la Loi sur les pr^s 
commerciaux et professionnels aux anciens combattants, cha
pitre soixante-neuf du Statut de 1946, est abrogé et rempli 
par le suivant:

((e) «prêt garanti» signifie un prêt conforme à toutes ks 
exigences des alinéas a) km), inclusivement, du Para' 
graphe premier de l’article trois de la présente loi;»

de 1°2. (1) Est modifié l’alinéa a ) du paragraphe premier 
l’article trois de ladite loi par l’addition du sous-alinéa su 
vaut : .

«(v) le versement d’un paiement par un ancien comba 
tant aux fonds d’une société dont il est associé, P°l 
permettre à celle-ci d’entreprendre l’achat ou la rep 
ration de machines, outils, instruments ou autre ma 
riel, devant servir aux opérations de la société, ou 
construction, la réparation ou la modification de to 
immeuble ou structure, ou la construction de rajou. ^ 
à tout immeuble ou structure, servant ou devant ser 
à la poursuite des opérations de la société, ou pour to 
autre objet prescrit qui peut être censé profiter à 1e 
treprise de la société;» . j6

(2) Est abrogé l’alinéa d) du paragraphe premier ^ 
l’article trois de ladite loi et remplacé par le suivant : je

((d) Si la somme du principal du prêt, du montant . 
tout prêt demandé par l’ancien combattant et appr° ,g 
par le ministre des Affaires des anciens combatta^ 
ou son représentant autorisé et du montant de t0 3O 
prêt garanti antérieurement fait à l’ancien comb



Notes explicatives.

Les modifications apportées à la Loi sur les prêts com
merciaux et professionnels aux anciens combattants ont pour 
objets:

a) De permettre qu’un prêt garanti soit fait à un ancien 
combattant qui est déjà établi dans une entreprise de 
société, pour dépense par la société;

bj De permettre à un ancien combattant d inc m e, comme 
partie ou totalité de ses besoins en espèces sous h ré
gime de la loi, les sommes qu’il a dépensées relative, .cnt 
à son entreprise entre la date de sanction du présent 
Bill et la date de proclamation de la loi;

c) D’étendre les dispositions relatives à la garantie ; et
d) De corriger certaines erreurs d’écriture.

!• Cet article vise à corriger une erreur d’écriture en 
substituant la lettre m ), soulignée, à la lettre n).

(1) Nouveau. L’article 3 (1) a) se lit actuellement 
comme suit:

*a) Si la demande déclarait que le prêt était requis par l’ancien combattant pour 
l’un des objets suivants:
(i) l’achat d’une entreprise; .............. ,(ii) l’achat ou la réparation de machines, d’outils, d instruments ou d aut

. matériel pour son entreprise; . , , , . , , _ , .(lii) la construction, réparation ou modification de tout immeuble ou to te 
structure, ou un rajout à l’un de ces derniers, utilisés ou à utiliser dans .
poursuite de son entreprise; ,__• . „(iv) tout but prescrit qui peut être jugé avantageux pour son entreprise,

L’addition du sous-alinéa (v) projeté réaliserait le pre- 
I11Ier des objets de ce Bill indiqués plus haut. Des prêts 
garantis sont déjà disponibles en vue de permettre à un 
ancien combattant d’entrer dans une société existante ou 
e? vue de lui fournir du capital pour une société nouvelle 
^ l’entreprise de société doit être la principale occupation 

l’ancien combattant et s’il a l’intention de prendre une
Part active à cette entreprise.

(2) Les mots soulignés sont sous
es il est opportun de dissiper toute

entendus dans la loi 
ambiguïté.
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Dépense 
faite par 
un ancien 
combattant 
entre le 1er 
janv. 1946 
et le 15 janv. 
1947.

tant et indiqué dans sa demande, ou dont la banque 
avait autrement connaissance, n’excédait pas trois 
mille dollars ; »

(3) Est modifié l’article trois de ladite loi par l’addition 
du paragraphe suivant: 5

«(3) Si un ancien combattant démontre, conformément 
aux règlements, qu’entre le premier janvier mil neuf cent 
quarante-six et le quinze janvier mil neuf cent quarante-sept, 
inclusivement, il a fait une dépense pour l’un des objets 
spécifiés à l’alinéa a ) du paragraphe premier de l’article W 
trois de la présente loi, le montant ainsi dépensé est, lorsque 
l’ancien combattant demande un prêt visé par la présente 
loi, censé constituer, aux fins de l’alinéa e ) dudit paragraphe 
premier, une partie de la dépense totale projetée par l’ancien 
combattant pour l’objet indiqué dans la demande. » 1

3. (1) Est abrogé l’alinéa c) du paragraphe premier de 
l’article sept de ladite loi et remplacé par le suivant:

Règlements. «c) Prescrivant tout objet, outre les fins mentionnées 
aux sous-alinéas (i), (ii) et (iii) de l’alinéa a ) du para- 
graphe premier de l’article trois de la présente loi, jugé " 
avantageux pour l’entreprise d’un ancien combattant, 
ou tout objet, outre les fins qui sont spécifiées au sous- 
alinéa (v) dudit alinéa a), jugé avantageux pour l’en
treprise d’une société dont l’ancien combattant est 
associé;»

(2) Est abrogé l’alinéa h ) du paragraphe premier de l’ar
ticle sept de ladite loi et remplacé par le suivant: 

idem. nh) Prescrivant, nonobstant toute disposition contraire
contenue dans la présente loi, qu’en cas de défaut 
imminent dans le remboursement d’un prêt garanti, 3» 
la banque peut, avec l’approbation de l’emprunteur, 
modifier ou reviser l’une quelconque des conditions du 
prêt garanti, ou tout acte y relatif, pourvu que cette 
modification ou revision n’augmente pas le taux d’inté
rêt spécifié à l’alinéa g ) du paragraphe premier de 35 
l’article trois de la présente loi;»

1944-45, c. 30.
Garantie
bancaire.

4. Est abrogé l’article huit de ladite loi et remplacé par 
le suivant:

«8. (1) Nonobstant les dispositions de la Loi des banques 
ou de tout autre statut, si une banque fait un prêt garanti 4 
à l’égard duquel elle est tenue, par règlement, de prendre une 
garantie sur des biens réels ou personnels, immobiliers ou 
mobiliers, la banque peut, à l’époque où elle effectue le prêt, 
prendre, comme garantie pour le remboursement dudit prêt 
et le paiement de l’intérêt y afférent, **



. (3) Nouveau. Une des conditions d’un prêt garanti est 
ainsi conçue :

((ej Si le principal dû prêt n’excédait pas les deux tiers de la dépense totale pro
jetée par l’ancien combattant pour l’objet déclaré dans la demande; »

En permettant à un ancien combattant d’inclure, comme 
Partie de sa dépense totale projetée, les dépenses qu’il a 
laites lui-même pendant la période spécifiée relativement à 
s°n entreprise, cette modification tend à la réalisation du 
deuxième objet du présent Bill.

.3. (1) L’article 7 de la loi autorise le gouverneur en con
ned à édicter des règlements à toutes fins pour lesquelles la 
,°i Prévoit des règlements et, en général, pour la réalisation 

des objets et l’exécution des dispositions de la loi. L’ad
jonction projetée à l’alinéa c) du paragraphe premier de 
article 7 de la loi permet au gouverneur en conseil de pres

ide des fins supplémentaires pour lesquelles des prêts peu- 
Vent être consentis sous le régime du sous-alinéa (v), que le 
Présent Bill ajoute à l’alinéa a) du paragraphe premier de 
1 article 3.

(2) Cette modification vise à corriger une erreur d écri- 
Ure. Les mots soulignés remplacent, respectivement, les 

oaots «autoriser» et «autorisation» dans la loi actuelle.

. 4. U est opportun d’étendre les pouvoirs des banques 
de façon à inclure la prise d’une garantie sur des tiens 
Personnels et mobiliers à l’égard desquels la totalité ou une 
Partie du produit du prêt garanti doit être depensee. n 
aciliterait ainsi l’octroi de prêts aux anciens combattan s 

P°ur l’achat de tels biens en accordant aux banques et au 
gouvernement une assurance supplémentaire confie ou c
Perte.



a J un mortgage ou une hypothèque sur les biens réels 
ou personnels, immobiliers ou mobiliers, à l’égard des
quels la totalité ou une partie du produit du prêt 
garanti sera dépensée; ou

b) une cession des droits et intérêt d’un acheteur aux ter
mes

(i) d’une convention de vente de biens réels oü 
personnels, immobiliers ou mobiliers; ou

(ii) d’un privilège ou contrat de vente conditionnel^ 
pour des biens personnels ou mobiliers

à l’égard desquels la totalité ou une partie du produit 
du prêt garanti sera dépensée.

Mêmes droits, (2) Une banque possède et peut exercer, en ce qui concerne 
garantie,laque un mortgage, une hypothèque ou une cession prise sous 
soucie régime le régime de la présente loi et les biens réels ou personnels;
des banques, immobiliers ou mobiliers, visés par les susdits, tous les droits 

et pouvoirs qu’elle aurait ou pourrait exercer si ce mortgage? 
cette hypothèque ou cette cession eût été prise par la 
banque sous forme de garantie supplémentaire prévue dans 
la Loi des banques. »
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3e Session, 20e Parlement, 11 George VI, 1947.

Titre abrégé.

Définitions.

«Commis
sion ».

«Fonds ». 
«Ministre ».

«Ancien com
battant ».

«Seconde 
guerre 
mondiale ».

Compte
spécial.

Montants 
crédités 
au Fonds.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 410.

Loi en vue d’établir un fonds de bienfaisance provenant de 
caisses de cantine de l’armée et d’autres caisses militaires.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi de 
19 47 sur le Fonds de bienfaisance de l’armée.

2. Dans la présente loi, à moins que le contexte ne s’y 3 
oppose, l’expression

a) «Commission » signifie la Commission du Fonds de 
bienfaisance de l’armée;

b) «Fonds» signifie le Fonds de bienfaisance de l'armée; 
c) «Ministre» désigne le ministre des Affaires des anciens 

combattants ;
d) «ancien combattant» signifie une personne qui était 

en activité de service, dans les forces militaires du 
Canada, pendant la seconde guerre mondiale; 

e ) «seconde guerre mondiale » signifie la guerre commen-1 
cée en septembre mil neuf cent trente-neuf.

3. (1) Est institué, au Fonds du revenu consolidé, un 
compte spécial, appelé Fonds de bienfaisance de l’armée.

(2) Sont portés au crédit du Fonds tous les montants 
actuellement crédités aux comptes suivants, dans le Fonds i 
du revenu consolidé:

a) Le compte appelé «Fonds de dépôt central des cantines 
de l’armée, de la marine et du corps d’aviation» et 
maintenu aux termes d’un arrêté du gouverneur en 
conseil, daté du dix-huit septembre mil neuf cent qua" 
rante-six (C.P. 68/3910); et 

b) Le compte appelé «Fonds de bienfaisance de l’armée 
canadienne», tel qu’il a été constitué en vertu d’un 
arrêté du gouverneur en conseil, daté du vingt-sept 
avril mil neuf cent quarante-quatre (C.P. 75/3088).





(3) Est créditée au Fonds la somme de deux cent quatre- 
vingt-cinq mille cent soixante et un dollars cinquante-cinq 
cents reçue à l’égard de la vente des Kitchen By-Products 
Overseas et déposée au crédit du Receveur général selon 
l’article soixante-neuf du Règlement de 1942 régissant l’ad
ministration des mess et des cantines (Armée canadienne).

(4) Les sommes d’argent et valeurs suivantes sont versées 
ou transférées au Receveur général du Canada et créditées 
au Fonds:

a ) Toutes sommes d’argent et valeurs présentement 
détenues par ou pour le président de la Commission 
des fonds régimentaires (ministère de la Défense na
tionale) ou en son nom, y compris, sans restrein
dre la généralité de ce qui précède, toutes sommes 
d’argent et valeurs à lui versées ou transférées relative
ment aux fonds de régiment, de mess ou de cantine ou à 
d’autres fonds d’unité afférents à des éléments de 
l’active de l’armée canadienne licenciés, sauf les deniers 
requis pour acquitter des obligations imputables sur 
ces fonds et requis pour rembourser des unités et for
mations de la réserve de l’armée canadienne, ou des 
unités de la troupe permanente d’avant-guerre, de 
prêts ou dons faits par elles ou les organismes corres
pondants de la milice active non permanente, à des 
unités ou formations mises en activité de service ; 

b ) Toutes sommes d’argent qui, d’après un arrêté du 
gouverneur en conseil, daté du dix-huit septembre mil 
neuf cent quarante-six (C.P. 68/3910), devaient être 
déposées chez le Receveur général du Canada par cer
taines organisations de service auxiliaire, pour être 
détenues comme deniers en trust au Fonds de dépôt 
central des cantines de l’armée, de la marine et du corps 
d’aviation, y compris, sans limiter la généralité de ce 
qui précède, tous les profits que la Young Men's Chris
tian Association, l’Armée du Salut, les Chevaliers de 
Colomb, les Canadian Legion War Services, Inc., et la 
Young Women’s Christian Association étaient, par 
entente avec Sa Majesté, tenus de payer au bénéfice 
de membres et d’anciens membres des forces armées, 
excepté un montant suffisant pour acquitter les obliga
tions imputables sur ces profits; 

c) Toutes sommes d’argent et valeurs qui, par des ordres, 
règles ou règlements militaires, doivent être versées 
au président de la Commission des fonds régimentaires 
(ministère de la Défense nationale) à titre ou à l’égard 
de fonds de régiment, de mess ou de cantine ou d’autres 
fonds d’unité, sur licenciement d’un élément de l’active 
de l’armée canadienne;
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Les sommes 
versées au 
Fonds sont la 
propriété de 
Sa Majesté.

Valeur à 
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le Fonds.

En trust par 
Sa Majesté.

Commission 
du Fonds de 
bienfaisance 
de l’armée.

Durée des 
fonctions.

Nouvelle
nomination.

Vacances.

d ) Toutes sommes d’argent reçues des Navy, Army and 
Air Force Institutes du Royaume-Uni relativement au 
partage des profits découlant de leurs opérations 
pendant la seconde guerre mondiale;

e) Toutes sommes d’argent reçues du gouvernement du 
Royaume-Uni à l’égard du partage des profits décou
lant du fonctionnement des cantines de transports 
pendant la seconde guerre mondiale; et

/) L’argent que le gouverneur en conseil désigne, pour 
l’application de la présente loi, comme ayant été reçu 
à l’égard des profits découlant du fonctionnement de 
mess ou cantines de l’armée ou d’une autre activité, 
dont les profits devraient servir aux fins de la présente 
loi.

(5) Toutes les sommes d’argent et valeurs dont le présent 
article exige le versement ou transfert au Receveur général 
du Canada sont déclarées, par les présentes, être et avoir 
été la propriété de Sa Majesté, du chef du Canada, et peuvent 
être recouvrées par une action, au nom de Sa Majesté, en 
la cour de l’Echiquier du Canada.

(6) Lorsque des obligations du dominion du Canada ou 
autres valeurs sont transférées au Receveur général du 
Canada ou par lui recouvrées en vertu du présent article, 
elles doivent être détenues pour le compte du Fonds 
jusqu’à l’échéance ou jusqu’à ce que la Commission en 
ordonne la vente.

(7) Le Receveur général doit créditer le Fonds d’un 
intérêt au taux de deux et demi pour cent l’an, chaque 
semestre, sur les soldes mensuels minima au crédit du Fonds.

(8) Tous les montants crédités au Fonds sont censés 
avoir été reçus par Sa Majesté, en trust, pour les objets de 
la présente loi.
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4. (1) Est instituée une commission, appelée «Commis
sion du Fonds de bienfaisance de l’armée» et composée de , 
cinq membres nommés par le gouverneur en conseil, dont 
un a été désigné par la Légion canadienne de la British EmpiM 
Service League et un autre par le Conseil national des associa
tions d’anciens combattants au Canada. Nul membre de la 
Commission ne doit détenir ni occuper un poste dans Ie ,q 
service public du Canada.

(2) Les membres de la Commission sont nommés pour
quatre ans. Toutefois, des membres nommés en premier 
lieu, un le sera pour six ans; deux, pour quatre ans chacun, et 
deux pour deux ans chacun. ^

(3) A l’expiration de son mandat, un membre peut être 
nommé de nouveau.

(4) Dans le cas d’une vacance au sein de la Commission, 
en raison de l’expiration du mandat d’un membre ou autre
ment, il est nommé un nouveau membre de la même manière g 
que pour le membre occupant antérieurement cette charge-
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(5) Le gouverneur en conseil désigne un membre de la 
Commission pour président.

(6) Trois membres constituent un quorum.
(7) Chaque membre dispose d’une voix et, s’il y a partage 

de voix dans un cas quelconque, le président dispose d’une ° 
voix additionnelle.

(8) Le siège de la Commission est établi dans la ville 
d’Ottawa.

(9) Le gouverneur en conseil peut révoquer un membre 
de la Commission pour une raison bonne et suffisante.

(10) La Commission n’est pas mandataire de Sa Majesté, 
et ses fonctionnaires et employés ne font pas partie du 
service public.

5. (1) La Commission instituera un comité pour chaque 1° 
province, un comité pour le Royaume-Uni et un autre pour 
les Etats-Unis. Elle peut instituer un comité pour le terri
toire du Yukon et un comité pour le district du fleuve 
Mackenzie des territoires du Nord-Ouest. „

(2) Chaque comité comprendra trois membres, dont un -u
sera nommé par la Commission et remplira les fonctions 
de président du comité et les deux autres seront nommés, 
après consultation des organisations d’anciens combattants, 
par le président du comité, avec l’approbation de la Com- 
mission. ^

(3) Chaque membre d’un comité est nommé pour quatre 
ans et peut être nommé de nouveau.

(4) Dans le cas d’une vacance au sein d’un comité, par 
suite de l’expiration du mandat d’un membre ou autrement, 
il est nommé un nouveau membre de la même manière que ^ 
pour le membre occupant antérieurement cette charge.

<>. (1) La Commission peut, sur la recommandation 
d’un comité, établir un ou plusieurs sous-comités, qui fonc- 
tionneront dans une région prescrite. °

(2) Un sous-comité se compose de tel nombre de membres 
que la Commission nomme et pour telles périodes qu’elle 
détermine.

(3) Un membre de chaque sous-comité sera nommé par 
le comité et remplira les fonctions de président, et les autres 4 
membres du sous-comité seront nommés par son président.

(4) Dans le cas d’une vacance au sein d’un sous-comité, 
par suite de l’expiration du mandat d’un membre ou autre
ment, il est nommé un nouveau membre de la même manière 
que le membre occupant antérieurement cette charge.

7. Les membres de la Commission et des comités rempli' 
ront leurs fonctions sans traitement ou autre rémunération, 
mais un membre peut, à la discrétion de la Commission, 
toucher une allocation journalière, fixée par la Commission, d 
à l’occasion de sa présence aux réunions de la Commission
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ou du comité, respectivement, et lors de son déplacement 
depuis son lieu de résidence, ou au retour, de même que ses 
frais réels de voyage lorsqu’il fait un trajet dans l’accom
plissement de ses devoirs prévus par la présente loi.

8. (1) La Commission nommera un ancien combattant ° 
au poste de secrétaire de la Commission, à un traitement 
annuel d’au plus six mille cinq cents dollars, et peut nommer 
les autres fonctionnaires, commis et employés requis, aux 
conditions qu’elle juge opportunes. Toutefois, s’il existe, 
pour remplir quelque position, un ancien combattant possé-10 
dant les qualités requises, ce dernier recevra la priorité de 
nomination.

(2) La Commission peut engager les dépenses qu’elle juge 
nécessaires à l’application de la présente loi. Les frais, y 
compris les traitements, sont payés à même le Fonds. ^

(3) La Commission est autorisée à engager et à payer les 
frais d’application de la présente loi, ainsi que les frais y 
accessoires, à même le Fonds.

9. (1) Sont versés sur le Fonds, aux anciens combattants 20 
ou aux personnes à leur charge, ou aux veuves ou enfants 
d’anciens combattants décédés, ou pour leur bénéfice, tels 
montants que la Commission peut, à l’occasion, déterminer.

(2) La Commission est régie par les principes suivants : _ ,
a ) Les plans doivent être formulés sur l’hypothèse qu’il -° 

y aura des bénéficiaires éventuels durant cinquante 
ans à compter de l’établissement du Fonds;

b ) Nulle somme ne doit être octroyée sous forme d’assis
tance à même le Fonds lorsqu’on peut obtenir, à l’épo- 
que de la demande, un secours suffisant des autorités à 
fédérales, provinciales ou municipales;

c ) Dans le cas de sommes octroyées pour aider à l’ins
truction de personnes à la charge d’anciens combattants 
ou d’enfants d’anciens combattants décédés, il est 
accordé des bourses d’études dépendant d’un besoin 3 
continu et d’un progrès satisfaisant, et non comme bour
ses de concours basées sur le rang scolaire; et

d ) Les montants versés à même le Fonds ne sont recou
vrables que s’ils ont été obtenus par fraude ou fausse 
déclaration. 4

ÎO. (1) Un comité ou sous-comité établi selon la présente
loi doit, sous les direction et surveillance générales de la 
Commission, et dans son territoire, recevoir et examiner 
les demandes d’assistance et les approuver ou rejeter.

(2) Lorsqu’un comité approuve une demande d’assistance 
n’excédant pas trois cents dollars, il peut accorder cette 
dernière sans en saisir la Commission. Pour cet objet, des
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avances peuvent être consenties au comité, à même le 
Fonds, pour les montants et de la manière qu’il est loisible 
à la Commission de prescrire.

(3) Lorsqu’un sous-comité approuve une demande d’as- , 
sistance n’excédant pas cinquante dollars, il peut accorder 3 
cette dernière sans en saisir la Commission ou le comité.
A cette fin, des avances peuvent être consenties au sous- 
comité, à même le Fonds, pour les montants et de la 
manière qu’il est loisible à la Commission de prescrire. J

11. (1) L’Auditeur général doit examiner les comptes 
de la Commission tous les ans, et ceux des comités, tous les 
trois mois.

(2) Les rapports de l’Auditeur général seront soumis à 
la Commission. 1

12. (1) La Commission peut établir des règlements
prescrivant la manière dont ses affaires ou celles d’un comité 
ou sous-comité doivent être expédiées et, de façon générale, 
pour l’exécution de la présente loi. “

(2) Une fois établis, les règlements doivent être publiés 
dans la Gazette du Canada, et une copie en est envoyée au 
Ministre, qui la présente aussitôt au Parlement si ce dernier 
est en session; sinon, dans les quinze jours de l’ouverture 
de la session suivante du Parlement.

13. Le plus tôt possible après le trente et un mars de 
chaque année et, en tout cas, dans les trois mois de ladite 
date, la Commission doit dresser et soumettre au Ministre 
un rapport annuel sur ses affaires et opérations au cours de à 
la période de douze mois expirant ce jour-là. Le Ministre 
doit immédiatement présenter le rapport au Parlement, si 
ce dernier est en session, ou dans les quinze jours de l’ouver
ture de la session suivante du Parlement.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 410.

Loi en vue d’établir un fonds de bienfaisance provenant de 
caisses de cantine de l’armée et d’autres caisses militaires.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi de 
19^7 sur le Fonds de bienfaisance de Varmée.

2. Dans la présente loi, à moins que le contexte ne s y 3 
oppose, l’expression

a) «Commission» signifie la Commission du Fonds de 
bienfaisance de l’armée; ;

b) «Fonds» signifie le Fonds de bienfaisance de l’armée; 
c) «Ministre» désigne le ministre des Affaires des anciens 1 

combattants ;
d) «ancien combattant» signifie une personne qui était 

en activité de service, dans les forces militaires du 
Canada, pendant la seconde guerre mondiale; A

e ) «seconde guerre mondiale » signifie la guerre commen-t 
cée en septembre mil neuf cent trente-neuf.

3. (1) Est institué, au Fonds du revenu consolidé, un 
compte spécial, appelé Fonds de bienfaisance de l’armée.

(2) Sont portés au crédit du Fonds tous les montants ^ 
actuellement crédités aux comptes suivants, dans le Fonds * 
du revenu consolidé:

a) Le compte appelé «Fonds de dépôt central des cantines 
de l’armée, de la marine et du corps d’aviation» e* 
maintenu aux termes d’un arrêté du gouverneur en 
conseil, daté du dix-huit septembre mil neuf cent qua' ; 
rante-six (C.P. 68/3910); et 

b) Le compte appelé «Fonds de bienfaisance de l’armée 
canadienne», tel qu’il a été constitué en vertu d’un 
arrêté du gouverneur en conseil, daté du vingt-sept 
avril mil neuf cent quarante-quatre (C.P. 75/3088).
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Idem.

Idem.

(3) Est créditée au Fonds la somme de deux cent quatre- 
vingt-cinq mille cent soixante et un dollars cinquante-cinq 
cents reçue à l’égard de la vente des Kitchen By-Products 
Overseas et déposée au crédit du Receveur général selon 
l’article soixante-neuf du Règlement de 1942 régissant l’ad
ministration des mess et des cantines (Armée canadienne)-^ v

(4) Les sommes d’argent et valeurs suivantes sont versées I
ou transférées au Receveur général du Canada et créditées j 
au Fonds: ^

a) Toutes sommes d’argent et valeurs présentement 
détenues -par ou pour le président de la Commission 
des fonds régimentaires (ministère de la Défense na
tionale) ou en son nom, y compris, sans restrein
dre la généralité de ce qui précède, toutes sommes 
d’argent et valeurs à lui versées ou transférées relative
ment aux fonds de régiment, de mess ou de cantine ou a 
d’autres fonds d’unité afférents à des éléments. “e ' j 
l’active de l’armée canadienne licenciés, sauf les denier8 
requis pour acquitter des obligations imputables sur ^ ‘ 
ces fonds et requis pour rembourser des unités et f°r( 
mations de la réserve de l’armée canadienne, ou des 
unités de la troupe permanente d’avant-guerre, dC j 
prêts ou dons faits par elles ou les organismes corres- ;; 
pondants de la milice active non pèrmanente, à des ^ 
unités ou formations mises en activité de service; a 

h) Toutes sommes d’argent qui, d’après un arrêté du 
gouverneur en conseil, daté du dix-huit septembre mi 
neuf cent quarante-six (C.P. 68/3910), devaient être 
déposées chez le Receveur général du Canada par cer- ^ J 
taines organisations de service auxiliaire, pour être ^ 
détenues comme deniers en trust au Fonds de dépôt 
central des cantines de l’armée, de la marine et du corps u 
d’aviation, y compris, sans limiter la généralité de Çe 
qui précède, tous les profits que la Young Men’s Chr^' $ 
tian Association, l’Armée du Salut, les Chevaliers de 
Colomb, les Canadian Legion War Services, Inc., et *a 
Young Women’s Christian Association étaient, Par 
entente avec Sa Majesté, tenus de payer au bénéfic6 
de membres et d’anciens membres des forces année?) ^ ; 
excepté un montant suffisant pour acquitter les obligé 
tions imputables sur ces profits; 

c) Toutes sommes d’argent et valeurs qui, par des ordre8) 
règles ou règlements militaires, doivent être versé® v | 
au président de la Commission des fonds régimentaire- ^ 
(ministère de la Défense nationale) à titre ou à l’égar 
de fonds de régiment, de mess ou de cantine ou d’autf68 
fonds d’unité, sur licenciement d’un élément de l’actA 
de l’armée canadienne;
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d) Toutes sommes d’argent reçues des Navy, Army and 
Air Force Institutes du Royaume-Uni relativement au 
partage des profits découlant de leurs opérations 
pendant la seconde guerre mondiale; ,

e ) Toutes sommes d’argent reçues du gouvernement du 3 
Royaume-Uni à l’égard du partage des profits décou
lant du fonctionnement des cantines de transports 
pendant la seconde guerre mondiale'; et

/) L’argent que le gouverneur en conseil désigne, pour 
l’application de la présente loi, comme ayant été reçu 1 
à l’égard des profits découlant du fonctionnement de 
mess ou cantines de l’armée ou d’une autre activité, 
dont les profits devraient servir aux fins de la présente 
loi. -s

(5) Toutes les sommes d’argent et valeurs dont le présent 
article exige le versement ou transfert au Receveur général 
du Canada sont déclarées, par les présentes, être et avoir 
été la propriété de Sa Majesté, du chef du Canada, et peuvent 
être recouvrées par une action, au nom de Sa Majesté, en 
la cour de l’Echiquier du Canada.

(6) Lorsque des obligations du dominion du Canada ou 
autres valeurs sont transférées au Receveur général du 
Canada ou par lui recouvrées en vertu du présent article, 
elles doivent être détenues pour le compte du Fonds 
jusqu’à l’échéance ou jusqu’à ce que la Commission en 
ordonne la vente.

(7) Le Receveur général doit créditer le Fonds d’un 
intérêt au taux de deux et demi pour cent l’an, chaque 
semestre, sur les soldes mensuels minima au crédit du Fonds. ^

(8) Tous les montants crédités au Fonds sont censés 
avoir été reçus par Sa Majesté, en trust, pour les objets de 
la présente loi.

4. (1) Est instituée une commission, appelée «Commis- 
sion du Fonds de bienfaisance de l’armée» et composée,de g 
cinq membres nommés par le gouverneur en conseil, dont 
un a été désigné par la Légion canadienne de la British Émyije 
Service League et un autre par le Conseil national des associa
tions d’anciens combattants au Canada. Nul membre de la 
Commission ne doit détenir ni occuper un poste dans Ie ^ 
service public du Canada.

(2) Les membres de la Commission sont nommés pour
quatre ans. Toutefois, des membres nommés en premier 
lieu, un le sera pour six ans; deux, pour quatre ans chacun, et 
deux pour deux ans chacun. &

(3) A l’expiration de son mandat, un membre peut être 
nommé de nouveau.

(4) Dans le cas d’une vacance au sein de la Commission, 
en raison de l’expiration du mandat d’un membre ou autre
ment, il est nommé un nouveau membre de la même manière ^ 
que pour le membre occupant antérieurement cette charge-
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(5) Le gouverneur en conseil désigne un membre de Ja 
Commission pour président.

(6) Trois membres constituent un quorum.
(7) Chaque membre dispose d’une voix et, s’il y a partage 

de voix dans un cas quelconque, le président dispose d’une 3 
voix additionnelle.

(8) Le siège de la Commission est établi dans la ville 
d’Ottawa.

(9) Le gouverneur en conseil peut révoquer un membre 
de la Commission pour une raison bonne et suffisante. ™

(10) La Commission n’est pas mandataire de Sa Majesté, 
et ses fonctionnaires et employés ne font pas partie du 
service public.

5. (1) La Commission instituera un comité pour chaque 
province, un comité pour le Royaume-Uni et un autre pour 
les Etats-Unis. Elle peut instituer un comité pour le terri
toire du Yukon et un comité pour le district du fleuve 
Mackenzie des territoires du Nord-Ouest.

(2) Chaque comité comprendra trois membres, dont un 
sera nommé par la Commission et remplira les fonctions 
de président du comité et les deux autres seront nommés, 
après consultation des organisations d’anciens combattants, 
par le président du comité, avec l’approbation de la Com
mission.

(3) Chaque membre d’un comité est nommé pour quatre 
ans et peut être nommé de nouveau.

(4) Dans le cas d’une vacance au sein d’un comité, par 
suite de l’expiration du mandat d’un membre ou autrement, 
il est nommé un nouveau membre de la même manière que 
pour le membre occupant antérieurement cette charge.
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G. (1) La Commission peut, sur la recommandation 
d’un comité, établir un ou plusieurs sous-comités, qui fonc
tionneront dans une région prescrite.

(2) Un sous-comité se compose de tel nombre de membres 
que la Commission nomme et pour telles périodes qu’elle 
détermine.

(3) Un membre de chaque sous-comité sera nommé par 
le comité et remplira les fonctions de président, et les autres 
membres du sous-comité seront nommés par son président.

(4) Dans le cas d’une vacance au sein d’un sous-comité, 
par suite de l’expiration du mandat d’un membre ou autre
ment, il est nommé un nouveau membre de la même manière 
que le membre occupant antérieurement cette charge.
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7. Les membres de la Commission et des comités rempli
ront leurs fonctions sans traitement ou autre rémunération, 
mais un membre peut, à la discrétion de la Commission, 
toucher une allocation journalière, fixée par la Commission, 
à l’occasion de sa présence aux réunions de la Commission

50



x



5

Secrétaire.

Frais.

Versements 
à même le 
Fonds.

Principes
directeurs.

Juridiction 
des comités 
et sous- 
comités.

Demandes 
agréées par 
un comité.

ou du comité, respectivement, et lors de son déplacement 
depuis son lieu de résidence, ou au retour, de même que ses 
frais réels de voyage lorsqu’il fait un trajet dans l’accom
plissement de ses devoirs prévus par la présente loi.

8. (1) La Commission nommera un ancien combattant 5 
au poste de secrétaire de la Commission, à un traitement 
annuel d’au plus six mille cinq cents dollars, et peut nommer 
les autres fonctionnaires, commis et employés requis, aux 
conditions qu’elle juge opportunes. Toutefois, s’il existe, 
pour remplir quelque position, un ancien combattant possé-1 
dant les qualités requises, ce dernier recevra la priorité de 
nomination.

(2) La Commission peut engager les dépenses qu’elle juge 
nécessaires à l’application de la présente loi. Les frais, y 
compris les traitements, sont payés à même le Fonds. 1

(3) La Commission est autorisée à engager et à payer les 
frais d’application de la présente loi, ainsi que les frais y 
accessoires, à même le Fonds.

9. (1) Sont versés sur le Fonds, aux anciens combattants 
ou aux personnes à leur charge, ou aux veuves ou enfants, * 
ou personnes antérieurement à la charge d’anciens com
battants décédés, ou pour leur bénéfice, tels montants que 
la Commission peut, à l’occasion, déterminer.

(2) La Commission est régie par les principes suivants: ,
a ) Les plans doivent être formulés sur l’hypothèse qu’u » 

y aura des bénéficiaires éventuels durant cinquante 
ans à compter de l’établissement du Fonds;

b) Nulle somme ne doit être octroyée sous forme d’assis
tance à même le Fonds lorsqu’on peut obtenir, à l’épo- . 
que de la demande, un secours suffisant des autorités 
fédérales, provinciales ou municipales;

c) Dans le cas de sommes octroyées pour aider à l’ins
truction de personnes à la charge d’anciens combattants 
ou d’enfants d’anciens combattants décédés, il est 
accordé des bourses d’études dépendant d’un besoin 
continu et d’un progrès satisfaisant, et non comme bour
ses de concours basées sur le rang scolaire; et

d) Les montants versés à même le Fonds ne sont recou
vrables que s’ils ont été obtenus par fraude ou fausse 
déclaration.

35

40

ÎO. (1) Un comité ou sous-comité établi selon la présente
loi doit, sous les direction et surveillance générales de la 
Commission, et dans son territoire, recevoir et examiner 
les demandes d’assistance et les approuver ou rejeter. ^ ^ 

(2) Lorsqu’un comité approuve une demande d’assistance 
n’excédant pas trois cents dollars, il peut accorder cette 
dernière sans en saisir la Commission. Pour cet objet, des

y
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avances peuvent être consenties au comité, à même le 
Fonds, pour les montants et de la manière qu’il est loisible 
à la Commission de prescrire.

(3) Lorsqu’un sous-comité approuve une demande d’as- 
sistance n’excédant pas cinquante dollars, il peut accorder a 
cette dernière sans en saisir la Commission ou le comité.
A cette fin, des avances peuvent être consenties au sous- 
comité, à même le Fonds, pour les montants et de la 
manière qu’il est loisible à la Commission de prescrire.
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11. (1) L’Auditeur général doit examiner les comptes 
de la Commission tous les ans, et ceux des comités, tous les 
trois mois.

(2) Les rapports de l’Auditeur général seront soumis à 
la Commission. ^

Règlements.

Présentés au 
Parlement.

13. (1) La Commission peut établir des règlements 
prescrivant la manière dont ses affaires ou celles d’un comité 
ou sous-comité doivent être expédiées et, de façon générale, 
pour l’exécution de la présente loi.

(2) Une fois établis, les règlements doivent être publiés 
dans la Gazette du Canada, et une copie en est envoyée au 
Ministre, qui la présente aussitôt au Parlement si ce dernier 
est en session; sinon, dans les quinze jours de l’ouverture 
de la session suivante du Parlement.
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Rapport
annuel. 13. Le plus tôt possible après le trente et un mars de 

chaque année et, en tout cas, dans les trois mois de ladite 
date, la Commission doit dresser et soumettre au Ministre 
un rapport annuel sur ses affaires et opérations au cours de 5 
la période de douze mois expirant ce jour-là. Le Ministre 
doit immédiatement présenter le rapport au Parlement, si 
ce dernier est en session, ou dans les quinze jours de l’ouver
ture de la session suivante du Parlement.
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3e Session, 20e Parlement, 11 George VI, 1947.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 411.

Loi autorisant le gouvernement du Canada à conclure des 
conventions avec les gouvernements provinciaux, aux 
termes desquelles les provinces, en retour d’une com
pensation, s’engagent à s’abstenir de lever certains impôts 
pour un temps limité.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

Titre abrégé. l. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi de 19 M 
sur les conventions entre le Dominion et les provinces en 
matière de location de domaines fiscaux.

Interpretation.

Définitions.

«Conven
tion ».

«Subven
tions statu
taires ».

1900, c. 7.

1912, c. 32.

1912, c. 42.

S.R..C. 192.

2. Dans la présente loi, à moins que le contexte ne s’y 
oppose, l’expression

a) «convention» signifie une convention conclue selon le 
paragraphe premier de l’article trois de la présente loi 
et comprend toute convention modificative conclue en 
vertu du paragraphe trois dudit article;

b) l’expression «subventions statutaires» signifie les sub
ventions payables à une province, avec laquelle une 
convention a été conclue, par application de l’une 
quelconque des dispositions suivantes:

(i) Actes de l’Amérique britannique du Nord (1867 à 
19^6) et les arrêtés en conseil établis sous leur 
régime;

(ii) Acte concernant la construction d’un embranche
ment de chemin de fer entre Charlottetown et Mur
ray-Harbour, chapitre sept du Statut de 1900;

(iii) Loi de l’extension des frontières du Manitoba, 
1912;

(iv) Loi de la subvention à la province de l’Ile du 
Prince-Edouard, 1912;

(v) Loi des subventions aux provinces;

10
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1930, c. 3. 
1930, c. 37.

1930, c. 29. 
1930, c. 41.

1942-43, c. 15.

«Valeur du 
produit 
national 
brut».

Manière de 
déterminer la 
population.

Le ministre 
des Finances 
peut
conclure des 
conventions 
avec toute 
province.

(vi) Loi des ressources naturelles de l’Alberta;
(vii) Loi de la zone du chemin de fer et du bloc de la 

rivière La Paix;
(viii) Loi des ressources naturelles du Manitoba;
(ix) Loi des ressources naturelles de la Saskatchewan, 5 

et
(x) Loi de 1942 sur les subventions supplémentaires 

aux Provinces maritimes;
c ) l’expression «valeur du produit national brut » en 

toute année signifie la valeur totale, aux prix courants, 10 
des marchandises et services produits au Canada en 
ladite année pour l’usage des consommateurs ou pour 
inclusion dans du nouveau capital et outillage, telle 
qu’elle est estimée par le statisticien du Dominion en __ 
additionnant les parts de cette valeur totale qui repré- 1° 
sentent les salaires, les traitements, les revenus reçus 
en nature, les revenus d’entreprise individuelle, les 
loyers, les intérêts, les taxes, la dépréciation, les 
profits et autres formes de revenu, et par les autres 
méthodes généralement reconnues comme techniques 20 
statistiques admises pour estimer ladite valeur.

(2) Aux fins d’une convention, la population d’une pro
vince ou du Canada, pour toute année où un recensement 
en a été effectué, signifie ladite population, telle qu’elle est 
constatée par le recensement, et, pour toute autre année, 2o 
signifie ladite population, estimée par le statisticien du 

.Dominion de la manière qui peut être convenue.

Conventions.

3. (1) Avec l’approbation du gouverneur en conseil, le 
ministre des Finances peut, au nom du gouvernement du 
Canada, conclure avec le gouvernement de toute province 
du Canada une convention stipulant, en conformité et 
sous réserve des conditions qui peuvent être ainsi agréées, 
que le gouvernement du Canada payera une compensation, 
d’au plus le montant autorisé ci-après, au gouvernement 
de la province si ce dernier et les municipalités de ladite 
province

a J S’abstiennent de lever des impôts sur le revenu per
sonnel, des impôts sur le revenu de corporations et des 
impôts corporatifs, définis dans la convention, à l’égard 
de la période quinquennale commençant le premier 
janvier mil neuf cent quarante-sept et expirant le 
trente et un décembre mil neuf cent cinquante et un, 
ou de toute période inférieure se terminant ledit trente 
et un décembre; et

b ) S’abstiennent de lever des droits successoraux, définis 
dans la convention, à l’égard de successions ou trans
missions résultant d’un décès survenu au cours de la 
période quinquennale commençant le premier avril mil
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Stipulations
supplémen
taires.

Les
conditions 
peuvent être 
modifiées.

neuf cent quarante-sept et expirant le trente et un 
mars mil neuf cent cinquante-deux, ou de toute période 
inférieure se terminant ledit trente et un mars, ou sur 
des biens transmis lors d’un tel décès.

(2) Nonobstant toute disposition du paragraphe premier 
du présent article, une convention peut stipuler qu’il sera 
loisible au gouvernement de la province

a ) De lever, ou d’autoriser une municipalité à lever, un 
impôt sur le revenu ou un impôt sur le revenu de cor
porations à l’égard du revenu gagné pendant la tota
lité ou quelque partie de la période mentionnée à l’ali
néa a) du paragraphe premier et provenant d’opéra
tions minières ou à l’égard du revenu ainsi gagné et 
provenant de l’exploitation des bois et forêts (logging 
operations), selon la définition qu’en donne la convention;

b) D’établir un impôt sur le revenu de corporations, de 
la manière qui peut être convenue, à un taux de cinq 
pour cent sur le revenu de corporations gagné pendant 
la totalité ou quelque partie de la période mentionnée 
à l’alinéa a) du paragraphe premier, attribuable à leurs 
opérations dans ladite province, mais, en ce cas, la 
convention doit prévoir qu’il sera déduit, sur le mon
tant de la compensation autrement payable au gou
vernement de la province, un montant représentant au 
moins le chiffre de l’impôt sur le revenu de corporations 
fixé et perçu par ou pour le gouvernement de la province 
à l’égard dudit revenu de la période en question ou 
d’une partie de cette dernière; et

c) D’imposer des droits successoraux à l’égard de décès 
survenus au cours de la totalité ou de quelque partie de 
la période mentionnée à l'alinéa b) du paragraphe pre
mier, mais, en ce cas, la convention doit prévoir qu’il 
sera déduit, sur le montant de la compensation autre
ment payable au gouvernement de la province, un 
montant représentant au moins le chiffre admis par le 
gouvernement du Canada en déduction des droits 
successoraux imposés par le gouvernement du Canada 
sur les successions consécutives aux décès survenus 
pendant ladite période ou une partie de cette période, 
à l’égard de droits successoraux payés au gouverne
ment de la province sur des successions ou transmis
sions résultant de ces décès, ou sur des biens transmis 
lors desdits décès.

(3) Avec l’approbation du gouverneur en conseil, le 
ministre des Finances peut, au nom du gouvernement du 
Canada, conclure une convention, non incompatible avec 
les dispositions de la présente loi, modifiant les conditions 
ou modalités d’une convention.

10

15

20

25

30

35

40

45





4

Compen- 4. (1) Sous réserve du paragraphe deux de l’article trois
payable. de la présente loi, la compensation payable par le gouverne

ment du Canada à celui d’une province, sous le régime d’une 
convention, doit être un montant annuel payable à l’égard 
de chacune des années financières pour lesquelles la con
vention est conclue, qui ne doit pas excéder le chiffre par 
lequel

a J le mont ant annuel minimum garanti et fixé aux 
présentes pour la province en question, ou 

b) le montant annuel rajusté et calculé de la manière 
ci-après prévue, par rapport audit montant annuel 
minimum garanti pour ladite province, 

selon le plus élevé, dépasse la somme payable par le gouver
nement du Canada à celui de ladite province, en ce qui 
concerne des subventions statutaires, au cours de l’année 
financière pour laquelle le chiffre annuel de la compensation 
est payable.

Restriction. (2) Le chiffre de la compensation payable par le gouver
nement du Canada à celui d’une province, en vertu d’une 
convention, à l’égard d’une partie d’année ne doit pas 
excéder telle proportion du montant qui aurait été exigible 
pour toute l’année, si la convention avait été conclue relati
vement à l’année entière, qui correspond au rapport entre 
la partie de l’année et la totalité de ladite année.

Montant (3) Le montant annuel minimum garanti de la compen-
mbimum sation payable aux termes d’une convention avec le gouver-
garanti. nement d’une province ne doit pas excéder le chiffre ci-

dessous indiqué après le nom de ladite province :
Alberta........................................... $ 14,227,882
Colombie-Britannique..................... 18,120,124
Manitoba.......................................... 13,540,038
Nouveau-Brunswick......................... 8,773,420
Nouvelle-Ecosse............................... 10,870,140
Ontario.............................................. 67,158,027
Ile du Prince-Edouard..................... 2,100,000
Québec.............................................. 56,382,127
Saskatchewan................................... 15,291,490.

Montant (4) Le montant annuel rajusté, à verser en vertu d’une
rajusté. convention avec le gouvernement d’une province, ne doit 

pas excéder le chiffre qui constitue la moyenne des montants 
pour chacune des trois années civiles précédant l’année 
financière à l’égard de laquelle le payement doit être effectué, 
le chiffre pour chaque semblable année civile étant le plus 
élevé des deux montants suivants, savoir :

a) le montant annuel minimum garanti pour ladite 
province et fixé aux présentes, ou

b) le montant que forme le produit du montant annuel 
minimum garanti pour ladite province, multiplié par le 
produit obtenu en multipliant
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Payements
additionnels.
1942-43, c. 13.

Convention 
concernant 
la perception 
d’impôts 
corporatifs 
et d’impôts 
sur le revenu, 
par des 
employés 
du Canada.

Perception 
au titre 
des deux 
dans une 
certaine 
proportion.

S.R., c. 97.

(i) la proportion qui correspond au rapport entre la 
valeur du produit national brut, par tête, en ladite 
année civile, et cette valeur en l’année civile mil 
neuf cent quarante-deux

par ®
(ii) la proportion qui correspond au rapport entre la 

population de ladite province, pour l’année civile, 
et cette population pour l’année civile mil neuf cent 
quarante-deux,

lesdites proportions devant être calculées de la manière lu 
prévue dans la convention.

5. Une convention peut stipuler que, en sus de tout autre 
montant payable sous son régime, il sera versé au gouver
nement d’une province qui était partie à un accord fiscal 
du temps de guerre, conclu aux termes de la Loi de 191$ sur 
les accords fiscaux entre le Dominion et les provinces, lequel 
a pris fin avant le trente et un mars mil neuf cent quarante- 
sept, des payements additionnels relatifs à la période com
mençant le lendemain de l’expiration de l’accord fiscal du 
temps de guerre et se terminant ledit trente et un mars, pour 
un montant global non supérieur à la proportion du montant 
annuel minimum garanti pour ladite province et fixé aux 
présentes qui est la même que celle qui correspond au rap
port entre le nombre de mois allant de la date d’expiration 
de l’accord fiscal du temps de guerre audit trente et un mars, 
d’un côté, et douze, de l’autre côté.
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CONVENTIONS RELATIVES AU RECOUVREMENT DE L’iMPÔT 

SUR LE REVENU DE CORPORATIONS.

<». (1) Nonobstant toute disposition de la Loi de l’impôt 
de guerre sur le revenu, le ministre du Revenu national peut, 
avec l’assentiment du gouverneur en conseil, au nom du 
gouvernement du Canada, conclure une convention, selon » 
les modalités dont il peut être convenu, avec un ministre 
de la Couronne dans le gouvernement d’une province qui a 
conclu une convention visée par le paragraphe premier de 
l’article trois, en vue du recouvrement par les fonctionnaires 
et employés du Canada, sans frais pour le gouvernement de o 
la province, des impôts sur le revenu de corporations men
tionnés à l’alinéa b ) du paragraphe deux de l’article trois 
de la présente loi et levés par le gouvernement de la pro- 
vince. w,

(2) Une convention conclue sous le régime du présent 4 
article peut stipuler qu’un payement recouvré d’une corpo
ration par des fonctionnaires et employés du Canada, au 
titre de l’impôt sur le revenu de la corporation d’une année 
d’imposition pour laquelle cette corporation est impo- „ 
sable en vertu de la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu et 4
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Payements
aux
provinces.

Payements 
relatifs 
à l’impôt 
sur le revenu 
dans le cas de 
corporations 
spécifiées.

Restriction.

d’une législation édictée par le gouvernement d’une province, 
ainsi, que le prévoit une convention conclue aux termes du 
paragraphe premier de l’article trois de la présente loi, soit 
au titre d’un impôt prévu par ladite loi, soit au titre 
d’un impôt visé par ladite législation, sera, dans les rap- 3 
ports entre le gouvernement du Canada et celui d’une 
province, censé être versé au titre des deux impôts en ques
tion dans la proportion qui existe entre l’impôt définitive
ment fixé à cet égard, en vertu de ladite loi, et l’impôt défi
nitivement fixé en l’espèce selon ladite législation, que la 10 
corporation ait attribué le payement à l’un ou l’autre impôt, 
en totalité ou en partie.

(3) Tous montants recouvrés par des fonctionnaires et 
employés du Canada, selon le présent article, aux termes 
d’une législation édictée par le gouvernement de la province, 15 
doivent être versés au gouvernement de la province pour le 
compte de laquelle les deniers ont été recouvrés, aux époques 
et conditions dont il peut être convenu.

Part de l’impôt sur le revenu visant des corporations
SPÉCIFIÉES.

7. (1) Sous réserve des dispositions du présent article, 
le ministre des Finances peut, à l’époque ou aux époques 20 
qu’il détermine, verser au gouvernement de chaque province 
les montants ci-dessous spécifiés, à l’égard de l’impôt sur 
le revenu perçu de corporations dont l’entreprise principale 
consiste à distribuer au public, ou à produire pour distri- 
bution au public, de l’énergie électrique, du gaz ou de la va- 23 
peur relativement au revenu des corporations obtenu de 
ladite distribution ou production dans la province à laquelle 
le payement est effectué au cours de la totalité ou de quelque 
partie de la période commençant le premier janvier mil neuf 
cent quarante-sept et expirant le trente et un décembre nid 3" 
neuf cent cinquante et un.

(2) Le montant que le ministre des Finances peut payer 
en vertu du présent article, relativement à l’impôt sur le 
revenu perçu quant au revenu de toute année d’imposition 
d’une corporation, ne doit pas excéder ce qui reste après 35 
déduction des montants ci-après, sur tel chiffre que le ministre 
du Revenu national détermine comme étant la moitié dudit 
impôt perçu sur la partie de ce revenu obtenue de la distribu
tion au public, ou de la production pour distribut ion au public, 
d’énergie électrique, de gaz ou de vapeur dans la province 4U 
à laquelle le payement est effectué:

a,) Le montant par lequel des redevances et loyers d’une 
catégorie que la corporation devait payer le vingt- 
quatre juin mil neuf cent quarante, versés par la corpo- 
ration au gouvernement de la province durant l’année 45 
d’imposition, dépassent la somme qui aurait été ainsi



I



Réserve.

Faculté du 
Ministre.

Certaines 
distribution 
et production 
non
comprises.

payable durant cette année d’imposition si les taux en 
vigueur à ladite date l’étaient durant l’année d’impo
sition ;

b) Le montant des autres redevances et loyers versés par 
la corporation audit gouvernement durant cette année 5 
d’imposition; et

c) Le montant des taxes et droits payés par la corpora
tion au gouvernement de la province ou à une munici
palité de la province durant ladite année d’imposition, 
que le ministre du Revenu national estime attribuables 10

20

à la distribution au public, ou à la production pour dis
tribution au public, d’énergie électrique, de gaz ou de 
vapeur, par la corporation, et de toutes taxes ou de 
tous droits imposés sur l’utilisation ou la consomma
tion de l’énergie électrique, du gaz ou de la vapeur, que la 
la corporation a perçus durant l’année d’imposition, au 
nom dudit gouvernement ou d’une municipalité. 
Toutefois, aucun montant n’est à déduire, aux termes 
du présent alinéa, en ce qui concerne

(i) des impôts sur le revenu net ou les recettes ou
revenus bruts de la corporation, levés par la pro
vince ou une municipalité en conformité des stipu
lations d’une convention conclue selon l’article 
trois de la présente loi entre le gouvernement de 
la province et celui du Canada, ou 25

(ii) les autres taxes ou droits (non compris les impôts 
sur le revenu net ou les recettes ou revenus bruts de 
la corporation ou sur l’utilisation ou la consomma
tion susmentionnée et perçus ainsi qu’il est dit ci- 
dessus) que peut lever une province ou municipalité 30 
aux termes de toute convention conclue, sous le 
régime dudit article trois, entre le gouvernement 
d’une province et celui du Canada.

(3) Aux fins du présent article, le ministre du Revenu
national peut décider si l’entreprise principale d’une corpo- 35 
ration consiste à distribuer au public, ou à produire pour 
distribution au public, de l’énergie électrique, du gaz ou de 
la vapeur et déterminer la proportion du revenu d’une cor
poration, en toute année d’imposition, qui provient de cette 
distribution ou production dans toute province. 4U

(4) Pour l’application du présent article, la distribution
au public, ou la production pour distribution au public, par 
une corporation, d’énergie électrique, de gaz ou de vapeur 
ne comprend pas la distribution, ou production pour distri- 
bution, 45

a) à une autre corporation contrôlée par la corporation 
mentionnée en premier lieu;

b) à une autre corporation qui contrôle la corporation 
mentionnée en premier lieu; ou
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Montants
proportion
nels
payables.

Le montant 
payable est 
imputé sur 
le Fonds du 
revenu 
consolidé.

Payements 
prévus par 
l'article 5.

c) à une autre corporation sous la dépendance de per
sonnes contrôlant la corporation mentionnée en premier 
lieu.

(5) Lorsqu’une partie seulement d’une année d’imposi
tion de corporation est comprise dans la période mentionnée 5 
au présent article, le montant exigible à l’égard de cette 
partie de l’année d’imposition doit être telle proportion du 
montant qui serait payable pour l’ensemble de l’année 
d’imposition, calculé d’après les paragraphes précédents du 
présent article, qui correspond au rapport entre le nombre 1» 
de jours dans ladite partie de l’année d’imposition et le 
nombre de jours en l’année d’imposition.

(6) Aux fins du présent article, une personne est réputée 
contrôler une corporation si elle possède plus de cinquante 
pour cent des actions de la corporation qui comportent un 
plein droit de vote en toutes circonstances.

AFFECTATION DE FONDS.

8. (1) Le montant payable au gouvernement d’une pro
vince en conformité d’une convention, ou qui peut être exigi
ble en vertu de l’article sept de la présente loi, est imputable 
sur le Fonds du revenu consolidé du Canada et peut être * 
versé à même les deniers non attribués qui en font partie, a 
l’époque et de la manière qui peuvent être indiquées dans la 
convention ou de telle autre façon que le ministre des Finan
ces peut déterminer. 0r

(2) Tout payement effectué sous l’autorité de l’article 
cinq de la présente loi doit être justifié et imputé comme 
une dépense subie au cours de l’année financière expirant le 
trente et un mars mil neuf cent quarante-sept.



411.

Troisième Session, Vingtième Parlement, 11 George VI, 1947.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 411.

Loi autorisant le gouvernement du Canada à conclure des 
conventions avec les gouvernements provinciaux, aux 
termes desquelles les provinces, en retour d’une com
pensation, s’engagent à s’abstenir de lever certains impôts 
Pour un temps limité.

ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES COMMUNES 
LE 11 JUILLET 1947.
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3e Session, 20e Parlement, 11 George VI, 1947.

Titre abrégé.

Définitions.

«Conven
tion ».

«Subven
tions statu
taires ».

1900, c. 7.

1912, c.32. 

1012, c. 42. 

S.B r.]92.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 411.

Loi autorisant le gouvernement du Canada à conclure des 
conventions avec les gouvernements provinciaux, aux 
termes desquelles les provinces, en retour d’une com
pensation, s’engagent à s’abstenir de lever certains impôts 
pour un temps limité.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi de 19fl 
sur les conventions entre le Dominion et les provinces en 
matière de location de domaines fiscaux.

Interprétation.

2. Dans la présente loi, à moins que le contexte ne s’y 
oppose, l’expression

a) «convention» signifie une convention conclue selon le
paragraphe premier de l’article trois de la présente loi 
et comprend toute convention modificative conclue en 1" 
vertu du paragraphe trois dudit article ; >

b) l’expression «subventions statutaires» signifie les sub
ventions payables à une province, avec laquelle une 
convention a été conclue, par application de l’une 
quelconque des dispositions suivantes : , 13

(i) Actes de l'Amérique britannique du Nord (1867 a
1946) et les arrêtés en conseil établis sous leur 
régime; L

(ii) Acte concernant la construction d’un embranche- 

ment de chemin de fer entre Charlottetown et Mut*-* 
ray-H arbour, chapitre sept du Statut de 1900;

(iii) Loi de l’extension des frontières du Manitoba, 
1912;

(iv) Loi de la subvention à la province de l’Ile du
Prince-Edouard, 1912; *

(v) Loi des subventions aux provinces;





1930, c. 3. 
1930, c. 37.

1930, c. 29. 
1930, c. 41.

1942-43, c. 15.

«Valeur du 
produit 
national 
brut».

Manière de 
déterminer la 
population.

Le ministre 
des Finances 
peut
conclure des 
conventions 
avec toute 
province.

(vi) Loi des ressources naturelles de VAlberta; '9H

(vii) Loi de la zone du chemin de fer et du bloc de la 
rivière La Paix;

(viii) Loi des ressources naturelles du Manitoba;
(ix) Loi des ressources naturelles de la Saskatchewan, 3

et H
(x) Loi de 1942 sur les subventions supplémentaires 

aux Provinces maritimes;
c) l’expression «valeur du produit national brut » en 

toute année signifie la valeur totale, aux prix courants, W > 
des marchandises et services produits au Canada en 
ladite année pour l’usage des consommateurs ou pour 
inclusion dans du nouveau capital et outillage, telle 
qu’elle est estimée par le statisticien du Dominion en 
additionnant les parts de cette valeur totale qui repré-1° 
sentent les salaires, les traitements, les revenus reçus 
en nature, les revenus d’entreprise individuelle, leS 
loyers, les intérêts, les taxes, la dépréciation, Ie3 
profits et autres formes de revenu, et par les autres 
méthodes généralement reconnues comme techniques - 
statistiques admises pour estimer ladite valeur.

(2) Aux fins d’une convention, la population d’une pro
vince ou du Canada, pour toute année où un recensement 
en a été effectué, signifie ladite population, telle qu’elle est ^ 
constatée par le recensement, et, pour toute autre année, -3 
signifie ladite population, estimée par le statisticien du 
Dominion de la manière qui peut être convenue.

Conventions.

3. (1) Avec l’approbation du gouverneur en conseil, Ie 
ministre des Finances peut, au nom du gouvernement du 
Canada, conclure avec le gouvernement de toute province o 
du Canada une convention stipulant, en conformité et 
sous réserve des conditions qui peuvent être ainsi agréées, 
que le gouvernement du Canada payera une compensation, 
d’au plus le montant autorisé ci-après, au gouvernement 
de la province si ce dernier et les municipalités de ladite o 
province

a) S’abstiennent de lever des impôts sur le revenu per
sonnel, des impôts sur le revenu de corporations et des 
impôts corporatifs, définis dans la convention, à l'égard 
de la période quinquennale commençant le premier 
janvier mil neuf cent quarante-sept et expirant Ie 
trente et un décembre mil neuf cent cinquante et un, 
ou de toute période inférieure se terminant ledit trente 
et un décembre ; et . ^

b ) S’abstiennent de lever des droits successoraux, définis 
dans la convention, à l’égard de successions ou trans
missions résultant d’un décès survenu au cours de la- 
période quinquennale commençant le premier avril nm



1



3

neuf cent quarante-sept et expirant le trente ef un 
mars mil neuf cent cinquante-deux, ou de toute période 
inférieure se terminant ledit trente et un mars, ou sur 
des biens transmis lors d’un tel décès. 

sutipï(--mionns (2) Nonobstant toute disposition du paragraphe premier 5 
taires.men" du présent article, une convention peut stipuler qu’il sera 

loisible au gouvernement de la province
a) De lever, ou d’autoriser une municipalité à lever, un 

impôt sur le revenu ou un impôt sur le revenu de cor
porations^ l’égard du revenu gagné pendant la tota-10 
lité ou quelque partie de la période mentionnée à l’ali
néa a) du paragraphe premier et provenant d’opéra
tions minières ou à l’égard du revenu ainsi gagné et 
provenant de l’exploitation des bois-et forêts (logging 
operations), selon la définition qu’en donne la convention; 1°

b) D’établir un impôt sur le revenu de corporations, de 
la manière qui peut être convenue, à un taux de cinq 
pour cent sur le revenu de corporations gagné pendant 
la totalité ou quelque partie de la période mentionnée
à l’alinéa a) du paragraphe premier, attribuable à leurs 2u 
opérations dans ladite province, mais, en ce cas, la- 
convention doit prévoir qu’il sera déduit, sur le mon
tant de la compensation autrement payable au gou
vernement de la province, un montant représentant au 
moins le chiffre de l’impôt sur le revenu de corporations 2a 
fixé et perçu par ou pour le gouvernement de la province 
à, l’égard dudit revenu de la période en question ou 
d’une partie de cette dernière; et

c) D’imposer des droits successoraux à l’égard de décès 
survenus au cours de la totalité ou de quelque partie de <>u 
la période mentionnée à l’alinéa b) du paragraphe pre
mier, mais, en ce cas, la convention doit prévoir qu’il 
sera déduit, sur le montant de la compensation autre
ment payable au gouvernement de la province, un 
montant représentant au moins le chiffre admis par le 
gouvernement du Canada en déduction des droits 
successoraux imposés par le gouvernement du Canada 
sur les successions consécutives atix décès survenus 
pendant ladite, période ou une partie de cette période,
à l’égard de droits successoraux payés au gouverne- 4 
ment de la province sur des successions ou transmis
sions résultant de ces décès, ou sur des biens transmis 
lors desdits décès.

conditions $) Avec l’approbation du gouverneur en conseil, Ie .« 
peuvent être ministre des Finances peut, au nom du gouvernement du 
modifiées. Canada, conclure, une convention, non incompatible avec 

les dispositions de la présente loi, modifiant les conditions 
ou modalités d’une convention.

/
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Compen- 4. (1) Sous réserve du paragraphe deux de l’article trois
payable. de la présente loi, la compensation payable par le gouverne

ment du Canada à celui d’une province, sous le régime d’une 
convention, doit être un montant annuel payable à l’égard 
de chacune des années financières pour lesquelles la con
vention est conclue, qui ne doit pas excéder le chiffre par 
lequel

a) le montant annuel minimum garanti et fixé aux 
présentes pour la province en question, ou

b) le montant annuel rajusté et calculé de la manière 
ci-après prévue, par rapport audit montant annuel 
minimum garanti pour ladite province,

selon le plus élevé, dépasse la somme payable par le gouver
nement du Canada à celui de ladite province, en ce qui 
concerne des subventions statutaires, au cours de l’année 
financière pour laquelle le chiffre annuel de la compensation 
est payable.

Restriction. (2) Le chiffre de la compensation payable par le gouver
nement du Canada à celui d’une province, en vertu d’une 
convention, à l’égard d’une partie d’année ne doit pas 
excéder telle proportion du montant qui aurait été exigible 
pour toute l’année, si la convention avait été conclue relati
vement à l’année entière, qui correspond au rapport entre 
la partie de l’année et la totalité de ladite année.

Montant (3) Le montant annuel minimum garanti de la compen
sé™,,™ sation pavable aux termes d’une convention avec le gouver-
garanti. nement d une province ne doit pas exceder le chiffre ci-

dessous indiqué après le nom de ladite province:
Alberta...:......................................... 14,227,882
Colombie-Britannique.................... 18,120,124
Manitoba.......................................... 13,540,038
Nouveau-Brunswick......................... 8,773,420
Nouvelle-Ecosse............................... 10,870,140
Ontario.............................................. 07,158,027
Ile du Prince-Edouard..................... 2,100,000
Québec.............................................. 56,382,127
Saskatchewan................................... 15,291,490.

Montant (4) Le montant annuel rajusté, à verser en vertu d’une
rajusté. convention avec le gouvernement d’une province, ne doit 

pas excéder le chiffre qui constitue la moyenne des montants 
pour chacune des trois années civiles précédant l’année 
financière à l’égard de laquelle le payement doit être effectué, 
le chiffre pour chaque semblable année civile étant le plus 
élevé des deux montants suivants, savoir:

a) le montant annuel minimum garanti pour ladite 
province et fixé aux présentes, ou 

b J le montant que forme le produit du montant annuel 
minimum garanti pour ladite province, multiplié par le 
produit obtenu en multipliant
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Payements
additionnels.
1942-43, c. 13.

Convention 
concernant 
la perception 
d’impôts 
corporatifs 
et d’impôts 
sur le revenu, 
par des 
employés 
du Canada.

Perception 
au titre 
des deux 
dans une 
certaine 
proportion.

S.H., c. 97.

(i) la proportion qui correspond au rapport entre la
valeur du produit national brut, par tête, en ladite 
année civile, et cette valeur en l’année civile mil 
neuf cent quarante-deux ' -

par 5
(ii) la proportion qui correspond au rapport entre la 

population de ladite province, pour l’année civile, 
et cette population pour l’année civile mil neuf cent 
quarante-deux,

lesdites proportions devant être calculées de la manière 10 
prévue dans la convention.

5. Une convention peut stipuler que, en sus de tout autre 
montant payable sous son régime, il sera versé au gouver
nement d’une province qui était partie à un accord fiscal 
du temps de guerre, conclu aux termes de la Loi de 194‘2 sur 15 
les accords fiscaux entre le Dominion et les provinces, lequel 
a pris fin avant le trente et un mars mil neuf cent quarante- 
sept, des payements additionnels relatifs à la période com
mençant le lendemain de l’expiration de l’accord fiscal du 
temps de guerre et se terminant ledit trente et un mars, pour 20 
un montant global non supérieur à la proportion du montant 
annuel minimum garanti pour ladite province et fixé aux 
présentes qui est la même que celle qui correspond au rap
port entre le nombre de mois allant de la date d’expiration 
de l’accord fiscal du temps de guerre audit trente et un mars, 25 
d’un côté, et douze, de l’autre côté.

CONVENTIONS RELATIVES AU RECOUVREMENT DE u’iMPOT 
SUR LE REVENU DE CORPORATIONS.

<». (1) Nonobstant toute disposition de la Loi de l’impôt 
de guerre sur le revenu, le ministre du Revenu national peut, 
avec l’assentiment du gouverneur en conseil, au nom du 
gouvernement du Canada, conclure une convention, selon 30 
les modalités dont il peut être convenu, avec un ministre 
de la Couronne dans le gouvernement d’une province qui a 
conclu une convention visée par le paragraphe premier de 
l’article trois, en vue du recouvrement par les fonctionnaires 
et employés du Canada, sans frais pour le gouvernement de 35 
la province, des impôts sur le revenu de corporations men
tionnés à l’alinéa b ) du paragraphe deux de l’article trois 
de la présente loi et levés par le gouvernement de la pro
vince.

(2) Une convention conclue sous le régime du présent 40 
article peut stipuler qu’un payement recouvré cl’jine corpo
ration par des fonctionnaires et employés du Canada, au 
titre de l’impôt sur le revenu de la corporation d’une année 
d’imposition pour laquelle cette corporation est impo- 
sable en vertu de la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu et 4a

e
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d’une législation édictée par le gouvernement d’une province, 
ainsi, que le prévoit une convention conclue aux termes du 
paragraphe premier de l’article trois de la présente loi, soit 
au titre d’un impôt prévu par ladite loi, soit au titre 
d’un impôt visé par ladite législation, sera, dans les rap
ports entre le gouvernement du Canada et celui d’une 
province, censé être versé au titre des deux impôts en ques
tion dans la proportion qui existe entre l’impôt définitive
ment fixé à cet égard, en vertu de ladite loi, et l’impôt défi
nitivement fixé en l’espèce selon ladite législation, que la 
corporation ait attribué le payement à l’un ou l’autre impôt, 
en totalité ou en partie.

Payements (3) Tous montants recouvrés par des fonctionnaires et 
provinces. employés du Canada, selon le présent article, aux termes 

d’une législation édictée par le gouvernement de la province, 
doivent être versés au gouvernement de la province pour le 
compte de laquelle les deniers ont été recouvrés, aux époques 
et conditions dont il peut être convenu.

Part de l’impôt sur le revenu visant des corporations
SPÉCIFIÉES.

Payements 7. (1) Sous réserve des dispositions du présent article, 
“l’impôt le ministre des Finances peut, à l’époque ou aux époques 
danleieecas de détermine, verser au gouvernement de chaque province 
corporationse les montants ci-dessous spécifiés, à l’égard de l’impôt sur 
spécifiées. je revenu perçu de corporations dont l’entreprise principale 

consiste à distribuer au public, ou à produire pour distri
bution au public, de l’énergie électrique, du gaz ou de la va
peur relativement au revenu des corporations obtenu de 
ladite distribution ou production dans la province à laquelle 
le payement est effectué au cours de la totalité ou de quelque 
partie de la période commençant le premier janvier mil neuf 
cent quarante-sept et expirant le trente et un décembre mil 
neuf cent cinquante et un.

Restriction. (2) Le montant que le ministre des Finances peut payer 
en vertu du présent article, relativement à l’impôt sur le 
revenu perçu quant au revenu de toute année d’imposition 
d’une corporation, ne doit pas excéder ce qui reste après 
déduction des montants ci-après, ’sur tel chiffre que le ministre 
du Revenu national détermine comme étant la moitié dudit 
impôt perçu sur la partie.de ce revenu obtenue de la distribu
tion au public, ou de la production pour distribution au public, 
d’énergie électrique, de gaz ou de vapeur dans la province 
à laquelle le payement est effectué: 

a) Le montant par lequel des redevances et loyers d’une 
catégorie que la corporation devait payer le premier 
juillet mil neuf cent quarante-sept, versés par la corpo
ration au gouvernement de la province durant l’année 
d’imposition, dépassent la somme qui aurait été ainsi
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Réserve.

Faculté du 
Ministre.

Certaines 
distribution 
et production 
non
comprises.

payable durant cette année d’imposition si les taux en 
vigueur à ladite date l’étaient durant l’année d’impo
sition ;

b) Le montant des autres redevances et loyers versés par 
la corporation audit gouvernement durant cette année 5 
d’imposition; et

c )> Le montant des taxes et droits payés par la corpora
tion au gouvernement de la province ou à une munici
palité de la province durant ladite année d’imposition, 
que le ministre du Revenu national estime attribuables 10 
à la distribution au public, ou à la production pour dis
tribution au public, d’énergie électrique, de gaz ou de 
vapeur, par la corporation, et de toutes taxes ou de 
tous droits imposés sur l’utilisation ou la consomma
tion de l’énergie électrique, du gaz ou de la vapeur, que 15 
la corporation a perçus durant l’année d’imposition, au 
nom dudit gouvernement ou d’une municipalité, 
lesquels, suivant l’opinion dudit ministre, ne font pas 
partie d’une taxe sur les ventes d’application générale. 
Toutefois, aucun montant n’est à déduire, aux termes 20 
du présent alinéa, en ce qui concerne

(i) des impôts sur le revenu net ou les recettes ou 
revenus bruts de la corporation, levés par la pro
vince ou une municipalité en conformité des stipu
lations d’une ' convention conclue selon l’article 2o 
trois de la présente loi entre le gouvernement de
la province et celui du Canada, ou

(ii) les autres taxes ou droits (non compris les impôts 
sur le revenu net ou les recettes ou revenus bruts de 
la corporation ou sur l’utilisation ou la consomma
tion susmentionnée et perçus ainsi qu’il est dit ci- 
dessus) que peut lever une province ou municipalité 
aux termes de toute convention conclue, sous le 
régime dudit article trois, entre le gouvernement 
d’une province et celui du Canada.

(3) Aux fins du présent article, le ministre du Revenu 
national peut décider si l’entreprise principale d’une corpo
ration consiste à distribuer au public, ou à produire pour 
distribution au public, de l’énergie électrique, du gaz ou de
la vapeur et déterminer la proportion -du revenu d’une cor- 40 
poration, en toute année d’imposition, qui provient de cette 
distribution ou production dans toute province.

(4) Pour l’application du présent article, la distribution
au public, ou la production pour distribution au public, par 
une corporation, d’énergie électrique, de gaz ou de vapeur 4o 
ne comprend pas la distribution, ou production pour distri
bution, '

a) h une autre corporation contrôlée par la corporation
mentionnée en premier lieu; v «

b) à une autre corporation qui contrôle la corporation ° 
mentionnée en premier lieu; ou

30

35
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Montants
proportion
nels
payables.

Le montant 
payable est 
imputé sur 
le Fonds du 
revenu 
consolidé.

Payements 
prévus par 
l’article 5.

/

c) à une autre corporation sous la dépendance de per
sonnes contrôlant la corporation mentionnée en premier 
lieu.

(5) Lorsqu’une partie seulement d’une année d’imposi- 
tion de corporation est comprise dans la période mentionnée 5 
au présent article, le montant exigible à l’égard de cette 
partie de l’année d’imposition doit être telle proportion du 
montant qui serait payable pour l’ensemble de l’année 
d’imposition, calculé d’après les paragraphes précédents du 
présent article, qui correspond au rapport entre le nombre le 
de jours dans ladite partie de l’année d’imposition et le 
nombre de jours en l’année d’imposition.

(6) Aux fins du présent article, une personne est réputée 
contrôler une corporation si elle possède plus de cinquante 
pour cent des actions de la corporation qui comportent un m 
plein droit de vote en toutes circonstances.

AFFECTATION DE FONDS.

8. (1) Le montant payable au gouvernement d’une pro
vince en conformité d’une convention, ou qui peut être exigi
ble en vertu de l’article sept de la présente loi, est imputable 
sur le Fonds du revenu consolidé du Canada et peut être * 
versé à même les deniers non attribués qui en font partie, à 
l’époque et de la manière qui peuvent être indiquées dans la 
convention ou de telle autre façon que le ministre des Finan
ces peut déterminer. -,

(2) Tout payement effectué sous l’autorité de l’article * 
cinq de la présente loi doit être justifié et imputé comme 
une dépense subie au cours de l’année financière expirant le 
trente et un mars mil neuf cent quarante-sept.



Troisième Session, Vingtième Parlement, 11 George VI, 1947.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.
i

BILL 412.
%

Loi prévoyant des prestations de pension pour les hauts 
fonctionnaires des Affaires extérieures en exercice 
hors du Canada.

Première lecture, le 3 juillet 1947.

Le secrétaire d’État aux Affaires extérieures.
r

l

OTTAWA
EDMOND CLOUTIER, C.M.G., B.A., L.Ph., 

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE 

194781309



3e Session, 20e Parlement, 11 George VI, 1947.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 412.

Loi prévoyant des prestations de pension pour les hauts 
fonctionnaires des Affaires extérieures en exercice 
hors du Canada.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

Titre abrégé. l. La présente loi peut être citée sous le titre : Loi sur U 
pension spéciale du service diplomatique.

Définitions. o. Dans la présente loi, l’expression «fonctionjn1're 
nairectl0n" public» désigne un ambassadeur, un ministre, un haut,, »- 
public». missaire ou un consul général du Canada auprès d’un autre 

pays, ainsi que telle autre personne de statut comparable 
et affectée, dans un autre pays, au service public du Canada, 
que le gouverneur en conseil peut désigner. L’expression 

«Fonction «fonction publique» a une signification correspondante.

untonction «*. (1) Lors de la retraite ou de la démission d’un fonc- 
naire"pubHc. tionnaire public qui a occupé une charge en cette qualité 

pendant au moins cinq ans et qui
a) a atteint l’âge de soixante-cinq ans, ou 
b) est affligé d’une infirmité permanente qui l’empêche 

de remplir dûment ses fonctions,
3.R., c. 24. et qui, immédiatement avant sa nomination à une fonction 

publique, n’était pas contributeur aux termes de la Loi de 
la pension du service civil,- le gouverneur en conseil peut lu1 
accorder une pension viagère conformément aux disposi
tions du paragraphe deux du présent article.

Montant. (2) La pension à accorder à un fonctionnaire public doit 
être,

a) Lorsqu’il a rempli une fonction publique durant au 
moins cinq ans mais moins de dix ans, de quinze cin
quantièmes de la moyenne de son traitement; 

b) Lorsqu’il a rempli une fonction publique durant au 
moins dix ans mais moins de vingt ans, l’ensemble 

(i) de vingt-cinq cinquantièmes de la moyenne de 
son traitement et
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«Moyenne de 
traitement ».

Contribution 
des fonction
naires 
publics.
S.R., c. 24.

Un ancien 
contributeur 
sous le 
régime de la 
Loi de la pen
sion du 
service civil 
demeure con
tributeur.

Attribution 
d’un emploi 
au service 
civil d’un 
ancien fonc
tionnaire civil 
retraité.
S.R., c. 22.

Maintien des 
prestations à 
un ancien 
fonction
naire civil ou 
«employé ». 
S.R., c. 22.

(ii) d’un cinquantième de la moyenne de son traite
ment multiplié par le nombre d’années de son 
service dans la fonction publique au delà de dix 
années; ou ,

c ) Lorsqu’il a rempli une fonction publique durant au ° 
moins vingt ans, de trente-cinq cinquantièmes de la 
moyenne de son traitement.

(3) Dans le présent article, l’expression «moyenne de 
traitement» signifie la moyenne du traitement reçu par le 
fonctionnaire public durant les dix dernières années de son 1 
service dans une fonction publique, ou, lorsqu’il a rempli une 
fonction publique pendant moins de dix ans, la moyenne du 
traitement qu’il a reçu durant la totalité de son service 
dans une fonction publique.

4. Tout fonctionnaire public qui n’est pas contributeur 1° 
aux termes de la Loi de la pension du service civil, doit, au 
moyen d’une retenue sur son traitement, verser six pour cent 
de celui-ci au Fonds du revenu consolidé, mais nulle sembla
ble contribution ne doit être effectuée à l’égard d’une pé- 
riode de service excédant trente-cinq ans.

5. (1) Une personne qui, immédiatement avant sa nomi
nation à une fonction publique, était contributeur aux ter
mes de la Loi de la pension du, service civil, doit continuer, 
pendant qu’elle est fonctionnaire public, à verser des cou- 
tributions sous le régime de la Loi de la pension du service 
civil; et, pour les fins de cette dernière loi, le temps qu’elle 
a passé comme fonctionnaire public doit être compté comme 
temps passé dans le service civil, et cette personne, sa veuve, 
ses enfants ou autres personnes à charge, s’il en est, ou ses 
représentants légaux, peuvent toucher les allocations ou 
gratifications respectives prévues dans la Loi de la pension 
du service civil.

(2) Si une personne qui a été fonctionnaire civil immé
diatement avant sa nomination à une fonction publique . 
est retirée de cette dernière, il peut, conformément aux 
règlements d’exécution de la Loi du service civil, lui être 
attribué un emploi dans le service civil de la même classe, 
autant que possible, que celle dont cette personne a été 
ainsi retirée ou pour lequel elle a les aptitudes requises, ou, 
dans l’alternative, il peut lui être accordé la même alloca
tion ou gratification prévue dans la Loi de la pension «w 
service civil que celle qui aurait pu lui être accordée si elle 
avait été retirée d’un emploi du service civil dans des 
circonstances semblables. »5

(3) Un fonctionnaire public qui, immédiatement avant sa
nomination à une fonction publique, détenait un empm1 
dans le service civil, ou était un «employé » au sens de ja 
Loi du service civil, conserve toutes les prestations, sauf *e



5. (1) Consulter la note en regard de l’article



Une personne 
dans le servi
ce public 
immédiate
ment avant 
sa nomination 
à une fonction 
publique ne 
relevant pas 
de la Loi de la 
pension du 
service civil.

Choix.

La décision 
de contribuer 
sous le régime 
de la présente 
loi peut 
compter 
comme 
«service 
antérieur ».

Contribution 
visant la 
totalité du 
service 
antérieur.

Contribution 
en une somme 
globale ou par 
versement.
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traitement de fonctionnaire civil, qu’il aurait eu droit de 
recevoir s’il était resté assujéti à ladite loi, et il a droit de 
recevoir ces prestations.

<>. (1) Une personne qui, immédiatement avant sa nomi
nation à une fonction publique, était employée dans le 
service public du Canada et touchait un traitement en l’es
pèce sans être contributeur aux termes de la Loi de la pen
sion du service civil, ou qui, immédiatement avant sa nomi
nation à une fonction publique, était juge d’une cour supé
rieure, d’une cour de district ou de comté au Canada, peut, 
aux fins de la présente loi, compter la totalité ou toute partie 
du temps qu’elle a passé dans le service public ou en sa qua
lité de juge (au présent article, appelé «service antérieur») 
comme service dans une fonction publique, si, dans le délai 
d’un an après sa nomination à la fonction publique ou dans 
l’année qui suit l’entrée en vigueur de la présente loi, elle 
décide de contribuer sous le régime de cette dernière à 
l’égard de son service antérieur.

(2) Une personne peut, aux fins de la présente loi, compter 
le temps passé dans une fonction publique avant l’entrée en 
vigueur de la présente loi (au présent article, appelé «service 
antérieur») comme service dans une fonction publique, si, 
dans le délai d’un an après l’entrée en vigueur de ladite loi, 
elle décide de contribuer sous le régime de la présente loi a 
l’égard de ce service antérieur.

(3) La contribution requise sous le régime du présent 
article à l’égard de la totalité du service antérieur d’un fonc
tionnaire public, doit être le moindre

a ) d’un montant égal à celui pour lequel il aurait contri
bué, s’il avait, pendant ledit service antérieur, versé 
les contributions prévues dans la présente loi à l’égard 
de son traitement réel reçu de Sa Majesté durant ladite 
période; ou

6^ de six pour cent du traitement qu’il aurait reçu durant 
ladite période, si, pendant tout ce temps, il avait été 
rémunéré au même taux qu’il touche immédiatement 
après sa nomination à une fonction publique, 

avec intérêt simple au taux de quatre pour cent l’an jusqu’à 
l’époque de sa décision, et la contribution exigée à l’égard 
de toute partie de ce service antérieur constitue la proportion 
dudit montant que la partie en question représente au regard 
de la totalité dudit service.

(4) Une contribution prévue au présent article peut être 
faite en une somme globale ou par versements d’égale 
valeur, payables au moyen de retenues sur le traitement ou 
autrement pendant la vie entière, ou pendant une période 
d’années ou la vie durant, selon la plus courte desdites 
périodes, les versements en question devant être calculés 
sur la base que le gouverneur en conseil peut prescrire par 
règlement quant à la mortalité et au taux d’intérêt.
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(5) Lorsqu’un fonctionnaire public qui contribue par 
versements à l’égard du service antérieur prévu au présent 
article, démissionne ou est retiré avant le paiement intégral 
desdits versements, il est censé avoir contribué à l’égard 
dudit service pour lequel il a décidé de contribuer, et les 5 
autres versements sont retenus à même toute pension qui 
lui est payable sous le régime de la présente loi.

(6) Nonobstant toute disposition du présent article, 
personne n’est admis, aux fins de la présente loi, à compter 
comme temps passé dans une fonction publique un service 10 
antérieur à l’égard duquel il reçoit une pension ou annuité 
en vertu de quelque autre loi du Parlement du Canada.

7. Dans le cas d’un fonctionnaire public qui était em
ployé dans le service public du Canada immédiatement 
avant sa nomination à une fonction publique, le gouverneur 
en conseil peut, au besoin, déclarer que, pour toutes les fins 
de la présente loi et de la Loi de la pension du service civil, le 
traitement de ce fonctionnaire public doit être le montant 
que le gouverneur en conseil considère qu’il aurait reçu 
s’il avait conservé, dans le service public du Canada, l’em
ploi qu’il détenait à l’époque de sa nomination à une fonc
tion publique; mais lorsque ce fonctionnaire public reçoit 
un traitement et une allocation de subsistance, le montant 
ainsi déclaré ne doit jamais excéder l’ensemble de ce traite
ment et de cette allocation de subsistance.

15

20

25

8. (1) Si un fonctionnaire public qui n’est pas contribu
teur selon la Loi de la pension du service civil, décide par 
écrit, dans les six mois qui suivent l’entrée en vigueur de la 
présente loi ou après sa nomination à une fonction publique, 
d’accepter une pension autorisée par le présent article, le 30 
gouverneur en conseil peut, au lieu de la pension autorisée 
par tout autre article de la présente loi, lui accorder une 
pension égale aux deux tiers de celle que le gouverneur en 
conseil, n’eût été une telle décision, aurait pu lui accorder 
conformément aux dispositions de la présente loi autres que 35 
le présent article.

(2) Le gouverneur en conseil peut accorder à l’épouse 
d’un fonctionnaire public qui reçoit une pension sous le 
régime du premier paragraphe du présent article, une pen
sion égale à la moitié de celle qui est accordée au fonction- 40 
naire public, laquelle pension commencera avec le prenqier 
versement de pension au fonctionnaire public, pour conti
nuer pendant toute la vie de l’épouse.

(3) Lorsqu’un fonctionnaire public, qui a fait le choix 
prévu au premier paragraphe du présent article, décède 45 
pendant qu’il exerce ses fonctions comme tel, le gouverneur 
en conseil, peut accorder à sa veuve une pension égale à la
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moitié de celle que le gouverneur en conseil, aurait pu 
accorder au fonctionnaire public s’il avait démissir--é immé
diatement avant son décès.

(4) Est irrévocable tout choix exercé conform ment au 
présent article. ' 5
• (5) Une pension accordée à l’épouse ou à la veuve d’un 
fonctionnaire public, en conformité du présent article, cesse 
au remariage de la pensionnée.

9. Si une personne qui reçoit une pension sous le régime 
de la présente loi, est employée dans le service public du lu 
Canada ou est nommée juge d’une cour supérieure, d’une 
cour de district ou de comté au Canada, son traitement doit 
être réduit du montant de cette pension.

ÎO. (1) Les pensions exigibles aux termes de la présente 
loi sont payées à même les deniers faisant partie du Fonds lu 
du revenu consolidé du Canada.

(2) Les pensions sont payées au prorata pour toute pé
riode inférieure à une année.

(3) Les pensions sont payées par mensualités.

11. Sont abrogés les paragraphes trois et quatre de l’ar- 20 
tide quatre de la Loi du ministère des Affaires extérieures, 
édictés par l’article un du chapitre vingt-quatre du Statut 
de 1942-43.



11. Voici le texte actuel des paragraphes à abroger :
«(3) Nonobstant toute disposition de la Loi de la pension du service civil, ou 

de quelque autre loi du Parlement du Canada, un fonctionnaire civil qui, à toute 
époque postérieure au premier janvier 1938, a été ou est nommé par Sa Majesté 
le Roi représentant diplomatique ou consulaire et qui, au moment de cette nomi
nation, était ou est contributeur sous le régime de la Loi de la pension du service 
civil, continue de l'être aux termes de ladite loi. Son service en vertu d’une nomi
nation comme susdit doit compter comme temps passé dans le service civil, aux 
fins de la Loi de la pension du service civil, et ce fonctionnaire, sa veuve et ses en
fants ou les autres personnes à sa charge, s’il en est, ont droit de recevoir les allo
cations ou gratifications respectives prévues par ladite loi. S’il est retiré de sa 
fonction pour tout motif autre que l’inconduite, ce fonctionnaire a droit d’être 
nommé à une fonction dans le service public pour laquelle il est qualifié ou, dans 
l'alternative, il a droit de recevoir les mêmes avantages, sous le régime de la 
Loi de la pension du service civil, que si son poste ou emploi avait été aboli.

(4) Pour être admis à recevoir l'un quelconque des avantages prévus par le 
paragraphe trois du présent article, un fonctionnaire civil nommé comme susdit 
doit, le ou avant le trente et unième jour de décembre 1941, pourvoir au payement, 
au Receveur général du Canada, d’un montant équivalent aux contributions qu’il 

• aurait effectuées à même son traitement s’il était demeuré contributeur aux ter
mes de la Loi de la pension du service civil, entre la date de sa nomination susdite 
et de la date où les contributions sont en premier lieu faites conformément aux 
dispositions du présent article, ou jusqu'à ce qu’il cesse de détenir sa fonction, 
selon le cas. Toutefois, lorsqu’un fonctionnaire civil nommé comme susdit est 
décédé ou'décède avant de commencer à payer des contributions en conformité 
des dispositions de la présente loi, ce payement peut être effectué par sa succes
sion ou par sa veuve. »

Le paragraphe 1er de l’article 5 du bill englobe les dispo
sitions précitées.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 412.

Loi prévoyant des prestations de pension pour les hauts 
fonctionnaires des Affaires extérieures en exercice 
hors du Canada.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre : Loi sur la 
;pension spéciale du service diplomatique.

2. Dans la présente loi, l’expression «fonctionnaire 5 
public » désigne un ambassadeur, un ministre, un haut com
missaire ou un consul général du Canada auprès d’un autre 
pays, ainsi que telle autre personne de statut comparable 
et affectée, dans un autre pays, au service public du Canada, 
que le gouverneur en conseil peut désigner. L’expression 1" 
«fonction publique )) a une signification correspondante, et 
une personne est réputée occuper une fonction publique 
durant la période où elle a le droit de recevoir le traitement 
attaché à cette fonction publique.

3. (1) Lors de la retraite ou de la démission d’un fonc- 15 
tionnaire public qui a occupé une charge en cette qualité 
pendant au moins cinq ans et qui 

a) a atteint l’âge de soixante-cinq ans, ou 
b) est affligé d’une infirmité permanente qui l’empêche 

de remplir dûment ses fonctions, *
et qui, immédiatement avant sa nomination à une fonction 
publique, n’était pas contributeur aux termes de la Loi de 
la pension du service civil, le gouverneur en conseil peut lm 
accorder une pension viagère conformément aux disposi- 
tions du paragraphe deux du présent article. . "

(2) La pension à accorder à un fonctionnaire public doit 
être,

a) Lorsqu’il a rempli une fonction publique durant au 
moins cinq ans mais moins de dix ans, de quinze cin- 
quantièmes de la moyenne de son traitement ;





2

«Moyenne de 
traitement ».

Montant 
que la 
pension ne 
doit pas 
excéder.

b) Lorsqu’il a rempli une fonction publique durant au 
moins dix ans mais moins de vingt ans, l’ensemble

(i) de vingt-cinq cinquantièmes de la moyenne de 
son traitement et(ii) d’un cinquantième de la moyenne de son traite- 5 
ment multiplié par le nombre d’années de son 
service dans la fonction publique au delà de dix 
années; ou

c) Lorsqu’il a rempli une fonction publique durant au 
moins vingt ans, de trente-cinq cinquantièmes de la 
moyenne de son traitement.

(3) Dans le présent article, l’expression «moyenne de 
traitement» signifie la moyenne du traitement reçu par le 
fonctionnaire public durant les dix dernières années de son 
service dans une fonction publique, ou, lorsqu’il a rempli une 15 
fonction publique pendant moins de dix ans, la moyenne du 
traitement qu’il a reçu durant la totalité de son service 
dans une fonction publique.

(4) Nonobstant le paragraphe premier du présent article, 
la pension dont cet article autorise l’octroi à un fonctionnaire -° 
public ne doit pas excéder un montant qui, ajouté à une 
pension de retraite, ou allocation ou annuité de retraite, 
par lui reçue à l’égard de tout service antérieur, sous le 
régime de quelque autre loi du Parlement du Canada, égale ^ 
la pension qui aurait pu lui être accordée si le service anté- 
rieur et la rémunération annuelle servant au calcul de cette 
autre pension ou annuité étaient, respectivement, des années 
de service additionnelles dans une fonction publique et un 
traitement de fonctionnaire public.

Contribution 
des fonction
naires 
publics.
S.R., c. 24.

4. Tout fonctionnaire public qui n’est pas contributeur 30 
aux termes de la Loi de la pension du service civil, doit, au 
moyen d’une retenue sur son traitement, verser six pour cent 
de celui-ci au Fonds du revenu consolidé, mais nulle sembla
ble contribution ne doit être effectuée à l’égard d’une pé- , 
riode de service excédant trente-cinq ans.

Un ancien 
contributeur 
sous le 
régime de la 
Loi de la pen
sion du 
service civil 
demeure con
tributeur.

Attribution 
d’un emploi

5. (1) Une personne qui, immédiatement avant sa nom1' 
nation à une fonction publique, était contributeur aux ter
mes de la Loi de la pension du service civil, doit continuer, 
pendânt qu’elle est fonctionnaire public, à verser des con
tributions sous le régime de la Loi de la pension du servie 
civil; et, pour les fins de cette dernière loi, le temps qu’elle 
a passé comme fonctionnaire public doit être compté comme 
temps passé dans le service civil, et cette personne, sa veuve, 
ses enfants ou autres personnes à charge, s’il en est, ou ses 
représentants légaux, peuvent toucher les allocations ou 
gratifications respectives prévues dans la Loi de la pension 
du service civil.

_ (2) Si une personne qui a été fonctionnaire civil immé
diatement avant sa nomination à une fonction publique,

40

45
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5. (1) Consulter la note en regard de l’article 11.

1
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est retirée de cette dernière, il peut, conformément aux 
règlements d’exécution de la Loi du service civil, lui être 
attribué un emploi dans le service civil de la même classe, 
autant que possible, que celle dont cette personne a été 
ainsi retirée ou pour lequel elle a les aptitudes requises, ou, 3 
dans l’alternative, il peut lui être accordé la même alloca
tion ou gratification prévue dans la Loi de la pension du 
service civil que celle qui aurait pu lui être accordée si elle 
avait été retirée d’un emploi du service civil dans des 
circonstances semblables.

(3) Un fonctionnaire public qui, immédiatement avant sa 
nomination à une fonction publique, détenait un emploi 
dans le service civil, ou était un «employé » au sens de la 
Loi du service civil, conserve toutes les prestations, sauf le 
traitement de fonctionnaire civil, qu’il aurait eu droit de 1° 
recevoir s’il était resté assujéti à ladite loi, et il a droit de 
recevoir ces prestations.

6. (1) Une personne qui, immédiatement avant sa nomi
nation à une fonction publique, était employée dans le 
service public du Canada et touchait un traitement en l’es- * 
pèce sans être contributeur aux termes de la Loi de la pen
sion du service civil, ou qui, immédiatement avant sa nomi
nation à une fonction publique, était juge d’une cour supé
rieure, d’une cour de district ou de comté au Canada, peut, 
aux fins de la présente loi, compter la totalité ou toute partie 
du temps qu’elle a passé dans le service public ou en sa qua
lité de juge (au présent article, appelé «service antérieur») 
comme service dans une fonction publique, si, dans le délai 
d’un an après sa nomination à la fonction publique ou dans 
l’année qui suit l’entrée en vigueur de la présente loi, elle 3 
décide de contribuer sous le régime de cette dernière a 
l’égard de son service antérieur.

(2) Une personne peut, aux fins de la présente loi, compter 
le temps passé dans une fonction publique avant l’entrée en 
vigueur de la présente loi (au présent article, appelé «service 3 
antérieur ») comme service dans une fonction publique, si, 
dans le délai d’un an après l’entrée en vigueur de ladite loi, 
elle décide de contribuer sous le régime de la présente loi à 
l’égard de ce service antérieur.

(3) La contribution requise sous le régime du présent 4 
article à l’égard de la totalité du service antérieur d’un fonc
tionnaire public, doit être le moindre

a) d’un montant égal à celui pour lequel il aurait contri
bué, s’il avait, pendant ledit service antérieur, verse 
les contributions prévues dans la présente loi à l’égard 40 
de son traitement réel reçu de Sa Majesté durant ladite 
période; ou

b) de six pour cent du traitement qu’il aurait reçu durant 
ladite période, si, pendant tout ce temps, il avait été

' rémunéré au même taux qu’il touche immédiatement o 
après sa nomination à une fonction publique,
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avec intérêt simple au taux de quatre pour cent l’an jusqu’à 
l’époque de sa décision, et la contribution exigée à l’égard 
de toute partie de ce service antérieur constitue la proportion 
dudit montant que la partie en question représente au regard 
de la totalité dudit service.

(4) Une contribution prévue au présent article peut être 
faite en une somme globale ou par versements d’égale 
valeur, payables au moyen de retenues sur le traitement ou 
autrement pendant la vie entière, ou pendant une période 
d’années ou la vie durant, selon la plus courte desdites 1U 
périodes, les versements en question devant être calculés 
sur la base que le gouverneur en conseil peut prescrire par 
règlement quant à la mortalité et au taux d’intérêt.

(5) Lorsqu’un fonctionnaire public qui contribue par
versements à l’égard du service antérieur prévu au présent 10 
article, démissionne ou est retiré avant le paiement intégral 
desdits versements, il est censé avoir contribué à l’égard 
dudit service pour lequel il a décidé de contribuer, et les 
autres versements sont retenus à même toute pension qui 
lui est payable sous le régime de la présente loi. _

(6) Nonobstant toute disposition du présent article, 
personne n’est admis, aux fins de la présente loi, à compter 
comme temps passé dans une fonction publique un service 
antérieur à l’égard duquel il reçoit une pension ou annuité 
en vertu de quelque autre loi du Parlement du Canada. *

Lorsque le 7. Dans le cas d’un fonctionnaire public qui était em- 
conseii peut ployé dans le service public du Canada immédiatement 
montant du ayant sa nomination à une fonction publique, le gouverneur 
traitement, en conseil peut, au besoin, déclarer que, pour toutes les fins 

de la présente loi et de la Loi de la pension du service civil, le d 
traitement de ce fonctionnaire public doit être le montant 
que le gouverneur en conseil considère qu’il aurait reçu 
s’il avait conservé, dans le service public du Canada, l’em
ploi qu’il détenait à l’époque de sa nomination à une fonç- 
tion publique; mais lorsque ce fonctionnaire public reçoit- o 
un traitement et une allocation de subsistance, le montant 
ainsi déclaré ne doit jamais excéder l’ensemble de ce traite
ment et de cette allocation de subsistance.

rfîokd’un6 (1) Si un fonctionnaire public qui n’est pas contribu-
fonctionnaire tour selon la Loi de la pension du service civil, décide par 4 
n’est pas** écrit, dans les six mois qui suivent l’entrée en vigueur de la 
contributeur présente loi ou après sa nomination à une fonction publique, 
faLofde¥ade d’accepter une pension autorisée par le présent article, le 
pension du gouverneur en conseil peut, au lieu de la pension autorisée 
service civil. par £out autre article de la présente loi, lui accorder une 4 

pension égale aux deux tiers de celle que le gouverneur en 
conseil, n’eût été une telle décision, aurait pu lui accorder 
conformément aux dispositions de la présente loi autres que 
le présent article.
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(2) Le gouverneur en conseil peut accorder à l’épouse 
d’un fonctionnaire public qui reçoit une pension sous le 
régime du premier paragraphe du présent article, une pen
sion égale à la moitié de celle qui est accordée au fonction
naire public, laquelle pension commencera avec le premier 
versement de pension au fonctionnaire public, pour conti
nuer pendant toute la vie de l’épouse.

(3) Lorsqu’un fonctionnaire public, qui a fait le choix 
prévu au premier paragraphe du présent article, décède 
pendant qu’il exerce ses fonctions comme tel, le gouverneur 
en conseil, peut accorder à sa veuve une pension égale à la 
moitié de celle que le gouverneur en conseil aurait pu 
accorder au fonctionnaire public s’il avait démissionné immé
diatement avant son décès.

(4) Est irrévocable tout choix exercé conformément au 
présent article.

(5) Une pension accordée à l’épouse ou à la veuve d’un 
fonctionnaire public, en conformité du présent article, cesse 
au remariage de la pensionnée.

5

10

15
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9. Si une personne qui reçoit une pension sous le régime 
de la présente loi, est employée dans le service public du 
Canada ou est nommée juge d’une cour supérieure, d’une 
cour de district ou de comté au Canada, son traitement doit 
être réduit du montant de cette pension.

20
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19. (1) Les pensions exigibles aux termes de la présente 
loi sont payées à même les deniers faisant partie du Fonds 2o 
du revenu consolidé du Canada.

(2) Les pensions sont payées au prorata pour toute pé
riode inférieure à une année.

(3) Les pensions sont payées par mensualités.

11. Sont abrogés les paragraphes trois et quatre de l’ar- 30 
tide quatre de la Loi du ministère des Affaires extérieures, 
édictés par l’article un du chapitre vingt-quatre du Statut 
de 1942-43.



11. Voici le texte actuel des paragraphes à abroger :
«(3) Nonobstant toute disposition de la Loi de la pension du service civil, ou 

de quelque autre loi du Parlement du Canada, un fonctionnaire civil qui, à toute 
époque postérieure au premier janvier 1938, a été ou est nommé par Sa Majesté 
le Roi représentant diplomatique ou consulaire et qui, au moment de cette nomi
nation, était ou est contributeur sous le régime de la Loi de la pension du service 
civil, continue de l’être aux termes de ladite loi. Son service en vertu d’une nomi
nation comme susdit doit compter comme temps passé dans le service civil, aux 
fins de la Loi de la pension du service civil, et ce fonctionnaire, sa veuve et ses en
fants ou les autres personnes à sa charge, s'il en est, ont droit de recevoir les allo
cations ou gratifications respectives prévues pdr ladite loi. S’il est retiré de sa 
fonction pour tout motif autre que l’inconduite, ce fonctionnaire a droit d’être 
nommé à une fonction dans le service public pour laquelle il est qualifié ou, dans 
l’alternative, il a droit de recevoir les mêmes avantages, sous le régime de la 
Loi de la pension du service civil, que si son poste ou emploi avait été aboli.

(4) Pour être admis à recevoir l’un quelconque des avantages prévus par le 
paragraphe trois du présent article, un fonctionnaire civil nommé comme susdit 
doit, le ou avant le trente et unième jour de décembre 1941, pourvoir au payement, 
au Receveur général du Canada, d’un montant équivalent aux contributions qu’il 
aurait effectuées à même son traitement s’il était demeuré contributeur aux ter
mes de la Loi de la pension du service civil, entre la date de sa nomination susdite 
et de la date où les contributions sont en premier lieu faites conformément aux 
dispositions du présent article, ou jusqu’à ce qu’il cesse de détenir sa fonction, 
selon le cas. Toutefois, lorsqu’un fonctionnaire civil nommé comme susdit est 
décédé ou'décède avant de commencer à payer des contributions en conformité 
des dispositions de la présente loi, ce payement peut être effectué par sa succes
sion ou par sa veuve. »

Le paragraphe 1er de l’article 5 du bill englobe les dispo
sitions précitées.
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Définitions.

«Membre du 
Corps fémininj 
de la marine 
royale. »

«Ancien com
battant».

I

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 413.

Loi modifiant la Loi du service civil.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. (1) L’article deux de la Loi du service civil, chapitre 
vingt-deux des Statuts révisés du Canada, 1927, est modifié 
en remplaçant l’alinéa dj et en y ajoutant les alinéas g), <> 
h), i), j) et k):

((d) «membre du Corps féminin de la Marine royale» 
signifie une personne qui

(i) s’est enrôlée dans le Corps féminin de la Marine 
royale; 10

(ii) s’est enrôlée dans le Queen Alexandra’s Royal 
Naval Nursing Service ou dans la réserve de ce der
nier; ou

(iii) s’est enrôlée comme médecin ou dentiste auprès 
du Sendee médical ou du Service dentaire de la la 
Marine royale, avec les qualités .requises par le 
service naval pour le service général ; » //

((g) «ancien combattant» signifie une personne qui,
(i) pendant la première guerre mondiale, était en ac- 

tivité de service outre-mer dans les forces militaires, 2U 
ou a servi en haute mer, sur un navire de guerre 
prenant la mer, dans les forces navales de Sa Ma
jesté ou d’un allié de Sa Majesté, et a quitté ce 
service avec des états de service honorables ou a 
été libérée honorablement;

(ii) pendant la seconde guerre mondiale, était en 
activité de service
(A) dans les forces navales, militaires ou aériennes 

de Sa Majesté ou d’un allié de Sa Majesté et, 
au commencement de son service actif, était àv 
domiciliée au Canada, ou 

(B) dans les forces navales, militaires ou aériennes 
du Canada et, non domiciliée au Canada lors 
du commencement de son service actif, est 
citoyen canadien, à°



Notes explicatives.

1. (1) On a ajouté des définitions à cet article en vue 
d’établir une base d’après laquelle des personnes peuvent 
être considérées comme anciens combattants aux fins de 
la préférence accordée à ces derniers en matière de nomina
tion au service civil. La préférence aux anciens combattants 
est actuellement autorisée par l’article 29 de la Loi du service 
civil, par des arrêtés en conseil rendus sous l’autorité de 
la Loi des mesures de guerre et de la Loi de 191+5 sur les pou
voirs transitoires résultant de circonstances critiques nationales 
et par les chapitres 34, 64 et 66 du Statut de 1946 concernant 
le Corps féminin de la Marine royale, le South African 
Military Nursing Service, les agents spéciaux certifiés par le 
sous-secrétaire aux Affaires extérieures et les surveillants 
des services auxiliaires, respectivement.
/) Cette définition s’inspire de celle qui se trouve à l’arti

cle deux de la Loi sur le Corps féminin de la Marine 
royale.

g) (i) Cette définition vise la première guerre mondiale 
et repose sur l’article 29 de la Loi du service civil.

fii) Ces définitions concernent la seconde guerre
(iii) mondiale. Deux facteurs sont nécessaires dans
(iv) tous les cas: le service hors de l’hémisphère
(v) occidental, et le domicile au Canada au moment 

de devenir membre de la troupe ou du service 
intéressé, sauf que, pour une personne qui s’est 
enrôlée dans les forces navales, militaires ou 
aériennes du Canada et est citoyen canadien, il 
n’est pas nécessaire qu’elle ait été domiciliée au 
Canada à la date de l’enrôlement. Pour en 
venir à une base uniforme à cet égard, il a fallu 
apporter certains changements à la loi existante. 
La nécessité du «service hors du Canada», dans 
le cas du Corps féminin de la Marine royale et 
du South African Military Nursing Service, est 
remplacée par celle du «service hors de l’hémis
phère occidental». On exige maintenant que les 
agents spéciaux aient été «domiciliés au Ca
nada» au moment de leur enrôlement, plutôt 
que «résidents du Canada». Il faut aussi que 
les surveillants des services auxiliaires aient été 
«domiciliés au Canada» au commencement de 
leur service, tandis qu’antérieurement on n’exi
geait ni le «domicile» ni la «résidence».
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et, dans le cours de ce service, a accompli des fonc
tions hors de l’hémisphère occidental, ou en haute 
mer sur un navire ou autre vaisseau, le service à 
bord duquel était, à l’époque où elle a accompli ces 
fonctions, considéré comme «temps en mer» aux 
fins d’avancement des marins classés, ou qui aurait 
été ainsi considéré si le navire ou autre vaisseau 
avait été au service des forces navales du Canada;

(iii) pendant la seconde guerre mondiale, a servi 
comme membre du Corps féminin de la Marine 
royale ou comme membre du South African Mili
tary Nursing Service (Service sud-africain d’infir
mières militaires) hors de l’hémisphère occidental 
et, au commencement de son service pendant la 
seconde guerre mondiale, était domiciliée au 
Canada;

(iv) d’après le certificat du sous-secrétaire d’Etat 
aux Affaires extérieures, a été enrôlée au Canada 
par les autorités du Royaume-Uni pour une mis
sion spéciale pendant la seconde guerre mondiale 
dans des zones de guerre hors de l’hémisphère 
occidental, et a servi hors de l’hémisphère occi
dental, et était, lors de son enrôlement, domiciliée 
au Canada;

(v) pendant la seconde guerre mondiale, a servi hors 
de l’hémisphère occidental avec les forces navales, 
militaires ou aériennes de Sa Majesté levées au 
Canada, comme «représentant des Canadian Le
gion War Services Inc., du Conseil national des 
Young Men’s Christian Associations of Canada, 
des Knights of Columbus Canadian Army Huts 
ou des Salvation Army Canadian War Services », 
et était autorisée à servir ainsi par l’autorité navale, 
militaire ou aérienne appropriée, et, au commence
ment de son service avec ces forces pendant la 
seconde guerre mondiale, était domiciliée au Ca
nada;

mais, nonobstant les dispositions du présent alinéa,
n’inclut pas une personne qui

(vi) a servi hors, de l’hémisphère occidental ou en 
haute mer seulement en ce sens qu’elle était passa
ger dans un aéronef, navire ou autre vaisseau, ou 
seulement en ce sens qu’elle a subi un entraîne
ment de période limitée dans un aéronef, navire ou 
autre vaisseau, accessoire à un programme d’ins
truction; ou
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(vi) Ces exceptions à la préférence pour anciens com
battants sont maintenant prévues par les arrêtés 
en conseil C.P. 16/1647 du 9 mans 1945 et C.P. 
30/7500, modifié par C.P. 19/3727 du 5 septembre 
1946.
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«Hémisphère 
occidental ».

«Veure d’un 
ancien com
battant ».

«Première 
guerre 
mondiale ».

«Seconde 
guerre 
mondiale ».

Fin de la 
seconde 
guerre 
mondiale en 
ce qui 
concerne un 
ancien com
battant.

Traitements 
du président 
et des com
missaires.

(vii) en raison de sa mauvaise conduite, depuis le 
dix septembre mil neuf cent trente-neuf, a cessé de 
servir dans les forces navales, militaires ou aérien
nes de Sa Majesté ou d’un allié de Sa Majesté, ou 
d’être membre du Corps féminin de la Marine 5 
royale ou du South African Military Nursing 
Service, ou d’être enrôlée pour une mission spéciale 
mentionnée au présent alinéa, ou de servir avec les 
forces comme représentant des Canadian Legion 
War Services Inc., du Conseil national des Young 1° 
Men’s Christian Associations of Canada, des 
Knights of Columbus Canadian Army Huts ou 
des Salvation Army Canadian War Services;

«h) «hémisphère occidental» signifie les continents de 
l’Amérique du Nord et de l’Amérique du Sud, les îles y 1° 
adjacentes, et les eaux territoriales des susdits, y com
pris Terre-Neuve, les Bermudes et les Antilles, mais 
non compris le Groenland, l’Islande et les îles Alou
tiennes; .Cq

(d) «veuve d’un ancien combattant)) signifie la veuve 2 
d’une personne qui, étant ancien combattant, est 
morte de causes survenues pendant le service en raison 
duquel ladite personne est devenue ancien combattant;

((j ) «première guerre mondiale » signifie la guerre décla- 
rée par Sa Majesté le quatre août mil neuf cent quatorze * 
à l’Empire d’Allemagne et, subséquemment, à d’autres 
puissances;

((k) «seconde guerre mondiale» signifie la guerre déclarée 
par Sa Majesté le dix septembre mil neuf cent trente- 
neuf au Reich allemand et, subséquemment, à l’Italie, à 
à la Finlande, à la Hongrie, à la Roumanie et au Japon. »

(2) Est en outre modifié l’article deux de ladite loi par 
l’adjonction .du paragraphe suivant:

«(2) En vue de décider si une personne est ancien com- , 
battant, la seconde guerre mondiale est censée s’être ter
minée,

a) à l’égard du service relatif aux opérations sur les
théâtres de guerre européen et méditerranéen, le huit 
mai mil neuf cent quarante-cinq; et, _

b) à l’égard du service relatif aux opérations sur le 4u 
théâtre de guerre du Pacifique, le quinze août mil neuf 
cent quarante-cinq.»

2. Est abrogé le paragraphe six de l’article trois de ladit 
loi et remplacé par le suivant: ,

«(6) Est payé, à même le Fonds du revenu consolidé au 
Canada, un traitement annuel de dix mille dollars au pr 
sident, et de huit mille dollars à chacun des autres commis 
saires. »



(vii) Ce sous-alinéa stipule que les personnes qui ont 
été l’objet d’une expulsion infamante du service ou 
de quelque mesure équivalente ne sont pas anciens 
combattants aux fins de la préférence pour anciens 
combattants, en matière de nomination au service 
civil.

h) Cette définition est actuellement contenue dans la 
Loi sur les indemnités de service de guerre.

i) Cette disposition étend la «préférence pour anciens 
combattants » à certaines veuves d’anciens combattants 
et repose sur l’article 29 de la Loi du service civil 
actuelle. >

j) Cette définition s’inspire de l’article 2 d) de la Loi du 
service civil actuelle.

k) Nouvelle définition.

(2) Ce paragraphe puise, dans les arrêtés en conseil, une 
date d’expiration pour la seconde guerre mondiale, concer
nant l’admissibilité à la préférence pour anciens combat
tants.'

2. Cette disposition augmente les taux de rémunération, 
d’après la recommandation contenue dans le rapport de la 
Commission royale sur les classifications administratives du 
service public (Rapport Gordon).

Les traitements statutaires actuels sont de sept mille 
et six mille dollars respectivement.
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Rémunéra
tion des 
employés 
temporaires 
en dehors 
d’Ottawa.

Rémunéra
tion d’un 
employé per
manent 
autrefois 
temporaire.

Entrée en 
vigueur.

Fonctionnai
res, commis 
ou employés 
au bureau du 
premier 
ministre. 
Entrée en 
vigueur. —

Nomination
d’anciens
combattants
qui étaient
fonctionnaires
permanents.

3. (1) L’article quinze de ladite loi, modifié par l’article 
trois du chapitre quarante du Statut de 1932, est abrogé et 
remplacé par le suivant:

«15. Nonobstant l’article treize de la présente loi,
a) Lorsqu’un employé temporaire est requis au Canada, 

hors de la ville d’Ottawa, si le taux minimum de rému
nération prescrit pour la catégorie dans laquelle se 
trouve le poste est inférieur au taux de paye courant 
pour un travail de même nature se rattachant au poste 
dans l’endroit ou la localité où le travail doit être 
accompli, la Commission peut engager un employé 
temporaire à ce taux courant au lieu du taux minimum 
prescrit pour ladite catégorie si le taux courant en 
question n’excède pas le taux maximum prescrit pour 
la catégorie dans laquelle le poste est rangé;

b) Lorsqu’un employé temporaire devient employé en 
permanence dans le service civil, son taux de rémuné
ration, du seul fait de sa nomination comme emplo)ré 
permanent, ne sera pas nécessairement fixé au-dessous 
de celui qu’il recevait dans l’emploi occupé à titre pro
visoire immédiatement avant de devenir employé en 
permanence. »

(2) Le paragraphe premier du présent article est censé 
être entré, en vigueur le vingt-neuf mars mil neuf cent qua
rante-sept.
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4. (1) Le paragraphe deux de l’article dix-sept de ladite 
loi est modifié par l’adjonction de ce qui suit:

«ou à un fonctionnaire, commis ou employé en permission 
d’absence, pendant qu’il remplit des fonctions au bureau 
du premier ministre, du traitement que le gouverneur en o 
conseil peut fixer.»
(2) Le paragraphe premier du présent article est censé 

être entré en vigueur le vingt-neuf mars mil neuf cent qua
rante-sept, et le payement de tout traitement fixé en raison 
dudit paragraphe peut être autorisé de manière qu’il soit o 
applicable à compter dudit jour.

5. Est abrogé l’article vingt-huit de ladite loi et remplacé 
par le suivant:

«28. Une personne qui était employée en permanence 
dans le service civil et qui en a démissionné afin d’entrepren
dre du service en raison duquel elle est ancien combattant, 
peut demander à la Commission d’être réintégrée dans le 
service civil, et la Commission doit alors mettre son nom sur 
la liste d’admissibilité à la catégorie d’emploi dont elle a 
démissionné, ou à tout autre poste pour lequel elle a pu se 
qualifier, dans l’ordre, quant aux autres personnes, que pré
voient les règlements de la Commission; et son traitement, 
lors de la nomination, doit être celui qu’il touchait à l’époqu6 
de sa démission, ou le traitement minimum de la catégorie 
dans laquelle l’emploi est rangé, selon le plus élevé des deux. »



3. Le nouvel alinéa a) remplace le^aragraphe (2). Il 
ne renferme aucun changement sensible.

L’alinéa b ) est nouveau.
Voici le texte de l’article qu’il s’agit d’abroger:

«15. (1) Le taux de rétribution d’un employé temporaire nommé après le 
dixième jour de novembre mil neuf cent dix-neuf doit être le taux minimum de 
la classe dans laquelle son emploi est rangé.

(2) Lorsqu’il est besoin au Canada d’employés provisoires en dehors de la 
cité d’Ottawa, si ce taux minimum de rétribution est moins élevé que le taux en 
vigueur pour le travail se rattachant à l’emploi dans le lieu ou la localité ou le 
travail doit être exécuté, la Commission peut engager un employé provisoire à 
ce taux en vigueur, au lieu du taux minimum, pourvu que ledit taux en vigueur ne 
dépasse pas le taux maximum de la classe dans laquelle est rangé l'emploi.

(3) Nul employé provisoire n'est censé être admis à toucher une augmenta
tion de traitement sous le régime des dispositions de la présente loi. »

4. Cette modification a pour but de permettre, sur une 
base temporaire, la continuation d’emploi, au bureau du 
premier ministre, de certains fonctionnaires permanents 
nommés en vertu de certaines dispositions en vigueur pen
dant la période de guerre.

5. Cet article a été modifié par le retranchement des 
mots «au cours de la guerre» et la substitution des mots 
«au cours de la première guerre mondiale», vu qu’il ne s’ap
plique pas aux anciens combattants de la seconde guerre 
mondiale.
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Liste des 
concurrents 
admissibles à 
un emploi.

Ordre établi 
au mérite.

Quand la 
limite d’âge 
et les condi
tions physi
ques requises 
ne s’appli
quent pas.

6. Est abrogé l’article vingt-neuf de ladite loi et remplacé 
par le suivant :

«29. (1) Immédiatement après chaque examen, la Com
mission doit .dresser une liste des concurrents admissibles a 
une nomination par suite de cet examen et faire publier la 
liste dans la Gazette du Canada.

(2) En dressant la liste mentionnée au présent article, 
la Commission doit y placer, conformément aux disposi
tions suivantes, les concurrents qui, d’après l’examen, possè
dent les qualités nécessaires: 

o ) Ceux qui reçoivent une pension
(i) en raison de leur service pendant la première 

guerre mondiale, ou
(ii) en raison de leur service pendant la seconde 

guerre mondiale seulement et qui, au commence
ment de ce service, étaient domiciliés au Canada,

dont la capacité pour l’effort physique a été, pour des 
causes attribuables à ce service, tellement réduite qu’ils 
sont devenus inaptes à poursuivre efficacement le 
travail auquel ils s’adonnaient avant la guerre, et qui 
n’ont pas été réintégrés avec succès dans quelque autre 
occupation, doivent être inscrits, d’après un ordre 
établi au mérite, avant les autres concurrents; 

b ) Les. personnes qui sont anciens combattants et ne 
ressortissent pas à l’alinéa a J du présent paragraphe^ ou 
qui sont veuve&_d’ anciens combattants, doivent y être 
inscrites, d’après un ordre établi au mérite, immédiate
ment après les concurrents, s’il en est, que mentionne 
l’alinéa a J du présent paragraphe; 

c ) Ceux que ne visent pas les alinéas a J ou 6 J du présent 
paragraphe doivent y être inscrits, d’après un ordre 
établi au mérite, à la suite des concurrents mentionnés 
à l’alinéa b ) du présent paragraphe, mais, s’il n’y en a 
aucun, à la suite des concurrents, s’il en'est, mentionnés 
à l’alinéa a) du présent paragraphe.»
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7. Est abrogé l’article trente de ladite loi et remplacé par 
le suivant:

«30. Les dispositions de tout statut ou règlement 
qui prescrivent la limite d’âge et les conditions physiques re- 
quises pour une nomination au service civil ne s’appliquent 4 
pas à une personne mentionnée à l’alinéa a ) du paragraphe
deux de l’article vingt-neuf de la présente loi ou qui est un
ancien combattant, si la Commission certifie que cette per
sonne est d’un âge et dans un état physique lui permettant 
de remplir les devoirs de l’emploi et qu’elle sera probable- 4 
ment capable de continuer à remplir cet emploi durant une 
période raisonnable après sa nomination.»



6. L’article 29 se lit actuellement comme suit:
«29. (1) Immédiatement après chaque examen est dressée et publiée dans 

la Gazette du Canada la liste des candidats heureux aux examens de concours, et 
des candidats heureux par ordre de mérite dans les autres examens. _

(2) La Commission dresse et conserve une liste spéciale des personnes qui 
reçoivent des pensions en raison de leurs services à la guerre, et qui
a) Ont perdu, du fait de ce service, la capacité de faire un effort physique au

point de les rendre inaptes à poursuivre d’une manière efficace les occupations
qu’elles exerçaient avant la guerre;b) N’ont pas réussi à se rétablir dans quelque autre occupation; et

c) Désirent être mises sur cette liste.
(3) La Commission doit se procurer, au sujet de chaque personne inscrite 

sur cette liste spéciale, les renseignements complets qu'elle peut obtenir en con
sultant tous les dossiers disponibles, y compris les détails sur l’âge, l’instruction, 
l’état physique et mental, les ressources et les responsabilités de cette personne.

(4) Dans tous les examens d’entrée au service civil, les personnes mention
nées sur cette liste spéciale et qui possèdent les aptitudes nécessaires sont placées 
par ordre de mérite sur la liste des candidats heureux, au-dessus de tous les autres 
candidats; et toutes les autres personnes qui ont été en activité de service outre
mer dans les forces militaires, ou qui ont servi en haute mer, ou sur un navire de 
guerre prenant la mer, dans les forces navales de Sa Mitjesté ou de l’un des alliés 
de Sa Âlajesté pendant la guerre, et qui ont quitté le service avec d’honorables 
antécédents ou qui ont été honorablement licenciées, ou lorsque des personnes 
qui ont servi comme susdit sont décédées du fait de ce service,leurs veuves, à la 
condition qu’elles aient, dans l’un ou l’autre cas, obtenu assez de points pour passer 
ces examens, sont placées par ordre de mérite sans égard aux points obtenus, 
sur la liste des candidats heureux immédiatement à la suite des candidats

_ inscrits sur la liste spéciale mentionnée au paragraphe deux du présent article, 
et au-dessus de tous les autres candidats. »

a) Cet alinéa a été révisé afin d’établir, pour les pension
nés de la seconde guerre mondiale frappés d’incapacité, 
la préférence spéciale d’invalidité actuellement prévue 
pour les pensionnés de la première guerre mondiale.

b) , c) Ces alinéas établissent la procédure à suivre quant 
à la préférence aux anciens combattants en matière 
de nomination au service civil, procédure en vertu de 
laquelle les personnes y ayant droit, qui réussissent à 
l’examen, jouissent d’un rang privilégié sur la liste des 
candidats admissibles. La procédure est demeurée 
la même, mais, afin de rendre l’article plus clair, on en a 
modifié la rédaction.

7. L’exemption des limites d’âge et des conditions phy
siques prévue par cet article est étendue, dans le cas d’in
validité, aux anciens combattants de la seconde guerre 
mondiale.
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Serments.

Personnes 
devant qui 
les serments 
sont prêtés.

Greffier du 
Conseil privé.

Registre.

Personnes 
autorisées 
à déférer des 
serments, etc.

8. L’article quarante-trois de ladite loi est abrogé et 
remplacé par les articles suivants :

«43. (1) Avant de toucher un traitement, tout sous- 
chef, fonctionnaire, commis ou employé du service civil 
doit prêter et souscrire le serment d’allégeance et le serment 5 
énoncé à l’annexe A de la présente loi.

(2) Lorsqu’une personne est requise de prêter et de sous
crire les serments prescrits par le présent article, elle doit,

a) Si elle réside à Ottawa, prêter et souscrire les serments 
devant le greffier du Conseil privé ou une personne lu 
autorisée par le gouverneur en conseil à déférer les ser
ments prescrits par le présent article, ou

b) Si elle ne réside pas à Ottawa, prêter et souscrire les 
serments devant une personne autorisée par le gouver
neur en conseil à déférer les serments prescrits par le 1^
présent article, et les serments par écrit ainsi souscrits 
doivent alors être transmis au greffier du Conseil privé.

(3) Nonobstant toute disposition du présent article, le 
greffier du Conseil privé doit prêter et souscrire les serments 
prescrits par cet article devant le gouverneur général ou 
une personne autorisée par le gouverneur en conseil à 
déférer les serments au greffier du Conseil privé.

20

(4) Le greffier du Conseil privé tient un registre défi
serments prêtés et souscrits en conformité des dispositions 
du présent article.

«43a. Le gouverneur en conseil peut autoriser toute 
personne à déférer des serments et à prendre et recevoir des 
affidavits, déclarations ët affirmations pour l’une quelconque 
des fins de la présente loi et de ses règlements d’exécution. »

Annexes A 
et B.

9. Sont abrogées les annexes A et B de ladite loi et rem- 30 
placées par la suivante:

«ANNEXE A.

Serment d’office et de discrétion.

«Je, A.B., jure solennellement et sincèrement que je rem
plirai avec fidélité et honnêteté les fonctions qui m’incom
bent en raison de mon emploi dans le service civil et que, 
sans y être dûment autorisé, je ne révélerai ou ne ferai con
naître aucune des matières qui viendront à ma connaissance 
par suite de cet emploi. Ainsi Dieu me soit en aide. »

I



8. Voici le texte actuel de l’article 43:
«43. Avant de toucher un traitement, tout sous-chef, fonctionnaire, com

mis et employé à titre permanent dans le service civil doit prêter et souscrire 
le serment d’allégeance ainsi que le serment contenu en l’annexe A de la présente 
loi, ou tel autre serment prescrit par quelque autre loi, à cet égard.

2. En ce qui concerne le greffier du Conseil privé et tous les fonctionnaires, 
commis et employés sous sa direction, et dans le cas de tout fonctionnaire, commis 
ou employé de qui le gouverneur en son conseil exige ce serment, les mots contenus 
dans l’annexe B de la présente loi sont ajoutés au serment, là où se trouvent les 
astérisques dans la formule du serment de l’annexe A.

3. Le greffier du Conseil privé prête et souscrit ces ser
ments devant le gouverneur général ou devant la personne 
déléguée par lui pour les faire prêter.

4. A l’égard des personnes demeurant ou appelées à 
demeurer en la cité d’Ottawa, les serments doivent être 
prêtés et souscrits devant le greffier du Conseil privé.

5. Dans les autres cas, les serments peuvent être prêtés 
et souscrits devant un juge de paix ou devant quelque autre 
autorité compétente, qui doit les transmettre au greffier du 
Conseil privé.

6. Le greffier du Conseil pri\;é tient un registre de tous 
ces serments.»

Les mots «à titre permanent» ont été retranchés du 
Paragraphe (1). On y a ajouté l’obligation de prêter et 
souscrire un serment de discrétion.

Le paragraphe (2) ci-dessus est abrogé, vu que tous les 
fonctionnaires, commis et employés doivent maintenant 
Prêter le serment de discrétion.

Les paragraphes (4) et (5) ci-dessus ont été réunis dans 
k nouveau paragraphe (2). On y a ajouté les mots souli
gnés en regard.

Le paragraphe (3) est légèrement remanié. Aucun chan
gement important. _

Le paragraphe (6) précité portera le numéro quatre. Il 
n’a subi aucun changement sensible.

L’article 43a est nouveau.

9. Les annexes A et B ont été réunies en une nouvelle- 
annexe A.



Abrogation, 
1946, c. 34.

Abrogation. 
1946, c. 64.

Abrogation. 
1946, c. 66.

ÎO. (1) Est abrogé le souê-alinéa (iv) de l’alinéa b) de 
l’article trois de la Loi sur le Corps féminin de la Marine 
royale et le South African Military Nursing Service (Service 
sud-africain d’infirmières militaires) (Prestations). ; „

(2) Est abrogé l’alinéa c) de l’article trois de la Loi sur 5 
les prestations de service de guerre destinées aux agents spé
ciaux.

(3) Est abrogé l’alinéa d) de l’article trois de la Loi sur 
les prestations de service de guerre pour les surveillants.



ÎO. Cet article abroge des définitions portant sur l'ad
missibilité à des droits prévus par des lois existantes, dispo
sitions qui ne seront plus nécessaires après l’adoption de 
la présente loi.

Les alinéas qu’il s’agit d’abroger se lisent comme suit:

Loi sur le Corps féminin de la Marine royale et le South African Military Nursing Service 
(Service sud-africain d'infirmières militaires) (Prestations).

«$. b) * * * *
« (iv) «a été en activité de service outre-mer dans les forces militaires ou a 

servi en haute mer, sur un navire de guerre prenant la mer, dans les forces 
navales de Sa Majesté », ainsi que cette expression est employée à l’article 
vingt-neuf de la Loi du service civil; »

Loi sur les prestations de service de guerre destinées aux agents spéciaux.

«3. c) aux fins de la Loi du service civil, avoir été en activité de service outre
mer avec les forces navales, militaires ou aériennes de Sa Majesté; »

Loi sur les prestations de service de guerre pour les surveillants.

«3. d) aux fins de la Loi du service civil, avoir été en activité de service outre
mer auprès des forcés navales, militaires ou aériennes de Sa Majesté, et »
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3e Session, 20e Parlement, 11 George VI, 1947.

S.R., c. 22; 
1929, c. 38; 
1932, c. 40; 
1938, c. 7.

Définitions.

«Membre du 
Corps féminin! 
de la marine 
royale. »

«Ancien com
battant #.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 413.

Loi modifiant la Loi du service civil.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. (1) L’article deux de la Loi du service civil, chapitre 
vingt-deux des Statuts révisés du Canada, 1927, est modifié 
en remplaçant l’alinéa d) et en y ajoutant les alinéas g)> d 
h), i), j) et k):

(.(d) «membre du Corps féminin de la Marine royale» 
signifie une personne qui

(i) s’est enrôlée dans le Corps féminin de la Marine 
royale; lt)

(ii) s’est enrôlée dans le Queen Alexandra’s Royal 
Naval Nursing Service ou dans la réserve de ce der
nier; ou

(iii) s’est enrôlée comme médecin ou dentiste auprès 
du Service médical ou du Service dentaire de la 1° 
Marine royale, avec les qualités requises par le 
service naval pour le service général ; » f )

«g) «ancien combattant» signifie une personne qui,
(i) pendant la première guerre mondiale, était en ac- 

tivité de service outre-mer dans les forces militaires, N 
ou a servi en haute mer, sur un navire de guerre 
prenant la mer, dans les forces navales de Sa Ma
jesté ou d’un allié de Sa Majesté, et a quitté ce 
service avec des états de service honorables ou a 
été libérée honorablement; ■ 9

(ii) pendant la seconde guerre mondiale, était en 
activité de service
(A) dans les forces navales, militaires ou aériennes 

de Sa Majesté ou d’un allié de Sa Majesté et, 
au commencement de son service actif, était o 
domiciliée au Canada, ou 

(B) dans les forces navales, militaires ou aériennes 
du Canada et, non domiciliée au Canada loi'5 
du commencement de son service actif, est 
citoyen canadien,



Notes explicatives.

1. (1) On a ajouté des définitions à cet article en vue 
d’établir une. base d’après laquelle des personnes peuvent 
être considérées comme anciens combattants aux fins de 
la préférence accordée à ces derniers en matière de nomina
tion au service civil. La préférence aux anciens combattants 
est actuellement autorisée par l’article 29 de la Loi du service 
civil, par des arrêtés en conseil rendus sous l’autorité de 
la Loi des mesures de guerre et de la Loi de 191+5 sur les pou
voirs transitoires résultant de circonstances critiques nationales 
et par les chapitres 34, 64 et 66 du Statut de 1946 concernant 
le Corps féminin de la Marine royale, le South African 
Military Nursing Service, les agents spéciaux certifiés par le 
sous-secrétaire aux Affaires extérieures et les surveillants 
des services auxiliaires, respectivement.

/) Cette définition s’inspire de celle qui se trouve à l’arti
cle deux de la Loi sur le Corps féminin de la Marine 
royale.

g) (i) Cette définition vise la première guerre mondiale 
et repose sur l’article 29 de la Loi du service civil.

fii) Ces définitions concernent la seconde guerre
(iii) mondiale. Deux facteurs sont nécessaires dans
(iv) tous les cas: le service hors de l’hémisphère
(v) occidental, et le domicile au Canada au moment 

de devenir membre de la troupe ou du service 
intéressé, sauf que, pour une personne qui s’est 
enrôlée dans les forces navales, militaires ou 
aériennes du Canada et est citoyen canadien, il 
n’est pas nécessaire qu’elle ait été domiciliée au 
Canada à la date de l’enrôlement. Pour en 
venir à une base uniforme à cet égard, il a fallu 
apporter certains changements à la loi existante. 
La nécessité du «service hors du Canada», dans 
le cas du Corps féminin de la Marine royale et 
du South African Military Nursing Service, est 
remplacée par celle du «service hors de l’hémis
phère occidental». On exige maintenant que les 
agents spéciaux aient été «domiciliés au Ca
nada » au moment de leur enrôlement, plutôt 
que «résidents du Canada». Il faut aussi que 
les surveillants des services auxiliaires aient été 
«domiciliés au Canada» au commencement de 
leur service, tandis qu'antérieurement on n’exi
geait ni le «domicile» ni la «résidence».
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et, dans le cours de ce service, a accompli des fonc
tions hors de l’hémisphère occidental, ou en haute 
mer sur un navire ou autre vaisseau, le service à 
bord duquel était, à l’époque où elle a accompli ces 
fonctions, considéré comme «temps en mer» aux 
fins d’avancement des marins classés, ou qui aurait 
été ainsi considéré si le navire ou autre vaisseau 
avait été au service des forces navales du Canada;

(iii) pendant la seconde guerre mondiale, a servi 
comme membre du Corps féminin de la Marine 
royale ou comme membre du South African Mili
tary Nursing Service (Service sud-africain d’infir
mières militaires) hors de l’hémisphère occidental 
et, au commencement de son service pendant la 
seconde guerre mondiale, était domiciliée au 
Canada;

(iv) d’après le certificat du sous-secrétaire d’Etat 
aux Affaires extérieures, a été enrôlée au Canada 
par les autorités du Royaume-Uni pour une mis
sion spéciale pendant la seconde guerre mondiale 
dans des zones de guerre hors de l’hémisphère 
occidental, et a servi hors de l’hémisphère occi
dental, et était, lors de son enrôlement, domiciliée 
au Canada;

(v) pendant la seconde guerre mondiale, a servi hors 
de l’hémisphère occidental avec les forces navales, 
militaires ou aériennes de Sa Majesté levées au 
Canada, comme «représentant des Canadian Le
gion War Services Inc., du Conseil national des 
Young Men’s Christian Associations of Canada, 
des Knights of Columbus Canadian Army Huts 
ou des Salvation Army Canadian War Services», 
et était autorisée à servir ainsi par l’autorité navale, 
militaire ou aérienne appropriée, et, au commence
ment de son service avec ces forces pendant la 
seconde guerre mondiale, était domiciliée au Ca
nada;

mais, nonobstant les dispositions du présent alinéa,
n’inclut pas une personne qui

(vi) a servi hors de l’hémisphère occidental ou en 
haute mer seulement en ce sens qu’elle était passa
ger dans un aéronef, navire ou autre vaisseau, ou 
seulement en ce sens qu’elle a subi un entraîne
ment de période limitée dans un aéronef, navire ou 
autre vaisseau, accessoire à un programme d’ins
truction; ou
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(vi) Ces exceptions à la préférence pour anciens com
battants sont maintenant prévues par les arrêtés 
en conseil C.P. 16/1647 du 9 mars 1945 et C.P. 
30/7500, modifié par C.P. 19/3727 du 5 septembre 
1946.
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«Hémisphère 
occidental ».

«Veuve d’un 
ancien com
battant ».

«Première 
guerre 
mondiale ».

«Seconde 
guerre 
mondiale ».

Fin de la 
seconde 
guerre 
mondiale en 
ce qui 
concerne un 
ancien com
battant.

Traitements 
du président 
et des com
missaires.

(vii) en raison de sa mauvaise conduite, depuis le 
dix septembre mil neuf cent trente-neuf, a cessé de 
servir dans les forces navales, militaires ou aérien
nes de Sa Majesté ou d’un allié de Sa Majesté, ou 
d’être membre du Corps féminin de la Marine 5 
royale ou du South African Military Nursing 
Service, ou d’être enrôlée pour une mission spéciale 
mentionnée au présent alinéa, ou de servir avec les 
forces comme représentant des Canadian Legion 
War Services Inc., du Conseil national des Young 10 
Men’s Christian Associations of Canada, des 
Knights of Columbus Canadian Army Huts ou 
des Salvation Army Canadian War Services;

((h) «hémisphère occidental» signifie les continents de 
l’Amérique du Nord et de l’Amérique du Sud, les îles y 15 
adjacentes, et les eaux territoriales des susdits, y com
pris Terre-Neuve, les Bermudes et les Antilles, mais 
non compris le Groenland, l’Islande et les îles Alou
tiennes;

(d) «veuve d’un ancien combattant» signifie la veuve 20 
d’une personne qui, étant ancien combattant, est 
morte de causes survenues pendant le service en raison 
duquel ladite personne est devenue ancien combattant;

((j) «première guerre mondiale » signifie la guerre décla- 
rée par Sa Majesté le quatre août mil neuf cent quatorze 2o 
à l’Empire d’Allemagne et, subséquemment, à d’autres 
puissances ;

((k) «seconde guerre mondiale» signifie la guerre déclarée 
par Sa Majesté le dix septembre mil neuf cent trente- 
neuf au Reich allemand et, subséquemment, à l’Italie, 3u 
à la Finlande, à la Hongrie, à la Roumanie et au Japon. »

(2) Est en outre modifié l’article deux de ladite loi par 
l’adjonction du paragraphe suivant:

«(2) En vue de décider si une personne est ancien com- 
battant, la seconde guerre mondiale est censée s’être ter- 3a 
minée,

a) à l’égard du service relatif aux opérations sur les 
théâtres de guerre européen et méditerranéen, le huit 
mai mil neuf cent quarante-cinq; et,

b) à l’égard du service relatif aux opérations sur le 40 
théâtre de guerre du Pacifique, le quinze août mil neuf 
cent quarante-cinq.»

2. Est abrogé le paragraphe six de l’article trois de ladite 
loi et remplacé par le suivant:

«(6) Est payé, à même lé Fonds du revenu consolidé du 45 
Canada, un traitement annuel de dix mille dollars au pré
sident, et de huit mille dollars à chacun des autres commis
saires. »



(vii) Ce sous-alinéa stipule que les personnes qui ont 
été l’objet d’une expulsion infamante du service ou 
de quelque mesure équivalente ne sont pas anciens 
combattants aux fins de la préférence pour anciens 
combattants, en matière de nomination au service 
civil.

h) Cette définition est actuellement contenue dans la 
Loi sur les indemnités de service de guerre.

i) Cette disposition étend la «préférence pour anciens 
combattants » à certaines veuves d’anciens combattants 
et repose sur l’article 29 de la Loi du service civil 
actuelle.

j) Cette définition s’inspire de l’article 2 d) de la Loi du 
service civil actuelle.

k ) Nouvelle définition.

(2) Ce paragraphe puise, dans les arrêtés en conseil, une 
date d’expiration pour la seconde guerre mondiale, concer
nant l’admissibilité à la préférence pour anciens combat
tants.

2. Cette disposition augmente les taux de rémunération, 
d’après la recommandation contenue dans le rapport de la 
Commission royale sur les classifications administratives du 
service public (Rapport Gordon).

Les traitements statutaires actuels sont de sept mille 
et six mille dollars respectivement.
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Rémunéra
tion des 
employés 
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en dehors 
d’Ottawa.

Rémunéra^ 
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Entrée en 
vigueur.
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d’anciens
combattants
qui étaient
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permanents.

3. (1) L’article quinze de ladite loi, modifié par l’article 
trois du chapitre quarante du Statut de 1932, est abrogé et 
remplacé par le suivant:

«15. Nonobstant l’article treize de la présente loi,
a) Lorsqu’un employé temporaire est requis au Canada, 

hors de la ville d’Ottawa, si le taux minimum de rému
nération prescrit pour la catégorie dans laquelle se 
trouve le poste est inférieur au taux de paye courant 
pour un travail de même nature se rattachant au poste 
dans l’endroit ou la localité où le travail doit être 
accompli, la Commission peut engager un employé 
temporaire à ce taux courant au lieu du taux minimum 
prescrit pour ladite catégorie si le taux courant en 
question n’excède pas le taux maximum prescrit pour 
la catégorie dans laquelle le poste est rangé;

b) Lorsqu’un employé temporaire devient employé en 
permanence dans le service civil, son taux de rémuné
ration, du seul fait de sa nomination comme employé 
permanent, ne sera pas nécessairement fixé au-dessous 
de celui qu’il recevait dans l’emploi occupé à titre pro
visoire immédiatement avant de devenir employé en 
permanence. »

(2) Le paragraphe premier du présent article est censé 
être entré en vigueur le vingt-neuf mars mil neuf cent qua
rante-sept.
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4. (1) Le paragraphe deux de l’article dix-sept de ladite 
loi est modifié par l’adjonction de ce qui suit:

«ou à un fonctionnaire, commis ou employé en permission 
d’absence, pendant qu’il remplit des fonctions au bureau 
du premier ministre, du traitement que le gouverneur en o 
conseil peut fixer.»
(2) Le paragraphe premier du présent article est censé 

être entré en vigueur le vingt-neuf mars mil neuf cent qua
rante-sept, et le payement de tout traitement fixé en raison 
dudit paragraphe peut être autorisé de manière qu’il soit oO 
applicable à compter dudit jour.

5. Est abrogé l’article vingt-huit de ladite loi et remplacé 
par le suivant:

«28. Une personne qui était employée en permanence 
dans le service civil et qui en a démissionné afin d’entrepren
dre du service en raison duquel elle est ancien combattant, 
peut demander à la Commission d’être réintégrée dans le 
service civil, et la Commission doit alors mettre son nom sur 
la liste d’admissibilité à la catégorie d’emploi dont elle a 
démissionné, ou à tout autre poste pour lequel elle a pu se 
qualifier, dans l’ordre, quant aux autres personnes, que pré
voient les règlements de la Commission; et son traitement, 
lors de la nomination, doit être celui qu’il touchait à l’époque 
de sa démission, ou le traitement minimum de la catégorie ^ 
dans laquelle l’emploi est rangé, selon le plus élevé des deux. » °



3. Le nouvel alinéa a) remplace le paragraphe (2). Il 
ne renferme aucun changement sensible.

L’alinéa b ) est nouveau.
Voici le texte de l’article qu’il s’agit d’abroger:

«15. (1) Le taux de rétribution d’un employé temporaire nommé après le 
dixième jour de novembre mil neuf cent dix-neuf doit être le taux minimum de 
la classe dans laquelle son emploi est rangé.

(2) Lorsqu’il est besoin au Canada d’employés provisoires en dehors de la 
cité d’Ottawa, si ce taux minimum de rétribution est moins élevé que le taux en 
vigueur pour le travail se rattachant à l’emploi dans le lieu ou la localité ou le 
travail doit être exécuté, la Commission peut engager un employé provisoire à 
ce taux en vigueur, au lieu du taux minimum, pourvu que ledit taux en vigueur ne 
dépasse pas le taux maximum de la classe dans laquelle est rangé l'emploi.

(3) Nul employé provisoire n’est censé être admis à toucher une augmenta
tion de traitement sous le régime des dispositions de la présente loi. e

4. Cette modification a pour but de permettre, sur une 
base temporaire, la continuation d’emploi, au bureau du 
premier ministre, de certains fonctionnaires permanents 
nommés en vertu de certaines dispositions en vigueur pen
dant la période de guerre.

5. Cet article a été modifié par le retranchement des 
mots «au cours de la guerre» et la substitution des mots 
«au cours de la première guerre mondiale», vu qu’il ne s’ap
plique pas aux anciens combattants de la seconde guerre 
mondiale.
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Liste des 
concurrents 
admissibles à 
un emploi.

Ordre établi 
au mérite.

10

6. Est abrogé l’article vingt-neuf de ladite loi et remplacé 
par le suivant :

«29. (1) Immédiatement après chaque examen, la Com
mission doit dresser une liste des concurrents admissibles à 
une nomination par suite de cet examen et faire publier la 
liste dans la Gazette du Canada.

(2) En dressant la liste mentionnée au présent article, 
la Commission doit y placer, conformément aux disposi
tions suivantes, les concurrents qui, d’après l’examen, possè
dent les qualités nécessaires :

a) Ceux qui reçoivent une pension
(i) en raison de leur service pendant la première 

guerre mondiale, ou
(ii) en raison de leur service pendant la seconde 

guerre mondiale seulement et qui, au commence- m 
ment de ce service, étaient domiciliés au Canada,

dont la capacité pour l’effort physique a été, pour des 
causes attribuables à ce service, tellement réduite qu’ils 
sont devenus inaptes à poursuivre efficacement le 
travail auquel ils s’adonnaient avant la guerre, et qui 20 
n’ont pas été réintégrés avec succès dans quelque autre 
occupation, doivent être inscrits, d’après un ordre 
établi au mérite, avant les autres concurrents;

b) Les personnes qui sont anciens combattants et ne 
ressortissent pas à l’alinéa a J du présent paragraphe, ou 25 
qui sont veuves d’anciens combattants, doivent y être 
inscrites, d’après un ordre établi au mérite, immédiate
ment après les concurrents, s’il en est, que mentionne 
l’alinéa a) du présent paragraphe ;

c ) Ceux que ne visent pas les alinéas a ) ou b ) du présent 30 
paragraphe doivent y être inscrits, d’après un ordre 
établi au mérite, à la suite des concurrents mentionnés 
à l’alinéa b ) du présent paragraphe, mais, s’il n’y en a 
aucun, à la suite des concurrents, s’il en est, mentionnés 
à l’alinéa a J du présent paragraphe. » ^5

Quand la 
limite d’âge 
et les condi
tions physi
ques requises 
ne s’appli
quent pas.

7. Est abrogé l’article trente de ladite loi et remplacé par 
le suivant:

«30. Les dispositions de tout statut ou règlement 
qui prescrivent la limite d’âge et les conditions physiques re
quises pour une nomination au service civil ne s’appliquent 
pas à une personne mentionnée à l’alinéa a ) du paragraphe
deux de l’article vingt-neuf de la présente loi ou qui est un
ancien combattant, si la Commission certifie que cette per
sonne est d’un âge et dans un état physique lui permettant 
de remplir les devoirs de l’emploi et qu’elle sera probable
ment capable de continuer à remplir cet emploi durant une 
période raisonnable après sa nomination. »

40
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6. L’article 29 se lit actuellement comme suit:
«29. (1) Immédiatement après chaque examen est dressée et publiée dans 

la Gazette du Canada la liste des candidats heureux aux examens de concours, et 
des candidats heureux par ordre de mérite dans les autres examens.

(2) La Commission dresse et conserve une liste spéciale des personnes qui 
reçoivent des pensions en raison de leurs services à la guerre, et qui
a) Ont perdu, du fait de ce service, la capacité de faire tin effort physique au

point de les rendre inaptes à poursuivre d’une manière efficace les occupations
qu’elles exerçaient avant la guerre; *

b) N'ont pas réussi à se rétablir dans quelque autre occupation; et
c) Désirent être mises sur cette liste.

(3) La Commission doit se procurer, au sujet de chaque personne inscrite 
sur cette liste spéciale, les renseignements complets qu’elle peut obtenir en con
sultant tous les dossiers disponibles, y compris les détails sur l’âge, l’instruction, 
l’état physique et mental, les ressources et les responsabilités de cette personne.

(4) Dans tous les examens d’entrée au service civil, les personnes mention
nées sur cette liste spéciale et qui possèdent les aptitudes nécessaires sont placées 
par ordre de mérite sur la liste des candidats heureux, au-dessus de tous les autres 
candidats; et toutes les autres personnes qui ont été en activité de service outre
mer dans les forces militaires, ou qui ont servi en haute mer, ou sur un navire de 
guerre prenant la mer, dtms les forces navales de Sa Majesté ou de l’un des alliés 
de Sa Majesté pendant la guerre, et qui ont quitté le service avec d’honorables 
antécédents ou qui ont été honorablement licenciées, ou lorsque des personnes 
qui ont servi comme susdit sont décédées du fait de ce service, leurs veuves, à la 
condition qu’elles aient, dans l’un ou l’autre cas, obtenu assez de points pour passer 
ces examens, sont placées par ordre de mérite sans égard aux points obtenus, 
sur la liste des candidats heureux immédiatement à la suite des candidats 
inscrits sur la liste spéciale mentionnée au paragraphe deux du présent article, 
et au-dessus de tous les autres candidats. »

a) Cet alinéa a été révisé afin d’établir, pour les pension
nés de la seconde guerre mondiale frappés d’incapacité, 
la préférence spéciale d’invalidité actuellement prévue 
pour les pensionnés de la première guerre mondiale.

b) , c) Ces alinéas établissent la procédure à suivre quant 
à la préférence aux anciens combattants en matière 
de nomination au service civil, procédure en vertu de 
laquelle les personnes y ayant droit, qui réussissent à 
l’examen, jouissent d’un rang privilégié sur la liste des 
candidats admissibles. La procédure est demeurée 
la même, mais, afin de rendre l’article plus clair, on en a 
modifié la rédaction.

7. L’exemption des limites d’âge et des conditions phy
siques prévue par cet article est étendue, dans le cas d’in
validité, aux anciens combattants de la seconde guerre 
mondiale.
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Serments.

Personnes 
devant qui 
les serments 
sont prêtés.

Greffier du 
Conseil privé.

Registre.

Personnes 
autorisées 
à déférer des 
serments, etc.

Annexes A 
et B.

8. L’article quarante-trois de ladite loi est abrogé et 
remplacé par les articles suivants :

«43. (1) Avant de toucher un traitement, tout sous- 
chef, fonctionnaire, commis ou employé du service civil 
doit prêter et souscrire le serment d’allégeance et le serment * * * * 9 
énoncé à l’annexe A de la présente loi.

(2) Lorsqu’une personne est requise de prêter et de sous
crire les serments prescrits par le présent article, elle doit,

a) Si elle réside à Ottawa, prêter et souscrire les serments 
devant le greffier du Conseil privé ou une personne 1° 
autorisée par' le gouverneur en conseil à déférer les ser
ments prescrits par le présent article, ou

b) Si elle ne réside pas à Ottawa, prêter et souscrire les 
serments devant une personne autorisée par le gouver
neur en conseil à déférer les serments prescrits par le 15 
présent article, et les serments par écrit ainsi souscrits
doivent alors être transmis au greffier du Conseil privé.

(3) .Nonobstant toute disposition du présent article, le 
greffier du Conseil privé doit prêter et souscrire les serments 
prescrits par cet article devant le gouverneur général ou -U 
une personne autorisée par le gouverneur en conseil a 
déférer les serments au greffier du Conseil privé.

(4) Le greffier du Conseil privé tient un registre des
serments prêtés et souscrits en conformité des dispositions 
du présent article. 25

«43a. Le gouverneur en conseil peut autoriser toute
personne à déférer des serments et à prendre et recevoir des
affidavits, déclarations et affirmations pour l’une quelconque
des fins de la présente loi et de ses règlements d’exécution. »

9. Sont abrogées les annexes A et B de ladite loi et rem- 30 
placées par la suivante :

«ANNEXE A.

Serment d’office et de discrétion.

«Je, A.B., jure solennellement et sincèrement que je rem
plirai avec fidélité et honnêteté les fonctions qui m’incom
bent en raison de mon emploi dans le service civil et que, 
sans y être dûment autorisé, je ne révélerai ou ne ferai con
naître aucune des matières qui viendront à ma connaissance 
par suite de cet emploi. Ainsi Dieu me soit en aide. »



8. Voici le texte actuel de l’article 43:
«43. Avant de toucher un traitement, tout sous-chef, fonctionnaire, com

mis et employé à titre permanent dans le service civil doit prêter et souscrire 
le serment d’allégeance ainsi que le serment contenu en l'annexe A de la présente 
loi, ou tel autre serment prescrit par quelque autre loi, à cet égard.

2. En ce qui concerne le greffier du Conseil privé et tous les fonctionnaires, 
commis et employés sous sa direction, et dans le cas de tout fonctionnaire, commis 
ou employé de qui le gouverneur en son conseil exige ce serment, les mots contenus 
dans l’annexe B de la présente loi sont ajoutés au serment, là où se trouvent les 
astérisques dans la formule du serment de l’annexe A.

3. Le greffier du Conseil privé prête et souscrit ces ser
ments devant le gouverneur général ou devant la personne 
déléguée par lui pour les faire prêter.

4. A l’égard des personnes demeurant ou appelées™ à 
demeurer en la cité d’Ottawa, les serments doivent être 
prêtés et souscrits devant le greffier du Conseil privé.

5. Dans les autres cas, les serments peuvent être prêtés 
et souscrits devant un juge de paix ou devant quelque autre 
autorité compétente, qui doit les transmettre au greffier du 
Conseil privé.

6. Le greffier du Conseil privé tient un registre de tous 
ces serments. »

Les mots «à titre permanent )) ont été retranchés du 
paragraphe (1). On y a ajouté l’obligation de prêter et 
souscrire un serment de discrétion.

Le paragraphe (2) ci-dessus est abrogé, vu que tous les 
fonctionnaires, commis et employés doivent maintenant 
prêter le serment de discrétion.

Les paragraphes (4) et (5) ci-dessus ont été réunis dans 
le nouveau paragraphe (2). On y a ajouté les mots souli
gnés en regard.

Le paragraphe (3) est légèrement remanié. Aucun chan
gement important.

Le paragraphe (6) précité portera le numéro quatre. Il 
n’a subi aucun changement sensible.

L’article 43a est nouveau.

t>. Les annexes A et B ont été réunies en une nouvelle 
annexe A.
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Abrogation. 
1946, c. 34.

Abrogation. 
1946, c. 64.

Abrogation. 
1946, c. 66.

lO. (1) Est abrogé le sous-alinéa (iv) de l’alinéa b) de 
l’article trois de la Loi sur le Corps féminin de la Marine 
royale et le South African Military Nursing Service (Service 
sud-africain d’infirmières militaires) (Prestations).

(2) Est abrogé l’alinéa c) de l’article trois de la Loi sur 
les prestations de service de guerre destinées aux agents spé
ciaux.

(3) Est abrogé l’alinéa d) de l’article trois de la Loi sur 
les prestations de service de guerre pour les surveillants.

Cn



ÎO. Cet article abroge des définitions portant sur l’ad
missibilité à des droits prévus par des lois existantes, dispo
sitions qui ne seront plus nécessaires après l’adoption de 
la présente loi.

Les alinéas qu’il s’agit d’abroger se lisent comme suit:

Loi sur le Corps féminin de la Marine royale et le South African Military Nursing Service 
(Service sud-africain d’infirmières militaires) (Prestations).

«3. b) * * * *
« (iv) «a été en activité de service outre-mer dans les forces militaires ou a 

servi en haute mer, sur un navire de guerre prenant la mer, dans les forces 
navales de Sa Majesté », ainsi que cette expression est employée à l’article 
vingt-neuf de la Loi du service civil; »

Loi sur les prestations de service de guerre destinées aux agents spéciaux.

«3. c) aux fins de la Loi du service civil, avoir été en activité de service outre
mer avec les forces navales, militaires ou aériennes de Sa Majesté; »

Loi sur les prestations de service de guerre pour les surveillants.

«3. d) aux fins de la Loi du service civil, avoir été en activité de service outre
mer auprès des forces navales, militaires ou aériennes de Sa Majesté, et »
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3e Session, 20e Parlement, 11 George VI, 1947.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 415.

Loi modifiant la Loi de la pension du service civil.

i94o”c" 27-" QA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de
194445",c.34. O la Chambre des Communes du Canada, décrète:

Définitions. 1. (1) L’alinéa e ) de l’article deux de la Loi de la 'pension 
du service civil, chapitre vingt-quatre des Statuts révisés 
du Canada, 1927, est abrogé et remplacé par le suivant :

«Fonction- ((e) «fonctionnaire civil» signifie
naireclvl1 »• (i) un fonctionnaire, commis ou employé permanent

dans le service civil recevant un traitement annuel 
déterminé ;

(ii) tout autre fonctionnaire, commis ou employé 
dans le service civil, qui est l’objet d’un certificat 
ou d’une détermination conforme aux règlements 
édictés sous le régime de la présente loi, ou qui est 
désigné individuellement ou comme membre d’une 
catégorie, par le conseil du Trésor, pour être, aux 
fins de la présente loi, un fonctionnaire, commis 
ou employé permanent, et

(iii) un fonctionnaire, commis ou employé dans le 
service civil, nommé pour un nombre détermine 
d’années et désigné, individuellement ou comme 
membre d’une catégorie, par le conseil du Trésor, 
pour être un fonctionnaire civil aux fins de la 
présente loi

si ce fonctionnaire, commis ou employé permanent ou 
autre

(iv) reçoit un traitement calculé à un taux annuel 
d’au moins six cents dollars, et

(v) doit pendant les heures ou les périodes de son 
activité d'emploi, consacrer son attention constante 
à l’accomplissement des devoirs de sa position et, 
par suite des conditions de cet emploi pendant la 
période ou les périodes de l’année que dure cet 
emploi, est empêché de se livrer à toute autre 
fonction ou occupation sensiblement rémuné
ratrice;»

5
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Notes explicatives.

1. Le sous-alinéa (iii) de l’alinéa e) de l’article deux est 
nouveau. Cette disposition est nécessaire afin de permettre 
aux employés nommés pour un nombre déterminé d’années 
de devenir contributeurs sous le régime de la présente loi.

L’alinéa e) de l’article deux de la loi se lit actuellement 
comme suit:

«e) «fonctionnaire civil » signifie un fonctionnaire, com
mis ou employé en permanence dans le service civil, 
qui reçoit un traitement annuel défini, et tout autre 
fonctionnaire, commis ou employé dans le service 
civil, qui est certifié ou déterminé en conformité des 
règlements d’exécution de la présente loi, ou que le 
Conseil du .trésor désigne, sous le régime de ladite loi, 
individuellement ou à titre de membre d’une catégorie, 
comme étant, pour les fins de la présente loi, un fonc
tionnaire, commis ou employé permanent, si ce fonction
naire, commis ou employé permanent ou autre

(i) reçoit un traitement calculé à un taux annuel d’au 
moins six cents dollars, et

(ii) est tenu, pendant ses heures ou ses périodes 
d’activité d’emploi, de consacrer son attention 
constante à l’exercice des fonctions de sa position 
et s’il est empêché, par suite des conditions de cet 
emploi pendant la période ou les périodes de 
l’année que dure cet emploi, de se livrer à toute 
autre fonction ou occupation sensiblement rémuné
ratrice ; »



«Forces».

«Inconduite ».

«Enjactivité 
de service 
outre-mer 
dans les 
forces. »

«Age de 
retraite ».

«Hémisphère 
occidental ».

(2) Est de plus modifié ledit article deux par l’insertion, 
immédiatement après l’alinéa e ), de l’alinéa suivant :

«ee ) l’expression «forces » signifie les forces navales, 
militaires ou aériennes de Sa Majesté ou de tout allié 
de Sa Majesté au cours de la première guerre mondiale 5 
ou de la seconde guerre mondiale ; »

(3) Est de plus modifié ledit article deux par l’insertion, 
immédiatement après l’alinéa g), des alinéas suivants :

«h) «inconduite )> signifie une désobéissance volontaire aux 
dispositions de quelque loi ou règlement régissant 10 
l’accomplissement de devoirs officiels, dont la violation 
entraîne le renvoi du service civil; une malversation 
dans l’exercice d’une charge ou un abandon de poste ;

(üih ) «en activité de service outre-mer dans les forces » 
signifie,

(i) dans le cas de la première guerre mondiale, du 
service au cours de ladite guerre
a) dans les forces militaires ou aériennes à

l’intérieur de la zone des armées alliées sur les 
continents d’Europe, d’Asie ou d’Afrique, 20

b) dans les forces navales en haute mer ou partout 
où un contact a été établi avec les forces hostiles 
de l’ennemi, ou

c) dans les forces militaires, navales ou aériennes 
partout où la personne qui est ou devient contri- 25 
buteur a subi une. blessure par suite d’un acte 
hostile de l’ennemi, et

(ii) dans le cas de la seconde guerre mondiale, du 
service pendant ladite guerre

a) dans les forces militaires ou aériennes en 30 
dehors de l’hémisphère occidental et dans les 
forces aériennes, qui comprenait des envo
lées en dehors des eaux territoriales de l’hé
misphère occidental autrement qu’à titre de 
passager ou qu’à titre de personne recevant 35 
un entraînement pour une période limitée, ou 

b) dans les forces navales en haute mer sur un 
navire de guerre de haute mer, lequel service 
est classé comme «service en mer» pour les fins 
d’avancement des matelots de la marine mili- 40 
taire ou' qui serait ainsi classé si le navire ou 
autre vaisseau à bord duquel les fonctions ont 
été accomplies était au service des forces navales 
canadiennes de Sa Majesté. »

(4) Est de plus modifié ledit article deux par l’insertion, 
après l’alinéa j ), de l’alinéa suivant :

| «jj) «âge de retraite» signifie l’âge de soixante ans.»
(5) Est de plus modifié ledit article deux par l’adjonction 

des alinéas suivants:
«oy) «hémisphère occidental» signifie les continents de 50 

l’Amérique du Nord et de l’Amérique du Sud, les îles 
y adjacentes, et les eaux territoriales des susdits, y

2



(2) Nouveau. L’expression «forces » n’est pas définie 
dans la loi, à l’heure actuelle.

(3) Nouveau. Cette définition de l’expression «incon
duite», que contenait antérieurement la loi, a été abrogée 
en 1944. Elle est nécessaire aux fins de l’application de 
l’article quatre du présent Bill.

La définition de l’expression «en activité de service outre
mer dans les forces» est nouvelle. Elle est nécessaire aux 
fins de l’application du paragraphe six de l’article premier 
du Bill.

(4) Nouveau. La définition de l’expression «âge de 
retraite » est nécessaire afin d’éviter des répétitions. L’âge 
actuel de retraite est de soixante-cinq ans.

(5) Nouveau. La loi actuelle ne définit pas les expres
sions «hémisphère occidental », «première guerre mondiale» 
et «seconde guerre mondiale».
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«Seconde 
guerre 
mondiale ».

Quand le 
service 
dans les 
forces est 
réputé 
du temps 
passé dans 
le service 
civil.

Membre d’un 
office, d’un 
conseil, d’une 
commission, 
d’une
corporation 
ou d’une 
société.

compris Terre-Neuve, les Bermudes et les Antilles, 
mais non compris le Groenland, l’Islande et les îles 
Aloutiennes;

«p ) «Première guerre mondiale » signifie la guerre décla
rée par Sa Majesté le quatrième jour d’août 1914 à 5 
l’Empire d’Allemagne et, subséquemment, à d’autres 
puissances, laquelle guerre est censée, aux fins de la 
présente loi, s’être terminée le onzième jour de novem
bre 1918; et

aq) «seconde guerre mondiale » signifie la guerre déclarée 10 
par Sa Majesté le dixième jour de septembre 1939 au 
Reich allemand et, subséquemment, à l’Italie, à la 
Finlande, à la Hongrie, à la Roumanie et au Japon, 
laquelle guerre est censée, aux fins de la présente loi, 
s’être terminée le trente et unième jour de mars 1947. » 15 

(6) Est de plus modifié ledit article deux par l’adjonction 
des paragraphes suivants:

«(2) Lorsqu’une personne qui s’est enrôlée dans les forces 
pour servir pendant la première guerre mondiale ou la 
seconde guerre mondiale a été en activité de service outre- 20 
mer et était, immédiatement avant son enrôlement,

a J un contributeur visé par la présente loi et ayant 
démissionné pour s’enrôler, ou 

b) un employé dans le service civil, autre qu’un contri
buteur, qui a démissionné ou à qui un congé a été 25 
accordé pour s’enrôler,

le temps qu’elle a passé en activité de service dans les 
forces pendant la première ou la seconde guerre mondiale 
est réputé du temps passé dans le service civil, aux fins de 
la présente loi, et son traitement pendant ladite période est 30 
censé avoir été versé au taux qui lui était payable immé
diatement avant son enrôlement.

« (3) Un membre d’un office, d’un conseil, d’une commis
sion, d’une corporation ou d’une société indiquée à l’annexe 
A de la présente loi, ou qui est un agent ou un préposé de 3o 
Sa Majesté, du chef du Canada, désignée par le gouverneur 
en conseil, sur la recommandation du conseil du Trésor, 
comme un office, un conseil, une commission, une corpora
tion ou une société dont les membres, pour l’application de 
la présente loi, sont fonctionnaires civils, est réputé 40 
fonctionnaire civil aux fins de la présente loi* et son service 
comme tel est considéré comme du temps passé dans le 
service civil aux fins de ladite loi, et, par dérogation à toute 
autre loi du Parlement du Canada, aucune allocation de 
pension ou pension ne doit être accordée à un membre, à 4a 
l’égard de son service comme semblable membre, sauf en 
conformité de la présente loi, mais le présent article ne 
s’applique pas à une personne qui est membre à la date où 
cet office, ce conseil, cette commission, corporation ou société 
devient un organisme dont les membres sont censés être 50 
fonctionnaires civils pour l’application de la présente loi, si on 
pouvait, sous le régime de toute autre loi du Parlement du



(6) Nouveau. Cette disposition prévoit le calcul de la 
période d’absence d’un contributeur qui a démissionné 
pour s’enrôler ou d’un employé, autre qu’un contributeur, 
qui a démissionné pour s’enrôler ou à qui un congé a été 
accordé à cette même fin, si ce contributeur ou cet employé 
a été en activité de service outre-mer pendant la première 
ou la seconde guerre mondiale, sous réserve du paiement des 
contributions d’après la base du traitement de l’employé 
immédiatement avant son enrôlement. La disposition 
accorde de nouveau le privilège de choisir de faire compter 
le temps passé dans les forces au cours de la première guerre 
mondiale, privilège qui n’existe pas depuis 1940.

Cette disposition permet aux membres de certains offices, 
conseils, commissions, corporations ou sociétés, de devenir 
contributeurs conformément à la recommandation de la 
Commission royale sur les classifications administratives 
dans le service public.
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Contributeur 
qui démis
sionne pour 
s’enrôler.

Décision de 
contribuer.

Personne 
occupée à un 
emploi don
nant droit à 
pension avant 
sa nomina
tion.

Service dans 
les forces.

Canada, accorder à un tel membre une allocation de pen
sion ou une pension relativement à son service, en cette 
qualité de membre, à moins qu’il ne choisisse, dans un délai 
d’un an à compter de ladite date, comme second parti, de 
devenir contributeur sous le régime de la présente loi. Le 5 
présent article ne doit pas davantage s’appliquer à un mem
bre qui ne touche aucun salaire pour ses services. »

2. L’article cinq de ladite loi est modifié par l’adjonction 
des paragraphes suivants :

«(6) Lorsqu’une personne qui était contributeur sous le 
régime de la présente loi a démissionné pour s’enrôler dans 
les forces et que son service peut être compté comme temps 
passé dans le service civil sous le régime du paragraphe 
deux de l’article deux de la présente loi, et que, par suite de 
sa démission, elle a reçu une allocation de retrait en vertu 
de la présente loi, la contribution qu’elle est tenue de verser 
sous le régime de la présente loi à l’égard de son service 
antérieur à son enrôlement et pour lequel des contribu
tions ont été versées, doit, nonobstant toute disposition du 
présent article, être un montant égal au chiffre de l’allo
cation de retrait qu’elle a touchée, avec intérêt à quatre 
pour cent l’an, en l’espèce, à compter de la date du paie
ment jusqu’à la date où elle choisit de contribuer à l’égard de 
ce service.

«(7) Lorsqu’un contributeur aurait eu le droit, en vertu 
du paragraphe deux de l’article deux ou du paragraphe 
premier de l’article cinq A de la présente loi, de contribuer 
à l’égard du service actif dans les forces au cours de la 
première guerre mondiale ou de la seconde guerre mondiale, 
ou à l’égard d’une période d’emploi donnant droit à pension, 
si lesdits paragraphes avaient été en vigueur lorsqu’il est 
devenu contributeur, il peut, dans un délai d’un an après le 
premier jour d’août mil neuf cent quarante-sept, choisir 
de contribuer à l’égard dudit service ou de ladite période 
d’emploi donnant droit à pension, ou à l’égard des deux, 
suivant le cas, et effectuer une contribution en l’espèce. »
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3. Est de plus modifiée ladite loi par l’addition de l’article 
suivant, immédiatement après l’article cinq:
«5a. (1) Lorsqu’une personne qui
a) est devenue contributeur depuis le premier jour de 40 

septembre 1939, était, immédiatement avant sa nomi
nation dans le service civil, occupée à un emploi don
nant droit à pension, ou

b) est contributeur, a servi en activité de service outre
mer dans les forces pendant la première ou la seconde 45 
guerre mondiale, et n’était pas, immédiatement avant 
son enrôlement, employée dans le service civil,

la période de son emploi donnant droit à pension ou de son 
service actif dans les forces, ou des deux à la fois, selon le cas, 
est censée, pour l’application de la présente loi, être du temps 50 
passé dans le service civil, mais, si elle choisit de contribuer



2. Nouveau. Le paragraphe (6) projeté est nécessaire 
afin de permettre à un contributeur qui a démissionné pour 
s’enrôler dans les forces de faire compter le temps passé 
dans le service civil, à l’égard duquel il avait antérieurement 
contribué, en payant le montant de son allocation de retrait 
avec intérêt.

Nouveau. Le paragraphe (7) projeté permet à un 
contributeur de choisir de faire compter son service dans 
les forces ou dans un emploi donnant droit à pension, pour 
l’application de la présente loi.

3. Ce nouvel article permet à une personne, qui est 
entrée dans le service civil en quittant un emploi dans lequel 
elle était assujettie à un plan de pension, de faire compter 
le temps qu’elle a passé dans cet emploi comme service 
aux fins de la présente loi, si le fait de quitter un tel emploi 
entraîne la perte des avantages de pension aux termes dudit 
plan. 11 permet, à une personne non employée dans le 
service civil avant l’enrôlement dans les forces, de compter 
son service dans les forces si elle a pris du service outre-mer.



Taux de
traitement
applicable.

Périodes non 
comptées.

«Emploi 
donnant droit 
à pension ».

Allocation 
aux contri
buteurs 
après dix 
années de 
service.

pour la totalité ou une partie de cette période ou de ces 
périodes sous le régime de la présente loi, le montant pour 
lequel elle est tenue de contribuer doit être le double du mon
tant à verser aux termes de l'article cinq de la présente loi.

(2) Une personne visée par le présent article est réputée, 
pour l’application de la présente loi, avoir reçu, durant la 
période de son emploi donnant droit à pension ou de son 
service dans les forces, un traitement à un taux égal à celui 
qui lui est payable immédiatement après sa nomination 
dans le service civil.

(3) Le présent article ne s’applique pas
a ) A l’égard d’une période d’emploi donnant droit à 

pension ou de service dans les forces qui peut être 
comptée dans le calcul de toute annuité, pension ou 
allocation de pension payable sous le régime du fonds 
ou système de pension pour cet emploi, bien qu’elle ait 
cessé d’y être occupée ou,

b) A l’égard de toute période de service provincial, défini 
à l’article onze E de la présente loi, qui peut être 
comptée comme service d’un contributeur aux termes 
des articles onze D et onze E de la présente loi.

(4) Dans le présent article, l’expression «emploi donnant 
droit à pension» signifie un emploi désigné par le conseil 
du Trésor comme un emploi à l’égard duquel était établi un 
fonds ou système de pension de retraite ou de pension pour 
le service dans cet emploi, et «période d’emploi donnant 
droit à pension» d’une personne visée par le présent article 
signifie la période de service dans un emploi donnant droit à 
pension qui serait comptée, aux fins du fonds ou système 
pertinent, lorsqu’elle a quitté cet emploi. »

4. (1) L’article six de ladite loi est abrogé et remplacé 
par le suivant:

«6. (1) Le gouverneur en conseil peut accorder
a ) A un contributeur qui a rempli des fonctions dans le 

service civil pendant dix ans ou plus et
(i) qui a atteint l'âge de retraite, une allocation
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annuelle de pension, ou
(ii) qui, avant d’atteindre l’âge de retraite, devient 

invalide ou incapable de remplir les fonctions de 
sa charge, une allocation annuelle de retraite, ou

(iii) qui est devenu contributeur avant le quinzième 
jour d’août mil neuf cent quarante-quatre, et qui, 
avant d’atteindre l’âge de retraite, est retiré du 
service civil par suite de l’abolition de son emploi, 
une allocation annuelle de retraite, ou

(iv) qui est devenu contributeur le ou après le quin
zième jour d’août mil neuf cent quarante-quatre, et 
qui, avant d’atteindre l’âge de retraite, est retiré 
du service civil par suite de l’abolition de son em
ploi, une allocation annuelle de retraite égale, tant 
qu’il n’aura pas atteint l’âge de soixante-cinq ans,
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4. Cet article est en partie nouveau et apporte à la loi 
actuelle les changements suivants :

(1) Il prévoit l’octroi d’une allocation annuelle à l’âge de 
soixante ans.

(2) 11 prévoit l’octroi d’une allocation annuelle différée au 
choix du contributeur, au lieu d’une gratification ou alloca
tion de retrait, sauf dans les cas de retraite pour cause 
d’inconduite.

(3) Il prévoit le remboursement des contributions, sans 
intérêt, dans chaque cas.

(4) Il prévoit le paiement d’une annuité immédiate dans 
le cas de retraite pour cause d’âge ou d’incapacité, lorsque 
k contributeur a moins de dix ans de service.

(5) Il supprime les dispositions actuelles relatives au 
paiement d’une allocation annuelle immédiate, lors de la 
retraite pour cause d’incompétence, après dix ans de service!

_ (6) Il stipule qu’un contributeur, qui quitte le service 
civil mais demeure contributeur aux termes des dispositions 
de toute autre loi, est réputé s’être retiré volontairement, si,
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Allocation 
aux contribu
teurs de 
moins de dix 
années de 
service.

Abolition
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Allocation 
annuelle de 
retraite 
ajustée et 
différée ou 
allocation de 
retrait.

Contributeur 
renvoyé du 
service.

Allocation à 
la veuve.

Enfants.

aux deux tiers de l’allocation de retraite qui aurait 
pu lui être accordée s’il était devenu invalide lors 
de sa retraite, et par la suite, à ladite allocation de 
retraite ;

b) A un contributeur qui a rempli des fonctions dans le 5 
service civil pendant moins de dix ans et

(i) qui se retire, ayant atteint l’âge de retraite, ou
(ii) qui se retire, avant d’atteindre l’âge de retraite,

étant devenu invalide ou autrement incapable de 
remplir les fonctions de sa charge, ^

soit une allocation annuelle de retraite ajustée, soit une 
gratification d’au plus un mois de paye pour chaque 
année de service, au choix du contributeur;

c) A un contributeur qui a passé moins de dix ans dans le 
service civil et qui se retire par suite de l’abolition de 15 
son emploi, soit une allocation annuelle de retraite 
ajustée et différée, soit fine gratification d’au plus un 
mois de paye pour chaque année de service, au choix du 
contributeur ;

d) A un contributeur qui, pour quelque motif autre 2U 
qu’un de ceux qui sont spécifiés aux alinéas précé
dents du présent article, et autre que l’inconduite, se 
retire du service civil, volontairement ou par renvoi ou 
congédiement, soit une allocation annuelle de retraite 
ajustée et différée, soit une allocation de retrait payable 25 
en un seul versement égal au montant total de ses 
contributions faites sous le régime de la présente loi, 
sans intérêts, au choix du contributeur ;

eJAun contributeur qui est renvoyé du service civil pour 
inconduite, une allocation de retrait payable en un seul 3U 
versement égal au montant total de ses contributions 
faites sous le régime de la présente loi, sans intérêts;

f ) A la veuve d’un contributeur qui a passé dix ans ou 
plus dans le service civil et qui décède pendant qu’il 
est dans le service civil ou alors qu’il reçoit une allô- 3-) 
cation annuelle de pension ou de retraite accordée sous 
le régime de l’alinéa a ) du présent paragraphe, une 
allocation annuelle jusqu’à son remariage, égale à la 
moitié de l’allocation de pension qui aurait pu être 
accordée au contributeur s’il avait atteint l’âge de 40 
retraite à la date de son décès ou de sa retraite, selon 
le cas;

g) A chaque enfant d’un contributeur qui a passé dix 
ans ou plus dans le service civil et qui décède pendant 
qu’il est dans le service civil ou alors qu’il reçoit une 4a 
allocation annuelle de pension ou de retraite accordée 
sous le régime de l’alinéa a) du présent paragraphe, 
une allocation annuelle payable jusqu’à ce que l’enfant 
atteigne l’âge de dix-huit ans, égale au cinquième de 
l’allocation qui peut être accordée à la veuve du eon- 
tributeur en pareilles circonstances, mais n’excédant 
pas trois cents dollars par année, et, dans le cas d’un



lorsque se termine son emploi en dehors du service civil, il 
omet de demander d’être nommé à une position équivalente 
dans le service civil ou refuse une telle nomination et n’a pas 
atteint l’âge de retraite ou n’est pas devenu invalide.

L’article six de la loi se lit actuellement comme suit:
((<>. Le gouverneur en conseil peut accorder
a) A un contributeur, qui a eu un emploi dans le service 

civil pendant dix ans ou plus, et
(i) qui a atteint l’âge de soixante-cinq ans, une allo

cation annuelle de pension, ou
(ii) qui, avant d’atteindre l’âge de soixante-cinq ans, 

devient invalide ou incapable de remplir les fonc
tions de sa charge, une allocation annuelle de 
retraite, ou

(iii) qui est devenu contributeur avant le quinzième 
jour d’août mil neuf cent quarante-quatre, et qui, 
avant d’atteindre l’âge de soixante-cinq ans, se 
retire du service civil par suite de l’abolition de son 
emploi, une allocation annuelle de retraite, ou

(iv) qui est devenu contributeur le ou après le 
quinzième jour d’août mil neuf cent quarante- 
quatre, et qui, avant d’atteindre l’âge de soixante- 
cinq ans, se retire du service civil, en raison de 
l’abolition de son emploi, une allocation annuelle 
de retraite égale, tant qu’il n’a pas atteint l’âge de 
soixante-cinq ans, aux deux tiers de l’allocation de 
retraite qui aurait pu lui être accordée, s’il était 
devenu invalide à l’époque de sa retraite, et par la 
suite, égale à ladite allocation de retraite, ou pour 
cause d’incompétence, une allocation annuelle de 
retraite égale, tant qu’il n’a pas atteint l’âge de 
soixante-cinq ans, à la moitié de l’allocation de 
retraite qui aurait pu lui être accordée, s’il était 
devenu invalide à l’époque de sa retraite, et par la 
suite, égale aux deux tiers de ladite allocation de 
retraite;

b) A un contributeur, qui a passé moins de dix ans dans le 
service civil et qui devient invalide ou autrement 
incapable de remplir les fonctions de sa charge, ou qui se 
retire par suite de l’abolition de son emploi ou après 
qu’il a atteint l’âge de soixante-cinq ans, une gratifi
cation n’excédant pas un mois de paye pour chaque 
année de son service;

c) A un contributeur qui, en tout temps, pour quelque 
motif autre que ceux spécifiés aux alinéas précédents du 
présent article, se retire du service civil, soit volontaire
ment, soit par renvoi ou congédiement, une allocation 
de retrait payable en une somme égale au montant 
total de ses contributions versées sous le régime de la 
présente loi, sans intérêts;
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Veuve.

enfant dont le père et la mère sont décédés, le gouver
neur en conseil peut porter l’allocation au double dudit 
montant, mais elle ne doit pas excéder six cents dollars 
par année. Toutefois, le montant total des allocations 
aux enfants d’un contributeur ne doit pas excéder je o 
montant de l’allocation qui peut être accordée à la 
veuve d’un contributeur en pareilles circonstances, et 
le montant total des allocations à la veuve et aux enfants ^
ne doit pas excéder les trois quarts de l’allocation 
annuelle de pension qui aurait pu être accordée^ au 1 
contributeur s’il avait atteint l’âge de retraite à la 
date de son décès ou de sa retraite, suivant le cas; 

h) A la veuve d’un contributeur à qui une allocation 
annuelle ajustée ou une allocation annuelle de retraite 
ajustée et différée a été accordée sous le régime^ de 10 
l’alinéa b ), c ) ou d) du présent paragraphe, au décès 
du contributeur, une allocation annuelle payable immé
diatement, jusqu’à son remariage, et égale à la moitié 
de l’allocation annuelle ajustée ou de l’allocation 
annuelle ajustée et différée; ** ;

Enfants. i) A chaque enfant d’un contributeur à qui une alloca
tion annuelle ajustée ou une allocation annuelle ajustée 
et différée a été accordée sous le régime de l’alinéa b), 
c) ou d) du présent paragraphe, après le décès du con- 
tributeur, une allocation annuelle, payable immédiate
ment jusqu’à ce que l’enfant atteigne l’âge de dix-huit 
ans, égale au cinquième de l’allocation qui peut être 
accordée à la veuve du contributeur en pareilles circon
stances, mais n’excédant pas trois cents dollars Pal . 
année et, dans le cas d’un enfant dont le père et la- 
mère sont décédés, le gouverneur en conseil peut porter 
l’allocation au double dudit montant, mais elle ne doit- 
pas excéder six cents dollars par année. Toutefois, le 
montant total des allocations aux enfants d’un contribu- 
teur ne doit pas excéder le montant de l’allocation qul 
peut être accordée à la veuve d’un contributeur en 
pareilles circonstances, et le montant total de l’allo
cation à la veuve et aux enfants ne doit pas excéder 
les trois quarts de l’allocation annuelle ajustée ou de 
l’allocation annuelle ajustée et différée accordée aU 
contributeur;

La veuve ou 
les enfants 
d’un contri
buteur décédé 
ayant moins 
de dix ans 
de service.

j) A la veuve ou aux enfants, ou à la veuve et aU-X 
enfants, d’un contributeur qui a passé moins de dm 
ans dans le service civil et qui décède pendant qtl 1 ^ 
est dans le service civil, soit une ou des allocation5 
annuelles de retraite égales à l’allocation ou aux alW' f 
cations qui auraient pu leur être accordées si le contri' 
buteur avait pris sa retraite et si une allocation annuelle 
de retraite ajustée et différée lui avait été octroyée 
sous le régime de l’alinéa c) ou d) du présent para-



d) A la veuve d’un contributeur qui a passé dix ans ou 
plus dans le service civil et qui décède pendant qu’il 
est dans le service civil ou alors qu’il reçoit une alloca
tion annuelle de pension ou de retraite en vertu de la 
présente loi, une allocation annuelle jusqu’à son re
mariage égale à la moitié de l’allocation de pension qui 
aurait pu être accordée au contributeur s’il avait atteint 
l’âge de soixante-cinq ans à la date de son décès ou de 
sa retraite, selon le cas;

e ) A chaque enfant d’un contributeur qui a passé dix ans 
ou plus dans le service civil et qui décède pendant qu’il 
est dans le service civil ou alors qu’il reçoit une alloca
tion annuelle de pension ou de retraite, une allocation 
annuelle payable jusqu’à ce que l’enfant atteigne l’âge 
de dix-huit ans, et égale à un cinquième de l’allocation 
qui peut être accordée à la veuve du contributeur en 
pareilles circonstances, mais n’excédant pas trois cents 
dollars par année, et, dans le cas d’un enfant dont le 
père et la mère sont décédés, le gouverneur en conseil 
peut augmenter l’allocation au double dudit montant, 
mais elle ne doit pas excéder six cents dollars par 
année. Toutefois, le montant total des allocations aux 
enfants d’un contributeur ne doit pas excéder le 
montant de l’allocation qui peut être accordé à la 
veuve d’un contributeur en pareilles circonstances, et 
le montant total des allocations à la veuve et aux 
enfants ne doit pas excéder les trois quarts de ladite 
allocation annuelle de pension qui aurait pu être 
accordée au contributeur s’il avait atteint l’âge de 
soixante-cinq ans à la date de son décès ou de sa 
retraite, selon le cas;

f ) Aux enfants à la charge d’un contributeur qui a passé 
dix ans ou plus dans le service civil et qui décède alors 
qu’il reçoit une allocation annuelle de pension ou de 
retraite, bien que lesdits enfants aient atteint l’âge 
de dix-huit ans, si le montant global versé au contribu
teur ou à sa veuve ou à ses enfants, le cas échéant, 
sous forme d’allocations ou de gratifications pré
vues aux alinéas précédents du présent article, n’ex
cède pas le montant total de ses contributions versées 
sous le régime de la présente loi, sans intérêts, une gra
tification payable en une seule somme égale à la diffé
rence entre ledit montant global et ledit montant 
total, la gratification en question étant payable en con
formité des règlements édictés par le gouverneur en 
conseil aux termes de l’article onze de la présente loi;

g) A la veuve d’un contributeur qui a passé moins de dix 
ans dans le service civil et qui décède pendant qu’il 
est dans le service civil, ou si le contributeur ne laisse 
pas de veuve, à ses enfants âgés de moins de dix-huit
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Comment 
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graphe immédiatement avant son décès, soit une grati
fication d’au plus un mois de paye pour chaque année 
de son service;

k ) A la veuve, aux enfants, aux personnes à charge ou 
au représentant légal d’un contributeur, ou à telle 5 
autre personne que le conseil du Trésor peut désigner, 
s’il le juge à propos, dans le cas où un contributeur 
décède pendant qu’il est dans le service civil ou dans 
le cas où un contributeur ou sa veuve ou ses enfants 
à qui une allocation a été accordée sous le régime de 10 
la présente loi décède ou décèdent ou cesse ou cessent 
d’avoir droit de recevoir toute autre allocation, en 
sorte qu’aucune autre allocation n’est payable sous le 
régime des alinéas précédents du présent article, et 
que le montant global des allocations prévues par la la 
présente loi, versées au contributeur, à sa veuve ou à 
ses enfants n’excède pas le chiffre total de ses contri
butions aux termes de la présente loi, sans intérêts, 
une gratification égale au montant par lequel ce chiffre 
total excède ledit montant global. /

(2) Lorsqu’une autre loi du Parlement du Canada pré
voit qu’un contributeur qui quitte le service civil pour 
occuper un emploi hors du service civil demeurera 
contributeur et que, dans le cas où il se retire d’une telle 
position, il a le droit d’être nommé de nouveau dans le 2o 
service civil ou de recevoir les mêmes avantages en vertu 
de la présente loi que si sa charge ou position avait été 
abolie, et lorsque cette personne omet de demander d’être 
nommée à une position équivalente dans le service civil ou ^ 
refuse une telle nomination après avoir été retirée d’un 30 
tel emploi, et n’a pas atteint l’âge de retraite ou n’est pas 
devenue invalide ou incapable de remplir les fonctions de 
son emploi, elle est réputée, aux fins de la présente loi, s’être 
volontairement retirée d'un emploi dans le service civil. » __ 

(2) Les alinéas b), c) et d) de l’article six de ladite loi, 3a 
édicté par le paragraphe premier du présent article, s’appli
quent aux contributeurs qui se sont retirés après le premier 
jour de janvier 1947.

5. L’article sept de ladite loi est modifié en renuméro
tant le paragraphe deux comme paragraphe quatre, et en 
remplaçant le paragraphe premier par les suivants :

«7. (1) Sauf dispositions contraires de la présente loi, 
une allocation annuelle de pension ou de retraite accordée 
sous le régime du sous-alinéa (i), (ii), (iii) ou (iv) de l’alinéa 
a) du paragraphe premier de l’article six doit être un mon
tant annuel égal au cinquantième du traitement annuel 
moyen reçu par le contributeur durant les dix dernières 
années de son service, multiplié par le nombre de ses années 
de service, qui ne doit pas, toutefois, dépasser trente-cinq 
ans.
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ans à la date de son décès, une gratification n’excédant 
pas un mois de paye pour chaque année de son service ;

h) Aux personnes à la charge d’un contributeur qui 
décède pendant qu’il est dans le service civil, laissant 
ni veuve ni enfants à qui une allocation peut être 
accordée sous le régime des alinéas précédents du pré
sent article, une gratification n’excédant pas le montant 
de ses contributions prévues dans la présente loi, sans 
intérêts, ladite gratification étant payable en conformité 
des règlements édictés par le gouverneur en conseil aux 
termes de l’article onze de la présente loi;

i) Au représentant légal d’un contributeur qui décède 
pendant qu’il est dans le service civil, laissant ni veuve 
ni enfants ou personnes à charge à qui une allocation ou 
gratification peut être accordée sous le régime des 
alinéas précédents du présent article, ou à telle autre 
personne que le Conseil du trésor peut désigner, une 
gratification n’excédant pas le montant de ses contribu
tions prévues dans la présente loi, sans intérêts. »

Nouvel article. L’article sept de la loi se lit actuelle
ment comme suit:

(<l*. (1) Sauf dispositions contraires de la présente loi, 
ine allocation annuelle de pension accordée sous le régime 
ae l’article précédent ou une allocation annuelle de retraite 
^Cordée aux termes des sous-alinéas (ii) et (iii) de l’alinéa a ) 

6 l’article précédent, doit être d’un cinquantième de la 
moyenne du traitement que le contributeur a reçu au cours 

es dix dernières années de son service, multiplié par le 
ombre de ses années de service, qui ne doit pas, toutefois,

dépasser trente-cinq ans.
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Idem.

Idem.

Activité de 
service dans 
la première 
guerre 
mondiale.

Période de 
traitement.

(2) Une allocation annuelle ajustée ou une allocation 
annuelle ajustée et différée, accordée sous le régime de 
l’alinéa b), c) ou d) du paragraphe premier de l’article six 
de la présente loi, doit être un montant annuel égal au 
montant qui constitue le cinquantième du traitement 5 
annuel moyen reçu par le contributeur durant ses dix der
nières années de service ou, si son service est inférieur à / 
dix ans, du traitement annuel moyen reçu par lui durant son 
service, multiplié par le nombre de ses années de service 
n’excédant pas trente-cinq ans, moins un pour cent pour 10 
chaque année entière par laquelle le nombre de ses années
de service est inférieur à vingt ans.

(3) Une allocation annuelle ajustée et différée, accordée 
sous le régime de l’alinéa c ) ou d ) du paragraphe premier 
de l’article six de la présente loi, devient payable à la per-15 
sonne à qui elle est accordée, lorsqu’elle atteint l’âge de 
soixante ans, ou lorsque la personne à qui elle est accordée 
devient invalide d’une façon complète et permanente et 
est ainsi rendue incapable de remplir d’une manière con- 
tinue tout emploi sensiblement rémunérateur, selon le 20 
fait qui est antérieur à l’autre. »

6. (1) Le paragraphe trois de l’article sept A de ladite 
loi, édicté par l’article trois du chapitre trente-quatre du 
Statut de 1944-45, est abrogé et remplacé par le suivant:

« (3) La période durant laquelle un fonctionnaire civil, 2o 
qui est devenu ou devient contributeur, s’est absenté du 
service civil pour aller en activité de service dans les forces 
pendant la guerre déclarée par Sa Majesté, le quatrième 
jour d’août mil neuf cent quatorze, à l’Empire d’Alle- 
magne, et subséquemment à d’autres puissances, avec ou 3U 
sans congé, peut être comptée comme service du contri
buteur pour calculer les allocations ou gratifications prévues 
dans la présente loi, ou la période de trente-cinq ans spécifiée 
aux paragraphes un et deux de l’article quatre de la présente
loi, bien qu'il n’ait versé aucune contribution à leur égard, 35
et, pour les fins de cette loi, son traitement durant ladite 
période est censé avoir été le traitement autorisé à lui être 
versé, à l’occasion, durant la période en question. »

(2) Est en outre modifié ledit article sept A par l’adjonc- 
tion du paragraphe suivant: ^

«(7) Lorsqu’un contributeur visé par le paragraphe 
quatre du présent article a été libéré des forces, ainsi que 
les définit ledit paragraphe quatre, et a subi un traitement, / 
immédiatement après sa libération, dans un hôpital fonc- 
tionnant sous l’autorité du ministre des Affaires des anciens 49 
combattants, la période durant laquelle il a subi ce traite
ment est censée, aux fins du paragraphe quatre, être une 
période pendant laquelle il était en activité de service ou 
en service à temps continu dans les forces. »

89683—2



(2) Si la moyenne du traitement pour la période fixée 
par la présente loi, aux fins de calculer l’allocation d’un 
contributeur, est inférieure à celle du traitement pour 
toute période semblable durant le service du contributeur, 
le contributeur ou sa veuve ou ses enfants âgés de moins de 
dix-huit ans, selon le cas, ont droit de recevoir, en sus de 
toute allocation prévue dans la présente loi, un rembourse
ment des contributions versées à l’égard de l’excédent de 
son traitement, durant toute semblable période, sur son 
traitement pour la période ainsi fixée. Toutefois, sur la 
recommandation du Conseil du trésor, le gouverneur en 
conseil peut, par règlement, déterminer la base de ce rem
boursement dans chaque cas ou catégorie de cas, et lors
qu’un contributeur est décédé sans avoir reçu ce rembourse
ment, désigner la personne ou les personnes à qui, de la 
veuve et des enfants survivants, ou des enfants seulement, 
de ce contributeur, le remboursement doit être fait, et, s’il 
y en a plus d’un, la manière dont le remboursement doit 
être réparti. »

6. (1) La partie soulignée est nouvelle. Cet article 
prévoit la cessation des contributions après trente-cinq ans 
de service, y compris le temps passé dans les forces.

(2) Nouveau.



Rapport du 
conseil du 
Trésor.

7. (1) Est abrogé le paragraphe premier de l’article neuf 
de ladite loi et remplacé par le suivant:

«9. (1) Nulle allocation n’est accordée à un contribu
teur sous le régime de la présente loi, à moins que le conseil 
du Trésor ne signale qu’il est admissible au sens de la présente 
loi, et nulle allocation de pension ou de retraite n’est ac
cordée à un contributeur qui

o y) se retire par suite de l’abolition de son emploi, ou 
b) devient invalide ou incapable de remplir les fonctions 

de son emploi,
sauf si le conseil du Trésor, sur l’avis de la Commission 
du service civil, signale, de plus, que l’octroi de cette 
allocation sera dans l’intérêt public. »

(2) Est abrogé l’alinéa b) du paragraphe deux de l’article 
neuf de ladite loi et remplacé par le suivant :

«■b) Si le contributeur se marie après que l’allocation de 
pension ou de retraite devient exigible; ou»

5

10

15

Age de 
retraite.

Application
restreinte.

S. (1) Le paragraphe deux de l’article dix de ladite loi 
est abrogé et remplacé par le suivant:

«(2) Nul contributeur n’est retenu dans le service civil 
après avoir atteint soixante-cinq ans. Toutefois, si le sous. 
chef d’un ministère fait connaître, au moins trente jours avant 
que ce contributeur ait atteint ledit âge, que, par suite de sa 
compétence et de ses aptitudes particulières dans sa posi
tion, le maintien en fonction de ce contributeur au delà 
dudit âge est dans l’intérêt public, et si le rapport est 
approuvé par le chef du ministère et le conseil du Trésor, 
le gouverneur en conseil peut prolonger annuellement le 
service de ce contributeur pour une période d’au plus cinq 
ans. »

(2) Rien au paragraphe premier du présent article n’est 
censé requérir qu’un contributeur soit retiré du service 
civil du fait qu’il a atteint soixante-dix ans tant qu’au moins 
deux années ne se seront pas écoulées après l’entrée en 
vigueur dudit paragraphe.

20

25

30

35

Règlements 
du gouver
neur en 
conseil. '

9. Est modifié le paragraphe premier de l’article onze 
de ladite loi en donnant à l’alinéa j) la lettre l) et en insé
rant, immédiatement avant ledit alinéa, les alinéas sui
vants :

«7 ) Prescrivant la manière dont peuvent être octroyées 
les allocations, les gratifications, les allocations de 
retrait ou les allocations annuelles de retraite ajustées 
(différées ou autres) qui peuvent être accordées au 
choix du contributeur, et déterminant de quelle manière 
le contributeur peut exercer son choix et dans quel 
délai, d’au plus un an, il peut l’exercer;

40

45



7. (1) Cet article a pour but d’éliminer la nécessité d’un 
certificat, de la part de la Commission du service civil, sur 
recommandation d’une allocation annuelle différée.

L’article 9 (1) de la loi se lit actuellement comme suit:
«9. Nulle allocation n’est accordée à un contributeur sous 

le régime de la présente loi à moins que le Conseil du trésor 
ne rapporte qu’il y a droit au sens de la présente loi, et nulle 
allocation de pension ou de retraite n’est accordée à moins 
que le Conseil du trésor, sur l’avis de la Commission du 
service civil, ne rapporte de plus que l’octroi de cette allo
cation sera dans l’intérêt public. Cependant, ce dernier 
rapport n’est pas requis si le contributeur a atteint l’âge 
de soixante-cinq ans.»

(2) L’article neuf (2) b ) énonce actuellement qu’aucune 
allocation n’est accordée à la veuve ni à un enfant d’un 
contributeur «si le contributeur s’est marié après sa mise 
à la pension ou à la retraite».

8. (1) La partie soulignée est nouvelle. La présente loi 
déclare que nul contributeur n’est retenu dans le service 
civil lorsqu’il est âgé de plus de soixante-dix ans.

(2) Nouveau.-

9. Nouveau. L’alinéa j) projeté autorise le gouverneur 
en conseil à établir des règlements prescrivant le mode 
suivant lequel les nouveaux avantages prévus dans le présent 
projet de loi peuvent être accordés.
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Paiement 
par la corpo
ration pour le 
compte de 
pension.

Traitements 
au delà de 
$15,000.

Entrée en 
vigueur.

Aucune 
contribution 
après 65 ans.

Entrée en 
vigueur.

Rapport
annuel.

(.üc) Désignant un office, un conseil, une commission, 
une corporation ou une société qui est agent ou préposé 
de Sa Majesté, du chef du Canada, comme un office, 
un conseil, une commission, une corporation ou une 
société dont les membres sont des fonctionnaires civils o 
aux fins de la présente loi; et»

ÎO. Est modifié l’article douze de ladite loi par l’adjonc
tion du paragraphe suivant:

«(3) Lorsqu’un contributeur est devenu un employé 
d’une corporation et est demeuré ou demeure contributeur 1 
en raison d’une disposition d’une loi quelconque, portant 
qu’il demeure contributeur pendant son emploi par la cor
poration, cette dernière doit, à l’occasion, verser au Fonds 
du revenu consolidé, pour qu’il soit crédité au compte de 
pension, un montant égal à celui des contributions faites 1 
Par le contributeur à compter du premier jour de janvier 
194/ et la corporation est astreinte à payer tout semblable 
montant au Fonds du revenu consolidé. »

(1) Est en outre modifiée ladite loi par l’insertion, 
après l’article douze, des articles suivants : *
, ((12a. (1) Lorsqu’un contributeur reçoit un traitement 
a un taux qui dépasse quinze mille dollars par année, il est 
censé, aux fins de la présente loi, recevoir un traitement de 
quinze mille dollars par année. Aucune contribution n’est 
requise et aucune allocation ou gratification ne doit être -° 
calculée à l’égard du montant par lequel son traitement 
excède un taux de quinze mille dollars par année.
, (-) Le paragraphe premier du présent article est censé 
ctre entré en vigueur le premier jour de janvier mil neuf 
cent quarante-sept.

«12is. (1) Par dérogation à toute disposition de la pré
sente loi, nulle personne ne doit contribuer, sous le régim® 
de cette loi, à l’égard du temps passé dans le service civil 
aptes qu’elle a atteint l’âge de soixante-cinq ans, et il n.e 
doit pas être tenu compte, à quelque fin de la présente loi, 
du service d’un tel contributeur ou d’une période pendant 
laquelle il remplit des fonctions dans le service civil après 
ledit âge.

(2) Le paragraphe premier du présent article entrera en 
vigueur le premier jour d’août mil neuf cent cinquante-sept- » 4

12. L’article quatorze de ladite loi est abrogé et rem
placé par le suivant:

«1-1. Le Ministre doit présenter au Parlement, dans leS 
quinze jours de l’ouverture de chaque session, un rapport 
sur 1 application de la présente loi durant l’année financière 
précédente, en y incluant des états qui indiquent, par caté
gories appropriées, les montants reçus sous forme de contri- 
mtion aux termes de la présente loi, les montants accordés



lo. Nouveau.

11. Nouveau.

12. Nouvel article. L’article 14 de la loi se lit actuelle
ment comme suit :

«14. Le ministre doit déposer devant le Parlement, dans 
*es quinze jours qui suivent le commencement de chaque
session,

a) Un état de toutes allocations de pension, de retraite et 
de retrait accordées pendant la dernière année financière 
en vertu des termes de la présente loi, indiquant le nom 
et le grade de chaque personne pensionnée ou retraitée, 
son traitement, son âge et la durée de son service, 
l’allocation de retraite qui lui est accordée, la cause de 
sa mise à la pension et si la vacance a été subséquem
ment remplie, et, dans l’affirmative, si elle l’a été par 
promotion ou nomination nouvelle, ainsi que le traite
ment du nouveau titulaire;

b) Un état de toutes allocations accordées aux veuves, 
enfants ou autres dépendants de fonctionnaires civils 
en vertu de la présente loi pendant ladite année, indi
quant le nom, l’âge et le sexe de chaque personne à qui 
une allocation a été accordée ; et le nom, l’âge au décès, 
le traitement et la durée du service du fonctionnaire 
civil à la veuve, aux enfants ou autres dépendants de 
qui cette allocation ou ces allocations ont été accor
dées;

c) Un état montrant la somme reçue à titre de contribu
tions et la somme payée en allocations pendant ladite 
année sous l’empire de la présente loi, ainsi que tout 
autre renseignement que,le gouverneur en son conseil 
peut prescrire par règlement établi en vertu de la pré
sente loi. »
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Fonds de 
retraite pour 
les tempo
raires.

Définitions.
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occasion
nel ».

«Employé 
temporaire ».
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Partie.
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tions au 
Fonds de 
retraite.
1940, c. 44.

1940, c. 44.

Intérêt
crédité.

sous forme d’allocations ou de gratifications, les montants 
payés en l’espèce, le nombre de contributeurs et le nombre 
de personnes qui touchent des allocations ou gratifications, 
ainsi que tout autre renseignement que le gouverneur en , 
conseil peut prescrire par un règlement édicté sous le régime 
de la présente loi. »

13. (1) Est de plus modifiée ladite loi par l’adjonction 
de la Partie suivante :

«PARTIE VI.

«Fonds de retraite pour les employés tempo
raires.

«23. Dans la présente Partie, à moins que le contexte 
ne s’v oppose, l’expression *

a) «employé occasionnel» signifie un employé tempo
raire qui est

(i) nommé pour une période de moins de trois mois;
(ii) employé à service intermittent; .g
(iii) employé de session; 10
(iv) employé saisonnier;
(v) un employé nommé à une position au cours 

d’une période durant laquelle est en congé le fonc
tionnaire civil ou l’employé temporaire qui habi- 
tuellement remplit les fonctions de la position; et*

(vi) un employé nommé hors du Canada;
b) «employé temporaire» signifie un fonctionnaire, com

mis ou employé du service civil à qui aucune autre 
Partie de la présente loi ne s’applique, sauf un fonction- 
naire, commis ou employé à l’égard de la retraite duquel * 
une autre loi prévoit le paiement d’une pension ou 
autre allocation de retraite.

«24. La présente Partie s’applique à tout employé tem
poraire autre qu’un employé occasionnel. «,n

«25. Tout employé temporaire visé par la présente» 
Partie doit, par retenue sur son traitement, contribuer 
au Fonds de retraite pour le montant suivant:

a) S’il n’est pas assuré contre le chômage aux termes
de la Loi de 1940 sur Vassurance-chômage, cinq pour 
cent de son traitement ; et .

b) S’il est assuré contre le chômage en vertu de la Loi 
de 1940 sur Vassurance-chômage, quatre pour cent de 
son traitement.

«26. (1) Le montant retenu sur le traitement de chaque
employé temporaire, sous le régime de la présente Partie, 4 
doit être inscrit dans un compte distinct au Fonds de 
retraite à l’égard dudit employé, et un intérêt au taux de 
quatre pour cent l’an doit, le premier jour de janvier de



13. La Partie six projetée prévoit la continuation des 
contributions au fonds de retraite par les employés tempo
raires, suivant les dispositions de l’arrêté en conseil C.P. 
1/1569 du 19 avril 1940, modifié par C.P. 1/2851 du 10 avril 
1942.



chaque année, être calculé sur toutes les sommes à son 
crédit, soit en principal, soit en intérêt, et cet intérêt doit 
être crédité à sondit compte.

auFondstions ^ Lorsqu’un employé temporaire visé par la présente 
immédiate- Partie contribuait au Fonds de retraite immédiatement a 
iTier avril* avant Ie premier jour d’avril mil neuf cent quarante-sept, 
1947. en vertu d’un arrêté du gouverneur général en conseil, le

compte au Fonds de retraite relatif à sadite contribution 
doit être maintenu sous le régime de la présente Partie. 

qu?tteîequi (<~~* Lorsqu’un employé temporaire cesse d’être em- 1" 
service sans Ployé dans le service civil sans être devenu contributeur 
contributeur aux fermes de la Partie I de la présente loi, le montant à 
aux termes son crédit, au Fonds de retraite, lui est payable. Toute- 
de la Partie i. fois, 1 article onze A de la présente loi s’applique à l’égard

du paiement dudit montant comme si ce dernier était une la 
gratification payable sous le régime de la Partie I de la 
présente loi.

Ivan!1 rentrée <(~®. Lorsqu’un employé temporaire visé par la pré- 
en vigueur de sente Partie a commencé de contribuer au Fonds de retraite 
Partie™ e avant le jour où cette Partie est entrée en vigueur et contri- 20 

huait ainsi immédiatement avant ladite date, et qu’il 
devient contributeur en vertu de la Partie I de la présente 
loi,

Crédit 
transféré du 
Fonds de 
retraite au 
compte de 
pension.

Un
contributeur 
en fonction 
n'a aucun 
droit ou titre 
au Fonds.

n„s,-(lhoisit de contribuer à l’égard du temps qu’il a 
P - / ans le service civil avant de devenir contribu- 2a 
ôtvJ’t 6 m®P^an* a son crédit au Fonds de retraite doit 
1-. au compte de pension sous le régime de 
lui fo J ar1ie,,1- et ?st cei?sé être une contribution par 
m e, tl egard dudit service antérieur dans la 

h ;mesure du montant ainsi transféré; ou 30
7 !• ne choisit pas de contribuer à l’égard de sondit
II™!r? anténeur> Ie montant à son crédit au Fonds de 
retraite lui est payable.

sente Vart;o1SqUiUn e™ployé temPoraire visé par la pré
huit de h nr*" ? ?U U1! employé spécifié à l’article vingt- 35 
de la Parti?Â6nfe °1,’ devient contributeur sous le régime 
Fonds de rot -,(-t a Présente loi, le montant à son crédit, au 
selon ladite r0lt etre transféré au compte de pension
a choisi de f 3rtl® ^ est censé être une contribution qu’il 
service c?vilftire ! ,ega,rd du temps qu’il a passé dans le 40 
Partie I d™^31^ de devemr contributeur suivant ladite 
est censé s3 me®ure du montant ainsi transféré, et il 
tribuer en vr \ amjS1 (ai1- Son choix. Il peut choisir de con- 
quelque nar^d 1dlt(j Partie 1 quant à la totalité ou rieur?116 P de Ia pénode ôtante de sondit service anté- 45

présenté ln?Um,nS cdsposd^ons de l’article vingt-huit de la 
en fonction’ G- P61"8011!16 ne doiL pendant qu’elle demeure
Fonds de retr!7t°lr tltre .ou droifc a quelque partie du

aite ni à un paiement en provenant. 50
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Versements 
lorsqu’un 
contributeur 
décède alors 
qu’il est dans 
le service.

Règlements.

Entrée en 
vigueur.

«31. Lorsqu’un employé temporaire visé par la pré
sente Partie décède pendant qu’il est dans le service civil, 
le montant à son crédit, dans le Fonds de retraite, doit 
être versé à son représentant légal ou à la personne que 
désigne le conseil du Trésor. 5

«32. (1) Le gouverneur en conseil peut, sur la recom
mandation du conseil du Trésor, établir des règlements 

a) Exemptant un employé temporaire ou toute catégorie 
d’employés temporaires des dispositions de la présente 
Partie si, à son avis, il n’est ni pratique ni dans l’intérêt 1 
public que les dispositions de la présente Partie s’appl*' 
quent à l’égard dudit employé ou de ladite catégorie, 
et

6J Pourvoyant aux matières jugées nécessaires pour 
donner effet aux dispositions de la présente Partie. » 10 

(2) Le paragraphe premier du présent article est cense 
etre entré en vigueur le premier jour d’avril mil neuf cent 

quarante-sept. »

ANNEXE «A».

Commission des transports aériens
Commission des grains du Canada
Commission des transports du Canada
Commission canadienne du prêt agricole
Commission canadienne des pensions
Commission du service civil
Société d’assurance des crédits à l’exportation
Commission mixte internationale
Commission du tarif
Commission d’assurance-chômage
Commission des allocations aux anciens combattants
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3e Session, 20e Parlement, 11 George VI, 1947.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 415.

Loi modifiant la Loi de la pension du service civil.

}&' f L SA |M%'Sté’, sur/avis et du consentement du Sénat et de 
•=•34. KJ la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1 L,aii de Varticle deux de ,a Lo. de la pension 
duCanadn i097Chapit,re v^-Quatre des Statuts révisés 

«Fonction- «eY ((fo ’ ~ ’ Pst a,!rop et remplacé par le suivant:
nairecivil». ' tonctionnaire civil» signifieU un fonctionnaire, commis ou employé permanent

déterminé^106 recevant un traitement annuel

(in tout autre fonctionnaire, commis ou employé 
aans le service civil, qui est l’objet d’un certificat 
'ly f»une determination conforme aux règlements 
eaictœsous le régime de la présente loi, ou qui est 
o. j'dtue individuellement ou comme membre d’une 
fin ( 1?’ par, *e c°nseil du Trésor, pour être, aux
mw <U i 1 Presente loi, un fonctionnaire, commis 
ou employé permanent, et (in; un fonctionnaire, commis ou employé dans le 
sei uce civil, nommé pour un nombre déterminé 

désigné, individuellement ou comme 
“d une catégorie, par le conseil du Trésor,
présente^lo}111 ^0nc^onna“'e civil aux fins de la 

autre^0n(*'<>nna’re’ commis 011 employé permanent ou

(iv) reçoit un traitement calculé à un taux annuel
fvi :l nn,01ns Slx cents dollars, et

-les heures ou les périodes de son
•i l o,. 6 ' c,mPl01> consacrer son attention constante 
ni..1 cPlissement des devoirs de sa position et, 
nérl‘n te de;S conditions de cet emploi pendant la 
emnïn- 68 pénodes de l’année que dure cet 
fonpîfiô’ 6St emPêché de se livrer à toute autre 
ratrice-1)) °U occuPation sensiblement rémune-
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Notes explicatives.

n * Le sous-alinéa (iii) de l’alinéa e) de l’article deux est 
au -Xeau" Cette disposition est nécessaire afin de permettre 
d0X]°mpl.oyés nommés pour un nombre déterminé d’années 

devenir contributeurs sous le régime de la présente loi. 
0fJallnéa e) de l’article deux de la loi se lit actuellement

<(c) «fonctionnaire civil » signifie un fonctionnaire, com- 
Inis ou employé en permanence dans le service civil, 
jtui reçoit un traitement annuel défini, et tout autre 
fonctionnaire, commis ou employé dans le service 
civil, qui est certifié ou déterminé en conformité des 
règlements d’exécution de la présente loi, ou que le 
Conseil du trésor désigne, sous le régime de ladite loi, 
uidividuellement ou à titre de membre d’une catégorie, 
comme étant, pour les fins de la présente loi, un fonc
tionnaire, commis ou employé permanent, si ce fonction
naire, commis ou employé permanent ou autre

(i) reçoit un traitement calculé à un taux annuel d’au 
moins six cents dollars, et

(ii) est tenu, pendant ses heures ou ses périodes 
d’activité d’emploi, de consacrer son attention 
constante à l’exercice des fonctions de sa position 
et s’il est empêché, par suite des conditions de cet 
emploi pendant la période ou les périodes de 
l’année que dure cet emploi, de se livrer à toute 
autre fonction ou occupation sensiblement rémuné
ratrice;»
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«Forces ».

«Inconduite ».|

«En'activité 
de service 
outre-mer 
dans les 
forces. »

«Age de 
, retraite ».

«Hémisphère 
occidental ».

(2) Est de plus modifié ledit article deux par l’insertion, 
immédiatement après l’alinéa e ), de l’alinéa suivant :

aee) l’expression «forces » signifie les forces navales, 
militaires ou aériennes de Sa Majesté ou de tout allié _ 
de Sa Majesté au cours de la première guerre mondiale o 
ou de la seconde guerre mondiale ; »

(3) Est de plus modifié ledit article deux par l’insertion, 
immédiatement après l’alinéa g ), des alinéas suivants :

ah) «inconduite » signifie une désobéissance volontaire aux 
dispositions de quelque loi ou règlement régissant lu 
l’accomplissement de devoirs officiels, dont la violation 
entraîne le renvoi du service civil; une malversation 
dans l’exercice d’une charge ou un abandon de poste ;

ahh) «en activité de service outre-mer dans les forces» 
signifie,

(i) dans le cas de la première guerre mondiale, du 
service au cours de ladite guerre
a ) dans les forces militaires ou aériennes a, 

l’intérieur de la zone des armées alliées sur les 
continents d’Europe, d’Asie ou d’Afrique, 

b ) dans les forces navales en haute mer ou partout 
où un contact a été établi avec les forces hostiles 
de l’ennemi, ou

c ) dans les forces militaires, navales ou aériennes 
partout où la personne qui est ou devient cçntri- 2o 
buteur a subi une blessure par suite d’un acte 
hostile de l’ennemi, et

(ii) dans le cas de la seconde guerre mondiale, du
service pendant ladite guerre ^

a ) dans les forces militaires ou aériennes en oU 
dehors de l’hémisphère occidental et dans les 
forces aériennes, qui comprenait des envo
lées en dehors des eaux territoriales de l’hé
misphère occidental autrement qu’à titre de 
passager ou qu’à titre de personne recevant o 
un entraînement pour une période limitée, ou 

b) dans les forces navales en haute mer sur un 
navire de guerre de haute mer, lequel service 
est classé comme «service en mer» pour les fin3 „ 
d’avancement des matelots de la marine mili- 4 
taire ou qui serait ainsi classé si le navire ou 
autre vaisseau à bord duquel les fonctions ont 
été accomplies était au service des forces navales 
canadiennes de Sa Majesté. »

(4) Est de plus modifié ledit article deux par l’insertion, 4’ 
après l’alinéa j), de l’âlinéa suivant :

1 W) «âge de retraite» signifie l’âge de soixante ans. »
(5) Est de plus modifié ledit article deux par l’adjonction

des alinéas suivants: -n
((o) «hémisphère occidental» signifie les continents de0 

l’Amérique du Nord et de l’Amérique' du Sud, les île3 
y adjacentes, et les eaux territoriales des susdits, y

I



(2) Nouveau. L’expression «forces » n’est pas définie 
dans la loi, à l’heure actuelle.

(3) Nouveau. Cette définition de l’expression «incon
duite», que contenait antérieurement la loi, a été abrogée 
en 1944. Elle est nécessaire aux fins de l’application de 
l’article quatre du présent Bill.

La définition de l’expression «en activité de service outre
mer dans les forces» est nouvelle. Elle est nécessaire aux 
fins de l’application du paragraphe six de l’article premier 
du Bill.

(4) Nouveau. La définition de l’expression «âge de 
retraite » est nécessaire afin d’éviter des répétitions. L’âge 

^actuel de retraite est de soixante-cinq ans.

(5) Nouveau. La loi actuelle ne définit pas les expres
sions «hémisphère occidental», «première guerre mondiale » 
et «seconde guerre mondiale».
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«Seconde 
guerre 
mondiale ».

Quand le 
service 
dans les 
forces est 
réputé 
du temps 
passé dans 
le service 
civil.

Membre d’un 
of5ce, d’un 
conseil, d’une 
commission, 
d’une
corporation 
ou d’une 
société

compris Terre-Neuve, les Bermudes et les Antilles, 
mais non compris le Groenland, l’Islande et les îles 
Aléoutiennes ;

«PJ «Première guerre mondiale» signifie la guerre décla
rée par Sa Majesté le quatrième jour d’août 1914 à 5 
l’Empire d’Allemagne et, subséquemment, à d’autres 
puissances, laquelle guerre est censée, aux fins de la 
présente loi, s’être terminée le onzième jour de novem
bre 1918; et

«g j «seconde guerre mondiale» signifie la guerre déclarée 10 
par Sa Majesté le dixième jour de septembre 1939 au 
Reich allemand et, subséquemment, à l’Italie, à la 
Finlande, à la Hongrie, à la Roumanie et au Japon, 
laquelle guerre est censée, aux fins de la présente loi, 
s’être terminée le trente et unième jour de mars 1947. » 1» 

(6) Est de plus modifié ledit article deux par l’adjonction 
des paragraphes suivants:

«(2) Lorsqu’une personne qui s’est enrôlée dans les forces 
pour servir pendant la première guerre mondiale ou la 
seconde guerre mondiale a été en activité de service outre- 20 
mer et était, immédiatement avant son enrôlement,

a) un contributeur visé par la présente loi et ayant 
démissionné pour s’enrôler, ou 

6J un employé dans le service civil, autre qu’un contri- _ 
buteur,^ qui a démissionné ou à qui un congé a été 2d 
accordé pour s’enrôler,

le temps qu’elle a passé en activité de service dans les 
forces pendant la première ou la seconde guerre mondiale 
est réputé du temps passé dans le service civil, aux fins de 
la présente loi, et son traitement pendant ladite période est 30 
censé avoir été versé au taux qui lui était payable immé
diatement avant son enrôlement.

«(3) Un membre d’un office, d’un conseil, d’une commis
sion, d’une corporation ou d’une société indiquée à l’annexe 
A de la présente loi, ou qui est un agent ou un préposé de 3d 
Sa Majesté, du chef du Canada, désignée par le gouverneur 
en conseil, sur la recommandation du conseil du Trésor, 
comme un office, un conseil, une commission, une corpora
tion ou une société dont les membres, pour l’application de 
la présente loi, sont fonctionnaires civils, est réputé 49 
fonctionnaire civil aux fins de la présente loi, et son service 
comme tel est considéré comme du temps passé dans le 
service civil aux fins de ladite loi, et, par dérogation à toute 
autre loi du Parlement du Canada, aucune allocation de 
pension ou pension ne doit être accordée à un membre, a 4d 
l’égard de son service comme semblable membre, sauf en 
conformité de la présente loi, mais le présent article ne 
s’applique pas à une personne qui est membre à la date où 
cet office, ce conseil, cette commission, corporation ou société 
devient un organisme dont les membres sont censés être a° 
fonctionnaires civils pour l’application de la présente loi, si on 
pouvait, sous le régime de toute autre loi du Parlement du



(6) Nouveau. Cette disposition prévoit le calcul de la 
période d’absence d’un contributeur qui a démissionné 
pour s’enrôler ou d’un employé, autre qu’un contributeur, 
qui a démissionné pour s’enrôler ou à qui un congé a été 
accordé à cette même fin, si ce contributeur ou cet employé 
a été en activité de service outre-mer pendant la première 
ou la seconde guerre mondiale, sous réserve du paiement des 
contributions d’après la base du traitement de l’employé 
immédiatement avant son enrôlement. La disposition 
accorde de nouveau le privilège de choisir de faire compter 
le temps passé dans les forces au cours de la première guerre 
mondiale, privilège qui n’existe pas depuis 1940.

Cette disposition permet aux membres de certains offices, 
conseils, commissions, corporations ou sociétés, de devenir 
contributeurs conformément à la recommandation de la 
Commission royale sur les classifications administratives 
dans le service public.
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Canada, accorder à un tel membre une allocation de pen
sion ou une pension relativement à son service, en cette 
qualité de membre, à moins qu’il ne choisisse, dans un délai 
d’un an à compter de ladite date, comme second parti, de 
devenir contributeur sous le régime de la présente loi. be 5 
présent article ne doit pas davantage s’appliquer à un mem
bre qui ne touche aucun salaire pour ses services. »

Contributeur 
qui démis
sionne pour 
s’enrôler.

Décision de 
contribuer.

Personne 
occupée à un 
emploi don
nant droit à ; 
pension avant 
sa nomina
tion.

Service dans 
les forces.

2. L’article cinq de ladite loi est modifié par l’adjonction 
des paragraphes suivants :

«(6) Lorsqu’une personne qui était contributeur sous le 10 
régime de la présente loi a démissionné pour s’enrôler dans 
les forces et que son service peut être compté comme temps 
passé dans le service civil sous le régime du paragraphe 
deux de l’article deux de la présente loi, et que, par suite de 
sa démission, elle a reçu une allocation de retrait en vertu m 
de la présente loi, la contribution qu’elle est tenue de verser 
sous le régime de la présente loi à l’égard de son service 
antérieur à son enrôlement et pour lequel des contribu
tions ont été versées, doit, nonobstant toute disposition du 
présent article, être un montant égal au chiffre de l’allo- -° 
cation de retrait qu’elle a touchée, avec intérêt à quatre 
pour cent l’an, en l’espèce, à compter de la date du paie
ment jusqu’à la date où elle choisit de contribuer à l’égard de 
ce service.

«(7) Lorsqu’un contributeur aurait eu le droit, en vertu -° 
du paragraphe deux de l’article deux ou du paragraphe 
premier de l’article cinq A de la présente loi, de contribuer 
à l’égard du service actif dans les forces au cours de la 
première guerre mondiale ou de la seconde guerre mondiale, 
ou à l’égard d’une période d’emploi donnant droit à pension, 3U 
si lesdits paragraphes avaient été en vigueur lorsqu’il est 
devenu contributeur, il peut, dans un délai d’un an après le 
premier jour d’août mil neuf cent quarante-sept, choisir 
de contribuer à l’égard dudit service ou de ladite période 
d’emploi donnant droit à pension, ou à l’égard des deux, 
suivant le cas, et effectuer une contribution en l’espèce. »

3. Est de plus modifiée ladite loi par l’addition de l’article 
suivant, immédiatement après l’article cinq:

«5a. (1) Lorsqu’une personne qui
a) est devenue contributeur depuis le premier jour de 40 

septembre 1939, était, immédiatement avant sa nomi
nation dans le service civil, occupée à un emploi don
nant droit à pension, ou

b) est contributeur, a servi en activité de service outre
mer dans les forces pendant la première ou la seconde 45 
guerre mondiale, et n’était pas, immédiatement avant 
son enrôlement, employée dans le service civil,

la période de son emploi donnant droit à pension ou de son 
service actif dans les forces, ou des deux à la fois, selon le cas, 
est censée, pour l’application de la présente loi, être du temps 50 
passé dans le service civil, mais, si elle choisit de contribuer



2. Nouveau. Le paragraphe (6) projeté est nécessaire 
afin de permettre à un contributeur qui a démissionné pour 
s’enrôler dans les forces de faire compter le temps passé 
dans le service civil, à l’égard duquel il avait antérieurement 
contribué, en payant le montant de son allocation de retrait 
avec intérêt.

Nouveau. Le paragraphe (7) projeté permet à un 
contributeur de choisir de faire compter son service dans 
les forces ou dans un emploi donnant droit à pension, pour 
l’application de la présente loi.

3. Ce nouvel article permét à une personne, qui est 
entrée dans le service civil en quittant un emploi dans lequel 
elle était assujettie à un plan de pension, de faire compter 
le temps qu’elle a passé dans cet emploi comme service 
aux fins de la présente loi, si le fait de quitter un tel emploi • 
entraîne la perte des avantages de pension aux termes dudit 
plan. Il permet, à une personne non employée dans le 
service civil avant l’enrôlement dans les forces, de compter 
son service dans ies forces si elle a pris du service outre-mer.



Taux de
traitement
applicable.

Périodes non 
comptées.

«Emploi 
donnant droit 
à pension ».

Allocation 
aux contri
buteurs 
après dix 
années de 
service.

o

pour la totalité ou une partie de cette période ou de ces 
périodes sous le régime de la présente loi, le montant pour 
lequel elle est tenue de contribuer doit être le double du mon
tant à verser aux termes de l’article cinq de la présente loi.

(2) Une personne visée par le présent article est réputée, 5
pour l’application de la présente loi, avoir reçu, durant la 
période de son emploi donnant droit à pension ou de son 
service dans les forces, un traitement à un taux égal à celui 
qui lui est payable immédiatement après sa nomination 
dans le service civil. 10

(3) Le présent article ne s’applique pas
a) A l’égard d’une période d’emploi donnant droit à 

pension ou de service dans les forces qui peut être 
comptée dans le calcul de toute annuité, pension ou 
allocation de pension payable sous le régime du fonds la 
ou système de pension pour cet emploi, bien qu’elle ait 
cessé d’y être occupée ou,

b ) A l’égard de toute période de service provincial, défini 
à l’article onze E de la présente loi, qui peut être 
comptée comme service d’un contributeur aux termes 20 
des articles onze D et onze E de la présente loi.

(4) Dans le présent article, l’expression «emploi donnant
droit à pension» signifie un emploi désigné par le conseil 
du Trésor comme un emploi à l’égard duquel était établi un 
fonds ou système de pension de retraite ou de pension pour 2a 
le service dans cet emploi, et «période d’emploi donnant 
droit à pension » d’une personne visée par le présent article 
signifie la période de service dans un emploi donnant droit à 
pension qui serait comptée, aux fins du fonds ou système 
pertinent, lorsqu’elle a quitté cet emploi. » 30

4. (!•) L’article six de ladite loi est abrogé et remplacé 
par le suivant:

«<». (1) Le gouverneur en conseil peut accorder
a) A un contributeur qui a rempli des fonctions dans le 

service civil pendant dix ans ou plus et 3a
(i) qui a atteint l’âge de retraite, une allocation 

annuelle de pension, ou
(ii) qui, avant d’atteindre l’âge de retraite, devient 

invalide ou incapable de remplir les fonctions de
sa charge, une allocation annuelle de retraite, ou 40

(iii) qui est devenu contributeur avant le quinzième
jour d’août mil neuf cent quarante-quatre, et qui, 
avant d’atteindre l’âge de retraite, est retiré du 
service civil par suite de l’abolition de son emploi, 
une allocation annuelle de retraite, ou 45

(iv) qui est devenu contributeur le ou après le quin
zième jour d’août mil neuf cent quarante-quatre, et 
qui, avant d’atteindre l’âge de retraite, est retiré 
du service civil par suite de l’abolition de son em
ploi, une allocation annuelle de retraite égale, tant 50 
qu’il n’aura pas atteint l’âge de soixante-cinq ans.



4. Cet article est en partie nouveau et apporte à la loi 
actuelle les changements suivants :

(1) Il prévoit l’octroi d’une allocation annuelle à l’âge de 
soixante ans.

(2) Il prévoit l’octroi d’une allocation annuelle différée au 
choix du contributeur, au lieu d’une gratification ou alloca
tion de retrait, sauf dans les cas de retraite pour cause 
d’inconduite»

(3) Il prévoit le remboursement des contributions, sans 
intérêt, dans chaque cas.

(4) Il prévoit le paiement d’une annuité immédiate dans 
le cas de retraite pour cause d’âge ou d’incapacité, lorsque . 
le contributeur a moins de dix ans de service.

(5) Il supprime les dispositions actuelles relatives au 
paiement d’une allocation annuelle immédiate, lors de la 
retraite pour cause d’incompétence, après dix ans de service.

(6) Il stipule qu’un contributeur, qui quitte le service 
civil mais demeure contributeur aux termes des dispositions 
de toute autre loi, est réputé s’être retiré volontairement, si,
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Allocation 
aux contribu
teurs de 
moins de dix 
années de 
service.

Abolition
d’emploi.

Allocation 
annuelle de 
retraite 
ajustée et 
différée ou 
allocation de 
retrait.

Contributeur 
renvoyé du 
service.

Allocation à 
la veuve.

Enfants.

aux deux tiers de l’allocation de retraite qui aurait 
pu lui être accordée s’il était devenu invalide lors 
de sa retraite, et par la suite, à ladite allocation de^ 
retraite; . . -

b ) A un contributeur qui a rempli des fonctions dans le o 
service civil pendant moins de dix ans et

(i) qui se retire, ayant atteint l’âge de retraite, ou
(ii) qui se retire, avant d’atteindre l’âge de retraite,

étant devenu invalide ou autrement incapable de 
remplir les fonctions de sa charge, 1

soit une allocation annuelle de retraite ajustée, soit une 
gratification d’au plus un mois de paye pour chaque 
année de service, au choix du contributeur;

c) A un contributeur qui a passé moins de dix ans dans le _ 
service civil et qui se retire par suite de l’abolition de o 
son emploi, soit une allocation annuelle de retraite 
ajustée et différée, soit une gratification d’au plus un 
mois de paye pour chaque année de service, au choix du
contributeur; t 20

d) A un contributeur qui, pour quelque motif a litre - 
qu’un de ceux qui sont spécifiés aux alinéas précé
dents du présent article, et autre que l’inconduite, se 
retire du service civil, volontairement ou par renvoi ou 
congédiement, soit une allocation annuelle de. retraite ^ 
ajustée et différée, soit une allocation de retrait payable 
en un seul versement égal au montant total de se5 
contributions faites sous le régime de la présente loi, 
sans intérêts, au choix du contributeur ;

e) A un contributeur qui est renvoyé du service civil pour 
inconduite, une allocation de retrait payable en un seul 
versement égal au montant total de ses contributions 
faites sous le régime de la présente loi, sans intérêts;

f) A la veuve d’un contributeur qui a passé dix ans ou 
plus dans le service civil et qui décède pendant qjj1 g 
est dans le service civil ou alors qu’il reçoit une allo
cation annuelle de pension ou de retraite accordée sou»
le régime de l’alinéa a J du présent paragraphe, une 
allocation annuelle jusqu’à son remariage, égale à *a 
moitié de l’allocation de pension qui aurait pu être ^ 
accordée au contributeur s’il avait atteint l’âge de 
retraite à la date de son décès ou de sa retraite, selon 
le cas;

g) A chaque enfant d’un contributeur qui a passé dix 
ans ou plus dans le service civil et qui décède pendan 
qu’il est dans le service civil ou alors qu’il reçoit une 
allocation annuelle de pension ou de retraite accordée 
sous le régime de l’alinéa a) du présent paragraphe, 
une allocation annuelle payable jusqu’à ce que l’enfan 
atteigne l’âge de dix-huit ans, égale au cinquième de 
l’allocation qui peut être accordée à la veuve c|u con
tributeur en pareilles circonstances, mais n’excédan 
pas trois cents dollars par année, et, dans le cas d un

i



lorsque se termine son emploi en dehors du service civil, il 
omet de demander d’être nommé à une position équivalente 
dans le service civil ou refuse une telle nomination et n’a pas 
atteint l’âge de retraite ou n’est pas devenu invalide.

L’article six de la loi se lit actuellement comme suit :
«6. Le gouverneur en conseil peut accorder
aj A un contributeur, qui a eu un emploi dans le service 

civil pendant dix ans ou plus, et
(i) qui a atteint l’âge de soixante-cinq ans, une allo

cation annuelle de pension, ou
(ii) . qui, avant d’atteindre l’âge de soixante-cinq ans, 

devient invalide ou incapable de remplir les fonc
tions de sa charge, une allocation annuelle de 
retraite, ou

(iii) qui est devenu contributeur avant le quinzième 
jour d’août mil neuf cent quarante-quatre, et qui, 
avant d’atteindre l’âge de soixante-cinq ans, se 
retire du service civil par suite de l’abolition de son 
emploi, une allocation annuelle de retraite, ou

(iv) qui est devenu contributeur le ou après le 
quinzième jour d’août mil neuf cent quarante- 
quatre, et qui, avant d’atteindre l’âge de soixante- 
cinq ans, se retire du service civil, en raison de 
l’abolition de son emploi, une allocation annuelle 
de retraite égale, tant qu’il n’a pas atteint l’âge de 
soixante-cinq ans, aux deux tiers de l’allocation de - 
retraite qui aurait pu lui être accordée, s’il était 
devenu invalide à l’époque de sa retraite, et par la 
suite, égale à ladite allocation de retraite, ou pour 
cause d’incompétence, une allocation annuelle de 
retraite égale, tant qu’il n’a pas atteint l’âge de 
soixante-cinq ans, à la moitié de l’allocation de 
retraite qui aurait pu lui être accordée, s’il était 
devenu invalide à l’époque de sa retraite, et par la 
suite, égale aux deux tiers de ladite allocation de 
retraite;

b) A un contributeur, qui a passé moins de dix ans dans le 
service civil et qui devient invalide ou autrement 
incapable de remplir les fonctions de sa charge, ou qui s^ 
retire par suite de l’abolition de son emploi ou après 
qu’il a atteint l’âge de soixante-cinq ans, une gratifi
cation n’excédant pas un mois de paye pour chaque 
année de son service;

c) A un contributeur qui, en tout temps, pour quelque 
motif autre que ceux spécifiés aux alinéas précédents du 
présent article, se retire du service civil, soit volontaire
ment, soit par renvoi ou congédiement, une allocation 
de retrait payable en une somme égale au montant 
total de ses contributions versées sous le régime de la 
présente loi, sans intérêts;
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Veuve.

Enfants.

La veuve ou 
les enfants 
d'un contri
buteur décédé 
ayant moins 
de cU$ ans 
de service.

enfant dont le père et la mère sont décédés, le gouver
neur en conseil peut porter l’allocation au double dudit 
montant, mais elle ne doit pas excéder six cents dollars 
par année. Toutefois, le montant total des allocations 
aux enfants d’un contributeur ne doit pas excéder le 
montant de l’allocation qui peut être accordée à la 
veuve d’un contributeur en pareilles circonstances, et 
le montant total des allocations à la veuve et aux enfants 
ne doit pas excéder les trois quarts de l’allocation 
annuelle de pension qui aurait pu être accordée au 
contributeur s’il avait atteint l’âge de retraite à la 
date de son décès ou de sa retraite, suivant le cas;

h) A la veuve d’un contributeur à qui une allocation 
annuelle ajustée ou une allocation annuelle de retraite 
ajustée et différée a été accordée sous le régime de 
l’alinéa b), c) ou d) du présent paragraphe, au décès 
du contributeur, une allocation annuelle payable immé
diatement, jusqu’à son remariage, et égale" à la moitié 
de l’allocation annuelle ajustée ou de l’allocation 
annuelle ajustée et différée;

i) A chaque enfant d’un contributeur à qui une alloca
tion annuelle ajustée ou une allocation annuelle ajustée 
et différée a été accordée sous le régime de l’alinéa b), 
c J ou d) du présent paragraphe, après le décès du con
tributeur, une allocation annuelle, payable immédiate
ment jusqu’à ce que l’enfant atteigne l’âge de dix-huit 
ans, égale au cinquième de l’allocation qui peut être 
accordée à la veuve du contributeur en pareilles circon
stances, mais n’excédant pas trois cents dollars par 
année et, dans le cas d’un enfant dont le père et la 
mère sont décédés, le gouverneur en conseil peut porter 
1 allocation au double dudit montant, mais elle ne doit 
pas excéder six cents dollars par année. Toutefois, le 
montant,total des allocations aux enfants d’un contribu
teur ne doit pas excéder le montant de l’allocation qui 
peut être accordée à la veuve d’un contributeur en 
pareilles circonstances, et le montant total de l’allo
cation à la veuve et aux enfants ne doit pas excéder 
les trois quarts de l’allocation annuelle ajustée ou de 
l’allocation annuelle ajustée et différée accordée au 
contributeur;

j) A la veuve ou aux enfants, ou à la veuve et aux 
enfants, d’un contributeur qui a passé moins de dix 
ans dans le service civil et qui décède pendant qu’il 
est dans le service civil, soit une ou des allocations 
annuelles de retraite égales à l’allocation ou aux allô- 
cations qui auraient pu leur être accordées si le contri
buteur avait pris sa retraite et si une allocation annuelle 
de retraite ajustée et différée lui avait été octroyée 
sous le régime de l’alinéa c) ou d) du présent para
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d) A la veuve d’un contributeur qui a passé dix ans ou 
plus dans le service civil et qui décède pendant qu’il 
est dans le service civil ou alors qu’il reçoit une alloca
tion annuelle de pension ou de retraite en vertu de la 
présente loi, une allocation annuelle jusqu’à son re
mariage égale à la moitié de l'allocation de pension qui 
aurait pu être accordée au contributeur s’il avait atteint 
l’âge de soixante-cinq ans à la date de son décès ou de 
sa retraite, selon le cas;

e ) A chaque enfant d’un contributeur qui a passé dix ans 
ou plus dans le service civil et qui décède pendant qu’il 
est dans le service civil ou alors qu’il reçoit une alloca
tion annuelle de pension ou de retraite, une allocation 
annuelle payable jusqu’à ce que l’enfant atteigne l’âge 
de dix-huit ans, et égale à un cinquième de l’allocation 
qui peut être accordée à la veuve du contributeur en 
pareilles circonstances, mais n’excédant pas trois cents 
dollars par année, et, dans le cas d’un enfant dont le 
père et la mère sont décédés, le gouverneur en conseil 
peut augmenter l’allocation au double dudit montant, 
mais elle ne doit pas excéder six cents dollars par 
année. Toutefois, le montant total des allocations aux 
enfants d’un contributeur ne doit pas excéder le 
montant de l’allocation qui peut être accordé à la 
veuve d’un contributeur en pareilles circonstances, et 
le montant total des allocations à la veuve et aux 
enfants ne doit pas excéder les trois quarts de ladite 
allocation annuelle de pension qui aurait pu être 
accordée au contributeur s’il avait atteint l’âge de 
soixante-cinq ans à la date de son décès ou de sa 
retraite, selon le cas;

f ) Aux enfants à la charge d’un contributeur qui a passé 
dix ans ou plus dans le service civil et qui décède alors 
qu’il reçoit une allocation annuelle de pension ou de 
retraite, bien que lesdits enfants aient atteint l’âge 
de dix-huit ans, si le montant global versé au contribu
teur ou à sa veuve ou à ses enfants, le cas échéant, 
sous forme d’allocations ou de gratifications pré
vues aux alinéas précédents du présent article, n’ex
cède pas le montant total de ses contributions versées 
sous le régime de la présente loi, sans intérêts, une gra
tification payable en une seule somme égale à la diffé
rence entre ledit montant global et ledit montant 
total, la gratification en question étant payable en con
formité des règlements édictés par le gouverneur en 
conseil aux termes de l’article onze de la présente loi;

g) A la veuve d’un contributeur qui a passé moins de dix 
ans dans le service civil et qui décède pendant qu’il 
est dans le service civil, ou si le contributeur ne laisse 
pas de veuve, à ses enfants âgés de moins de dix-huit



Veuve, 
enfants, 
personnes à 
charge ou 
représentant 
légal.

Contributeur 
qui quitte le 
service civil 
pour un 
emploi 
ailleurs que 
dans le ser- 
vicejcivil. X

Application 
des alinéas 
b), c) et d).

Comment 
calculer le 
montant des 
allocations.

graphe immédiatement avant son décès, soit une grati
fication d’au plus un mois de paye pour chaque année 
de son service ;

k) A la veuve, aux enfants, aux personnes à charge ou 
au représentant légal d’un contributeur, ou à telle o 
autre personne que le conseil du Trésor peut désigner, 
s’il le juge à propos, dans le cas où un contributeur 
décède pendant qu’il est dans le service civil ou dans 
le cas où un contributeur ou sa veuve ou ses enfants 
à qui une allocation a été accordée sous le régime de 10 
la présente loi décède ou décèdent ou cesse ou cessent 
d’avoir droit de recevoir toute autre allocation, en 
sorte qu’aucune autre allocation n’est payable sous le 
régime des alinéas précédents du présent article, et 
que le montant global des allocations prévues par la 1° 
présente loi, versées au contributeur, à sa veuve ou à 
ses enfants n’excède pas le chiffre total de ses contri
butions aux termes de la présente loi, sans intérêts, 
une gratification égale au montant par lequel ce chiffre 
total excède ledit montant global. ^ 2u

(2) Lorsqu'une autre loi du Parlement du Canada pré
voit qu’un contributeur qui quitte le service civil pour 
occuper un emploi hors du service civil demeurera 
contributeur et que, dans le cas où il se retire d’une telle 
position, il a le droit d’être nommé de nouveau dans le 
service civil ou de recevoir les mêmes avantages en vertu 
de la présente loi que si sa charge ou position avait été 
abolie, et lorsque cette personne omet de demander d’etre 
nommée à une position équivalente dans le service civil ou 
refuse une telle nomination après avoir été retirée d’un 3U 
tel emploi, et n’a pas atteint l’âge de retraite ou n’est pas 
devenue invalide ou incapable de remplir les fonctions de 
son emploi, elle est réputée, aux fins de la présente loi, s’être 
volontairement retirée d’un emploi dans le service civil.®

(2) Les alinéas b), c) et d) de l’article six de ladite loi, 3a 
édicté par le paragraphe premier du présent article, s'appli
quent aux contributeurs qui se sont retirés après le premier 
jour de janvier 1947.

5. L’article sept de ladite loi est modifié en renuméro- 
tant le paragraphe deux comme paragraphe quatre, et en 4 
remplaçant le paragraphe premier par les suivants :

«7. (1) Sauf dispositions contraires de la présente loi? 
une allocation annuelle de pension ou de retraite accordée 
sous le régime du sous-alinéa (i), (ii), (iii) ou (iv) de l’alinéa 
a) du paragraphe premier de l’article six doit être un mon
tant annuel égal au cinquantième du traitement annuel 
moyen reçu par le contributeur durant les dix dernières 
années de son service, multiplié par le nombre de ses années 
de service, qui ne doit pas, toutefois, dépasser trente-cinq ^ 
ans.



ans à la date de son décès, une gratification n’excédant 
pas un mois de paye pour chaque année de son service; 

h) Aux personnes à la charge d’un contributeur qui 
décède pendant qu’il est dans le service civil, laissant 
ni veuve ni enfants à qui une allocation peut être 
accordée sous le régime des alinéas précédents du pré
sent article, une gratification n’excédant pas le montant 
de ses contributions prévues dans la présente loi, sans 
intérêts, ladite gratification étant payable en conformité 
des règlements édictés par le gouverneur en conseil aux 
termes de l’article onze de la présente loi ; 

i ) Au représentant légal d’un contributeur qui décède 
pendant qu’il est dans le service civil, laissant ni veuve 
ni enfants ou personnes à charge à qui une allocation ou 
gratification peut être accordée sous le régime des 
alinéas précédents du présent article, ou à telle autre 
personne que le Conseil du trésor peut désigner, une 
gratification n’excédant pas le montant de ses contribu
tions prévues dans la présente loi, sans intérêts. »

5. Nouvel article. L’article sept de la loi se lit actuelle
ment comme suit:

«7. (1) Sauf dispositions contraires de la présente loi, 
une allocation annuelle de pension accordée sous le régime 
de l’article précédent ou une allocation annuelle de retraite 
accordée aux termes des sous-alinéas (ii) et (iii) de l’alinéa a ) 
de l’article précédent, doit être d’un cinquantième de la 
moyenne du traitement que le contributeur a reçu au cours 
des dix dernières années de son service, multiplié par le 
nombre de ses années de service, qui ne doit pas, toutefois, 
dépasser trente-cinq ans.

89685—2
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(2) Une allocation annuelle ajustée ou une allocation 
annuelle ajustée et différée, accordée sous le régime de 
l’alinéa b), c) ou d) du paragraphe premier de l’article six 
de la présente loi, doit être un montant annuel égal au 
montant qui constitue le cinquantième du traitement 5 
annuel moyen reçu par le contributeur durant ses dix der
nières années de service ou, si son service est infériéur à 
dix ans, du traitement annuel moyen reçu par lui durant son 
service, multiplié par le nombre de ses années de service 
n’excédant pas trente-cinq ans, moins un pour cent pour 10 
chaque année entière par laquelle le nombre de ses années 
de service est inférieur à vingt ans.

(3) Une allocation annuelle ajustée et différée, accordée 
sous le régime de l’alinéa c) ou d) du paragraphe premier 
de l’article six de la présente loi, devient payable à la per- 15 
sonne à qui elle est accordée, lorsqu’elle atteint l’âge de 
soixante ans, ou lorsque la personne à qui elle est accordée 
devient invalide d’une façon complète et permanente et 
est ainsi rendue incapable de remplir d’une manière con
tinue tout emploi sensiblement rémunérateur, selon le 20 
fait qui est antérieur à l'autre. »

6. (1) Le paragraphe trois de l’article sept A de ladite 
loi, édicté par l’article trois du chapitre trentè-quatre du 
Statut de 1944-45, est abrogé et remplacé par le suivant

«(3) La période durant laquelle un fonctionnaire civil, 25 
qui est devenu ou devient contributeur, s’est absenté du 
Service civil pour aller en activité de service dans les forces 
pendant la guerre déclarée par Sa Majesté, le quatrième 
jour d’août mil neuf cent quatorze, à l’Empire d’Alle- 
magne, et subséquemment à d’autres puissances, avec ou 3u 
sans congé, peut être comptée comme service du contri
buteur pour calculer les allocations ou gratifications prévues 
dans la présente loi, ou la période de trente-cinq ans spécifiés 
aux paragraphes un et deux de l’article quatre de la présente
loi, bien qu’il n’ait versé aucune contribution à leur égard, 35
et, pour les fins de cette loi, son traitement durant ladite 
période est censé avoir été le traitement autorisé à lui être 
versé, à l’occasion, durant la période en question. »

(2) Est en outre modifié ledit article sept A par l’adjonc- 
tion du paragraphe suivant: ^

«(7) Lorsqu’un contributeur visé par le paragraphe 
quatre du présent article a été libéré des forces, ainsi que 
les définit ledit paragraphe quatre, et a subi un traitement, 
immédiatement après sa libération, dans un hôpital fonc- 
tionnant sous l’autorité du ministre des Affaires des anciens 49 
combattants, la période durant laquelle il a subi ce traite
ment est censée, aux fins du paragraphe quatre, être une 
période pendant laquelle il était en activité de service ou 
en service à temps continu dans les forces. »

89685—2
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(2) Si la moyenne du traitement pour la période fixée 
par la présente loi, aux fins de calculer l’allocation d’un 
contributeur, est inférieure à celle du traitement pour 
toute période semblable durant le service du contributeur, 
le contributeur ou sa veuve ou ses enfants âgés de moins de 
dix-huit ans, selon le cas, ont droit de recevoir, en sus de 
toute allocation prévue dans la présente loi, uh rembourse
ment des contributions versées à l’égard de l’excédent de 
son traitement, durant toute semblable période, sur son 
traitement pour la période ainsi fixée. Toutefois, sur la 
recommandation du Conseil du trésor, le gouverneur en 
conseil peut, par règlement, déterminer la base de ce rem
boursement dans chaque cas ou catégorie de cas, et lors
qu’un contributeur est décédé sans avoir reçu ce rembourse
ment, désigner la personne ou les personnes à qui, de la 
veuve et des enfants survivants, ou des enfants seulement, 
de ce contributeur, le remboursement doit être fait, et, s’il 
Y en a plus d’un, la manière dont le remboursement doit 
être réparti.»

6. (1) La partie soulignée est nouvelle. Cet article 
prévoit la cessation des contributions après trente-cinq ans 
de service, y compris le temps passé dans les forces.

(2) Nouveau.
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7. (1) Est abrogé le paragraphe premier de l’article neuf 
de ladite loi et remplacé par le suivant:

«9. (1) Nulle allocation n’est accordée à un contribu
teur sous le régime de la présente loi, à moins que le conseil 
du Trésor ne signale qu’il est admissible au sens de la présente o 
loi, et nulle allocation de pension ou de retraite n’est ac
cordée à un contributeur qui 

a J se retire par suite de l’abolition de son emploi, ou 
b) devient invalide ou incapable de remplir les fonctions 

de son emploi, . ^
sauf si le conseil du Trésor, sur l’avis de la Commission 
du service civil, signale, de plus, que l’octroi de cette 
allocation sera dans l’intérêt public.»

(2) Est abrogé l’alinéa b ) du paragraphe deux de l’article 
neuf de ladite loi et remplacé par le suivant:

((b) Si le contributeur se marie après que l’allocation de 
pension ou de retraite devient exigible; ou»

8. (1) Le paragraphe deux de l’article dix de ladite loi
est abrogé et remplacé par le suivant: , .

«(2) Nul contributeur n’est retenu dans le service civil * 
après avoir atteint soixante-cinq ans. Toutefois, si le sous- 
chef d’un ministère fait connaître, au moins trente jours avant 
que ce contributeur ait atteint ledit âge, que, par suite de sa 
compétence et de ses aptitudes particulières dans sa posi' ^ 
tion, le maintien en fonction de ce contributeur au delà 
dudit âge est dans l’intérêt public, et si le rapport est 
approuvé par le chef du ministère et le conseil du Trésor, 
le gouverneur en conseil peut prolonger annuellement le 
service de ce contributeur pour une période d’au plus cinq 
ans. » ô

(2) Rien au paragraphe premier du présent article n’est 
censé requérir qu’un contributeur soit retiré du service 
civil du fait qu’il a atteint soixante-dix ans tant qu’au moins 
deux années ne se seront pas écoulées après l’entrée en ^ 
vigueur dudit paragraphe.

Règlements 
du gouver
neur en 
conseil.

9. Est modifié le paragraphe premier de l’article onze 
de ladite loi en donnant à l’alinéa j) la lettre l) et en insé
rant, immédiatement avant ledit alinéa, les alinéas sui
vants :((j) Prescrivant la manière dont peuvent être octroyées 40 

les allocations, les gratifications, les allocations de 
retrait ou les allocations annuelles de retraite ajustées 
(différées ou autres) qui peuvent être accordées au 
choix du contributeur, et déterminant de quelle manière 
le contributeur peut exercer son choix et dans quel 
délai, d’au plus un an, il peut l’exercer;

/



7. (1) Cet article a pour but d’éliminer la nécessité d’un 
certificat, de la part de la Commission du service civil, sur 
recommandation d’une allocation annuelle différée.

L’article 9 (1) de la loi se lit actuellement comme suit:
«9. "Nulle allocation n’est accordée à un contributeur sous 

le régime de la présente loi à moins que le Conseil du trésor 
ne rapporte qu’il y a droit au sens de la présente loi, et nulle 
allocation de pension ou de retraite n’est accordée à moins 
que le Conseil du trésor, sur l’avis de la Commission du 
service civil, ne rapporte de plus que l’octroi de cette allo
cation sera dans l’intérêt public. Cependant, ce dernier 
rapport n’est pas requis si le contributeur a atteint l’âge 
de soixante-cinq ans.»

(2) L’article neuf (2) b ) énonce actuellement qu’aucune 
allocation n’est accordée à la veuve ni à un enfant d’un 
contributeur «si le contributeur s’est marié après sa mise 
à la pension ou à la retraite».

8. (1) La partie soulignée est nouvelle. La présente loi 
déclare que nul contributeur n’est retenu dans le service 
civil lorsqu’il est âgé de plus de soixante-dix ans.

(2) Nouveau.

9. Nouveau. L’alinéa j) projeté autorise le gouverneur 
en conseil à établir des règlements prescrivant le mode 
suivant lequel les nouveaux avantages prévus dans le présent 
projet de loi peuvent être accordés.
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<(k) Désignant un office, un conseil, une commission, 
une corporation ou une société qui est agent ou préposé 
de Sa Majesté, du- chef du Canada, comme un office, 
un conseil, une commission, une corporation ou une 
société dont les membres sont des fonctionnaires civils 5 
aux fins de la présente loi; et»

ÎO. Est modifié l’article douze de ladite loi par l’adjonc
tion du paragraphe suivant :

t (<(3) Lorsqu’un contributeur est devenu un employé 
d une corporation et est demeuré ou demeure contributeur lu 
en,raison d’une disposition d’une loi quelconque, portant 
qu’il demeure contributeur pendant son emploi par la cor
poration, cette dernière doit, à l’occasion, verser au Fonds 
du revenu consolidé, pour qu’il soit crédité au compte de 
pension, un montant égal à celui des contributions faites 15 
par Je contributeur à compter du premier jour de janvier 
1947 et la corporation est astreinte à payer tout semblable 
montant au Fonds du revenu consolidé.»

11. (1) Est en outre modifiée ladite loi par l’insertion,
après l’article douze, des articles suivants: ™

«12a. (1) Lorsqu’un contributeur reçoit un traitement 
a un taux qui dépasse quinze mille dollars par année, il est 
cense, aux fins de la présente loi, recevoir un traitement de 
quinze mille dollars par année. Aucune contribution n’est 
requise et aucune allocation ou gratification ne doit être -o 
calculée à l’égard du montant par lequel son traitement 
excède un taux de quinze mille dollars par année.
A (2) Le paragraphe premier du présent article est censé 
etre entré en vigueur le premier jour de janvier mil neuf 
cent quarante-sept. 3U

«12b. (1) Par dérogation à toute disposition de la pré
sente loi, nulle personne ne doit contribuer, sous le régime 
de cette loi, à l’égard du temps passé dans le service civil 
après qu’elle a atteint l’âge de soixante-cinq ans, et il n.e 
doit pas être tenu compte, à quelque fin de la présente loi, ào 
du service d’un tel contributeur ou d’une période pendant 
laquelle il remplit des fonctions dans le service civil après 
ledit âge.

(2) Le paragraphe premier du présent article entrera en 
vigueur le premier jour d’août mil neuf cent cinquante-sept. » 4U

12. L’article quatorze de ladite loi est abrogé et rem
placé par le suivant:

«14. Le Ministre doit présenter au Parlement, dans les 
quinze jours de l’ouverture de chaque session, un rapport 
sur 1 application de la présente loi durant l’année financière 
précédente, en y incluant des états qui indiquent, par caté
gories appropriées, les montants reçus sous forme de contri
bution aux termes de la présente loi, les montants accordés



lO. Nouveau.

11. Nouveau.

12. Nouvel article. L’article 14 de la loi se lit actuelle
ment comme suit:

«14. Le ministre doit déposer devant le Parlement, dans 
les quinze jours qui suivent le commencement de chaque 
session,

a) Un état de toutes allocations de pension, de' retraite et 
de retrait accordées pendant la dernière année financière 
en vertu des termes de la présente loi, indiquant le nom 
et le grade de chaque personne pensionnée ou retraitée, 
son traitement, son âge et la durée de son service, 
l’allocation de retraite qui lui est accordée, la cause de 
sa mise à la pension et si la vacance a été subséquem
ment remplie, et, dans l’affirmative, si elle l’a été par 
promotion ou nomination nouvelle, ainsi que le traite
ment du nouveau titulaire;

b ) Un état de toutes allocations accordées aux veuves, 
enfants ou autres dépendants de fonctionnaires civils 
en vertu de la présente loi pendant ladite année, indi
quant le nom, l’âge et le sexe de chaque personne à qui 
une allocation a été accordée; et le nom, l’âge au décès, 
le traitement et la durée du service du fonctionnaire 
civil à la veuve, aux enfants ou autres dépendants de 
qui cette allocation ou ces allocations ont été accor
dées;

c ) Un état montrant la somme reçue à titre de contribu
tions et la somme payée en allocations pendant ladite 
année sous l’empire de la présente loi, ainsi que tout 
autre renseignement que le gouverneur en son conseil 
peut prescrire par règlement établi en vertu de la pré
sente loi. »
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sous forme d’allocations ou de gratifications, les montants 
payés en l’espèce, le nombre de contributeurs et le nombre 
de personnes qui touchent des allocations ou gratifications, 
ainsi que tout autre renseignement que le gouverneur en 
conseil peut prescrire par un règlement édicté sous le régime o 
de la présente loi. »

13. (1) Est de plus modifiée ladite loi par l’adjonction 
de la Partie suivante :

«PARTIE VI.

«Fonds de retraite pour les employés tempo
raires.

«23. Dans la présente Partie, à moins que le contexte 
ne s’y oppose, l’expression

a) «employé occasionnel » signifie un employé tempo
raire qui est

(i) nommé pour une période de moins de trois mois;
(ii) employé à service intermittent;
(iii) employé de session;
(iv) employé saisonnier;
(v) un employé nommé à une position au cours 

d’une période durant laquelle est en congé le fonc
tionnaire civil ou l’employé temporaire qui habi
tuellement remplit les fonctions de la position ; et

(vi) un employé nommé hors du Canada;
b) «employé temporaire » signifie un fonctionnaire, com

mis ou employé du service civil à qui aucune autre 
Partie de la présente loi ne s’applique, sauf un fonction
naire, commis ou employé à l’égard de la retraite duquel 
une autre loi prévoit le paiement d’une pension ou 
autre allocation de retraite.

«24. La présente Partie s’applique à tout employé tem
poraire autre qu’un employé occasionnel.

«25. Tout employé temporaire visé par la présente 
Partie doit, par retenue sur son traitement, contribuer 
au Fonds de retraite pour le montant suivant :

a) S’il n’est pas assuré contre le chômage aux termes 
de la Loi de 1940 sur Vassurance-chômage, cinq pour 
cent de son traitement; et

b) S’il est assuré contre le chômage en vertu de la Loi 
de 1940 sur Vdssurance-chômage, quatre pour cent de 
son traitement.

10

15

20

25

30

35

«26. (1) Le montant retenu sur le traitement de chaque 
employé temporaire, sous le régime de la présente Partie, 4 
doit être inscrit dans un compte distinct au Fonds de 
retraite à l’égard dudit employé, et un intérêt au taux de 
quatre pour cent l’an doit, le premier jour de janvier de

JI



13. La Partie six projetée prévoit la continuation des 
contributions au fonds de retraite par les employés tempo
raires, suivant les dispositions de l’arrêté en conseil C.P. 
1/1569 du 19 avril 1940, modifié par C.P. 1/2851 du 10 avril 
1942.

4

\
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chaque année, être calculé sur toutes les sommes à son 
crédit, soit en principal, soit en intérêt, et cet intérêt doit 
être crédité à sondit compte.

(2) Lorsqu’un employé temporaire visé par la présente 
Partie contribuait au Fonds de retraite immédiatement 
avant le premier jour d’avril mil neuf cent quarante-sept, 
en vertu d’un arrêté du gouverneur général en conseil, Ie 
compte au Fonds de retraite relatif à sadite contribution 
doit être maintenu sous le régime de la présente Partie.

«27. Lorsqu’un employé temporaire cesse d’être em
ployé dans le service civil sans être devenu contributeur 
aux termes de la Partie I de la présente loi, le montant à 
son crédit, au Fonds de retraite, lui est payable. Toute
fois, l’article onze A de la présente loi s’applique à l’égard 
du paiement dudit montant comme si ce dernier était une 
gratification payable sous le régime de la Partie I de la- 
présente loi.

«28. Lorsqu’un employé temporaire visé par la pré
sente Partie a commencé de contribuer au Fonds de retraite 
avant le jour où cette Partie est entrée en vigueur et contri
buait ainsi immédiatement avant ladite date, et qu’il 
devient contributeur en vertu de la Partie I de la présenté 
loi,

a) S’il choisit de contribuer à l’égard du temps qu’il a 
passé dans le service civil avant de devenir contribu
teur, le montant à son crédit au Fonds de retraite doit 
être transféré au compte de pension sous le régime de 
ladite Partiè I et est censé être une contribution par 
lui faite à l’égard dudit service antérieur dans la 
mesure du montant ainsi transféré; ou

b ) S’il ne choisit pas de contribuer à l’égard de sondit 
service antérieur, le montant à son crédit au Fonds de 
retraite lui est payable.

«29. Lorsqu’un employé temporaire visé par la pré
sente Partie, autre qu’un employé spécifié à l’article vingt' 
huit de la présente loi, devient contributeur sous le régime 
de la Partie I de la présente loi, le montant à son crédit, au 
Fonds de retraite, doit être transféré au compte de pension 
selon ladite Partie I et est censé être une contribution qu’il 
a choisi de faire à l’égard du temps qu’il a passé dans le 
service civil avant de devenir contributeur suivant ladite 
Partie I dans la mesure du montant ainsi transféré, et il 
est censé avoir ainsi fait son choix. Il peut choisir de con
tribuer en vertu de ladite Partie I quant à la totalité ou 
quelque partie de la période restante de sondit service anté
rieur.

«30. Sauf les dispositions de l’article vingt-huit de la 
présente loi, nulle personne ne doit, pendant qu’elle demeure 
en fonction, avoir un titre ou droit à quelque partie du 
Fonds de retraite ni à un paiement en provenant.
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«31. Lorsqu’un employé temporaire visé par la pré
sente Partie décède pendant qu’il est dans le service civil, 
le montant à son crédit, dans le Fonds de retraite, doit 
être versé à son représentant légal ou à la personne que 
désigne le conseil du Trésor.

«32. (1) Le gouverneur en conseil peut, sur la recom
mandation du conseil du Trésor, établir des règlements 

a ) Exemptant un employé temporaire ou toute catégorie 
d’employés temporaires des dispositions de la présente 
Partie si, à son avis, il n’est ni pratique ni dans l’intérêt 
public que les dispositions de la présente Partie s’appli
quent à l’égard dudit employé ou de ladite catégorie; 
et

b) Poui’voyant aux matières jugées nécessaires pour 
donner effet aux dispositions de la présente Partie.» 

(2) Le paragraphe premier du présent article fest censé 
être entré en vigueur le premier jour d’avril mil neuf cent 
quarante-sept. )>

5

10

15

ANNEXE «A».

Commission des transports aériens
Commission des grains du Canada
Commission des transports du Canada
Commission canadienne du prêt agricole
Commission canadienne des pensions
Commission du service civil
Société d’assurance des crédits à l’exportation
Commission mixte internationale
Commission du tarif
Commission d’assurance-chômage
Commission des allocations aux anciens combattants
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 443.

S
Loi modifiant la Loi du Sénat et de la Chambre des 

Communes.

A Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des Communes du Canada, décrète :

5
1. Est modifiée la Loi du Sénat et de la Chambre des 

Communes, chapitre cent quarante-sept des Statuts révisés 
du Canada, 1927, par l’adjonction, immédiatement après 
l’article quarante-deux, de l’article 42a suivant:

«42a. Au membre du Sénat qui occupe le poste recon
nu de leader du gouvernement au Sénat, il doit être paye, 
outre son allocation de session, une allocation annuelle de 
sept mille dollars, et au membre du Sénat qui y occupe le 1 
poste reconnu de chef de l’opposition, il doit être paye, 
outre son allocation de session, une allocation annuelle 
de quatre mille dollars. Toutefois, si le leader du gouver
nement reçoit un traitement sous le régime de la LoLdes 
traitements, l’allocation annuelle susdite n’est pas exigible- »S.R., c. 182.
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Réserve.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 443.

Loi modifiant la Loi du Sénat et de la Chambre des 
Communes.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. Est modifiée la Loi du Sénat et de la Chambre des 
Communes, chapitre cent quarante-sept des Statuts révisés 
du Canada, 1927, par l’adjonction, immédiatement après 5 
l’article quarante-deux, de l’article 42a suivant:

«42a. Au membre du Sénat qui occupe le poste recon
nu de leader du gouvernement au Sénat, il doit être payé, 
outre son allocation de session, une allocation annuelle de 
sept mille dollars, et au membre du Sénat qui y occupe le 10 
poste reconnu de chef de l’opposition, il doit être payé, 
outre son allocation de session, une allocation annuelle 
de quatre mille dollars. Toutefois, si le leader du gouver
nement reçoit un traitement sous le régime de la Loi des 
traitements, l’allocation annuelle susdite n’est pas exigible. » 15S.R., c. 182.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 449.

Loi pourvoyant au changement des titres royaux de 
Sa Majesté.

Préambule. /CONSIDÉRANT que l’exposé des motifs du Statut de 
V Westminster (1931) renferme ce qui suit:

«Considérant qu’il convient, puisque la Couronne est 
le symbole de la libre association des membres de la Commu
nauté des nations britanniques et que ces membres sont 
unis par une commune allégeance à la Couronne, de déclarer, 
sous forme de préambule à la présente loi, qu'il serait con
forme au statut constitutionnel consacré de tous les membres 
de la Communauté, dans leurs rapports réciproques, d’as
sujettir désormais à l’assentiment des parlements de tous les 
Dominions, aussi bien que du parlement du Royaume-Urù> 
toute modification de la loi concernant la succession au trône 
ou les titres royaux;»

Considérant qu’il est proposé d’omettre des titres royaux 
actuels les expressions «Indiæ Imperator» et «empereur 
des Indes»;

A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète.

Titre abrégé. \. La présente loi peut être citée sous la désignation : L°l 
de 1947 sur les litres royaux {Canada).

Assentiment 2. Le parlement du Canada donne, par les présentes, son
Parlement, assentiment à l’omission des expressions «Indiae Imperator» 

et «empereur des Indes » dans les titres royaux.

Ponfission La date où ladite omission doit prendre effet sera
prendra publiée dans la Gazette du Canada.
effet.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 449.

Loi pourvoyant au changement des titres royaux de 
Sa Majesté.

/CONSIDÉRANT que l’exposé des motifs du Statut de 
V Westminster (1931) renferme ce qui suit:

«Considérant qu’il convient, puisque la Couronne est 
le symbole de la libre association des membres de la Commu
nauté des nations britanniques et que ces membres sont 5 
unis par une commune allégeance à la Couronne, de déclarer, 
sous forme de préambule à la présente loi, qu’il serait con
forme au statut constitutionnel consacré de tous les membres 
de la Communauté, dans leurs rapports réciproques, d’as
sujettir désormais à l’assentiment des parlements de tous les 10 
Dominions, aussi bien que du parlement du Royaume-Uni, 
toute modification de la loi concernant la succession au trône 
ou les titres royaux;»

Considérant qu’il est proposé d’omettre des titres royaux 
actuels les expressions «Indiæ Imperator» et «empereur 15 
des Indes»;

A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous la désignation: Loi
de 1947 sur les titres royaux [Canada). 20

2. Le parlement du Canada donne, par les présentes, son 
assentiment à l’omission des expressions «Indiae Imperator» 
et «empereur des Indes » dans les titres royaux.

3. La date où ladite omission doit prendre effet sera
publiée dans la Gazette du Canada. 25
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Préambule.

3e Session, 20e Parlement, Il George VI, 1947.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 451.

Loi sur le remboursement et l’ajustement de la dette des 
quatre provinces de l’Ouest envers le gouvernement du 
Canada, relative à certains prêts en cours pour des fins 
d’assistance et autres, et sur le règlement définitif des 
réclamations des provinces d’Alberta et de la Saska
tchewan quant aux ressources naturelles.

/CONSIDÉRANT qu’en raison de la situation économique 
V des quatre provinces de l’Ouest, consécutive à la crise 
mondiale, à la sécheresse, aux conditions de récolte dé
favorables et aux bas prix des produits primaires, les gouver- 
nements desdites provinces, pendant un certain nombre 
d’années avant la guerre, ont dû subir des dépenses con
sidérables à l’égard de l’assistance directe et agricole ;

Considérant que les gouvernements desdites provinces 
ont été incapables, pendant la période en question, de trouver 
des revenus pour une partie de leurs dépenses, aux fin8 
nécessaires de capital et aux fins gouvernementales ordi
naires, ou de financer autrement ladite partie de dépen" 
ses;

Considérant qu’afin de permettre aux gouvernements 
desdites provinces de faire les dépenses susdites, le gouverne
ment du Canada leur a consenti des prêts attestés par des 
billets du Trésor que lesdits gouvernements ont émis au 
gouvernement du Canada;

Considérant que, selon les conventions relatives aux 
ressources naturelles, conclues entre le gouvernement du 
Canada et les gouvernements d’Alberta et de la Saska
tchewan, des commissions royales furent nommées p?ur 
faire une enquête et soumettre un rapport sur la question 
de savoir si le gouvernement du Canada devrait verser une 
prestation supplémentaire aux gouvernements de ces Pf0' 
vinces, afin que ces dernières fussent placées sur un Pie 
d’égalité avec les autres provinces de la Confédération, 
quant à l’administration et à la régie de leurs ressource 
naturelles, depuis l’entrée de ces provinces dans la Confede- ^ 
ration en mil neuf cent cinq ;
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Titre abrégé.

Libération 
et décharge 
de prêts en 
cours,
consentis aux 
provinces.

Emission de 
billets du 
Trésor non 
productifs 
d’intérêt.

Considérant que lesdites commissions royales ont, 
dans leurs rapports, émis le vœu que le gouvernement du 
Canada verse, sous forme de prestation supplémentaire, à 
chaque gouvernement desdites provinces, une somme de 
cinq millions de dollars, ainsi que l’intérêt jusqu’à la date o 
du paiement y relatif ;

Et considérant qu’il est opportun et dans l’intérêt 
public de pourvoir au remboursement et à l’ajustement de la 
dette en question et au règlement desdites réclamations entre 
le gouvernement du Canada et les gouvernements des 1U 
provinces mentionnées; A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
Communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sour le titre : Loi sur les __ 
billets du Trésor des provinces de l’Ouest et sur le règlement 1 
relatif aux ressources naturelles.

2. (1) Sous réserve des dispositions du présent article, 
le ministre des Finances peut, moyennant l’émission, en 
faveur du gouvernement du Canada, et la remise audit 
ministre, par le gouvernement de l’une quelconque des pro- » 
vinces suivantes, de billets du Trésor spécifiés au paragraphe 
deux du présent article, libérer et décharger le gouverne
ment de la province de toute obligation à l’égard de prêts 
consentis à ce dernier par le gouvernement du Canada en 
vue du financement des dépenses concernant l’assistance t 
directe et agricole, pour un montant n’excédant pas leS 
sommes respectives ci-dessous, à l’égard des diverses pro
vinces nommées, savoir:

Alberta........................
Colombie-Britannique
Manitoba....................
Saskatchewan............

et le ministre des Finances peut céder au gouvernement de 
la province les billets du Trésor qu’il détient pour le comp® ^ 
du gouvernement du Canada à l’égard de l’obligation ainsi 
libérée et acquittée. ,

(2) Les billets du Trésor mentionnés au paragraph® 
premier du présent article, à émettre par le gouvernernen 
d’une province, doivent être au montant global suivan > ^ 
dans le cas de chaque province:

rü?ertt; "-d û ' •........................... $5,297,500.00Colombie-Bntanmqu6.................... 8,342,190.70
.......................................... 5,439,675.58

Saskatchewan................................... 30,610,613.72

$10,595,000.00 16,684,381.39 30
10,879,351.16 
06,947,411.51
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Réduction de 
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imputée sur 
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Règlement 
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Montant.

1930, c. 3. 
1930, c. 41.

Aucun paie
ment sans 
libération ni 
décharge 
d’obligation.

et sont, sous réserve de l’article cinq de la présente loi, 
payables, sans intérêts, en montants égaux, le premier 
juillet de chacune de trente années consécutives, à compter 
du premier juillet mil neuf cent quarante-huit.

(3) Le ministre des Finances peut imputer sur la réserve, 
prévue dans les Comptes publics du Canada sous la désigna
tion «Réserve pour pertes éventuelles lors de la réalisation 
définitive de l’actif productif », le montant de toute réduction 
dans la dette d’une province envers le gouvernement du 
Canada, autorisée sous le régime du présent article.

5

10

3. (1) Sous réserve des dispositions du présent article, 
le ministre des Finances peut payer au gouvernement de 
chacune des provinces d’Alberta et de la Saskatchewan, à 
même les deniers non attribués du Fonds du revenu con- 
solidé, le montant spécifié au paragraphe deux du présent 1° 
article en règlement complet et final de la totalité ou partie 
des réclamations contre le gouvernement du Canada ou des 
obligations de ce dernier, à l’égard de l’administration et 
de la régie, par le gouvernement du Canada, des ressources 
naturelles dans ces provinces avant leur transfert auxdits Ao 
gouvernements.

(2) Le montant mentionné au paragraphe premier du 
présent article est de huit millions trente et un mille deux 
cent cinquante dollars, soit le montant de cinq millions de 
dollars, recommandé par les commissions royales établies A 
selon les conventions relatives aux ressources naturelles, 
conclues entre le gouvernement du Canada et les gouverne
ments des provinces d’Alberta et de la Saskatchewan, 
respectivement, et approuvées par la Loi des ressources 
naturelles de l’Alberta et la Loi des ressources naturelles de lu ô 
Saskatchewan, respectivement, avec l’intérêt y afférent 
jusqu’au trente juin mil neuf cent quarante-sept, aux taux 
suivants :

5 pour cent, à compter du 1er octobre 1930 jusqu au 
31 mars 1935, d’après la recommandation desdites 
commissions royales ;

4§ pour cent, à compter du 1er avril 1935 jusqu’au 30 
juin 1935;

4 pour cent, à compter du 1er juillet 1935 jusqu au 
30 juin 1936; 4U

3 pour cent, à compter du 1er juillet 1936 jusqu’au ou 
juin 1947,

lesdits taux de 4f pour cent, 4 pour cent et 3 pour cent, 
respectivement, ayant été agréés par lesdits gouvernements, 
selon la recommandation de ladite Commission royale-

(3) Aucun paiement ne doit être fait en vertu du présen 
article au gouvernement de la province d’Alberta ou aU 
gouvernement de la province de la Saskatchewan, à moins 
qu’en considération du paiement ledit gouvernement ne
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Rembourse
ment et 
paiement 
des billets du 
Trésor.

retire la totalité ou partie des réclamations contre le gouver
nement du Canada et ne libère et ne décharge ce dernier 
de la totalité ou partie des obligations relativement aux 
matières mentionnées au paragraphe premier du présent 
article, autrement qu’à l’égard des paiements prévus aux o 
alinéas vingt et vingt et un, et vingt et un et vingt-deux, des 
conventions mentionnées au paragraphe deux du présent 
article, respectivement.

4. (1) Sous réserve des dispositions du présent article, 
si, à l’égard de la dette du gouvernement d’une province 10 
ci-dessous nommée, envers le gouvernement du Canada, pour 
des prêts destinés au financement de dépenses de capital 
et de dépenses administratives ordinaires, le montant dans 
le cas de chaque gouvernement étant :

'Alberta.............................................. $15,617,000.00 15
Colombie-Britannique.................... 17,346,837.65
Manitoba............................................  13,855,100.66

* Saskatchewan...................................... 13,414,440.93,

le gouvernement de la province pourvoit au paiement ou 
remboursement du montant de sa dette de la manière A* 
suivante, savoir :

o J si le gouvernement de la province d’Alberta paie au 
gouvernement du Canada la somme de huit millions 
trente et un mille deux cent cinquante dollars (soit 
le montant du paiement mentionné à l’article trois de à 
la présente loi) et émet des billets du Trésor de rem
boursement en conformité du présent article pour le 
reste de sa dette mentionnée plus haut, soit sept 
millions cinq cent quatre-vingt-cinq mille sept cent 
cinquante dollars, ou . 6

b) si le gouvernement de la province de la Colombie-
Britannique émet des billets du Trésor de rembourse
ment en conformité du présent article pour le montant 
de sa dette mentionnée plus haut, ou qk

c) si le gouvernement de la province du Manitoba émet 
des billets du Trésor de remboursement en conformité 
du présent article pour le montant de sa dette mention
née plus haut, ou

d ) si le gouvernement de la province de la Saskatchewan 
paie au gouvernement du Canada huit millions trente 
et un mille deux cent cinquante dollars et émet des 
billets du Trésor de remboursement en conformité du 
présent article pour le reste de sa dette mentionne 
plus haut, soit cinq millions trois cent quatre-vingt' ^ 
trois mille cent quatre-vingt-dix dollars quatre-vingt' 
treize cents, ...

le ministre des Finances peut libérer et décharger led1 
gouvernement de toute obligation à l’égard de la dette en
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question et lui céder les billets du Trésor qu’il détient pour 
le compte du gouvernement du Canada en ce qui concerne 
ladite dette.

(2) Les billets du Trésor mentionnés au paragraphe pre
mier du présent article, que doit émettre le gouvernement 5 
d’une province, seront émis en faveur du gouvernement 
du Canada et remis au ministre des Finances et, sous 
réserve de l’article cinq de la présente loi, porteront intérêt 
au taux de deux et cinq huitièmes pour cent l’an, à compter 
du premier juillet mil neuf cent quarante-sept, et seront 10 
émis de façon que devienne exigible, le premier juillet de 
chacune de trente années consécutives, à compter du pre
mier juillet mil neuf cent quarante-huit, un principal qui, 
avec l’intérêt alors exigible sur le montant impayé du 
principal global, entraînera le paiement dudit principal 15 
global et de l’intérêt y afférent en trente montants annuels 
égaux.

(3) Un billet du Trésor émis sous le régime du présent 
article peut stipuler que, dans le cas de paiement du principal 
dudit billet en tout ou en partie avant la date fixée pour son 20 
paiement dans le billet du Trésor, l’intérêt sera censé avoir 
été exigible sur le montant ainsi payé à tel taux annuel infé
rieur, au lieu d’un taux de deux et cinq huitièmes pour cent 
l’an, qui peut être fixé conformément à une échelle de taux 
d’intérêt y contenue, en tenant compte de la période durant 25 
laquelle ledit montant est demeuré impayé.

5. Un billet du Trésor à émettre en faveur du gouverne
ment du Canada, selon les dispositions de la présente loi, 
doit stipuler que tout montant exigible sous son régime, à 
l’égard du principal ou de l’intérêt, qui n’est pas payé à 
l’époque fixée pour son paiement dans le billet du Trésor, doit 
porter intérêt à trois pour cent l’an à compter du jour où 
il est devenu exigible jusqu’au paiement et revêtir la forme, 
et renfermer les termes et conditions, non incompatibles 
avec la présente loi, que peut approuver le gouverneur en 
conseil.
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6. Lorsque, selon les termes d’un billet du Trésor cède 
par le ministre des Finances sous l’autorité de la présente 
loi, des intérêts ont été payés antérieurement à la cession 
dudit billet, à l’égard d’une période commençant avant le 4U 
premier juillet mil neuf cent quarante-sept, et se terminant 
le ou après ledit jour, le Ministre peut rembourser, à même 
les deniers non attribués du Fonds du revenu consolidé, la 
proportion des intérêts ainsi payée qui correspond au 
rapport entre le nombre de jours après et y compris ledit 4 
premier juillet, d’un côté, et le nombre de jours dans la 
période, de l’autre côté.
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3e Session, 20e Parlement, 11 George VI, 1947.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 451.

Loi sur le remboursement et l’ajustement de la dette des 
quatre provinces de l’Ouest envers le gouvernement du 
Canada, relative à certains prêts en cours pour des fins 
d’assistance et autres, et sur le règlement définitif des 
réclamations des provinces d’Alberta et de la Saska
tchewan quant aux ressources naturelles.

Préambule. / CONSIDÉRANT qu’en raison de la situation économique 
V des quatre provinces de l’Ouest, consécutive à la crise 
mondiale, à la sécheresse, aux conditions de récolte dé
favorables et aux bas prix des produits primaires, les gouver
nements dçsdites provinces, pendant un certain nombre 
d’années avant la guerre, ont dû subir des dépenses con
sidérables à l’égard de l’assistance directe et agricole;

Considérant que les gouvernements desdites provinces 
ont été incapables, pendant la période en question, de trouver 
des revenus pour une partie de leurs dépenses, aux fin» 
nécessaires de capital et aux fins gouvernementales ordi
naires, ou de financer autrement ladite partie de dépen
ses;

Considérant qu’afin de permettre aux gouvernements 
desdites provinces de faire les dépenses susdites, le gouverne
ment du Canada leur a consenti des prêts attestés par des 
billets du Trésor que lesdits gouvernements ont émis au 
gouvernement du Canada;

Considérant que, selon les conventions relatives aux 
ressources naturelles, conclues entre le gouvernement du 
Canada et les gouvernements d’Alberta et de la Saska
tchewan, des commissions royales furent nommées p?ur 
faire une enquête et soumettre un rapport sur la question 
de savoir si le gouvernement du Canada devrait verser une 
prestation supplémentaire aux gouvernements de ces pf0' 
vinces, afin que ces dernières fussent placées sur un pie(* 
d’égalité avec les autres provinces de la Confédération, 
quant à l’administration et à la régie de leurs ressources 
naturelles, depuis l’entrée de ces provinces dans la Confédé
ration en mil neuf cent cinq;
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Considérant que lesdites commissions royales ont, 
dans leurs rapports, émis le vœu que le gouvernement du 
Canada verse, sous forme de prestation supplémentaire, à 
chaque gouvernement desdites provinces, une somme de 
cinq millions de dollars, ainsi que l’intérêt jusqu’à la date 5 
du paiement y relatif ;

Et considérant qu’il est opportun et dans l’intérêt 
public de pourvoir au remboursement et à l’ajustement de la 
dette en question et au règlement desdites réclamations entre 
le gouvernement du Canada et les gouvernements des 10 
provinces mentionnées; A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
Communes du Canada, décrète:

Titre abrégé. 1. La présente loi peut être citée sour le titre: Loi sur les 
billets du Trésor des provinces de l’Ouest et sur le règlement lo 
relatif aux ressources naturelles.

Libération 
et décharge 
de prêts en 
cours,
consentis aux 
provinces.

2. (1) Sous réserve des dispositions du présent article, 
le ministre des Finances peut, moyennant l’émission, en . 
faveur du gouvernement du Canada, et la remise audit 
ministre, par le gouvernement de l’une quelconque des pro- 20 
vinces suivantes, de billets du Trésor spécifiés au paragraphe 
deux du présent article, libérer et décharger le gouverne
ment de la province de toute obligation à l’égard de prêts 
consentis à ce dernier par le gouvernement du Canada en _ 
vue du financement des dépenses concernant l’assistance 2a 
directe et agricole, pour un montant n’excédant pas les 
sommes respectives ci-dessous, à l’égard des diverses pro
vinces nommées, savoir:

Alberta........................
Colombie-Britannique
Manitoba....................
Saskatchewan.............

$10,595,000.00 
16,684,381.39 
10,879,351.16 
66,947,411.51

Emission de 
billets du 
Trésor non 
productifs 
d’intérêt.

et le ministre des Finances peut céder au gouvernement de 
la province les billets du Trésor qu’il détient pour le compte 
du gouvernement du Canada à l’égard de l’obligation ainsi 
libérée et acquittée.

(2) Les billets du Trésor mentionnés au paragraphe 
premier du présent article, à émettre par le gouvernement 
d’une province, doivent être au montant global suivant, 
dans le cas de chaque province :

Alberta.............................................. $5,297,500.00
Colombie-Britannique.................... 8,342,190.70
Manitoba.......................................... 5,439,675.58
Saskatchewan................................... 30,610,613.72





3

Réduction de 
la dette 
imputée sur 
la réserve.

Règlement 
relatif aux 
ressources 
naturelles.

Montant.

1930, c. 3. 
1930, c. 41.

Aucun paie
ment sans 
libération ni 
décharge 
d'obligation.

et sont, sous réserve de l’article cinq de la présente loi, 
payables, sans intérêts, en montants égaux, le premier 
juillet de chacune de trente années consécutives, à compter 
du premier juillet mil neuf cent quarante-huit.

(3) Le ministre des Finances peut imputer sur la réserve, 5 
prévue dans les Comptes publics du Canada sous la désigna
tion «Réserve pour pertes éventuelles lors de la réalisation 
définitive de l’actif productif », le montant de toute réduction 
dans la dette d’une province envers le gouvernement du 
Canada, autorisée sous le régime du présent article.

3. (1) Sous réserve des dispositions du présent article, 
le ministre des Finances peut payer au gouvernement de 
chacune des provinces d’Alberta et de la Saskatchewan, à 
même les deniers non attribués du Fonds du revenu con
solidé, le montant spécifié au paragraphe deux du présent 
article en règlement complet et final de la totalité ou partie 
des réclamations contre le gouvernement du Canada ou des 
obligations de ce dernier, à l’égard de l’administration et 
de la régie, par le gouvernement du Canada, des ressources 
naturelles dans ces provinces avant leur transfert auxdits 
gouvernements.

(2) Le montant mentionné au paragraphe premier du 
présent article est de huit millions .trente et un mille deux 
cent cinquante dollars, soit le montant de cinq millions de 
dollars, recommandé par les commissions royales établies 
selon les conventions relatives aux ressources naturelles, 
conclues entre le gouvernement du Canada et les gouverne
ments des provinces d’Alberta et de la Saskatchewan, 
respectivement, et approuvées par la Loi des ressources 
naturelles de l’Alberta et la Loi des ressources naturelles de la 
Saskatchewan, respectivement, avec l’intérêt y afférent 
jusqu’au trente juin mil neuf cent quarante-sept, aux taux 
suivants :

5 pour'cent, à compter du 1er octobre 1930 jusqu’au 
31 mars 1935, d’après la recommandation desdites 
commissions royales;

4| pour cent, à compter du 1er avril 1935 jusqu’au 30 
juin 1935;

4 pour cent, à compter du 1er juillet 1935 jusqu’au 
30 juin 1936;

3 pour cent, à compter du 1er juillet 1936 jusqu’au 30 
juin 1947,

lesdits taux de 4^ pour cent, 4 pour cent et 3 pour cent, 
respectivement, ayant été agréés par lesdits gouvernements, 
selon la recommandation de ladite Commission royale.

(3) Aucun paiement ne doit être fait en vertu du présent 
article au gouvernement de la province d’Alberta ou au 
gouvernement de la province de la Saskatchewan, à moins 
qu’en considération du paiement ledit gouvernement ne
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retire la totalité ou partie des réclamations contre le gouver
nement du Canada et ne libère et ne décharge ce dernier 
de la totalité ou partie des obligations relativement aux 
.matières mentionnées au paragraphe premier du présent 
article, autrement qu’à l’égard des paiements prévus aux a 
alinéas vingt et vingt et un, et vingt et un et vingt-deux, des 
conventions mentionnées au paragraphe deux du présent 
article, respectivement.

Rembourse- 4. (1) Sous réserve des dispositions du présent article, 
paiement si, à l’égard de la dette du gouvernement d’une province lu 
des biiieta du ci-dessous nommée, envers le gouvernement du Canada, pour 

des prêts destinés au financement de dépenses de capital 
et de dépenses administratives ordinaires, le montant dans 
le cas de chaque gouvernement étant:

Alberta......................
Colombie-Britannique
Manitoba..................
Saskatchewan...........

$15,617,000.00
17.346.837.65
13.855.100.66 
13,414,440.93,

le gouvernement de la province pourvoit au paiement ou 
remboursement du montant de sa dette de la manière 20 
suivante, savoir :

a J si le gouvernement de la province d’Alberta paie au 
gouvernement du Canada la somme de huit millions 
trente et un mille deux cent cinquante dollars (soit 
le montant du paiement mentionné à l’article trois de 25 
la présente loi) et émet des billets du Trésor de rem
boursement en conformité du présent article pour le 
reste de sa dette mentionnée plus haut, soit sept 
millions cinq cent quatre-vingt-cinq mille sept cent 
cinquante dollars, ou 30

b J si le gouvernement de la province de la Colombie- 
Britannique émet des billets du Trésor de rembourse
ment en conformité du présent article pour le montant 
de sa dette mentionnée plus haut, ou .

c) si le gouvernement de la province du Manitoba émet 35 
des billets du Trésor de remboursement en conformité 
du présent article pour le montant de sa dette mention
née plus haut, ou

d) si le gouvernement de la province de la Saskatchewan 
paie au gouvernement du Canada huit millions trente 4U 
et un mille deux cent cinquante dollars et émet des 
billets du Trésor de remboursement en conformité du 
présent article pour le reste de sa dette mentionné 
plus haut, soit cinq millions trois cent quatre-vingt- 
trois mille cent quatre-vingt-dix dollars quatre-vingt- 4 
treize cents,

le ministre des Finances peut libérer et décharger ledit 
gouvernement de toute obligation à'l’égard de la dette en





0

Forme des 
billets du 
Trésor.

Réduction 
du taux de 
l’intérêt.

Intérêt sur
paiement
arriéré.

Rembourse
ment 
d’intérêt 
payé en trop.

question et lui céder les billets du Trésor qu’il détient pour 
le compte du gouvernement du Canada en ce qui concerne 
ladite dette.

(2) Les billets du Trésor mentionnés au paragraphe pre
mier du présent article, que doit émettre le gouvernement 5 
d’une province, seront émis en faveur du gouvernement 
du Canada et remis au ministre des Finances et, sous 
réserve de l’article cinq de la présente loi, porteront intérêt 
au taux de deux et cinq huitièmes pour cent l’an, à compter 
du premier juillet mil neuf cent quarante-sept, et seront 10 
émis de façon que devienne exigible, le premier juillet de 
chacune de trente années consécutives, à compter du pre
mier juillet mil neuf cent quarante-huit, un principal qui, 
avec l’intérêt alors exigible sur le montant impayé du 
principal global, entraînera le paiement dudit principal 15 
global et de l’intérêt y afférent en trente montants annuels . 
égaux.

(3) Un billet du Trésor émis sous le régime du présent 
article peut stipuler que, dans le cas de paiement du principal 
dudit billet en tout ou en partie avant la date fixée pour son 20 
paiement dans le billet du Trésor, l’intérêt sera censé avoir 
été exigible sur le montant ainsi payé à tel taux annuel infé
rieur, au lieu d’un taux de deux et cinq huitièmes pour cent 
l’an, qui peut être fixé conformément à une échelle de taux 
d’intérêt y contenue, en tenant compte de la période durant 25 
laquelle ledit montant est demeuré impayé.

5. Un billet du Trésor à émettre en faveur du gouverne
ment du Canada, selon les dispositions de la présente loi, 
doit stipuler que tout montant exigible sous son régime, à 
l’égard du principal ou de l’intérêt, qui n’est pas payé à 30 
l’époque fixée pour son paiement dans le billet du Trésor, doit 
porter intérêt à trois pour cent l’an à compter du jour où 
il est devenu exigible jusqu’au paiement et revêtir la forme, 
et renfermer les termes et conditions, non incompatibles 
avec la présente loi, que peut approuver le gouverneur en 3o 
conseil.

<>. Lorsque, selon les termes d’un billet du Trésor cédé 
par le ministre des Finances sous l’autorité de la présente 
loi, des intérêts ont été payés antérieurement à la cession 
dudit billet, à l’égard d’une période commençant avant le 
premier juillet mil neuf cent quarante-sept, et se terminant 
le ou après ledit jour, le Ministre peut rembourser, à même 
les deniers non attribués du Fonds du revenu consolidé, la 
proportion des intérêts ainsi payée qui correspond au 
rapport entre le nombre de jours après et y compris ledit 
premier juillet, d’un côté, et le nombre de jours dans la 
période, de l’autre côté.
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3e Session, 20e Parlement, 11 George VI, 1947.

Ouvrages 
déclarés à 
l’avantage 
de deux 
provinces 
ou plus.

Conditions 
de travail 
des
employés 
de la
compagnie:
celles
qu’indiquent
des
conventions.

L’art. 2 ne 
vise pas 
l’indemni
sation pour 
blessures ou 
maladies 
profession
nelles.
Nul effet sur 
l’application 
de quelque 
autre loi 
du
Parlement.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 452.

Loi concernant VHudson Bay Mining and Smelting Co.,
Limited.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Il est par les présentes déclaré que les ouvrages et 
entreprises de Y Hudson Bay Mining and Smelting Co., 
Limited, situés dans la zone minéralisée de Flin Flon et des 5 
deux côtés de la frontière entre le Manitoba et la Saskat
chewan, sont à l’avantage de deux des provinces ou plus.

2. Les taux de salaire et les heures et autres conditions 
de travail des employés de Y Hudson Bay Mining and 
Smelting Co., Limited, occupés aux ouvrages et entreprises 10 
mentionnés à l’article premier de la présente loi, ou relati
vement auxdits ouvrages et entreprises, doivent être ceux 
qu’indiquent les conventions écrites, à l’égard de ces emplo
yés, conclues à l’occasion entre ladite compagnie et les 
représentants des employés intéressés, avant ou après 15 
l’entrée en vigueur de la présente loi, si ces conventions 
sont produites au bureau du ministre du Travail.

3. Rien à l’article deux de la présente loi 
a) ne doit s’interpréter comme visant l’indemnisation de 

travailleurs pour des blessures subies et des maladies 
professionnelles contractées au cours de leur emploi ; ni 

b ) atteindre l’application de quelque autre loi du Parle
ment du Canada ou de règlements établis sous le ré
gime de cette dernière.
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3e Session, 20e Parlement, 11 George VI, 1947.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 452.

Loi concernant YHudson Bay Mining and Smelting Co.,
Limited.

Ouvrages 
déclarés à 
l’avantage 
de deux 
provinces 
ou plus.

Conditions 
de travail 
des
employés 
de la
compagnie:
celles
qu’indiquent
des
conventions.

L'art. 2 ne 
vise pas 
l’indemni
sation pour 
blessures ou 
maladies 
profession
nelles.
Nul effet sur 
l’application 
de quelque 
autre loi
du
Parlement.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. Il est par les présentes déclaré que les ouvrages et 
entreprises de 1 ’Hudson Bay Mining and Smelting Co., 
Limited, situés dans la zone minéralisée de Flin Flon et des 5 
deux côtés de la frontière entre le Manitoba et la Saskat
chewan, sont à l’avantage de deux des provinces ou plus.

2. Les taux de salaire et les heures et autres conditions 
de travail des employés de YHudson Bay Mining and 
Smelting Co., Limited, occupés aux ouvrages et entreprises 
mentionnés à l’article premier de la présente loi, ou relati
vement auxdits ouvrages et entreprises, doivent être ceux 
qu’indiquent les conventions écrites, à l’égard de ces emplo
yés, conclues à l’occasion entre ladite compagnie et les 
représentants des employés intéressés, avant ou après 
l’entrée en vigueur de la présente loi, si ces conventions 
sont produites au bureau du ministre du Travail.
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3. Rien à l’article deux de la présente loi
a) ne doit s’interpréter comme visant l’indemnisation de 

travailleurs pour des blessures subies et des maladies 
professionnelles contractées au cours de leur emploi; ni

b) atteindre l’application de quelque autre loi du Parle
ment du Canada ou de règlements établis sous le re
gime de cette dernière.
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3e Session, 20e Parlement, 11 George VI, 1947.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 453.

Loi modifiant la Loi canadienne sur la radiodiffusion, 1936.

1936, c. 24; OA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
1944-45, c. 33. O la Chambre des Communes du Canada, décrète :

Les deniers 
reçus sont 
déposés en 
banque.

Deniers 
provenant 
de droits 
de licence.

1. L’alinéa a) du paragraphe premier de l’article quatorze 
de la Loi canadienne sur la radiodiffusion, 1936, chapitre 
vingt-quatre du Statut de 1936, est abrogé et remplacé 5 
par le suivant :

«aJ Le montant brut des deniers provenant, chaque 
année, des droits de licence pour les postes récepteurs 
privés et les stations d’émission privées, sans en déduire 
les frais de perception ou d’administration;)) ^

/



Note explicative.

Les droits de licence pour les postes récepteurs sont 
actuellement assujettis à des déductions pour les frais de 
perception et d’administration par l’autorité émettrice de 
licences. (Les déductions totales pour 1946-47 se sont 
chiffrées par $544,673.17.) La présente modification a pour 
objet de permettre que le droit de licence intégral versé 
pour les postes récepteurs et les stations d’émission privées 
serve exclusivement aux émissions.

L’alinéa abrogé se lit actuellement comme suit :
«o ) Les deniers provenant des droits de licence pour les 

postes récepteurs privés et les stations d’irradiation 
privées, après avoir déduit, des recettes brutes, les 
frais de perception et d’administration, lesdits frais 
étant déterminés au besoin par le Ministre ; »
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1936, c. 24; 
1944-45, c. 33

Les deniers 
reçus sont 
déposés en 
banque.

Deniers 
provenant 
de droits 
de licence.

3e Session, 20e Parlement, 11 George VI, 1947.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 453.

Loi modifiant la Loi canadienne sur la radiodiffusion, 1936.

UA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
O la Chambre des Communes du Canada, décrète :

I. L’alinéa a ) du paragraphe premier de l’article quatorze 
de la Loi canadienne sur la radiodiffusion, 1936, chapitre _ 
vingt-quatre du Statut de 1936, est abrogé et remplacé o 
par le suivant:

«a) Le montant brut des deniers provenant, chaque 
année, des droits de licence pour les postes récepteurs 
privés et les stations d’émission privées, sans en déduire 
les frais de perception ou d’administration ; » ^

t



Note explicative.

Les droits de licence pour les postes récepteurs sont 
actuellement assujettis à des déductions pour les frais de 
perception et d’administration par l’autorité émettrice de 
licences. (Les déductions totales pour 1946-47 se sont 
chiffrées par $544,673.17.) La présente modification a pour 
objet de permettre que le droit de licence intégral versé 
pour les postes récepteurs et les stations d’émission privées 
serve exclusivement aux émissions.

L’alinéa abrogé se lit actuellement comme suit :
«a ) Les deniers provenant des droits de licence pour les 

postes récepteurs privés et les stations d’irradiation 
privées, après avoir déduit, des recettes brutes, les 
frais de perception et d’administration, lesdits frais 
étant déterminés au besoin par le Ministre;»
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Loi prolongeant le mandat d’un commissaire des Transports.

Première lecture, le 14 juillet 1947.

/

Le ministre des Transports.

OTTAWA
EDMOND CLOUTIER, C.M.G., B.A., L.Ph., 

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE 
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Prolongation 
de mandat 
pendant un an 
au plus.

S.R., c. 170.

Entrée en 
vigueur.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 455.

Loi prolongeant le mandat d’un commissaire des Transports.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Si une personne occupant, le trente juin mil neuf 
cent quarante-sept, le poste de membre de la Commission 
des transports du Canada atteint l’âge de soixante-quinze 5 
ans entre ledit trente juin et la date de la sanction de la 
présente loi, elle peut, nonobstant le paragraphe quatre 
de l’article neuf de la Loi des chemins de fer, continuer 
à remplir les fonctions de commissaire au gré du gouverneur 
en conseil durant une période d’au plus un an, à compter 10 
du trente juin susdit.

2. La présente loi est censée être entrée en vigueur le 
trente juin mil neuf cent quarante-sept.



Troisième Session, Vingtième Parlement, 11 George VI, 1947.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 455.

Loi prolongeant le mandat d’un commissaire des Transports.

1

ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES COMMUNES 
LE 15 JUILLET 1947.

OTTAWA
EDMOND CLOUTIER, C.M.G., B.A., L.Ph., 

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE 
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Prolongation 
de mandat 
pendant un an 
au plus.

S.R., c. 170.

Entrée en 
vigueur.

CHAMBRE DES COMMUNES PU CANADA.

BILL 455.

Loi prolongeant le mandat d’un commissaire des Transports.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. Si une personne occupant, le trente juin mil neuf 
cent quarante-sept, le poste de membre de la Commission 
des transports du Canada atteint l’âge de soixante-quinze 
ans entre ledit trente juin et la date de la sanction de la 
présente loi, elle peut, nonobstant le paragraphe quatre 
de l’article neuf de la Loi des chemins de fer, continuer 
à remplir les fonctions de commissaire au gré du gouverneur 
en conseil durant une période d’au plus un an, à compter 
du trente juin susdit.

5

10

2. La présente loi est censée être entrée en vigueur le 
trente juin mil neuf cent quarante-sept.
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y.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 456.

Loi modifiant la Loi des pensions de la milice (Pension 
d’invalidité.)

ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES COMMUNES 
LE 14 JUILLET 1947.
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S.R.,c. 133;
1928, c. 35;
1929, c. 6;
1930, c. 32; 
1937, c. 12; 
1940, c. 12;
1946, c. 59;
1947, e. 9.

Contributeur 
âyant pris 
du service 
pendant 10 ans 
ou plus, mais 
moins de 20 
ans.

Entrée en 
vigueur.
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 456.

Loi modifiant la Loi des pensions de la milice (Pension 
d’invalidité).

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Le sous-alinéa (i) de l’alinéa d) de l’article quarante-six 
de la Loi des pensions de la milice, édicté par l’article six 
du chapitre cinquante-neuf du Statut de 1946, est abrogé 5 
et remplacé par le suivant :

«(i) qui, d’après le certificat d’un conseil composé 
d’au moins trois médecins des forces, est invalide 
ou incapable de remplir ses fonctions de membre 
des forces, une pension annuelle;» 10

2. La présente loi est censée être entrée en vigueur et 
application le trente et unième jour d’août 1946.

I



Notes explicatives.

L’article 46 d ) (i) se lit actuellement comme suit :
«46. Le gouverneur en conseil peut accorder...................
d) A un contributeur qui a servi dans les forces durant dix ans ou plus mais pendant 

moins de vingt ans, (
(i) qui devient totalement et en permanence invalide, de sorte qu’il est de ce 

fait rendu incapable de se livrer d’une manière continue à une occupation 
effectivement lucrative, une pension annuelle; »

Dans sa forme actuelle, la disposition ci-dessus ne peut 
être appliquée sans inégalité de traitement. Sous le régime 
de la Loi des pensions de la milice, une pension est calculée 
en fonction de la durée du service et des émoluments. 
L’expérience démontre qu’il est impossible d’estimer juste
ment la faculté, pour un contributeur, de se livrer, d’une 
manière continue à une occupation effectivement lucrative.

On est d’avis que le contributeur qui a choisi la carrière 
militaire et qui, pendant un- tel service, subit une invalidité 
entraînant sa retraite ou libération pour des raisons de 
santé basées sur les normes médicales suivies dans les 
forces armées, devrait recevoir la pleine pension calculée 
suivant la durée de son service et ses émoluments.

Le principe de la modification projetée est identique aux' 
dispositions de la Loi de la pension du service civil en pareils
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Troisième Session, Vingtième Parlement, 11 George VI, 1947.

CHAMBRE DES COMMUNES' DU CANADA.

BILL 457.

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour 
le service public de l’année financière expirant le 31 
mars 1948.

ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES COMMUNES 
LE 17 JUILLET 1947.

■*

OTTAWA
EDMOND CLOUTIER, C.M.G., B.A., L.Ph., 

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 457.

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour 
le service public de l’année financière expirant le 31 
mars 1948.

Très Gracieux Souverain,

Préambule. /A ONSIDÉRANT qu’il appert, des messages de Son Excel- 
V lence le maréchal le très honorable vicomte Alexander 
de Tunis, etc., etc., gouverneur général du Canada, et du 
budget qui accompagne lesdits messages, que les sommes 
ci-dessous mentionnées sont nécessaires pour faire face à 
certaines dépenses du service public du Canada, auxquelles 
il n’est pas autrement pourvu, à l’égard de l’année financière 
expirant le trente et un mars mil neuf cent quarante-huit, et 
pour d’autres objets se rattachant au service public; Plaise 
en conséquence à Votre Majesté que soit statué, et qu’il 
soit statué par Sa Très Excellente Majesté le Roi, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Commu
nes du Canada, ce qui suit:

Titre abrégé. i. La présente loi peut être citée sous le titre : Loi des 
subsides n° 5, 1947.

acconfés101ur ®ur à même le Fonds du revenu consolidé, il peut
i947-ri948P°ur être payé et appliqué une somme n’excédant pas en tout 

sept cent soixante et un millions deux cent cinquante-six 
mille cent un dollars quatre cents, pour subvenir aux diverses 
charges et dépenses du service public, à compter du premier 
avril mil neuf cent quarante-sept jusqu’au trente et un 
mars mil neuf cent quarante-huit, auxquelles il n’est pas 
autrement pourvu, soit le montant de chacun des articles 

, votés, énumérés dans l’annexe A de la présente loi, moins les
montants attribués à compte sur lesdits articles par la Loi 
des subsides n° 1, 1947, la Loi des subsides n° 8, 1947, et la 
Loi des subsides n° 4, 1947.
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Crédits sup
plémentaires 
accordés 
pour 1947-48.

Autres crédits 
supplémen
taires accordés 
pour 1947-48.

Pouvoir de 
faire un 
emprunt de 
$200,000,000 
pour travaux 
publics et fins 
générales.

1931, c. 27.

Imputable 
sur le Fonds 
du revenu 
consolidé.

Déchéance 
des pouvoirs 
d’emprunt 
antérieurs.

Compte à 
rendre en 
détail.

3. Sur et à même le Fonds du revenu consolidé, il peut 
être payé et appliqué une somme n’excédant pas en tout 
soixante-six mille six cent soixante-six dollars soixante-huit 
cents, pour subvenir aux diverses charges et dépenses du 
service public, à compter du premier avril mil neuf cent 
quarante-sept jusqu’au trente et un mars mil neuf cent 
quarante-huit, auxquelles il n’est pas autrement pourvu, 
soit le montant de chacun des différents articles votés, 
énumérés dans l’annexe B de la présente loi, moins les mon
tants attribués à compte sur lesdits articles par la Loi des 
subsides n° 1, 194-7, la Loi des subsides n° 3, 1947, et la Loi 
des subsides n° 4, 1947.

4. Sur et à même le Fonds du revenu consolidé, il peut 
être payé et appliqué une somme n’excédant pas en tout 
cent quatorze millions neuf cent quatre-vingt-neuf mille deux 
cent dix-neuf dollars seize cents, pour subvenir aux diverses 
charges et dépenses du service public, à compter du premier 
avril mil neuf cent quarante-sept jusqu’au trente et un mars 
mil neuf cent quarante-huit, auxquelles il n’est pas autre
ment pourvu, soit le montant des articles votés, indiqués dans 
l’annexe C de la présente loi.

5. (1) Le gouverneur en conseil peut, en sus des sommes 
restant présentement non empruntées et négociables sur les 
emprunts autorisés, par le Parlement en vertu de quelque 
loi jusqu’ici adoptée, se procurer, par voie d’emprunt sous le 
régime des dispositions de la Loi du revenu consolidé et de 
la vérification, 1931, au moyen de l’émission et de la vente 
ou du nantissement de valeurs du Canada, sous la forme, 
pour les montants distincts, au taux d’intérêt et aux autres 
termes et conditions que le gouverneur en conseil peut 
approuver, la somme ou les sommes d’argent qui peuvent 
être nécessaires, mais qui ne doivent pas excéder en totalité 
la somme de deux cents millions de dollars, pour des travaux 
publics et des fins générales, et en outre îa somme ou les 
sommes d’argent nécessaires pour payer et racheter les 
billets du Trésor et les certificats de dépôt du Dominion 
du Canada venant à échéance de temps à autre.

(2) Le principal obtenu par voie d’emprunt sous le 
régime de la présente loi et l’intérêt de ce principal doivent 
être imputés sur le Fonds du revenu consolidé et payés à 
même ledit fonds.

(3) Tous les pouvoirs d’emprunt autorisés par l’article 
cinq du chapitre soixante-seize du Statut de 1946, qui ne 
sont ni retirés ni utilisés prennent fin à la date de l’entrée 
en vigueur de la présente loi.

6. Un compte détaillé des sommes dépensées sous l’auto
rité de la présente loi doit être soumis à la Chambre des 
Communes du Canada dans les quinze premiers jours de la 
session suivante du Parlement.
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ANNEXE A.
D’après le budget principal de 1947-48. Le montant voté par les 

présentes est de $761,256,101.04, soit le montant de chacun des 
articles du budget des dépenses contenus dans la présente annexe, 
moins les montants attribués à compte sur lesdits articles par la 
Loi des subsides n° 1, 1947, la Loi des subsides n° 3, 1947, et la 
Loi des subsides n° 4, 1947.

Crédits attribués par la présente loi à Sa Majesté pour l’année finan
cière se terminant le 31 mars 1948, et fins pour lesquelles ils sont 
attribués.

N°
du

crédit
Service Montant

1

AGRICULTURE

Service administratif

Administration................................................. .............................

$ c.

191,314 00 
170,439 002 Division de la publicité et de la propagande...............................

3 Comité consultatif des services agricoles.................................... 3,000 00
4 Contributions aux Empire Bureaux.............................................. 86,139 00

Services techniques

5 Administration............................................................................... 35,404 00 
234,931 006 Pathologie animale et avicole.......................................................

7 Bactériologie et recherches en industrie laitière......................... 79,498 00
8 Botanique et phytopathologie...................................................... 691,536 00
9 Chimie agricole.............................................................................. 249,835 00

10 Entomologie agricole..................................................................... 857,519 00
11 Entomologie forestière................................................................... 827,297 00
12 Protection des plantes.................................................................... 503,610 00

13

Fermes expérimentales

Administration............................................................................... 97,448 00 
1,133,212 0014 Ferme expérimentale centrale.......................................................

15 Fermes régionales, stations et stations de démonstration........... 2,869,586 00

16

Régénération du sol des prairies—
Crédit maintenant compris dans les montants précités............

Service de la production

Administration............................................................................... 43,855 00
Santé des animaux:

17 Application de la Loi des épizooties et de la Loi des viandes
et conserves alimentaires................................................ 2,372,599 00

18 Dédommagement pour les animaux abattus........................ 223,036 00
19 Bétail et volaille............................................................................. 979,111 00
20 Produits végétaux—Contrôle des semences, fourrages, engrais,

insecticides et fongicides, y compris une subvention de 
$31,000 à l’Association canadienne des producteurs de 
semences................................................................................... 826,255 00

21 Subventions aux foires et expositions, selon les montants
détaillés dans le Budget des dépenses................................... 308,500 00

22 Subventions aux organisations agricoles, selon les montants
détaillés dans le Budget des dépenses................................... 39,400 00
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ANNEXE A—Suite

N°
du

crédit
Service Montant Total

AGRICULTURE—Fin
$ c. $ c-

Service des marchés

23 Administration................................................................................ 122,749 00
24 Economie agricole........................................................................... 287,536 00 

514,340 00

777,599 00

25 Produits laitiers.................................................................
26 Subventions aux entrepôts frigorifiques en vertu de la Loi des 

entrepôts frigorifiques, et subventions selon les montants 
détaillés dans le Budget des dépenses...................................

27

28

Fruits, légumes, produits de l’érable et miel, y compris une 
_ subvention de $5,000 au Conseil canadien d’horticulture... 

Animaux de ferme et produits des animaux de ferme................
785,000 00 
795,199 00

25,000 00

29 Vente des produits agricoles, y compris les nominations tem
poraires pouvant être nécessaires, nonobstant les disposi
tions de la Loi du service civil, le montant affecté à cette 
fin ne devant pas excéder 315,000...........................................

Crédits spéciaux

30 Loi sur le rétablissement agricole des Prairies et l’emmaga
sinage de l’eau.......................................................................... 3,000,000 00 

1,500,000 00 
300,000 00

1,700,000 00

300,000 00

60,000 00

100,000 00 
100,000 00

31 Projet de barrage de la rivière Saint-Mary.................................
32 Loi sur l’assistance à l’agriculture des Prairies...........................
33 Subventions pour encourager l’amélioration du fromage et des 

fromageries...............................................................................
34 Aide pour le remplacement du matériel de fabrication des pro

duits de l’érable.......................................................................
35 Frais d’administration, Loi de 1944 sur le soutien des prix 

agricoles.................................................................................... »
36 Amendement et précautions contre l’inondation des terres ara

bles riches de la vallée de la rivière Lillooet, près de Ppm- 
berton, C.-B.................................................................

37 Projets spéciaux de recherches agricoles......................................
23,190,947 00

BUREAU DE L’AUDITEUR GÉNÉRAL

38 Traitements et dépenses de bureau.............................................. 451,484 00

DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

39 Traitements et dépenses de bureau.............................................. 30,377 00

COMMISSION DU SERVICE CIVIL

40 Traitements et dépenses imprévues de la Commission, y com
pris le président de la Commission du service civil à $3,000 
et deux commissaires du service civil à $2,000 chacun, en 
supplément au chap. 22, S.R.C., 1927.................................... 571,434 00

AFFAIRES EXTÉRIEURES

41 Administration............................................................................... 1,534,144 00 
137,500 0042 Bureau des passeports—Administration......................................

43 Représentation à l’étranger, y compris les traitements des hauts 
commissaires, des ambassadeurs, des ministres plénipoten
tiaires, des consuls, des secrétaires et des fonctionnaires, 
nonobstant toute disposition contraire de la Loi du service 
civil ou de l’une quelconque de ses modifications............... 3,178,256 00 

25,000 0044 Pour la réception des visiteurs étrangers.....................................
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ANNEXE A—Suite %

N

N°
du

crédit
Service Montant

AFFAIRES EXTÉRIEURES—Fin
$ c.

45 Somme requise pour combler les pertes sur le change............... 25,000 00
46 Subvention à la Société canadienne des Nations Unies............. 3,000 00
47 Organisation internationale provisoire de Vaviation civile— 

Frais administratifs................................................................ 25,000 00
48 Section canadienne de la Commission permanente canado- 

américaine de défense............................................................. 2,500 00
49 Représentation du Canada aux prochaines Conférences inter

nationales .................................................................................. 400,000 00

20,000 0050

Contributions du Canada au maintien d’organisations
INTERNATIONALES Olf DU COMMONWEALTH

Subvention au comité de la Croix-Rouge internationale...........
51 Subvention à l’Organisme des Nations Unies pour 1947............ 895,000 00
52 Partie des dépenses du Comité économique impérial................ 14,500 00
53 Partie des dépenses du Comité maritime impérial.................... 1,300 00
54 Partie des dépenses du Conseil International du blé.................. 2,600 00
55 Organisation internationale provisoire de l’aviation civile......... 125,000 00
56 Organisme de l’alimentation et de l’agriculture des Nations 

Unies......................................................................................... 96,000 00

830,703 0057

FINANCES

Administration...............................................................................
58 Inspection des banques (Bureau de l’Inspecteur général des ban-

ques)......................................................................................... 27,898 00

671,905 00

198,924 00

59 Monnaie royale du Canada, y compris le Bureau fédéral des 
essais.........................................................................................

60

Pensions et indemnités de retraite

Application des lois de pension et de retraite..............................
61 Contribution de l’Etat au fonds de pension................................. 3,625,000 00
62 Allocations de retraite aux anciens employés du département 

' des Impressions et de la papeterie publiques....................... 943 00

63

Service de la dette publique

Commission pour le paiement des intérêts sur la dette publique, 
des services d’agents financiers (Londres), des frais d’enre
gistrement, etc......................................................................... 467,500 00

64
Diverses subventions et contributions

Conseil général canadien des Scouts............................................. 9,000 00
65 Conseil fédéral des Guides............................................................ 4,860 00
60 Société royale d’astronomie.......................................................... 1,620 00
67 Académie royale canadienne des arts.......................................... 2,025 00
68 Fondation des Ecrivains canadiens.............................................. 2,500 00

69
Généralités

Commission du tarif, y compris la Commission fédérale du 
commerce et de l’industrie—Paiements autorisés nonobs
tant toute disposition de la Loi ou des règlements du service 
civil........................................................................................... 74,148 00 

8,652,153 0070 Dépenses du bureau du contrôleur du Trésor..............................
71 Application de la Loi d’arrangement entre cultivateurs et 

créanciers, 1943, et de la Loi pour favoriser les améliorations 
municipales, 1938..................................................................... 104,108 00

72 Commission de contrôle du change étranger—Administration.. 112,000 00
73 Subordonnément à l’approbation du Conseil du Trésor, traite

ments, reclassements et augmentations................................ 500,000 00
74 Dépenses imprévues, sujettes à l’approbation du Conseil du 

Trésor, dont un état détaillé doit être soumis au Parlement 
dans les quinze jours qui suivront l’ouverture de la prochaine 
session............. .............................................................. 80,000 00

Total

$ c.

6,484,800 00

15,365,287 00



.
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ANNEXE A—Suite

N°
du

crédit
Service Montant Total

PÊCHERIES
S c. $ c.

75 Administration................................................................................ 184,000 00

1,954,000 00 
25,000 00

57.580 00 
306,000 00
37.580 00

76 Inspection des pêcheries, y compris les fonctionnaires et gar
diens, les services de patrouille et de protection des pêche
ries.............................................................................................

77
78

79

Construction de passes migratoires et déblaiement des rivières 
Service de propagande et d’éducation, y compris une subven

tion de 51,800 à l’exposition des pêcheries de Lunenburg.......
Pisciculture............................................... .......................................

80 Ostréiculture.........................................................................

SI
Conseil de recherches sur les pêcheries canadiennes—

Fonctionnement et entretien................................................... 789,000 00 
32,000 0082 Construction et améliorations................................................

83 En vue de pourvoir à la part du Canada dans les dépenses de la 
Commission internationale des pêcheries nommée en vertu 
du traité du 2 mars 1923 entre le Canada et les Etats-Unis 
pour la préservation des pêcheries de flétan du Pacifique- 
nord.................................................................................. 30,000 00

42,000 00

300,000 00 
3,000 00

400,000 00 
30,000 00

84 En vue de pourvoir à la part du Canada dans les dépenses de la 
Commission internationale des pêcheries de saumon du 
Pacifique en vertu du traité entre le Canada et les Etats- 
Unis pour la protection, la préservation et l’extension des 
pêcheries de saumon sockeve du bassin du Fraser..............

85 En vue de pourvoir à la part du Canada dans les dépenses de la 
Commission internationale des pêcheries de saumon du 
Pacifique pour faciliter au saumon sockeye la montée des 
obstructions à Hell’s Gate Canyon, et pour conduire des 
recherches et faciliter à ce saumon le passage des autres 
points de la ligne de partage des eaux du fleuve Fraser.

' (A voter de nouveau)...............................................................
86
87

Subvention à la United Maritime Fishermen’s Association....
Pour pourvoir au transport, à l’apprêt et à la teinture, et à 

d’autres frais ayant trait à la réception, et à la vente des 
peaux de phoque revenant au Canada d’après l’accord 
provisoire sur les phoques à fourrure, conclu entre le Canada 
et les Etats-Unis par l’échange de notes en date des 8 et 19 
décembre 1942..........................................................................

88 Pour pourvoir à la destruction des veaux marins (phoca mlulina).

Crédits spéciaux

89 Extension de la propagande relative à la production et à la 
vente coopérative parmi lep pêcheurs.................................... 56,000 00

60,000 00

200,000 00

90 Pour pourvoir aux frais d’application de la Loi de 1944 sur le 
soutien des prix des produits de la pêche..............................

91 Pour aider à la construction de navires du genre petit chalutier 
et/ou palangrier, subordonnément aux conditions que peut 
approuver le gouverneur en conseil............... ..........................

4,506,160 00

GOUVERNEUR GÉNÉRAL ET LIEUTENANTS- 
GOUVERNEURS

92 Secrétariat du Gouverneur général, y compris le traitement de 
$6,600, au secrétaire du Gouverneur général, en plus de 
traitement prévu au chap. 182 S.R.C.................................... 105,867 00

ASSURANCES
93 Administration............................................................................... 220,058 00 

22,734 0094 Dépenses de la campagne pour la prévention des incendies..........
242,792 00
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ANNEXE A—Suite

N°
du

crédit
Service Montant

95

JUSTICE

Administration...............................................................................

S c.

224,092 00
96 Service des pardons, y compris rémunération aux membres de

la Royale gendarmerie à cheval (à répartir par arrêté en 
conseil et ne devant pas dépasser §1,600) pour aide au 
service, et une somme de S17,100 pour rembourser la 
Royale gendarmerie à cheval des sommes qu’elle a débour
sées en solde et allocation ordinaires à ses gendarmes prêtés 
au service.................................................................................. 64,154 00 

10,000 0097 Administration de la justice—Dépenses diverses.......................
98 Dépenses occasionnées par les questions litigieuses...................... 25,000 00
99 Contribution annuelle à la Canadian Law Library, de Londres, 

Angleterre................................................................................. 500 00

100
Cour suprême du Canada—

Administration........................................................................ 92,283 00

101
Cour de l’Echiquier du Canada—

Administration........................................................................ 71,115 00

102
Cour territoriale du Yukon—

Administration........................................................................ 5,040 00
103 Gratifications aux veuves et autres personnes à la charge des

juges décédés pendant la durée de leurs fonctions................ 15,000 00
104 Division deip enquêtes sur les coalitions....................................... 120,775 00

105

Division des pénitenciers

Administration................................................................................ 153,141 00
106 Administration et entretien des pénitenciers, y compris l’ad-

ministration, la construction, l’achat de terrains, de fourni
tures, de matériel et de bestiaux, entretien, libération et 
transfert des détenus; compensations aux détenus libérés 
frappés d’incapacité permanente pendant leur incarcération 4,760,625 00

107

Pension et autres indemnités

William Tatton............................................................................... 564 00

108

TRAVAIL

Ad m inistration............................................................................... 701,576 00 
568,195 00109 Loi des rentes viagères..................................................................

110 Justes salaires, conciliation et enquêtes en matière de différends 
industriels, y compris l'application de la législation y affé
rente, et pour l’activité en vue d'une plus grande collabo
ration dans l’industrie entre patrons et ouvriers.................. 257,200 00

111 Conférence internationale du Travail........................................... 42,000 00
112 Gazette du Travail et autres publications autorisées par la Loi du 

ministère du Travail............................................................... 72,034 00

113
Loi de 1942 sur la coordination de la formation professionnelle— 

Paiements aux provinces en vertu d’accords, y compris les 
engagements inexécutés des années antérieures............. 825,000 00

114 Dépenses du Conseil consultatif............................................. 4,000 00

115

Loi de 1940 sur l’Assurance-chômage

Administration—Y compris les frais subis relativement à l’acti
vité du Service national de placement, délégué par le mi
nistre du Travail en conformité de l’article 88 de la loi.... 19,160,280 00

116 Contribution du gouvernement à la Caisse d’assurance-chômage 12,500,000 00
117 Avances aux ouvriers en vertu de l’article 91 de la loi.............. 10,000 00

1

118

Crédit spécial

Pour acquitter le coût des projets de secours (Engagements 
inexécutés)............................................................................... 5,000 00

Total

S o.

5,542,289 00

34,145,285 00



!



N°
lu
édit

119

120

121

122

123
124
125

126

127

128

129

130

131
132
133
134
135

8

ANNEXE A—Suite

Service Montant

SERVICE LÉGISLATIF
S c.

SÉNAT
Président du Sénat—

Indemnité de logement........................................................
Sénateurs—
Administration générale.............................................................

3,000 00

269,088 00

Chambee des Communes

Président de la Chambre des Communes—
Indemnité de logement........................................................

Vice-président de la Chambre des Communes-
Indemnité de logement........................................................

Députés— *
Administration générale—Crédits du greffier............................
Crédits du sergent d'armes.........................................................
Abonnement aux publications de l’Association parlementaire

de l’Empire pour distribution aux députés..........................
Pour pourvoir, nonobstant les dispositions de la Loi du revenu 

consolidé et de la vérification ou les dispositions de la Loi du 
Sénat et de la Chambre des Communes, concernant l’in
dépendance du Parlement, au paiement, à même le fonds 
du revenu consolidé à chaque membre de la Chambre des 
Communes nommé par le Gouverneur en coiîseil comme 
adjoint parlementaire (cette nomination ne devant pas 
rendre ce membre inéligible ni le priver de son titre de 
membre de la Chambre des Communes) pour aider un 
ministre de la Couronne en la manière et dans la mesure 
que ce ministre peut déterminer, et représenter le ministère 
à la Chambre des Communes en l’absence du ministre de 
ce ministère, d’un traitement de quatre mille dollars par 
année et d’une rémunération proportionnelle pour toute 
période inférieure à une année..............................................

3,000 00
1,500 00

645,350 00 
421,800 00

2,000 00

40,000 00

Généralités

Impressions du Parlement, y compris traitement du personnel 
du service conjoint de la distribution.................................. 120,000 00

Bibliothèque du Parlement

Administration générale.............................................................. 100,471 00

Pensions et autres indemnités

Pension à la sœur célibataire de feu le colonel Harry Baker, 
député.................................................................................... 700 00

MINES ET RESSOURCES
Administration.......................................... '................................. 183,173 00

Division des mines et de la géologie

Administration...........................................................................
Bureau des mines— »

Administration........................,...............................................
Etudes des ressources minérales..........................................
Loi des explosifs....................................................................
Pour la fabrication, l’érection et l’outillage d’une usine 

d’hydrogénation dans les laboratoires de recjierches en 
combustibles—Etude technique, projet, etc....................

40,068 00
31,590 00 

623,134 00 
27,545 00

45,000 00

♦
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ANNEXE A—Suite

N°
du

crédit
Service

MINES ET RESSOURCES—Suite 

Division des mines et de la géologie—Fin

Montant

$ c.

Total

$ c.

136
137
138

139
140

Bureau de géologie et de topographie—
Administration et services divers...... ..................................
Levés géologiques....................................................................
Levés topographiques, y compris les dépenses de la Com

mission de géographie du Canada.................. ,.................
Dessin et reproduction de cartes...........................................

Musée national du Canada.............................................................

161,024
612,700

793,976
158,766
118,240

141

142

143
144

145
146
147
148

149

150

151
152
153

154

155

156

157
158

Division des terres, parcs et forêts

Administration...............................................................................
Gouvernement des territoires du Nord-Ouest—

Administration générale, exploitation, entretien des ser
vices, y compris le parc Wood Buffalo..........................

Expédition dans l’Arctique oriental......................................
Conservation de la forêt et de la faune, y compris le parc

Wood Buffalo....................................................................
Aéroports, routes, immeubles et canalisation d’eau— 

Construction et améliorations—
Aéroports de Yellowknife............................................
Immeubles.....................................................................
Routes............................................................................
Canalisation d’eau et égouts pour le nouvel emplace

ment de Yellowknife.................................................
Gouvernement du Territoire du Yukon—

Administration........................................................................
Service fédéral de la sylviculture—

Services scientifiques, économiques et administratifs d’or
dre général........... . ............................................. ,....

Stations d'expérimentation sylvicole....................................
Laboratoires des produits forestiers......................................
Subvention à l’Association forestière du Canada................

Enregistrement des terres—
Enregistrement des terres, collection de semences, admi

nistration des terrains militaires et de l’amirauté et des
terres publiques.................................................................

Bureaux des parcs nationaux—
Service des parcs nationaux et des sites historiques, y com

pris l’autorité de contracter des engagements à venir au
montant de $194.000.........................................................

Application de la Loi de la convention concernant les
oiseaux migrateurs............................................................

Préservation des forêts et du gibier......................................
Allocation à la Jack Miner Migratory Bird Foundation............

24,520

466,203
75,000

280,000

350,000
311,375

1,130,000

745,800

155,000

372,014
290,908
375,659

1,620

91,940

1,821,626

57,100 
10,000 
5,000

Division des levés et du génie

159
160 
161 
162

163
164
165

Administration...............................................................................
Observatoire fédéral d’Ottawa.....................................................
Observatoire astrophysique fédéral de Victoria, C.-B..............
Bureau fédéral des forces hydrauliques, y compris l’application 

des lois fédérales concernant les forces hydrauliques et 
l’irrigation des terres, et y compris une allocation de $350 
au Conseil exécutif international de la Conférence mondiale
de l’Energie..............................................................................

Etudes et levés du bassin du fleuve Columbia au Canada.......
Commission de contrôle du Lac des Bois....................................
Pour pourvoir à l’aménagement dans le bassin de drainage de la 

Snare, d’un réservoir et d’une centrale hydroélectrique 
combinés, en vue de desservir la région de Yellowknife, et 
pour autoriser le ministre des Mines et ressources, avec 
l’approbation du gouverneur général en conseil, à engager 
des ingénieurs supplémentaires et d’entreprendre tous tra
vaux connexes à la journée ou au contrat...............................

26,856
156,730
43,600

298,760
280,000

9,865

1,500,000 00

84590—2
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ANNEXE A—Suite

N°
du

crédit
Service Montant Total

$ c. $
MINES ET RESSOURCES—Suite 

Division des levés et du génie—Fin

c.

166

167

168
169

170

171
172

173

174
175

176

Pour subvenir aux dépenses effectuées sous le régime de l’en
tente intervenue entre le Dominion et les provinces d’On
tario et du Manitoba et confirmée par la Loi de conserva
tion du lac Seul, 1928, ces dépenses devant être rembour
sées en grande partie...............................................................

Pour acquérir des servitudes d’écoulement et désintéresser les 
propriétaires de terres riveraines en Ontario, en aval des 
décharges du Lac des Bois, lésés par les règlements d’exécu
tion de la Loi de la Commission de contrôle du Lac des
Bois. (A voter de nouveau)..................................................

Service du génie et de la construction..........................................
Chemin minier du lac Snow-Montant requis en 1947-48 comme 

contribution fédérale à la construction, sous le régime d’une
entente avec la province du Manitoba..................................

Chemin Grimshaw-Grand Lac des Esclaves—Montant requis 
pour la construction d’une section du chemin provincial en 
1946-47, en vertu des dispositions de l’entente avec
l’Alberta...................................................................................

Service géodésique.........................................................................
Indemnité à la Commission du chemin de fer Témiscamingue- 

Ontario-Nord relativement à sa réclamation pour blessure
à John Hedin................................. ..........................................

Commission des frontières internationales..................................
Service hydrographique çt cartographique—

Service hydrographique.........................................................
Arpentage et service cartographique, y compris subvention 
de $350 pour aider à l’impression de la publication de l’Ins
titut canadien des arpenteurs.....................................,..........

Somme nécessaire pour payer les honoraires du jury d’examen 
des arpenteurs des terres fédérales, du secrétaire et des 
sous-examinateurs, ainsi que pour frais de déplacement, 
papeterie, impressions, loyer, etc. (les honoraires de MM. 
F. H. Peters, J. E. R. Ross, et R. H. Montgomery, 
membres du jury, et de A. W. W. Cole, secrétaire, seront 
acquittés à même cette somme).............................................

20,650 00

500 00 
118,388 00

125,t)00 00

950,000 00 
209;006 00

240 00 
38,564 00

778,049 00 

372,014 00

2,100 00

Division des affaires indiennes

177
178

179

180 
181 
182 
183

184

Administration...............................................................................
Agences indiennes...........................................................................
Réserves et fiducies—

Administration........................................................................
Assistance et enseignement—

Assistance aux Indiens............................................................
Education des Indiens.............................................................
Subvention aux pensionnats....................................................
Subventions aux expositions agricoles et aux foires indiennes 

selon les sommes détaillées dans le Budget des dépen
ses .......................................................................................

Subvention en vue de fournir des services supplémentaires aux 
Indiens de la Colombie-Britannique.....................................

92,371 00 
1,408,108 00

130,027 00

1,394,206 00 
1,409,707 00 
1,725,860 00

6,975 00

100,000 00

Division de l’immigration

185

186 
187

Application de la Loi de l’immigration et de la Loi de l’immi
gration chinoise................................................................. ,...

Service ambulant et d’inspection au Canada...........i.................
Service ambulant et d’inspection à l’étranger.............................

277,423 00 
2,221,532 00 

351,595 00

Pension et autres indemnités

188 Mme Alice Morson Smith 600 00
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ANNEXE A—Suite

N°
du

crédit
• Service Montant Total

189

190

191

MINES ET RESSOURCES—Fin

Crédit spécial

Division des affaires indiennes

Conservation des animaux à fourrure et développement de 
l’artisanat, et pour autoriser, sous réserve de l’approbation 
du gouverneur en conseil, la nomination de fonctionnaires, 
commis et employés temporaires supplémentaires qui 
pourront être requis aux fins du présent poste.........................

DÉFENSE NATIONALE

Services ordinaires

Subventions aux associations et instituts militaires selon les 
montants détaillés dans le Budget des dépenses..................

Entretien et rajustements divers—guerre 1914-18......................

$ c.

214,000 00

113,350 00 
23,373 00

$ c.

23,621,707100

192 Monuments des champs de bataille............................................. 53,635 00

193

Pensions et autres indemnités

Pensions civiles—
Robert Allen............................................................................ 192 50

194 Walter Pettipas........................................................................ 515 90
195 Florence Walker...................................................................... 360 00
196 Arnold Truman Townsend..................................................... 420 00
197 Michael Mountain.................................................................... 420 00
198 Mme Alice Smuck................................................................... 480 00
199 Mme Mary Whittington......................................................... 200‘00

200

SANTÉ NATIONALE ET BIEN-ÊTRE SOCIAL

Administration............................................................................... 531,954 00

192,946 40

201

Division de la santé nationale

Administration de la division....................................................... 143,727 00
202 Aliments et drogues................................................. ...................... 419,448 00
203 Opium et drogues narcotiques....................................................... 93,743 00
204 Médicaments brevetés................................................................... 21,327 00
205 Quarantaine et léproserie............................................................... 225,876 00
206 Laboratoire d’hygiène................................................................... 217,059 00
207 Inspection médicale des immigrants............................................ 143,182 00
208 Hygiène infantile et maternelle.................................................... 82,625 00
209 Génie sanitaire................................................................................ 149,507 00
210 Traitement des marins malades................................................... 399,926 00
211 Hygiène industrielle....................................................................... 112,439 00
212 Division de la santé du service civil............................................ 211,301 00
213 Service d’hygiène alimentaire...................................................... 138,448 00
214

Lutte contre les maladies vénériennes—
Administration........................................................................ 37,875 00

215

216

217

Aide aux provinces dans la lutte contre les maladies véné
riennes, en vertu des règlements approuvés par le gou
verneur en conseil.............................................................

Distribution de drogues en vertu des règlements approuvés
par le gouverneur en conseil.............................................

Direction des études sur l’assurance-santé...................................

175,000 00

50,000 00 
27,863 00

218 Division de l’hygiène dentaire...................................................... 50,551 00
219 Division des plans d’hôpitaux...................................................... 26,537 00
220 Division de l’hygiène mentale...................................................... 40,096 00
221 Division de la lutte contre la cécité............................................. 28,307 00
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ANNEXE A—Suite

N°
du

crédit
Service Montant Total

222

SANTÉ NATIONALE ET BIEN-ÊTRE SOCIAL—fin

Division de la santé nationale—Fin

Epidémilogie, y compris l’ancienne division de la lutte contre 
la tuberculose...........................................................................

$ c.

16,747 00

$ c.

223
224

Division de la publicité et de l’étiquetage..................................
Subventions aux institutions d’aide aux marins, selon les mon

tants détaillés dans le Budget des dépenses.........................
21,780 00

2,400 00
225
226

Services médicaux—Indiens et Esquimaux.................................
Subventions aux hôpitaux qui prennent soin des Indiens et des 

Esquimaux...............................................................................

4,638,808 00

219,320 00
227 Médecine—Aviation civile.............................................................

Division do bien-être social

25,035 00

228 Administration...............................................................................
Division des allocations familiales—

38,846 00

229 Administration........................................................................
Pensions de vieillesse et pensions aux aveugles—

1,904,397 00
230 Administration........................................................................

Programme national d’aptitude physique—
54,006 00

231 Administration........................................................................ 47,866 00
232 Assistance aux écoles d’aide sociale.............................................

Subventions diverses

50,000 00

233 Conseil canadien du bien-être....................................................... 8,100 00
234 Comité national canadien d’hygiène mentale............................. 10,000 00
235 Ligue de la Santé au Canada........................................................ 10,000 00
236 L’Institut national canadien des aveugles................................... 18,000 00
237 L’Association canadienne-française des aveugles........................ 4,050 00
238 L’Institut Nazareth de Montréal................................................. 4,050 00
239 Montreal Association for the Blind.............................................. 4,050 00
240 Association canadienne contre la tuberculose................. :.......... 20,250 00
241 Victorian Order of Nurses............................................................. 13,100 00
242 Association ambulancière de Saint-Jean...................................... 4,050 00
243 Société canadienne de la Croix-Rouge.........................................

REVENU NATIONAL

Douane et accise

10,000 00
10,451,646 00

244 Administration générale................................................................ 1,168,648 00
245 Inspections, investigations et vérification................................... 1,663,465 00
246
247

248

Section de mésestimation, service de répression........................
Ports, ports secondaires et stations de surveillance, y compris 

la rémunération du travail supplémentaire des fonction
naires, nonobstant toute disposition de la Loi du service
civil; et bâtiments temporaires et loyers.............................

Pour pourvoir au paiement des dépenses, frais juridiques, rem
boursements et gratifications à la suite de saisies et d’accu-

57,702 00

10,484,577 00

249

salions de contravention aux lois des douanes ou de l’accise.

Division de l’impôt sur le revenu

Administration générale, y compris l’autorisation de créer des 
emplois et de faire des nominations dans la division, nonobs
tant toute disposition de la Loi du service civil; ces emplois 
et le personnel ainsi nommé sont, par les présentes, totale
ment soustraits iX l’application de ladite loi.........................

300,000 00

1,192,159 00

i

250 Inspection et vérification internes................................................ 483,268 00
251 Bureaux de district......................................................................... 13,591,346 00
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ANNEXE A—Suite

N°
du

crédit
Service Montant Total

REVENU NATIONAL—Fin
$ c. $ c.

Divers

252 Montant à payer au ministère de la Justice pour les services 
secrets d’enquête de la douane et de l’accise et de l’impôt 
sur le revenu, qui lui en rendront compte............................. 15,000 00

Généralités

253

Office national du film (expression qui remplace «Commission 
nationale du cinématographe »), y compris le Bureau de la 
cinématographie—

Administration générale................................................... 183,166 00
254 Administration des Services techniques........................ 135^708 00

766,000 00 
862,000 00

132,000 00

10,648 00

1,424,241 00 
23,500 00

255 Production de films, y compris le pouvoir de subven
tionner temporairement le travail accompli, dans 
l’intérêt public, pour d’autres autorités publiques 
ou d’autres agences....................................................

256 Distribution de films.......................................................
257 Production et distribution d’autres matières d’illus

tration ......................................................................... (
258 Contrôle des économies de bureau de 1 ’Administration—

Administration........................................................................

259
Poste à ondes courtes de Radio-Canada—

Entretien et exploitation.........................................................
260 Immobilisations.......................................................................

32,493,428 00

POSTES

261 Administration............................................................................... 1,203,917 00

30,838,101 00 
1,129,538 00 

14,826,490 00 
17,028,943 00

2,197,996 00

262 Bureaux de poste, y compris les traitements et autres dépenses 
du bureau central et des bureaux urbains ainsi que les four
nitures et le matériel des bureaux à commission.................

263 Inspections et investigations.........................................................
264 Service ambulant............................................................. ..............
265 Service du transport des dépêches par air et par terre...............
266 Vérification de la recette, mandats de poste, bons de poste et 

caisse d’épargne; émission de timbres-poste et de bons de 
poste..........................................................................................

Pensions et autres indemnités

267 Allocations de commisération aux employés blessés dans l’exer
cice de leurs fonctions, ou à d’autres personnes blessées dans 
l’accomplissement de fonctions se rattachant de quelque 
façon au service postal, ou en protégeant le courrier de Sa 
Majesté, ou aux personnes à la charge de ces employés ou 
autres personnes qui peuvent se faire tuer dans l’exer
cice de leurs fonctions; les versements ne devant s’effec
tuer qu’avec l’autorisation expresse du gouverneur en conseil 5,000 00

67,229,985 00
Bureau du premier ministre

268 Traitements du personnel et autres détails de la feuille de paie... 87,917 00

BUREAU DU CONSEIL PRIVÉ

269 Administration générale................................................................. 132,069 00

COMMISSION DU DISTRICT FÉDÉRAL

270

271

Entretien et amélioration des terrains contigus aux édifices 
du Parlement, Ottawa, et amélioration du réseau de pro
menades relevant de la Commission du district fédéral.......

Dépenses du Comité national d’embellissement de la capitale...
231,500 00 
67,500 00

431,069 00

\
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ANNEXE A—Suite

N°
du

crédit
Service Montant Total

$ c. $
ARCHIVES PUBLIQUES

c.

272 Administration générale et services techniques. 152,297 00

IMPRESSIONS ET PAPETERIE PUBLIQUES

273
274
275
276
277
278

Administration...........................................................................................
Impression, reliure et distribution des Statuts p,nnuels........<...
Gazette du Canada.......................................................................................
Installation—Matériel et renouvellements........................................
Distribution des documents officiels..................................................
Impression et reliure des publications officielles pour vente et 

distribution aux ministères et au public......................................

39,658 00 
10,000 00 
50,520 00 
25,000 00 
65,000 00

60,000 00
250,178 00

TRAVAUX PUBLICS

279 Administration 227,019 00

Division de l’architecte en chef

280
281

282

Administration...........................................................................................
Ottawa—Entretien et service des édifices et terrain^ fédéraux, 

y compris loyers, réparations, ameublement, chauffage,
etc...........................................................................................................

Entretien et service d’autres édifices et terrains fédéraux, situés 
hors d’Ottawa, y compris loyers, réparations, ameuble
ment, chauffage, etc.........................................................................

271,316 00 

5,753,382 00 

7,122,209 00

*

Construction, réparation et amélioration d’édifices publics 
# fédéraux

Nouvelle-Ecosse

283-

Edifice fédéral d’Halifax—Améliorations et réparations. (A
voter de nouveau)..............................................................................

Halifax—Station postale d’Armdale. (A voter de nouveau).. 
Halifax—Station postale du North-End. (A voter de nouveau

*25,000)..................................................................................................
Halifax—Edifice à bureaux. (A voter de nouveau)......................

11,500 00 
30,000 00

46,000 00 
25,000 00

Nouveau-Brunswick

284-

Edmundston—Edifice pour la douane. (A voter de nouveau
$48,000)..................................................................................................

Saint-Jean—Bureau de poste—Rajout, modifications et amélio
rations. (A voter de nouveau $40,300)......................................

Sussex—Edifice public—Rajout et installations. (A voter de 
nouveau $15,000).........................................................................................

61,000 00 

50,000 00 

20,000 00

Ile du Prince-Edouard

285 Charlottetown—Edifice public (A voter de nouveau)...

Provinces Maritimes en général

286 Edifices publics fédéraux—Améliorations et réparations

50,000 00

200,000 00
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N°
du

crédit
Service

TRAVAUX PUBLICS—Suite

Montant

$ c.

Total

$ e.

Division de l’architecte en chef—Suite

Construction, réparation et amélioration d’édifices publics 
fédéraux—Suite

Québec

«

287-

Armstrong—Edifice de la Douane et de l’Immigration. (A
voter de nouveau)....................................................................

Beauport—Réparations à l’arsenal.—(A voter de nouveau)....
Édifices publics fédéraux—Améliorations et réparations..........
Aéroport de Dorval—Installation postale. (A voter de nou

veau).........................................................................................
Drummond ville—Emplacement de l’édifice public. (A voter

de nouveau $6,000)...................................................................
Hull—Edifice public—Rajout et modifications. (A voter de

nouveau)...................................................................................
Joliette—Edifice public—Addition à l’emplacement. (A voter

de nouveau).............................................................................
Lacolle (Blackpool) Edifice de la douane. (A voter de nouveau

$45,000).....................................................................................
Lac Mégantic—Edifice public—Rajout, modifications et amé

liorations. (A voter de nouveau)...........................................
La Tuque—Edifice public—Modifications et agrandissement.

(A voter de nouveau $6,500)...................................................
Magog—Edifice public—Modifications et améliorations. (A

voter de nouveau)....................................... ...........................
Montmagny—Emplacement pour édifice public. (A voter de

nouveau)....................... ...........................................................
Montréal—Edifice destiné au courrier britannique et étranger.

(A voter de nouveau)..............................................................
Montréal—Entrepôt pour inspection de douane—Réparations.

(A voter de nouveau)..............................................................
Montréal Hochelaga, station postale—Agrandissement et amé

liorations. (A voter de nouveau $20,000).............................
Montréal, Edifice de l’Immigration—Modifications et amélio

rations. (A voter de nouveau $75,000)..................................
Montréal, station postale de Notre-Dame-de-Grâce—Addition

à l’emplacement (A voter de nouveau)..................................
Montréal—Ancien entrepôt d’inspection—Agrandissement ré

parations et améliorations. (A voter de nouveau).............
Montréal—Edifice de bureaux. (A voter de nouveau)..............
Montréal—Station postale “B”—Agrandissement. (A voter de

nouveau)....................................................................................
Montréal—Terminus postal—Agrandissement. (A voter de

nouveau)....................................................................................
Montréal—Terminus postal—Système d’emmagasinage de

colis. (A voter de nouveau)..................................................
Montréal—Station postale de St-Henri—Emplacement. (A

voter de nouveau $15,000).......................................................
Noranda—Edifice public. (A voter de nouveau $41,000).........
Phillipsburg—Edifice pour la Douane et l’Immigration. (A

voter de nouveau)....................................................................
Québec—Vieux bureau de poste—Améliorations. (A voter de

nouveau)..................................................................................
Québec—Vieux bureau de poste—Ascenseurs. (A voter de

nouveau $45,000).......................................................... >..........
St-Joseph d’Alma—Edifice public—Agrandissement, mur de 

soutènement, installations, etc. (A voter de. nouveau
$19,000)......................................................................................

Sherbrooke—Edifice public. (A voter de nouveau).................
Trois-Rivières—Edifice public—Agrandissement. (A voter de

nouveau)...................................................................................
Valleyfield—Edifice public—Agrandissement, modifications et 

installations. (A voter de nouveau $30,000).........................

45,000 00 
9,000 00 

400,000 00

25,000 00

25,000 00

6,000 00

15,000 00

100,000 00

19,000 00

8,000 00

10,000 00

5,600 00

300,000 00

25,000 00

25,000 00

95,000 00

11,250 00

60,000 00 
300,000 00

200,000 00

250,000 00

50,000 00

25,000 00 
57,000 00

50,000 00

10,000 00

70,000 00

35,800 00 
75,000 00

60,000 00

70,000 00
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ANNEXE A—Suite

N°
du

crédit
Service Montant Total

TRAVAUX PUBLICS—Suite 

Division de l’abchitecte en chef—Suite

$ c. $ c.

Construction, réparation et amélioration d’édifices publics 
fédéraux—Suite

Ontario

288'

Belleville—Edifice public. (A voter de nouveau).......................
Bracebridge—Edifice public—Agrandissement et modifica

tions. (A voter de nouveau)......................................................
Edifices publics fédéraux—Améliorations et réparations...........
Hamilton—Edifice public. (A voter de nouveau).......................
Leamington—Edifice public—Agrandissement, modifications

et installations. (A voter de nouveau $28,000)......................
Ottawa—Agrandissement du laboratoire de métallurgie physi

que. (A voter de nouveau)........................................................
Ottawa—Edifice Daly—Amélioration au système de ventila

tion. (A voter de nouveau $10,000)..........................................
Ottawa—Edifice de bureaux de ministère. (A voter de nouveau) 
Ottawa—Amélioration du système de ventilation de la Cham

bre des Communes. (A voter de nouveau)............................
Ottawa—Office national du film—Agrandissement, modifica

tion et climatisation de l’aménagement de la rue John. (A
voter de nouveau 814,000)...........................................................

Ottawa—Nouvel édifice de la Cour suprême—Rénovation,
achèvement et ameublement. (A voter de nouveau).........

Ottawa—Edifice pour le ministère des Affaires des anciens com
battants...........................................................................................

Ottawa—Edifices et terrains du Parlement—Améliorations.
(A voter de nouveau)...................................................................

Ottawa—Rideau Hall—Améliorations et modifications. (A
voter de nouveau $10,000)...........................................................

Ottawa—Hôtel de la Monnaie—Renouvellement de l’ascenseur 
et modifications à l’édifice. (A voter de nouveau $12,000).. 

Ottawa—Edifice d’entreposage pour l'Office national du film.
(A voter de nouveau $3,000).......................................................

Ottawa—Laboratoire d’essai pour le ministère des Travaux
publics. (A voter de nouveau)..................................................

PorbArthur—Edifice public—Achat de l’emplacement. (A
voter de nouveau).........................................................................

Sarnia—Edifice public—Agrandissement et modifications, etc.
(A voter de nouveau $10,000).....................................................

Sault-Ste-Marie—Edifice public. (A voter de nouveau).............
Sudbury—Emplacement d’édifice public. (A voter de nouveau) 
Toronto—Edifice Distribution urbaine—Agrandissement, res

tauration et outillage mécanique. (A voter de nouveau
$520,000)...........................................................................................

Toronto—Terminus postal “A”—Outillage de chargement de
batteries. (A voter de nouveau)...............................................

Toronto—Emplacement d’une station postale Avenue St-Clair.
(A voter de nouveau $40,000).....................................................

Waterloo—Edifice public—Agrandissement et modifications,
etc. (A voter de nouveau)..........................................................

Welland—Edifice public—Agrandissement et installations, etc.
(A voter de nouveau)...................................................................

Woodstock—Edifice public—Agrandissement, installation et 
amélioration du système de chauffage. (A voter de nou
veau $24,000)............................. ,....................................................

52,000 00

14,000 00 
400,000 00 
100,000 00

33,000 00

60,000 00

16,000 00 
100,000 00

20,000 00

24,000 00

300,000 00

100,000 00

82,000 00

40,000 00

15,000 00

5,000 00

50,000 00

50,000 00

25,000 00 
60,000'00 

105,000 00

750,000 00 

10,000 00 

50,000 00 

28,000 00 

50,000 00

35,000 00

Manitoba
)

(
2891

Edifices publics fédéraux—Améliorations et réparations...........
SUBoniface—Edifice Public—Agrandissement et modifications

(A voter de nouveau $18,000)...............,....................................
Winnipeg—Emplacement d’édifice public. (A voter de nouveau)

75,000 00

28,000 00 
300,000 00



84590—3
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ANNEXE A—Suite

N°
du

crédit
Service Montant Total

TRAVAUX PUBLICS—Suite

Division de l’architecte en chef—Fin

Construction, réparation et amélioration d’édifices publics 
fédéraux—Fin

Saskatchewan

$ c. $ c.

J
 Edifices publics fédéraux—Améliorations et réparations............
North-Battleford—Edifice public—Agrandissement et modi

fications. (A voter de nouveau, $2,000)..................................

Prince-Albert—Edifice public—Agrandissement et modifica
tions. (A voter de nouveau).........................................................

Regina-^Locaux pour le ministère du Commerce. (A voter de 
nouveau $12,800)................................................................................

Alberta

75,000 00 

8,500 00 

65,000 00 

31,000 00

291

l

Calgary—Locaux pour le ministère du Commerce. (A voter de
nouveau, $25,500)...............................................................................

Calgary—Edifice à bureaux. (A voter de nouveau)....................
Coutts—Edifice pour la Douane et l’Immigration. (A voter de

nouveau, $126,000).............................................................................
Edifices publics fédéraux—Améliorations et réparations............
Edmonton—Terminus postal. (A voter de nouveau)..................
Edmonton—Edifice public—(A voter de nouveau).......................
Lethbridge—Edifice public—Agrandissement, etc. (A voter de

nouveau)...............................................................................................
Peace-River—Edifice public—Améliorations locales. (A voter 

de nouveau).........................................................................................

31,000 00
100,000 00

140,000 00 
75,000 00 

200,000 00 
100,000 00

14,000 00

7,200 00

Colombie-Britannique

292-

Chilliwack—Edifice public—Agrandissement. (A voter de nou
veau) ......................................................................................:..............

Edifices publics fédéraux—Améliorations et réparations............
Douglas—Edifice pour la Douane et l’Immigration. (A voter

de nouveau. $104,000).......................................................................
Hazelton—Edifice public.—(A voter de nouveau)........................
Kamloops—Edifice public—Agrandissement et améliorations.

(A voter de nouveau).......................................................................
Vancouver-Nord—Station postale. (A voter de nouveau).........
Vancouver—Entrepôt d’examen—Installation d’un ascenseur.

(A voter de nouveau).......................................................................
Vancouver—Emplacement du bureau de poste. (A voter de

nouveau)...............................................................................................
Vancouver—Edifice public—Améliorations et réparations.........
Victoria—Edifice public. (A voter de nouveau)...........................
Station de quarantaine de William Head—Modifications. (A 

voter de nouveau)....................... ......................................................

40,000 00 
150,000 00

120,000 00
21,400 00

36,000 00 
50,000 00

25,000 00

250,000 00 
5,000 00 

200,000 00

66,000 00

Généralités

293

294
295

296
297
298

299
300

301

302

Edifices fédéraux de l’Immigration—Réparations, améliora
tions, etc...............................................................................................

Stations fédérales de quarantaine—Entretien et réparations.... 
Laboratoires scientifiques et fermes expérimentales—Rem

placement, réparation et amélioration d’édifices...................
Drapeaux pour les édifices fédéraux....................................................
Edifice pour l'Office national du film. (A voter de nouveau). 
Edifices militaires—Réparations, installations et agrandisse

ments.....................................................................................................
Bureau de l’Imprimerie nationale (A voter de nouveau $100,000) 
Edifices publics en général—Réparations, modifications, instal

lations et améliorations...................................................................
Hôpitaux des anciens combattants—Réparations, améliorations

et modifications.................................................................................
Londres, Angleterre—Table du greffier pour la nouvelle Cham

bre des Communes britannique...................................................

45,000 00 
25,000 00

225,000 00 
12,000 00 
25,000 00

75,000 00
200,000 00

500,000 00

175,000 00

7,500 00

84590—3
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ANNEXE A—Suite

N°
du

crédit
Service

l
Montant Total

303

TRAVAUX PUBLICS—Suite

Division de l’ingénieur en chef

Administration...............................................................................

$ c.

259,777 00

$ c.

304 Génie, y compris les traitements des ingénieurs, commis, etc.... 680,753 00

305

Dragage

Direction générale.......................................................................... 11,039 00
306 Provinces Maritimes...................................................................... 819,798 00
307 Ontario et Québec........................................................................... 940,010 00
308 Manitoba, Saskatchewan, Alberta et Territoires du Nord- 

Ouest......................................................................................... 285,158 00 
477,258 00309 Colombie-Britannique et Yukon...... ...........................................

310

Entretien et service de bassins de radoub, écluses, digues, 
etc.

Bassin de radoub de Champlain................................................... 585,041 00
311 Bassin de radoub d’Esquimalt..................................................... 125,211 00
312 Bassin de radoub de Lome............................................................ 51,051 00
313 Selkirk—Cale de réparations....................................................... 4,440 00
314 Ecluses et digues............................\.............................................. 313,069 00
315 Bateaux déblayeurs........................................................................ 76,990 00

316

Entretien et service des routes et ponts

Pont du chenal de Burlington....................................................... 46,888 00
317 Kingston, chaussée La Salle.......................................................... 34,604 00
318 Pont de New-Westminster............................................................ 43,321 00
319

1

Généralités...................................................................................... 98,400 00

57,000 00

100,000 00

103,500 00

15,600 00

Construction, réparations et améliorations—Ports et rivières

N omelle-Ecoase

Ballantyne’s Cove—Réparations au brise-lames........................
Baie St-Laurent—Réparations et améliorations au quai. (A

voter de nouveau 360,000)......................................................
Breen’s Pond—Remplacement du brise-lames. (A voter de

nouveau $32,000)......................................................................
Bridgewater—Réparations au quai du chemin de fer. (A voter 

de nouveau)..............................................................................

320

Brooklyn—Réparations au quai et au brise-lames.......................
Canso—Reconstruction du quai (A voter de nouveau)...............
Clarkes Harbour—Reconstruction et prolongement du quai.

(A voter de nouveau)..............................................................
Cowr Bay (Port Morien)—Reconstruction du brise-lames et

dragage. (A voter de nouveau ).............................................
Creignish—Reconstruction du brise-lames et du quai. (A

voter de nouveau $10,000)........................................................
Digby—Réparations aux jetées...................................................
Dingwall—Dragage. (A voter de nouveau)................................
Drum Head—Remplacement du quai.........................................

25,000 00 
22,000 00

27,000 00

170,000 00

24,500 00 
23,000 00 
75,000 00 

130,000 00
Feltzen South—Remplacement du brise-lames—quai................
Quai de traversiers à Tiverton, East Ferry, Freeport et West-

port. (A voter de nouveau)..................................................
Glace Bay—Reconstruction du quai. (A voter de nouveau

$35,400).....................................................................................
Ports et rivières en général—Maintien des services, et répara

tions et reconstruction pour cause des très fortes tempêtes 
en 1944 et 1945; il ne sera pas entrepris de nouveaux travaux.. 

Ingonisli Ferry—Réparations au quai et améliorations. (A
voter de nouveau $30,500).......................................................

Iona—Reconstruction du quai. (A voter de nouveau $101,000).

97,000 00

300,000 00

85,000 00

755,000 00

35,500 00 
128,000 00

/
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ANNEXE K—Suite

N°
du

crédit
Service Montant Total

TRAVAUX PUBLICS—Suite
c.

Division de l’ingénieur en chef—Suite

Construction, réparations et améliorations—Ports et rivières— 
Suite

Nouvelle-Ecosse—F in

32»

L’Ardoise Beach—Prolongement du brise-lames. (A voter de
nouveau $14,000).......................................................................

Little Anse—Rempl. de brise-lames. (A voter de nouveau
$52,000).....................................................................................

Liverpool—Redragage...................................................................
Lockeport—Reconstruction du quai. (A voter de nouveau

$16,000).....................................................................................
Louisbourg—Quai...........................................................................
McDonald’s Cove—Brise-lames. (A voter de nouveau

$20,000)......................................................................................
Meteghan—Remplacement du brise-lames. (A voter de

nouveau $68,000)..........................................................................
Newellton—Réparation du quai...................................................
New-Glasgow—Réparation du quai............................................
New-Harbour—Reconstruction du brise-lames. (A voter de

nouveau $99,700)......................................................................
Parker’s Cove—Réparations et améliorations au port. (A

voter de nouveau $125,000)......................................................
Petite-Rivière—Réparation du brise-lames.................................
Pictou—Restauration des installations du port. (A voter de

nouveau $100,000).....................................................................
Pictou—Réparation du quai..........................................................
Pictou Island—Remplacement du brise-lames—quai. (A

voter de nouveau $75,000).......................................................
Port Beckerton (Ouest)—Reconstruction du quai. (A voter

de nouveau)..............................................................................
Port Hawkesbury—Réparation du quai.....................................
Port Maitland—Reconstruction du brise-lames. (A voter de

nouveau $100,000).....................................................................
Port Mouton—Dragage..................................................................
Pugwash—Réparation du quai.....................................................
Salmon Arm—Réparation du brise-lames...................................
Sandford—Prolongement du brise-lames. (A voter de nouveau

$110,000)....................................................................................
Ship Harbour—Remplacement du quai. (A voter de nouveau)
Short Beach—Réparation du brise-lames...................................
Three Fathom Harbour—Chaussée. (A voter de nouveau

$50,000).....................................................................................
Trout Cove (Centreville)—Reconstruction du brise-lames. (A

voter de nouveau $72,000)........................................................
Upper Whitehead—Reconstruction du quai. (A voter de

nouveau)...................................................................................
West Head—Reconstruction du quai. (A voter de nouveau 

$62,000).................. ..................................................................

19,000 00

148,000 00 
115,000 00

22,000 00 
247,000 00

46,000 00

173,000 00 
21,000 00
70.500 00

194,000 00

130,000 00 
22,000 00

200,000 00
27.500 00

111,000 00

16,000 00 
144,000 00

112.500 00 
55,000 00

139.500 00 
32,000 00

118,000 00 
15,000 00 
46,000 00

52,000 00

176,000 00

21,000 00

70.500 00

, Ile du Prince-Edouard

321

Charlottetown—Reconstruction du quai et améliorations.........
Ports et rivières en général—Maintien des services—Il ne sera

pas entrepris de nouveaux travaux..........................................
Montague—Reconstruction du quai. (A voter de nouveau

$30,000).....................................................................................
Naufrage Harbour—Mur de soutèn. (A voter de nouveau

t$2,000).................................................................................................................................................
North Lake—Prolongement de la jetée. (A voter de nouveau

$8,000)............................................................................................................................................
Red Head—Améliorations du port. (A voter de nouveau).......
Rocky Point—Reconstruction du quai........................................
Souris—Réparation du brise-lames. (A voter de nouveau 

$45,000).....................................................................................

50,000 00

90,000 00

40,000 00

4,000 00

11,000 00 
6,500 00 
9,000 00

56,000 00
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ANNEXE k—Suite

N°
du

crédit
Service

. TRAVAUX PUBLICS—Suite

Montant

$ c.

Total

$ c.

division de l’ingénieur en chef—Suite

Construction, réparations et améliorations—Ports et rivières— 
Suite

Ile du Prince-Edouard—Fin

321<

Summerside—Réparation du quai du chemin de fer. (A voter
de nouveau).....................................................................................

Tignish—Réparation du brise-lames. (A voter de nouveau
$45,000)................. ................................................................................

Wood Islands—Améliorations au quai. (A voter de nouveau 
$30,000)..................................................................................................

9,000 00 

65,000 00 

75,000 00

Nouveau-Brunswick

322.

Baie Ste-Anne—Pour construction du quai......................................
Rivière de la Baie du Vin—Prolongement du quai.......................
Caissie’s Cape—Reconstruction du brise-lames et dragage.

(A voter de nouveau, $50,000).......................................................
Caraquet (Young Wharf)—Dragage. (A voter de nouveau,

$35,000)..................................................................................................
Cocagne Cape—Prolongement du quai et réparations. (A voter

de nouveau, $18,700).........................................................................
Cocagne Church—Prolongement du quai et réparations. (A

voter de nouveau, $16,900).............................................................
Dalhousie—Reconstruction du quai et dragage. (A voter de

nouveau)................................................................................................
Grande Al douane—Réparations du quai et améliorations. (A

voter de nouveau, $11,000).............................................................
Ports et rivières en général—Maintien des services—Il ne sera

pas entrepris de nouveaux travaux..............................................
Leonardville—Reconstruction du quai . (A voter de nouveau,

$50,000)..................................................................................................
Little Cape—Remplacement du brise-lames. (A voter de nou

veau)......................................................................................................
McEachern’s Point—Prolongement du quai. (A voter de nou

veau)......................................................................................................
Miscou—Prolongement du quai et réparations. (A voter de

nouveau, $13,000)...............................................................................
Point Sapin—Brise-lames, réparations...............................................
Cap Richibouctou—Réparations aux ouvrages du port et amélio-

liorations. (A voter de nouveau)................................................
Saint-Olivier—Reconstruction de quai.............................................
Seal-Cove—Réparations au brise-lames............................................
Welchpool—Remplacement du quai. (A voter de nouveau)....

30,000 00
6,000 00

130,000 00

37,000 00

25.500 00

22,000 00

30.500 00

14.500 00 

160,000 00

70,000 00 

50,000 00 

14,000 00

23,000 00
21.500 00

5,000 00 
25,000 00 
28,000 00 
75,000 00

Québec

323

Bagotville—Reconstruction de quai (A voter de nouveau,
$153,000)................................................................................................

Barachois de Malbaie (Bridgeville)—Reconstruction de jetée.. 
Beauharnois—Reconstruction de quai. (A voter de nouveau).. 
Bonaventure—Prolongement de quai. (A voter de nouveau)..
Cap Chat—Prolongement de quai..........................................:.........
Ile d’Entrée, I. de la M.—Quai............................................................
Grande Rivière—Reconstruction de quai. (A voter de nou

veau) ......................................................................................................
Ports et rivières en général—Maintien des services; il ne sera

pas entrepris de nouveaux travaux...............................................
Ile aux Coudres—Améliorations aux quais. (A voter de nou-
\ veau, $137,000)...................................................................................
Ile aux Grues—Reconstruction de quai............................................
Ile Verte—Réparations au quai. (A voter de nouveau)..............
Kamouraska—Reconstruction de quai. (A voter de nouveau 

$40,400).................................................................................................

158,000 00 
130,000 00 
11,000 00 
10,000 00 

100,000 00 
22,500 00

150,000 00

425,000 00

205,000 00 
49,000 00 
15,100 00

42,000 00





21

ANNEXE A-Suite

N°
du

crédit
Service Montant Total

TRAVAUX PUBLICS—Satie
$ c. $ c.

Division de l’ingénieur en chef—Suite

Construction, réparations et améliorations—Ports et rivières— 
Suite

Québec—Fin

323-

L’Anse St-Jean—Réparations au quai. (A voter de nouveau
$25,000).....................................................................................

Marsouins—Prolongement de quai...............................................
Matane—Reconstruction du brise-lames de l’ouest. (A voter

de nouveau, $160,000)..............................................................
Méchins—Réparation et reconstruction du quai. (A voter de

nouveau)...................................................................................
Miguasha—Améliorations au quai et brise-lames. (A voter de

nouveau, $52,000).....................................................................
Paspébiac—Prolongement de quai...............................................
Petite-Rivière-Est—Améliorations au port.................................
Québec—Achèvement de la reconstruction de l’égout-siphon— 

Pour donner suite à l’entente conclue en 1939. (A voter de
nouveau $20,000)......................................................................

Rimouski—Reconstruction de l’ancien quai. (A voter de nou
veau) .........................................................................................

Rivière-du-Loup—Reconstruction de quai. (A voter de nou
veau)........................................................................................

Rivière-Saint-Paul—Quai..............................................................
Rivière-Whalen (Cap-des-Rosiers)—Port de pêche...................
Ruisseau-LeBlanc—Reconstruction du brise-lames. (A voter

de nouveau $30,000).................................................................
Ste-Anne-des-Monts—Reconstruction de quai............................
Saint-Charles—Reconstruction de quai......................................
Saint-Juste-du-Lae—Améliorations au quai................................
Saint-Maurice-de-l’Echourie—Prolongement du quai................
Saint-Omer—Réparations au quai................................................
St>Siméon—Reconstruction de quai. (A voter de nouveau)... 
Sept-Iles—Travaux de rectification. (A voter de nouveau

$15,000)......................................................................................
Sorel—Réparations et améliorations au port. (A voter de nou

veau) .........................................................................................

138,000 00 
44,000 00

300,000 00

57,000 00

95,000 00 
130,000 00 
38,000 00

210,000 00 

200,000 00

125,000 00
79.300 00 

100,000 00

130,000 00 
300,000 00 
24,800 00 
15,500 00
16.300 00 
30,000 00

171,000 00

20,000 00 

15,000 00

Ontario

324,

Belleville—Améliorations au port. (A voter de nouveau)..........
Brighton Bay—Redragage du chenal..........................................
Bronte—Reconstruction de la jetée. (A voter de nouveau)....
Cockburn Island—Reconstruction des ouvrages du port..........
Collingwood—Reconstruction et amélioration du port. (A

voter de nouveau)....................................................................
Fort-William—Dragage.................................................................
Goderich—Réparations au port..................................................
Grand Bend—Réparations à la jetée nord. (A voter de nouveau

$56,000).....................................................................................
Gros Cap—Brise-lames—quai. (A voter de nouveau $14,300)..
Gull Bay—Quai. (A voter de nouveau).....................................
Hamilton—Améliorations au port................................................
Ports et rivières en général—Maintien des services; il ne sera pas

entrepris de nouveaux travaux................................................
Hudson—Barrage du brise-lames. (A voter de nouveau)........
Kenora—Réparations aux quais. (A voter de nouveau $30,000).
Kingsville—Réparations et améliorations au port.....................
Meaford—Mur de revêtement. (A voter de nouveau $29,000)..
Meaford—Dragage. (A voter de nouveau $25,000)...................
Midland à Parry-Sound—Pour dragage chenal intérieur..........
North-Bay—Prolongement du quai. (A voter de nouveau).... 
Oakville—Reconstruction de la jetée est. (A voter de nouveau 

$123,000)....................................................................................

56,000 00 
250,000 00 
127,000 00
22.500 00

247,000 00 
250,000 00 
25,000 00

58,000 00
16.500 00 
6,300 00

300,000 00

275,000 00 
6,500 00 

44,000 00 
140,000 00 
38,000 00 
27,000 00 

200,000 00 
17,000 00

157,000 00
/
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N°
du

crédit
Service Montant Total

TRAVAUX PUBLICS—suite
$ c. $ c.

Division de l’ingénibub en chef—Suite

Construction, réparations et améliorations—Ports et rivières— 
Suite

X

Ontario—Fin

324-

Ottawa—(Rivière Rideau) Réparations aux murs et au bief. (A
voter de nouveau $18,500)................... ....................................

Parry Sound—Quai. (A voter de nouveau, $8,500)...................
Ile Pelée—Améliorations au quai. (A voter de nouveau).........
Piéton—Reprise et reconstruction de quai.....................................
Port-Arthur— Dragage........................................................................
Port-Arthur—Brise-lames. (A voter de nouveau $172,000).... 
Porb-Arthur—Réparations au brise-lames. (A voter de

nouveau $200,000)..........................................................................
Port-Bruce—Reconstruction de la jetée. (A voter de nouveau

$25,000).............................................................................................
Port-Colborne—Réparation du brise-lames....................................
Port-Elgin—Réparation du brise-lames...........................................
Port-Hope—Réparations au port. (A voter de nouveau

$140,000).............................................. ...........................................
Port-Rowan—Réparations et améliorations au port.....................
Rivière-à-la-Pluie—Reconstruction du quai...................................
Salmon Point—Prolongement du brise-lames...............................
Sault-Ste-Marie—Reconstruction du quai. (A voter de nouveau

$25.000).............................................................................................
South-Baymouth—Reconstruction et prolongement du quai.

(A voter de nouveau $34,200).......................................................
Tbames-River—Redragage. (A voter de nouveau $31,000).... 
Tobermory—Quai et dragage. (A voter de nouveau $91,000)...
Whitby—Réparations aux ouvrages de port....................................
Wolfe-Island (Marysville)—Reprise et reconstruction du quai.

(A voter de nouveau)........................................................................

51,000 00 
9,000 00 

28,000 00 
10,000 00 

290,000 00 
400,000 00

283,000 00

31,000 00 
25,000 00 
71,200 00

160,000 00 
29,000 00 
10,000 00 
13,000 00

36,000 00

43,000 00 
36,000 00 

104,000 00 
100,000 00

25,000 00

Manitoba

325-

Gimli—Reconstruction du quai. (A voter de nouveau $83,500) 
Ports et rivières en général—Maintien des services; il ne sera

pas entrepris de nouveaux travaux)...............................................
Hecla—Reconstruction du quai. (A voter de nouveau)..............
Hnausa—Reconstruction du quai. (A voter de nouveau

$98,700)..................................................................................................
Matlock—Reconstruction du brise-lames..........................................
Mill-Creek—Reconstruction de la digue...........................................
Selkirk—Reconstruction du quai........................................................
St. Andrews—Brise-lames de la rivière. (A voter de nouveau

$7,500)...................................................................................................
St. Andrews, Ecluse et digue—Redressement de l’accès ouest.

(A voter de nouveau $18,000)..........................................................
Victoria Beach—Réparation du quai..................................................
Winnipegosis—Reconstruction du quai...............................................

92,000 00

50,000 00 
69,000 00

100,000 00 
57,000 00 
11,000 00 
36,000 00

9,000 00

27,000 00 
63,500 00 
22,000 00

1 Saskatchewan, Alberta et Territoires du Nord-Ouest

Ports et rivières en général—Maintien des services; il ne sera
pas entrepris de nouveaux travaux.................................................

Lac Waskesiu—Améliorations au port. (A voter de nouveau
$15,000)..................................................................................................

Yellowknife—Quai. (A voter de nouveau $3,000).........................

25,000 00

70,000 00 
23,000 00



‘

i

y

\



23

ANNEXE A—Suite

N°
du

crédit
Service Montant Total

TRAVAUX PUBLICS—Suite

Division de l’ingénieur en chef—Fin

Construction, réparations et améliorations—Ports et rivières— 
Fin

Colombie-Britannique et Yukon

$ c.

327

Alert-Bay—Brise-lames. (A voter de nouveau $30,000)..........
Bella-Beila—Remplacement du quai. (A voter de nouveau).. 
Bella-Coola—Remplacement du quai. (A voter de nouveau

$94,300)........................_............................................................
Campbell-River—Réparations au quai.......................................
Columbia-River—Ouvrages de protection..................................
Davis-Bay—Réparations et améliorations au quai. (A voter

de nouveau)..............................................................................
Fraser River—Améliorations. (A voter de nouveau)..............
Fraser River—Ouvrages de protection aux îles Lulu et Sea. (A

voter de nouveau $23,000).......................................................
Fraser River—Reconstruction'de la jetée de North Arm. (A

voter de nouveau $115,000).....................................................
Gibson’s Landing—Reconstruction du quai. (A voter de nou

veau $50,000..............................................................................
Ports et rivières en général—Maintien des services; il ne sera pas

entrepris de nouveaux travaux...............................................
Nanaïmo—Améliorations au port. (A voter de nouveau $60,000) 
Nanaîmo—Réparations et améliorations au quai. (A voter de

nouveau)................................ ..................................................
Penticton—Remplacement du brise-lames.................................
Port^Alberni—Améliorations au port. (A voter de nouveau

$123,000)....................................................................................
Prince-Rupert—Construction et renouv. de radeaux à pontons.

(A voter de nouveau $22,000).................................................
PrincerRupert (Digby Island)—Réparations au quai. (A voter

de nouveau)..............................................................................
Queen-Charlotte, ville de—Réparation et agrandissement du

quai. (A voter de nouveau $16,000)........................................
Sidney—Reconstruction de l’abord et de la cfcle de chargement

du bac..........................v............................................................
Steveston, route n° 2—Installations de quai. (A voter de nou

veau).........................................................................................
Stewart—Réparations au quai. (A voter de nouveau)............
Uclueiet-Ouest—Améliorations au quai. (A voter de nouveau

$8,500).......................................................................................
Vananda—Prolongement du quai, hangars à marchandises et

réparations. (A voter de nouveau $7,500)...........................
Victoria—Dragage. (A voter de nouveau)................................
Victoria—Port de pêche. (A voter de nouveau $67,000)...........
Westview—Remplacement de la rade de pêche. (A voter de 

nouveau $305,000).....................................................................

36,000 00 
34,000 00

146,000 00 
35,000 00 
24,000 00

16,000 00 
175,000 00

28,000 00

120,000 00

65,000 00

325,000 00 
63,000 00

18,000 00 
16,500 00

185,000 00

62,000 00

18,000 00

18,000 00

38,000 00

16,000 00 
32,000 00

11,000 00

8,500 00 
100,000 00 
100,000 00

316,000 00

Généralités

328 Ouvrages de protection en général—Travaux ayant pour objet 
de remédier aux dégâts occasionnés par les navires ou qui 
seraient de nature à mettre en danger la navigation ou les 
ouvrages du gouvernement fédéral........................................ , 100,000 00

Division du télégraphe

329
330
331

Administration............................................
Service de téléphone à Ottawa..................
Service de téléphone ailleurs qu’à Ottawa

45,964 00 
355,000 00 

8,200 00





N°
du
édit

332

333
334
335
336
337

338
339
340
341
342
343

344
345

346

347

348

349

350

351

352
353

354

355
356
357
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Service

TRAVAUX PUBLICS—Fin

Division du télégraphe—Fin

Services de télégraphe et de téléphone—service et entretien

Lignes et câbles télégraphiques—Bas SainULaurent et provin
ces Maritimes, y compris le service des bateaux faisant
l’inspection des câbles.............................................................

Alberta et Saskatchewan..............................................................
Bureau du surintendant du district de Vancouver......................
Colombie-Britannique—Districts du Nord et du Yukon.........
Colombie-Britannique—District de l’île Vancouver..................
Services télégraphiques et téléphoniques en général..................

Reconstruction, réparations et améliorations

Provinces Maritimes et Bas St-Laurent............................... ......
Alberta et Saskatchewan..............................................................
Colombie-Britannique—Districts du Nord et du Yukon.........
Colombie-Britannique—District de l’île Vancouver.................
Câble pour le district de la Baie de Fundy (A voter de nouveau) 
Achat et installation d’un câble sous-marin pour relier Ship- 

pigan et les îles Miscou à la terre ferme. (A voter de nou
veau) .........................................................................................

Généralités

Galerie nationale du Canada.................... ..................... ............
Travaux divers auxquels il n’est pas autrement pourvu, chaque

montant individuel étant limité à $5,000..............................
Crédits supplémentaires sur autorisation du Conseil du Trésor 

sauf quand la somme requise par le ministère des Travaux
publics est inférieure à $500....................................................

Pour fournir les soldes nécessaires pour compléter les projets 
entrepris au cours des années financières précédentes et pour 
lesquels il n’est fait aucune provision spéciale dans l’année
financière 1947-48....................................................................

Pour l’achat d’un portrait de Sir Louis Davies..........................

RECONSTRUCTION ET APPROVISIONNEMENTS

Commission fédérale du combustible, administration et en
quêtes........................................................................................

Paiements au sujet des déplacements de charbon, d’après les 
conditions établies par le gouverneur en conseil.....................

Conseil national de recherches

Traitements et autres dépenses du Conseil national de re
cherches....................................................................................

Recherches sur l’utilisation des récoltes de la ferme................
Edifice des recherches sur l’habitation et de la chimie indus

trielle—Reconnaissances, plans et devis préliminaires........
Subvention à la Société Royale du Canada................................

Commission de contrôle de l’énergie atomique

Frais d’administration...................................................................
Recherches et enquêtes sur l’énergie atomique..........................
Projet de Chalk River—dépenses d’immobilisation et d’ex

ploitation..................................................................................

Montant

$ c.

220,000 00 
120,500 00 
37,900 00 

404,000 00 
217,535 00 

5,000 00

18,000 00 
18,000 00 
59,000 00 
22,700 00 
28,000 00

11,000 00

117,098 00 

150,000 00

150,000 00

20,000 00
1,500 00

38,004 00 

4,500,000 00

6,043,002 00 
401,400 00

100,000 00 
4,500 00

115,000 00 
150,000 00

5,573,000 00

Total

$

45,475,981 00

16,924,906J00
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N°
du

crédit
Service Montant Total

ROYALE GENDARMERIE À CHEVAL DU CANADA

Administration générale................................................................

$ c. % c.

358 273,043 00
359

360

361

362

Services sur terre—en conformité de la Loi de la Royale gen
darmerie à cheval du Canada, pour l’application des lois
fédérales en général et autres dépenses imprévues...............

Services de la marine—en conformité de la Loi de la Royale 
gendarmerie à cheval du Canada, pour l’application des
lois fédérales en général et autres dépenses imprévues.......

Services de l’aviation—en conformité de la Loi de la Royale 
gendarmerie à cheval du Canada, pour l’application des
lois fédérales en général et autres dépenses imprévues.......

Subvention à la Chief Constables Association of Canada..............

8,594,482 44

1,412,702 00

148,488 00 
500 00

363

364

Pensions et autres indemnités

Indemnités aux gendarmes de la Royale gendarmerie à cheval 
du Canada pour blessures reçues dans l’exercice de leurs
fonctions...................................................................................

Pensions aux familles de membres de la Gendarmerie à cheval 
qui ont perdu la vie dans l’exercice de leurs fonctions—

Mme Mary Emma Bossange..........................................
Mme Margaret Johnson Brooke.....................................
Mme Margaret Cox..........................................................
Mme Victoria Desjardins................................................
Mme Georgina Harrison.................................................
Mme Letitia Kennedy.....................................................
Mme Nora Jean Massan..................................................
Mme Margaret Nicholson...............................................
Mme Catherine Mildred Ralls.......................................
Mme Vera M. Ryder.......................................................
Mme Doris Freda Sampson............................................
Mme Amy Lilian Searle..................................................
Mme Madelaine Mary Shœbotham...............................
Mme Eunice Wain wright.................................................

12,750 00

456 25 
821 25
410 63
411 00 
676 50 
423 50 
300 00 
547 50 
675 25
60 00 

816 00 
406 98 
810 00 
602 50

.365 Pension à Basil Burke Currie....................................................... 684 20

366

SECRÉTARIAT D’ÉTAT

Administration............................................................................... 126,198 00

10,450,067 00

367 Division de la naturalisation......................................................... 74,775 00
368 Division des compagnies............................................................... 56,958 00
369 Division des marques de commerce............................................ 42,463 00
370 Bureau des traductions.................................................................. 503,505 00
371 Loi de tempérance du Canada...................................................... 4,500 00
372 Application de la Loi de faillite.................................................... 32,960 00
373 Division de la citoyenneté............................................................ 79,300 00

374

Bureau des brevets et du droit d’auteur

Administration............................................................................... 35,424 00
375 Division des brevets...................................................................... 208,728 00
376 Division du droit d’auteur et des dessins industriels................. 13,879 00
377 Division de la Gazette des brevets.................................................. 47,646 00
378 Contributions à l’Office international pour la protection de la 

propriété industrielle, à l’Union internationale du droit 
d’auteur et à l’Union pour la protection des œuvres litté
raires et artistiques................................................................. 2,400 00

1,228,736 00

84590—4
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N°
du

crédit
Service Montant Total

$ c. $ c.
COMMERCE

379 Administration............................................................................... 246,417 00
Services du commerce extérieur—

380 Division des relations commerciales et des tarifs étrangers.
y compris une contribution de $2,800 au Bureau inter-
national des tarifs douaniers............................................ 99,048 00

381 Division de l’exportation........................................................ 194,228 00
382 Division de l’importation, y compris une contribution de

$2,500 au Comité consultatif international du coton... 107,952 00
383 Division du développement industriel.................................. 23,402 00
384 Service des commissaires du commerce, y compris le

paiement d’une compensation aux commissaires du
commerce pour la perte d’ameublement et effets sous
le régime de règlements approuvés par le gouverneur
en conseil........................................................................... 1,746,710 00

385 Publicité et annonces commerciales au Canada et à
l’étranger........................................................................... 439,880 00

Division des normes—
386 Administration........................................................................ 10,919 00
387 Service d’inspection de l’électricité et du gaz, y compris la

Loi d'exportation de l’électricité et des fluides............ 368,291 00
388 Loi du poinçonnage des métaux précieux.............................. 21,904 00
389 Service d’inspection des poids et mesures............................ 523,583 00
390 Expositions, y compris une contribution de $1,000 au Bureau

international des expositions................................................... 329,407 00

Bureau fédéral de la statistique

391 Administration............................................................................... 201,290 00
392 Statistiques, y compris une contribution de $2,460 à l’Institut

statistique interaméricain...................................................... 2,510,255 00
393 Recensement démographique....................................................... 710,622 00

Subvention aux paquebots-poste et aux navires

394 Administration............................................................................... 22,998 00

Services locaux de V Ouest

Service entre Prince-Rupert (C.-B.) et les lies de la Reine-
Charlotte.................................................................................. 32,000 00

Service entre Vancouver et les ports du nord de la Colombie
395 Britannique.............................................................................. 37,000 00

Service entre Victoria, Vancouver, les ports d’escale et
Skagway................................................................................... 10,000 00

Service entre Victoria et la côte ouest de l’ile Vancouver......... 10,000 00

Services locaux de l'Est

Service entre Baddeck et Iona..................................................... 12,000 00
Service entre Campobello, N.-B., et Lubec, Maine................... 3,000 00
Service d’hiver entre Chester et l’ile Tancook.......................... 2,640 00
Service entre Dalhousie, N.-B., et Miguasha, P.Q.................... 12,000 00
Service entre Deer Island, Campobello Island et St. Stephen,

N.-B.......................................................... 2,000 00
396 Service entre Grand-Manan et la terre ferme............................. 85,000 00

Service entre Halifax, Canso et Guysboro.................................. 20,000 00
Service entre Halifax, la Have et les ports de la rivière la Have. 3,000 00
Service entre Halifax, Sherbrooke, Spry Bay et Tor Bay....... 6,500 00
Service entre Halifax, Cap-Breton-Sud et les ports du lac

Bras d’Or et la baie St-Laurent............................................ 7,500 00
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N°
du

crédit
Service Montant Total

396

COMMERCE—Fin

Subvention aux paquebots-poste et aux navires—Fin 

Services beaux de l'Est—Fin

Service entre Halifax et les ports du littoral occidental du
Cap-Breton...............................................................................

Service entre l’Ile-aux-Coudres et les Eboulements...................
Service entre l’Ile-aux-Coudres et Québec ou Lévis..................
Service entre l’Ile-aux-Grues et Montmagny, P.Q.....................
Service entre Mulgrave et Arichat...............................................
Service entre MulgPave et Canso..................................................
Service entre Mulgrave et Guysboro, avec escale aux ports

intermédiaires..........................................................................
Service d'hiver entre la Malbaie et la rive nord du St-Laurent.. 
Service entre Owen-Sound et les ports de l’île Manitoulin et de

la Baie Géorgienne..................................................................
Service entre l’île Pelée et la terre ferme...................................
Service entre Pictou, Mulgrave et Chéticamp............................
Service entre Pictou, Souris et les Iles de la Madeleine............
Service entre l’île du Prince-Edouard et Terre-Neuve............
Service entre l’île du Prince-Edouard et la Nouvelle-Ecosse...
Service entre Québec, Natashquan et Harrington.....................
Service entre Québec ou Montréal et Gaspé et les ports d’escale. 
Service entre Rimouski et Matane et endroits sur la rive nord

du St-Laurent.........................................................................
Service entre Rivière-du-Loup et St-Siméon et/ou Tadoussac.
Service entre St-Jean et les ports du bassin des Mines..............
Service entre StJean, Westport et Yarmouth et autres ports

d’escale................................................................................
Service entre Sydney et la baie St-Laurent, avec escale aux

ports intermédiaires................................................................
Service entre Sydney et les ports du lac Bras d'Or et du littoral

occidental du Cap-Breton, et l’île du Pr.-Edouard..........
Service entre Sydney et Whycocomagh, avec escale aux ports

intermédiaires.....................................................................
Service entre Yarmouth, N.-E. et Boston, Mass................

397

398
399

400

401

Division du blé et des grains 

Traitements et autres dépenses............................

Loi des grains au Canada

Application.................................................................................
Fonctionnement et entretien, y compris l’inspection, le pesage,

l’enregistrement, etc..........................................................
Elévateurs de l’Etat, y compris l’outillage...........................

Office du tourisme du gouvernement canadien 

Pour encourager l’industrie touristique du Canada...........

TRANSPORTS
402

403

Administration.

Application de la loi des transports

Commission des transports—Administration, entretien et 
fonctionnement....................................................................

6.000 00
3.500 00 
4,000 00
2.500 00 

25,000 00 
64,000 00

14,000 00 
50,000 00

65,000 00 
11,000 00 
11,000 00 
60,000 00 
54,000 00 

100,000 00 
127,500 00 
90,000 00

75,000 00 
21,000 00 
10,000 00

23.500 00 

35,000 00

22.500 00

20.500 00 
43,000 00

31,256 00

107,931 00

1,895,927 00 
737,277 00

650,000 00

544,000 00

430,464 00

12,159,937 00
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N°
du

crédit
Service Montant Total

TRANSPORTS—Suite
$ c. $ c.

Service des canaux

404
405 
400
407

408

Administration...............................................................................
Canaux—Service et entretien......... ...............................................
Canaux—A méliorations.................................................................
Dépenses relatives aux levés et investigations sur le canal mari

time du St-Laurent.................................................................
Pour procéder aux mesurages du débit et autres dépenses dé

coulant de la surveillance et du contrôle du développement 
de l’énergie hydro-électrique de la Beauharnois Light, 
Heat and Power Company Limited.........................................

57,900 00 
3,119,080 00 

357,620 00

40,000 00

2,500 00

Service de la marine

409
410
411
412

413

414
415
416

417

418

419

420

421

422

423

424
425

426

Administration...............................................................................
Administration du matériel flottant...... :...................................
Services nautiques—Administration............................................
Navires du service de la marine, y compris les brise-glaces—

Entretien, service et réparations...........................................
Construction, entretien et surveillance du balisage des eaux, y 

compris traitements et allocations des gardiens de phares.
Agences, traitements et dépenses de bureau...............................
Entretien et réparation des quais.................................................
Pour briser la glace dans la baie du Tonnerre, au lac Supérieur, 

et en d’autres endroits où l’intérêt de la navigation l’exige.. 
Quote-part du Canada pour la Patrouille des glaces deTAtlan

tique nord.................................................................................
Administration du pilotage, y compris autorisation de fournir 

des avances temporaires recouvrables à certains districts
de pilotage................................................................................

Service de sauvetage, y compris les récompenses pour sauvetage
de vie humaine........................................................................

Subvention pour l’outillage de renflouement—Québec et Co
lombie-Britannique.................................................................

Subventions de $300 chacune au Royal Arthur Sailors' Institute, 
à Port-Arthur, Ontario et au Welland Canal Seamen’s
Institute....................................................................................

Divers services concernant la navigation et le transport mari
time, y compris les allocations de $500 à l’école de navi
gation de l’Université Queen et de $2,700 à l’école de navi
gation de Vancouver, C.-B., et le règlement de réclamations 
par le Board of Trade de Londres, Angleterre, pour secours 
apportés aux marins canadiens nécessiteux de navires
britanniques immatriculés hors du Canada..........................

Inspection des navires à vapeur et application des dispositions 
des Conventions pour la sauvegarde de la vie humaine en
mer et les lignes de charge..................................................

Service des signaux maritimes...................................................
Chenal maritime du St-Laurent—Dragage à forfait du St- 

Laurent et du port de Montréal, y compris le coût d’admi
nistration—Capital..................................................................

Chenal maritime du St-Laurent—Administration et service....

15,193 00 
26,870 00 
31,850 00

2,226,033 00

2,853,212 00 
321,000 00 

5,000 00

30,000 00

9,000 00

199,300 00 

47,250 00 

45,000 00

600 00

72,600 00

281,700 00 
124,530 00

1,022,150 00 
268,160 00

Service des chemins de fer

427

428

429

Réparations et dépenses découlant de l’usage et de l’entretien 
des wagons officiels de chemin de fer sous la juridiction du
ministère...................................................................................

Chemin de fer de la Baie d’Hudson—Construction et améliora
tions—Capital..........................................................................

Chemin de fer de là Baie d’Hudson—Pour combler la différence 
entre les frais d'exploitation et d’entretien et la recette 
d’exploitation durant l’année financière se terminant le 31 
mars 1948, sans excéder............................................................

52,000 00 

10,500 00

525,000 00



\
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N°
du

crédit
Service Montant Total

TRANSPORTS—Suite 

Service des chemins de fer—Fin

$ c. $ c.

430

431

432
433

434

435

Service de transbordement des wagons et termini de Vile du 
Prince-Edouard—

Construction et amélioration des installations de terminus 
—Capital (coût estimatif $5,964,000). (A voter de
nouveau, $1,815,000)..........................................................

Pour subvenir à la construction d’un brise-glace et d’un 
bac-transbordeur des wagons de chemins de fer, des 
camions et des passagers pour le service de transbor
dement des wagons de l’Ile du Prince-Edouard.
(A voter de nouveau, $100,000)—Capital.......................

Détroit de Canso—Levés et investigations.................................
Chemins de fer du gouvernement canadien—Construction et 

amélioration des ouvrages de drainage au passage inférieur 
Fairview, Halifax, N.-E.—Capital. (A voter de nouveau). 

Loi des taux de transport des marchandises dans les provinces 
Maritimes—

Pour autoriser par les présentes et solder, au besoin, pen
dant Vannée financière 1947-48, envers la Compagnie 
des chemins de fer Nationaux du Canada, la diffé
rence (évaluée par la Compagnie des chemins de fer 
Nationaux du Canada et certifiée par les vérificateurs 
des comptes de ladite Compagnie au ministre des 
Transports, à la demande de ce dernier), occasionnée 
par l’application de la loi des taux de transport des 
marchandises dans les provinces Maritimes, entre les 
taux de tarifs et les tarifs normaux (d’après les pres
criptions de l’article 9 de ladite Loi, à l’égard des com
pagnies y mentionnées) sur toutes les marchandises 
transportées en l’année civile 1947, sous le régime des 
tarifs approuvés, sur les lignes de l’Est (mentionnés à 
l’article 2 de ladite Loi) des chemins de fer Nationaux
du Canada.........................................................................

Pour solder, au besoin, pendant Vannée financière 1947-48, 
la différence (évaluée par la Commission des trans
ports et par elle certifiée au ministre des Transports, 
à la demande de ce dernier) occasionnée par l’appli
cation de la Loi des taux de transport des marchan
dises dans les provinces Maritimes, entre les taux de 
tarifs et les taux normaux (mentionnés à l’article 9 de 
ladite loi) sur toutes les marchandises transpor
tées en Vannée civile 1947 sous le régime des tarifs 
approuvés par les compagnies suivantes: Canada & 
Gulf Terminal Railway; Chemin de fer Canadien du 
Pacifique, y compris: Fredericton & Grand Lake 
Coal and Railway Company, et New Brunswick Coal 
and Railway Company; Cumberland Railway and 
Coal Company; Dominion Atlantic Railway; Mari
time Coal, Railway and Power Company; Sydney & 
Louisbourg Railway; Chemin de fer de Témiscouata.

4,000,000 00

565,000 00 
30,000 00

40,000 00

3,042,000 00

800,000 00

Indemnisation des employés de l’état

436 Application de la Loi d’indemnisation des employés de l’Etat. 34,720 00

Pensions et autres indemnités

437 Allocations de commisération pour rembourser le Workmen’s 
Compensation Board de la Colombie-Britannique, qui 
doit maintenir et payer une pension de $40 par mois jus
qu’au 31 mars 1948 à la veuve de feu E. J. McCoskrie, autre
fois employé comme gardien de port à Prince-Rupert, 
C.-B., et qui fut tué dans l’exercice de ses fonctions............ 480 00
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N°
du

crédit
Service Montant Total

TRANSPORTS—Fin
$ c. $ c.

Pensions et autres indemnités—Fin

438 Somme requise pour verser des pensions annuelles de $300 
chacune à d’anciens pilotes: Alphonse Asselin, Joseph 
Pouliot, Raoul Lachance, Adélard Délisle, Georges 
Larochelle, Wilhelm Langlois, Arthur Baquet, Auguste 
San terre et Jules Lamarre....................................................... 2,585 00

439 Caisse de prévoyance des cheminots—Pour ajouter aux alloca
tions de pension en vertu des dispositions de la Loi de la 
caisse de prévoyance des employés des chemins de fer 
Intercolonial et de l’Ile du Prince-Edouard, de manière à 
effectuer les versements minima pendant la période com
prise entre le 1er janvier 1947 et le 31 mars 1948 à raison de 
$30 par mois, au lieu de $20, selon les prévisions de ladite 
Loi........................................................................................... 19,200 00

Crédit spécial

Service aérien

440

(Régie et surveillance attribuées au ministre de la Recons
truction et des approvisionnements en vertu des arrêtés en 
conseil C.P. 7995 du 13 octobre 1944 et C.P. 8207 du 
24 octobre 1944.)

Commission des transports aériens—Traitements et dépenses 
de bureau.................................................................................. 150,000 00 

12,780 00

12,000 00

441 Administration—Service aérien....................................................
442 Pour assurer une aide à la M. and C. Aviation Company, 

Limited, comme l’autorise l’article 16 de la Loi de 
l’aéronautique, modifiée.........................................................

Division de l’aviation civile

443 Contrôle de l’aviation civile, y compris l’application de la Loi 
de l’aéronautique et ses règlements d’exécution.................. 453,100 00

3,926,655 00

2,884,065 00 
1,231,580 00

30,500 00

444

445

Routes aériennes et aéroports—
Construction et améliorations, y compris les installations 

radiophoniques (A voter de nouveau, $1,229,500). Capital. 
Service et entretien—

Aviation civile.........................................................................
446 Aviation—Radio.....................................................................
447 Subventions aux organisations pour le développement de l’avia

tion civile, selon les montants mentionnés aux Détails 
des services................... .................. .............................. .

Division météorologique

448 Service météorologique........................................ ........................ 3,924,865 00 
500 00449 Subvention à l’observatoire de Kingston....................................

Division de la radio

450
451

Application de la Loi et des règlements du radiotélégraphe... 
Postes de radiogoniométrie, radiophares et stations de radio

télégraphie—Service et entretien...........................................

193,320 00

935,955 00
452
453

Elimination du brouillage provenant d’appareils électriques... 
Emission de licences de réception—(Ministère des Transports 

seulement)................................................................................

281,064 00

241,741 00
35,530,622 00

AFFAIRES DES ANCIENS COMBATTANTS

454 Administration............................................................................... 1,651,360 00 
5,374,160 00 
5,657,340 00 

20,150,640 00 
787,360 00

455 Administration régionale...............................................................
456 Services de rétablissement............................................................
457 Services de traitement.................................................................
458 Services prosthétiques...................................................................
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N°
du

crédit
Service Montant

459

AFFAIRES DES ANCIENS COMBATTANTS—Fin

Commission canadienne des pensions—
Frais d’administration, y compris le Président de la Com-

$ c.

mission canadienne des pensions à 11,000, en plus des 
traitements prévus au chapitre 62, Statuts de 1946.... 1,593,729 00

460 Bureau des anciens combattants................................................... 386,206 00
461 Commission des allocations aux anciens combattants—Ad mi-

nistration................................................................................... 199,733 00
462 Assurance des anciens combattants.............................................. 116,271 00

463

Versements aux anciens combattants et aux personnes
À LEUR CHARGE OU POUR LES ANCIENS COMBATTANTS ET

LES PERSONNES À LEUR CHARGE

Pensions de guerre européenne—Première guerre mondiale....... 37,750,000 00
464 Allocations aux anciens combattants—Première guerre mon-

12,000,000 00 
100,000 00465 Assistance-chômage........................................................................

466 Allocations d’hospitalisation et autres—Première guerre mon-
diale.......................................................................................... 800,000 00

467 Attribution de décorations............................................................ 20,000 00
468 Allocations de commisération aux veuves—Première guerre

mondiale................................................................................... 2,100,000 00
469 Allocations de commisération—Orphelins à charge—Première

guerre mondiale....................................................................... 30,000 00
470 Indemnisation des employeurs pour accidents du travail......... 100,000 00
471 Pensions—Rébellion du Nord-Ouest, 1885, et généralités........... 15,000 00

472

Subventions diverses

Allocation à la Caisse des frais funéraires................................... 75,000 00
473 Allocation à lai Légion canadienne................................................ 9,000 00

474

Etablissement de soldats et loi sur les terres desti
nées AUX ANCIENS COMBATTANTS

Administration—Etablissement de soldats, établissement de
familles britanniques, établissement général sur des terres, 
Loi sur les terres destinées aux anciens combattants, y
compris les dépenses concernant des projets de génie et 
autres projets de recherches ainsi que des frais subdivi
sionnaires qui n’ajoutent aucune valeur tangible à la pro
priété immobilière................................................................... 6,747,046 00

475 Pour rembourser le gouvernement britannique des pertes subies
dans la réalisation du projet d’établissement de 3,000 
familles britanniques, entente conclue le 20 août 1924, et 
dans l’établissement de 500 familles britanniques au Nou
veau-Brunswick, ententes du 4 août 1927 et du 27 août 1935. 25,000 00

476 Pour pourvoir aux paiements d’octrois aux anciens combattants
établis sur des terres provinciales en vertu d’ententes avec 
les gouvernements provinciaux sous le régime de l'article 
35 de la Loi de 1942 sur les terres destinées aux anciens 
combattants (modifiée par l’arrêté en conseil C.P. 2122 
du 13 avril 1945), et aux paiements d’allocations aux an
ciens combattants établis sur des terres fédérales, confor
mément à une entente conclue avec le ministre des Mines 
et ressources, sous le régime de l’article 35 de la Loi de 
1942 sur les terres destinées aux anciens combattants modi
fiée (C.P. 1550 du 18 avril 1946)............................................ 5,000,000 00

477 Pour pourvoir au paiement d’octrois aux anciens combattants
de race indienne établis sur des terres des réserves indien
nes en vertu de l’article 35A de la Loi de 1942 sur les terres 
destinées aux anciens combattants (modifiée par l’arrêté 
en conseil C.P, 2122 du 13 avril 1945)..................................... 1,000,000 00

Total

$ c.

101,687,845 00
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N°
du

crédit
Service Montant

ENTREPRISES DE L’ÉTAT

Total

c. $ c.

Comptes non productifs 

Conseil des ports nationaux

478 Avances au Conseil des ports nationaux, sous réserve des 
dispositions de l’article 29 de la Loi sur le Conseil des ports 
nationaux, pour acquitter les dépenses de l’année civile 
1947 pour l’un ou l'ensemble des item suivants:
Reconstruction et immobilisations—

St-Jean.................................................................. $125,000
Québec.................................................................  149,000
Généralités—Imprévues et divers..................  200,000

$474,000
Moins somme à débourser à même le fonds de

remplacement..............................................  222,500
251,500 00

Déficits

Transports

479 Somme requise pour effectuer le paiement au cours de l’année 
financière 1947-48 à la Canadian National Railway Com
pany (ci-après appelée la “Compagnie du National”), sur 
demandes approuvées par le ministre des Transports, que 
la Compagnie du National pourra de temps à autre sou
mettre au ministre des Finances et à affecter par la Com
pagnie du National au paiement du déficit (certifié par les 
vérificateurs de la Compagnie du National), résultant de 
l’exploitation du bac transbordeur et des termini de l’Ile 
du Prince-Edouard au cours de l’année civile 1947.............. 707,000 00

Conseil des ports nationaux

480

481

Pour verser au Conseil des ports nationaux le montant ci-après 
spécifié et devant servir à liquider les déficits (mais à 
l’exclusion des intérêts sur les avances du gouvernement 
fédéral et la dépréciation sur immobilisations) de l’année
civile 1947, dans l’exploitation du port de Churchill).........

Avances au Conseil des ports nationaux, avec intérêt au taux 
que fixera le Gouverneur en conseil, pour le temps et aux 
conditions que ce dernier pourra déterminer, lesdites 
avances devant servir à liquider les déficits résultant de 
l’exploitation du pont Jacques-Cartier..................................

83,641 00

375,085 00
1,417,226 00

PRÊTS ET PLACEMENTS 

Conseil des ports nationaux

482 Avances au Conseil des ports nationaux, sous réserve des 
dispositions de l’article 29 de la Loi sur le Conseil des ports 
nationaux, pour acquitter les dépenses de l’année civile 
1947 pour l’un ou l’ensemble des item suivants: 
Reconstruction et dépenses de capital—

M ontréal.............................................................. $419,500
Vancouver...........................................................  153,800

$573,300
Moins montant à débourser à même le fonds

de remplacement.......................................... 41,800
---------- 531,500 00



84590—5
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N°
du

crédit
Service Montant

483

484

485

486
487

488

489

490
491
492

493

494

495

496

497

498
499
500

PRÊTS ET PLACEMENTS—Fin 

Affaires des anciens combattants 

Établissement de soldats et Loi sur les terres
DESTINÉES AUX ANCIENS COMBATTANTS

Pour pourvoir à la protection de la garantie—Etablissement de
soldats.......................................................................................

Pour l'achat de terres et les améliorations; coût des améliora
tions permanentes à effectuer; dégrèvement des propriétés; 
achat de stock et outillage; remboursement de surplus aux 
anciens combattants (article 19); et protection de la garan
tie prévue par la Loi sur les terres destinées aux anciens 
combattants..........................................................................

50,000 00

81,500,000 00

DÉMOBILISATION ET RECONVERSION 

Agriculture

Loi de 1944 sur le soutien des prix agricoles (Ci-devant Office
agricole des vivres).................................................................

Office du ravitaillement en produits agricoles—
Accomplissement de fonctions de guerre, y compris engage

ments des années précédentes:—
Administration........................................................................
Programmes d’encouragement à la production d’approvi

sionnements essentiels......................................................
Administrateur des fourrages, y compris aide au transport

du grain de fourrage de l’Ouest...................................
Administrateur des engrais chimiques et des produits anti

parasites, y compris subventions sur la chaux pour 
amélioration du sol et sur les engrais et l’achat en
quantité d’engrais chimiques......................................

Administrateur des semences.............................................
Office des produits laitiers.........................................................
Office des viandes, y compris primes de qualité sur les car

casses de porc des catégories A et B1................................
Office des produits spéciaux.......................................................

2,030,500 00

42,700 00 

102,250 00 

,036,875 0021

968,300 00 
205,000 00 

19,546 00

i,657,818 00 
84,831 00

BUREAU DE L’AUDITEUR GÉNÉRAL 

Vérification des dépenses de démobilisation et de reconversion

COMMISSION DU SERVICE CIVIL

Attribution de personnel pour services de démobilisation et de 
reconversion..........................................................................

AFFAIRES EXTÉRIEURES

Paiement des réclamations des employés pour perte ou dom
mages occasionnés aux effets personnels qu’ils ont dû aban 
donner lorsqu’ils durent quitter leur poste à cause de la 
guerre....................................................................................

FINANCES

Contrôleur du Trésor.....................................................................
Commission des prix et du commerce en temps de guerre—

Administration........................................................................
Corporation de la stabilisation du prix des denrées............

Avances à la Commission canadienne du blé pour paiements 
aux minotiers et autres fabricants de produits du blé........

2,483,200 00

6,410,000 00 
35,000,000 00

18,000,000 00

84590—5

Total

t c.

82,081,500 00

30,147,820 00

157,030 00

599,936 00

5,000 00
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N°
du

crédit
Service Montant

DÉMOBILISATION ET RECONVERSION—Suite

Total

c. $ c.

501

502

503

504

505

506

507

FINANCES—Fin
Plan des employés—

Pour l’achat d'obligations de la Victoire et d’autres em
prunts du Gouvernement—Administration...................

Pour assurer, sous réserve de l’approbation du Conseil du 
Trésor, le remplacement de bons perdus dans le cour
rier et le remboursement de comptes portés payés par
erreur..................................................................................

Dépenses du Comité ministériel des relations fédérales-provin-
ciales.........................................................................................

Paiement des primes sur les valeurs sterling du Dominion du
Canada......................................................................................

Pour combler, sous réserve de l'approbation du Conseil du 
Trésor, les pertes occasionnées par la vente et la distribu
tion de timbres et de certificats d’épargne de guerre, 
d’obligations de la Victoire et d’obligations d'épargne du
Canada......................................................................................

Contribution à l'exploitation de l'Old Vancouver Hotel comme
refuge pour anciens militaires.................................................

Pour pourvoir, sous réserve de l’approbation du Conseil du 
Trésor, à diverses dépenses imprévues; supplément des 
affectations prévues dans les prévisions de Démobilisa
tion et de reconversion; provision temporaire relativement 
aux avances recouvrables faites aux fins de capital du 
roulement et de tout nouvel emprunt de deniers rembour
sés..............................................................................................

244,010 00

5,000 00 

50,000 00 

20,000 00

3,000 00 

90,000 00

1,000,000 00
63,305,210 00

PÊCHERIES

508

509

Règlements régissant l’exportation des poissons d'eau salée—
Administration........................................................................

Pour pourvoir aux dépenses relatives à l'application des Règle
ments régissant la mise en conserve du poisson...................

21,000 00 

12,000 00
33,000 00

JUSTICE

510 Pour pourvoir aux dépenses des Cours des prises 10,000 00

TRAVAIL

511

512
513

514

515
516

517
518

Administration de l’Organisation du placement de la main- 
d’œuvre; Coordination de la formation; Loi de 1946 sur 
la réintégration dans les emplois civils; Coordination des 
opérations de chargement et de déchargement des navires, 
et règlement des problèmes posés par le Service sélectif et
les dossiers de l'Inscription nationale....................................

Unité des statistiques de capital humain.................................
Conseil national du travail en temps de guerre et Conseils

régionaux...................................................................................
Office du personnel technique en temps de guerre.....................
Formation professionnelle—

Administration........................................................................
Paiements aux provinces en vertu de conventions relatives 

à l’aide aux écoles de formation professionnelle, y 
compris les engagements inexécutés des années anté
rieures ................................................................................

Formation de chefs d’équipe et de directeurs.....................
Formation professionnelle de membres libérés des Forces 

armées du Canada, y compris les engagementsrin- 
exécutés des années antérieures.....................................

204,500 00 
30,000 00

15,945 00 
60,000 00

73,180 00

2,000,000 00
30,000 00

8,000,000 00
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N*
du

crédit
Service Montant

DÉMOBILISATION ET RECONVERSION—Suite

TRAVAIL—Fin

$ c.

519 Pour pourvoir à la contribution fédérale quant au rempla
cement, par une province ou municipalité, de machines 
servant à l’instruction d’urgence de guerre, aux termes 
et conditions que pourra approuver le Gouverneur en 
conseil, y compris les engagements inexécutés des
années antérieures............................................................ 300,000 00

520 Versements aux provinces en vertu d’accords concernant la 
formation et la nouvelle formation des anciens ouvriers 
de guerre et les immobilisations relatives aux bâti
ments et à l’aménagement d’écoles de formation
professionnelle................................................................... 2,750,000 00

521 Programme de formation de directeurs de personnel................ 1,000 00
522 Frais des conférences avec les représentants de groupements 

d’employeurs et d’employés sur la politique de la main-
d’œuvre..................................................................................... 5,000 00 

19,500 00523 Conseil des relations ouvrières en temps de guerre....................
524 Rétablissement, entretien et bien-être des personnes de race 

japonaise au Canada et versements susceptibles d’être 
approuvés par le Gouverneur en conseil à l’égard du rapa-
triement de telles personnes................................................... 900,000 00

525 Organisation et utilisation efficace de la main-d’œuvre agricole, 
y compris recrutement, transport et placement sur des 
fermes et dans les industries connexes des ouvriers et aide 
aux provinces à cet égard en conformité des accords sus
ceptibles d’être conclus à cette fin entre le ministre du 
Travail et les provinces avec l’approbation du gouverneur
en conseil................................................................................... 375,000 00

526 Versements à l’Office national du film pour la projection de
films d’enseignement............................................................... 24,000 00

527 Dépenses éventuelles pour le recrutement et le déplacement 
d’ouvriers étranger^ venant s’engager sur la terre ou dans 
d’autres industries essentielles au Canada là où la main-
d’œuvre canadienne fait défaut..............................................

Commission d ’assurance-chômage

200,000 00

528 Déplacement de main-d’œuvre à destination et en provenance 
d’endroits où des emplois sont disponibles dans le domaine
de l'agriculture et de l'industrie et faux frais à cet égard...

MINES ET RESSOURCES

Bureaux de l’administration

550,000 00

529 Pour la préparation et l’impression d’un rapport sur les res
sources naturelles et la mise en valeur du Nord-Ouest
canadien, et dépenses imprévues............................................ 3,000 00

Division des mines et de la géologie

530 Photographie aérienne....................................................................
Bureau des mines—

1,240,000 00

531 Loi des explosifs....................................................................... 28,775 00
532 Préparation mécanique du minerai et métallurgie (ancienne

ment Division des minéraux métalliques—Services
spéciaux)............................................................ ............... 358,500 00

533 Recherches sur les minerais radioactifs....................................... 129,000 00
534 Recherches en économie minérale....... ........................................ 26,000 00
535 Construction et aménagement d’une annexe au laboratoire 

métallurgique, rue Booth, Ottawa, y compris les honoraires
d’ingénieurs, d’ingénieurs consultants et de dessinateurs... 165,000 00

Total

S c.

15,538,125 00
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536

537
538
539
540
541
542
543

544

545

546

547
548
549

550

551

552

553
554
555
556
557
558
559

ANNEXE A—Suite

Service Montant Total

DÉMOBILISATION ET RECONVERSION—Suite

MINES ET RESSOURCES—Fin 

Division des terres, parcs et forêts 

Enregistrement des terres—
Route de l’Alaska—Frais d’avocats, d’arpentage et autres, 

relatifs à l’acquisition de l'emprise et au loyer des 
terres affermées à la Couronne.......................................... 26,500 00

Division des levés et du génie

Programme de reconstruction d’après-guerre—Elaboration des 
plans—

Administration..............................................................................
Observatoire du Dominion, Ottawa........................................
Bureau fédéral des forces hydrauliques...................................
Service du génie et de la construction......................................
Service géodésique.......................................................................
Arpentages cadastraux et service cartographique.................
Traitements et dépenses d’ingénieurs observant l’état et

les travaux d’entretien de la route de l’Alaska..............
Arpentages cadastraux de la route de l’Alaska.............................

6,000 00 
42,000 00 
50,000 00 

210,000 00 
145,000 00 
211,623 00

15,000 00 
17,000 00

Division de l’Immigration

Pour pourvoir aux dépenses relatives à la surveillance des
intérêts canadiens à l’étranger...................................................

Examen médical des familles de membres des Forces armées
canadiennes outre-mer.................................................................

Dépenses relatives aux enfants évacués des Iles Britanniques..
Dépenses générales au Canada et aux Iles Britanniques.............
Rapatriement d’épouses et de familles de membres des Forces

armées du Canada outre-mer.....................................................
Dépenses relatives au rapatriement en pays étranger de marins 

faisant partie des équipages des navires pris en charge par 
le gouvernement canadien pendant la guerre..........................

300,000

10,000
5,000

18,000

2,000

5,000

00

00
00
00

00

00
3,013,398 00

DÉFENSE NATIONALE

Pour pourvoir à l’établissement et à l’organisation méthodique 
sur un pied de paix des forces de défense de l’armée, de la 
marine et de l’aviation et pour autoriser les engagements
à venir au montant de $29,833,648..............................................

Recherches et perfectionnement de défense, sous réserve d’at
tributions par le Conseil du Trésor et pour autoriser les 
engagements à venir au montant de $2,005,000......................

226,709,331 00 

13,031,834 00
239,741,165 00

SANTÉ NATIONALE ET BIEN-ÊTRE SOCIAL

Pensions de vieillesse et pensions aux aveugles............................. 10,450,000 00
Traitement des pêcheurs et marins canadiens............................... 10,000 00
Entretien, marins étrangers............................................................... 15,000 00
Traitement de marins marchands rapatriés.................................. 2,000 00
Division des secours de guerre—Administration.......................... 31,522 00
Division de l’aide volontaire de guerre.......................................... 13,308 00
Subvention à la Canadian Nurses Association.............................. 46,525 00

10,568,355 00
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du

crédit
Service Montant Total

560

561

562

563
564

565

566

567

568
569

570

571

572
573
574
575

576

577

578

579

DÉMOBILISATION ET RECONVERSION—Suite

CONSEIL PRIVÉ

Décrets, ordonnances et règlements statutaires—Adminis
tration....................................................................................

$ c. î c.

14,801 00
TRAVAUX PUBLICS

Division de l’architecte en chef

Programme d’après-guerre—Dépenses occasionnées par la pré
paration de plans, devis, etc...................................................

Réparations, modifications, administration et entretien des
immeubles.............................................................................

Loyer de locaux...........................................................................
Meubles, etc.................................................................................

200,000 00

1,000,000 00 
635,000 00 
25,000 00

Division de l’ingénieur en chef

Programme de construction d’après-guerre—Dépenses encou
rues pour levés, préparation de plans et devis..................

Division du télégraphe

Ottawa—Service téléphonique..................................................

Généralités
Dépenses imprévues....................................................................

350,000 00

60,000 00

10,000 00
2,280,000 00

RECONSTRUCTION ET APPROVISIONNEMENTS

Administration................................................................................
Pour pourvoir à la liquidation de contrats, y compris les enga

gements des années antérieures à l’égard de l’acquisition 
de biens administrés par le ministère ou un organisme du
ministère; et à diverses dépenses imprévues.......................

Projets de reconstruction, sous réserve d’allocation du Conseil
du Trésor..................................................................................

Entreprises de logements, y compris les engagements des années 
antérieures—

Pour le paiement de montants dus, en vertu de garan
ties conformes au crédit n° 60 de l'annexe A de la 
Loi des subsides n° 6, 1946 (et aux crédits correspon
dants des lois des subsides précédentes), aux institu
tions de prêt agréées à l’égard de prêts consentis pour 
financer la transformation de maisons existantes en 
habitations à familles multiples, le paiement desdits 
montants devant être effectué à même les deniers non
attribués du Fonds du revenu consolidé..................

Plan de transformation de maisons...................................
Logements d’urgence—Administration............................
Wartime Housing Limited.................................................
Frais de transport de maisons d’une localité dans une autre

pour parer aux besoins de logements d’urgence...............
Primes d’encouragement à l’industrie en vue d’accélérer la 

production de matériaux de construction de première
importance.........................................................................

Pour accorder des subventions de production et de transport 
aux aciéries canadiennes suivant les modalités que peut
approuver le gouverneur en conseil........................................

Administration, reconversion et exploitation de la Canadian 
Arsenals Limited (y compris auparavant d’autres compa
gnies et/ou usines de la Couronne).....................................

Résiliation de contrats...............................................................

1,989,208 00

2,500,000 00 

5,000,000 00

1 00 
250,000 00 

2,000,000 00 
27,500,000 00

700,000 00

400,000 00

5,000,000 00

2,990,000 00 
5,000,000 00

53,329,209 00

l
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ANNEXE A—,Suite

N°
du

crédit
Service Montant

DÉMOBILISATION ET RECONVERSION—Suite
1 c.

ROYALE GENDARMERIE Â CHEVAL DU CANADA

580 Pour élargir le champ d’activité de la Gendarmerie.................

COMMERCE

581 Division des licences d’exportation—Administration................. 163,866 00
582 Fonds de stabilisation des subsides aux navires à vapeur............ 500,000 00

TRANSPORTS

583 Administration............................................................................... 72,740 00
584 Bureau du régissseur des transports............................................. 11,000 00
585 Directeur des marins marchands................................................. 425,340 00
586 Acquisition de propriétés au Canada pour les autorités des

Etats-Unis................................................................................ 77,000 00

Service de la marine

587 Services nautiques.......................................................................... 106,450 00
588 Indemnisation de membres d’équipages de navires pour pertes

d’effets...................................................................................... 7,500 00

Services des chemins de fer et des navires à vapeur

589 Démagnétisation de navires.......................................................... 5,000 00
590 Steep Rock Mines—Construction................................................. 50,000 00
591 Steep Rock Mines—Subvention.................................................... 250,000 00

Indemnisation des employés de l’État

592 Administration............................................................................... 24,000 00

Service aérien

( Régie et surveillance confiées au Ministre de la Reconstruction
et des Approvisionnements par les arrêtés en conseil C.P.
7995 du 13 octobre 1944 et 8207 du 24 octobre 1944).

Division de l’Aviation civile

593 Routes aériennes et aéroports—Construction et améliorations,
y compris les installations radiophoniques—Capital......... 6,576,710 00

Routes aériennes et aéroports—Exploitation et entretien—
594 Service et entretien d’aéroports municipaux et autres....... 412,585 00
595 Régie de la circulation sur les routes aériennes et aux aéro-

ports................................................................................... 785,870 00
596 Aviation—radio....................................................................... 1,948,455 00
597 Soin, service, et entretien des champs d’aviation du Corps d’a-

viation royal canadien cédés au ministère des Transports.. 374,800 00
598 Route à relais du nord-est (Crimson)—Entretien des champs

d’aviation................................................................................. 25,000 00
Système de communications de l’Alaska—

599 Agrandissements et améliorations, y compris le matériel
de transport—immobilisations....................................... 216,000 00

600 Pour couvrir la différence entre les déboursés au chapitre
du service et de l’entretien et les revenus résultant des
opérations durant l’année finissant le 31 mars 1948, ne
dépassant pas..................................................................... 682,000 00

Total

$ c.

1,864,142 00

663,866 00



(
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ANNEXE A—Suite

N°
du

crédit

601
602

603

604

605

606

607

608

Service Montant Total

DÉMOBILISATION ET RECONVERSION—Fin

TRANSPORTS—Fin

Division de la radio

Application de la Loi et des règlements du radiotélégraphe.... 252,520 00
Postes de radiogoniométrie, radiophares et stations de radio

télégraphie—Service et entretien................................................. 193,750 00

AFFAIRES DES ANCIENS COMBATTANTS

Examens pour traitements et pension—Deuxième guerre mon
diale....................................................................................................... 30,436,000 00

43,000,000 00

12,496,720 00

Pensions—Deuxième guerre mondiale et pensions accordées en 
vertu de l’ordonnance sur l’indemnisation des employés 
civils (Guerre) de l’Etat, C.P. 45-8848 du 22 novembre 
1944, subordonnément à la Loi des pensions............................

Commission des allocations aux anciens combattants—Alloca
tions aux vétérans de deux guerres (première et deuxième 
Guerres mondiales) ; aux anciens combattants de la deuxiè
me Guerre mondiale seulement, et à ceux de la Rébellion 
du Nord-Ouest, 1885......................................................................... 350,000 00

Prestations de réadaptation consécutives à la libération, y 
compris l’instruction des matelots marchands et les pen
sions aux pêcheurs en eau salée..................................................... 94,850,000 00

Caisse extraordinaire de secours temporaires aux membres li
bérés des forces armées................................................................... 15,000 00

Lits et installations d’hôpital................................................................ 9,000,000 00

Total.......................................................................................... 177,651,000 00

*1,145,530,401 40

« Total net: $761,256,101.04.
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ANNEXE B.

D’après le budget supplémentaire de 1947-48. Le montant voté par 
les présentes est de $66,666.68, soit le montant de chacun des articles 
du budget des dépenses contenus dans la présente annexe, moins 
les montants attribués à compte sur lesdits articles par la Loi des 
subsides n° 1, 194-7, la Loi des subsides n° S, 1947, et la Loi des 
subsides n° 4, 1947.

Crédits attribués à Sa Majesté par la présente loi pour l’année financière 
expirant le 31 mars 1948, et fins pour lesquelles ils sont attribués.

N°
du

crédit
Service Montant Total

$ c. $ c.

AGRICULTURE

Crédits spéciaux

609 Loi sur les produits agricoles—En vue de pourvoir aux pertes 
subies concernant l’achat, la vente et l’exportation de pro
duits agricoles sous le régime de la Loi sur les produits agri
coles, y compris le pouvoir pour le ministre des Finances, 
sur la demande du ministre de l’Agriculture, à l’occasion, 
de payer des montants n’excédant pas dans l’ensemble 
$40,000,000, à même les deniers non attribués du Fonds du 
revenu consolidé, comme avances recouvrables.................. 100,000 00

6,000,000 00

610 Pour autoriser et prévoir le payement de subventions sur l’a
voine et l’orge servant de nourriture pour les animaux de 
ferme, en vertu des règlements que le gouverneur en conseil 
peut approuver.........................................................................

*6,100,000 00
♦

•Total net: $66,666.68.



\
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ANNEXE C.
D’après le nouveau budget supplémentaire de 1947-48. Le montant 

voté par les présentes est de $114,989,219.16, soit le montant de 
chaque article dudit budget contenu dans la présente annexe.

Montants attribués à Sa Majesté par la présente loi pour l’année 
financière expirant le 31 mars 1948, et fins pour lesquelles ils sont 
attribués.

N°
du

crédit
Service Montant Total

AGRICULTURE

SeBVICES TECHNIQUES

695
696
697
698
699
700

Administration des services techniques—Crédit supplémentaire
Pathologie animale et avicole—Crédit supplémentaire...............
Botanique et phytopathologie—Crédit supplémentaire..............
Entomologie agricole—Crédit supplémentaire..........................
Entomologie forestière—Crédit supplémentaire......... ...............
Protçction des plantes—Crédit supplémentaire..........................

78,877 00 
11,250 00 
77,630 00 
37,858 00 

141,500 00 
26,982 00

Services des fermes expérimentales

701 Ferme expérimentale centrale—Crédit supplémentaire..............
702 Fermes et stations régionales et stations de démonstration—

Crédit supplémentaire.............................................................

44,000 00 

361,600 00

Service de la production

703

704

705

Santé des animaux—Pour pourvoir aux compensations payables 
aux propriétaires d’animaux atteints de maladies non pré
vues par la Loi des épizooties et morts ou abattus dans des 
circonstances auxquelles ladite Loi et ses Règlements ne 
sont pas applicables, selon les montants apparaissant dans
le budget des dépenses.............................................................

Subventions aux foires et expositions, selon les montants 
apparaissant dans le budget des dépenses—Crédit supplé
mentaire....................................................................................

Subventions aux organismes agricoles, selon les montants appa
raissant dans le budget des dépenses—Crédit supplé
mentaire....................................................................................

319 00 

60,000 00 

5,000 00

Service des marchés

706
707

708

Produits laitiers—Crédit supplémentaire....................................
Subventions aux entrepôts frigorifiques en vertu de la Loi des 

entrepôts frigorifiques, et subventions, selon les montants 
apparaissant dans le budget des dépenses—Crédit sup
plémentaire...............................................................................

Fruits, légumes, produits de l’érable et miel—Crédit supplé
mentaire........................................... ........................................

28,250 00

40,000 00 

23,071 00

Crédits spéciaux

709 Loi sur le rétablissement agricole des Prairies et emmagasi
nage de l’eau (le crédit 30 du budget principal des dépenses 
pour 1947-48 ne comprend pas le coût des travaux topogra
phiques et techniques des projets d’irrigation de Medieine- 
Hat et de dérivation de Red-Deer en Alberta et du projet 
de la rivière Saskatchewan-Sud en Saskatchewan, ce coût 
devant être acquitté à même le crédit de $5,000,000, n° 570, 
ministère de la Reconstruction et Approvisionnements, 
budget principal des dépenses pour 1947-48)—Crédit supplé
mentaire.................................................................................... 1 00

84590—6
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ANNEXE C—Suite

N°
du

crédit
Service Montant Total

AGRICULTURE—Fin
$ c. î

Crédits spéciaux—Fin

710

711

712

713

714

715

716

Somme requise par le Compte de soutien des prix agricoles 
pour amortir la perte nette d’exploitation de l’Office des 
prix agricoles et de ses agents, de l’Office des viandes, de 
l’Office des produits laitiers et de l’Office des produits
spéciaux pour l’année financière 1946-47...................................

Drainage et mise en valeur de terrains en Colombie-Britan
nique selon les termes et conditions que pourra approuver
le Gouverneur en conseil..........................................................

Défrichement et colonisation de nouvelles terres selon les 
termes et conditions que pourra approuver le Gouverneur
en conseil...................................................................................

Protection et drainage de polders selon les termes et conditions
que pourra approuver le Gouverneur en conseil......................

Pour aider à construire des entrepôts pour pommes de terre en 
vertu de règlements approuvés par le Gouverneur en
conseil........................................................................................

Pour autoriser et assurer le paiement de subventions sur l’avoine 
et l’orge servant à l’alimentation du bétail en vertu des 
règlements que pourra approuver le Gouverneur en conseil—
Crédit supplémentaire...................................................... .

Pour fournir une subvention aux Federated Women’s Institutes 
of Canada.................................................................................

171,053 37

100,000 00

200,000 00 

100,000 00

100,000 00

1,600,000 00

2,000 00
3,209,391 37

AFFAIRES EXTÉRIEURES

717
718

719

720

721

722

723

724

725

726

727

Administration—Crédit supplémentaire......................................
Bureau des passeports—Administration — Crédit supplé

mentaire ....................................................................................
Représentation à l’étranger—y compris traitements de hauts 

commissaires, ambassadeurs, ministres plénipotentiaires, 
consuls, secrétaires et personnel, nonobstant toute dispo
sition contraire de la Loi du Service civil ou de ses modifi
cations—Crédit supplémentaire.............................................

Somme requise pour combler les pertes sur le change—Crédit
supplémentaire.........................................................................

Frais administratifs de l’Organisation internationale provisoire 
de l’aviation civile, y compris autorisation de nommer le 
délégué du Canada à ladite organisation à $12,000 par an, 
et selon le crédit n° 47 du budget principal des dépenses—
Crédit supplémentaire.............................................................

Pour venir en aide aux citoyens canadiens dans le besoin à 
l’étranger..................................................................................

Contributions du Canada aux 
ORGANISATIONS INTERNATIONALES OU DU COMMONWEALTH

Contribution du Canada à l’Organisation des Nations Unies
pour l’éducation, la science et la culture..................................

Contribution du gouvernement canadien au Commonwealth
Communications Council........................................................

Cotisation du Canada au Comité International technique
d’experts juridiques aériens.....................................................

Comité intergouvememental sur les réfugiés...............................

FINANCES

Administration—Crédit supplémentaire

Diverses subventions et contributions 

Canadian Olympic Association...................................

95,460 00

20,000 00

829,852 00 

25,000 00

1 00

10,000 00

57,600 00

8,100 00

325 00
2,200 00

101,386 00

17,500 00

1,048,538 00

728
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ANNEXE C—Suite

N°
du

crédit
Service Montant

729

FINANCES—Fin
Généralités

Commission de contrôle du change étranger—Administration

$ c.

—Crédit supplémentaire......................................................... 35,000 00
730 Pour pourvoir, nonobstant les dispositions de la Loi du service

civil, ou de toute autre loi, et sous réserve de l’approbation 
du Gouverneur en conseil dans chaque cas, à une alloca
tion aux secrétaires selon un montant suffisant pour porter 
au taux approuvé par le Gouverneur en conseil quant aux 
principaux secrétaires particuliers, la rémunération totale
de chaque fonctionnaire désigné pour remplir les fonctions 
de secrétaire particulier principal auprès d’un ministre de la 
Couronne ou autre membre du Gouvernement, ou auprès 
du Chef de l’Opposition.......................................................... 1 00

731 Pour autoriser le Gouverneur en conseil à accorder à James
Herbert Stitt, ci-devant commissaire du service civil, ayant 
complété une durée de fonctions de dix ans le 9 août 1945, 
une allocation annuelle de retraite à raison de $1,484.88 
devant commencer à sa retaite du Service public, et à 
accorder à sa veuve une allocation annuelle de $742.44 
jusqu’à remariage, lesdites allocations devant être payar 
blés comme allocations prévues dans la Loi de la pension du 
service civil, et devant être sujettes aux conditions, y com
pris le payement des contributions, prescrite à l’égard de 
telles allocations...................................................................... 1 00

732 Subordonnément à l’approbation du Conseil du Trésor, traite-
ments, reclassifications et augmentations—Crédit supplé
mentaire.................................................................................... 5,000,000 00

PÊCHERIES

733 Administration—Crédit supplémentaire...................................... 48,087 00
734 Inspection des pêcheries, y compris les fonctionnaires et gar-

diens, les services de patrouille et de protection des pêche
ries—Crédit supplémentaire................................................... 57,500 00

735 Service de propagande et d’éducation, y compris une subvention
de $1,200 à l’exposition des pêcheries de Lunenburg, en plus 
du montant prévu au poste 78 du Budget des dépenses— 
Crédit supplémentaire............................................................ 1,200 00

736 Pisciculture—Crédit supplémentaire............................................ 28,000 00

737
Conseil de recherches sur les pêcheries du Canada-

Fonctionnement et entretien—Crédit supplémentaire......... 20,000 00
738 Construction et améliorations, et pour autoriser des engage-

ments de $75,000 concernant les années à venir—Crédit 
supplémentaire......................................................................... 100,000 00

739 Pour la part du Canada dans les dépenses de la Commission
internationale des pêcheries de saumon du Pacifique en 
vertu du traité entre le Canada et les Etats-Unis pour la 
protection, la préservation et l’extension des pêcheries de 
saumon sockeye du bassin du Fraser—Crédit supplémen
taire ....................................................................................... 57,500 00

740 Pour pourvoir au transport, à l'apprêt et au séchage, et à d’autres
frais relatifs à la réception et à la vente des peaux de 
phoque revenant au Canada d’après l’accord provisoire sur 
les phoques à fourrure, conclu entre le Canada et les Etats- 
Unis par l’échange de notes en date des 8 et 19 décembre 
1942—Crédit supplémentaire.................................................. 70,000 00

741

Crédits spéciaux

Extension de la propagande relative à la production et à la vente
coopératives parmi les pêcheurs—Crédit supplémentaire... 

Pour la construction d’un vaisseau d’un type particulier en vue
15,000 00

742
de la pêche expérimentale du hareng et du maquereau.... 16,000 00

743 Pour^ aider à la construction d’installations frigorifiques pour 
l’entreposage de la boette, sous réserve de l’approbation du 
Gouverneur en conseil............................................................. 50,000 00

Total

$

5,153,888 00

463,287 00
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ANNEXE C—Suite

N°
du

crédit
Service Montant Total

GOUVERNEUR GÉNÉRAL ET 
LIEUTENANTS-GOUVERNEURS

$ c. $ c.

744 Secrétariat du Gouverneur général, y compris traitement de 
$1,000 au secrétaire du Gouverneur général, en plus du trai
tement prévu au chap. 182, S.R.C. et du montant de 
$6,600 prévu au crédit n° 92 du Budget des dépenses—Crédit 
supplémentaire......................................................................... 1,000 00

ASSURANCES

745 Administration—Crédit supplémentaire...................................... 4,500 00

JUSTICE

746 Administration—Crédit supplémentaire...................................... 3,369 00

3,000 00

3,150 00 
9,000 00

747 Cour suprême du Canada—Administration—Crédit supplé
mentaire....................................................................................

748 Cour de l’Echiquier du Canada—Administration—Crédit sup
plémentaire...............................................................................

749 Division des enquêtes sur les coalitions—Crédit supplémentaire

Division des pénitenciers

750 Administration et entretien des pénitenciers, y compris l’ad
ministration, la construction, l’achat de terrains, de fourni
tures, de matériel et de bestiaux; entretien, libération et 
transfert des détenus; indemnisation des détenus libérés 
frappés d’incapacité permanente pendant leur incarcération 
—Crédit supplémentaire......................................................... 357 290 00

Généralités

751 Pour pourvoir aux dépenses occasionnées par les poursuites 
relatives à l’espionnage............................................................ 115,000 00

60,000 00

752 Pour pourvoir aux dépenses de la Commission royale chargée 
de faire enquête sur la divulgation de renseignements secrets 
à des agents d'une puissance étrangère.................................

550 809 00

TRAVAIL

753
Loi des rentes sur l’Etat—

Pour autoriser, après comme avant la fin de l’année finan
cière courante, l’acquittement à même le fonds des 
rentes sur l’Etat d’obligations inhérentes à des contrats 
de rentes conclus avant le premier jour de janvier 
1947 et censés avoir été ainsi conclus ou modifiés en 
vertu de la Loi des rentes sur l’Etat et ratifiés par le 
Gouverneur en conseil.......................................... 1 00

754 Justes salaires, conciliation et enquêtes en matière de différends 
industriels, y compris l’application de la législation y 
afférente, et pour l’activité en vue d’une plus grande col
laboration dans l’industrie entre patrons et ouvriers— 
Crédit supplémentaire................................................ 25,000 00

25,001 00



r
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ANNEXE C—Suite

N°
du

crédit
Service Montant Total

$ c. $ c.
SERVICE LÉGISLATIF

SÉNAT

755
756

757

Administration générale—Crédit supplémentaire........................
Pour pourvoir au paiement intégral de l'indemnité pour la 

session de 1947, aux membres du Sénat, pour jours perdus 
par suite d’absence occasionnée par les affaires publiques, 
la maladie, ou par suite de décès. A payer selon les
instructions du Conseil du Trésor..........................................

Pour pourvoir, nonobstant toute disposition de la Loi du 
Sénat et de la Chambre des communes, au paiement à 
chaque sénateur ayant assisté à la première partie de la 
présente session qui a commencé le 30 janvier 1947 et s’est 
terminée le 2 avril 1947, d’une somme représentant les frais 
réels de déplacement et de subsistance dudit sénateur 
pendant son voyage entre Ottawa et son lieu de domicile, 
après l’ajournement du Parlement à Pâques, le 2 avril 1947, 
et pendant son voyage de retour entre son lieu de domicile 
et Ottawa à la fin de l'intersession qui a commencé à cette 
date, ou à toute autre époque durant la présente session....

6,000 00

15,000 00

5,000 00

758

759

760

761

762

763

764

Chambre des communes

Administration générale—Crédits du greffier—Crédit supplé
mentaire....................................................................................

Abonnement aux publications de l’Association parlementaire 
de l'Empire pour distribution aux députés—Crédit supplé
mentaire.................................................................................

Pour payer l’indemnité complète aux députés—jours perdus en 
raison d’absence causée par maladie, affaires publiques 
officielles, ou un ordre de la Chambre, ou en raison de 
décès pendant la présente session—nonobstant toute dis
position contraire du chapitre 147 des Statuts révisés, 1927, 
Loi du Sénat et de la Chambre des communes ou de lois 
modificatrices. Les paiements devront s’effectuer selon
que le prescrira le Conseil du Trésor.......................

Pour pourvoir, nonobstant toute disposition de la Loi du 
Sénat et de la Chambre des communes, au paiement à 
chaque député ayant assisté à la première partie de la 
présente session qui a commencé le 30 janvier 1947 et s’est 
terminée le 2 avril 1947. d’une somme représentant les frais 
réels de déplacement et de subsistance dudit député pendant 
son voyage entre Ottawa et son lieu de domicile après 
l’ajournement du Parlement à Pâques le 2 avril 1947, et 
pendant son voyage de retour entre son lieu de domicile et 
Ottawa, à la fin de l’intersession qui a commencé à cette 
date, ou à toute autre époque durant la présente session...

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Impression du Parlement, y compris les salaires du personnel du 
service conjoint de la distribution—Crédit supplémentaire.

MINES ET RESSOURCES 

Administration—Crédit supplémentaire...........

Division des mines et de la géologie

Bureau de géologie et de topographie—
Etudes géologiques—Crédit supplémentaire......

15,000 00 

800 00

17,000 00

12,000 00

80,000 00

42,115 00

30,000 00

150,800 00
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ANNEXE C—Suite

N°
du

crédit
Service Montant

765

MINES ET RESSOURCES—Fin

Division des terres, parcs et forêts

Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest—
Aéroports, routes, bâtiments et canalisation des eaux— 

Construction et améliorations—Bâtiments—Crédit

$ c.

supplémentaire.................................................................. 70,800 00

766
Gouvernement du Territoire du Yukon—

Subvention au Conseil du Yukon........................................... 170,000 00
767 Bâtiments................................................................................. 4,000 00

Service fédéral de sylviculture—
768 Commission de conservation des forêts du versant est des

Rocheuses.......................................................................... 60,000 00
769 Service des parcs nationaux et des sites historiques—Crédit

supplémentaire......................................................................... 600,000 00
770 Application de la Loi de la convention concernant les oiseaux

migrateurs—Crédit supplémentaire....................................... 6,300 00

771

Division des levés et du génie

Observatoire fédéral d’Ottawa—Crédit supplémentaire........... 6,500 00

772

Service hydrographique et cartographique—
Arpentage et service cartographique—

Crédit requis pour la part du Gouvernement fédéral à
continuer l’arpentage de la frontière Ontario- 
Manitoba jusqu’à la Baie d’Hudson....................... 15,000 00

773 Compilation et tirage de cartes en vue du bill du re-
maniement de la carte électorale............................ 13,500 00

774

Division des Affaires Indiennes

Agences indiennes—Crédit supplémentaire.................................. 10,200 00

775
Réserves et fiducies—

Administration—Crédit supplémentaire............................... 30,000 00

776
Assistance et formation—

Assistance aux Indiens—Crédit supplémentaire................... 141,500 00
777 Education des Indiens—Crédit supplémentaire................... 250,000 00
778 Subventions aux internats—Crédit supplémentaire............. 256,575 00
779 Subventions aux expositions agricoles et aux foires indiennes,

suivant les sommes paraissant dans le budget—Crédit
supplémentaire.................................................................. 500 00

780 Pour verser à la caisse de fiducie indienne de la bande Gibson,
agence indienne de Parry-Sound, Ont., le montant en 
espèces volé à l’agent des indiens.......................................... 1,214 00

781 Pour remettre au compte (n° 293) de la bande James Smith,
agence indienne de Duck-Lake, Saskatchewan, les mon
tants versés en traitements aux instructeurs agricoles et qui 
auraient dû être imputés sur les crédits parlementaires.... 9,612 99

782

Division de l’immigration

Application de la Loi d’immigration et de la Loi d’immigration
chinoise—Crédit supplémentaire............................................ 34,730 00

783 Service ambulant et d’inspection au Canada—Crédit supplé-
men taire.................................................................................... 115,632 00

784 Service ambulant et d’inspection à l’étranger, y compris le
dédommagement aux agents d’immigration pour la perte 
de meubles et d’effets, en vertu des règlements à être ap-
prouvés par le Gouverneur en conseil—Crédit supplémen
taire........................................................................................... 45,000 00

Total

% c.

1,913,178 99

Z
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ANNEXE C—Suite

N°
du

crédit
Service Montant

785

DÉFENSE NATIONALE

Subventions ami associations et instituts militaires suivant les 
détails du budget—Crédit supplémentaire...........................

$ c.

7,000 00
786 Entretien et règlements divers—guerre de 1914-18—Crédit sup-

plémentaire............................................................................... 5,000 00

71,650 00787

SANTÉ NATIONALE ET BIEN-ÊTRE SOCIAL

Administration—Crédit supplémentaire......................................

788

Division de la santé nationale

Division de la santé nationale—Administration—Crédit sup-
plémentaire............................................................................... 34,089 00 

39,138 00789 Aliments et drogues—Crédit supplémentaire..............................
790 Opium et narcotiques—Crédit supplémentaire........................... 17,326 00
791 Spécialités pharmaceutiques et médicaments brevetés—Crédit

supplémentaire......................................................................... 500 00
792 Quarantaine et léproserie—Crédit supplémentaire..................... 34,792 00
793 Laboratoire d’hygiène—Crédit supplémentaire.......................... 25,622 00
794 Inspection médicale des immigrants—Crédit supplémentaire.. 330,334 00
795 Hygiène infantile et maternelle—Crédit supplémentaire........... 24,877 00
796 Service technique de la santé—Crédit supplémentaire.............. 23,528 00
797 Traitement des marins malades—Crédit supplémentaire......... 30,649 00
798 Hygiène industrielle—Crédit supplémentaire.............................. 23,435 00
799 Division de la santé du service public—Crédit supplémentaire. 12,052 00

800
Lutte contre les maladies vénériennes—

Aide aux provinces pour la lutte contre les maladies véné-
riennes en vertu des règlements à être approuvés par le 
Gouverneur en conseil—Crédit supplémentaire............ 730 00

801 Hygiène mentale—Crédit supplémentaire................................... 13,752 00
802 Lutte contre la cécité—Crédit supplémentaire............................ 23,507 00
803 Services médicaux, Indiens et Esquimaux—Crédit supplémen-

taire........................................................................................... 452,119 00

804

REVENU NATIONAL

Division de l’impôt

Administration générale, y compris le pouvoir de créer des po-
sitions et de faire des nominations, dans la division, nonob
stant ce qui figure dans la Loi du service, civil; lesdites 
positions créées et ledit personnel nommé sont par ces pré
sentes, complètement exclus de l’application de ladite Loi— 
Crédit supplémentaire............................................................ 336,119 00

805 Inspection et vérification intérieures—Crédit supplémentaire.. 259,605 00
806 Bureaux régionaux—Crédit supplémentaire................................. 1,111,255 00

807

Généralités

Office national du film, y compris le Bureau cinématogra
phique—
Distribution de films—Crédit supplémentaire..................... 30,000 00

808
Société Radio-Canada—Poste à ondes courtes—

Entretien et exploitation—Crédit supplémentaire................ 144,018 80
809 Immobilisations—Crédit supplémentaire............................. 91,200 00

Total

$ C.

12,000 00

1,158,100 00

1,972,197 80
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ANNEXE C—Suite

N°
du

crédit
Service Montant Total

$ c. $ c.

POSTES

810 Administration—Crédit supplémentaire...................................... 175,000 00
811 Bureaux de poste, y compris les traitements et autres dépenses

du bureau principal et des bureaux urbains ainsi que les
fournitures et le matériel des bureaux à commission—
Crédit supplémentaire............................................................ 1,849,186 00

812 Service ambulant—Crédit supplémentaire.................................. 27,500 00
813 Service postal aérien et service postal terrestre—Crédit supplé-

men taire.................................................................................... 460,000 00
2,511,686 00

BUREAU DU CONSEIL PRIVÉ

Commission du district federal

814 Comité d’urbanisme de la capitale nationale—Investigations
et travaux de génie préliminaires concernant un pont
projeté sur le canal Rideau à Ottawa...................................... 100,000 00

ARCHIVES PUBLIQUES

815 Administration et services techniques—Crédit supplémentaire.. 10,512 00

IMPRESSIONS ET PAPETERIE PUBLIQUES

816 Impression, reliure et distribution des statuts annuels—Crédit
supplémentaire......................................................................... 5,000 00

817 Gazette du Canada—Crédit supplémentaire.............................. 30,000 00
818 Outillage, matériel et renouvellements—Crédit supplémentaire. 157,500 00
819 Impression et reliure des publications officielles pour vente et

distribution aux ministères et au public—Crédit supplé-
men taire................................................................................... 65,000 00

257,500 00

TRAVAUX PUBLICS

Division de l'architecte

Construction, réparation et amélioration d’édifices publics

Nouvelle-Ecosse

Antigonish—Edifice public—Amélioration et réparations.......... 14,000 00
Bridgewater—Edifice public—Modifications et améliorations.. 12,500 00
Glace Bay—Edifice public—Améliorations et réparations......... 15,000 0082oj Halifax—Edifice de la Douane—Améliorations et ascenseur. .. . 35,000 00
Halifax—Edifice fédéral—Améliorations et réparations—Crê-

dit supplémentaire................................................................... 45,000 00
Halifax—Edifice de l'ancien bureau de poste—Améliorations... 9,000 00
Truro—Edifice publie—Améliorations et réparations................. 12,500 00

Nouveau-Brunsu ick

Edmundston—Edifice pour la douane—Crédit supplémentaire.. 7,000 00
Edmundston—Edifice public—Modifications............................. 25,000 00
Fredericton—Emplacement pour édifice public........................... 60,000 00

821j Sussex—Edifice public—Agrandissement et garnitures—Crédit
supplémentaire......................................................................... 12,000 00

SainWean-ouest—Edifice terminus pour la Douane et l'Immi-
gration....................................................................................... 50,000 00
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ANNEXE C—Suite

N°
du

crédit
Service Montant Total

TRAVAUX PUBLICS—Suite
$ c. t c.

Division de l'architecte en chef—Suite
' Construction, réparation et amélioration d’édifices publics—

Suite
Québec

822=

Buckingham—Edifice public—Pour rajout, modifications et
améliorations............................................................................

Coaticook—Edifice public—Agrandissements, modifications
et améliorations.......................................................................

Joliette—Edifice public—Agrandissement..................................
Jonquière—Edifice public—Agrandissement et modifications.. 
Lac-Mégantic—Edifice public—Agrandissement, modifica

tions et améliorations—Crédit supplémentaire.....................
La-Tuque—Edifice public—Modifications et agrandissement—

Crédit supplémentaire.............................................................
Lévis—Edifice public—Agrandissement—modifications et

améliorations........................ ,..................................................
Montréal—Entrepôt des examinateurs de la douane—Amélio

rations et réparations...............................................................
Montréal—Station postale “B”.....................................................
Montréal—Station postale de la Place d’Armes—Améliorations

et réparations...........................................................................
Montréal—Achat d’un édifice pour le ministère du Revenu

national.....................................................................................
Québec—Edifice des fournitures de la marine—Ascenseur.........
Québec — Vieux bureau de poste — Ascenseurs — Crédit sup

plémentaire..............................................................................
Québec—Vieux bureau de poste—Améliorations—Crédit supplé

mentaire.................................. .................................................
Rock-Island—Edifice de la douane et de l’immigration—

Agrandissement du terrain.....................................................
St-Hyacinthe—Edifice public—Agrandissement et améliora

tions..........................................................................................
Thetford-Mines—Edifice public—Réparations et agrandisse

ment..........................................................................................

15,000 00

23,500 00 
25,000 00 
40,000 00

28,000 00

5,000 00

25,000 00

25,000 00 
300,000 00

25,000 00

200,000 00 
16,000 00

18,000 00

2,000 00

44,000 00

7,000 00

40,000 00

Ontario

823'

Barrie—Terrain pour édifice public..............................................
Bracebridge—Edifice public—Agrandissement et modifica

tions—Crédit supplémentaire.................................................
Delhi—Edifice public—Terrain....................................................
Kenora—Edifice public—Agrandissement, modifications et

améliorations...........................................................................
Niagara-Falls—Terrain pour édifice de la Douane....................
Oshawa—Agrandissement du terrain de l’édifice public (A

voter de nouveau)....................................................................
Ottawa—Edifice Daly—Amélioration du système de venti

lation—Crédit supplémentaire...............................................
Ottawa—Observatoire du Dominion—Améliorations aux

routes........................................................................................
Ottawa—Amélioration du système de ventilation de la Cham

bre des Communes—Crédit supplémentaire........................
Ottawa—Edifice des Recherches nationales—Améliorations

et réparations...........................................................................
Ottawa—Edifice du terminus postal—Améliorations................
Ottawa—Edifice d’entreposage pour l’Office national du film—

Crédit supplémentaire............................................................
PorUArthur—Edifice public—Améliorations.............................
Sudbury—Terrain d’édifice public—Crédit supplémentaire....
Timmins—Terrain pour édifice public.........................................
Toronto—Station postale “E"—Terrain.....................................
Toronto—Emplacement d’une station postale sur l’avenue St.

Clair—Crédit supplémentaire................................................
Toronto—Terminus postal “A”—Outillage de chargement de

batteries—Crédit supplémentaire..........................................
Winchester—Achat d’édifice et modifications pour fins postales

84590—7

20,000 00

11,000 00
2.400 00

20,000 00 
8,700 00

5,000 00

5,000 00

7.400 00

5,000 00

50,000 00 
10,000 00

9,000 00 
6,000 00 

60,000 00 
35,000 00 
50,000 00

25,000 00

7,000 00 
14,500 00
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ANNEXE C—Suite

N°
du

crédit
Service Montant Total

t c. t c.
TRAVAUX PUBLICS—Suite 

Division de l’architecte en chef—Fin

Construction, réparation et amélioration d’édifices publics— 
Fin

Manitoba

824-

St-Vital—Edifice public—Agrandissement et modifications...
Winnipeg—Station postale “A”—Améliorations.......................
Winnipeg—Emplacement pour locaux postaux à la gare des

Chemins de fer Nationaux...................................................
Winnipeg—Station postale “F”—Agrandissement et modifica

tions......................................................................................

I

15,000 00 
7,500 00

25,000 00

13,000 00

Saskatchewan

825-

Nipawin—Edifice public—Agrandissement...............................
North-Portal—Emplacement pour édifice de la Douane et de

l’Immigration.......................................................................
Regina—Locaux pour le ministère du Commerce—Crédit sup

plémentaire...........................................................................
Regina—Achat de l’édifice des Vétérans pour la Royale gen

darmerie à cheval du Canada.............................................

Alberta

821

Calgary—Edifice de la Douane—Modifications et améliora
tions......................................................................................

Calgary—Edifice public—Améliorations et réparations..........
Edmonton—Agrandissement et modifications, station postale 

de South-Edmonton.............................................................

15,000 00 

40,000 00 

14,000 00 

60,000 00

18.500 00
22.500 00

30,000 00

Colombie-Britannique

827-

Abbotsford—Emplacement d’édifice public............................
Duncan—Edifice public—Modifications et améliorations........
Kamloops—Edifice public—Agrandissement et améliorations

—Crédit supplémentaire......................................................
Kelowna—Edifice public—Agrandissement et améliorations..
Ladner—Emplacement d’édifice public.....................................
Langley-Prairie—Emplacement d’édifice public......................
Vancouver—Emplacement d’édifice pour la Douane................
Observatoire astrophysique—Réparations, modifications et

améliorations........................................................................
White-Rock—Emplacement d’un édifice public........................
Station de quarantaine de William-Head—Modifications, amé

liorations et réparations—Crédit supplémentaire...............

10,000 00 
10,000 00

9,000 00 
30,000 00 
5,000 00 
5,000 00 

100,000 00

40,000 00 
5,000 00

16,500 00

Division de l’ingénieur en chef

828 Génie, y compris les traitements des ingénieurs, commis, etc. 
—Crédit supplémentaire...................................................... 3,000 00

Dragage
829
830
831

832

Provinces Maritimes—Crédit supplémentaire...........................
Ontario et Québec—Crédit supplémentaire...............................
Manitoba, Saskatchewan, Alberta et Territoires du Nord-

Ouest—Crédit supplémentaire.............................................
Colombie-Britannique et Yukon—Crédit supplémentaire........

152,500 00 
310,774 00

32,774 00 
33,800 00
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ANNEXE C—Suite

N°
du

crédit
Service Montant Total

$ c. $ c.

TRAVAUX PUBLICS—Suite

division de l’ingénieur en chef—Suite

Entretien et service des bassins de radoub, écluses, 
barrages, etc.

833
834
835

Esquimalt—Vieux bassin de radoub..............
Ecluses et barrages—Crédit supplémentaire. 
Bateaux déblayeurs—Crédit supplémentaire

25,000 00 
39,000 00 
6,500 00

Entretien et service des routes et ponts

836 Généralités—Crédit supplémentaire 22,000 00

Construction, réparations et améliorations— 
Ports et rivières

Nouvelle-Ecosse

837-

Breen’s-Pond—Remplacement du brise-lames—Crédit supplé
mentaire ................................................................................................

Cape-John—Brise-lames..........................................................................
Cheticamp-Beach et Cheticamp-Point—Dragage.......................
Culloden—Réparations au brise-lames...............................................
Digby—Nouveau dragage......................................................................
Dingwall—Dragage—Crédit supplémentaire..................................
Eastern Passage—Pour dragage...........................................................
Inverness—Entretien de l’entrée du port..........................................
Kraut-Point—Dragage............................................................................
McCreadyville—Pour remplacement des ouvrages du port.... 
Mauger’s Beàch—Pour remplacement de la protection au

phare et au port de Halifax............................................................
Salmon-River—Réparations au brise-lames....................................
Seal-Harbour— Dragage.........................................................................
Short-Beach—Réparations au brise-lames—Crédit supplé

mentaire...............................................................................................
Three-Fathom-Harbour—Chaussée—Crédit supplémentaire... 
West-Dublin—Dragage...........................................................................

15,000 00 
77,000 00 

130,000 00 
4,000 00 

135,000 00 
46,000 00 
25,000 00 
24,000 00 
28,000 00 
25,000 00

25,000 00 
32,000 00 
78,000 00

90,000 00 
5,000 00 

23,000 00

Ile du Prince-Edouard

Charlottetown—Reconstruction du quai et améliorations —
Crédit supplémentaire (A voter de nouveau $53,000)...........

Launching-Pond— Port............................................................................
Souris—Réparations au brise-lames—Crédit supplémentaire...

75,000 00 
50,000 00 
8,000 00

N omeau-Brunswick

839<

Baie Sainte-Anne—Quai—Crédit supplémentaire..........................
Leonardville—Reconstruction de quai—Crédit supplémentaire 
Little-Cape—Remplacement de brise-lames—Crédit supplé

mentaire...............................................................................................
Shippigan—Débarcadère Savoy—Pour ouvrages du port, sous 

réserve d’une entente à intervenir avec le gouvernement
provincial sur la répartition des frais.........................................

Welchpool—Pour remplacement du quai—Crédit supplémen
taire........................................................................................................

90,000 00
20,000 00

100,000 00

100,000 00

75,000 00
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ANNEXE C—Suite

N°
du

crédit
Service Montant

$

Total

c. % c.

TRAVAUX PUBLICS—Suite

Division de l’ingénieur en chef—Suite

Construction, réparations et améliorations— 
Ports et rivières—Suite

Québec

840

Baie Comeau—Pour améliorations au quai.................................
Iles de Berthier—Réparations aux ponts.....................................
Chandler—Pour prolongement du quai, sous réserve d'une con

tribution par The Gaspesia Sulphite Co...............................
Fame-Point (Pointe-à-la-Renommée) Slipway..........................
Forestville—Pour aménager le port..............................................
Gascons-Ouest (L’Anse-à-la-Barbe)—Reconstruction de jetées
Ue-aux-Grues—Remplacement de quai.......................................
Marsouins—Prolongement de quai—Crédit supplémentaire.... 
Matane—Reconstruction du brise-lames de l’ouest—Crédit

supplémentaire.........................................................................
Pointe-Basse, I.-M.—Brise-lames, prolongement de quai.........
Québec — Achèvement de la reconstruction de l’égout-siphon 

—Pour donner suite à l'entente conclue en 1939—Crédit
supplémentaire...............................................,........................

Ruisseau-LeBlanc—Reconstruction de brise-lames—Crédit sup
plémentaire..............................................................................

Ste-Anne-dès-Monts—Pour prolongement de quai......................
St-Ignace-de-LoyoIa—Réparation de quai et améliorations.... 
Saint-Maurice-de-l’Echourie—Prolongement du quai—Crédit

supplémentaire.........................................................................
Saint-Omer—Réparations au quai—Crédit supplémentaire......
Trois-Pistoles—Prolongement du quai et dragage.....................

150,000 00 
16,000 00

100,000 00 
5,500 00 

385,000 00 
55,000 00 

,80,000 00 
16,000 00

15,000 00
68,000 00

617,544 00

17,000 00 
25,000 00 
43,000 00

8,700 00 
15,000 00 
76,000 00

Ontario

841

Bracebridge—Nouveau dragage, le gouvernement provincial
doit fournir le même montant................................................

Britt—Quai.....................................................................................
Byng-Inlet—Quai...........................................................................
Fort-William—Dragage—Crédit supplémentaire.......................
Programme de conservation de Grand-River—Contribution 

au coût des plans préliminaires, forage d’essai, etc., re
lativement au barrage projeté sur la rivière Conestoga....

Gull-Bay—Quai—Crédit supplémentaire....................................
Lac Horse-Shoe—Quai...................................................................
Hudson—Barrage de brise-lames—Crédit supplémentaire.......
Kenora—Réparations aux quais—Crédit supplémentaire..........
Little-Current—Emplacement d’un quai.....................................
Meaford—Mur de revêtement—Crédit supplémentaire.............
Morson—Remplacement du quai.................................................
Penetanguishene—Améliorations au port....................................
Port-Hope—Réparations au port—Crédit supplémentaire........
Port-Loring—Quai..........................................................................
Rainy-River—Reconstruction du quai—Crédit supplémentaire.
Redwood- Road—Quai...................................................................
Sheguindah—Dragage...................................................................
South-Baymouth—Dragage..........................................................
Sturgeon-Falls—Prolongement du quai.......................................
Thames-River—Nouveau dragage—Crédit supplémentaire... 
Toronto—Améliorations au port...................................................

42,000 00 
9,500 00 
9,600 00 

45,000 00

15,000 00
2.500 00 
2,200 00

15,000 00 
48,000 00 
25,000 00 
22,500 00
7.500 00 

50,000 00 
27,000 00
5,000 00 

15,000 00
4.500 00 

85,000 00 
45,000 00
8,400 00 
9,000 00 

500,000 00





ANNEXE C—Suite

N°
du

crédit
Service Montant Total

$ c. $

TRAVAUX PUBLICS—Suite

Division de l’ingénieur en chef—Fin

Construction, réparations et améliorations— 
Ports et rivières—Fin

Manitoba

842<

Rivière Assiniboine—Endiguement et cut-off.................................
Selkirk—Reconstruction du quai—Crédit supplémentaire........
SaintrAndrews—Ecluse et digue—Améliorations au pont..........
Saint-Andrew—Ecluse et digue—Redressement de l’accès

ouest—Crédit supplémentaire.......................................................
Le Pas—Remplacement de l’installation du port..........................

57,000 00 
12,000 00 
35,000 00

7,000 00
10,000 00

Saskatchewan, Alberta et Territoires du Nord-Ouest

843-
Gold-Lake, Alberta—Brise-lames.......................................................
Route de la grande rivière de l’Ours, T.N.O.—Solde des paie

ments pour prolongement (A voter de nouveau)....................

6,000 00 

10,000 00

Colombie-Britannique et Yukon

844-

Bam field (Ouest)—Réparations et améliorations au radeau et
à l’atterrage (A voter $10,000 de nouveau)...............................

Bella-Bella—Remplacement du quai—Crédit supplémentaire..
Brownsville—Améliorations au port (A voter de nouveau)........
Campbell-River—Améliorations, y compris les levés pré

liminaires et le génie........................................................................
Chemainus—Améliorations au port....................................................
Davis-Bay—Réparations et améliorations au quai—Crédit

supplémentaire....................................................................................
Egmont— Radeau......................................................................................
Fords-Cove—(Ile Hornby) Brise-lames et radeau........................
Fleuve Fraser—Ouvrages de protection aux îles Lulu et Sea—

Crédit supplémentaire.....................................................................
Fleuve Fraser—(Ile Kirkland)—Protection du chenal (A voter

de nouveau)............................................................... ..........................
Fleuve Fraser et port de Vancouver—Dragage................................
Ports et rivières en général—Maintien des services; il ne sera 

pas entrepris de nouveaux travaux—Crédit supplémentaire..
Kaslo—Réparations au quai—($1,200 à voter de nouveau)........
Nahun (Caesar’s-Point)—Remplacement du quai—($4,500 à

voter de nouveau).............................................................................
Nanaîmo—Réparations et améliorations au quai—Crédit

supplémentaire....................................................................................
New-Westminster—Prolongement du quai....................................
North-Galiano—Quai ($9,300 à voter de nouveau).......................
Prince-Rupert—Construction et renouvellement de radeaux à

pontons—Crédit supplémentaire..................................................
Queen-Charlotte, ville de—.Réparations et prolongement du

quai—Crédit supplémentaire........................................................
Roberts-Creek—Réparations au quai................................................
Sechelt—Réparations au quai...............................................................
Sointula—Améliorations au port.........................................................
S te veston, route n° 2—Installations de quai—Crédit supplé

mentaire...............................................................................................
Stewart—Réparations au quai—Crédit supplémentaire..............
Victoria—Dragage—Crédit supplémentaire....................................
Westview—Améliorations au port (A voter de nouveau)............
White-Rock—Réparations au quai......................................................

17,000 00 
15,000 00 
7,800 00

100,000 00 
10,000 00

4,000 00 
8,000 00 

14,000 00

32,000 00

38,000 00 
500,000 00

100,000 00
7,000 00

5,000 00

28,000 00 
18,000 00
9.500 00

8,000 00

10,000 00
28.500 00
37.500 00 
45,000 00

8.500 00 
13,000 00

105,000 00 
16,000 00 
44,000 00

\
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ANNEXE C—Suite

N°
du

crédit
Service Montant

$

Total

c. $ c.
TRAVAUX PUBLICS—Fin 

Division du télégraphe

845 Service de téléphone ailleurs qu’à Ottawa—Crédit supplé
mentaire.................................................................................... 2,200 00

Construction, réparations et améliorations

846

847

848

849

850

851
852

852A
853

854

Provinces Maritimes et Bas Saint-Laurent—Crédit supplé
mentaire ...................................................................................

Achat et installation d’appareils de radiophonie sur l’tle Ministrel 
et sur l’Ile de Vancouver à Kelsey-Bay (A voter de nou
veau).........................................................................................

Achat de la partie du Pacific Communication System passée 
au contrôle du gouvernement fédéral (A voter de nouveau).. 

Ligne téléphonique du lac Peter Pond à Portage-la-Loche (A
voter de nouveau)...................................................................

Buffalo-Narrows—Bulls-House, Sask., ligne téléphonique—Ré
parations...................................................................................

Cabano—Squatteck, P.Q.—Câble sous-marin............................
Prolongement de lignes téléphoniques à Matapédia—Comté de

de Matane, P.Q....................................................................
Moberly-Lake—Upper-Halfway, C.-B.— Radiotéléphone.........
North-Head—Seal-Cove, N.B.—Ligne téléphonique—Recons

truction.....................................................................................
Whitefish-Falls—Killarney, Ontario—Reconstruction d’une 

ligne téléphonique (A voter de nouveau $6,300)..................

30,000 00

9,000 00 

155,000 00

7.700 00

1,500 00
1.700 00

21,500 00 
1,800 00

8,000 00

7,000 00

Généralités

855 Galerie nationale du Canada—Crédit supplémentaire 12,500 00
8,191,992 00

ROYALE GENDARMERIE À CHEVAL DU CANADA

856

857

558

Services sur terre—en conformité de la Loi de la Royale Gen
darmerie à cheval du Canada, pour l’application des lois 
fédérales en général, et autres dépenses imprévues—Crédit
supplémentaire........................................... ,...........................

Services de la marine—en conformité de la Loi de la Royale 
Gendarmerie à cheval du Canada, pour l'application des 
lois fédérales en général, et autres dépenses imprévues—
Crédit supplémentaire............................................................

Services aériens—en conformité de la Loi de la Royale Gen
darmerie à cheval du Canada, pour l’application des lois 
fédérales en général, et autres dépenses imprévues—Crédit 
supplémentaire.........................................................................

356,851 00

73,500 00

10,800 00

Pensions et autres bénéfices

859 Pour dédommager les membres de la Royale Gendarmerie à
Cheval du Canada pour les blessures reçues dans l’exercice 
de leurs fonctions—Crédit supplémentaire...........................

860 Pour autoriser et fournir à Annie A. Greer, autrefois à l’emploi
de la Sûreté provinciale de la Saskatchewan et embauchée 
le 1er juin 1928 dans la Royale Gendarmerie à cheval du 
Canada, le paiement d'une annuité égale au montant auquel 
elle aurait droit, si elle avait, depuis cette date, été contri- 
butrice en vertu des termes de la Loi sur la pension du 
service civil, 1924, à compter du 1er janvier 1947................

1,094 00

317 00
442,562 00
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ANNEXE C—Suite

N°
du

crédit
Service Montant

t $ c.

SECRÉTARIAT D'ÉTAT

861 Administration—Crédit supplémentaire...................................... 7,014 00
862 Division de l’enregistrement de la citoyenneté canadienne—

Crédit supplémentaire......................................................... 53,948 00
863 Bureau des traductions—Crédit supplémentaire........................ 5,000 00

Bureau des brevets et du droit d’auteur

864 Division du droit d’auteur et des dessins industriels—Crédit
supplémentaire......................................................................... 750 00

COMMERCE

Service du commerce étranger—
865 Division de l’importation, y compris les contributions

indiquées en détail dans le Budget des dépenses—
Crédit supplémentaire...................................................... 19,360 00

Division des normes—
866 Administration—Crédit supplémentaire.............................. 3,420 00
867 Services d’inspection de l’électricité et du gaz, y compris

l’application de la Loi d’exportation de l’électricité et
des fluides—Crédit supplémentaire................................ 29,369 00

868 Expositions—C rédit supplémentaire............................................. 50,000 00

Bureau fédéral de la Statistique

869 Statistique—Crédit supplémentaire............................................. 167,047 00
870 Recensement démographique—Crédit supplémentaire.............. 9,375 00

Subventions aux PAquEBors-POSTE et aux navires

871 Administration—Crédit supplémentaire...................................... 3,000 00

Services locaux de l ’Est

872 Service entre Saint-Jean, Westport et Yarmouth et autres ports
d’escale—Crédit supplémentaire........................................... 8,000 00

Loi des grains du Canada

873 Fonctionnement et entretien, y compris l’inspection, le pesage,
l’enregistrement, etc.—Crédit supplémentaire..................... 34,618 00

TRANSPORTS

874 Administration—Crédit supplémentaire...................................... 24,290 00

Service des canaux

875 Canaux—Exploitation et entretien—Crédit supplémentaire...... 105,280 00
876 Canaux—Améliorations—Crédit supplémentaire........................ 148,200 00

Total

$

66,712 00

324,189 00

\
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ANNEXE C—Suite

N°
du

crédit
Service Montant

$

Total

c. $ c.

TRANSPORTS—Suite

Service de la marine

877

878

879

880

881

882

883

884

885

886

Construction, entretien et surveillance du balisage des eaux, y 
compris traitements et allocations des gardiens de phares—
Crédit supplémentaire.................................................... s...........

Agences, traitements et dépenses de bureau—Crédit supplé
mentaire...........................................................................................

Administration du pilotage, y compris autorisation de fournir 
des avances temporaires recouvrables à certains districts
de pilotage—Crédit supplémentaire..........................................

Pour le versement d’une contribution à la caisse de pilotage de 
certains districts de pilotage, en vue d’augmenter les 
salaires annuels des pilotes desdits districts, de montants 
déterminés à l’occasion par le ministre des Transports, 
avec l’approbation du gouverneur en conseil, jugés néces
saires au maintien d’unités suffisantes de pilotage.................

Pour le payement échelonné, durant l’année financière 1947-1948, 
de la moitié du coût d’exploitation et d’entretien des
bateaux-pilotes à Halifax, N.-E., n’excédant pas....................

Service de sauvetage, y compris les récompenses pour sauvetage
de vies humaines—Crédits supplémentaire.............................

Divers services concernant la navigation et le transport mari
time—Crédit supplémentaire.....................................................

Chenal maritime du SLLaurent—Dragage à forfait du St- 
Laurent et du port de Montréal y compris le coût d’admi
nistration—Capital—Crédit supplémentaire...........................

Pour la construction d’un navire de patrouille de l’Arctique
oriental—Capital...........................................................................

Commission maritime canadienne—Traitements et dépenses 
de bureau.........................................................................................

82,800 00 

7,890 00

10,000 00

10,000 00

20,000 00 

19,120 00 

7,200 00

1,500,000 00 

800,000 00 

50,000 00

Service des chemins de fer

887

888

889

Pour subvenir à la construction d’un brise-glace et d’un bac 
transbordeur des wagons de chemins de fer, des camions 
et des passagers, pour le service de transbordement des 
wagons de l'Ile du Prince-Edouard.—Capital—Crédit
supplémentaire.........................................................................

Détroit de Canso—Améliorations et moyens de transport—
Capital......................................................................................

Chemins de fer du gouvernement canadien—Construction et 
amélioration des ouvrages de drainage à Fairview-Subway, 
Halifax, N.-E.—Capital—Crédit supplémentaire................

500,000 00 

250,000 00

75,000 00

Service aérien

(Régie et surveillance attribuées au ministre de la Reconstruc
tion et des approvisionnements en vertu des arrêtés en 
conseil C.P. 7995 du 13 octobre 1944 et C.P. 8207 du 24 
octobre 1944.)

890 Administration—Service aérien—Crédit supplémentaire...........

Division de l'aviation civile

891 Contrôle de l’aviation civile, y compris l’application de la Loi 
de l’aéronautique et de ses règlements d’exécution—Crédit 
supplémentaire.........................................................................

7,260 00

53,670 00
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ANNEXE C—Suite

N°
du

crédit
Service Montant Total

892

893
894

895

896

897

898

899

900

901

TRANSPORTS—Fin

Service aérien—'Fin

Division de l’aviation civile—Fin

Routes aériennes et aéroports—
Construction et améliorations, y compris les installations 

radiophoniques; et prévisions d’engagements ultérieurs 
au montant de $1,463,000—Capital—Crédit supplé
mentaire .........................................................................

Service et entretien—
Aviation civile—Crédit supplémentaire.....................
Aviation—Radio—Crédit supplémentaire................

Division météorologique

Service météorologique—Crédit supplémentaire.....................

Division de la radio

Application de la Loi et des règlements de radiotélégraphie—
Crédit supplémentaire.........................................................

Postes de radiogoniométrie, radiophares et stations de radio
télégraphie—Service et entretien—Crédit supplémentaire.. 

Elimination du brouillage provenant d’appareils électriques— 
Crédit supplémentaire............................................................

1

AFFAIRES DES ANCIENS COMBATTANTS

Service de traitements—Crédit supplémentaire.......................
Commission canadienne des pensions—

Frais d’administration, y compris le vice-président de la 
Commission canadienne des pensions à $500, en plus 
des traitements prévus au chapitre 62, Statuts de 
1946—Crédit supplémentaire........................................

Subventions diverses

Allocation à la Caisse des Irais funéraires—Crédit supplé
mentaire...................................................................................

973,156 00

348,290 00 
65,646 00

302,545 00

27,975 00 

204,455 00 

25,536 00

4,000,000 00

500 00

25,000 00

5,618,313 00

4,025,500 00

ENTERPRISES D’ÉTAT 

Comptes non productifs 

Conseils des ports nationaux

v

902 Avances au Conseil des ports nationaux, sous réserve des dis
positions de l'article 29 de la Loi sur le Conseil des ports 
nationaux, pour acquitter les dépenses de l'année civile 
1947 pour l’un ou l’ensemble des item suivants;

Reconstruction et immobilisations-
Halifax...................................................................................... 300,000 00

84590—8
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ANNEXE C—Suite

N°
du

crédit
Service Montant Total

$ c. $ c.

DÉMOBILISATION ET RECONVERSION

AGRICULTURE

903 Office des produits laitiers—Crédits supplémentaires................ 25,000 00

500,000 00
904 Office des viandes, y compris prime de qualité sur les carcasses 

# de porc des catégories A et B1—Crédits supplémentaires..
525,000 00

AFFAIRES EXTÉRIEURES

905 Contribution à la Commission des crimes de guerre des 
Nations Unies........................................................................ 2,850 00

5,468,000 00

36,050 00

20,000,000 00

906 Contribution du gouvernement canadien à l’Organisation inter
nationale des réfugiés..............................................................

907 Pour payer les réclamations des employés dont les effets 
•personnels ont été perdus ou endommagés et qu’ils durent 
laisser derrière eux lorsqu’ils furent obligés de quitter leurs 
postes à cause de la guerre—Crédit supplémentaire.......

908 Aide générale post-UN RRA, y compris le paiement au Fonds 
international d’urgence des enfants, subordonnément aux 
termes et conditions que peut approuver le Gouverneur en 
conseil..................................................................................

25,506,900 00

FINANCES

909
Commission des prix et du commerce en temps de guerre— 

Administration—Crédit supplémentaire............................... 450,000 00

5,000,000 00

20,000 00

20,000 00

910 La Corporation de stabilisation des prix des denrées-—Crédit 
supplémentaire..................................................................

911 Pour pourvoir à l’exploitation du vieil hôtel Vancouver comme 
hôtellerie pour les anciens membres des services—Crédit 
supplémentaire................................. . ,

912 Pour faire des travaux spéciaux dans le Parc national des 
champs de bataille................................................................

5,490,000 00

PÊCHERIES

913 Pour aide à la construction de navires du genre petit chalutier 
et à la conversion de goélettes de pêche en petits chalutiers 
—Pour compléter les ententes................................................ 50,000 00

TRAVAIL
914 Conseil national et Conseils régionaux du travail en temps de 

guerre—Crédit supplémentaire.............................................. 5,000 00
915 Formation professionnelle des membres licenciés des forces 

armées du Canada, y compris les engagements non remplis 
des années passées—Crédit supplémentaire................... 500,000 00

500,000 00

916 Pour pourvoir aux dépenses qui peuvent être subies pour faire 
venir des ouvriers du dehors du Canada pour travailler sur 
les terres et dans d’autres industries essentielles du Canada, 
lorsque la main-d’œuvre canadienne ne suffit pas aux besoins 
—Crédit supplémentaire.........................................................

1,005,000 00
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ANNEXE 0—,Suite
V

N°
du

crédit
Service Montant Total

$ c. $ c.

DÉMOBILISATION ET RECONVERSION—Salie

Bureaux d’administration

917 Pour compléter la préparation et l’impression d’un rapport sur 
les ressources naturelles et la mise en valeur de la région 
du Nord-Ouest canadien, et dépenses imprévues—Crédit 
supplémentaire.................................................. 1,000 00

Division de l’immigration

918 Soins médicaux et hospitalisation des personnes à la charge 
des membres des forces armées, à compter du port d’arrivée 
jusqu’à leur destination au Canada....................................... 10,000 00

11,000 00

RECONSTRUCTION ET APPROVISIONNE
MENTS

1

919

Entreprise de logements, y compris les engagements des 
années antérieures—

Logements d’urgence—Administration—Crédit supplê- 
men ta ire............................................ 1,100,000 00 

25,000,000 00

10,000,000 00 
2,500,000 00

920 Wartime Housing Limited—Crédit supplémentaire...........
921

922

Pour accorder des subventions de production et de transport 
sur l’acier, le fer et de charbon suivant les modalités que 
peut approuver le Gouverneur en conseil et aussi tel que 
prévu au n° 577 du budget principal—Crédit supplémentaire 

Résiliation de contrats—Crédit supplémentaire.......................
923 Pour pourvoir à des recherches et au perfectionnement des 

moteurs et avions à thermopropulsion.................................. 4,500,000 00
43,100,000 00

TRANSPORT
924 Directeur des marins marchands—Crédit supplémentaire....... 45,000 00

Service de la marine

925 Services nautiques—Crédit supplémentaire................................ 12,500 00

Service des chemins de fer et paquebots

926 Steep Rock Mines—Construction—Crédit supplémentaire........ 100,000 00

\
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ANNEXE C—Fin

N°
du

crédit
Service Montant

$

Total

c. $ c.

DÉMOBILISATION ET RECONVERSION—Fin 

TRANSPORTS—Fin

Service aérien

(Régie et surveillance attribuées au ministre de la Reconstruc
tion et des Approvisionnements en vertu des arrêtés en con
seil C.P. 7995 du 13 octobre 1944 et C.P. 8207 du 24 octobre 
1944).

Division de l’aviation civile «

927

928

929

930

931

932

Routes aériennes et aéroports—Construction et améliorations, 
y compris les installations radiophoniques—Capital-
Crédit supplémentaire............................................................

Routes aériennes et aéroports—
Exploitation et entretien—

Exploitation et entretien d’aéroports municipaux et autres
—Crédit supplémentaire.....................................................

Régie du trafic des routes aériennes et aéroports—Crédit
supplémentaire.....................................................................

Service radiophonique de l’aviation—Crédit supplémen
taire...... ,........................ ......................................................

Soin, exploitation et entretien des terrains d’atterrissage du 
Corps d’aviation royal canadien confiés au ministère des
Transports—Crédit supplémentaire.......................................

Route à relais du Nord-Est (Crimson)—Entretien des terrains 
d'atterrissage—Crédit supplémentaire.................................

300,000 00

33,565 00 

39,962 00 

296,500 00

43,135 00 

19,000 00
889,662 00

AFFAIRES DES ANCIENS COMBATTANTS

933 Locaux et installations d’hôpital—Crédit supplémentaire 900,000 00
Total 114,989,219 16

/
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